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INTRODUCTION

LES DOMAINES DE LA MAISON D'ARMAGNAC. (1)

Depuis leurs lointgines origines jusqu'à l'époque où ils se crurent assez puissants pour
braver même le roi de France, les comtes d'Ai'magnac ne cessèrent d'arrondir, par tous les
moyens, leurs domaines, au point qu'on peut les soupçonner d'avoir tenté de reconstituer
lentement et patiemm.ent dans le Sud-Ouest de la France l'État indépendant que la faiblesse
des souverains Carolingiens avait laissé s'y former autrefois.

1. Comptes d'Arri)agr)ac. — Aux confins des Basses-Pyrénées, des Landes et du Gers,
mais presque tout enlièie comprise dans ce dernier département et en grande partie sur la rive
droite de l'Adour, s'étend une région d'assez mince étendue qui n'égale même pas la superficie
de quatre cantons : Aignan, Cazaubon, Nogaro et Riscle. Ce pays couvert, autrefois encore
plus qu'aujourd'hui, de végétations au.\ teintes sombres, bois, landes et vignobles, qui lui ont
fait donner le nom d.'Armagnac noir, c'est le comté d'Armagnac primitif et proprement dit,

tel que, vers 965, il fut détaché du comté de Fezensac pour servir d'apanage à Bernard,
deuxième fils du premier comte de Fezensac Guillaume-Garcia. La ville principale en fut

d'abord Aignan, puis Nogaro, fondée au xi'= siècle.

Dans la première moitié du xn'^ siècle, un mariage réunit sur la même tête le comté d'Ar-
magnac et le comté de Fezensac. l'ensemble de ces deux fiefs contigus formant dès lors un
territoire considérable, à peu près égal aux deux tiers du département du Gers (2).

A cette époque, la petite vicomte de Fezensaguet avait été donnée en apanage à un cadet,
mais, un siècle plus tard, le comte d'Armagnac et de Fezensac, Géraud IV Trenqueléon, étant
mort sans postérité, son neveu a la mode de Bretagne, Géraud. vicomte de Fezensaguet, lui

succéda et se trouva réunir entre ses mains ces trois fiefs. On verra plus bas que cette vicomte
de Fezensaguet sera détachée de nouveau à plusieurs reprises, mais finira toujours par
reprendre sa place dans les domaines de la branche aînée.

A la fin du xui« siècle, le comte Bernard "VI épousa Cécile, fille de Henri, comte de Rodez,
et celui-ci légua par testament son comté à sa fille en 1301.

Si, dès lors, les comtes d'Armagnac pouvaient à bon droit compter parmi les plus riciies et

puissants seigneurs du Midi de la France, leur fortune territoriale allait prendre au siècle suivant
un développement plus grand encore.

C'est au XIV« siècle, en effet, qu'ils entrèrent successivement en possession des vicomtes
de Lomagne et d'Auvillar.s, siu^ la rive gauche de la Garonne, auN confins de rAgenais,à la mort
de Régine de Goût, nièce du pape Clément V et femme du comte Jean I«''; de la vicomte de
Bruilhois et de la seigneurie d'Eauzan, provenant de la succession de Matlie, filleule Gaston VII,

(i) Voir, pour les domaines de la Maison d'Armagnac au (a) Dans cet exposé rapide de la formation des domaines
XV* siècle: Cli. Samaran. La Maison d'Armarjnac an XV" siècle d'A.rmagnac. qui na d'autre but que de domier au lecteur

et les dernières liilles de la féodalité dans le Midi de la France, un aperçu d'ensemble, et surtout de lui faciliter l'intolli-

1908; chapitre I", et la carie qui se trouve à la fin de l'ou- gence du présent inventaire, nous n'avons pas cru devoir

"Vragc. entrer dans le détail des références qui auraient surchaigé

le texte outre mesure.
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vicomte de Bêarn, et femme du coinlc GiTmiil VI; de la seipiieurio de Rivière, dons la vallée de

l'Adour, donnée on IMOC par la même au comte Hernard; liu comté de Gaure, avec Flcurance,

donné en l;C>i par Jean le Bon, mais cédé, il est vrai, en 13()0, nu roi d"Aii>;leterrc par le traité

de Brétigny: du comté de Gharolais, apporté en dot en 1:327 par Béatrix de Clermont,

fille de Jean, baron de Charolais, à son mari le comte Jean 11, vendu, il est vrai, en 1390,

par le comte Jean III à Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, pour (lO.UOO livres; des Quatre-

Chàlellenies do Houorgue ^La Boquo Xalzoï-gue.Laguiolo, Saiiil-(;onie/-do-Bive-d'()lt el Cnssa-

gnes-BéiriMiliés>, oéiléos par Gliarl(>s \' à Jean II, comte d'Armaguac. ou o'iiangedos pi-élontions

élevées par ce dernier sur le comté de Bigorre; do la ijr.ronnio ilo (^asIolnau-do-Monlmir-al

en All>i"eois, acquise par le comte dArmagnac. do Louis de Trian, vers 1380; de la baronnie

de Caussade (on Quercv^ par le mariage du comte Jean il avec Jeanne de Férigord qui lliérita

de son frère Arohambaud; de la seigneurie de Corbarieu (également en Qucrcy), acquise, en

137it, par Jean II, de Jean de Caslelnau, seigneur de Tliéminos: de la cbàlellenie de Gourdon
(également en Quercy); de la seigneurie de Tournon len Agenaisi, donnée par Charles V
60*^1373; de la baronnie des Angles (en Bigorre); enfin des Quatre-Vallées (Aure, Magnoac,
Neste et Barousse\ données par testament jvir.Ieandc Labai-the, en 13<JS, au connélalile Ber-

nard ^'II, en même temps que la seigneurie de ("ancon (en Agenais), et (pie, pi'obal)iemeiit aussi,

celle de Fumel len (Juoi-cy). Au commeneemenl du xv« siècle, le connétable Bernard \It acquit,

en i-'Mt-i, la seigneurie de (^apdenac en Boucrgue et, vers la n^éme époque, il s'empara par

la violence de la vicomte de Murât. Quant à la vicomte de Cariai, elle lui était venue par son

mariage avec Bonne, fille du duc de Berry.

Enfin Jean IV acquit, en 1421, du duc de Bourbon, le comté de Tlsle-Jourdain, et il i-ecuoillit,

pour un temps, la baronnie de Chaudesaigues parmi les dépouilles du maréchal de France
Amaurv de Séverac, mort assassiné en 1427.

Ce tableau serait incomplet si on oultliiiit d"y faire figurer le comté de Cangas et Tineo,

une st'igneurie Castillane de la i)rovince d"()vledo donnée au comte Jean W par le roi de Caslille

en 1431, et aussi les scigneui'ies de Clermont-Soubiran el de Malause en Agenais, celles de
Monestiès et de Villeneuve en Albigeois, dont il est assez malaisé de dire comment et à quelle

époque elles vinrent grossir les doTriaines des comtes d'Armagnac.

2. Vicon)tes de Fezer)saguet. — Il n"cst pas fiucslion ici de la première branche
d'Armagnac-Fezensaguet, q(u sCla-it détachée de la branche aînée au xn« siècle et qui y fit

retour au xm" siècle par lavèiicment (Tun vicomte de Fezensaguet à la couronne comtale

d'Armagnac. Le fonds des ai-chives de Tai'n-cl-Gai'onne no contient en effet aucun document
sur elle.

Mais, il la fin du xwr" siècle, Gaston, fils puiné et frère des comtes Géraud \' et Bernard VI,

reeut en partage la vicomte de Fezensaguet. Son mariage, en 1298, avec \'alpurge de llodez lui

assura, en Bouergue, et contre les Cévennes, la vicomte de Creissels, les baronnies de Meyrueis,

Roquefeuil et A'alleraugue.

En 1310, le vicomte de l'ezcnsaguelcéda au comte de Foix, Castelvieil do Rosanès, Moncade
et autres places en Catalogne, el re(;ul on échange un certain nombi-e de seigneuries (Akurac,

Arzens, elc en Carcasses. Puis, en 1365, Jean d'Armagnac, vicomte de Fezensaguet, céda
11 son tour ces dernières seigneuries à Joui-dain de Tlsle, qui lui donna, à la place, la seigneurie

de Dunes en Agenais. En 1370, Géraud, vicomte de Fezensaguet, épousa Anne de Monlezun,
fille du comte de Pardiac, et il hérita ce fief de son beau-père.

Tous ces biens fui-ent confiscjués au ))i-olit du connétable Bernard VII, en 1401.

On verra que le Pai-diac sera le b(>rceaii d'une nouvelle branche cadette. Quant au Fezensa-

guet el aux autres seigneuries qui en dépendaient, elles seront de nouveau détachées, au milieu

du XV siècle, en faveur de Charles, fils cudel de Jean l\, cl suivront le soi'l des autres domaines
d'Armagnac.

3. Conr)tes de Pardiac et ducs de Nerr)Ours. — C'est le dernier des rameaux
issus de l.i l.iaucjic ,iiii.c. jji Ii2;!, lîei-iianl, lils culet de Bernard \U, rc(;ut pour sa part do
riiérilage palornel le comté de Pardiac, la bai-oiinii! des Angles en Bigorre, celle de Peyrusse
en Fezensac, les seigneuries d'Ordan et de Biraii dans le mémo comté, enfin les vicomtes de
Ciirlnt et de .Mural en Auvergne. Six ans plus lard, sa femme, l'.léonore do Bourbon, lui apjioi'ta

en dot le comté de Castres, et il hérita de son beau-frère, Jacques de Bourbon, le comté de
la Marche.

Jacques, fils de Bernard, épousa Louise d'Anjou, cousine germaine de Louis XI. Elle lui



apporta dans sa corbeille de noce, Gondé, Leuse et Montagu-en-Combraille, seigneuries
auxquelles le roi ajouta, à cette occasion, le duché de Nemours dont le fils du comlc de Pardiac
porta dès lors le litre.

Jacques d'Armagnac, duc de Nemours, fut, comme on le sait, décapité à Paris en 1477.

Confisqués à plusieurs reprises par Charles Vil et Louis XI sur les comtes Jean IV et Jean V,

les domaines d'Armagnac et de Fezensaguet furent distribués, de 1470 à 1480, à un grand
nombre de donataires.

En 1484, Charles VllI les restitua provisoirement et, comme on disait alors, « sous sa

raain », au comte Charles, puis, après un long procès de succession ouvert par la mort de ce
dernier représentant mâle et légitime de la branche ainée d'Armagnac, François l'"', à peine

monté sur le trône, les donna à sa sœur Marguerite, alors duchesse d'Alençon. Devenue veuve
dix ans après, elle les apporta à son nouvel époux, Henri P'' d'Albret, foi de Navarre, des
mains de qui ils passèrent à Jeanne d'Albret, puis à Henri IV qui, en 1G07, les unit définitive-

ment à la couronne. Ils furent un peu plus tard englobés dans la Généralité de Montauban, puis,

en vertu d'un édit de janvier 171G, dans celle d'Auch et Pau. En 1645, il est vrai, Henri de
Lorraine, comte d'Harcourt, reçut du roi le tilre de comte d'Armagnac que la postérité de
ce grand seigneur a porté jusqu'à la Révolution, mais il ne s'agissait que du petit comté
d'Armagnac proprement dit dont nous avons parlé en commençant.

Quant aux domaines du duc de Nemours, Louis XI les distribua aussi, après la mort de
Jacques d'Armagnac, à ses ])ons serviteurs ou parents. Jean de Foix, vicomte de Narbonne, eut

le comté de Pardiac, Pierre de Bourbon, sire de Beaujeu, eut la Marche et Montaigu-en-Com-
braille, Boffile de Juge eut Castres, Louis Malet de Graville le duché de Nemours, Jean du Mas,
seigneur de l'Isle, et ImJtert de Batarnav, seigneur du Bouchage, Murât, Jean Blosset, seigneur

de Saint-Pierre. Cariât. Aux l'Uats de Tours, les enfants du duc de Nemours profitèrent, comme
Charles d'Arn-sagnac, du changement d'orientation de la politique intérieure. On leur rendit le

comté de Guise, les seigneuries de Chàtellerault, de Mayenne-la-Juhé, de la Ferté-Bernard,

de Sablé, de Nogent-le-Rotrou, de Brou, et un certain nombre d'autres au Perche, au pays
Charlrain. en Saintonge, etc., provenant de la succession de Charles d'Anjou, roi de Sicile,

leur gi-and oncle maternel. Ils eurent aussi le duché de Nemours, repris sur Graville contre

compensation, enfin la vicomte de Murât, qu'ils échangèrent d'ailleurs contre le comté de
risle-Jourdain.

Suivre le sort de ces seigneuries jusqu'à leur retour à la couronne au xvn« siècle nous entraî-

nerait trop loin et ne fournirait aucun éclaircissement utile à ceux qui voudront utiliser les fonds

d'Armagnac des archives de Tarn-et-Garonne.

II

LES ANCIENNES ARCHIVES D'ARMAGNAC.

Les comtes d'Armagnac avaient, depuis longtemps, pris l'habitude de réunir dans certains

de leurs châteaux ou de leurs villes, en même temps que leurs archives privées ou papiers

de famille, les écritures auxquelles avait donné lieu l'administration de leurs nombreuses
seigneuries. Aussi voudrions-nous, avant d'aborder l'étude de la formation et de la composition

du fonds dont l'inventaire est aujourd'hui offei't au public, donner d'abord quelques renseigne-

ments sur certains chartriers, dont des débris se retrouvent aux Archives de Tarn-et-Garonne,

et sur leurs vicissitudes jusqu'au xvi'^ siècle.

A. Les A»*cf)ivcs d'AriT)agr)ac à Rodez. — Un document du commencement du
xv<= siècle >T415*, nous apprend qu'au temi)S du connétable Bei'nard \U le Trésor des Chartes

de Rodez, « thesaurum sive archivium litterarum et documcntorum domini comitis », se

trouvait dans une tour située près du bâtiment où siégeait la grande cour (aula magna), du



comté de Rodez (I). Au siècle suivant, ces ercliives étaioiil enfermées dans 28 aimoires
munies cliacune de son ètiquetle cit.

Dès la seconde moilié du xv« siècle, c'esl-à-dirc dès répo(iiie oii la succession d'Armagnac
fut virtuellement ouverte, après la mort ti-agiqiie du coiiilc Jean \' à Lectuurc en 1473, le trésor

de Rodez reçut les fréquenles visites des iicMis de loi chargés d'y rechercher des tities, soit

poui- Ut roi. soit pour les nombreux plaideurs qui prétendaieiit loiil ou pariie de ce riche héri-

tage. I.e gouvernement de Charles Mil, directement intéressé à en connaître le contenu, parait

avoir- pris de bonne heure des mesures en consécjuence. Le Conseil du roi, dans une séance

tenue à Laval le lô mai 1 187, décida qu'il y avait lieu de doimer au comte (Charles^ <r.\rma-

gnac compulsoire en forme « pour i-ecouvrer toutes les pièces qui ont esté par cy devant
prinses pour icclles mectre es aichious à Rodés »: on devait en mémo temps « de tout faire

inventaire, dont le double sei-a envoie en la Chambre des comptes i3i ». Cet inventaire se trou-

verait très i)robablement aujourd'hui aux .archives nationales, si l'incendie de 1737 n'avait

malheureusement détruit la plus grande partie de ce trésor inestimable.

Le 6 avril l.'idii. moins de trois ans ajtrès la mort, à CasteInau-de-Montmiral en All)i^oois. du
dernier comte d'.\rmagnac, Cliarles, Louis XII donnait commission à lAénaid Haronnat,

maître des comptes, et à Pierre Leduc, clerc et auditeur des coini)les, de rechercher partout les

titres concernant la MaisfMi d'Armagnac, et d'en remettre l'inventaire à Hugues d Amboise,
seigneur d'.\ubijoux, gouverneur jiour le roi des tcr-res d'Ai'magnac li). Les instructions

adressées, sous forme de lettres-patentes, à ces deux commissaires, et la lettre-missive par
laquelle le roi ordonnait à d'Aubijoux de faciliter leur tâche, ne sont, il est vrai, datées que du
20 décembre de celle même année 1500 {'^).

Le S juillet de l'année suivante, Pierre Leduc recevait de Louis XII une nouvelle commission
visant plus particulièrement les Archives du comté de Rodez et celles de Vic-Fezensac {(h.

Les mémoires envoyés par Baronnat à (( Messieurs des comiiles » nous ont été conservés.

Rendant comitte de leur mission, les commissaires expliquent qu'ils « ont esté quasi par toutes

les terres qui furent au dict conte Jelian d'Armagnac (Jean V), où ont demeuré deux moys ou
environ, en visitant à diligence les archieux de Rodés, de \'ic en Fezensac, et ont eiiquis ])artout

où ils ont peu et sccu faire, et est une chose merveilleuse des larrecins que des dictes leclres en
ont esté faiz, inesmement par le bastard Pierre d'Armagnac, demourant avec !e dit de Nemours
(Jean d'.\rmagnac, duc de Xcmours, fils de Jacques» partie adverse, car ils n'ont laissé es dits

archieux siiuui ce qu'ils n'ont point voulu emporter *7i ».

A Pierre Leduc échut le soin de dresser à Rodez riiivcnlairc dos litres du comté. Le
3 novembre l.'iOl, il convoqua les officiers royaux du comté, les consuls du Bourg et Pierre

Esclabissac, greffier du conseil et garde des archives. Quand il eut fait part à rasseinltlée de
son intention de procéder à riiivenlaire, les consuls, « gens purs laiz non congnoissaiis à faire

le dit inventaire », assurèrent (lue c'étaient les ofticiei's royaux, et non pas eux, qui avaient

la cliargedesdocumcntsetils.se récusèrenl. Les officiers royaux désignèrent alors pour suivre

le travail Guillaume Cayssials. juge d'appenux, et Pierre Ksclabissac. L'inventaire fut achevé
quelques mois jilus tard, le [2 mars 1502. L'original, aujourd'hui en assez mauvais élal Ues
premiers feuillets sont lacérés^ en est conservé aux archives départementales de Tarn-et-
Garonne, précisément dans le fonds d'Armagnac (Si.

.\u cours du xvr- sièele, divers autres inventaires des archives du comté de Rodez furent

rédigés. L'un d'eux écrit, parait-il, sur douze mains de pai)ier lO) piu" Bonal, pi'ocurcur du comté,
sur l'ordre de Marguerite d'Angoiiléme, comtesse d'Ai'magnac, ne se trouve plus aujourd'hui.

L'n autre, n-iivre de Bonal et de Raymond Cayron, conseiller et iiiaitre des requêtes de l'Ilotel

de la reine de Navarre, composé on I.jOS, est au.x Arcliives déi)arlcmenlales de Tarn-(.'t-

Garonne 'U)>. Un troisième, de 1571», du, parail-il, à Jean Bonal, est inili(iué par P. Raymond
dans son Inventaire des Ai-chivesde Basses-Pyi-énées, mais il semble avoir disparu de ce dépôt.

Il) Uibl. n.'il.. coll. Ooiil. vul. -jii, f' iii'i i^t siiiviints. Icis. \ii fol. i r". on lil la note suivanle : " En y (a) .nntros

i-j) Arrhn<;s (IrparliMiii-nlalcs «le I" \v<'>ion, (). ifCi'i. ili'iix invcnlcrcs semblables, l'un convprl (ie posl (sir) de
'.il Ililil. nal., fr. i."i.')'|i. r m'.i : pnbl. llan^i Sarn.iiaii. I.u lia^.anc longo

( |
clicnc de fer. l'aiilrc colli'' AA.

Mnii'iii il' Xriniiijiinr an A I ' tiirle. p. .'ilKi 'lOf.
| )

pai'ifrniin. signé IJorial aux riiiaitrernciis ». —
('ir Ilibl. nat., fr. iH(|i8. ^ ^7. lùilin, le niannsrril l'ranvais iSgfjS de la liihllollii'iiiic na-
(.'m \ri 11. liai., J. S'»). Il" I. lloiialr ^sl une aidre copie de cet inxenlaire, déli\ré(; n\
(•il ISthl. liai., fr. iXi).'>)<. f' "S-. \MtX par l.educ. sur l'ordre du roi, aux oflicieis rojaux do
(7) Hibl. nal.. fr. a'|i>a7. f" i7-'i'|. Hodez.
i>i) A. .Sh), rej,'. pnjiler inni foliole, l ne copie île la même iji) Archives déparlenientales de l'.Xveyron, C. laOi.

C'poqiic tlfc'iirc aussi sous la cote A. .'Jio, n-\i. (lapier, ai(7 feuil- (10; .V. 3aa, regislre papier, 7.'ia l'cuillels.



IX

Enfin, en 1607, Henri IV chargea la Chambre des Comptes de Nérac de faire procéder à ua

B. Les arcl)ivcs d'3\rn)agi)ac au c()âteau de Lectoure. — Il y a peu de rensei-
gnements à fournir sur ces arcluves. Tout ce qu'on peut dire, c'est que, dans les premières
années du xvii'^ siècle, le l'^"' septembre 1612, par mandement daté de Mauvezin, Raymond
du Faur, conservateur du domaine royal, lieutenant général en la sénéchaussée de Cond'omois,
et commissaii-e pour le roi' dans les ressorts des Parlements de Toulouse et de Bordeaux pour la
réformation du domaine de Navarre, chargea Jean Dupin, garde des titres du château de Nérac
et secrétaire de la Chambre des Comptes de cette ville, de rédiger l'inventaire des archives
du château de Lectoure. Trois exemplaires de cet inventaire peuvent être signalés. Les deux
premiers sont aujourd'hui conservés aux Archives départementales des Basses-Pyrénées (2) et
de Tarn-et-Gaioime (3), le troisième à la Bibliothèque nationale (4), sans compter la copie
exécutée à la lin du xvn« siècle pour lé compte du Président Doat, d'après l'exemplaire qui se
trouvait alors au château de Pau (5).

C. Les arct)ivcs d'Arii)agi)ac à Vic-Fezei)sac. — Vic-Fezensac était, avec Auch,
la ville la ['lus iuiiiortante du comté de Fezensac. Les Archives qu'y avait réunies les comtes
d'Armagnac s y trouvaient au xv siècle et encore au xvi® « en une grosse tour par dessoubz
laquelle l'on n-i*se (,6) », tour qui a disparu ainsi que le château comtal.

Vers la fin du xv« siècle, le bâtard Pierre d'Armagnac s'introduisit dans ces archives et
s'empara, paraît-il, de divers document concernant Cangas ei Tineo, les deux seigneuries
Castillanes données autrefois à Jean IV. On l'accusa d'avoir vendu ces documents au roi d'Es-
pagne (7).

On a vu que l'ierre Leduc avait reçut mission, en 1501, d'inventorier le fonds de Vic-Fezen-
sac en même temps que celui de Rodez. Il procéda à cet inventaire du 11 août au 5 octobre 1501,
et le clôlii'.' j en pnVence des officiers du comté de Fezensac et des consuls de la ville. II fit

treize paque'.- de documents, les enferma dans la tour et remit les clefs, au nombre de cinq,
à Jean de Fonic^illes, juge de la ville de Rodez, et à Pierre Esclabissac, archiviste du comté
de Rodez iSi.

De l'inven; lire lui-même, je ne connais qu'une copie, exécutée par Jean Briault, clerc du
trésorier d"Ai uiagnac, au xvi'= siècle, d'après l'original couvert en parchemin (9).

En 157i*, loLis ces documents se trouvaient toujours dans la tour des archives, et un gentil-

homme de FiviMisac, Jean-Thomas de Beaulat, seigneur de Préneron, y faisait rechercher avec
succès les lioiiii nages rendus par ses prédécesseurs aux comtes d'Armagnac (10).

D. Les 3rcf)ivcs d'Arn)agr)ac au cl)âteau de Lavardei)s. — Les comtes d'Armagnac
possédaitm a L.ivar'dens, petite vdie du comté de Fezensac, un château remplacé, au xvn« siè-

cle, par un auîiv dont on voit encore la masse imposante, quoique inachevée. Ils y eurent aussi
des archives, mais, dès la fin du xiv^ siècle, en 1390, les pièces qui s'y trouvaient paraissent
avoir été transportées à Rodez par les soins du chancelier du comte Bernard VII, Bernard
de Grossoles (lli.

(i) E. 33S. ii'i;i>lit> papier, 170 feuillets. Dienne ont publié (Documents historiques sur la vicomte de

(2) E. aSçi, i<-j;istir papier. 35i feuillets. Cariât, I, page Si)'! et suiv.) un inventaire des titres sous-

(3) A. S:*;!. irM.i,;i.- papier, 266 feuillets. traits aux Archives do Cariât par le même personnage.

(4) Coll. \' .;. :, M,l. 374. (8) Bibl. nat., fr. 18968, fol. 36o et suivants.

(5) RibI !i il 1 i; Doat, vol. i64 (du fol. 1 au fol. iligi. {ij) .\rch. des Basses Pyrénées, E. 287, reg. pap., 171 feuil-

(G) Bibl. Mi.! , a :~.,.i8, fol. 36o r" et V. — (jf. une pièce lets; cf. aussi E. 360.

du 20 août '- 'lii i! est question de « la tour des archifz (10) Arch. dép. de la Haute-Garonne, Fonds de Malte,

de la Maison I ^rnNit:iiac » (Arch. dép. de la Haute-Garonne, Saintc-Christie, liasse IK, n° 23 ;
— cf. une mention de i565

Fonds de M.ilie .Sairl- Christie, liasse III, n° 23). au fol. i r° du registre A. 5O6 des .\rch. dép. de Tarn-el-

(7) Arch. iKil.. .1. Siio 11° I, procès-verbal du commissaire (iaronno.

Charles des iv.fof- CI l.a Maison d'Armnytiac au XV' siècle. (11) Arch. dép. de Tarn-et-(jaronne, -V. 35, liasse (inven^

p. 2()2, nul li.'itard s'était, semble- t-il, fait une taire de ces pièces).

Spécialité > (âges d'archives. MM. Saige et de



X

Les arcl)ivistes des con)tcs d'ArrnagQac. — Dans la prcmicrr! moitié du xv^ siècle,

un lioumio do conliLiiK-e tiii comte Jean iV, Herlratid Barrière, porte dans divers actes la quali-

fication de garde des archives u au pays de Gascogne U) '>• Avait-il la haute main sur les archives

de Lectoure et de \ic-Fezcnï-ac ? l'eut-ètro, mais on ne saurait être hicn allirmatif. On est mieux
rens«'igné pour les archives du comté de Rodez, et on peut donner les noms d'un certain nombre
de personnages qui, du commencement du xv siècle au comiiiencement du xvn'=, en euient la

gnnle. Ce sont : Tierie Malamosea, en 1 iiU (2\ et en 1 il9 *M), Hugues F^sciabissac, UGU-i-iTO ^4\

Pierre Esclabissac, nommé par (Miarles d'Aiinagnac, le :28 avril 1 iSi {ÎA, et qu'on trouve encore
en duirgc en 1487-14ii!y ^,0), en l.''>01 (.7) et en iô()2 (.S), Jean Bonal, en 1ÔG8 {d) et encore vers

i:>s3 (10\ enfin Amans Gibron en 159(1 {II), en IGOl (,12), en 1004 (13), en 1G07 {ii) cl eu
IGll »lô'.

III

LES ARCHIVES D'ARMAGNAC DANS LA PÉRIODE MODERNE.

Après ces indications sur les anciens dépôts d'ai'chives des comtes d'Armagnac, il resterait

à suivre le sort des documents qu'ils contenaient depuis le xvn« siècle, c'est-à-dire depuis
l'époque où les possessions de la Maison furent incorporées détiniiivement au domaine royal,

et à voir comment et dans quelle mesure ils sont parvenus jusqu'à nous.
Cette élude, pour être complète, dépasserait singulièrement le cadre de noti-e introduction

puisqu'elle nous amènerait à écrire l'histoire, non seulement de la formation du fonds d'Arma-
gnac des archives de Tarn-elGaronne, mais des fonds analogues conservés dans les archives

des autres départements du Sud-Ouest. Malgré les ordres donnés, en effel, à maintes reprise;^,

sous le gouvernement de Louis Xl\', pour rassembler à Montauban. devenu centre iinporlanl.

de relations administratives, tous les titi-cs anciens intéressant le domaine, et les mesures qui

amenèrent le versement aux archives de la Trésorerie de cette ville d'une quantité considérable

de registres et de liasses provenant de difiérenls dépôts des anciens comtes d'Armagnac, il n'en

reste pas moins que Pau et Rodez, pour ne citer que ces deux villes, ont recueilli, ou ont

conservé nombre de documents de même nature et de mémo origine. Nous aurons plus loin

l'occasion de montrer quel n:anque de logique s'observe dans la répartition actuelle.

Nous allons être obligé (\è nous étencirc un pou sur les tentatives de centralisation d'archi-

ves domaniales à Montauban puisque, par contre-coup, elles ont abouti à la constitution dans
cette ville d'un fonds d'Armagnac fort important. Un chapitre sera ensuite consacré à mettre
en lumière les principaux documents qui nous ont été conservés; nous terminerons enfin en
donnant quelques indications sommaires sur les fonds analogues de l'Avcyron et des Basses-
Pyrénées, tentant ainsi, à grands traits, une sorte de reconstitution, à l'état actuel, des archives
côm|>Iètes de la Maison d'Armagnac qui i-estent, malgré les pertes et les dilapidations subies

depuis des siècles, une des sources les plus précieuses poui- l'histoire du Sud-Ouest au Moyen-
Age.

1. La forrT)atioi) du fof)ds d'Arn)agQac aux arcl)ives de Tarr)-et-Garor)i)e. —
C'est de iGo."» que iii'iu> liaUuis celle |)('M'iiiile iiniivclic ilans la itvuc :-,i|)iile que nous allons l'aire

des vicissitudes éprouvées par les paiiicrs de la Maison d'Armagnac, parce que c'est l'année

(I) Arch. ilr Tarnpiri.-ironrip. A. 'l'i. fdl. 71 r'. (8) Arcli. ili'p. de Tiu 11 cl Cjiiomic, A. Vi, dcniiùrc feuille

(3) Hilil. liai.. II-. iS(,.")8 (itivcntaiie Lcdiici. fi>l. -joH v. de garde, paiclirmiii.

Ci) Ihitl., t.ill. boal.'vol îi3, fol. tiCi. l'.l) /<"'(/., A. .Uu.

(',1 //»(>/..* pi.Ves ..rig. r)',. pii'-cc Xifi. *'"* "^'.'^- ')
^"!'-

Cl» Vrch. dép. dp Tarn <>l Garonne, A. O7, fc.l. u. *"J (, .,- ^
'

'^"'^

iG) Arrli. dip. des Bas.<evl'vrenecs, E. j'iS: liil)l. nal.. ^^^^. y^,-,/ ^ ^„-
coll. hoal. V..I. ,Q.i. fol. a3fi. '

^,\^ Arch. d.'p. des Ba.xses-Pvrénécs, E. j38.
17) Bibl. nul., fr. tKtj.tS (unentaire I.cdiici, fol. •îii-'ii, (,;,) Arcli. d.'p. de Tarnel-Garonnc. A. aoO.
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ûe la création de la généralité de Montauban, mais il faut, en réalité, attendre encore plus de
trente ans pour trouver trace, d;tns les documents tout ;ui moins, de préoccupations quelcon-
ques à l'égard de nos archives. L'édit de création portait bien qu' « une salle serait construite
pour bureaux, archives, etc. (1) », mais il ne s'agissait là, sans doute, que d'une prévision pour
les dossiers administratifs de l'institution nouvelle. r3e même ne citerons-nous que pour mémoire
un règlement général du 8 juillet 1578 (2) portant « que les titres concernant le domaine seront
déposés aux gi-efîes des bureaux |de finances] dans les villes où il n'y a point de Chambre des
comptes », règlement dont il seiait difficile de vérifier l'application à Montauban.

Si l'action des trésoriers de 1^'rance, l'action administrative d"une façon plus générale, est
bien peu marquée, en matière domaniale, pendant les deux premiers tiers du xvu"" siècle, il en
va tout autrement à partir de l'année 16(37, où commence, sous l'impulsion énergique de Colbert,
toute une série de mesures destinées à donner au roi une connaissance complète de ses domai-
nes et de ses droits, et à corriger les usurpations et les abus dont, à cet égard, il était depuis
longtemps victime.

La commission qui fut chargée d"abord, sous la présidence de l'intendant Pellot i3\ du soin
de dresser le papier terrier du roi dans la généralité, dut « obliger ceux qui possèdent fiefs,

terres ou seigneuries à faire et prester foi et hommage et à en fournir leurs aveus et dénombre-
ments », avec pouvoir de « confrontrer avec les antiens aveus et dénombrements fournis tant
par lesdits pocesseurs que leurs prédécesseurs, que vous fairés tirer des archifves de nostre dite
Chambre des comptes [de Pau] et ailleurs, pour examiner et cognoistre si les nouveaux adveus
et dénombrements seront véritables et admissibles ou s'il les convient blâmer, et fairés con-
traindre les gardes de nos archifves, mesme les greffiers et autres personnes qui ont travaillé
cy devant à la reformalion des domaines, de mètre es mains de vostre greffier tous les extraits,
terriers, enseignemens, registres et autres actes concernant nostre domaine ».

L'arrêt du 18 octobre 1671 fit faire un pas de plus à la question, en ordonnant « que tous les

papiers terrier, aveus, dénombrements... et autres titres concernant les domaines de l'étendue
de la généralité de Montauban, en quelque lieu qu'ils puissent être trouvés, seront porlez dans
des armoires construites pour cet effet en une ou plusieurs chambres de la maison desiinée
pour les bureaux des trésoriers de France de ladite ville de Montauban ».

« Cet arrêt ayai't été rxécuté » nous apprend un document postérieur émanant de l'inten-

dant Foucault, « et ('i.mt nécessaire de pourvoir à la garde desdits titres d'une personne capable,
fidelle et de bonnes mœurs, et ayant été informé des sens, sufisance et probité du sieur
P. Leclerc, advocat au siège présidial de celte ville, nous avons commis et préposé ledit

Leclerc pour la garde et dépôt desdits titres,... auquel à cette fin seront remises les clefs des
armoires où ils sont enfermés (4) ».

La commission de Leclerc lui enjoignait de dresser un inventaire des titres dont il devait
avoir la garde ; il s'acquitta promptement de ce premier devoir et dès la même année il mettait
la dernière main à 1' « Inventaire général des archives du domaine du roy en la généralité et

thrésorerie de Montauban (5) ».

Les documents y sont rangés par chapitres, chaque chapitre correspondant à une des
subdivisions territoriales, comté de Rodez, Rouergue, Lomagne, etc., dont se composait alors
la généralité.

Si nous parcourons cet inventaire, examinant particulièrement les chapitres des anciens
domaines d'Armagnac, nous y rencontrons bien quelques livres d'arrentements, d'hommages
et de reconnaissances, divers actes de don ou d'échange établissant les droits des comtes sur
différents lieux au xiv^ et au xv« siècle, mais ce n'est en somme qu'une infime partie de ce que
devaient renfermer alors les anciens dépôts de la Maison; d'où il ressort bien que les prescrip-
tions de l'arrêt de 1671 n'avaient été exécutées que très tin idement.

P. Leclerc fit cependant quelques investigations dans ces anciens dépôts; son attention se
porta sur celui de Lectoure qu'il visita en septembre 1676, el où le conservateur P. Ducasse.
président au présidial, lui exhiba l'inventaire de Dupin. Voici en quels termes il a parlé de l'état

où se trouvait alors ce dépôt : « Ledit s'' Ducasse me dit que lesdits titres inventorisez se

pourrissans et étans à la merci des rats dans le château de Lectoure, il avait pris ceux qui

étoint entiers et les avoit poiiés en sa maison et dans un armoire qu'il me fit voir chez luy ;

(i) .\rcli. de Tarn-cl-(;aroiin<\ rcgisU-c du grelTo nOS.")- fi) Arch. d(''p. de Tarn-ct-Garonne, C. 3oS (ordonnancci

i636), C. 537. de Foucault, intendant, du 20 juillet 1(37')).

(3) Ibid., C. aCi,"i. fol. (i.ï. ('>) Arcli. dép. de Tam-ct-Gaionnc, C. 3oS.

f3) Arch. de 'rarn-et-(iaroMiir. C. 2G5. fol. 58.
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entr'aulres il y a sept ou huit beaux registres, nomnic''ment un fort gros nommé la Saume
concernant l Isle-on-Jordain. Les autres titres restez (l;iiis les arcliitz du château de Lecloure

sont presque tous mangés des rats, dans un 6tat pitoyable, n'y en ayant presque pas un
d'entier, cume j'av exactement vérifié. Cote perte est au grand pVéjiidice du domaine du roy

et des nobles et comunautés de Gascogne quy y avoinl leurs homuges, dénomijicments et

reconnaissances. M. de Lucas (sic) me niontra "une autre copie dudil inventaire. Il y a aussi

d'autres titres du domaine en son pouvoir (1^ ».

Malgré le regret qu'il dut en éprouver, Leclerc ne put à ce moment procéder à la réinté-

gration de ces documents; peut-être n'était-il pas armé de pouvoirs suffisants pour cela; peut-être

aussi la cessation temporaire de ses fonctions d'archiviste, qui se produisit vers cette époque
pour des niotifs que nous ignorons, fut-elle un obstacle à ce dessein.

Quoi qu'il en soit, le 1" août 1G7S, une nouvelle commission de Foucault replaçait Leclerc

au poste qu'il avait occupé avec zélé et activité : «... Ayant cy devant commis le sieur Martel,

advocat en Parlement, pour la garde des titres et enscigncmens concei'nant les domaines

du roy élans dans les archives de la Thrésorerie de Monlauban, lequel n'étant pas en étal

de vaquer à cet employ qui demande une résidence actuele en la présente ville, à cause

de la commission que nous lui avions donnée pour travailler à la réception des reconoissances

dans la ville et juridiction de Verdun..., et étant nécessaire de cometre en sa place une personne

de la qualité requise, nous avons creu n'en devoir- pas 'Choisir d'autre que le s'' Leclerc, advocat

en Parlement, qui auroit fait ladite fonction avant ledit sieur Mui'tel et procédé par notre ordre

à la confection de l'inventaire desdits litres et enseignemens (2) ».

Ce n'était pas à un poste de tout repos que Leclerc venait d'être rappelé, car au moment
où il reprenait ses fonctions, un arrêt du Conseil d'État, réitérant et précisant davantage

les prescriptions de celui de 1G71, allait provoquer des versements importants aux archives

de la Trésor-erie.

Rappelant d'abord que la plupart des reconnaissances reçues par Pellot. et de Sève,

les iirédéces?euis de Foucault à la piésidonce de la commission du papier terrier, « se trou-

vaient pleines dobmissions, deffauts et nullitez pour- n'êtr-e pas relatives aux anciennes, les

subdeléguez ayant travaillé sans titres », larrêt du 2.S janvier IGT'J proclamait qu'il était

nécessaire, pour rectifier leur travail et môme continuer- lu réception des reconnaissances, de
recouvr-er les anciens terriers, rcgistr-es, titr-es et en>eignemens : '( auquel effet tous ceux qui

se trouveroient dans les ai"chives <jc Rodez. Villeh'anche, Lectour-e, Mur-et et autr-es villes, ou

qui .sei'oienl en la possession de particuliers dévoient inressainment estr-e por-tez et i-emis dans

les archives de la Trésorer-ie de Montatiljan, afin que lesdits lilr-es et enseignemens qui ne

peuvent êlr-e mieux ny plus seui'ement placez qire dans les archives de la ville pr-incipale de

la génér-aiité se trouvant déposez eu irn même lieu, la rxvjherchc en fut plus aisée et la délivrance

plus commodément faite .ausdits subdéléguez (3) ».

Nanli de ces nouvelles instructions très foi-mclles, et grâce aux connaissances qu'il avait

déjà acquises en la matière, Lecler-c dressa un « État et vér-iflcalion des lieus desquels les

cominssiaires n'ont point remis les reconnaissances dans les archifz du domaine, avec les

noms d'autres per-sonnes qui ont des titr-cs uppartenans au roi, qui sont nécessair-es pour
J'uviincement et l'utilité des affaires du domaine et pour faciliter l'exécution de l'arrêt du

28 janvier 1079(4) ».

P.ir- un exemplaire de son invenlaire qui porte : « Addition de divers titres i-ecouverts

deiiui- liu't », nous voyons qu'il fut assez heureux pour pouvoir opérer lui-même, le

J
"'!, la réintégr-a'tion de quclqucs-ims des r-cjjisfros et documents qu'il avait r-erinarqués

â et parmi ceux-ci la précieuse « Somme .'i^ l'Isle », « extrait d'un grand livide,

la'.iri ..iilerianl 1G21 feuillets de papiers in f", transcrit ' in ancien livr-e étant à la Tr'ésorerie

du v<\ à Tolose, couvert de bois à l'antique cl do bu- verte, ayant grand besoin d'être

reli'' ) '

! 1.^ ini acte du 9 juillet de ia même ann.v, P [ ivlerc s'intitule « garde génér-al des

m- loiriaine du rov eu toute la générulilê d'' '•' Mn, quy sont et seront déposés dans
l <\;i\\\ de la thr-ésorerie », et il cite m iK'e de Foucault en date du 20 avril

« . In- comisssion de r-ccullir et invenloris - registres, titres et enseignemens...

.; 11 diversrs vill(;s et lieus des élecli> /r-e-Ver-dun, Lomagne, Armagnac,

(In Tiirn-pl-r.aioniK-. C. .tu, du cahier r rarn-et-Garonnc, C. 3ii. imprimé.

rr-> i|iii (loivciil «In; rniiiis >> (lii-t)), foi. g. • i - •. 1j. 3ii.

ijf l'arri-el (iaroime. C ;tii. , . '., C. lioij.
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Astarac et Comenge, nous en charger, en donner de bonnes et valables décharges aux
détenteurs desdits titres, et les faire ti'ansporter seurement aux archifs royaux de Montauban ».

Il faut noter que dans celte commission, non plus que dans les autres documcMits émanant
de Leclerc ou le concernant, il n'est fait mention du dépôt de Rodez, qui ne pouvait pourtant
avoir échappé à la connaissance de l'intendant et de Leclerc lui-même. Faut-il supposer qu'une
personne fut spécialement chargée d'assurer de ce côté l'application de l'arrêt de 1679? Nous
sommes réduits aux conjectures sur cette question, mais nous verrons plus loin pourquoi cette
hypothèse nous paraît vraisemblable.

En lûSO parut un nouvel « Inventaire général des registres grossoyers, papiers, titres et
documents qui sont aux archives dé nos seigneurs les présidents trésoriers de France de
Montauban (1) ». Il est probable qu'il est encore l'œuvre de Leclerc qui, dès le mois de janvier
de cette année, céda la place à Delort, le nouveau garde des archives.

En tout cas sa tâche personnelle peut être achevée, mais non pas celle de son ou de ses
successeurs, car à une date peu postérieure à son départ, une quantité considérable de docu-
ments, tant anciens que modernes, ceux-ci consistant en hommages, aveu.x et dénombrements
rendus en exécution des lois récentes, vint grossir dans de très grandes proportions le fonds
qu'il avait organisé. Sur les moyens employés pour amener ces réintégrations nouvelles, sur
le personnel qui eut à s'occuper de les préparer, puis de les classer, sur leur provenance même
nous sommes malheureusement dénués de renseignements précis. Au moins connaissons-nous
les résultats de l'opération, grâce à l'inventaire méthodique et raisonné dressé de 1683 à 1686
par Métaldy, notaire de Prades en Rouergue (2). C'est par centaines que l'on compte, dans
chaque chapitre et pour chaque partie du domaine, car l'ordre de classement établi par Leclerc
a été respecté, les registres et titres en liasses qui sont venus s'adjoindre aux documents déjà
existants qui ont été comme noyés dans la masse des nouveaux versements.

Si nous en croyons un détail donné, en 1733, par le subdélégué, à Rodez, de la commission
du nouveau papier terrier, celui-ci aurait eu entre les mains « un inventaire général des titres

des archives du roy dans cette ville de Rodez transportées dans celles du bureau des finances
de Montauban, dressé par Métaldy le 25 mars 1685 »; cela nous donnerait à penser que
Métaldy, agissant, à Rodez, en vertu d'une commission analogue à celle de Leclerc pour les

pays en deçà de la Garonne, prépara la réintégration du dépôt de cette ville, et fut ainsi qualifié

pour faire l'inventaire général des archives de la Trésorerie de Montauban.
Disons maintenant qu'en parcourant le gros volume in-folio de 780 feuillets qu'il nous a

laissé, on ne peut s'empêcher de regretter les pertes énormes qu'ont subies, depuis ce moment,
les papiers d'Armagnac qu"on pouvait croire sauvés d'un abandon fatal et désormais en sûreté
dans la « maison du roi » de Montauban.

Nous ne continuons pas ici l'histoire des vicissitudes que ces archives ont éprouvées; nous
avons vu comment elles avaient été incorporées au fonds du bureau des finances de Montauban,
qui fait partie aujourd'hui de la série C des archives de Tarn-et-Garonne; elles ne constituent
un fonds distin.-t que depuis 1894, et la décision qui les a séparées de la série C s'explique
surtout par le désir de les pré.senter au public en un volume d'inventaire spécial et d'avancer
un peu l'heure ou elles pourraient être, ainsi, mieux connues. Nous laisserons donc au préfacier
de la série C, dont la publication doit suivre bientôt celle-ci, le soin de continuer jusqu'à nos
jours, et de compléter dans la mesure du possible, les renseignements que nous venons de
donner sur la formation et l'histoire des archives de cette institution.

2. Le foi)ds d'2i|trni7agi)ac aux arc>)ives départer^e^tales de Tari)-et-Garoi)t)e.

—

Peut-être inaiutenant ne sera-t-il pas inutile d indiquer bi ievement à ceux qui voudront utiliser

le jjrésenl inventaire la nature et la variété des documents péniblement l'éunis au bureau des
finances de Montauban, et qu'on a cru pouvoir désigner sous le nom de Fonds d'Armagnac. Ce
ne sera pas sans avoir remarqué qu'un certain nombre du documents, intéressant par exemple
les comtés de Rouergue (qu'il ne faut pas confondre aver le comté de Rodez), de Quercy, de
Foix et de Comniinyes, les vicomtes de Béarn et de Néi)ouzan, la judicature de Rivière-Verdun
ou la ville d« Viltefranche-de-Rouergue, s'y sont glissés, qui ne pouvaient en aucune manière

(i) Cet inventaire, de 4i'i feuillets, était encore en 18^7 gnan |).ii l'iaii(.ois de Saunhac, alors évèquc de celle ville;

dans les archives de la maison de Saunhac. 11 se trouve celle nipi' est aux archives de la Société des lettres, sciences

actuellenieril nnv \i iv.\s départementales de r.Vveyron et arl- •" l'Vveyron, à Uode/ (renseignements Tournis par
(Mémoin- (t> sciences, lellres et arls de t'Avey- M. Lcmpe'.eur, archiviste déparlenicntal de l'Aveyron).

fûn, MU, p. i '.-, une copie en fut faite à Perpi- (2) .Vieil, dép. de ïarn-et-Garonne, C. 3io.
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figurer sous la rubrique Armagnac. En rtolilé ils sont menlionnt's à port dans los inventaires

de Wûh et de lt>ir., ol c'est en" lSlt4 suuli uk iit. quand on a .>>:pait^ du fonds du bureau des
finances les documents antérieurs à la création de la Généralité (,1035), que la conru:<ion s'est

produite.
sjuoiqu'il en soit, malirré les jierles très reçri'eltables subies au cours des siècles par ces

divers fonds aujnurd'luii réunis, soit avant, soit depuis leurs réinléizralions i-especlives, et l)ien

qu'on ne puisse le comparer à un autre fonds analoi^ue, celui des maisons de Béarn el d'Albret

qui constitue en i>artie la série E des archives des Basses-Pyrénées, le fonds d'Armagnac n'en

sera pas moins, comme nous nous proposons de le montrer, une mine précieuse pour l'his-

toire du Sud-Ouest.
Pour la maison d'Armairnac elle-même, les documents ne remontent ixwvyo. plus haut que le

commencement du xiv siècle, et il en est de même prau* la maison de Botliv, : un seul de ses
représentants, le comte Henri, dont la (illc ai)porta le fief aux comtes d".\rmagnac, fl^zure dans
notre fonds. En revanche, à partir de cetto éjjoque', les niatiTiaux sont nombreux [mur .Ican V^,

Jean II, Jean 111, Bernaal \11, le connétable, Jean I\', Jean ^ el Charles. La mai.-on dArmagnac
éteinte avec ce dernier comte, les doniaines liassent successivement, au cours du xvi>^ siècle,

aux d'.-\lençon, aux d'Albret et aux Bourbcuis (pii son!, eux aussi, copieusenirnl l'cpiéscntés dans
cette collection II ne faut pas oublier de mentionner les branches cadettes de Fczensagucl et

de Paidiac-Nemours.
Contrats de mariape, testaments, donations, reconnaissances de dettes, quittances, papiers

concernant les successions (souvent réglées en justice), lettres-missives, mémoires diploma-
tiques, ti-aités d'alliance, comptes de recetles el de dépenses, nouîbreux sont les documents
à utiliser pour étudier la vie publique ou privée de tous ces ^iersonnages, le ti-ain qu'ils

menaient dans leurs châteaux, aussi bien que la politique qu'ils ont suivie. Dans cet ordre
d'idées, quatre articles de l'inventaire nous paraissent mériter une mention spéciale. C'est

d'abord le registre A 44, qui contient les actes expédiés par la chancellerie du comte d'Arma-
gnac, Jean IV, du 18 juin \ï•2Z^ au 8 mars 142(); avec le registre J. 854-' du Trésor des Chartes,
aux Archives nationales (30 novembre 152()-4 juin 1427), c'est là tout, ce qui reste, à notre con-
naissance, d'une série qui, si (-lie s'était conservée, serait aujourd'hui bien précieuse (,1). Ce
sont en outre les registres A ."tO, 57 et 58, qui contiennent les actes expédiés par la chancellerie

des vicomtes de Fezensaguet en 13(i5-00, J 307-70 el 1372-70, et dont M. Eorestié a, depuis
longtemps déjà, signalé l'importance et monli'é rinl(''rèt (2).

Comme l'histoire généalogique de la grande et petite noblesse, la géographie ti-ouvera sans
compter' des sujets d'étude dans les registres d'hommages, d'aveux et de l'econnaissances que
contient le fonds d'Armagnac. Pour les possessions de Kounrgue et d'Auvergne, on y
rencontrera des hommages rendus par les feudataires du comlé de Rodez, soit aux comtes de
ce nom, soit plus tard aux comtes d'Armagnac, depuis le xur' siècle jusqu'au commencement du
xvn'. De même pour les autres fiefs de cette région, la vicomte de Creissnls, les baronnies
de Hoquefeuil et de Meyrueis, la chàtellenie tie Séverac et la baronnie de Chaudesaigues. Quant
aux domaines situés au sud de la Garonne, en Gascogne propi-ement dite, la moisson sera plus
riche encore. En dépouillant avec soin tout ce (jui concerne, à ce point de vue, les comtés
d'Armagnac, de Fezensac, de l'Isle-Jourdain, de Paidiae, les vieonUés do Lomagne, de Gimois,
d'Auvilliirs. les baronnies de Mauléon, d'Eauzan, de Rivière-Basse, des Ouatre-\'a liées (Aure,

Magnoac, Barousse et Neste», et en complétant par ailleurs les renseignements qu'on en tirera,

on pourra reconstituer l'histoire de ces fiefs et renouveler en partie la géographie historique

de la Gascogne.
P2n dehors de ces deux groupes de domaines, l'un Rouergat, l'autre Gascon, il faut aussi

mentionner diverses seigneuries en Agenais, en Albigeois et en Quercy, parmi lesquelles on
peut citer les baronnies de Caussade el do Cnstelnau-de-Montmii'al, les ciiàleilenies de M.iiause,

de Tournon et de Corbarieu. L'érudition locale trouver,) s;ins nul doiile à glaner dans les

liasses de notre fonds pour les époques où ces seigneuries ont fait p.'iilie des domaines d'Ar-
magnac.

Les historiens des institutions féodales et communales ne devront pas négliger non plus
celle source d'informations, fn des documents les plus im|)ort.ants qu'ils auront à consulter

est la « Saume » de l'Isle-Jourdain, véritable cartulaire de ce comlé et de ses seigneurs. C'est

I
I ) Voir n ce siijcl Cli. Siiiii.ir.in. Hmir île (iascixjiie. iioiiv. (u) C.nmiitex el iiifiinlfiiients ilfs receveurs et inaitrcx iVhiitel

ixTif, 1901, p. ir)- cl Mii\.. et Im Mnison ilWrmiujnac au dn vicdinle de l'é:eiisnijiiel {\'.\Gi)i'.i'j-j). l'aii.i, if<i)8 (c.xlruit

Al' tièrte, p. 3i, note i. du IJuU. Iiisl. el pliilol. du Comité des Travaux liisloriquesj^
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une copie exécutée nu xvii'-" siècle, d'après un original perdu, énorme registre qui contient des
pièces allant de la fin du ix" siècle au milieu du xv^\

Enfin, comme dans tous les fonds d'archives de la région méridionale, les philologues

qu'ils fourniraient à Thistoire des institutions et des mœurs

IV

PAPIERS DES ANCIENNES ARCHIVES D'ARMAGNAC CONSERVÉS AUX
ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE L'AVEYRON ET DES BASSES-PYRÉNÉES.

Notre dessein n'est pas de rechercher, dans cette dernière partie de notre travail, quels
sont, parmi les documents indiqués dans les anciens inventaires, ceux qui, pour des motifs
divers, se trouvent aujourd'hui è Rodez ou à Pau.

Il suffira de prévenir les travailleurs que des recherches commencées dans le fonds
d'Armagnac des archives de Tarn-et-Garonne devront être nécessairement complétées soit
dans les archives de lAveyron, soit dans celles des Basses-Pyrénées.

A Rodez on trouvei'a, en efiei. dans" la série G, toute une série de dociiments de même
natui-e que ceux de Montauban, et, en particulier des reconnaissances féodales, des pièces
relatives aux fermes, arrentements, censives et lauzimes, des comptes de recettes et de
dépenses, des registres de notaires et des registres d'audiences de juridictions diverses (,!)•

A Pau, les deux séries B et E devront être consultées.
La série B comprend les ducuments provenant des Chambres des Comptes de Pau et

de Nérac, dont un très bref historique ne sera peut-être pas déplacé ici. La Chambre des
Comptes de Pau avait été établie en 1520 en même temps que le Conseil souverain de Béarn

;

son ressort s'étendait à toutes les provinces appartenant au roi de Navarre, provinces dont
précisément les anciens domaines d'Armagnac faisaient, depuis quelques années, partie
intégrante. En 1527, Henri II, roi de Navarre, détacha de la Chambre des Comptes de Pau
l'Albret, l'Armagnac, le Périgord, le Limousin, le Rouergue, le Fezensaguet, le pays de Foix,
Lautrec et Villemur, et le Nébouzan, dont il forma le ressort de la Chambre des Comptes de
Nérac. Cette dernière fut encore augmentée, après le mariage d'Antoine de Bourbon avec
Jeanne d'Albret. du Vendômois et des seigneuries propres à ce prince. En 1624, la Chambre des
Comptes de Nérac fut réunie à celle de Pau, dont le ressort fut peu à peu réduit aux provinces
de Béarn, Bigorre, Armagnac, Marsan, Tursan, Gabardan, Fezensaguet et Foix.

Une des attributions de la Chambre des Comptes était la réception des hommages et la

vérification des dénombrements. C'est dans cet ordre d'études que les documents de la série B
des archives des Basses-Pyrénées compléteront heureusement, pour tous les anciens domaines
de la maison d'Armagnac, ceux des archives de Tarn-et-Garonne (2).

Quant à la série E, réservée aux titres de famille, elle est également précieuse. Beaucoup
des titres qu'elle renferme sur les comtes d'Armagnac paraissent provenir des anciennes
archives de Nérac (Albret) et de Lectoure (Armagnac).

Un exemple fera comprendre, sans qu'il soit besoin d'insister autrement, la nécessité de
compléter les unes par les autres les archives de Tarn-et-Garonne et les archives des Basses-
Pyrénées. Les premières contiennent, sous la cote A 286, les comptes de Jean Amat, receveur
de la vicomte de Fezensaguet, pour les années 1462 et 1463; or on trouve dans les secondes,
sous la cote E 247, les comptes du même personnage pour les années 1463 à 1471.

(i; II. Airre. Inventaire sommaire des .^crics 15, C et D Basses-Pyrénées ; cf, aussi Bascle de Lagrèze, Le Trésor de
de l'Av-cyion, 18GG. Pau. iSJi.

(aj P. Raymond, Inventaire sommaire des archives des



Le Fonds d'Armngnac a èiù clossè par M. Dumas de Raiily cl inventorié par M. Maisonohe.
La table générale dos matières est Tanivre de ^L Imberl qui s'est efforcé d'y corriger, diins la

mesure du possible, les imperfections assez nombreuses que ses prédécesseui"s, s'en tenant trop
souvent à la forme des noms de lieux et de personnes telle ipie la donnent les textes, avaient laissé

échapper; malgré sa longueur, l'erratum dont il l'a fait suivre n'en épuise sans doute pas la liste.

Les travailleurs, chacun pour la région qui lui est familière, n'auront pas de peine à redresser

ces formes défectueuses et ils sauront, j'en suis sOr, fan'o passer la reconnaissance avant le

dénigrement.
Il me reste, en terminant, un devoir agréab'e à remplir, celui de remercier le Conseil

général de Tarn-et-Garonne, qui m'a fait l'honneur de me charger de présenter au public

l'Inventaire du Fonds d'Armagnac, et mon excellent t-onfrère et ami M. Imbert, archiviste

départemental, qui, malgré tous les droits que lui donnaient, pour s'acquitter de cette tâche,

une connaissance approfondie et une pratique déjà longue de son important dépôt, s'est

effacé devant moi avec une si parfaite bonne grâce. Sa modestie ne m'empêchera pas de dire

que. sans sa précieuse collaboration, je n'aurais pu donner de la formation et de l'histoire du
Fonds d'Armagnac qu'un aperçu biep insutïisant. Il est juste qu'on sache toute la part qui

lui revient dans cette Introduction qu'il me laisse l'honneur, mais aussi la responsabilité de
signer seul.

; Ch. SAMARAN.

-sC'e-



Département de Tarn - et - Garonne

INVENTAIRE -SOMMAIRE

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES ANTÉRIEURES A 1790

SÉRIE A

(Actes du pouvoir souverain. — Domaine public. — Apanages. — Famille royale)

ACTES DU POUVOIR SOUVERAIN'

A. 1 (Portefeuille). — 32 picces. 10 parchemin, 15 papier.

1637-1789.— Lettres patentes, édits, ordon-

nances.— Déclaration du Roi portant révocation

des recherches qui avaient été ordonnées contre

les otEciers, complables, fermiers et autres, qui

avaient le maniement des deniers publics (i8

janvier 163^). — Déclaration du Roi admettant

les présidents, trésoriers g-énérau\ de France,

avocats et procureurs de toutes les généralités

du Royaume au paiement du droit annuel

(i2 août i(33()). — Ordonnance portant commu-
tation des épices attribuées aux présidents et

trésoriers de France (20 août i63f)). — Arrêt du
loi défendant aux cours souveraines d'évoquer

ou juger les affaires dont le Roi avait réservé la

i-onnaissance à son Conseil (8 juillet i(j(>i). —
Ordonnance concernant le passage des troupes

dans les villes et les états de dépense que de-

vaient dresser à cette occasion les maires, con-

suls, syndics, marguilliers, elc. (10 juillet i6jj).

— Arrêt du Conseil d"E(at réglementant le paye-

TaUN-ET-GaRON.\E. — SÉRIE A.

ment des trois deniers par livres attribués aux
grefliers des rôles, des tailles, des paroisses, des

élections de la généralité de INIontauban (iti fé-

vrier 1692). — Ordonnance du Roi portant sup-

pression des étapes et du logement personnel

des gens de guerre dans les ])rovinces et généra-

lités où Sa Majesté était chargée de la dépense
des étapes (i.5 avril 17 18). — Ordonnance con-

cernant les voitures fournies aux troupes (,5 dé-

cembre 1730). — Déclaration du Roi accordant

des encouragements à ceux qui défrichaient des

landes et terres incultes (i3 août 1766). — Ex-

trait de l'ordonnance réglant le service des jila-

ces (i*"'" mars i^yGS). — Nouvelles ordonnances

relatives à l'organisation des brigades de maré-

chaussées (23/ décembre i^tig) et à leur logement

{i" août 1770). — Lettres patentes du Roi ré-

glant le mode d'enregistrement des baux des fer-

mes générales et fixant la quotité des sommes à

payer pourledit enregistreinent(i70ctobrc ij'j'i)-

— Edit du Conseil d'Etat se rapportant aux i>ré-

cédentes lettres patentes (17 octobre 1773)- —
« Etat des sommes qui seront payées en exécu-



ARCHIVES DU TAUX-KT-GAHON\E

« lion (lo l'aiiil du roiisi'il du i- (ulol)ic ij~'i

«i pai' ratljudiialiiiro des frriiu's pour los l'piccs.

<i allrilmliousi'l vacations di'sjuiros.coMilusions

« lies jîons du Roi et cmuoIumumiIs dt-s grelliiMs. à

« rauso de ri'niojjislrointMil. tant dos insultais

« du conseil ol Icllros palonlos [)orlanl l)au\ des

« lormos fîcnoraK-s. cpio dos arrèls du conseil

« pour la piiso do possession dosdits baux » {ly

oetoliio i~~'^)-— AncI du Conseil d'Ktal élablis-

sanl la lihoilc du couHneico dos ifiains et farines

dans lintcrieurdu royaume (i 3 septend)re IJJ'J).— Ordonnance du Roi concoiiiant le service des

fouri-aires jmur los chevaux dans les régiments

do cavalerie (3i mai i"jt>). — Lettres patentes

du roi Louis XN'I portant suppression île tous

les ollices de receveurs et contrôleurs j^éncraux

des domaines et bois, rece\ eurs particuliers des-

«lils bois. îjardes j^énéraux et collecteurs dos

anuMules. restitutions et conliscations, dans les

maitiises des bois, eaux et forêts (ij'j).— Arrèl

du (Conseil d'Ktat du Roi. ordonnant do remettre

à la cliambre syndicale de l'aris neuf exemplai-

res de tous les ouvrairos imprimés ou j^raxés

(i(î avril 178.")). — Kdit du Roi portant rélabiis-

sonient de la cour plénièro (mai i;;88). — Kdil

du roi Louis X\'I supprimant les tribunaux

d'exception (mai i j8S).— Arrêt du Conseil dKtal
enjoignant d'expédier par province le brevet

général des impositions de i j8() (^î (^ctobre 1-88).

— Déclaration du Roi portant sanction du dé-

cret de rAssemblce nationale du ^(i septembre

Ij8<) (27 sojitombro 1-81)). — Proclamation du
Roi concernant la ré|)artition ordinaire des im-

positions de l'année ij})o. dans les pays d'élec-

lion (i<i octobie 178J)).
— Lettres patentes ren-

dant exécutoire le décret de l'Assemblée natio-

nale, décidant ([ue les biens des ci-devant i)rivi-

légiés seraient imposés pour los six derniers

mois de ij8<) et pour i-jjo (uj) novendire ij8;)).

— Lcllres |)alentes approuvant le décret do l'As-

semblée nationale accordant un délai de doux
mois pour faiie les déclarations prescrites pai' le

«lécrel du (i octobre l'j^,) concernant la conlril>u-

lion [)atrioti(pie ("30 décenduc i~8()).

\. 2 ( Itcfe'islrc). — l'aifliciiiiii. M)l fcuillpls.

1705-1706. — Kdils, lettres i)atentes, ordon-
nance-.. (Ici laratious du Conseil d'Ktal <Ui roi

Louis \1\'. — Kdit poitant création dv contiô-

b'urs. (\c ri-covours généraux des gaix-Ues (jan-

vier ijo.")). — Kdit ciéant «les jurés liongrieurs

(janvier ijo.")).— Supprossion«loshuissiei-srt)yaux

po\n- les gabelles ol traites (février ijo.")). — Oi-

donnances royales portant créati»)n de eourtiors

des rouliers,d'oHiciersgardo-eôtos(lovrior i^o;').

— Ordonnance royale donnant aux grelliers des

maitiises droit d'entrée dans tontes les assem-

blées des corporations, leur assignant une place

cl réglant le mode d'enregistrement des brevets

d'appiontissage (10 février ijo.")). — Kdit por-

tant création de sièges de présidents dans los

l)rési(liaux (février i;7o5). — Ordonnance royale

rétablissant les ollices tle langiu\vems de jioVcs

(mars 1^00). — Edit réunissant los ollices de
jurés liongriours à la eomnuuiauté dos cuirs de
Saint-Denis (mars i^o.")). — « Tarif <les prix aux-

« ([uols le Roi veut et entend «pie les cuirs appe-

« lés do Hongrie soient ventlus, on l'exécution

« dos «>llices «le jurés liongriours du mois de

« janvier ijo5. » — Déclaration royale décidant

«pie les 100.000 livres «l'augmentai ion de gages

allribués aux olliciers «le eliancellerios établis

pr("'s «les cours supérieures et «les |)rési(liaux.

seraient liéré<lilaires {ij mars ijoTy). — Déclara-

tion royale portant «ju'à partir «lu i" aMJl il

serait pcr«,'u, jus(ju'au 3i mars ijoO, «leiix sols

pour livre «l'augmonlation sur tout le sel veiulu,

sur tous les droits d'outrée et de sortie, sur les

marcliandises, sur le pa|>ier timbré et los droits

de conli«)lo et de groll'i' (mars i^o.')). — l-^dit du
Roi accordant des augmentations de gages à cer-

tains olliciers (mai ijo.")). — Déclaration concer-

naul la porceplion «les droits «le contr<')le d«'s

bans de maiiage (mai i^o5). — Tarif al|)liabéti-

«[ue contenant le montant d«'s droits «pii devaient

être per«;us pour le conlr«)le «losdils bans. —
Kdits créant los ollices de contr(')lours «los «[uit-

tances des parties prenantes et (\o contr«")leurs

essayeurs d'huile (mai i^yo.')). — Réunion aux

corps et communautés d'arts et mélii-rs des of-

licos «le grollier d'onrogisIronK'ul «los brevets

(rai>i)r«'ulissago (mai i;7o5). — K«lit royal «'réanl

«lans toutes los ci>iirs, sauf en l'rov once ol en

Franche-Comté, où avaient été établis des grel-

liers des allirmalions, d«'s ollices «le conlr(')lour

des actes dos allirmalions (mai i-o;")). — t)<''cla-

ralion défendaiil d'accopler ou d'acheter «I«'s

cessions de droits, litigieux ou non. pondant la

(huée des ()r«)e«"'s (-2^ mai i^oô). — Création des

nilices d«' contr«'>leur des r«'gislres do l)aplômos,

mariages et sépultures (juin 1^0.")). — Atigmen-

lalion des gages attribués aux olliciers vétérans

et à leurs veuves (juillet i^o()). — Di''claration

ré'glaiit le mod«' «le i)er«eption {\\\ «lixiome d'aug-
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nirulalion sur les droits de grelTes, couUùlcs

des exploits, insinuations, etc. (7 juillet i^oo).

— Déclarai ion concernant lajouissanee des droits

des receveurs alLernatirs des épiées et amendes

(128 juillet i^o5). — Edit du Roi supprimant les

exemptions el privilèges accordés lors de l'éta-

l)lissenient des divers offices de judicature, de

police et de tinance créés depuis le i^'' janvier

iWk) (août i-o5). — Déclaration autorisant les

officiers de chancelleries à vendre les auj^men-

tations de gafî^cs accordées par l'édit du mois
• d'octobre i7o4(i8aoùt ijo5).— Lettres patentes

ohligeanl tous les particuliers compris dans les

états de W-partition de la capitation de payer

pour l'année 1705, outre la portée entière de

leurs taxes, deux sols pour livre d'augmenta-

tion (19 août 1700). — Edit portant création

de deux conseillers secrétaires du roi près de

chacune des c(mrs de Parlement et autres cours

supérieures du royaume (septembre 1700). —
Edit concernant le droit de contrôle des actes

de notaires (octobre i-o5). — Création d'offices

de concierge et de buvetier dans chacune des chan-

celleries du Royaume (octobre i;7o5). — Créa-

tion des offices dinspecteur-visileur et contrô-

leur des eaux-de-vic, vin, bière, cidre, poiré (oc-

tobre ijoô). — Edit fixant les droits des insinua-

tions laïques (octobre i^oô). — Attribution

d'un sol aux contrôleurs des exploits (novend)re

1705). — Déclaration royale concernant le paye-

ment des augmentations de gages accordées

aux présidents des présidiaux (21 novcndjre

1705). — Déclaration du Roi concernant les

agents du bureau des tinances de la généralité de

Montauban (i»"' décembre 170.5). — Edit du Roi

concernant les veuves d'officiers (22 décend)re

1705). — Déclaration concernant la conversion

des peines contre les faux sauniers (26 décem-

bre 170.5). — Augmentation des droits sur les

exploits (12 janvier 1706). — Edit du Roi por-

tant création des offices de contrôleur des garde-

minutes des chancelleries (janvier 1706).— Edit

concernant les perruquiers (janvier 1706). —
Déclaration du Roi décidant ([ue les conseillers

audienciers créés près des parlements et conseils

supérieurs, par les édits du mois d'octobre 1701

et janvier 1703, ne formeraient qu'un seul corps

avec les conseillers audienciers créés avant eux
(janvier i-oti). — Augmentation de vingt mille

livres accordée aux receveurs particuliers du
prêt et de l'annuel et aux conunis du contrôle

des quittances desdits prêt et annuel (février

1706). — Edit portant création de syndics des
notaires (mars i7o()).— Edit créant par province
ou i)ar généralité un greffier conservateur des
hypothèques (mars 1706).— Création des offices

d'inspecteurs conservateurs des eaux et forêts

(mars 170(5).— Augmentation de gages de 19,000
livres accordée aux premiers huissiers des cours
supérieures (mars i7o()).— Création de conserva-
teurs généraux des offices de Erance (mai 170G).

— Suppression des offices de contrôleur des par-

ties prenantes (juin i7o()). — Edit du Roi au
sujet du centième denier (août 1706). — Edit
supprimant le scel des contrats et rétablissant le

contrôle (août 170G). — Edit supprimant les pri-

vilèges et exemptions dont jouissaient les offi-

ciers de judicature (septembre 1706).— Déclara-

tion concernant la nomination des syndics des
notaires (4 septembre i7o()). — Déclaration du
Roi concernant la levée du dixième sur les droits

de greffe et autres (18 septembre 1706). — Edit
du Roi réunissant au domaine le contrôle des
extraits des registres de baptême, mariage et

sépulture (octobre 170G).— Création dans ciiaque

généralité d'un conseiller conservateur des do-

maines aliénés (octobre 1706). — Déclaration du
Roi concernant les receveurs des consignations

(26 octobre 1706).— Edit du Roi réglant la façon

dont devaient être scellés les contrats et actes

des notaires et tabellions (novembre 1706). —
Déclaration du Roi louchant les droits attribués

aux contrôleurs des greffiers garde-minutes des

- chancelleries (21 novembre 170G).— Lettres pa-

tentes du Roi ordonnant cpie les particuliers

compris dans les rôles de lépartition de la capi-

tation de l'année 1707 seraient tenus de payer

outre la portée de leurs taxes les deux sols

d'augmentation (7 décendjre 170G). — Edit por-

tant création de maires et lieutenants de maires

alternatifs et triennaux (décembre 1706), etc.

A. 3 (Registre). — In-folio, parcliemin, 470 feuillets.

1710-1713. — Edits, déclarations, lettres

patentes, ordonnances du roi Louis XIV. —
Edit portant création de 3o,ooo livres de gages

en faveur des acquéreurs de lettres de noblesse

(janvier 1710). — Attribution de 3o,ooo livres

de gages au contrôleur des exploits (janvier

1710). — Edit ordonnant aux marchands de vins

en gros de prendre des lettres de grand sceau

(janvier 1710). — Réunion des offices de lieute-

nants de iiolice alternatifs aux anciens (féviier

1710). ^- Déclaration réglant le mode de 2)cr-
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ri'plion tU's tlroils do lioiuliorio ^ | IV-viii-r ijio).

— Ktlil portant siippri-ssion ilos frroll'rs dos jiiri-

diotioiis onnsulairos ot ôtablissant on pUuo un

nllioo do oonsoillor pirHior cn.olicf et oiôant

vinjrl iiouvollos jniitliotions oonsnlairos, parmi

lostpiollos oollo i\c Montaultau (mars i-io). —
K«lil rôunissant losf;iolliorsaItornaliisdos liùtols

do villo aux anoions (avril ijio). — Doclaration

portant ronnion dos jjardos dos aroliivos aux

oonnnnnautos doUioiers à l)ourso oommune
(avril ijio). — Suppression dos ciliées do ju,«:os-

i.Mi-dos dos étalons dos mesures (mai i~io). —
Su|»pressiou dos olliees de eontrùlours alterna-

lils et de f^roUîors des baptêmes, mariajîos et

sopulturo> (juillet 1710). — Edil lixaut au denier

seize les j^afres assii,'nés aux eoips des mar-

oliands et communautés d'arts-et-méliers (juillet

i-io . — Déelaialions du Roi décidant ([uo

toutes lo^ contestations concernant la réj^ie et

perception dos droits de contnMe des actes de

notaire et do ceux sous signature privée, etc.,

continueraient dctre portées devant les inten-

dants l'I commissaires départis dans les provin-

ces pour l'exécution dosoidros ioyaux(i5 juillet

i^io)- — Déclaration ordonnant la perception

d'un droit d'un sol sur chaque livre de suif

('j.') juillet ijio\ — Déclaration concernant la

police et la discipline ecclésiastique ('io juillet

ijio). — Réunion des olliees dovi^rt-Hier dos

experts à ceux de .!,MelIiers des domaines eni^a-

j;és ou aliénés (lu août i~io). — Suppression

des olliees de receveurs alternatifs et triennaux

«les amortissonuMils (seplemlue i"io). — Etlil

presciivant lodouhlomeni dos droits d'octrois

(septend»ie i~io). — Suppression dos olliees de

jurés, conti'oleurs, essayeurs, visiteurs des hui-

les ,octobre ijif»)- — Réduction au denier \ inj;l

des rentes et des aufjmentalions ^\c iîai;es(j octo-

bre 1710). — Déclaration du Roi, inlei-disant, à

partii- du i" février i"ii, le couis des l)illols di-

monnaie et rétablissant celui des anciennes

espèces (j octobre i"ro). — Déclaration oi-don-

uanl la levée du dixième des revenus <lu royaume

(l'I oclolire 1710). — Déclaration concornaul les

olliees de },'ouvcrneur, lieutenant du roi et major
des villes (j) décembre i~io). — Kdil concernant

la levée du dixième {-i- décembre i-ro)- — Edil

portant création de cin(| c<'nl mille livres de
renl<' sur les recelles f;énéiales tant dos pays
d'élection (|ue des pays d'Etat (lévrier 171 1).

— Ré-lablissoment des f^rolfcs consulain-s (mais

ijii). — Déclaration royale rèi,dcmcMlaMt le

ctunmorce du sel en Laiiiruedoe ('3 mars ijii).

— N\)uvelle déclaration loncernant la vente du

sol (!) juin 1711). — Edit attribuant dos auirmcn-

tations do K*'rî'''^ «i"^ commissaires et i^nellicrs

aux inventaires (août i"ii). — Edil portant créa-

tion de cent nouvelles lettres de noblesse (dé-

condtro 1711). — Réunion des oiliees de contrô-

leurs alternatifs et mitrit-nnaux des auu'ndes et

épiées restant à vendre on vertu de ledit i\c

1J08. aux olFices des receveurs anciens alterna-

tifs et mitrionnaux et à ceux des contrôleurs

anciens et mitrionnaux îles amendes et épiées

(aa décembre 1711). — Edit portant création

d'olliees de commissaires alternatifs et mitrion-

naux îiux revues (janvier i~i2). — Oéatiou «le

soixante-six olliees d'inspecteur des linances

(janvier 1712). — Edit concernant les domaines

ens,>-a{,'és (janvier 1712). — Déclaration [xirlant

proroi^ation des <lroits de doublement des péa-

ges (u2 mars 1712). — Déclaration royale con-

cernant les droits sur les huiles (mai 1-12). —
Edit l'éunissant au cori)s des c)lliciers du bui'oan

des linances de Montauban les olliees d'audir.

tours rapporteurs des comptes des étapes et des

trésoriers de France (juin 1711). — Aufrmcnta-

tien de cpiaranto mille livres de .çaj^es. sur le

pied du denier trente, accordée aux f,Molliors,

{gardes, conservaleurs et contrôleurs dos roi^is-

trcs de baptêmes, maiiafîos et sépultures, aux

contrôleurs des {ïrelfes, octrois, subventions et

péages, etc. (juin i-iu). — Augmentation do

5o.ooo livres de gages accordée aux subdélé-

gués des intendants (août 1712). — Sti|)piession

des trois olliees de commissaire, conliôleur et

vérilicaleur des ventes de meubles (août 1712).

— Edit royal coulirmant dans la possession do

leurs charges les propriétaiies et possesseurs do

tous les olliees et droits ciéés depuis le i'' janvier

1G8S (octobre 1712). — Création de conseillers

du Roi. inspecteurs cl vérificateurs des « regis-

tres, caisses el maniement dos saisies réelles »

(décembre 1712). — Edil portant création de tré-

soriers do France, conservateurs de gages, etc.

(déceud)ro 1712). — Déclaration déterminant le

lôle des huissiers des consids créés i)ar ledit du

mois (le juin 1708 (20 décond)re 171 2). — llèglo-

nu-nt sur la conl'eclion des rôles do la laille (jan-

vier 171 '3). — Déclaration royale concernaiil le

rôle doscon.seillers commissaires aux prisées el

vonles do meid)les (i.5 janvier 1710). — Edil

coiucrnanl la fabrication des eaux-rlo-vie. sirops,

mélasse, etc. (21 janvier i7r3). — Déclaration
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réunissant au corps des notaires royaux les olli-

ees de commissaires aux prisées et vente des

meubles (ai février iji'i). — Edit exemptant de

payer « un supplément de finance » les conseil-

lers, gardes et dépositaires des archives créés

par les édits des mois de janvier et juillet 1708
(juillet i^i'i). — Déclaration attribuant aux con-

trôleurs des décrets volontaires du Royaume,
sauf toutefois à ceux établis à Paris, une aug-

mentation de gages de 3, 000 livres (i6aoùl i7i3).

— Edit portant création de garde-minutes des

arrêts etjugements des cours et sièges, des procès-

A'erbaux de vente et autres actes des huissiers et

sergents (août I7i3). — « Tarif des droits que le

« Roi en son conseil veut et ordonne estre levés

« et perçus par les grelïiers, gardes, conserva-

« tcurs des minutes des arrêts, sentences et

« jugements et autres actes judiciaires des cours

« supérieures, baillages, sénéchaussées, prési-

« diaux, etc. » (22 août I7i3). — Edit réunissant

au corps des huissiers les deux olïîces d'huissier

créés dans les cours supérieures et juridictions

royales par l'édit du mois d'avril 1707 (9 sep-

tembre 1713). — Création des ollices de « seconds

avocats » et « seconds procureurs » de Sa Ma-
jesté dans les bureaux des finances (septembre

1713). — Edit du Roi portant nouveau règle-

ment sur les tailles (octobre I7i3). — Edit con-

cernant les oIRciers comptables (octobre 17Ï3).

— Suppression des contrôleurs des exploits (oc-

tobre 1713). — Edit concernant les ollices de
contrôleur des actes de notaires, petits sceaux et

insinuations (décembre I7i3).

A. i I lîpgislrr). — Iii-folio, parchemin. (iCO Icuillcls.

1714-1722. — Edits, déclarations, ordon-
nances des rois Louis XIV et Louis XV. — Edit

portant afi'ranchissemenl de taille dans les géné-

ralités de Bordeaux et de Montauban (janvier

1714). — Edit confirmant dans la jouissance des

privilèges de noblesse tous les anciens maires,

échevins, consuls, jurats et capitouls (janvier

17 14). — Déclaration du Roi ordonnant de re-

chercher et de poursuivre les usurpateurs des

titres de noblesse (16 janvier 1714)- — Edit réu-

nissant au domaine du Roi les droits de contrôle

des actes de notaire, des actes sous-seing privé

et des insinuations (mars 1714)- — Déclara-

tion royale réglant le payement des droits dus
aux gretliers, garde-minutes, etc. (i"' mai 1714)-

— « Tarif de réformation et modération de
« celui arrêté au Conseil d'Etat royal des Fi-

« nances le vingt-deux août mille sept cent
<( treize, des sommes que Sa Majesté veut et

« ordonne être payées ci-après, aux greffiers,

« gardes, conservateurs des minutes des greffes

« créés par édit du mois d'août mille sept cent
« treize au moyen duquel celui dudit jour, vingt-
ce deux août 171 3), sera et demeurera nul et sans
« exécution, conformément à la déclaration de ce
« jour (i" mai 17 14). »— Déclaration royale dé-
fendant d'introduire dans le royaume des soies et

marchandises provenant des Indes Orientales et

de la Cliine (11 juin 1714). — Création dans tous
les parlements, cours supérieures et présidiaux,
conformément à l'édit du mois d'août 171 3, de
gretricrs et de gardes conservateurs des minutes
(3 juillet 1714). — Edit royal accordant aux fils

légitimés duRoi et à leurs descendants le droit de
succession au trône (juillet 1714)- — Déclaration
royale supprimant les charges d'inspecteur des
caisses des commissaires aux saisies réelles et

rétablissant les offices de contrôleur desdits com-
missaires (14 août 1714)- — Edit portant sup-
pression du doublement des droits de péage
(août 1714)-— Edit décidant la suppression dans
l'étendue des Pays d'élection des charges de
maire, secrétaires greffiers, commissaires aux
revues, restant à vendre ou à réunir et ordon-
nant, pour dédommager le Roi de la perte des
produits de vente ou de réunion, une imposi-
tion extraordinaire égale au montant de ces pro-
duits (septembre 1714)- — Déclaration royale
ordonnant la vente des offices de payeurs
des gages des officiers de chancelleries no-
nobstant leur réunion avec les offices de
payeurs des gages des cours supérieures (2.0 sep-

tembre 1714)- — Déclaration révoquant dans la

généralité de INIontauban les affranchissements

de taille /iccordés par l'édit de janvier 1714 (oc-

tobre 1714)- — Déclaration royale décidant que
la vente du tabac dans les généralités de INIon-

tauban, Bordeaux, Toulouse et dans le Roussil-

lon continuerait d'être faite avec les poids en
usage dans ces pays (11 mai 1715). — Suppres-

sion des offices de conseillers gardes des sceaux,

secrétaires audienciers, secrétaires contrôleurs,

etc., et création de nouveaux offices (juin 1710).

— Edit portant suppression générale tant des

anoblissements par lettres que des privilèges de

noblesse attribués depuis le i<'' janvier i(j8t) aux

divers officiers soit militaires soit de judicaturc,

policcoufinance, etc. (août 171 5). — Création de la

charge de grand'mailre et superintendant général
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dos IVisti's rounicis c\ relais do Franco el »lo «li-

vers autios ollloiors suballornosi^soploinltro i-i5^.

— l)i'claralit»n royalo lixant les poiuosà inllij;or

aux ooinmis dos formes piévaiicalours (la oelo-

l»re \-i'i\ — Doelaratiou exoniptanl les inspoe-

leurs tlos nianufaolures de ooUeele, tutelle,

eiualelle et aulies ohaiîres publiciuos (3 novem-

bre i-i5l. — Exemption de taille dune année

aeoortiée aux soUlals en eongé el aux léiormés

(3o noveudtre iji5). — Kdit poitant réduelion

des rentes (déeembie iji')). — « Klal des som-
'( mes «|uo le Roy en son eonsoil veut el ordonne
< èlre payées pour supplément de (inanee i>ar

< les pourveusi>u propriélaii-es des olliros d'au-

dieneier. do eontiùleur et de secrétaire do

olianoelleries des cours créés avant ledit du

mois d'avril iii~-2 el par les titulaires ou pro-

priétaires «les t>llioes de garde scels des clian-

' celleries présidialles pour estre admis à con-

:< server leuis anciens ollices et en jouir conune

« auparavant la suppression jiortée par l'édil

« du mois de juin dernier et on outre des jîaijes

« au denier trente do la llnance (jui sera par

'( eux jiayée pour lo<lit roulement > (l 'j décem-

bre ijiôK — fi Etat de la nouvelle fixation laite

'. par le Roy en son conseil «le la linance, des

'< «illices de conseiller de Sa Majesté, j^ardo des

« sceaux. c«tnscillers secrétaires «le Sa Majesté,

maison «-ouionno do Fian«o. elc.>. dans clia-

« cune des «•liancelleries près les cours supérieu-

" rcs. conseils supérieiu's el provinciaux, etc.. >,

(i ^ décembre i~i5). — Edit portant établisse-

mont «lune cliambre «le justice (mars I7i(»). —
Déclaration concornanl les «Iroits sur les luiiles

(21 mars iji(J). — E«lil portant cri'ation «l'une

fîénéralité et «l'ini bur«'au «les Finances à Auch
a\i'il iji(>). — Edits concernant les lettres «>u

billets (le «liantre «>u autres billots j)ayal)los au
porteur (mai ijiH). — Déclaration concernant

le recouvrement des imp«)sitions (•jjjuin ijiii).

— E«lit «•on«einant la-comptabilité des olliciers

comptabU's «! «le t«)us ceux cliai.ifés de la p«'r-

ception. maniement et «listribution des linances

du lUfi et des d«'niers publi«s (juin ijid). —
E«lil c(mcernanl les roccvouts fjénéraux «les

finances et les receveurs «les tailles (lo juin i-i(>).

— D('-claralion royale concernant les billots

payables au porteur (io juin ijiO). — Déclara-

lion portant roglomoni pour la nominali«in dos

collocteuis dos tailles ( r^ ;„,,-,| i-i(i). — E<lil

conli-nanl sui)i)rossion «le dillcronls ollices (août

i-i()|. — - Tarif des «Iroits <]ue le Roy en son

V c«)ns«Ml M'ut el orilonno oslro payés à com-
« mencer du premier janvier iji-, en consé-

i «pieuce et sur le pied «piils ont élé ré«luils cl

« résolves par l'éilit du présent mois : lestlits

< droits faisant partie «le ceux «pii ont esté cy
« «lovant attribués aux offices sup[)rimés par le-

« «lit «'"dit > (Saoul ijiti). — Edil concernant la

vente et adjiulication par «lécret «les biens im-

meubles dos justiciables hIo la cliandjre «lo jus-

lice (août i"i()). — Suppression «les i>llicos de

contr<)leurs des o«-trois el «les péaifos (oct«)bro

ijiti). — Suppression «le plusieurs ollices dans

l'atlministralion dos jîabelles «lo France, Lyon-
nais. Provence. Daupliiné et Lan{ïuo«loc (déeem-

bie i-i(>). — Déclaration concernant les otricos

do commissairos-eiKpiolcurs «•! examinateurs

(ai janvier iji"). — Eilit i)orlanl révocation el

sni)]>iession «le la chambre de justice (mars 1717).
— lùlil concernanl rarmemenl des vaisseaux et

lo conunercc a^ec les colonies (avril 171 ")• —
Déclaration royale concornanl les priviloj^i's et

exemj>tions des connnis em|)loyés à la r«'ifie «les

droits réservés (8 mai 1717). — Leilres patentes

«lu roi Louis XV eii forme d'tMlit établissant une

compaf,Miie de connnerce s«)us le nom de C^om-

pajfnio d'Occi«lent (août 1717). — Edil concer-

nant la vente et oiiijaiîemcnl des petits «U>maines

(août 1717). — Déclaration royale excin|)tant les

soldats de milice loués depuis l'année 170J jus-

tpi'en i7«)8 du payement «le la taille j)en«lant

cin(| ans (uS août 1717)- — Suppression «losgou-

verneiu's. lieutenants et niaj«)rs «les \ illos (août

1717). — Edit portant rîj;lenienl pour les rece-

veurs «les tailles ((lécondjro 17 17). — Edit por-

lant rî-fîlenieni pour les receveurs ijénéraux «les

linances (décond)ro 1717). — Arrêt «lu Conseil

«riOtal en faveur des rentes de l'IbHol <le\'ille «lo

Paiis (.") marsi7i8). — Déclaration concoinant

les biens abandonnés dans la ijénéialilé de Mon-

tanban (3i octobre 171 8). — Edit royal rélablis-

sanl les Parlenienis et les autres com|)aj;nies su-

périeures du royaume dans la jouissance «lu

franc salé (avril 1719). — Lettres jjateiUes con-

cernant la prostation de sermeni «les employés

«les fermes (lii mars i7'2o). — Création «le huit

millions de livres de rente (août 1720). — Ré-

tablissement du privilcffc «le la vente exclusive

du tabac (17 octobre 17U0). — Déclaration con-

cernant les ell'els «pii sont dans les bur«'aux dos

re«-eveurs des consiffnations «'1 des counnissaires

aux saisies réelles (•i'J juin I7'2i). — N«)uvel édit

concernanl la \on\o du tabac (août 1721). —
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Déclaration permettant aux eonimunautés du

ressort de la cour des aides de Montauban de se

pourvoir par requête civile contre les arrêts ren-

dus en matière de < nobilité » (i4 décembre ij2 1).

— Déclaration concernant les inscriptions de

faux (;; octobre 1721). — Rèij^lement pour la fa-

brication de la vaisselle d'arj^ent (aS novembre
i;72i). — Déclaration concernant le rétablisse-

ment des biens abandonnés dans la généralité

de Monlauban (121 décembre 1721). — Arrêt du
Conseil d'Etat du Roi portant règlement pour la

ferme générale du tabac, en interprétation de

l'article onze de la déclaration du Roi du pre-

mier août 1721 (10 mars 1722). — Déclaration

concernant les gabelles (2 avril 1722). — Décla-

ration portant rétablissement de diliërents droits

(i5 mai 1722). — Déclawation pour le rétablisse-

ment des biens abandonnés «lans les élections

d'Aucii, Comminge, Rivière-Verdun, Lomagne
et Astarac dépendants de la généralité d'AucIi

(ir mai 1-22). — Rétablissement des oflîciers

municipaux (aoùl 1722). — Déclaration portant

rétal)lissemcnt du prêt et droit annuel des ofli-

ces et cliarges (9 août 1722). — Déclaration con-

cernant le contrôle des actes de notaire et des

insinuations (29 septembre 1722). — Lettres pa-

tentes portant règlement pour le contrôle des

voitures de sel (19 novembre 1722).

A. 5 iKcgislir). — In-folio, paiclicmiii, iOi fruillots.

1723-1729. — Edits, déclarations et ordon-

nances (hi roi Louis XV. — Déclaration royale

concernant les criminels graciés par le Roi à

l'occasion de son sacre (10 janvier 172.3). — Dé-

claration contre les fraudeurs des droits de la

ferme du tabac (i" mars 1723). — Suppression

des oHices d'essayeur et de contrôleur des ou-

vrages d'orfèvrerie (mai 1723). — « Arrêt du
« ("iOnseil d'Etat du Roi défendant aux olliciers

« des élections et aux juges des fermes de mettre

« en liberté, avant le jugement délinitif et en
M cas d'appel avant le jugement d'appel, les cou-

« pables ou complices de rébellion ». — Décla-

ration accordant un délai de trois mois aux con-

damnés graciés à l'occasion du sacre pour pré-

senter devant les cours souveraines leurs lettres

de grâce (18 mai 1723). — « INIodèle des registres

« journaux (pie le Roy en son (Conseil veut et

« ordonne estre tenus par tous les com|)lables

« en exécution des édits et déclarations du mois

« de juin i7i() et de la déclaration du /[ octobre

« 1723 ».— Déclaration concernant les alius cpic

pourraient commelire les comptables à l'occa-

sion des variations d'espèces (décembre 1723).
— Déclaration concernant les marques d'or et

d'argent(i''' janvier 1724).— Etablissement d'une
caisse commune des receveurs généraux îles do-

maines et bois (4 janvier 1724). — Edit royal

décidant ({ue les droits de patente en Languedoc
sur le bois mairain continueront d'être jierçus

dans le bureau d'Auvillars (4^avril 172'î). —
Lettres patentes fixant le temps pour relever

appel des jugements rendus en toutes matières

dépendantes des fermes générales ou particu-

lières (juin 1724). — Edit portant suppression

des oHices municipaux (juillet 1724). — Edit

réduisant et fixant à 240 le nombre des secré-

taires du Roi (juillet 1724). — Lettres patentes
• rendues sur arrêt du Conseil d'Etat portant nou-

veau règlement pour l'aflirmation des procès-

verbaux des employés des fermes (6 février 1720).

— Edit confirmant les privilèges et les conces-

sions accordées à la Compagnie des Indes (juillet

1725). — Suppression des otlices de receveurs

et contrôleurs des octrois et revenus patrimo-

niaux (juin 1725). — Suppression des otlices de
receveurs et contrôleurs généraux des domaines
et bois et receveurs particuliers des bois. —
Création de nouvelles charges dans cette admi-

nistration (juin 172,5). — (Création de maîtrises

d'arts-et-métiers dans toutes les villes du royaume
à l'occasion du mariage du Roi (juin 172.5). —
Edit portant décharge et libération de la Compa-
gnie des Indes (juin 1725).— Déclaration du Roi
concernant les ofliciers de sa vénerie (juillet

1725). — Déclaration royale ordonnant que les

procès-verbaux des commis des fermes, tant en

matière civile que criminelle, devaient être allir-

més véritables à peine de nullité (octobre 1720).

— Edit conlirmant dans tous ses privilèges l'or-

dre du Saint-Esprit (décembre 1720). — Lettres

patentes accordant à la Compagnie des Indes le

privilège de l'entrée, fabrication et vente exclu-

sive du tabac en gros et en détail dans l'étendue

du royaume (28 mai 1726). — Lettres patentes

ordonnant la réparation du chemin de Toulouse

à Saint-Sulpice la Pointe et autorisant jusqu'à

l'entier aciièvement de ce travail la levée d'un

impôt de 5 sols par minot de sel dans les gre-

niers et chambres de Languedoc, Auvergne et

Rouergue (24 septembre 1726). — Déclaration

concernant les biens du clergé (8 octobre 1 726).

— Edit défendant d'introduire dans le royaume,

des toiles peintes et étoiles de la Chine, des



AlU IIIM.S 1)1- TAUN-KT-r.AlU>N\K

Indes et du Lfvaiil ^()iU)l>ro ij.>()). — Kdil poi-

taiil irdiulion dos iiMitos viai;i'i'os cii-i'-os (U>i)uis

ijjo i^novt'inliio i-j()V — Suppirssioii do plu-

sieurs olliees dans les };:énéialilés «le Bordeaux.

Aueli et Monlaulian ^novembre i~-2{i). — Letlrcs

palenlos conlenanl lèjjlonu'iil pour la porooplion

des diiiils sur les liuiles ^uiai iJJj). — Déelai'a-

lion portant révoealion et supprcssit)n du ein-

(juantiènio à partir du i>' janvier i-u8 (-juillet

i~-2~). — Lettres patentes dispensant les \ illes et

eoniunuiaulés de la irénéralilé tle Monlauhan.

de l'étaMissenient tlos rooeveurs des deniers pa-

trimoniaux, d'oetrois et «l'autres droits et reve-

nus, etc. {~ soptenibro ij'2j). — Kdit eontinnanl

dans leurs eliarires les receveurs et eonlr«)leurs

ijénéraux des tloniaines et bois et les receveurs

particuliers îles bois (déceiubre ij'ij). — Décla-

ration concernant les taillaljles (jui exploitaient

des biens dans ditrérentes paroisses d'une niènie

élection (i- février lyiS). — Déclaration établis-

sant des peines contre les contrebandiers (2 août

i^2Ç)). — Déclaration renvoyant au juu:enient des

cours des aides les instances pendantes et indé-

cises concernant rusur[)atioii (lu litre ^\c noblesse

(8 octobre 1-29), etc.

\. (> iRpgisIrpi. — Iii folio, iiarclioinin. .'V24 fciiilU-ts.

1731-1738. ~ Edits, déclarations, onlonnan-

ces du roi Louis X\'. — Edil royal décidant (jue

tout acte portant donation devait être passé par

«levant notaire (lévrier i-3i). — Déclaration

royale concernant les inscriptions de faux

(•2() mars \~'ii). — Déclaration prorof^eant pen-

dant six années la j>crceplion île dinérents droits

tels i|ue doublement des droits de domaine, bar-

lajje et poids de Paris, droit d'augmentation du
sel. etc. Ci août i-'32). — Déclaration concernant

l'allirmation des procès-verbaux laits par les em-
ployés des l'ermes (a'i septembre i ;;'3.2). — Décla-

ration concernant la conlrei)ande et le faux sau-

naj;e (27 janvier ij'3'3 et juin i7'3'3). — Lettres

patentes dispensant les employés des l'ermes de

prêter à nouveau serment (11 août I7'3'3j. —
Rétablissement des olliees de f^ouverneurs lieu-

tenants flu roi, majors, maires, lieutenants de
maires et autres olliciei'sdcs Hôtels-de-^'ille (no-

M-mbrc i-'3'3). — Déclaration royale concernanl

la levée du dixième du revenu (i^ novend)re

i^'3'3). — Lettres patentes permettant aux fer-

miers des dioits du roi d'avoii' recours au minis-

tère d'un liuissier à leur choix ( '{ décembre i""3'3).

— Déclaration royale interprétant les textes de

l'éilil du mois de no\end>re ij'J'J rétablissant les

olliciers municipaux [-io dcciMubro ij'3'3). — Let-

tres patentes refilant le mode de transit des su-

cres rallinés (2 février i-'i/}). — Déclaration

royale concernant la foiine des testaments (avril

i^Sli). — Nouvelle déclarai ion concernant les

inscriptions de faux contre les iirocès-veibaux

des employés des fermes (S septend)re i j'3()). —
Déclaiat ion obligeant les manliands à user i)our

leur comptaiiilité de reirislies tiud)rés (avril

i-'3j). — Ordonnance concernant les faux et

déterminant le mode de reconnaissance dos écri-

tures et siffuatures en matière ciiniinellc (juillet

i^'i-). — Ordonnance concernant les évocations

et lesrètrlemenlsde juj^es en matière civile (août

1737). — Lettres patentes rèiflaut les déclara-

tions à faire pour les marchandises étrangères,

aiipiittant à leur entrée dans le royaume, des

droits proportionnés à leur valeur (2 août i'j^\d).

— Lettres patentes prorogeant la perception du

sol perçu sur chaque minot de blé \endu en

Lyonnais {i-j décembre ï^'îo). — Déclaration

concernant la levée du dixième du revenu des

biens du royaume (ai) août 17'îi). — Lettres pa-

tentes autorisant les capitaines généraux des fer-

miers à faire des visites dans les maisons privi-

légiées (f)
octobre ijfyi).— Lettres patentes inter-

disant aux débitants de vendre du tabac râpé

sans autorisation du fermier général (28 mai

ij'î'3). — Déclaration royale concernant les de-

grés de parenté entre les juges (18 juin i^/fS).

— Déclaration ordonnant la continuation de la

perceplion du doublement des droits <le domaine,

itarrages, etc.. (i3 octobre i~!\'i). — Déclaration

concernant l'instruction des aflaires criminelles

dans les élections et greniers à scls(iG octobre

i^/î"3). — Eilit [)ortanl suppression des odices de

trésoriers provinciaux des ponts et chaussées et

création de nouvelles charges dans colle admi-

nistration (décembre 174^)- — ^'^^''^ accordant

l'hérédité aux notaires, procureurs et huissiers

des jundiclions royales (3 décendjre I74'3)- —
Edil accordant l'hérédité aux contrôleurs géné-

raux des finances (décembre i7'{3)- — Lettres

patentes exomplant des (lii)ils d'entrée et iU^ soi-

lie établis i)ar ledit de itJli'î. les marchandises

destinées à l'étranger (U12 décembre ^jfyi). —
Nouvelle déclaralion contre les faux sauniers et

les contrebaiuliors (i.") février 17'î'î). — Lettres

patentes concernanl le connnerce avec les Iles

françaises et réglementant notannnonl le transit

du sucre ralliné dans les villes de La Roclicilc,
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Rouen, Dieppe et Cotte, elc. (14 août ij^il).
—

Lettres patent(>s lixanl les bureaux de sortie des

mai'eJKindises se rendant à réti'anffer exemptes
de droits (octobre i744)- — ¥Ait aeeordant riié-

récblé aux olliees de substitut de procureurs du
Roi dans les juridictions royales, aux jurés ven-

deurs, priseurs de meubles et aux arpenteurs

royaux (12 janvier ïj^o). — Ordonnance con-

cernant les substitutions lidei-eommissaires

{août i~^i~). — Lettres patentes réa^lant le rang

de la (]our des aides de Montauban tlans les Te
Deiim et cérémonies publiques (i^^ décembre

174:)-

A. 7 (UejjisliTl. — In-folio, parchemin, 301 fouillcls.

1749-1766. — îldits, déclarations et ordon-

nances du roi Louis XY. — Edit royal portant

réunion aux juridictions royales des baillâmes et

sénéchaussées établies dans les mêmes villes

qu'elles (avril 1749)- — Création d'une caisse

générale d'amortissement pour le rembourse-

ment des dettes de l'Etat (mai i"49)- — Lettres

patentes exemptant de tous droits d'entrée di-

verses marchandises venant de l'étranger, no-

tamment les laines non filées, coton, chanvre,

lin, poils de chameau, etc. (12 novembre I74j))-

— Déclaration royale augmentant le droit de

l'rèl sur les navires étrangers (4 novembre i^.oo).

— Edit portant création d'une noblesse mili-

taire (novembre i^So). — Création d'une école

royale militaire (janvier 1701). — Déclaration

augmentant le droit établi sur les cartes à jouer

(i3 janvier 1701). — Déclaration royale concer-

nant les testaments mystiques (6 mars i"5i). —
Déclaration interprétative du décret du mois de

novembre i^.oo créant une noblesse militaire

(22 janvier 1701). — Ordonnance contre les con-

trebandiers (3o mars 1700).— Déclaration fixant

la date de la cessation de la perception <lu ving-

tième établi par l'édit du mois de mai 1749 et

ordonnant la levée d'un second vingtième

(7 juillet 1750). — « Etat de fixation des som-

« mes à payer annuellement pendant le temps

« de six années consécutives, à compter du prc-

". mier janvier mille sept cent cinquaute-neid",

« par les i)ays, villes, fanxbourgs et les bourgs

« et dépendances cy après détaillés situés dans

« le ressort du Parlement de Toulouse et Cour
« des aydes de Montauban (24 août 17.58). » Le
présent état comprend les villes cl localités si-

situées dans le pays de Foix, dans les généra-

lités de Montauban et Auch. Les villes les plus

TaRN-ET-GaRON.\E. SÉRIE A.

imposées étaient M()nlaui)an ([ui devait payer
seize mille livres, Aucji dix mille, Figeac qua-
torze mille, ('ahors luiit mille, Pamiers et Rodez
six mille. — Edit royal concernant l'établisse-

ment du don gratuit (août 1708). — Déclaration
royale portant règlement pour la reddition des
comptes des communautés de la généralité de
]Montauban (21 novembre 1758). — Déclaration
supprimant divers privilèges en matière d'im-
pôts (17 avril 17.59). — Suppression des offices

de jurés vendeurs, prud'hommes, contrôleurs,

marqueurs, polisseurs et déchargeur de cuirs, etc.

(août 1759). — Augmentation du tarif de ports
des lettres (8 juillet 1709). — Edit portant éta-

blissement d'une subvention générale dans le

Royaume pour le soutien de la guerre (septem-
bre 1759). — Lettres patentes enjoignant aux
employés des fermes de porter des bandouil-
lières (2 octobre 17.59). — Lettres patentes auto-

risant l'entrée des toiles de coton blanches et

des toiles peintes et imprimées venant de l'étran-

ger (28 octobre 1709). — Edit portant suppres-
sion de la subvention générale établie pour le

soutien de la guerre (février 1760). — « Etat de
« fixation des sommes à payer annuellement
« jiar les villes, faubourgs et les bourgs du
« Royaume du ressort du Parlement de Tou-
« louse situés dans l'étendue des généralités

« d'Auch, de Pau, de Montauban et dans le

« pays de Foix (27 mars 1760). »— Lettres pa-

tentes concernant la mar([ue des mouchoirs, des

fichus de soie (4 mai 1760). — Etat de modéra-
tion des sommes à payer par les communautés
de la généralité de Montaul)an à titre de don
gratuit (3 décembre 1760). — Edit royal ordon-

nant le dénombrement des biens fonds du
Royaume et la prorogation provisoire d'une par-

tie des impositions (avril I76'3). — Lettres pa-

tentes prescrivant le transfert de la chambre à

sel de Saint-Sernin à Saint-Affrique (24 mai

1763). — AfTranchissement du droit d'aubaine

accordé aux citoyens et habitants d'Aix-la-Cha-

,
pelle (1764). — Déclaration royale autorisant

les propriétaires des palus, marais et autres ter-

res inondées à faire jirocéder à leur dessèche-

ment (14 juin 1764).— Edit concernant la liberté

du commerce des grains (juillet 1764). — Let-

tres patentes fixant les droits d'entrée et de sor-

tie sur les grains (7 novembre 1764). — Lettres

patentes ratifiant les conventions conclues entre

le Roi d'une part, le margrave de Raden-Dour-

lach, le margrave de Raden-Radcn, le duc de
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Di'uvl'onts. rimpiraliict'. rfiiic (K' Houi^rio cl

i\c Boliî'iue et rélortour Palaliii. si-paivim-nl

(1 aulir part, pour laltolitioii ilu dioil (raiiliaiiic

(I -().")-! -(Mi). — Déilaratioi» ai-ronlanl des cn-

lourajîoinonts pmirli' (U'-fiicliissoinonl «li-s landes

et tenes incultes, ele. (12 août i~(Hi).

\. SiUc^'istrci. — l'aiTluMiiiii. -^'OC. fouillols.

1767-1777. — Kdils. déclarai ions cl ordon-

nances des rois Louis \^' et Louis \M. — Let-

tres patentes ratiliant les conventions conclues

entie le Iloi tl'une part et le (-ardinal de Holian

connue Kvètpie de Slrasltourir et le landirrave de

Hesse-C.assel d'autre paît, relativement à l'aho-

lilion «lu droit d'auliaine(.2jniars et u/favril i~(i~)-

— Kilil ordonnant la levée et la perception d'un

secoiul vinirtièine (hi premier janviei' i-(i8 au

i"'^ janvier r~~o (juin i~6~). — Lettres patentes

ratitiant les conventions conclues entre le lli»i

d'une part, l'électeur de Bavière, le prince héré-

ditaire <le Hesse-Darmsla<l. la ville libre de

Franciort d'autre part, relativement à l'abolition

du droit d'aubaine ((j seplendue, 2() septembre

et 8 octobre 1667). — Déclaration royale fixant

à cin«| pour cent le droit de délraction à perce-

voii- en cas d'exportation sur les successions

échues en France aux sujets de l'électeur de

Bavière (18 mars ij68). — Déclaration conte-

nant rèjîlemcnt pour la reddition des comptes

des communautés de la {généralité d'Aucb (ui

mars i^tW). — Edit portant création d'octiois

(avril I7()8).— Lettres jiatentes ratifiant les con-

ventions conclues entre le Koi d'une i)art, le

(Cardinal de Ilultein, prince et évè(jue de Spire.

rArchevc<pic de Coloj^nc, le priiue évèciue de

Lièfre. la noblesse immédiate de l'Empire des

cei'des de Souabe. Franconie et du Rhin, les

villes impériales de Ralisbonn<'. Aui^sbourij,

NuI•end)er^.^Vorms, Ulm, S|)ire, l*'lin.i;:en,>iord-

lin<i,iren, Hall en Souabe, Nordhausen, etc., la

<luchesse douairière de Saxe-Weimar sépaié-

menl, d'autre part, relativement à l'abolition du
droit d'aubaine (3 août, rj octobre, ij) déceiù-,

bre i-()8, lévrier i^tx), fi juillet 1770, ij) mars

1771). — « Etat des abonnenu'Uts «les «Iroils

« réservés pour les villes «-t bour{,'s «le la {^-éiu-ra-

« lité «le Montauban » (3o mai i"7i). — « Etat

« (les aboinicnuMits «les droits i-éservés p«)m' l«'s

<« vilh's et bour;;s de la ffénéralilé «l'Auch » ("30

mai 17"! )• — Dé(larati«)n révo<pianl div«'rs«'s

«xempli(»ns en matière d'im|)«')l (i juin 1771 )•
—

Jùlit pr«(roj;eant la pcrcci)lion des deux viiifcliè-

meseldeditréri'utsautresdroils(iio\end>i'e 1771).

— Lettres pati'utcs contenant rèj;:lenu'nt p«)ur

la iéj;:ie et la i)ei'ceplion «les «Iroils sur les cui's

et l«'s peaux (2 avril 177'^). — Lettres |)atentes

laliliant les conventions conclues entre le Uoi

d'une pari, le prince «le Bamber;; et «le NN'urtz-

bourjî. les Etats j;énéraux «les Provinces unies.

li>s principautés «le Neurdiàtel et ^'al^'n,c:in. le

prince «le Nassau Saarbruck, le ,i,^ran«l maître «le

l'ordie t^'uloniiiue. les villes imi)ériales séparé-

nuMil «l'autre part, relativement à la su|)piessi«)n

du di'oil «l'aidjaine (uajuin. i*' septembre 177"}.

18 lévrier, 07 a\ril, novembre ijj'i)- — Edit

liortanl supiuession des ollices de receveur «les

tailles «'t ciéant «les ciiarjjes «le receveur «les im-

]>osilions (août 1775). — Lettres de ratilicalion

«le «•onventi«)ns conclues entre le Roi et l'im-

l>ératrice d'Autriche relativement aux bénélices

r«'',a:uliers siliu's en France et «lans les Pays bas

(•22 octobre 1775). — « Etat des abonnemenis
« «les droits réservés, y compris les deux sols

« pour livres en sus, arrêtés pour les villes «•!

« bourgs de la {généralité de Monlauban com-

« prises dans l'étal annexé aux Lettres patentes

« du 3o mai 1771 pour chacune des six années

« à ci>mi)ter «lu premier janvier 1770 au trente

(( un «léccmbre 1780 » (2(5 octobre 1775). — Let-

tres patentes ratitiant les conventions conclues

enlr«' le Roi d'une part, la Républitpie de Ve-

nise, le i(ii cl l'électeur de Saxe, le prince «le

Sciiwarl/iMnbers^-, le comte de Wied-Neu\vi«'«l,

rarchevè([ue électeur «le Trêves, le prince «!«•

Nassau-Usinjîcn, la R«'-publi<pu* «le Polo!,'ne,

séparément d'antre part, relativenu'nl à l'aboli-

tion du «Iroil «l'aubaine (8 «léccmbre i77''), 20

juillet, septembre 1776, 12 janvier, i(> mars,

8. i() mai, «) novend)re 1777). — Lettres «le rati-

li«ation de la convention conclue entre le R«)i

«l'une part, le prince de Nassau-Weilbour}; de

l'aulre, ri''î,diiiil les frontières de leurs Elals res-

pectirs(7 lévrier 1776).— Création dti dcp<)l des

chartes «les colonies (7 juin I77()). — Déclara-

tion renouvelant les dispositions anciennes «les

ordonnances contre la contrebande (2 septem-

i)re 177())- — Déclaration pernuMIant «l'entrer «'1

de (lépost-r dans «les cntrep(')ls des didéicnls

|)orts du royaimu' les tatias venant des colonies

i'rani.aises «l'Anu-riiiue (((> mars 1777). — Exliail

«lu tiaité «l'alliance conclu enlr«' le Roi «l'inu-

part et le e«)rps II«'l\éli«(ue d'autre part, à So-

ieure (28 mai 1777^. — « Lettres palt-nlcs j)roro-

f;eant pour «lix ans, à partir du r' janviei 1778,
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la perception des droits niunieipaux (2 août

l'J'J']]-
— « Etat des impositions (pie le Roy vent

<( et entend ètie levées et perçues en exécution

« de la déclaration du -i aoùl 1777, sous le litre

« d'octrois apjiartenant à Sa ^lajeslé dans la

« li^énéralité de Montauban » (2 août 1777). —
Lettres patentes détendant de planter et de cul-

tiver du tabac dans les forêts du Roi et les bois

des seigneurs, des particuliers et des coniniu-

nautés, « situés dans l'étendue de la vente

« exclusive ou dans les trois lieues de ses limi-

« tes » (i(j septembre 1777)-

V. VI (Roiiistroi. — In-folio, parclicmin, 191 feuillets.

1778-1787. — Edits, déclarations et ordon-

nances du roi Louis XYL — Lettres patentes

réi>:lant la manière dont les arrêts, jui^ements,

sentences, contraintes, rendus contre l'adjudi-

cataire des fermes, devaient être exécutés(i9 jan-

vier 1778). — Lettres patentes concernant la

perception des droits de manpie et de contrôle

des ouvra!i:es d'or et d'argent fabriqués à l'inté-

rieur du Royaume (16 mars 1778). — Déclara-

tion du Roi accordant divers privilèges aux gens

<Ie mer (21 mars 1778). — Lettres patentes rati-

liant les conventions conclues entre le Roi

d'une part, le duc de Saxe Saaifeld-Cobourg, le

duc de Saxe-Ciotha et Altembourg, le duc de

Wurtemlîerg, le duc de Mecklembourg-Schewe-
rin, le due de Mecklembourg-Strelitz, les Etats-

Unis d'Améri(pie, séparément d'autre part, re-

lativement à la suppression tlu droit d'aubaine

(20, 24 aviil, 16 mai et 20 juillet 1778). — Créa-

tion d'une administration provinciale dans la

Haute-Guyenne (26 novembre 1779). — Décla-

ration du Roi rendant à la Cour des aides de

Montauban la connaissance des comptes de la

taille et impositions accetssoires pour les années

postérieures à i7'39 (2.5 juillet 1779). — Décla-

ration concernant l'assiette de la taille (19 fé-

vrier 1780). — Suppression de quarante-buit

offices de receveurs généraux des tinances (avril

1780). — Lettres patentes fixant le mode de

procédure à enqiloyerpar les communautés trop

imposées [)our obtenir une modération de char-

ges (10 juin 1780). — Ordonnance royale abo-

lissant la (piestion préparatoire (24 avril 1780).

— Letties patentes fixant à 129,800 livres la

somme annuelle que devaient payer pour leur

abonnement aux droits réservés les communau-
tés de la généralité de Monlauban (5 mars 1781).

— « Etat des sommes qui doivent être réjiarties

« ou inqiosées dans les villes et antres lieux de
'< la généralité de Montauban ci-après désignés,

« tant sur les cabarets et auberges (ju'au marc
« la livre de la c pitalion desdiles villes et com-
« munautés, pour servir an remplacement des
« drt)its réservés auxcpiels elles étaient précé-

« demment assujetties » (5 mars 1781). — Edit
du Roi portant création de quarante-huit offi-

ces de receveurs généraux des finances (Versail-

les, octobre 1781). — Edit accordant divers pri-

vilèges aux sujets suisses habitant le Royaume
(décembre 1781). — Création de receveurs par-

ticuliers des finances (janvier 1782). -^ Lettres

patentes ratifiant les conventions conclues en-

tre le Roi d'une part, les principautés de Salin-

Salin, de Salin-Krybourg, le comté de la Leyen
séparément d'autre part, concernant l'abolition

du droit d'aubaine (février et novembre 1782).
— « Etat des sommes aux<{uelles le Roi étant

« en son conseil a fixé le prix des oIRces de re-

« ceveurs particuliers des finances du ressort de

« la Cour des aides de Montauban créés par

« redit du mois de janvier 1782 » (mars 1783J.
—

Lettres patentes portant règlement pour la per-

ception des droits de boucherie dans la généra-

lité de Montauban (11 novembre 1784). — Let-

tres patentes raliliant les conventions conclues

entre le Roi d'une part, le margrave de Brande-

bourg et le' roi d'Angleterre séparément d'autre

part, relativement à l'abolition du droit d'au-

baine (20 avril 1786 et 18 janvier 1787). — Dé-
claration royale portant règlement contre le

faux saunage (Versailles, 19 août 1786).— Décla-

ration royale accordant divers privilèges aux
ollîciers et soldats invalides (n septembre

1786), etc.

A. 10 (Portefeuille I !4 pièces, parchemin.

1790. — Lettres patentes du roi Louis XVI,

portant approbation de différents décrets de

l'Assemblée nationale sur : la création de la

caisse de l'extraordinaire (janvier 1790) ;
— le

paiement des octrois et droits d'aides de toute

nature ("31 janvier 1790) ;
— le recouvrement des

impositions ordinaires (3 février 1790) : — sur

les dispositions pour prévenir et arrêter les abus

relatifs aux bois et aux forêts (26 mars 1790);
— sur le paiement delà contribution patriotique

(i'"' avril) : — la suppression du droit de marque
sur les cuirs ;

— le rachat des droits féo-

daux, etc.



12

A. Il iLiasseX 95 jiK'ci's. ixipior iinprinié.

IKipior iiiaiiUM.rili"s. ,

ARcmvKs Dr tarn-kt-cahonm:

1634-1787. — Kdils. oiilomiaiurs, li-llics

patiMitos (li-s Rois Louis \IV. Louis W ot Louis

XVL — Edil (lu Uoi Louis XIV conccrnaut la

vonio et l'alit-uation tlo la propriété du diH>it do

rE«piivalenl daus la province de Lani,'ue(loe

(juillet 1734). — Liste des édits et déelaralions

du Roi véiiliés au Parleuieul de Pans (avril

i(i<)-). — Kilit du Roi portant suppression de

plusieius olliees de (inance et eonlenani ièii:le-

nienl sur le l'ait des tailles (20 avril i(Mi~). —
Déelaralion royale i-éjîlanl les sueeessions des

personnes tuées en duel (22 janvier iWh)). —
Déclaration du Roi eoncernanl l'àsîe des divers

olVuiers de judicature (u) janvier i()8o). — Let-

tres patentes lixant diverses peines pour la pu-

nition des faussaires et des ralsilicaleurs (i /{ mars

i()St)). — Déclaration concernant la nourrilure

des prisonniers (janvier i()8o). — Lellies paten-

tes du Roi délV-ndant de saisir les bestiaux dans

la |)rovince de Lanifuedoe ^i8 janvier i68a). —
Kdil du Roi concernant le ju^renient des requêtes

ci\ iles et les instructions en matière criminelle

adi'essées au Parlement de Toulouse (lévrier

iHH'j . — Edit portant rè},dement pour les dettes

<les comnmnaulés (avril i()83). — Edit ordon-

nant la vente et la revente des domaines du
Uoi (mars i(i«i5). — (-réation de conseillers du
Roi. de sulistituts et de Procureurs' dans toutes

les juslic<'s royales ordinaires et exlraordinaiies

du royaume avril i(M)'i). — Déclaration royale

concernant la léiric, f;:ouvernemenl et adminis-

tration des lio[>ilaux. maladieries. léproseries et

autres lieux pieux (lu décembre i(k)8). — Arrêt

du (À»nseil d'Etat décidant que tous les habi-

tants, tant domiciliés (jne forains, contribue-

raient aux fraies des maîtres cl maîtresses

d'école Cl mai i(>;)9). — Edit du Roi i)ortant

création de maiieset d'assesseurs des villes (mai

1 jou). — (Iréation des oflices de trésoriers reci'-

veins et payeurs desd<'niers connnuns des coni-

nninautés d'arts et métiers (l'i septembre 1-02).

— Déclaration concernant l'aliénation des jus-

tices dépendantes des domaines du Roi (28 octo-

bre i-jun). — Déclaration déciiarf^eant la pro-

vince du Laiiffuedoc du droit de banvin (if)

juin 170'i). — Lettres patentes concernant les

jfafres, taxations et autres drf)its des recexcuis

des domaines et l'en re;,'ist rement des ac(piisi-

tions de (îcfs et biens nobles faites par des rotu-

riers f3 juillet ijo'3). — Déclaration royale sup-

])riMiant les conseillers de ville et audilcurs des

com[>tes dans la pro\ incc de Lani;uedoe (21

août i~o3). — Créatiiui des ollit'es de j,'rellier

des insinuations laï(pies (décembre i;7o3). —
Ciéalion de divers olliees municipaux (janvier

iji»')). — Edit [)ortanl sup[)ression des sicg-es et

juridictions des tables de marbre et créant une
ciuunbre des eaux et forêts dans le ressort de
clnupie Parlement (février i^o^). — Création

d'un trésorier receveur et payeur des fabricpies

et confréries (février i^o/J). — Création des of-

lices de conseillers (hi Roi conIrcMeurs des

droits <Ie f^relTe, de contrôleurs des deniers d'oc-

troi et de conirôbnn's des péai^es (1707). — Arrêt

du Conseil d'Etat ordonnant aux proj>riétaires

des biens donnés à localerie pcr|>éluellc de

payer la taille desdits biens (20 juin ijiO).

—

Déclaration royale concernant les insinuations

C^o novend)re 1717). — Déclaration portant

rèf^lcuK'ut ppur les biens abandonnés dans la

province de Lan},'uedoc (10 août 1728). — Décla-

ration sur les cas prévolaux ou piésiiliaux

(17 mars 1731). — Lettres patentes défeiulant de
saisir dans la ju-ovince de Languedoc les feuilles

<le nH'u'icr (() février i-j'li). — Etat des sonnnes à

I)ayer par les vassaux ou empliiléoles du Roi
dans la généialité de Montauban tant au grcH'e

de la cour (pi'aux sénéchaux, subdéléirués, gief-

liers, nolaires j)our les aveux, dénond)rements.

déclarations et reconnaissances nécessaires pt)ur

la confection <lu leirici' des domaines ilu Roi
dans ladite généralité (8 juin i-33). — .Vrrêt du
(>onseil d'Etat du Roi donnant pou\(»ir aux com-
missaires nonuués poiu' la confection du terrier

de la généralité de Monlauban, de jugei' en der-

ni<'r ressort toutes les contestations et opposi-

tions formées par le Procureur de la dite com-
mission ou par le sous-fermier des domaines.
(l'i mars i~'i5). — Edit du Roi portant création

de conservateins des hypotliètpies sur les im-

meubles réels et liclifs (juin 1--1). Lettres pa-

tentes du Roi concernant la régie des droits

d'hypothcipu's (7 juillet i7"i). — Edit du Roi

réglementant la juridiction des présidiaux (août

•!77")* — Nouvelle déclaration du Roi concer-

nant les présidiaux (2;) août 1778). — Arrêt de

la cour du Parlement de Toulouse portant règle-

iiMiit pour l'administration de la justice dans

les juiidictions inférieures tant royales (|ue sei-

gneuriales (20 mars 178/}). — Lettres j)atcntes

du Roi autorisant l'Evêcpje de iMonl|)ellier à

supprimer et élcindie la maison de l'ordre <le



SERIE A. ACTES DU POUVOIR SOUVERAIN 13

la Mercy siluéc dans celle ville el à donner ses

biens tani au séminaire qu'aux autres établisse-

nienls du diocèse (ju'il jui,''ei'a bon de secourii'

(i8 juin 1787). — Edit du Roi portant suppres-

sion du droit d'ancrage pour les navires fran-

çais dans les ports du Royaume et de tlivers

autres droits perçus sur le eommerec et la navi-

gation (juin 1787).

A. 12 (Ho<rislro>. — Iii-i", papier imprime non foliole.

1704-1707. — Edits, ordonnances, déclara-

tions du Roi et arrêts du Parlement de Tou-
louse. — Edit du Roi créant des olHees d'p]clie-

vins, Capitouls, consuls, jurats, etc., dans toutes

les villes du Royaume (janvier 1704). — Edit du
Roi créant des contrôleurs des receveurs des

greniers à sel (février 1704). — Déclaration

royale unissant les offices de commissaires des

décimes aux offices de receveurs généraux et

particuliers des décimes (4 mars 1704). — Créa-

tion des offices de contrôleurs visiteurs des

poids et mesures (janvier 1704). — Edit du Roi
donnant de nouvelles attributions aux trésoriers

de France (février 1704). — Création des offices

de contrôleur des greffiers des Hôtels de Ville

(janvier 1704). — Création des offices d'inspec-

teurs et visiteurs des boucheries (février 1704).

— Suppression des offices de surintendant des

poudres et création de nouvelles charges dans
le service de l'artillerie (août i7o'3). — Edit du
Roi supprimant les sièges et juridictions des

tables de marbre et créant une chambre des

eaux et forets dans le ressort de chaciue Parle-

ment (février 1704). — Création des offices de
subdélégués (août 1704). — Création des offices

de jurés vendeurs et visiteurs de pores (mai 1704).

— Edit du roi établissant l'hérédité des offices

de l'artillerie (mai 1704). — Déclaration du Roi

donnée en faveur des inspecteurs et autres offi-

ciers de la marine (juin 1704). — Suppression

des visiteurs et autres officiers de gabelles du
Lyonnais et du Languedoc (décembre 1704). —
Edit royal supprimant l'office de second Prési-

dent au bureau des tînances de Montauban et

créant deux offices de trésorier de France audit

bureau (octobre 1704). — Suppression des otFices

de sergent des greniers à sel et création de
charges de commissaires huissiers royaux aux
gabelles (décembre 1704). — Edit du Roi unis-

sant la juridiction de la table de marbre à la

chambre des requêtes du Parlement de Tou-
louse (janvier 170.5). — Création des offices de

jurés hongrieurs (janver 1705). — Création des of-

lîces de courtitTs des routiers (février 170.5). —
Création des offices de contrôleurs des quittances
des parties prenantes(mai 170.5).— Editattribuant

des augmentations de gages aux officiers vété-

rans et à leurs veuves (juin 1705). — Création
des ollices de contrôleurs des registres de bap-
têmes, mariages et sépultures (juin 170.5). —
Edit royal ordonnant aux notaires et greffiers de
faire insinuer dans la quinzaine de leur rédac-

tion les contrats, arrêts, jugements et sentences

dont la loi ordonne l'insinuation (octobre 170.5).

— Suppression des contrôleurs des greniers à

sel (décembre 170.5). — Edit royal créant un
vérilicateur général des franc-salés et des vériti-

cateurs particuliers (février 1706). — Création

des offices de notaire dans diverses villes (mars

1706) — Edit concernant le centième denier

(août 1706). — Déclaration du Roi tixant les

droits attribués aux contrôleurs des greffiers et

garde-minutes des chancelleries (21 novembre
1706). — Edit portant règlement pour les facul-

tés de médecine (mars 1707). — Création d'of-

fices de conseillers de police (novembre 1706).
— Création des offices de gardes-conservateurs

des registres des contrôles des actes de notaire

(février 1707). — Création de dix-sept offices de
grands-maitres des eaux et forêts, etc. (septem-

bre 1706).— Table manuscrite des édits, décrets

et ordonnances contenus dans le présent vo-

lume.

A. 13 (Registre). — In-i", papier imprimé, non folioté.

1707-1709. — Edits, ordonnances et décla-

rations du Roi et arrêts du Parlement de Tou-

louse. — Edit du Roi portant création des offi-

ces de perruquiers, barbiers, baigneurs et étu-

vistes (juillet 1707). — Création d'offices dans

les maîtrises particulières du Royaume (août

1707). — Déclaration du Roi concernant les

billets de monnaie (18 octobre 1707). — Arrêt

du Parlement de Toulouse défendant de jouer

à la Brassette, au Pharaon ou au Lansquenet,

sous peine de mille livres d'amende (i5 novem-

bre 1707). — Déclaration royale portant règle-

ment pour f élection des agrégés des Facultés

de droit des Universités du Royaume (20 sep-

tembre 1707). — Création d'offices de secrétaires

du Roi dans les chancelleries présidialles (no-

vembre 1707). — Création de deux auditeurs des

comptes des étapes dans chaque bureau des

finances (novembre 1707).— Déclaration royale



14 AitciiivKs nr t.\h\-i:t-(;auo\ne

ordonnanl aux curés do publier aux prunes lous

les trois mois l'édit du Roi Henri II, eonhe les

leninies <jui eailiaienl leur jrrossesse (a."» février

i-o8). — Tarif des drt)ils d'insinuation pour les

donations el di\ers autres actes (ao mars ijo8).

— Déclarai ion royale réunissant aux corps des

notaires les otlices de notaires-syndics (j/î avril

1-08). — Kdil du Uoi réunissant les ollices par-

liculici's allernalifs des eaux el forèls aux an-

ciens oUlees de niailres-particuliers (mai 1-08).

— Création «l'oilicc d'huissier dans les juridic-

tions consulaires (juin 170H). — Déclaration

fixant les di-oits attribués aux jurés inspecleurs

el contrôleurs des porcs {-2^ juillet 1-08). —
Déclaration concernant les droits d'amorlisse-

nient de franc-lief el de nouvel ac(|uct (jS juil-

let i-oH). — Kdil du Roi atlribuant des autrnuMi-

tations <le lîaijes aux premiers el seconds |)rési-

<lenls des prési<liaux avec faculté de porter la

roi)e rouîje (8 seplend>re 1-08). — Kdil du Roi

portant créai it)n des olTices de trésoriers rece-

veurs el conlrùleiu's f^:énéraux des épiées des

chambres des comptes (octobre 1-08). — Créa-

lion des ollices de contrôleur et visiteur des

suifs (décend)re 11708). — Déclaration du Roi et

arrêt du Conseil d'Etal permettant à la province

de Lanjïuedoc d'emj)runter '1.800,000 livres au
denier douze pour l'atriain liisscment de la capi-

lalion {1-2 mars ijof)). — K<lil du Roi créaid (les

ollices d'échevins, consuls, capiloids, jurais et

autres olliciers nmnicipaux allernalifs el trien-

naux (mars i~o()). — (Création des ollices d'ins-

pecteur el visiteur d'huiles (mars i"o()). — Créa-

lion des ollices de .secrétaires grelliers allerna-

lifs el triennaux des villes et conmiunautés
(mars i~f»9).— Déclaration royale léunissant les

oITices de procuieur créés dans les tables de
marbre îles mailrises particulières aux conunu-
nautés des procureurs aux Parlements et autres

justices royales (•2(i mars 1^06). — Supjiression

des offices de secrétaires du Roi étaitlis dans
les chancelleries prcsidiales (déccnd)re i;7o8).

—

(^réalion <l«'s ollices d'inspecteur des feiines

du Roi (décend)rc IJ07). — Création des ollices

de trésoriers el de contrôleurs f^énéraux des

Invalides de la marine (mai 170;)). — Décla-

ration royale réjjlanl les privilèf;es, droits el

prérogalives des ollices de gouverneur, lieu-

tenant du Roi el major des villes (ir juin

i^of)). — Table manuscrite des édils, ordon-

nances et arrèls contenus dans le prcseni vo-

lume.

A. li ( Ui'jrisirci. — In-l' papier iiiipiiiin'-. iidii nilioli''.

1709-1715. — KdiU. (léclaralioiis. oidon-
nances du roi Louis \1\', arrêts du Pailcnient

de Toulouse. — Répertoire nianusciil des édils.

déclarations el arrêts. — Déclaration concer-

nant le payement des cens cl redevances en
grains (8 octobre ijo;)). — Déclaration concer-

nant rentérinenient des lettres de rémission

(II août 1709). — Kdil accordant des augincn-

lalions de gages aux olliciers garde-côtes (sep-

tembre 170})). — Déclaration lixani les fondions
et droits des inspecU'urs. conservateurs géné-

raux lies domaines (lu Roi (i3 août 170})). —
Cn-ation des ollkes de grelliers. conservateurs

des registres de baptêmes, mariages et sépul-

tures (juillet I70()). — .Augmentation de gages

en fa\eur des olliciers com|)tab!cs (hi royaume
(septemi)re i70i)). — l'dil accoidanl la noblesse

aux cominissaires-oi'dinaires des guerres (octo-

bre 1709). — Déclaration portant ri-glcnient pour
la perception des droits de bouclierie (4 février

1710). — Déclaralion concernant la réception

des avocats (i" avril 1710).— (Création des ollices

de gielliers en chef et d'huissiers des juiidictions

.consulaires (mars 1710). — Déclaration suppri-

mant les billets de monnaie el rétablissant le

cours (les anciennes espèces (7 octobre 1710). —
Déclaration concernant la diine loyale (14 octo-

bre 1710). — Suppression (les ollices de grelliers

des baptêmes, mariages cl sépultures et de leurs

conlr(")!eurs ailenialil's (juillet 1710). — Décla-

ration attrii)uaul à ]MM. les Intendants el à leurs

subdélégnés la connaissance ^les contestations

concernant la régie et j)crceplion des droits de
eontr()le des actes de notaiic cl des actes passés

sous seing privés (i.") juillet 1710).— Déclaration

concernant les ollices de gouxcrneurs, lieute-

nants du roi cl majors des villes (;) décembre
1710]. — Arrêt du Parlenu'nt de Toulouse por-

tant règlement |)our les reliefs d'apjjcl
(/f juil-

let 1711). — Déclaration atlribuant aux tables

de niarbre le droit de juger en dernier ressort

les appellations des jugements condamnant à

des peines aflliclives pourdélil de chasse (l'i -sep-

sembre 1711). — .Arrêt du Parlement de Tou-

louse défendant de chasser la jx'rdrix (<) mars

171U).— Arrêt du Pailement défendant auxgref-

liers de délivrer aux j)arlies, avant le jugemenl,

«•opie des instructions el procédures (U7 février

i'ji'2). — Déclaralion royale pcrmctlanl à la pro-

vince de Languedoc d'cinpniiilcr si\ (cnl luilUî
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livres (i5 mars 171.2). — Arrêt du Parlement dé-

fendant d'entrer dans les vignes et d'en enlever

les fruits ('ij juillet 1712). — Déelaralion con-

eernant les droits sur les huiles (10 mai 1712).

— Création de conseillers, commissaires, con-

trôleurs, vérificateurs généraux des ventes de

meubles f;\ites paraulorilé de justice (août 1712).

— Lettres palenles du Roi ratiliant et approu-

vant la renoncialion de S. M. le lloi d'Es|)agne

à la couronne de France et les renonciations de

Ms-' le duc de Berry et de Mk' le duc d'Orléans

à la couronne d'Espagne (mars i^iS). — Sup-

pression des ollices de trésoriers-payeurs, rece-

veurs et contrôleurs des gages des corps et com-
munautés d'ails et métiers en Languedoc (mars

171 3). — Suppression des otlices d'inspecleur tle

l'équivalent et de contrôleurs des suifs en Lan-

guedoc (mai 1713). — Suppression des olTîces de

contrôleurs des huiles (mai 1718).— Création de

capitaines et autres olliciers garde-côtes (mars

i^iS). — Edit créant un commissaire général et

dix commissaires spéciaux des invalides de la

marine (mars 171 3). — Edit accordant des aug-

mentationsde gagcsaux subdélégués (août 1712).

— Déelaralion renouvelant les défenses portées

contre les nouveaux convertis (12 mars 1714)-—
Suppression des otlices de maires, lieutenants de

maires, secrétaires, greffiers des hôtels de ville

(septembre 1716). — Déelaralion ordonnant la

vente des offices de payeurs des gages des offi-

ciers de chancellerie (2.5 septembre 1714)- —
Suppression des offices d'inspecteurs des caisses

des commissaires aux saisies réelles (4 août 1714)-

— Déclaration du lloi décidant que les appella-

tions des jugements rendus par les juges gruyers

seraient portés devant les tables de marbre

(8 janvier 1715). — Déclaration royale ordon-

nant de juger comme relaps tous les sujets nés

de parents appartenant à la R. P. R. qui au-

raient refusé pendant leurs maladies de recevoir

les sacrements de l'Eglise (8 mars 1715), etc.

A. 15 ('lîcjristrc). — In-quarto, papier, imprimé, non foliolô.

1715-1718. — Edits, déclarations et ordon-

nances du Roi, arrêts du Parlement de Toulouse.

— Arrêt du Conseil d'Etat lixant le ciiilfre des

pensions d'oblats attriliuées à l'Hôlel des Inva-

lides (6 mai 1715). — Déclaration royale concer-

nant les droits d'échange (6 février 1715).

—

Ordonnance royale décidant cjue jusqu'au i'''

janvier 17 16 les procès pour faillite et ban([ue-

route seraient jugés par les juges et consuls de

la ville du négociant insolvable (10 juin I7i5).

— Déclaration royale autorisant les Jésuites

licenciés ou congédiés avant l'âge de '3'3 ans à

rentrer dans la possession de leurs droits échus
ou à échoir (16 juillet 1715). — Suppression des
otlices de secrétaires du Roi et de diverses

autres charges dans les chancelleries (juin

17 10). — Suppression des ollices de commis
séciuestres et de leurs contrôleurs (novembre
1714). — Arrêt du Parlement de Toulouse dé-

fendant de tenir des assemlilées sans l'autorisa-

tion du Roi (16 septembre 1710). — Arrêt inter-

disant dans le ressort du Parlement jus(|u'après

les obsèques du Roi les danses, jeux, spectacles

et autres divertissements publics (16 septem-
bre 1710). — Arrêt du Parlement défendant aux
maire et consuls de Montauban et à ceux des

autres villes du ressort de déférer aux ordres

donnés par la Cour des Aides de cette ville au
sujet de la mort <lu Roi (iti septembre 171.5). —
Suppression des offices de receveurs payeurs des
droits manuels du sel (janvier 171.5). — Edit du
Roi réunissant au corps des officiers du bureau
des finances de Montauban l'olfice de trésorier

conservateur des gages intermédiaires (mai 1710).

— Lettres patentes du Roi confirmant tous les

privilèges de la province du Languedoc (26 no-

vembre 1710). — Edit du Roi portant création

d'une chambre de justice (mars 1716).— Décla-

rations royales déterminant les justiciables de la

dite chambre et réglant la procédure (27 mars
et I'"' avril 171O)). — Arrêt de la chambre de jus-

tice chargeant M. de Savignac, juge-mage de
Montauban, de la poursuite des crimes et délits

dans l'étendue des élections de Montauban,
Cahors, Figeac, Comminge, Lomagne et Arma-
gnac ('3o août 171O). — Arrêt du Parlement de
Toulouse défendant aux nouveaux convertis de
tenir des assemblées (i"3 juin 1716). — Edit du
Roi portant établissement d'une généralité et

d'un bureau de bienfaisance à Auch (avril 1716).

— Déclaration accordant un nouveau délai de
dix jours aux justiciables de la chambre de jus-

tice pour fournir ou rectifier les déclarations de

leurs biens (i8 septembre 17 16). — Edit concer-

nant la venle des biens immeubles desdits jus-

ticiables (août 1716). — Suppression des offices

de contrôleurs et visiteurs des poids et mesures

(octobre 1716). — Déclaration du Roi sur les

endossements des billets de la ban({ue générale

(25 juillet l'jid).— Edit portant suppression de

différents offices dans les maîtrises des eaux et
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foi'éls (oclobre ijifi). — Déclarai ion royalo iiilor-

«lisanl aux nouvoaux ciuntMlis do veiuliv leurs

biens immeubles et l'universalité de leurs biens

meubles ^6 fÔMier i"i~). — Suppression des

olliees de conhùlcurs des j^relliers, friifdc-

minules des ehaneelleries {- avril ijiy). — Sup-

pression des olliees tie lonliôleurs des octrois

et des péai;es (octobre ijHi). — Arrêt du Parle-

ment de Toulouse délendaid à loul jui^e du res-

sort d'exeicer les fonctions de ju.ïe d'une sei-

fîueurerie parlieulière sans avoir obtenu la [hm-

mission du Roi et des lettres de compatibilité

(8 mai 1717). — K<lit iluRoi portant suppression

desolHcesde maires, lieutenants île maires, éclie-

vins. consuls, capilouls. jurais, et rétablissant

léleetion pour la nomination des ollicieis muni-

cipaux (mai 1717). — Kdit du Roi rèj,dementant

le commeiee avec les îles et colonies Iranvaiscs

de rAméricjue (avril 1717). — Déclaration royale

lixant répocjuc des élections <les oITiciers des

villes (10 juillet 1717). — Lettres patentes rcs^le-

mentant la fabrication des draps dans la Mon-
lapne-Noirc (a'3 octobre 1717). — Déclaration

royale concernant les insinuations (in novem-
bre 1717).— Suppression des olliees de notaires-

syndics (décembre 1717). — Suppression des

olliees de substituts-adjoints (novendire 1717)-—
Kdit du Roi portant déroiration à la déclaration

du Ô mai i(k)'î et aux éilits des mois de mai 1711

et juillet 1717 concernant les princes légitimés.

— Table manuscrite des arrêts, édits et ordon-

nances contenus dans le présent volume.

.V. 10 (Regi>trei. — In quarto, papier iiiipriiiH', non foliole.

1718-1727. — Edits, déclarations, ordon-

nances du Roi et airêls du Parlement de Tou-

louse. — Déclaration royale concernant les

vafjabonds et j^ens sans aveu (12 mars I7i()). —
Letti-es [)alentes du Roi portaid rèj,demeut siu'

les fonctions de banipiiers ex[)é(litii)nnaires en

cours de Rome (3 août 1718). — Déclaration du
Roi concernanl les huiles de la province de

Lan^Miedoc (12 août 171J)).
— Arrêt du Parle-

ment de Toidouse défendant à nouveau sous

jieine d'amende de jouer à la basselle, au Piia-

raon. au LansijiuMiet. à la dupe, au brelan et

aux «lés (2(» décend)re I7i()). — Kdit du Roi

]>ortant suppression de tous les olliciers cl

arcliers îles maréchaussées et établissant de

nouvelles compagnies dans loulc l'étendue du
royaume (mais 1720). — Arrêt du Parlement de

Toulouse défen<lant aux nouveaux convertis de

vendre ou aliéner leuis bliMis et déclarant nulles

les ventes déjà faites (21 août 1720). — Déclara-
tion royale rétablissant l'usage des lettres et bil-

lets au jiorteur (21 janvier 1721). — Kdit concer-
nant les religieux <le l'Klroite observance de
Cluny (avril 172^. — Déclaration royale réglant

la manière d'élire des tuteurs et curateuis aux
enfants dont les pères possédaient des biens

tant dans le royaunu" (pie dans les colonies

(5 décenduc 1721). — Déclaration concernant
létablissemcid royal des Invalides de la marine
(22 juillet 1722). — Rétablissement des olliees

de maires, lieutenants de maires, consuls, etc.

(août 1722). — Déclaration concernant le con-

trôle des actes de notaires et la perception des

droits d'insinuation (/{ septembre 1722). —
Création et établissement de maîtrises d'arts et

métiers dans toutes les villes du royaume
(novembre 1722). — Déclaration concernant les

criminels graciés par le Roi à l'occasion de son

sacre (10 janvier I72'î). — Déclaration du Roi

concernant : les impositions du clergé (22 février

172/Î) : la punition des voleurs et malfaiteurs

(4 mars 172'î) ; les religionnaires (i^ mai 172^):

les mendiants (18 juillet 172'î). — Kdit lixant à

deux cent ([uarante le nombre des secrétaires

du Roi (juillet 172'!). — Kdit concernant la

(ixali(Mi des olliees (septembre 172'î). — Arrêt

du Parlement de Toulouse enjoignant aux curés

et vicaires du ressort de la (^lur de ti-nir regis-

tre <les baptêmes, mariages 'et sépultures de

leurs i)aroisses (i^ avril 172.5). — Arrêt du Par-

lement défendant aux maire.-; et consuls de

s'immiscer dans l'exercice de la justice civile

(21 avril 1725). — Arrêt du Pailement de Tou-

louse interdisant aux gens du Plat-Pays du res-

sort de tenir, à cause des vignes et vergers, des

troupeaux de boucs et de chèvres (24 mars
1-25). — Suppression des olliees de receveurs

et coidiôlcurs généraux des domaines et bois

(juin 172.5). — Lettres patentes jiortant statuts

pour les conuuunautés de barbieis et perru-

quiers ({) février 1720). — Déclaration conti-

nuant aux juges consuls la connaissance des

faillites et bancpu-roules {'io juillet 1725). —
l'jlit conliiinant l'ordre 'du Saint-l']sprit dans

tous ses privilèges (décembre 172.5). — Leities

|)atentes portant règlement j)our le petit cabo-

tage en Pi'ovence et en Languedoc (7 oclobre

172(5). — Déclaration du Roi concernant le

clergé (8 octobre I72()). — Table manuscrite,

des édits, arrêts et ordonnances, etc..
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\. 17 (Uc-isin Iii quiiilo, pallier inipiiiiK'', iioii l'oliolr

1727-1737. — Edils, oidomiaïu-cs, Iclli-es

paleiilcs (lu Roi et arrêts du pailoincMit de Tou-
louse. — Déelaration du Roi concernant la navi-

jjalion des vaisseaux fran(;ais sur les côtes d Ita-

lie. d'Kspagne et de Barbarie et dans les Echelles

«lu Levant (ai octobre l'j-ij). — Rétablissement
des receveurs et contrôleurs s^énéraux des do-
maines et bois et des receveurs particuliers des
bois dans leurs oITices (décembre 1727). — Arrêt

<lu parlement de Toulouse cassant un arrêt du
Grand (Conseil du i,5 novembre 1727 et faisant

défense aux olltciers du présidial de Caliors et

à ceux des autres présidiaux du ressort d'user

de cet arrêt et de l'exécuter (18 décembre 1728).

— Déclaration proroi^eant jusqu'au premier sep-

tembre 1729 l'attribution donnée aux juridictions

consulaires de connaître des faillites et ban(|ue-

routes ('3i juillet 1728). — Déclaration renouve-

lant les défenses faites aux nouveaux convertis

de vendre leurs biens sans permission (() février

1729). — Arrêt du parlement de Toulouse défen-

dant à tous les présidiaux du ressort de faire

<les rès,dements (2'3 juillet 1729). — Déclaration

concernant les insinuations (20 juin 1729). —
Déclaration renouvelant les défenses de saisir

les bestiaux en Lanf>:uedoe (i3 septendtre 1729).

— Arrêt du parlement de Toulouse défendant

de louer des maisons pour y établir des jeux de

hasard (20 septembre 1729). — Arrêt du parle-

ment de Toulouse ordonnant aux seigneurs

hauts justiciers de faire construire des prisons

dans le délai de trois mois (7 septembre 1729).

— Arrêt du parlement de Toulouse défendant

aux seigneurs justiciers d'entrer dans les assem-

blées des villes et communautés dont ils sont

seigneurs et d'assister aux délibérations sous

peine de mille livres d'amende (29 mars i7'3o).

— Déclaration royale défendant aux capitaines

des bâtiments de Provence et de Languedoc
d'engager des matelots pour un temps moins
long que celui porté sur les rôles d'é(piipage et

avix matelots de quitter les bâtiments en pays

étranger, même après l'expiration de leur enga-

gement (27 mai i7'3o). — Arrêt du parlement

de Toulouse taisant défense de mettre du chan-

vre, du lin dans les rivières, ruisseaux et abreu-

voirs (10 juin 1732). — Déclaration du Roi con-

cernant les cas prévôtaux et présidiaux (5 fé-

vrier 1731). — Ordonnance tixani la jurispru-

dence sur la nature, la forme, les charges et les

TaR\-ET-GaROXXE. — SÉRIE A.

conditions des donalions (février 1731). —
Arrêt du parlement de Toulouse portant règle-

ment pour la conservation des actes et registres

des notaires décédés (9 novembre 1731). — Let-
tres patentes déterminant le droit d'indemnité
dû par les gens de main-moile (18 décembre
1731). — Leitres patentes <lu Roi [)orlant règle-

ment pour la teinture des laines destinées à la

fabrique de tapisserie (7 juillet I73'3). — Décla-
ration du Roi accordant un nouveau délai pour
le contrôle des actes (23 juin 1733). — Edit
rétablissant les oUices de gouverneurs, lieute-

nants du Roi, major, maires, lieutenants de
maires et autres oITiciers des hôtels-de-ville

(novembre 1733). — Arrêt du parlement de
Toulouse défendant aux grellîers des sénéchaus-
sées du ressort de la cour et à leurs connnis de
percevoir des droits supérieurs à ceux portés

par les édits, déclarations du Roi (2 août 1734).
— Arrêt du parlement de Toulouse ordonnant
la suppression d'un écrit intitulé : « Mande-
ment de Monseigneur l'Evêque de Saint-Papoul

(i.-) avril i7'35) ». — Déclara'ion portant règle-

ment pour la fabrication des bouteilles et cara-

fons de verre (8 mars 1735). — Déclaration

royale concernant les adjudications en Langue-
doc (16 janvier I7'36'). — Déclaration détermi-

nant la juridiction du parlement de Toulouse et

celles de la cour des comptes de Montpellier et

des autres tribunaux de la province (20 janvier

I7'36). — Déclaration indiquant la manière de
tenir les registres des baptêmes et mariages

(9 avril 1736). — Lettres patentes du Roi con-

cernant la teinture des étoffes de laine et des

laines servant à leur fabrication (29 janvier

1737). — Arrêt du Parlement portant suppres-

sion d'un écrit intitulé : « Mandement de [Mon-

seigneur l'Evêque de Saint-Pons » (23 novem-
bre 1737), etc. — Répertoire manuscrit des

édits, ordonnances et arrêts contenus dans le

présent volume.

V. 18. (Rcyislre).— lii-iiuarlo, papier iinpriiué non Inliotr.

1738-1748. — Edits, ordonnances, déclara-

tions du Roi et arrêts <lu parlement de Tou-
louse. — Arrêt du parlement de Toulouse

cassant une ordonnance de la cour des aides

de Montpellier (3 janvier 1738). — Edit du Roi

portant suppression de la charge de premier

président et des huit ollices de président au

(irand Conseil (janvier 1738). — Déclaration

du Roi renouvelant les défenses faites aux non-
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\«'iiu\ roiiNorlis «Ir xciidit' Iciiis l>icns sans

piTiuission (i lëvrirr i-JH). — Anvl du parlc-

moul «le ToiiKms»' piii'Uinl r«\vl«'in(Mit irruériil

pour les pAlurairt's (- mai i-'iH). — Ktlil du iloi

allribuaiil au diaud Conseilla (iJunaissancc d»-

loulos les IVandi's et loniravenlions relalivcs à

l"inli-o(luilion ou «lohil. des loilcs. étoHes el

niariliandises pioliihées (lô juin ijiS). —
Déelaialion royale eoneeiuanl les nèfjies esela-

ves des colonies i,i5 déeenilue ij'iS). — Arrèl

«lu i'arlenieni porlanl lèiflement pour la eoii-

seivali«)n des eadaslres. litres el doeuinenls des

comnninaulés du lessoil (i8 février I7"3})). —
Arrèl porlanl rèfrlemenl pour les éleeli*uis con-

sulaires des j;énéralilés d'Aueli el (U- Montau-

ban i5 mai iji*)). — Déilaralitui royale eu

faveur des [)rofesseurs de lliéolof,'ie de l'uni-

versilé de Toulouse (3o juin i"'J})). — Letires

patentes déterminant les liavaux de foilidia-

lions à faire à la \ illc de Celle et ordonnant

rétablissement d une pêcherie (u'i septembre

ij3})). — Déclaration du Roi concernant la

jiuisprudence à suivre dans la poursuite <les

faillites et bau(|ncroutes (l'î septendtre i-3})). —
Déclaration exemptant de tons dioils les blés,

forains et léffumes entrant dans le royaume
(•2() octobre i~1»)- — Lettres patentes fixant les

droits el émoluments attachés à la place de i)ro-

fesseur de droit fiançais à la faculté de dioit

de Monli»ellicr 'i'' octobre ij'i*'^- — l.cllres

pateides portant rcirlemcnl poui' les assemblées

et conseils politlciui-s des \ ilhs cl coiimuiiiaulés

(le la province de Liinirucch»- ('5i dc'ccMnbrc

ij'îo). — Arrèl du pailemcnl (h' 'l'oulouse,

défendant aux ju^es et olliciers du ressort.

d'aduu-ttie au serment (l'avocat les licenciés

<le> universités d'Avijruon et d'Oraufje, avant

«lavoir satisfait Ji tout ce «pii était |)rescrit par

les édils el déclarations concernant l'étiule du

«Iroil civil canonicpie français (lu juillet i^'Ji).

— Déclaration royale portant rètrleinenl |)our

les concoms aux chaires de professeurs et aux

places d'affrétés de la faculté de droit de Tou-

louse (lo juin ij^'2). — Déclaration ilablissaiil

des peines contre les ((nuriers. connnis, lac-

leurs, disti'ibulciirs cl auhcs employés des [)os-

les <-ou|)abh'^ ili- pr(''\ arii-alion ou de larcin,

dans le poil <\r<. Icttr<'s (H octobre i^^u). —
Arrêt <lu |iarlcmenl t\r Toulouse cnjoif;nant aux

maffistiats umnicipanx i\t-^ \illes cl lieux du
ressoi't, d'assistei- au\ pi-ocessious (uH juin
.-/T'i, Déclaration dc'teiininaut les pouvoirs':rii-

des huissiers et serjrenls royaux et leur interdi-

sant <le faire des ex|)loils, en dehois des limites

de leur juridiction (iS août i~''y2). — Kdit con-

cernant la maiine (août ij'î'i). — Déclaration

accordant l'hérédité aux notaires, pi'ocurems cl

huissiers des jinidictions royales ('3 décembre

i~^\V- — K<lil auifuu'ulant la linauce cl les

ffajjes des olliciers des chanct'Ueries du royaume
(déct-ndin- iJ'J'i). — Kdils acct>rdant l'hérédité

aux olliciers des bureaux de liuance et aux

c(Mitri'>lem's f^énéiaux des linances (décembre

i-"!"]). — Arrêt du iiarlement de Touk)use

défendant à tous relij,neux, proies, liés par des

V(eux solennels, de faire des aetpiisitions de

biens innnevd)les et de disposer de ceux déjà

ac(piis et de faire des «lonations ( ii déceud»re

i-'f'î). — Kdit du Roi portant établissement de

marcpies sur les ouvi'asres de cui\re (février

ijf.')). — l)('( laralion ordonnant la perception

d'im droit d'un sol et six deniers sur ehaipie jeu

de cartes. — Création d'inspeeleuis et eontr<')-

leurs des maîtres cl ifardes. dans les coips des

maichands, et d'inspecteurs el contriMcins de

jui'és. dans les eonnmmautés d'arts-el-uu-licrs

du royaume (février i^f-'))- — ^^'''' Jucordant

aux olliciers des élections et des j^reniers à sel,

la survivance de leurs olliees (février i"'î5). —
Kdit ordonnant la levée pendant'dix années de

deux sols pour livre, en sus lU] dixiiMue, à par-

lir du r' janvier i;7'Î7. Cl pcu-lanl ciéalion de

(loM/.c ccmI mille livres de rentes héréditaires

au denier \int;i (décendtre i-'f*)). — Ari'èt du

l*arlcmeul défendant aux universités du l'cssoi't

de conférer le fjrade de maître ès-arts. à tous

ceux (pii n'auraient pas étudié la philosophie

pendant <leux ans, dans une université privilé-

1,'iée (2 mai \j1'j)- — Kdils du Roi créant des

droits sur la |)ou<lre à poudrer el la cire. —
rétablissant des droits anciennenu'nl perçus

sur les suifs, le |>apier, le carton (février 17'îH).

— Répei'loii'e manuscril des édils. ordonnan<'es

el arrêts (oiiiiiiu^ dans le pic'senl Milumc.

\. r.l. (Iti'.'Miri,— lu i|n;iilii, |i.i|iii'i im|Minii\ ikiij r.iliiih''.

1748-1762. — IJlils. (léclaralions, ordon-

nances i\n roi Louis W el arrêts du parlement

de Toulouse. — .Vrrêl du (îmiseil d'Klat du Roi

prescrivant aux ;,'ai(le-minule des chancelleries

présidiales de ne point |>ercevoir <les droits

supérieurs à ceux établis par le tarif de i(h)'2

(- seplembie i-'JS). — Arrêt du pailenu'ul de

Toulouse ordonnant de brûler l'ouvrage intitulé
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« Histoire (losCliniiisards « (8 mars i^fç)). Décla-

ration concernant les insinuations eeelésiasti-

(jnes (lo novembre 17^^). — Arrêt du Conseil

inlei'disant aux lieutenants de MM. les niaré-

cluiux de France de troubler les olliciers des

haillaffcs, des présidiaux et des sénéchaux dans

la jouissance tle leur droit de piéséance ilans

toutes les cérémonies (2 mai ij^i)). — Ordon-
naneeconeernant les substitutions (août 17'îj)).

—
Edit créant une caisse dauiortissement pour le

rend)ourseuient des tlettes de l'Etat (mai 17"^;)).

Lettres patentes sur la fabrication des étoiles

en Béarn, Bigorre et dans la généralité d'AucIi

(l'i janvier i^So). — Déclaration royale ordon-

nant aux bénéticiers du clergé de France de

dresser l'état des biens et revenus dépendants

de leurs bénélices (17 août ijoo). — (aéalion

d'une noblesse militaire (g novembre i-5o). —
Déclaration portant augmentation du droit [tervu

sur les cartes à jouer (17 janvier 1701). — Edit

prescrivant la réunion de l'université de (laliors

à celle de Toulouse (mai 1751).— Création d'une

sénéchaussée à Castres et suppression des siè-

ges de justice antérieurement existants dans

cette ville (mai 1751). — Arrêt du parlement de

Toulouse portant règlement pour la subsistance

des pauvres (22 janvier 1702). — Arrêt du par-

lement défendant aux juridictions inférieures de

prononcer des appointements sur l'utilité des

défauts sans le ministère des gens du Roi

(6 juin 17.52). — Edit du Roi portant règlement

pour les gages des ollices réunis par des édits

particuliers et antérieurs à ledit du mois d'avril

1749 (7 septembre 17.52). — Arrêt du parlement

défendant la chasse aux perdrix (26 janvier

I75'3). — Statuts et règlements pour les comnui-

nautés des ciiirurgiens de pro\ince (17.5 '3). —
Arrêt du parlement de Toulouse ordonnant la

suppression d'un écrit intitulé < Mandement de

« MonseigneurlEvcque de Montauban pourfaire

« chanter le Te Deuin en action de grâce de la

« naissancede Monseigneur le Duc d'Acpiitaine»

(5 novembre I75"3). — Lettres patentes concer-

nant la police des prisons (() févrieM753).— Arrêt

du Parlement faisantdéfensc aux traiteurs, auber-

bergistes, cabaretiers et taverniers de donner à

manger et à boire après nuit close ((i janvier

.1754). — Arrêt du Parleiuent coudanniaut au

feu un écrit intitulé « Réllexion d'un Evêcjue de

Languedoc sur (pielques nouveaux arrêts du
Parlement de Toulouse » (24 juillet 17.54)- —
Création de deux prévôtés royales l'une à

Tureune et l'autre à Caiguac (Ui décembre 17.54).— Edit royal supprimant au fur et à mesure
des vacances les ollices de procureur de police
et des luMels de ville du royaume (28 février

17,55). — Lettres patentes ordonnant l'envoi au
parlement de Toulouse de la déclaration du
14 février 1737 réglant la forme des procurations
ad resignan(Ium(2G février 17.5(5).— Déclaration
concernant la levée du vingtième (7 juillet 17.56).

— Suppression des labellionnages dans l'éten-

due des justices et domaines du Roi (octobre

1750). — Arrêt du parlement de Toulouse con-

damnant au feu le livre intitulé « R. P. Herm
« Busembaum Socictalis .Jesu, S. S. Tlieologiae

« licentiati, Theologia moralis iiunc pluribus

« partibus aucta a R. P. Claudio Lacroix Socie-

« tatis Jesu Tlieologiae in universitale coloniensi

« doctore et professore publico. Editio novis-

« sima diligenter lecognita et emendata ab uno
<( ejiis dem socielatis Jesu Sacerdote Theologo.

« (^oloniac sumptibus Fralruent de Tournes
« 1757 » (9 septembre 1757). La cour ordonna
dans cette alfaire outre la destruction du livre

la comparution des quatre supérieurs des mai-

sons des jésuites de Toulouse pour entendre

leurs déclarations sur la doctrine de cet ouvrage.
— Edit du Roi portant réunion des ollices de

receveurs et contrôleurs particuliers du taillon

des différents diocèses des généralités de Tou-

louse et Montpellier à ceux de receveurs et

contrôleurs des tailles des dits diocèses (mai

1758). — Lettres patentes autorisant l'entrée en

France des toiles de coton blanches et des toiles

peintes ou imprimées venant de l'étranger (28

octobre 1709). — Edits et déclarations concer-

nant le payement des dons gratuits (août 17.58 et

27 mars 17(50). — Lettres patentes portant pro-

rogation des séances de la cour de parlement de

Toulouse (21 juillet 17(51). — Arrêt du parle-

ment de Toulouse contre les jésuites (5 juin

1761). — Nouvel arrêt du Parlement condam-

nant plusieurs livres pul)liés par des jésuites

(T(5juin 1762). — Autre arrêt ordonnant la sai-

sie des biens, immeubleset meubles appartenant

aux jésuites (19 juin 17(52). — Déclaration du

Roi interprétative de ledit du mois d'août 1749
concernant les gens de main-morte (20 juillet

17(52), etc. Répertoire manuscrit des actes, ordon-

nances et arrêts contenus dans le présent

\ olume.
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2<i. I Hejri-ln'V — lii-(|iiai'li

Inlicl.v

|KI|IU-|' lllipi'IMlr,

1762-1769. — lidil-. ordomiaïucs et dôcla-

laliiins (lu Ui>i i-l atii-ls du pailomonl do Tcm-
louso. — Dôclaialittii «inuiMiiant U's pii\ ili-tros

îu-c'onlôs aux roiniiUM'vants (•j'f
dôrtMiilni' l~^r2).

— Lettres paleiiles coiKernaiil railininistiation

«les biens des jôsuiti's (i(> féviiei- i~(i'i). — Kdil

|)oi'tanl rèjrlenu'iit iiour les eollèj^es «|iii iic

«lé|>endeiil pas des uni\eisilés (févrief i"(i'i). —
Aiièl du parlement de Toulouse eoudamnant
au l'eu une lettre pastorale de ré\è(pie de

Lavaur (i8 juin ijHS). — Déelaraliou du Roi

autorisant la libri' cireidalion des urrains. léfju-

nu's et farines, dans toute létendue du ritvaniue

(j.") mai ijtiS). — Kdil du Roi ordcmnant le

dénominement des biens. l'on<ls <lu royannu'

(avril i~63). — Déelaraliou pieserivant la eon-

leetion d'un (-adaslre i,'én(''ral (n novend>ie

i~t)'i). — Déelaration eoueeinanl les octrois

(n février i~(3^). — Arrêt du parlement de Tou-

louse eon<lamnant au feu les instructions pasto-

rales de l'arclievèipie de Paris et de larclie-

vè(iue dAucli («) avril i~6f\). — Déclaration du
Roi concernant la subsistance <lcs jésuites

(•2 avril ij(J4)- — Arrêt du parlement de Tou-

louse condamnant au feu les libellés intitulés :

« Il est temps de |)arler et tout se dira >- (*J2 mai

1^64). — Déclaration portant suppression de

divers privilèges, en matière dim[)ôt Xi3 juillet

ij(j^). — Arrêt du Parlement condamuani au

feu un imprimé intitulé : < Bref» et deux bro-

chures ayant pour titre, l'une « Lettre d'un

chevalier de Malte > , et l'autre << Réflexions

impailiales d'un F'rancais pai)iste et royaliste »

(i() et j'i février i^ttô). — Lettres patentes con-

lirmant rétablissement du collèjire de Montau-
ban (i[) janvier i~6^y). — Kdil portant suppres-

sion (le présidents, dans les baillages et les

sénécliatissées (août ij<)^). — Airèt du (lonseil

d'Ktat j)ernietlanl aux habitants de la campaj^ne

de fabriquer <l<'s élolfes (i3 février ijiiT^). —
Airêt du pailenirnl (h' Toulouse ordonnant à

tous les odiciers des \illcs. de présenter, avant

leur entrée en fondions, nu certiticat de catho-

licité (() se|>tend»re ijtiÔ). — Kdil concernant la

li(|uidation <les délies fie l'hôpital Sainl-Josej)!!

<lc la (iia\c, de Toulouse (ni)\end)re i-().')). —
Letir-es patentes pr)rtaul su|)pression du <lroit

d':ud)aine en fa\cur des sujets du niarf,'iav<' de

Radi e>-l)ourlac!i <l du luarjfrave de Rrande-

Jiour;; (-2- décciiiJMf ij<)")). — Déclaïalion du

Rt)i rclali\e à la conx ocaliou des conseils poli-

titiues des villes du Lan,i,'uedoc (jo août i^()()).

— Lettres patentes supprimant le <lroit d'au-

baine, en faveur des sujets du duc <les Deux-
Ponts et de l'empereur d'Autriche (u;) mai i-()()

el i août !-(»<)'. — Déclaration proroi^^eanl pt)ur

six années la |)erceplit)n de certains droits fai-

sant partie des fermes ifénérales [H janvier

I7(i7). — Lettres patentes portant aH'ranehisse-

meul du <li'oil d'aubaine en fa\cui- des sujets de

l'électeur Palatin (i.') janvier ijOj). — L<lil du
Roi portant lèjrlement de ladminislraliou delà
justice, dans le Vivarais et li- (lé\au(lan (aviil

i-()j). — Lettres patentes coiu'eruant les com-
munaidés de Laui,''uedoc (S juin i-tij). — l^dil

du Roi coneernant les ordres reliffieux (mars

ij(j8). — Sup[>ression du droit d'aubaine en

faveur de sujets de dillérenls princes alle-

mands (i ;;()-- ijtiS). — Lettres patentes ct)ncer-

nant les villes el connnunaulés de Laniruedoc

(il avril i-()8). — Déclaration a<cordaul la

liberté du commerce des cuirs (u() mars i jtiS). —
Edit du Roi ordonnant la levée el per(ej)tioi\

d'un second \iuu:lièinc. du i)i'emiei- janvier ij'o

au premiei' jiiillcl I~JJ (décembi'c ijtiS). —
Table maMiiscrile des arrcis, ('dils cl ordon-

nances.

\. 21. ( Ur^rislrci. — lii-(|iwirl(i papior iiiijuiiiu'. non IViliolé.

1769-1774. — Kdils, ordonnances, décla-

ralions du lloi el arrcis du Parlcmeul de Tou-

louse. — Lettres patentes ralilianl les conven-

tions conclues entre le Roi d'une part et la

[)rincipauté <le Spire, le pays de Liège, l'aiche-

vê(pie de Cologne et la noblesse de Kraneonie

et de Souabe. séparément d'autre part, relati-

vement à l'abolition du droit d'aubaine {-ïi

aoi'il. IJ octobre, i;) décembre ij()8 et février

!;;()()). — Ldil du Roi portant lixali(in <les por-

tions congrues (mai ij()8). — Déclaration ré-

glant l'exéculion du traité de commerce signé

enlie le Roi cl la ville <le Ihonbonrg (ai juin

i;7();)). — .\riêl <lu parlement de Toulouse con-

cernant la subsistance des |)risonniei's (i3 octo-

bre i7<»()). — l'dil poilaiil augmeidalion <le

iinances poiu' le-; ollicicis de chancelleri<'

((('•\ricr 1770). - l.cllic-i p;ilcnlcs purlanl rali-

licalidii de la cnincMlion conclue cuire le Roi

cl le giaud duc de Toscane (10 janvier ijti;)).

— Suppression <lu dioit «l'aubaine eu faveur de

vingl-dcux villes impériales ((i juilU-t 1770). —
.\rrêt du parlement de Toulouse coiulannuint



ACTES nv poi vont soiivkhain

au l'eu uu liliellé iiitilulé « Ohsorvalions v (12a

juin 1771). — Kdit porlaul créai ion dollices

dans lo j)ark'nuMil de Toulouse (août 1771).

— Lettres patentes ratitiant les eonventions

eonelues avec la duchesse de Saxe-Weyniar
(mars 1771). — Edit conlirniant dans la jouis-

sance de la noblesse tous ceux t|ui avaient clé

ennoblis depuis i^iS (avril 1771). — Sup])res-

sion du sièiçe de la Table de Marbre du parle-

ment de Toulouse (7 septembre 1771)- — Edit

établissant un droit de deux sols sur l'amidon

(février 1771). — Lettres patentes attribuant à

la Grand"(;iiand)re tlu parlenu'nt de Toulouse la

connaissance des causes tant civiles <(ue crimi-

nelles (pii relevaient autrefois de la juridiction

de la table de marbre (mars 1772). — Exemp-
tion du droit d'aubaine en fa\ cur des Danois
(iS avril 1772). — Edit portant création des

oiVices de conservateurs des hypothèques (juin

1771). — Déclaration royale rcfflementant le

cours des études des élèves de cliirnrg-ie et de
théoloarie (18 novembre 1772 et j) avril i77'3). —
Edit supprimant les oflices de payeur de jïag:es

des diir''rentes cours (mars 1772). — Lettres

patentes ratifiant les conventions conclues entre

le Roi et les Etats Généraux de Hollande
(i" septembre i77'3). — Déclaration fixant le

nombre et la durée des leçons de théologie (28

juin 177'î)- — Edit portant suppression des jus-

tices royales de Héalville, de Mirabel. de Mont-
feriuier. de Monlalzat et de Lesparre (mars 1774)-

— Suppression du droit d'aul)aine en faveur

des habitants de la principauté de Neufchàtel

et des sujets ilu grand-maître de l'Ordre Teuto-

uique (18 février cl 27 avril 1774)- — Edit con-

cernant les frais des procédures en matière

criminelle dans les justices seigneuriales (mars

1772!. — Répertoire manuscrit des arrêts,

ordonnances cl édits contenus dans le présent

volume.

A. 22. ( Ki'gUtici. — lii-((uailo, jiapitT, iioji foliotr.

1774-1785. — Edits, ordonnances et décla-

rations du Roi. — Arrêts du parlement de Tou-
louse. — Arrêt du parlement concernant la

maladie épidémiipiequi sévissait sur les bestiaux

de la Province (12 décembre 1774)- — Arièt du
Parlement défendant de tuer jus([u'à nouvel
ordre des veaux et génisses dans toute l'étendue

du lessoit (23 décembre 1774)- — Lettres paten-

tes établissant la liberté du commerce des

grains dans l'intérieur du royamue (2 novembre

'771)- — ''^*''t l'oyal augmcnlani les pouvoirs cl

les attributions des présidiaux (février 1775). —
Suppression du Conseil supérieur de Nîmes
(février 1775). — Déclaration défendant aux
nouveaux convertis de vendre leurs biens sans

y avoir été autorisés (i" mars 1770). — Lellrcs
patentes abolissant le droit d'aubaine en faveur
des habitants de la ville impériale de Reutlin-
gen (12 janvier 177.5). — Edit du Roi fixant la

compétence du Grand Conseil (juillet 177.5). —
Edit portant suppression des charges de rece-
veur des tailles et créant des receveurs des im-
positions (août 1770). — Exemption du droit

d'aubaine accordée par le Roi aux habitants de
la républicpu- de Raguse (21 octobre 177(1), et

aux sujets de l'électeur de Saxe (20 juillet 177(1).— Edit royal supprimant les corvées (février

1776). — Suppression des jurandes et des
communautés d'arts et métiers (février i77(j). —
Lettres patentes du Roi concernant les inhuma-
tions (i5 mai i77()). — Lettres patentes ordon-
nant le transfert à Toulouse de la maîtrise des
eaux et forêts élablie à Yillemur (4 juillet 177(5).— Edit établissant à Versailles un dépôt des
papiers publics des colonies (juin 177(1). —
Suppression des oflices <le receveurs, de con-
trôleurs généraux, de receveurs particuliers <les

domaines et bois et de receveurs gardes gé-

néraux (août 1777). — Abolition du droit

d'aubaine en faveur de la républi(pie de Polo-

gne (9 novembre 1777). — Edit réduisant à huit

le nombre des notaires de la ville et de la séné-

chaussée de Nîmes (7 sepfend)re 1777). —
Edit portant règlement pour la juridiction des
présidiaux (août 1777). — Déclaration augmen-
tant de 5o livres la pension des vicaires de
parois.ses(i2 mai 1778). — Déclaration concer-

nant les prixilèges des gens de mer (21 mars
1778). — Déclaration portant que tous ceux
qui entreraient à l'avenir dans l'Ordre île la

Doctrine chrétienne pourraient recueillir des

successions tant directes (pu' collatérales el

jouiraient de tous les droits civils (28 juin 1778).

— Déclaration atlribuantau bureau des finances

de Monlauban la connaissance en première

instance des causes concernani le domaine du
Roi dans le pays de Foix (24 février i77()) —
Lettres patentes concernant les manufactures

(5 mai 1779). — Lctires patentes prescrivant le

transfert à Pamiers de la maîtrise des eaux et

forêts établie à Foix (2() juillet 1779). — Letlics

patentes interdisant aux conuuunaulés de la
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|in>\ iiui- (K- l,aiii.'iic(l(ii- doiil lis «illiics n'avaitiil

pas t'Ii' raclu'U's do iioiiiiium' di's pinciiicms du
Roi (j" st'ploinlur i~~\)). — KlahlisscnuMil d'une

adiiiinistialidii pioN incialf dans la llauU'-(iiiii-ii-

lu" .i() iu)vi'iidiic 1770). — Kdil luiK rrnaiil la

\t'nleilos immtMddi'sdcsInipitaiix (jain ii'r 1780).

Drilaration iflali\c aux aniiiupcMuculs ainu's

(j)inais ij8<>)- — Leilifs pali'ulcs poilaiil lèfflo-

moiil pour la raluiratiou drs ôloll'i's de laiiu'

(î juin ijSd). — Déclarai iiiii royale aliolissanl

la ipii-sliou piéparaloiio {2'\ aoùl ijSo). — Kdil

du Hoi tii-anl uiu' sourcluiiisséi' dans la ville

d'Annonay ^Céviiei' ijHi). — Lellres patentes

portant ii's;lenu'nl poui' la raliricalitJn des élol-

les de laiues dans la s;énéialité de Monlauhan
•JÔ léviier 1781). — Pour la l'ahiicalion des

toiles dans la ij:énéialité «l'Auili ir niai i-Hi).

— Letiri's |)ati'ntes et)neeinaiil Un aimhlisse-

nienls des lial>itanls des eoloniis (aoùl i-8u). —
Lellres patentes en lornie dédil portant aujj;-

nientation des portions eonj^rues en laveur des

eurés et \ ieaires du diocèse de Toulouse (aoùl

178J). — Lettres patentes en forme dédit por-

tant élablisseinenl d'une éeole t,Matnite de des-

sin dans la ville d'Aueii (sepleud»re ijH'i). —
Lettres patentes autorisant les inspecteurs des
nianul'aetures et leurs a;,'enls à pénétrer chez les

eonuiierciints et niareliands poiu' |iro<-éder à la

vérification des étoU'es. toiles, etc. (-Xi aofd lyH/î).

— Kdit coueernani lesollicesde secrétaire du Hoi

aux Ktals du Laiif^uedoc (novembre i^S'î). —
Oréalion d'un sièf^e de justice dans la terre

d'Anf;lès, en Lanj,'nedoc (janvier 1785). — Kdil

du Uoi établissant des écoles gratuites dans la

ville de Toulouse (mars 1785). (Iréaliiui de deux
ollices de |)rocMi(Mns postulants dans la \ ii,'uc-

rie de Najac ((i juin 178.')). — Kdil du Hoi aulo-

risanl raduiinistralion |)rovinciale de la Haute
(iuiennc à ciupiiiuler une sonnne de (|uiu/e

ceids mille livres pour être emploM'c ;i des

eonsiruclions de l'oides (juillel I78.')|. etc. J'abie

manuscrite des édils. oidonnanccs et airèts

ccudcuMs dans le préscnl xoiunic.

Fonds d'Armagnac. Papiers de la famille

d'Armagnac.

A. 23 (l.i,i^>r |)HMI-s. |KI|)I.T.

XI'V siècle. — (^omte Jean I'. — Papiers

de lamille. — (Contrat de niaiiaf^e |)assé entre

le Comte .lean d Ainiajinac el Heine, tille de
Heriraud «le (lot, vicomte de Lomaj^ne et d'Au-
\illar. — Li' (".ointe .b'au d'.Vrmaiiuac est assisté

dans cette pièce de ié\('rend pèie Hoj;er

d'Armai;uac. évc(|ue de Lavaur. son oncle :

« Acium est inter leverendum in Chrislo
'< palrem, dominum H. de .\.rmaidiaeo, episco-

<. |)um N'aurensem cl illuslrem virmn dominum,
> .loiianuem, comilem Armanliaci. ex parte uiui

« et \irum speclabilem dominum H. de (lulo.

A vicecomitcm Leomannie el .Mlivillaris. ex
« parle altéra, (puxl malrimouium Iralialur iuler

« eundem dominum comilem et Hei,Mnam liliam

leifilimam et naluralem ejusdem domini vice-

V comilis. ralituie cujus malrimonii debeut in

* dotem dari |)ei- prelalum dominum \ ieecomi-

« lem dicio viro biluro mille libre luronensium
<< annui et perpelui reddiliis, etc.. . Le pré-

sent acte contienl, en oulre. diveises condi-

tions relatives à la succession des deux époux,

en cas de décès de l'un ou de l'aulic (sans

date). — TestamenI de Bertrand de Ciot.

vicomte de Lonuif;ne el d'Aiix illar. l*ar ce tes-

tament. Heriraud de (loi ('lablit tout d'abord

coumu' son héritière universelle sa lille. Reine,

comtesse d'Armaffuac. Mais il lixe ensnile([uelle

serait la pari de chacun de ses héritiers, si celle-

ci MMiail à décéder sans enfants et si les enlanls

<|'elle pourrait avoir mouraieni avant d'arriver

à l'àjfe nécessaire pour leslei. Il (h'eide (|uc.

dans ces deux cas. les vicondés de Loniaji:ne et

d'Amillar feraient retour à sou neveu, le lils

de Beinard de Durforl. seij^ucur de Flamaiens,

(|ue les cliàlellenies de Puyj^uillem, de Durras.

d'Alaman el di- Monlségm- icviendraieni à son

neveu. Aymerie. lils d'Arnaud de Durfoit. Il

attribue ensuite, dans les mêmes cas, à son

neveu, Amanieu de la MoMe. la <hàlelleuie de

\ ingnaudrand, la (•liàlellenie de Hlanipiefoit à

s(ui neveu. Heriraud de la Molle, el les villes

de l)un<'s el de Donzac à sa s(eur. Heine, l^e

leslamenl iiudient ensuile des dispositions pré-

cises et prescrit aux béi'itiers substitués dans

les précédentes vicondés cl ehàtellenies, l'éta-

blissement de |>lusieurs chapelles. A|)rès ce

paraf,naphe, Herti'and de Ciol ('lablil encore une

nouvelle attribution de ses domaines el une

seconde série d'héritiers subslilués. Parmi les

autres clauses du testament, il y en a une <pn

concerne les domaines du emnie (h- Lomaf,'ne,

sis au-delà du Hli(')ne : " Item volo el ordino

« (pnxl terra (juam iudteo ultra Itodanum, vide-
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« licet caslia tic Peicussio, ilc MaYiamas, de
« Pennis, de Sedarone et de Monliliis, Aquensis,

« Massiliensis, Sistariensis et Carpertoraeensis

« dyoeesiuni, et alia si que sini, ultra Rodanum,
« vendatur precio (juo potuerit, etc... ». Une
autre clause défend aux héritiers sul)stitués la

vente de leurs biens : n Item ordino et expresse

« volo, ne ali(juis de predietis institutis vel

* substitutis, ali(|ui(l de predietis bonis alienet,

« in vita vel in morte, ut sic bona mea ut supra

« disposui, intègre de uno ad alinm, secundum
<v ordinationem predictam, valeant pervenire et

« in meo génère perpetuo renianere, etc... »

(sans date).

V. 2i. — Ro^'^islrc n'ciimoil on cuir j;aiilV(''. reliure on

iii;vn\nis élal. [X> IVnillet^.

1321-1322. — Succession du comte Henri
«le Rodez. — Registre contenant les actes pas-

sés par Roger d"Armagnac au nom de Jean P',

son neveu. — Acte par lequel révérend père

Roger d'Armagnac, oncle de magnifique et

puissant prince Jean, comte de Rodez, d'Arma-
gnac et de Fe/.enzac et de respectable Géraud
d'Armagnac, vicomte de Rruiliiois de Greyssels

et de Roquefeuil, et noble Anialric dcNarbonne,
chevalier, seigneur de Talayran, en tant qu'ad-

ministrateurs des biens desdits comtes et vicom-

tes, reconnaissent devoir à Begon, vicomte de

Murât, une somme de 345 livres tournois prê-

tée jadis par ce dernier audit comte Henri
<le Rodez (i3ai). — Reconnaissance d'une dette

de 2S8 livres, neuf sous et huit deniers, consen-

tie par les mêmes Roger d'Armagnac et Amalric

de Narbonne, en favevu' de Guillaume de Celas,

moine et syndic du monastère (i3ai). — Autres

reconnaissances consenties par les mêmes, en

tant (piadminisliateurs des biens desdits comtes
et vicomtes, héritiers par leurs mères, d'Henri,

comte de Rodez, en faveur d'Hector Mcfozas,

«iamoiseau, de Regon de Marcenac, damoiseau,

de Guillaume et Pons Atoii, Pierre Jourdan, de

Berenger Pierre, de Roslaing de (lambolas,

damoiseau, de Raymond d'Hugues, de Jean
Vidal, des héritiers de Pons de Luc, de Begon
Sigaud, damoiseau, de Géraud del (^ouzoul de
Saint-Antonin, de Gayssan, barbier, d'.\ymond
de Mostuéjouls, tils et héritier de Guillaume de

Mostucjouls, de Bcinard de Rames, de Guillau-

me de Saint-Paul, de Raymond Henri, seigneur

de Pciretailliadc, de Riga! de A'erllian, de Ber-

nard de Montfcrrand, de Bernar<l Mauzat, pro-

cm-eur de son i)eau-père, Guillaume Raoul, de
R. Gat, d'.\ymeric Bringtiier, de Gailhard de
Favars, de Deodat Rossignol, de 1). Ramond,
de Guillaume de Flavin, de Guillaume Mas.sa-

biau, d'Hugues Aurac, d'Azéniar Gatel et de
Jean Boer, d'Hugues Flassade, héritier de
Guillaume de Bornazel, d'Aymeric de Vesin, de
Raymond d'Eslaing, des hommes de la baylie
d'Agen, de Jourdan Bournazel, lils héritier de
Guillaume Bournazel, de Guillaume de Grap-
delh, du seigneur de Benaven, du procureur de
Guillaume Fabre, héritier d'Etienne Fabre. de
Begon Isarn. représentant de Guy de Cambolas,
d'Hugues Salèles, représenlaut les héritiers de
Robert Lagarde, de Guillaume Pierre, de Pons
de Luzenson. d'Hugues Flessades, de Raymond
de Cabrespines, de Dieudonné Rossignol, de
Berenger Vilar, de Bertrand Jouglar et d'Hu-
gues Salèles, de Pierre et Guillaume de Les-

parre, lils de Jean de Lesparre, etc.. — Toutes
ces reconnaissances se rapportent à la liquida-

tion des dettes qui grevaient la succession de
Henri, comte de Rodez et contiennent des dis-

positions prises pour le payement par les héri-

tiers (i32i). — Règlement arrêté par les exécu-

teurs testamentaires d'Henri, comte de Rodez,
chargés par lettres royales de la li(iuidation des

dettes, legs, amendes et restitutions provenant
de la succession de ce prince. Par son dernier

testament, le comte Henri avait partagé ses

domaines entre ses quatre liUes. « Xoverint uni-

« versi présentes et futuri. pariter hoc presens

« instrumentuni publicum inspecturi ac etiam au-

« dituri, quod cum inclite recordalionis dominus
« Hehricus. (piondam Ruthcne cornes, in suo

« ultimo testamento, institueril, in certis rébus,

« heredes universales dominas C'.eciliam in

« comilatu Ruthenc, Valborges in vieecomilalu

« Greysselli et in baronia de Rocafolio, Beatri-

« cem in baronia d'Eseoraliia et de sancto

« Chrisjtophoro et Ysabellem in vieecomilalu

« Garladesii, lilias suas nalmales et légitimas

« (juondam. {|ue bona idem testalor teneljat et

'( possidel)at tenq)oris morlis sue et occasione
'

« dicte suceessionis paterne creata i'ueril mate-

« ria questionis inler dictas lilias et heredes

<< inter alia contiadicentes pro (piibus quantita-

« tibus et portionibus tencrentui' ad exsolulio-

< nem dcbitorum et legatorum emendarum cl

'< restitutionum dicti (piondam teslatoris et

« propler hoc ne satisfactio eoruudem facicnda

.< occasione dicte (piestionis plus debito tarda-
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ii'Iur. «loiiiiiitis iiosicr Ui'\ jx r suas lillcias ».

l'Ir.Li' iloi avail rliaiiri- tU- mmrsiiiMvla liiiiiida-

lioii «Icsilcllos. li'!,'s l'I aiiUMidi-s j;irvanl la siuii-s-

sion el (|ui s't'lfvaifiil à la soiniiic do loj.JjS

livivs. seize sims el un tleiiiei", le séuéehal de

llodez el le bailli (les moiilairiies d'Auveriîue.

(".eii\-(i (ixèrem dans eel aile la <|m)le pari (Hh-

devait payer eliaiiue liérilier de la lavon siii-

vaiile : « Seiiescalliis el liayliviiis. atieUnilale

dielarum lilleiarum. tinliiiavemnl til diee-

haiilur. cpiod de sinijulis mille lihris deltilis

piii dehitis. leiralis. emendis el resliluliimilms

« dieli (luoiidam leslaloris, dicta domina C-eeilia

(|iion(iam solveiet sexeenlas vii^enli cpiincpie

« liluas luronensium et diela domina \ alboi-

,( jïes eentum (piin(pia,!,'enla libras liu'onensinm

« et dieta domina Ysalieiles dneenlas lihras

luronensiiuii et diela domina Beatiix vi,i,Mnli

> (piimiue lihras luronensium . l.a pari lolalc

à payer par ehacpie héritier d'après etilc pro-

portion fut de soixante-trois mille neuf leni

(piatre vinjft-six livres tournois (pialorze sous et

luiit deniers pt>ur .lean. comte dArmaj^nac et

de Rodez, héritier de Cécile: de ([uinze mille

trois cent cin(pianle-six livri's seize sous el ([ua-

tre deniers pom' (léraud dArmaï,Miac, vicomte de

Fezen/.affuel i-tdeCreyssel, héritier de Valhorije ;

de vin.v't mille ipialre cent soixante-([uinze livres

quinze sous el un denier pour li vicomtesse

de Cariai el (le deux mille (10(1 renT soixanle-

huil livres huit sons el qualre denieis poiu' les

héritiers de Béatrix. La dernière p;irlie de l'acle

cmdient les clauses convenues culie les exécu-

teurs testamentaires d'une p;irl ri Roifer d'Ar-

ma^nae. oncle de Jean, comte d Arma,!,'nac el

de Rodez el de (lérand d'Armaifuae. vicomte de

Kezi'n/au'uel el de Crevssel el Amalric de

Naihonne. clic\ aller seii^nieur de 'l'allayiand.

jjoincrneui- ihi comié de Rodez d'anlic i)arl,

relativement au payement de la porliiui des

dettes échue auxdits comtes el vicomtes (l'Jji).

— Le présent reji'islre conmiencé aussi de l'au-

li'e c<»té «ontienl une série de minutes d'aeles

passés devant l'ollieial de Roflez et Jean l'af<an.

notaire.— Acte par lecpiel 15. Haillon el maitre l'.

Cahrié. notaire reconnaissent devoir à Jean

lie^onhe el H. Red(m. marchand :
<i ciulum

(( (piinipia^enla doizenas de l'clhos l'eiii boni

« el mereabilisel bono pondère dcN III relhos io

« (piinlal ex causa emplionis el veri jusli el

« b''f;alisprccii ))(i'3.2i).— (.)uillancede payemeul

d'une somme de soixante livres tournois déli-

\ rée à H. de la IM.inlie. procurem' de noble

Hernard de Sé\»'rac. par Mariai, prcire (l'Jui).

- .\cle de reeonnaissanci' dune délie de
j*! livres consentie |)ai' Hernard Carrière, en

favevu' de Raymond Rostainj; (l'iui). — Autres

acies (le l'cconnaissaïu-es de délies consenlis

l)ai' I*. de Capluc. prieur de Milliau. en laveur

d'ini marchand de l'uy : par l'ierre Marbier,

prieur de Marcilliac. eu l'axeur de Ciuillaume

Cariai: par Jean de HIa/.ac en laveur de Durand
de Ci-rc; par Honiface (Irt-i^'oire en l'aveur de

('•nillaume Torlose. marchand du l'uy, ele.

(l'î-Ji). — Conliat de maria,!;»' de \'aleneie. tille

de RobiMl Clari. bouri^eois de Rodez, avec

llui^nes Robert du Monasliei'. La dot constituée

|);u H. Clari en laveur de sa tille compienait une
somme de itio lixres rnllH-noises, un jardin

silué près de la (ôle dite du Monasiier el le

li-ousseau (l'B'Ji le vendredi a\anl l'I'.piphanie).

— Aulic's reconnaissances de délies consenties

par lî. l"'romat,y:e en t'axcui' d'-^rnaull de la

Barlhe. par R. l'achier enl'aveurde Durand Bas-

tide, |)ar(térau(ldel Couzoul deSainl-Anlonin en

l'aveur de 1). Morel. par 1). de Roucoules en

l'aveurde P. Reliol. pai' .lean Soliei' et sa l'emme

Raymonde en i'axcur de Pierre Solier. elc.

— Reconnaissances de dettes consenties i)ar

Jean Delrieu, piicui' de Calnioiil, en laveur de

R. Roslaini^, jiar B. l'ou.i;el en lavciu' de Jean

Delrieu (l'iij.). — ()uillancede paiement dune
somme de jo livres rulhénoises délivrée pai'

Raymond AU'ayres el .son lils Bérenj!:er à

Bérenj^er ^'ilal• el à ses l'rèies. — Airenlemenl

des biens de llui^ucs de la Boissonnade eon-

senli pour le teinie de (jualie années, moycn-
nanl le prix de l'i-j livres rulhénoises, par

llufiiics de la Boyssonnade el Stéphane Clari en

laveur de B. Peloux (i'3u2).— .\utres reconnais-

sances de dettes eonsenlies par Jean Blanc,

priiMir de la Besse. en l'aveur de l'h. de IMira-

niont, par Gérard Bce en laveur de Raymond
Roslaing (r3ua). — Quittance d'une sonuue de

onze livres tournois délivrée par (luillaume de

La!,'arri,i;ne, i)roeuretu' de Pierre d'Knliay,a:ues, à

Raymond Roslainj,' (i'32'2). — Reconnaissances

de dettes eonseidies i»ar Jean Cardoncl en

l'aveur de Jean Carnier. par Beilrand de Blan-

calorl en laveur de Pierre Peliot. — Acie par

leipiel Jean el (luillaume Rodier reconnaisseid

lenir de Durand de Cère (jualoize brebis el ein(i

agneaux (i'32u) ~ Reconnaissance d'une délie

de trente livres rulhénoises consenlie i)ar nobles
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hommes Pierre de Bertholène et Guillaume de

Sés^ur en faveur de D. Bastide et de D. Domer-
^ue. Cette somme était due à ces derniers pour

une fourniture de quarante-sept setiers fro-

ment (i322). — Autres reconnaissances de det-

tes consenties par Béren^er Carrière en faveur

de Durand Domergue, par Pierre Yayssière en

faveur de Durand Bastide, par Guillaume Azé-

mar et sa mère Astrujïue, par Jean Guitard,

Jean de Campels, prieur de la Capelle, et Ber-

nard Guitard, prieur de Saint-Etienne, en fa-

veur de Durand Bastide, par D. Ramond jeune

en faveur de D. Domergue, par Guillaume Ro-

che, par Hu|îues de la Coste, par Durand de

Mialhac, par Pierre Ramond, par Durand Ber-

trand, B. de Campaniiac, Raymondede Peyrols,

Jean de la Combe, B. du Poujet, D. de Mayro-

les, R. de la Fabrègue, P. Yayssières, Guillaume

Dumazet en faveur dudit D. Domergue. Les
sommes contenues dans ces divers actes de

reconnaissances étaient toutes dues à ce der-

nier pour fournitures de farines. — Reconnais-

sances de dettes consenties par Raymond
Fabre, Jean Dumas, Guillaume de Térondels,

R. Loubières, P. Bourdel, B. Gassagne, Guil-

laume de la Capelle, Pons du Vilaret, Pierre

Fabre, Bérenger et Durand de Campeils,

B. Fabre, Michel dAIbesguier, Astrugue et

Bernard Galan, etc., en faveur de Durand Bas-

tide. Ces créances, comme les précédentes en

faveur de D. Domergue, provenaient des four-

nitures de farine. D'après ces documents, le

setier de farine valait alors 12 sous rhutiiénois,

ainsi que le prouve le texte suivant : « Eodem
die, B. la Fabre, Michael d'Albesquier consti-

tuti coram nobis olïiciali Ruthenensi et me
notario, ut coram curia sigilei pareatgii Ruthe-

nensis, confessi fuerunt in jure se et quolibet

ipsorum debere, D. Bastida quadraginta octo

solidos Rutlienenses ex emptione quatuor ses-

tariorum siliginis, etc.. » (i322). — Reconnais-

sances de diverses dettes consenties par Hugues
de Pomiers, damoiseau du château de Saint-

Céré, en faveur de Guillaume de Peyre, par

Pierre de Rames en faveur de Pierre Mau-

rel, par Durand et Hugues Gaillard frères en

faveur de Jean Gaston, par Guillaume du Mou-
tieren faveur de P. Pautier, tuteur de Bérenger,

de Cahors, etc., etc. — Quittance d'une somme
de 80 livres délivrée par Jean Durieu en faveur

de Jean Gailhard. — Acte par lequel Guillaume

de Saint-Antonin reconnaît devoir à noble sei-

TaRN-ET-GaRONNE. SÉRIE A.

gneur Arnauld de Landorre, chevalier, et à
Pierre Bories, prieur des frères prêcheurs de
Rodez, exécuteurs testamentaires du comte
Henri de Rodez, une somme de 200 livres repré-

sentant le montant du fermage des revenus
d'Entraygues (i322, le jeudi après la fête

Saint-Pierre et Saint-Paul). — Engagement pris

par Bertrand Fabre, fermier des revenus du
lieu d'Albignac, de payer aux dits exécuteurs
testamentaires une somme de i5o livres repré-
sentant le prix d'une année de fermage. — En-
gagement pris par le procureur d'Isabelle de
Rodez, concernant le payement du tiers des
fermages des revenus du Mur de Barrez que
devait faire Géraud Salas, fermier desdits reve-

nus (i322). — Vente des revenus de différents

domaines et du moulin du Moulinou consentie
en faveur de divers tenanciers par Gailhard
de Rodez, chevalier, procureur de noble et

puissant prince Hugues de Cardailhac (i322).

— Acte par lequel Bernard Blanc et Guillaume
Bourgeois reconnaissent devoir au procureur
de noble Arnaud de Landorre et de vénérable
frère Pierre Bories, exécuteur testamentaire du
comte Henri de Rodez, quatre-vingts livres et

vingt sous ruthénois pour le fermage des reve-

nus de Montazic. — Engagement pris par les

fermiers des revenus de Malaville de payer aux
dits exécuteurs testamentaires une somme de
86 livres ruthénoises représentant le montant
dudit fermage. — Engagements analogues pris

par les fermiers de Cassagnes-Comtaux, d'Al-

puech et de Lacalm, etc.. Les premiers devaient

payer aux dits exécuteurs 36 livres 10 sous ; les

seconds, 4» livres ruthénoises (i322). — Recon-
iiaissances de dettes consenties par Guillaume
Raynal de la Panouse en faveur de Guillaume
Rose, par Géraud de Lauzeral en faveur d'An-

drée Montander, par P. Vabre en faveur

de Pierre Raymond «le Castres, par Pierre

Vesiat en faveur de Jean ^lontander, par Ray-
mond Olivier de Rodez en faveur d'Andrée
Montander, par Alfred Bayle en faveur de
Jean Yaissières, par P. Vabre en faveur de

Benoît Fournier, par Guillaume de Soulages

en faveur de B. Delort, par B. Peyre en faveur

de P. Capluc de Milhau, par Guillaume Guiral

en faveur de Durand Raynau<l, par P. et Jac-

ques Floutier de Monloulieu en faveur de P. de

Montrevel, marchand tlu Puy, par B. de So-

latge en faveur de Durand Baptiste, par D. Ba-

tut et Laurent Roche en laveur de Jacques

4
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Boite, par Gôiaull Bec on faveur de P. Montre-

vol, par P. Roslainjf et autres en faveur de

Cuiillaunu' de Hrioude. par Bonifaee Ciréjjoire

el autres en faveur de Jean Sabatié. par

Etienne Malaval en faveur de Durand Bas-

tide, etc.. (rSaa).

A. 2ô (Liasse^ — !< piôcos. 2 parchemin. 1 iwpior

1327-1343. - Li(|ui(lalion de la sueeession

du conile Henri de Rodez. — Actes du comte

.loan P^ d'Arniajînac. — Copie des pièces se

rapportant à la liquidation et au paiement des

deux cents livres de revenu annuel à prendre

sur le comté de Rodez, accordées par Henri

do Rodez, dans son dernier testament, à sa

lillo Béatrix. — Copie de l'accord intervenu

entre Jean, comte dArmairnac et de Rodez, et

("léraud d'Armagnac, vicomte de Fczonzairuet

et do Bruilliois. assistés de M'' Bonnafous, leur

curateur, d'une part, et Bertrand de la Tour,

chevalier, ai^issant tant en son nom qu'au nom

de ses sœurs et do son frère, d'autre part, rela-

tivement à la licpiidation dos doux cents livres

do rentes annuelles et autres sommes revenant

à la dite Béatrix. Les deux frères réclamaient,

en clfet. beaucoup plus que les dites deux

cents livres : « Dicti fratrcs pelebant sou petere

« intendebant duconlas lii)ras turonensium ron-

« dualos sibi por dictum comilom in comilatu

« Rulliononsiconvoniontorassidoriscuassifrnari,

« (pias (piidom duconlas li!)ras dominus Hoiui-

« eus, quondam comos Rutiiononsi. in suo tosla-

« mento, inlor cetera domino Boaliici filic sue

« matri(iue diclorum fratrum, instituerai et

« relinquerat, in ipiibus ducontis libris predictis

« assi};nandis et assidendis in dicto comitatu

« Rulliencnsi, dictus domintis Hcnricus nobi-

« lom Cociliam. liliam suam, matrenupio dicti

o comilis .\rmaniiaci oncravit cl de (piibus

« etiam assidendis arreslum curie datum fuoial.

« Petobant eliam arreraiffia diclarum duconla-

« rum librarum, a lempore mortis dicti domini

« Henrici tcsialoris, que dicebant assendere

« (piatuor milia el sexcontas libras. noc non

« supplcmonlum lof,'itimo porlionis, jure naluro,

« débite dicte domino Bealrici malri oaruudom.

« ipiod supiilomontum dicciianl assondoro us-

« ([ue ad mille cl (piinffonlas lii)ras rondualos

« nec non. elc... » Bertrand de Lalour récla-

mait eiicoie les arrérafîos de ces mille cin(|

'cnts livres, une sonnno i\c qn.ilio milb-

livres : « ralione bonorum moinlinin «iiiaiii dic-

« tus Henricus comcs babebat temporis mortis

« suo ». une autre somme de 5.ooo livres

donnée à Béalrix par le comte Henri dans son

dernier testament et (pie Cécile, mère du comte
d'Armagnac, avait été charfjée de payer, et enfin

le tiers dos biens de Mascarose, mère desdites

Cécile. Béatrix et Valborf^es. Pour éviter tout

procès, les parties s'accoi'dèrent el décidèiont

de nommer doux commissaires cliarj^és d'as-

seoir sur une des parties du Rouerf,'ue les doux

cents livres de rente. Jean et Céraud «l'Arma-

gnac chargèrent de ce soin Aymeric de Nar-

bonne, tandis que Bertrand de la Tour dési-

gnait Armand de Cliateauneuf. La (in du pré-

sent acte d'accord contient les engagements

pris par Jean d'Armagnac, pour se libérer des

arrérages de la dite rente et des autres sommes
réclamées par Bertrand de la Tour el ses frères

(l'ia;;). — A la suite de cette pièce se trouve

l'assignation des deux cents livres de rente sur

la seigneurie de Villocomtal. après enquête

contradicloire sur la valeur des revenus de

ladite soignourio faite en présence du procu-

reur du comte de Rodez et de Guillaume Des-

champs, procureur de Bertrand de Latour. —
Pièce on ])arciiomin contenant copie de la

procédure précédente, ainsi (pie le procès-ver-

bal do prise de possession de certains mas, sis

en Bouorgue. par le procureur de Bertrand de

la Tour el accordés à ce dernier, pour parfaire

la rente annuelle do ioo livres assise sur la sei-

gneurie de Villocomlal. Les revenus de cette

seigneurie avaient été, en eifel, exagérés. Les

consuls de Villocomlal avaient certains reve-

nus et certains j)rivilèges qui diminuaioni la

valeur de chaque feu. l'ne nouvelle on(piète

fut prescrilo pour connaître (jucl était le chif-

fre exact du produit de cette seigneurie. Le

soin de la conduiio fut contié, avec l'assonli-

menl dos parties, à Jean de la (larde, notaire

roval. H fut prouvé (pie les revenus de la dite

vicomte étaioni insullisauts. Il y avait donc

lieu de donner un conqilomenl do rente audit

Bertrand el à son frère el d'as.seoir ce conq)ié-

mont sur de nouveaux domaines, ce «pii fui

l'ail : << Va sic reslani diclis fralribus ad assi-

« doiidum viginti (juatuor lii)ras (pun<|ue soli-

« dos decom donarios luronensos cl. l'acla de

« mandalo uosiro por <li(lum magisirum Johan-

« nom do (ianlia iid'ormationo légitima in cpii-

« bus roddilibus. iu (pu) loco propiimpiiori

« dicti ville ('.oiuilalis posscl i)orli(i assi/ia su-
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« pradicta in niansis focis recldilibus infra-

« scriptis assidimus, etc.. » (i33i).— Nomina-
tion par Jean d'Armagnac et Bertrand de la

Tour de deux commissaires cliargés de déter-

miner et de régler la part supplémentaire

de légitime due à Béatrix de Rodez, mère
dudit Bertrand : « Nos Johannes, Dei gralia co-

« mes Armagnaci, Fezenzaci, Ruthene et

« Gaure et Bertrandus domicellus de Turre,

« notum lacimus universis présentes litteras

« inspecturis (juod, super debalo seu questione

« supplenienli légitime quam nos, doniinus de
« Turre predictus, petimus in comitalu Ruthc-

« nensidictidominicomitisArmanliaciet(juibus-

« dam aliis locis, t'uerunt electi concorditer pcr

« nos dominus Petrus de AUodio, pro parte

« nostri comitis Armanhaci predicti et dominus
« Stephanus de Bociaro, canonicus Claromen-

« tensis, pro parte nostri doniini de Turre pre-

« dicti et volumus et concordauuis (juod ipsi

« electi inquirant super omnibus et singulis fac-

« tis per nos comitem et dominvun de Turre

« predictos et nostrum quemlibet tradendis,

« eoram ipsis electis que possunt et debent
« augere et diminuerepredictam legitiman peti-

« tam per nos dominum de Turre prediclum et

« super valore bonorum in quibus dicta legi-

« tima debetur et recipi débet, etc.. » — Dans
le cas où les deux commissaires ne pourraient

s'entendre, l'affaire devait être soumise au

pape. « Qui super eodem negocio sicut voluerit

« ordinabit in propria personna et inl'ra teni-

« pus quod voluerit. » Enfin, si le pape lui-

même ne pouvait pas terminer le différend, les

droits actuels de chacune des parties devaient

être maintenus. « Et in casu in quo dicti electi

« et dominus noster papa predictus nos comi-

« tem et dominum de Turre predictos super

« premissis non concordarent, (juod jura nos-

« tra et cujuslibet nostrorum super predicto

« debito salva sint et remaneant et revcrtanlur

« in statu in quo nunc sunt, absque alicjuo pre-

« judicio instrumentorum, litteraruni et arres-

« forum, processuum nostrorum, comitis et

« domini de Turre predictorum, vel nostri alle-

« rius in premissis et absque aliqua novalionc

« tacita vel expressa super predictis aut aliquo

« predictorum ratione presenlis tractatus fa-

« cienda, etc.. » Le présent traité fut signé et

conclu à Avignon (i343).

A. 2() (Liasse). — 2 pièces, parchemin.

1339-1373. — Jean !<', comte d'Armagnac.
— Rapports avec le roi de France et ses lieute-

nants en Languedoc. — Donation d'une rente
annuelle de i,5oo livres consentie en faveur du
comte Jean d'Armagnac par le roi Philippe YL
— Procès-verbal trélablissement de cette renie
sur les domaines acquis en Guyenne au nom
du Roi par le comte de Foix (sans date, prob.
avant i339). — Lettres patentes de Louis, duc
d'Anjou, fils de « roy et frère de Monseigneur le

roy et son lieutenant es parties de Languedoc »

ordonnant à l'évèque de Mende, son chancelier et

à Pierre Scafisse, trésorier général et conseiller
du Roi, de faire payer au comte d'Armagnac les

sommes qui lui étaient dues et dont on trouve le

détail dans le passage suivant de la pièce : « nos-
« tre très cliier et amé cousin le conte d'Armai-
« gnac s'est griefment complains à nous sur ce
« que ses gens lui ont escript que tant de la

« somme de dix mille francs qu'il devoit penre
« sur le terme île Pasques dcrrenement passé
« pour partie des vingt mille francs que assigné
« lui avons à prenre et avoir sur les dismes à nous
« octtroiées par nostre saint pèie le pape connue
« d'autres dix mille francs (ju'il devait avoir
« sur les émoluments des gajjelles du sel, ne
« des dix mille fi'ancs que assignés lui avons à
« prenre des inqiosilions de XllI d. pour livres

« sur le terme d'Avril dcrrenement passé en
« rabat de. ce qui lui est deu pour plusieurs

« causes dont les termes sont ja passés, lui ni

« ses gens n'ont peu avoir un denier de la

« queille chose nous dcsplait grandement et

« sonnnes bien merveilles (jue nostre dit cousin
« ou ses gens n'ont esté paies, selon ce que
« accordée! ordéné lui avons à Avignon devant
« que nous en partissions, etc. » (Donné à Paris

le 3o mai 1371). — Lettre du duc d'Anjou
ordonnant à Pierre Scafisse, trésorier général,

de faire payer au comte d'Armagnac une somme
de dix mille francs à prendre sur le revenu des

gabelles du sel eu Languedoc en déduction de
la somme de soixante mille francs prêtée par le

dit comte au roi et audit duc d'Anjou (Paris,

[7
juillet 1371). — Lettres patentes du roi Char-

les Y, audit Pierre Scatisse, confirmant les pré-

cédentes (^leluu, 9 juilllet i3ji). — Lettre de

Pierre Scatisse, conseiller du Roi et « maître de

la Chambre des comptes » à Paris, ordonnant

à Jean Doucy, receveur général des gabelles du
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sel en Laniiueiloe. de i'aiie délivrer à Ktienne

Montinéjean. Iiésoiier des srnerres. une somme
do dix mille livres pour être baillée par ee der-

nier au eomie d'Armasrnae, conformément aux

lettres préeédenles (Toidouse, 12 août i3-i). —
Lettres patentes de Louis, due d'Anjou, trans-

mettant atix receveurs de la sénéchaussée de

Toulouse et de C.areassonne la copie des lettres

du roi Charles V, en date du (> octobre iSji. par

lesquelles ce dernier s'eng-ajïcait à payer les

soixante mille francs d'or prêtés par le comie

d'Armajrnac aiulit due d'Anjou. « considérant

cette somme comme sa propre dette ». et lixail

le mode de paiement ((5 octobre iSji. Deux
exemplaires de cette pièce). — Lettres de Louis,

due d'Anjou, prescrivant à Etienne Monlmé-
jean. trésorier des p:uerres, de payer siu- le

produit de l'imposition d'un franc par feu, au

comte d'Armagnac, une somme de dix mille

francs d'or. (Ajjeu. 29 août iSji). — Lettres du

duc d'Anjou presciivant aux maréchaux et pré-

vôts des iruerres de faire prêter serment aux capi-

taines des compai^nies de gens d'armes et dari)a-

lélriers (3i octobre i3-2). — Lettres du due

d'Anjou prescrivant à Piiilippe de Lalo. prévôt

des maréchaux, et à maître Jean du Hois. trésorier

du Roi, en la sénéchaussée de Quercy, d'aller

abattre et raser la forteresse de la Motte de

Manant et ordonnant aux consuls et habitants

de Ctonrdon de prêter main forte, pour cette

opération, aux odiciers qui en étaient ciiai'jjês

(27 novembre i'3"2). — Lettres patentes du duc

d'Anjou autorisant le comte d'Armagnac à per-

cevoir, sin- toutes les choses vendues dans le

Rouergue. une imposition de douze deniei-s par

livres poui- faire face aux ilépenses de la giieire

(1373).

A. 27 iLi.is'.oi. — :{ pit'ccs : 2 papier. 1 parchemin.

XIV'' Siècle. — Rapports d>i comte Jean V^

avec le comte de Foix. — Mémoire relatif à la

négociation de la paix entre le comte d'.Vrma-

gnac et le comte de Foix. Celte pièce qui n'est

point datée ne contient que des renseignenu-nts

généraux sui- les conditions de la paix. O sont

en quelque sorte les vues du procureur du comte

d'Armagnac : « Item las causas cpie jo voli Irac-

« lar ab lo conte de F"oys, sus la feyt de la |)atz

« si à Mosseignor platz son aqucstas. » Fnire

autres conditions, l'auteur propose de bàlir sur

les terres contestées des abbayes rpii ne relève-

raient que- de l'église: « Item «pie delas terras

« que sou en dei)at tjue cascuns las demandan
« (|ne atpii fossa feyia (pial((nas abadias... et quo
« ne se reconogossa de degun mas que fos de la

« gleya » (XIV-- siècle). — Pièces relatives aux
débats entre le comte d'.\rmagnac et le comte
de Foix. Après avoir raïqielé la paix laite en
i'3(i3 et le serment prêté à celle occasion par les

comtes <l'Armagnac et de Foix dans l'église

cathédrale de Foix. en présence de l'évêquc

d'Oloron. el rappelé diversesclauses contre ceux
(pii violeraient la paix, le comte d'Armagnac se

plaint des alUupies faites contre lui par son ad-

versaire: « Deinde pace predicta sic fada, comes
« Fuxi genlibns comitis Armanhaci voleulibus

« capere qneiulam locum rebellum domino Hegi

« Francie. domino suo, paravil sen |)araril fecit

« insidias per gentcs suas arnuiriun. » Trente
lionunes d'armes furent pris à celle occasion et

le comte de Foix les lit incarcérer connue ses

ennemis: « Ft eos incareeravit tanipiam inimicos

« suos el in carceribus suis detinuit per duos
« annos el anqilins. » Le comte d'Armagnac se

plaint également de |)lnsieurs attaques faites

contre ses domaines par le comte de Foix. Il se

demande si le comte de Foix. (jui n'avait point
voulu se faire représenter à l'information l'aile

au sujet de ces attaques, n'avait point encouru
les peines édictées dans la précédente paix.

« Item queritur si ex hoc ffuod diclus comes
« Fuxi nolnit niiltere ali(pu)s de genlibns suis

« qui astarent et présentes esseni in(|uisitioni

« qnam episcopus Sarlatensis debuit lacère de
« damjinis per i|>sum et partêm suam datis in

« terra comitis Armanhaci, (puimvis per diclum

« episcopiun et eliam per gentes concilii dicti

« comitis Armagnaci recpiisitus et sictit comes
« Armanhaci fecerat et sicut erat in accorde eon-

« venlum. propler quod non fuit facla incpiisitio

« pro parle comitis Armaidiaci. nec diclus comes
« Fuxi aliquid xoluit restiluere sen enu'udare de
« diclis dampnis. cuiu comes Ai-manhaci jnxia

« incpiisitionem factam per' diclum episcopum
« sarlatensem inceperit et magnam pailem res-

« liluerit emendaveril, si ex ho(; diclus comes
« Fnxi inciderit in pénis in pace et accordo con-

« lenlisvel iu)n. wL'acle se termine par l'examen

de la j)fop()silion l'aile par le comte de Foix au

comte d'Ai'inagnac de conlier à trois arbitres

désignés par cliacpie partie, le soin de régler les

(pieslions liligieuses el de faire une bonne paix

(de far tractar el ordenar bonna palz et bonna
amistat entre nos (XIV s.). — Traité d'alliance
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conclu entre Pierre, roi de Castille, d'une paît,

et Oddon de Yerduzan et Sanclic de Beaulieu,

procureurs du comte d'Armagnac, contre les rois

d'Angleterre, de Navarre et d'Aragon, le comte

de Foix et la ville de Toulouse. Dans cette pièce,

le comte d'Armagnac reconnaît être le vassal du
roi de Castille. Copie de la procuration donnée
par Jean !<'' aux deux négociateurs (l'io;;).

A. 28 (Liasscl. — 2 cahiers papier, 3 pièces parcliemiii.

1313-1341.— Jean P'' d'Armagnac.— Procès

avec le Saint-Siège relativement à la propriété

du château de ^lonteils. — Acte de vente du
cliàtean de Alonteils, diocèse de Carpentras, con-

sentie pour le prix de 20,000 livres par Barrai

et Agout de Baux frères, en faveur de Bertrand

de (lot, vicomte de Lomagne, représenté par

son procureur Bertrand de Savignac (i3i3). —
Lettre du gouverneur du ComtatYenaissin char-

geant Bertrand Auger, juge mage dudit comté

de donner au vicomte de Lomagne ou à son

procureur l'investiture du château de jNIonteils,

lief de la sainte Eglise romaine. — Acte d'inves-

titure (i3i3).— Acte de reconnaissance consenti

par Bertrand de Got, en faveur du gouverneur

du Comtat ^'enaissin pour le château deMonteils

(i326).— Testament de Reine de Got, comtesse

de Rodez et d'Armagnac. Par cet acte, ladite

comtesse institue comme son héritier universel

son mari, Jean, comte d'Armagnac et de Rodez,

et lui lègue tous ses domaines, entre autres les

vicomtes de Lomagne et d'Auvillars, ainsi que
le château de jNIonteils. Les exécuteurs testa-

mentaires désignés par la testatrice étaient :

Roger d'Armagnac, évèque de Lavaur, Amanieu
d'Albret, Almaric de \arbonne, seigneur de
Talleyran, Arnaud de Nouveillan et vénérable

homme Guillaume de Cardaillac, archidiacre.

(i32.5).— Procès-verbal de la prise de possession

du château de Monteils par les délégués du
gouverneur du Comtat Yenaissin (i32.5). — Let-

tre du gouverneur ciiargeant de ce soin le tréso-

rier et le vice-juge mage du comté : « Fide (ligna

« relatione percepta cum eondam domina Regi-

« na comitissa, filia et hères quondam domini
« Bertrandi de Guto, domini castride Monliliis.

« infra dictum comitatum Yenayssini exislenlis,

« hiis (licbus preteritis absque legitimo appa-

« rente decessit herede, cum que ignoret ad

« quem vel (juos castrum hujusmodi dcbcat per-

te tinere... Discretioni vestre commitlimus tcnore

» presenlium et mandamus quatinus, ad dictum

« castrum vos personaliter conferentes illud

« cum fortalicioac onmibus juribus et pertinen-
« ciis suis ad mamun curie nostre majoris comi-
« tatus Yenayssini ponatis, etc. » (23 août i32.5).

— Protestation d'Amalric de Narbonne, seigneur
de Talleyrand, procureur du comte d'Armagnac,
contre cette prise de possession (24 août i325).
— (]opie de la supplique adressée au pape par
le comte d'Armagnac pour être remis en posses-
sion du château de ^lontcils (sans date). —
Mémoire contenant l'exposé des droits et moyens
de défense du comte d'Armagnac. — Inventaire
des pièces produites par le comte pour établir

ses droits sur le château de Monteils. « Hoc est

« rubrica seu repertorium brève, continens jus et

« jura et rationes et alia deveria que dominus
« comes Armanhaci habet et habere dicitur in

« castrode Montiliis,comitatus Yenayssini,empto
« et acquisito hactenus per domimum Bertran-
« dum de Guto, vicecomitem Leomannie a

« Barallo et Agoto de Baucio fratribus. » Dans
cette pièce sont analysés tous les documents
cités plus haut ainsi que les réponses du procu-
reur de la sainte Eglise romaine (sans date). —
Nouveaux articles comprenant l'exposé des droits

du comte d'Armagnac sur le château de ]Mon-
teils k l'exclusion de ceux du pape et analyse
des divers titres invoqués par le comte (sans

date). — Cahier contenant la procédure relative

au procès pendant entre Jean d'Armagnac et

Louis de Peyregrosse, procureur tîscal du pape,
au sujet de la propriété du château de Monteils.
— Enregistrement de la commission donnée de
vive voix qar le pape, au cardinal Gotius, pour
suivre cette affaire. Par cet acte, le pape charge

ledit cardinal d'entendre le comte d'Armagnac
et de lui rapporter les preuves fournies par ce

dernier (Avignon, 8 juin i34i). — Supplique
adressée par le comte d'Armagnac audit cardi-

nal pour le prier, en vertu de son office, de

vouloir bien contraindre à le défendre et à le

représenter, les avocats et procureurs en cour

de Rome qu'il avait choisis et qui avaient opposé
un premier refus à sa demande. « Idcirco pro

« parle ejusdem comitis fuit cum instancia im-

« ploratum otlicium prcfati domini cardinalis

« quatenuscompelleret idem dominus cardinalis

« ex otHcio dicto advocatos et procuratores ad

« prestandum patrocinium et ad suscipiendum

« onus procurationis, etc.. » (i5 juin i34i). —
Copie de la lettre adressée à ce sujet par le car-

dinal auxdils avocats et procureurs : « Nos, Go-
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« liiis. mist-ialioiu' (li\iii;i litiili saiulo l'iiscf

« proshiliT raidiiialis. aiulilor causo cl i)arliui)i

« infrasc'iiplaïuin a iloinino papa s|n'cialikT

« (lepulalus, pri'sontis coiluk" toiioir, ro(iuiriiims

« et rojîamus vos doiiiiiiis Hlasiuni do Sonis ot

« Jaiolmimli' Modinlano. a(lvt>caU)s,i'l mai;isti'os

« Nycolauin ilo Soiia c\ JolianiuMii iK' Jiaslisoiie.

« proiuralores iii Uuniana curia. (pialonus vos

a ]{|asius ot Jaci)l)us prostelis patiociniuin ma-

« puilieovirodoniinoJolianiii. ooiniti Armaiiiaci,

« et vos majîistri Nioolaus ot Joluiniios rot-ipiatis

« omis procurationis pro «licto comité iu lausa

« (pie veiti speratur iuter venerabilem virnm

« (ioininuin Ludovioum piocuratoiein lisealcm

« ipsius doniini pape ex parte una, et eoniiteni

« prefatum ex altéra, coram nohis super oaslio

« de Monliliis, quod est in eoinitatu Veiiayssini,

« tjuod idem cornes ad se asseril perliiiere et

« ciijus occasione ab eodem comité pro |)atro-

' cinio et procurationis onere snpradiclis, lecep-

« tis morcode et salario competenti » (iS/fi). —
Copie do la procuration donnée par Jean, comte

dArmaf;nac, à ses deux procureurs (Avi,i,MK)n,

lÔ juin ri'îi). — Dép«)t do doux mémoires par

le procureur du comte d'Armaf,Miac(.25 juin r3'îi).

— Copie (U^ la procuration donnée par le pape

Benoit \11 à Louis do i'ovroj,Mosso. — Copie des

conclusions déposées par le procureur du comte:

« Petit iirilur procurator didi comilis por vos ot

'< vostiam sonlouciam. pronunciari, decerni ot

« doclarari diotum comitom rostiluondum ot

« roinlo;,Mandum Ibro el roduci dobuisso cl

'< dobero rostitui et roinlof,Mari plouc libère et

« eumolloctuad possossionom cl (juasi supradic-

". tam. oiunciue roducoiulum Ibro et lednci dc-

« buisse ot dobero plonario in oum slalum in

« (pio orat tomporo privati(jnis, spolialionis ot

(( (îestitutionis prodictarum , cum roddiliono,

.< satisfacliono rrucluum. roddiluum. i)rovon-

'/ luum, omolumontorum, oi)voMlioiium ex indc

'( porcoptorum el otiam <pii j>cri ij)! potuissonl

'< por i|>sum comitom, si ul |>romillilur, in pos-

« sossirtno su|>iadicla j)rivîitus, spolialus ot dos-

« tilutus nc<|iui<piam ruissel, etc.. » — Lettre

adressée |)ar le cardinal ju^c au procureur liscal

du pa|)e pour le |>ricr de rép<»udrr aux conolu-

siniis du procureur du comte d Arma},niac (77

juin i'V\]). — Copie do l'acte do proloslalion pré-

senté par le procureur du pa])o : < In causa do

« Monliliis prolcslaliu' Lurlovicus do PolraKossa.

« procnralor liscalis domini nosiri pape «luod

« per allcjua que dicat vol facial coram rovorondo

'< in Chrislo paire domino (ïolio. l)oi i^ratia liluli

« sanole Prisée presbylero cardinali. non inlen-

« dit oonsenlire <[uod tomporo l'oriarnm sive

« \ acalionum. indiclarum \ cl indiionlarum. pro-

»> codalur in causa piedicta ymo. in ([uantum de

<> jure polosi, coniradicit oxpi-osso no dicto tom-

« pore procodalur in oa et si procodoretur pro-

« lostatur de nullilato proeessus« (.2 juillet rJ'fi).

— Sui)plii[uo adressée au pape par le [iroiurour

du comte d'Armaf^niac en ré|)onso à la |)récé-

donle protestai ion, par huiuoUe ce dernier de-

mandait <|ui' l'aHairo l'ul ju.yée « non ol)stanlibus

^< l'oriis sim|)liciloi' ot do piano >:^ CJ juillet l'i/îi).

— Copie de la nouvelle citalion adressée à la

suite de ci'llo supplique au procureur liscal du

pai)e par le cardinal charf;é de l'aHairo Cî juil-

let r3'(i). — Supplicpie adressée par le i)rocureur

liscal au pa[)e pour (ju'il soil juiié à la Ibis sur

le |)éliloire ot sur le possessoiro ((i juillet l'îli).

— Déclaration du procureur liscal i)ar hupu-llo il

acooplail, si la partie adverse no s'y op|)osait

pas, à laisser juf,'or à la l'ois sur le i>élitoire l'I le

possessoiro : « Dielus dominus Ludovicus dixit

« (piod si pais adversa prooedore velit super

« pelitoiio ot possessorio simul parilor juxta et

« socundumeommissionomullimamsupradiclam
« ad su|)[)licationem dicle domini Lu(io\ ici l'ac-

« tam eidem domino cardinali. (|U(kI ipso oral

'< paralus prooedore in eadem causa super poli-

« torio et possessorio eisdem simul parilor,

« vij^ore ojusdein ultime connnissionis, aliter

'< non super possossoiio solo inlonlato per par-

< tom adversam prooedore non inlendil, etc.. »

(- juillet rifi). — Képonse des procureurs du
comlo d'Armaf^nac atta(iuanl la précédente de-

mande (juillet r3_'îi). — Uépli(iue du |)rocuiour

liscal (i() juillet \'V\\). — Nouveau mémoire dos

procureurs du comlo d'A rmai,'nac(i>'J juillet l'i/Ji)

el nouvelle ré|di(pK' du procuiciii' liscal ('.îS juil-

let rJli).

A. 29 (triasse). — 2 piiTc-- piinliciiiiii.

1359-1360. — .Jean IL ct)nile d'Armai,'nac.

cl (le Hodc/. Copie du conlial dv mai'iai,M'

cniiclii ciilic .loan d'Armaf^nac cl .leannc. lillo

(lu ((iiiilc lie l'ériffoi'd. Ce documeni est on hcs

mauvais élal do conservalion : une jurande par-

lie du parchemin est enlevée on déchirée. —
Fra^Muenl d'a<te sur parchemin conlonani la

solution do corlainos dilliciillés rclalivos à la

conslilulion do la dot de Jeanne de l'éri^oid,

oomiosso d'Armairnac. Cet acte lacéré a, conuiie
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le précédent, servi de couverture à un rej^istre

(i36o).

A. 30 (Liasse'. — G pièces, papier.

1373-1381. —Comte Jean II d'Armagnac.
— Rapports avec le roi de France et ses lieute-

nants. — Copie dune lettre de Louis, duc

d'Anjou, lieutenant du Roi en Languedoc, conte-

nant le texte des lettres patentes, en date du
i5 juillet l'B^i décidant (pie la pension de cent

mille francs accordée au comte d'Armagnac
pour le dédommager des dépenses et frais

occasionnés par la guerre contre les Anglais

lui serait payée à partir du i'"'' janvier i3^o.

Le duc d'Anjou ordonne au trésorier de faire

payer au comte d'Armagnac ce qui est dû
depuis cette date jusqu'au ï6 mai iS^S, date de

la mort du comte Jean l<" (j juin i3^3). — Let-

tre du roi Charles ^' et du duc d'Anjou donnant
au comte d'Armagnac le château, la ville et la

haronnie de Toiunon pour le dédonuuager
d'un château et des 4oo livres de rente à pren-

dre sur le revenu de ses terres que le Roi, à la

prière du duc d'Anjou, avait donnés à Mcneduc
Pensades, ciievalicr et capitaine dudit cliiiteau

de Tournon, pour le roi d'Angleterre afin de

l'obliger de rendre cette place (décembre i373).

— Lettre du duc d'Anjou (ixant le mode de paye-

ment des restes de la somme de 165,900 francs

d'or due au comte d'Armagnac, tant pour le

reliquat de la pension de cent mille francs jadis

attribuée au comte Jean I^"' que pour les autres

prêts faits par* ce dernier (Nimes, 24 janvier

iSj^). — Lettre du duc d'Anjou ordonnant à

Etienne Montméjean. trésorier des guerres, de

faire payer au comte d'Armagnac une somme
de i5,ooo francs d'or pour le payement de deux
termes de la pension annuelle de trente mille

francs d'or, prélevée chaque année par le dit

comte sur le revenu des impositions du Lan-
guedoc (\imes, 8 janvier i'375). — Lettre de
Pliilippe de Saint-Pierre, trésorier de France, à

Etienne Montméjean pour lui ordonner de faire

payer en vertu de la présente lettre, au comte
d'Armagnac, la somme de quinze mille francs

(Nimes, 20 janvier 1370). — Lettre patente du
roi Charles V au sénéchal de Rouergue
pour l'avertir que les cliarges qui pom>raient

être placées sur le Rouergue ne pourraient

jamais empêcher le comte d'Armagnac de jouir

«le la pension de quatre mille livres ([ui lui

avaient été accordées par le Roi sur la recette de

ce pays. ^Vincennes, 3 juin 1370). —Lettre de
Jean, duc de Berry et d'Auvergne, lieutenant du
Roi en Guienne et en Languedoc, prescrivant à
Raymond Constans, trésorier général, de faire

payer une somme de quatre mille francs d'or
au comte d'Armagnac, due à ce dernier pour
les frais d'entretien d'un certain nombre de
gens d'armes (3o mai i38i).

A. 'Al (Liasse). — 11 pièces, papier.

1376-1382. — Jean II. comte d'Armagnac.
— Rapports avec le comte de Foix. — Acte du
comte Jean II d'Armagnac, remettant à Louis,
duc d' Anjou, conformément à l'invitation qui
lui avait été adressée par ce dernier, le soin de
trancher les différents qui existaient entre lui

et le comte de Foix, relativement aux posses-
sions de la comtesse de Comminges. « Le jour
« de la date de ces présentes ay mis et.met pré-
ce sentcment par la teneur de ces présentes en
« les mains, volenté, ordinacion et disposicion

« dudit mon très cliier et très redoublé sci-

ée gneur. Monseigneur le duc d'Anjou et de
« Tourainc et conte du Maine, tous les dis de-

« bats, guerres, questions et demandes, des-

« cors dessus dits en tant comme moy puent
« toucher comme valiteur de ma dite cousine
« ou sont ou puent estre entre moy d'une part

« et le dit comte de Foix d'autre, aussi et par
« tele manière qu'il, mon dit très redoublé sei-

« gneur, Monseigneur le duc d'Anjou et de
« Touraine et conte du Maine puisse faire paix

« amiable et durable à toujours mais, etc.. »

(10 octobre 1376.) — Lettre de Jean, duc de
Berry et d'Auvergne, au comte Jean d'Arma-
gnac, relativement à la lettre écrite par ce der-

nier à la Cour, sur la conduite du comte de
Foix : « Très cher et très amé frère mon dit

« seigneur, nostre dit frère, nous et aussi le

« (Conseil avons veu les lettres que envoie avés

« par déçcà faisens mencion d'aucunes clioses

« touchans le conte de Foix, sur lesquelles

« advisiés mon dit seigneur par vos dites lettres

« lesquelles veu et tout le contenu en ieclles

« par mon dit seigneur et tout son dit conseil,

« en vérité mondit seigneur vous en a sceu et

« scet très bon gré et s'en est tenu pour très

« contens. » Toutefois, le conseil ne voulait

croire que le comte de Foix osât entreprendre

l'exécution des projets que lui prêtait le comte

d'Armagnac. Le duc de Berry priait le comte

d'Armagnac de le renseigner exactement :
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<> Car. ti't's rliitM' cl Iri's ;iiiu'' IVîmv, nous qui

t ainsi (|uc droiz est. auions et devons anior

(• vostre bien cl honneur, aurions desplaisir se

« par vous cstoit eseiipt par deçà eiiose que ou

« peust dire avoir esté eseripte plus par nial-

•1 veillanee que par raison. » (Paris, u^ oelo-

hit\) — Mémoire en réponse aux prétentions

du eonite de Foix sur le château de Saint-

Julien et autres lieux du eonité de (".oninunj,'es.

Cette pièce, qui n'est point datée, contient la

mention <les principales clauses conlenues dans

la paix sijrnée entre les deux comtes, en 1379,

i-clativement aux <lomaines de la maison de

(^.oniminjïes. en Albiifeois, et au mariage de

(iaston de Foix et de Béatrix d'Armasrnae.

(Sans date, pièce antérieure à cette paix.) —
Articles fournis par le comte d'Armajrnac au

duc de Berry. relativement à la paix conclue

avec le comte de Foix et par lescpiels il déclare

qu'il veut garder le lieu de Saint-Julien et

demande la restitution du douaire de sa tille

Béatrix. veuve de (laston de Foix. <pii venait

de décéder : — « Ce «pu' s'ensuit sont les cho-

« ses et avis que Monseifjneur le duc de Berry

« lia commandé a moy coule d'Armaicuac (jue

« je lui bayle sur le l'ait de la paix (juc il ha dcr-

« renièremcnt faite entre le conte de Foix et

« moi <lit conte d'Armaf^nac. » Le comte d'Ar-

mai:nac promet d'amender en termin;\jit. selon

la décision du duc de Berry, ce qu'il aurait pu

avoir fait à l'encontie de la dite paix. « Item

« que se d'aucune autre chose lia esté innové de

« l'une part et d'autre depuis la dite paix fu

« faite et fermée, que mon dit seif^ncur de

Berry en face faire bonnes et loyaulx infor-

« mations et que de ce que l'on entrouvcra

« loyaumeut par les dites informations, soit

« fête restitution et emende par les dites jiar-

« ties l'une à l'autre à la ordcnacioii diidil

« Monseijrneur de Berry. - (Postérieur à la

paix de i^jç).) — Articles baillés en réponse

des précédents par le comte de Foix. Dans cette

pièce, le comte répoufl aux diverses proposi-

tions du comte d'.\rma}^nac. relativement à la

possession du lieu de Saint-Julien et au paye-

ment <lu rhjTiaire de Béatrix d'Armafjfnac. (^cs

néffociations se rapportent à l'aplanissenuMil

«les «liflicullés soulevées par la njort de (laston

de Foix, époux de Béaliix et tils du comte de

Foix. (Poste-rieur à ^'i~^}.) — Letlie de l'évccjue

de Lanf;res au comte d'.Vrmaffuac. par la<picile

ce jirélal lui donni' les détails de son entrevue

avec le comli' de Foix. à Ma/.èri's, et lui

annonce qiu* ledit comte est décidé à observer

le traité (i'{ juillet i38i). — Lettre adressée par
l'évèque de Lauf,'res, le comte de Sancerre et

Simon de Cramant au comte d'Armagnac, pour
lui annoncer cpiils ont obtenu du comte de

Foix son consentement à une trêve jusqu'à la

Sainl-Jean-Baptiste de l'année i38a (ai septem-
bre r3Si). — Nouveaux articles adressés par le

conilc d'.^rmagnac au duc de Berry, concer-

nant la paix avec le comte de Foix. « O des-

« sous escript sont les responses faites à Mon-
« seigneur le <luc de lierry par moy Jehan
« conte d'Armaignae sur les choses qu'il m'a
« dictes pour entériner la paix derrenièrement

« fête entre moy et le conte de Foys. » — Les
différenls paragraphes de cet acte s'occupent de
la reddition des capitaines prisonnieis du
comte de Foix, des négociations relatives à un
tiaité de paix, de la trêve nécessaire [)ovn' per-

mettre ces négociations, du douaire de Béatiix

et de la possession du lieu de Saint-Julien et

autres lieux. Au sujet de ce dernier point, le

comte d'Armagnac accepte la manière de voir

du comte de Foix, dans sa |)récédente réi)onse.

« Ilem (piant à la restitution du lieu de Sainl-

« Julien cl des autres lieux (pii doivent être

« rendus au comte de Foix a tenir pour lui

« sa vie tant seulement, il plait bien à moy
« comte d'Armaignac (juil se lace ainsi par la

« manière que ledit comte de Foix ha repondu
« en sa derrenière lesponse sur le pi'ésent arti-

« de. » A la suite de cette pièce se tiouvc une
nouvelle réponse faite le aa septembre par le

comte d'Aimagnac au duc de Berry. « Ce sont

« les choses que je conte d'Armaignac répons

« au contenu en la cédule (jue révesc[ue de
« Langres. le comte de Sanceri-e et messire

fe Simon de Cramant m'ont envoyée sur la

« volonté du comte de Foix. » Otie réponse

lu' comprend cpie deux ailides, l'un lelalif au

soit des capitaines du comte d'Armagnac, pri-

sonniers du comte de Foix, l'autre relatif aux

restitutions à faire de part et d'autre (l'iSi). —
I>eltre de Pierre de (iiac au comte Jean «l'Ar-

magnac, en léponse à celle que ce dernier lui

avait écrite. Dans celte pièce, Pierre de (liae

rend <omple à Jean II de l'élat de ses alfaires

«t rentre! ieni <lu résultat <Ie ses dénuuches

iuqirès du duc de Berry, notamment au sujet

du secours sollicité i>ar lui contre le comte de

Foix : « Kt quand est de vous aydier contre le
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« conte (le Foix qui vous a en commencé
« s:ueiTe, je lui en ay parlé bien acertes et mon
« très chier et redoubté seigneur, je panse qu'il

« vous aydera, si comme il m'a dit et toute sen-

« tance je vous feray savoir par ledit messire

« Pierre (iuitard. Et quand es letres de sere-

^< mens fais entre lui et vous, dont il vous a

« pieu à moy escripre que je vous envolasse

« les dites letres, je en ay parlé à mon dit sei-

« gneur, et il m'a dit que aussi lui feistes vous
« pareils seremens sur ce, et que vous lui

« envoies vos letres et il vous envolera les

« pareilles. Et quand tst ad ce que monsei-

« faneur face aucunes faAOurabletés au conte de
« Foix et ait ostés les ollices qu'il avait donnés
« à vostre requeste, tenés pour certain que
« depuis que je suis venu par deçà je n'en ai

« rien veu ne seu, mais ay tourné le fullet le

« mieulx que j'ai peu et panse qu'il n'y a esté

« fait chouse en mon absence qui ne reviengne

« à bonne tin et conclusion, etc.. » (lo février

l'jSa). — Lettre du comte de Foix au comte
d'Armagnac, par laquelle il lui mande qu'il

était averti de son intention d'envoyer sur ses

domaines des Anglais sous les ordres de Bertu-

cat d'Albret, pour les attaquer (Pau, i6 octo-

bre). — Lettre de la comtesse de Berry à son

frère Jean, comte d'Armagnac, en réponse à

ceHe que ledit comte lui avait écrite, pour lui

annoncer que le comte de Foix l'avait de nou-

veau attaqué. « Et si le conte de Fois, lui dit-

« elle, ne tient ce qu'il a promis à Monseigneur
« ne a vous, c'est son désiionneur, mes ne

« vuilliez pour ce laissier de fere ce que vous

« devrez. » En terminant cette lettre, elle pro-

pose à son frère Jean de marier sa fille à mes-

sire Henry de Bar, fils aine du duc de Bar.

(Bourges, i(j no\emi)re.)

A. 32 (Liasscj. — 10 pièces papier.

1376-1382. — Comte Jean II d'Armagnac.
— Papiers divers. — Lettre de la duchesse
d'Anjou et de ïouraine à Bernard de Bressi-

gnac, viguier de Toulouse, lui annonçant
(ju'un certain nombre de gens d'armes, sous le

commandement du bâtard d'Armagnac, étaient

entrés dans la sénécliaussée de Toulouse et le

priant d'aller trou\ci' le comte d'Armagnac,

])Our lui demander d'éloigner ces troupes : « Si

« VOUS mandons et |)rions que ces lettres veues,

« sans aucune excusation, vous vuillez aler

« devers notre dit cousin d'Armaignac et lui

TaRX-ET-GaRONXE. SÉRIE A.

« expouser ces cliouscs à l'onneur de Monsci-
« gneur et proufiil du pais, que bricfment il y
« vuille mettre liastif et bon remède, etc..»
(Toulouse, () octobre j3j6). — Lettre de la

duchesse de Berry et d'Auvergne au comte
d'Armagnac, pour le prier de vouloir bien
faire délivrer le seigneur de ÎNlontmorin, pri-

sonnier de Pierrot de tlaland (Bourges, a8 jan-
vier). — Lettre du vicomte de Fezenzaguet à
son neveu Jean II, comte d'Armagnac, pour lui

annoncer la venue de Pierron Barrère, capi-

taine de Caudecoste, chargé de le renseigner
sur la situation des ennemis, à Montcamp
(i5 juin). — Lettre de l'antipape Clément VU à

Jean comte d'Armagnac, en réponse à celle

({u'il lui avait écrite au sujet de la nomination
de l'archevêque d'Auch. Dans cette pièce. Clé-

ment VII regrette de ne pouvoir satisfaire le

comte Jean : « Très chier fils, nous avons
« nagaires reçeu tes lettres escriptes à Rodez,
« le vintième jour du moys d'octobre derrene-

« ment passé, et avons diligement veu tout ce

« qui estoit conlencu en icelles, et qTiant est à

« la primiere part des lettres que nous en-

« voyames autrefois au seigneur de Chastelpers,

« ensamble unes autres dedens encloses, ès-

« quels se contenoit que tu voloies avoir l'ar-

« cheveschie d'Aux, de l'un ou de l'autre, à ce

« chier fils te respondons briefment et tenons
<•. certainement que jamais les dictes lettres ne
« furent faictes de ta volunté, ne de ton com-
« mandement, et que ceulz qui telles lettres

« envoioient, n'estoient pas certifiées de ta

« volunté, ne entention, ne oncques n'en creu-

« mes rien, car bien savons que tu, tant pour
« ton devoir fere, comme pour le linaige qui

« est entre nous et toy, et le grand amour que
« nostre oncle de Bouloingne avoit à ta maison,

« tu ne vorroyes avoir fait pour riens cela

« meismement, car nous avons singulier désir

« de toy fere plaisir ; mais de l'Eglise d'Aux
« nous ne poons car d'icelle adonques vacant

« quant nous estions cncores es parties d'Italie

« au ciiastel de Spelongue, nous en ordonames
« en la personne de Jehan Flandrin, frère ger-

« main de notre amé fil le cardinal de saint

« Eustace, par lequel la dicte Eglise sera très

« l)ien et très proufitablement gouvernée, si

« comme nous tenons fermement, tant par le

« favour, conseil et aide de toi et de tes gens,

« comme par ledit cardinal et se portera en

« telle manière ou gouvernement de ladite

5
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« Ei:\\>c (pu- Ivi en scias iiioiill loiil.'iil cl |ilus

« par avonlurr «|uc tu lu- scroios dr plusieurs

« auhrs, etc.. (.Vviiînou. 17 novi'inluc l'JjS).

— Copie do iailo tratioiil passé «Milri- Knul-

<pu's d'Afroul. rliovalicr sénéelial des loiu-

lés de Proveiue et de Foeahpiier, proeureur de

la reine .leanne de Sieile et de .lénisaleni, el le

révérend père (iaillae. prolonotaire apostoli-

ipie, procureur de Jean, comte d'.\inia,i;nac.

relalivenient au payenu-nt dune somme de

trente mille florins d'or (IVaj^'ment d'un reffi;^-

tre) (ai) mars i'i-[)). — Lt'tire missivt' de INerre

de Ciiae au comte d'Armairnac, dans hupu-lle il

lui annonce qu'il était allé en Herry pour tenir

les fjrands jours et pourvoir à la dépense de la

comtesse de Berry et de ses enfants. Dans cette

pièce, ledit de Giae. après avoir donné au

comte des iu>uvelles de la santé de la duchesse

cl de ses enfants, lui parle de certaines alfaires

que ce dernier l'avait cliaru:é de traiter en

France : « Et (piant à votre faict dont il vous

« avoil pieu à moy char;j:er, je en ay parlé par

« plusieurs fois au Roy, à messeijjneurs ses

« oncles et au Conseil du roy et monseigneur

« de Bourgoiirne m'en a faict bonne response et

« croy <pi'il y a bonne volonté et sur ce lui el

« monseigneur d'Albret vous en ont escript el

« vous ay envolées les lettres, etc.. » Il lui

annonce entin le ]>rocliain départ du Roi pour

Orléans et la Guyenne (Bourges, l'f.' novem-

bre). — Lettre missive de Bertrand 111 Ballin,

évéque de Rodez, au comte .Ican d'.Xrmaguac

pour lui annoncer la nomination de Jean Ségur

comme vicaire général, l )ans celte let tic. l'évctpie

donne au comte certains tlétails sur l'expédition

<lu duc d'Anjou à Jéru.salem : « Mi)nsenlior, yeu

< vos rcgracii mol humilamen (piar vos ha plagut

« de cscriure las nouvcllas el de la venguda del

« Rey el d'aulras, essi d'aciuclas dessa vos |)las

« auzir coin mossenhor d'Anjo ha enpres lo fag

« de madama la regina el fag de la glcya, pri-

« mcyramcn, el ha promes el jurai coma tilh e

« frayre e oncle de rey en la mas de mossen

<i Jorge de Marlhe, maestre del hostal del jiapa

« en la j)rcsencia del Rey el de toi son cosselh

« cl coma despueys el ha pris conjal del Rey <'l

« s'en va à Tors el datpii s'en va ayssi ont dcii

« esser al xvr jour de Febvricr. ho près d'aipii,

« e com lo duc «le Brelanha se es od'ert à liiy

« per i)assa <'n Ylalia, la«|ual oHerta Mossenhor
<' d'Anjo Ihy mot regraciada mas non acc<'p-

« lada, el com .sotz los magors senhors e baros

V de Brelanha e de Xormandia el de Picardia

« si a[>parelho de anar am liiy. et com el sa

« \ayiella fa amonedar, et com lo icy de
s Kranssa a escrig als prélat/, de Proiienssa el

« al senescale, etc., lot vos iio dira lo dig

\icairi meu » (Avignon. 2 janvier iSHa). —
Autre lettre de révé([ue de Rodez à Jean

comte d'Armagnac, dans hupielle il lui annonce
la prochaine arrivée à A\ ignon du duc d'Anjou

cl de divers autres personnages (i'' février

l'JSi). — Lettre du duc de Berry au comte d'Ar-

magnac, poiH' lui annoncer la prochaine arrivée

auprès «le lui du sire de Consent et d'Aymar
Jory, pour lui rendre compte de la mission dont

il les avait chargés : < ^'ueillez savoir, très cliier

< el très anu' fière, (|uc pour le faicl de Cariât,

< il a conveneu ledit sire de ConsenI aler très

hastivemenl en France par devers monsei-
'<. gneur le Roy, atlin de fere <[ue mondit sei-

gneur le roy envoie par delà le eonueslable

< pour le dict faicl el pour certain, le tlil sire de

« Consent retourné, il et le dit Aymar Jory,

< iront i)ar devers vous el vous dirons plus a

< plain toute nostrc volonté el enlencion sur

( les dites choses, des«juelles ils nous ont parlé

'< de par \ ous es (pudles nous avons eu el avons
<< très grand désir el volenlé de tous joiii-s fere

'< le mieulx ([ue nous pourrons et connue en
< notre proj)rc faict, car vostre faict nous tenons

• el rei)[)utons pour le noslre. Très chier et très

amé frère, nous sommes moult émerveillez de

< ce (pi'aucune response ne nousaxezfaicles sur

le fait de l'alience de vous el du eonueslable,

« car ainsi comme autrefois vous a\ons escript,

•< nous ne de\rions i'cre response de vostre

< volonté audit eonueslable «ledans la S> Jean

< Ba[»lisle derrenemcnt i)assé, si vous prions

H très ciiier el très amé frère «pie vostre voUmté
M sur la dicte aliénée vous nous vueillez escri|)re

« allin ([ue inconlinanl la |>uissions fere savoir

' audil eonueslable, etc.. » (Lézignan, /(juillet,

sans autre date).

A. IW (Liasse).
'— 8 pièces papier.

1384-1390.— Jean m, comte d'Armagnac cl

de Commiiigcs. — Papiers de famille. — Lettre

de la «luchcsse de Berry écrite au comte Jean

d'Armagnac en réponse à celle cpie ce dernier

lui avait adressée pour lui annoncer la mort de

son père : « Très chier el 1res amé nepveu,

« j'ay pcceue vos lettres que envoyé m'avès

« par (aillardel de Bcssans voslre escuier i)ar
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« lesquelles je seu le Irespassenicnt de mon
« frère, vostre père, que Dieux absoille, eoni-

« bien que monseigneur le me eust dil avant,

« dont j'ay eu et ay très grand desplaisir en
« mon cuer, se autre eliose je n'y peuse fère,

« mais grand reconfort m'est de ce que vous

« m'avez escrit et aussi les autres le me ont dil,

« que il a eu bonne lin comme bon crestien,

« dont nostre Seigneur soit loué de la grâce (jui

« luiafaicte,etc. »(Meung,XVjuini'384).— Let-

tre de condoléance écrite par le sire d'Albret

au comte d'Armagnac sur la mort de son père.

Dans cette pièce, après lui avoir donné ses

conseils et l'avoir engagé à prendre sur toutes

choses l'avis de ses chevaliers, le sire d'Albret

annonce à son neveu le départ du duc de Berry

et du duc de Bourgogne pour Boulogne où
devaient se rencontrer les négociateurs pour la

paix. « Monseigneur de Berry et Monseigneur
« de Bourgogne partiront en ceste semaine
« pour aler àBouloingne au traitié et dient une
« grande partie des gens tle par de ça que sera

« paixs. Toute JTois vous et moi et tout nostre

« pais de par de la devons estre bailliés au duc
« de Lanclaslre qui doit estre notre duc, mais

« jà pour celle espérence ne laissiès affaire l)ien

« garder vostre terre. » (Paris, ij juillet iSH.'î).

— Lettre du duc Jean de Berry au comte d'Ar-

magnac pour le prier de lui rendre la terre et

seigneurie d'Alègre qui lui appartenait, ainsi

que lavait reconnu le comte Jean II avant sa

mort. « Très chier et très amé nepveu, combien
« que par nostre ciievalicr et chambellan mes-
« sire Jean de FeuUole vous ayons naguère

« e.script que notre ciiastel et terre d'Alègre que
'< vous tenés et lesquels nostre frère, vostre

« père, que Dieu absoille, veans que sans cause

« les avoit teneus par aucun temps, nous eust

« accordé de les nous rendre comme nostre

« propre héritaige, néanlmoins ne nous avés

« rendeu ne fait rendre nos dis chastels et

« terre dont en vérité attendeu ce <pie dit est et

'< aussi que nous tenons que oultre nostre

'< voulenté ne voudrés tenir ne occuper nostre

« liéritage » (8 août i'384). — Copie du contrat

de mariage de Jean, comte d'Armagnac, avec

Margueiile, comtesse <le Commingcs (pièce en
très mauvais état de conservation). Par cet acte,

la comtesse Marguerite apportait en dot à son
mari toutes ses possessions. « Et primo dicta

« nobilis egregia et inclita domina Margarita,

« Convenarum comitissa, et domina terre
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« Sererie, dédit et constituit in dotem prefato
« domino Jolianni, Dei gralia Armaniaci comiti,

« totumcomitatum suum Convenarum et terram
« Sererie, dignitatesque eidem domino comi-
« tisse pertinentes, omnesque civitates, villas.

« castra, oppida, mansa, feuda, homagia, ligia

« pura, simplicia ac conditionata et tidelitatum

« sacramenta, tam noijilia quam rustica, senes-
« caillas, judicaturas, castellanias, baylivias,

« niera imperia, juridictionesque altas et

« bassas, feuda, oblias. servitia, agraria, etc. »

(4 juin i'38.5). — Traité passé entre Jean d'Ar-
magnac dune part, et Jean de Cardailhac, patriar-

che d'Alexandrie et arclievèque de Toulouse,
héritieret successeur de Cécile de Cardailhac, sa
sœur, d'autre part, relativement à la vente faite

par ce dernier au dit comte des seigneuries de
Johaunie et de Labastide(4 février i386). — De-
mandes adressées au comte d'Armagnac par Ber-
trand de la Tour relativement au payement des
deux cents livres de rente annuelle laissées à

Béatrix de Rodez par son père, le comte Henri.
Dans cette pièce, le dit Bertrand de la Tour ana-
lyse les différentes démareiies et transactions

faites pour la liquidation de ces rentes dont il

réclame le paiement. « Si requer, lo dit senhor de
« la Tor al dit monsenhor lo conte d'Armaignac
« que li baille et fassa assietar et assignar el dit

« contât de Rodez, las dictas dos cens liuras de
« renda et cinq mille francs donatsetlaissatzper

« lo dit conte Henric en son testament à la dicta

« madona Beatris, sa liliia, et aïssi li pague las

« ditz très mille et cent liuras per causa dels

« arreyratges de la dos cent livras de renda,

« esquazutz al temps del dit acort am totz los

« arreyratges de las dictas dos cent liuras de
« renda esquazutz de say lo dit acort, et que
« esquazeron jusques a tant que elas siout asse-

« gnadas et assizas, et a'issi li plassa de baillar

« elassire al dit senhor de la Tor la dit suple-

« ment de la dicta légitima porcio de la dicta

« madona Béatris, delz bes del dit conte Henrie
« am les- arreyratges d'aquel suplement des-

« pueys la mort del dit conte Henric et la

« terza part des totz los bes mobles et non
« mobles demorats del "deces de la dicta

« madona Mascorosa et oltra plus li pague et

« desliore quatre mille liuras de tomes per la

« porcio de la dicta madona Béatris del bes

« mol>lesdemoratz del deces del dit conte Hen-
« rie. » Cesdemandes et ces réclamations furent

faites au comte d'Armagnac en i'387. — Dans
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uiio noie oifiti- au l>as de tel acic. les priW-c-

«UmiU's alU'sfalions du sci^iu-ur de la 'l\>ur sont

i|ualilk''i's de Miessoii,nies >. L»> coinle avait eu

ellel entre ses mains la eliaile assi},Miaul à Ber-

trand de lu Toui- les ie\ enus de la seijrneurie de

Ville-Coinlal. IDutelois. une transaelitm inlei-

vint et Bertrand de la Tour abandonna ses

prélenlions nioyennaut le payenieul. par le

eonite d' Annaj.'nae. d'inie sonune de 5.ooo lianes

(^,3S-). — Donation des li<-ux de Saint-C.ernin.

Ponstomy. Balafïuier et Monllrane. sis dans le

Rouerjîue. eonsenlie par le eouïte d'Arnias;nae,

en laveur de Jean de Bélizae (i3HH). — (:oi>ie

de laeeord intervenu entre Jean, eonite dAr-

niajînac.et le eonite de Périsford relativenieul au

payement de diverses sonnnes d'arj^ent. Par eel

aete le eomle dArniaKuae eédait au comte de

Pcripord la terre de Caussade U'W^).

\. .\\ i l,ias>ci. — S pii'ccs papioi'. 3 patTiuMiiiii.

1384-1390. — Jean III d'Armaf,'nae. — Uap-

j>orts avec le Roi et ses lieutenants en Lanj,'ue-

doe. — C.uerres anjïlaises. — Lellre. de Jean.

duc de lierry. au receveur du iloueii^nie lui

enjoif^nanl de payer au comte d'Annairnae ce

(pii restait dû de la rente annuelle de (juatre

mille livres jadis accordée parle roi (Jiarles \

au père dudit comte (Meung. <) octobre i'W\).

— Lettre du duc de Berry annonçant au comte

dArniafînac (pie le Roi avait linlentiou d« tenir

en Rouerf,'ue lOo liommes d'armes pour la dé-

Icnse du pays et le i)rianl de vouloir bien faire

paver leurs ^ja^es. « Si nous re(juerons sur le

« plaisir que lere voulés à mon dict sciKHfH"' et

« prions de par nous que ainsi, eome mon dict

« sei^uenr vous escript, vous les dis huit vin},M

« liommes d'armes, vuillez faire tenir en ordon-

« nance sur ledit pays, et yeeiilx fere paier ans

« 1,'ens dudit pais cestc année a venir jusqu'au

« damier jour du moys d'avril qui venra. sein-

« blablement qu'il ont esté ceste année passée

« et que en ce n'ait aucun défaut par (pioy dom-

« maijfc ne inconvénient ne puisse venir à mon
« dit seiffueur ne a ses subj^iés » (Sain I -Mai xenl.

lii avril r385). — Lettre du duc de Berry au

<-omle d'Armafînac par laipielle le duc priait ce

<lernicr de vouloir bien laisser lever sur ses

luimmes et ses sujets les aides ipie le Roi avait

été oblif;é d'établir (Saiiil-Maixeiit.a'î avril ['iH:^).

— Accord conclu cuire le comte d'Armaf,Miac et

le duc de Berry touciiaiil la condiiile de la ^^iierre

«outre les AiiKlais en Lanf;ucd(K' : « (ly dessoubs

« escripi s'ensuiveul les cliosi's (pu- par monsei-

« faneur le duc de Berry ont été accordées à

« monseitrneur d'Armanliac, parmi les(|uelles. il

« se charge du faici de la {^lierre des jiaïs de
« Lauj^iiedoc et de (uiienne. fors les ,u:ai},'es et

« iiensi<ms des bour^js, j^ardes cliaslellains et

« capitaines des villes, eliàleaux et forteresses

« du pays de (hiieiine. desipielles mon dit sei-

« f,'neui' le duc en demourra cliaifré » (-i-j octo-

bre r38r>). — ^'idimus des lettres du roi CJiarles

\\ accordant an comte (rArmaf,MUU' une somme
de trente mille francs sur la somme des cent

mille francs provenant de la tomposilion faite

avec les liabilants du Lanjj:uedoc ('Jo juin i'3H()).

— Lettre du due de Berry ordonnant au comte

d'Armajrnac d'en\oyer trente hommes d'armes

au sénéchal de Toulouse |)our la défense de la

sénéchaussée : « Si vous prions, très cliicr et

« aîné nepveu. le plus alfectueusement (pie nous

(( poNoiis et surtout le plaisir (pie l'aire nous

« voulez et neanlmoins mandons ci enjoif,'nons

(( tant eslroictement come plus povoiis. de par

(( monseigneur le Roy et de par nous, (pietantost

« et sans aucun délai vous bailliez et délix rez aii-

« dit sénéchal lesdits trente hommes d'armes et

(( (pie en ce n'ait aucun delfaiilt. etc. » (Mau-

buisson, f' juin i'38()). — Lettre de Jean, duc

de lierry, au comte d'Armaf,'nac. approuvant le

dessein (juil avait formé de délivrer toutes les

forteresses (juc les ennemis occupaient dans le

Rouergue, le Quercy et l'Auverfirne : « Très

« cliier et très aîné nepveu, noslre amé et féal

« cousin, le conte dauphin nous a escript (pi'il

« a esté devers vous à Marvef^^iol, eu Ciévaudan,

« à certain jour que lui aviés faict savoir, et (pie

« vous lui a\ez dict et expouséet aux antres fîens

« de Vêlait et Ciévaudan (|ui estoienl présens à

« la dite journée, que vouliez prenre la charge

« de délivrer toutes les foilercsses cpie les en-

neiiiis de monseigiicui' cl iioslics licnnent

<< occupées es pais de Rotiergiie. de (Quercy et

« d'Auvergne cl les faire vuider tous hors du

« royaume... Toutefois, très chier et amé nep-

« veii, nous escrivoiis à noslre dit cousin qu'il

« vienne ou envoie de ses gens devers nous, et

« par lui ou sesdites gens, nous vous prions

« (|ue vous viielliez cerlillier |)ar vos lettres les

« noms de tous les cai)ilaines anglais (pie vous

« voldrés mener hors du royaume, et (piel nom-
• lire de gens d'armes et autres combalaus ils

« voldroiit amener avec eux. (pielles forleresses

« ils voldroiit délivrer et en quel pais elles
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« sont et en (juel lieu Iiors du royaume vous
« les voldrés jyter et mener, et aussi la somme
« qu'ils (lemandei'onl audit pais. Et si tost que
« nous aurons eu vostre respouse, nous vous
« escriprons et fairous savoir nostre volonté, de
« quelle somme nos pais d'Auvergne et eelli

« de Vêlait et de (iévaudau porront aidier à

0- faire la dietc délivranee et commettrons ^-ens

« qui yront de la par de la poiu' ce faict > (Paris.

6 juillet 1387). — Lettre du duc de Berry ordou-

nant au sénéchal de Rouerifue «le mettre sous

la main du Roi les biens de Pierre Cajard, rece-

veur royal de Rouergue (Carcassonne, 27 dé-

cembre 1387). — Mémoire adressé au comte
d'Armag:nac par le duc de Berry touchant ce

qu'il avait à faire pour la délivrance <les places

occupées par les Anj^lais : « C'est la copie de la

« mémoire que messire Jeiian de Foiliioule,

« chambellan, et Portelet de Rochefort, escuier

« de monseigneur le duc de Berry et d'Auver-

« gne. portèrent de par mon dit seigneur au

« conte d'Armainhac et laissèrent audit conte

« à Rodez, au mois de septembre, l'an de grâce

« mil trois cent quatre-vingt et sept, etc.». Le
présent mémoire comprend six articles, tous

signés, par ordre du duc, par Pierre Boutin.

D'après cette pièce, les Anglais chassés ne de-

vaient point être dirigés sur l'Aragon ou sur

l'Espagne : « Premièrement, qu'il face que les

« Anglaiz qui sont ou tractés, suident tout le

« royaume de France et le duché de Guienne et

« qu'ils n'aillent en Aragon ne en Espagne,

« mais passent oultre le Rosne ». Le second

article s'occiqiait des forteresses reprises aux

Anglais dans le domaine du duc de Berry :

« Item que les forteiesses du pais et domaine
« dudit monseigneur le duc (jue tiennent lesdiz

« Anglais, soient premièrement délivrées et que
« eles soient baillées et mises en sa main pour

« les abatre ou eu fère ce que bon lui semblera

« ou ycelles rendre à ceux de qui elles sont ».

Par un autre article enfin, le duc nommait,

comme receveur général. Jean Chauchat: « Itcn»

'( que ledit Monseigneur le duc veult que Jehan
'< Chauchat soit receveur général de toute la

« finance dudit tractié pour tous les pais sur

« tous les autres receveurs et a luy respondent

« tous et que tout leflit argent soit distribué et

« baillié par sa main on de ses lieutenants sur

« ce oupar .ses cédules, etc..» (Septendue 1387).

— Réponse faite par Ramonet de Sort aux pro-

positions qui lui avaient été faites par le comte

d'Armagnac (sans date). — Mémoire de ce que
devait faire le comte d'Armagnac pour la déli-

vrance des places occupées par les Anglais :

« Ce sont les mémoires des choses qui sont a

« estre besoignées avec Monsieur le conte d'Ar-
« mainhac et de Comminges ». Ce mémoire a

trait aux opérations et négociations que devait

faire le comte d'Armagnac pour tenir les enga-
gements pris avec Jean de Blaisy. « car par
« l'espérance que ledit monseigneur d'Armai-
« nhac avoit donné audit messire Jehan <le

« Blaisy darrèrement ([u'il parla à luy, que tou-

« tes choses dessus dites se accompliroient, a

« re.script ledit messire Jehan de Blaisy les let-

« très au roy, par <pioy le roy s'est incliné et

« accordé de faire la guerre par la manière ([ui

« lui a darrènement mandé par ses lettres, sy

« aroit ledit Blaisy deceu le roi et les pais si les

« choses dessus dictes n'est oient accomplies en
« la manière que ledit Monseigneur d'Ainiai-

« gnac ly avoit accordée, laquelle chose ne
« feroit jamais, car si lesdites choses ne sont

« accomplies par l'argent (pii est ensamble, on
« en porra bien accomplir la plus grande partie

« au domatge des dis ennemis et contredisants,

« etc.». Jean de Blaisy se plaignait en termi-

nant du relard et des négligences apportés à

l'exécution du plan (i3go). — Articles relatifs à

la garde des otages du parti anglais dans la \ ille

de Mende (iSgo). Jean d'Armagnac, évèque de

cette ville, venant d'être élu archevêque d'Auch,

Jean de Blaisy devait avoir le gouvernement de

la ville, etc. « et aura ledit messire Jehan les

« clefs des portes et gardes de la ville et le

« serement des habitants, etc. » Les habitants

suspects devaient être chassés. « Et s'il y a au-

« cun habitant de la ville ou autres qu'il tiengne

« pour suspects, ils partiront la ville ne ny
« entreront tant «[ue iceulx hostaiges y seront

« et promettra ledit messire Jehan de Blaisy

« rendre et baillier la dicte ville à lEvesque sy

« tost que hostaiges en seront partis » (1390).

A. 35 (Liasse). — 7 pièces papier.

XI"V>' Siècle. — >Liison d'Armagnac. i>ic-

ees diverses. — Lettres du dauphin d'Auvergne,

comte de Clermont, au comte d'Armagnac, pour

lui annoncer la venue de deux conseillers char-

gés de lui demander avis sur ce qu'il devait

faire de son prisonnier, Guillaume le Breton,

etc. (sans date). — Lettre du sire d'AIbret au

comte d'Armagnac, pour le prier de faire ren-
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dre à son soiirneui U- lion ilo Mallu-c. ocoupi'

par Bonezit et ses jfons (Paris, u novembre, sans

aulre datcV — Lollre du duo do Biiurj,'o,u:no an

comte dAnnairnae. pour le prier de l'aire ren-

dre à son seiuMieur le eliàleau de Malhee. sis an

diocèse de Sainl-Klonr. occupé par IJcinard

«l'Arniairnac (Vinceunes. i8 déceMd)re). — Let-

tre de Berirantl. évc(pie de Rodez, à.lcan. conilc

il'Arniafînac et de ('.onnnini,'es. i)ar hupiellc il

. lui donne avis de la santé du pape et de ses

cardinaux et le renseiifne sur les allaires (pi'il

l'avait cliariîé de suivre, en cour de Rome. —
Déclarations iaites par Jean de Fossanas. tou-

chant les piojets formés pai' les soldats de la

garnison d'Kspiens de surprendre plusieurs châ-

teaux des environs et relatant les trahisons

«ju'ils tramaient dans plusieurs places de la

(iascoprne (r58'3). — Letire d'Olivier du (îues-

elin. comte de Lonjïueville. à Jean, comte d'Ar-

maf^nac et de C.oniminfîcs. pour lui annoncer

qu'il avait donné pouvoir à son neveu, le liàlai-d

du Ciuesclin. de conclure entre eux deux une

alliance (Orléans. u(> avril). — Inventaire <les

pièces portées par Bernard de dorsolas, des

archives de Lavardens dans les archives de

Rodez (avril i3})o). — Réponse du comte d'Ar-

mairnac à certains articles fonnulés par la reine

(le MaV(M(|ui' : ("/est la réponse (pie le conlc

d'Armiifuiac til à Madame la U(\viic de

'< Mailloi(pie sur les demandes (|uclli' lui a l'aic-

' tes en un rôle l)aillé au dil ((iinle de |)ar la

« dite dame - . — (^o[)ie de l'accord iiilcrxeuu

entre le comte d'.Arma.n^nac cl la reine de

Mayor«jue : < Ce sont les choses accordées entre

" Madame la reine de Mailliorcpie d'une part et

« Monsieur le comte d'Armainhac d'aulre sur

« les (pierelles, actions et demandes ipie ladicle

« Madame la reync a encontie le roy d'Aragon.

« flescpieiles cpjerelle action et demandes !a-

<ï dicte madame la Reyne fci'a tianspoil et ccs-

" sion audit conte ainsi comme d'autrerois a

« esté traité par la manière el avec ipie les

'< rétentions dessouhs csciiptcs (vers i'3()o).

— Lettre du seif,'nem' de Bouilla au comte

d'Aiinaffuac, en ré|)onsc à celle (pie lui axait

écrite ce dernier. |»our lui demaudei' des f,'cns

d'armes. Dans celle i)ièce. le seifjniurde Bouilla

se plaint des ravages (ails sur sa terre par le

l>i\tard d'Arma>;:nae. le liielon de Laharle et

j)ai' d'auti-cs ronlieis (sans date)- — Lettre du

comte de Saxoie au comte d'Armafruac. pour

le remercier de l'accueil l'ait à révc(pie de

VRN-KÏ-<iAHO.\NE

Rodez ": Très chicr frère, nous vous mer-

( cions de tout notre cueur et tant «pie nous

n poxons l'onm^m' et le bon accueil (pie vous

( el vosires gens ont fait el font chascun jour

'< à révérend père eu Dieu messire rEves(pie

-> de Rodez, nostre conseiller, lecpiel est des

1 nobles gens de nostre pays, etc. » (Cham-
n béiy. uS mai).

\. 30 (Liasse). — 2 pit^'ccs papier.

XIV Siècle. — Comte Bernard Vil d'Ar-

magnac. — Papiers de famille. — Copie du

contial de mariage projeté entre Bernard

d'Armagnac el Marguerite de Comminges. Ce

mariage n'eut pas lieu. — Fragment du contrai

de mariage de Bernard d'Armagnac avec Bonne
de Beiiy (l'i;*)).

A. :i7 (^Liasse). — 1 pièce parclicmin, 4 pii-ces papier.

1400-1413. — Bernard VII d'Armagnac. —
Document intéressant la conservation el la |)ro-

teclion de ses domaines. — Transaction inter-

venue entre Bernard d'Armagnac et Renaud,

sire de Pons, relativement à la propriété du

comté de Rodez. Ledit Renaud réclamait, en

ell'et. la pi-opriélé de ce domaine, comme héri-

tier el descendant direct d'Lsabelle, lillc ainée

d'Henri, comte de Rodez. Par une transaction

en date du () avril iSqo, conclue entre le comte

Jean III d'Armagnac et ledit sire de Pons, ce

dernier avait renoncé à toutes ses prélentions.

moyennant le payement d'une lente annuelle

de .")00 livres et ral)andon d'un château dans le

Roiiergue. A son avènement, le comte Ber-

nard ciiassa du château de Cabrespine, qui avait

été attribué audit Renaud par la précédente

transaction, les gens qui l'occupaient. Celui-

ci évocpia ladaire devant le parlement de

Paris, (|ui condanma le comte. Mais, par une

nouvelle transaction, Renaud de Pons renonça

à tous ses droits sur le château de Cabrespine

et sur le comté de Rodez, moyennant le paye-

ment d'une sonmie de 5.ooo francs (i/Joo). —
Texte du i)ati concbi entre le comte d'Ar-

magnac et le capitaine de i-oindcs : A(piestas

« son las conveneussas feyias entre mossenher

« lo comte d'.Vrinagnae et lo capitaine de Loida

« sober lo pati accordât entre loz ». Pai' cet

acte, le comte d'.Xrmagnac pouvait toutefois

aceoin|)agner le Roi ou son lieutenant, au si('ge

de Lourdes, mais sit('>l .après le déi)arl du Roi,
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le pati (levait avoir de nouveau son plein et

entier effet, ete... (sans date). — Articles rela-

tifs à la trêve qui devait être conclue entre le

comte d"Armaj<nac et le comte de Foix (1412).

Par cet acte, le comte d'Arnuig^nac promettait

d'observer fidèlement les trêves et il s'engageait

à ne point solliciter les gens d'armes qui étaient

au service du comte de Foix, du sire de Saint-

Georges et de Régnier Pot, et à ne point faire

intervenir les gens d'église ou les conunu-
nautés qui étaient restés neutres ; il acceptait

enfin de donner congé aux capitaines et gens
d'armes à son service qui n'étaient point

originaires de ses terres, etc.. — Mémoire pré-

senté au comte d'Armagnac avant son départ
du pays, sur ce qu'il y avait à faire pour la

conservation de ses domaines (vers i4i"3).

Ce mémoire indique à la fois les mesures que
le comte devait prendre pour assurer la conser-

vation de ses droits, ainsi que les négociations

à suivre pour résoudre certaines ditficultés inté-

ressant les domaines sur lesquels le comte et le

roi avaient des droits communs comme Saint-

Sernin,etc... — Mémoire relatif aux occupations

faites par le comte d'Armagnac en Auvergne
(sans date).

A. 38 (Liasse). — 7 pièces papier.

1401. — Bernard VII d'Armagnac. — Guerre
avec le vicomte de Fezenzaguet. — Enquêtes
faites par le procureur du comte d'Armagnac,
sur les dommages causés par la guerre entre-

prise contre le vicomte de Fezenzaguet dans
les lieux de Miramont, de Sainte-Glirisline, de
Montasiruc, de Gaudous, de INIons, de Luc-
vielle. d'Auzan, de Saint-Salvi, de Castres, etc...

(2 petits caliiers. i pièce papier). Les nombreux
témoins entendus se plaignent de la perte

de leurs troupeaux ou de leurs biens ; certains

d'entr'eux avaient été faits prisonniers (1401). —
En{[uête sur une course faite dans le lieu de
Yeyran, appartenant au comte d'Armagnac, par

trente-deux hommes d'armes au service du
comte de Pardiac et de son fils, Arnaud
Guilhem. Les témoins, au nombre de cinq,

tous originaires du lieu de Veyran, déposent
que, le lundi après la fête de Saint-Vincent de
l'année 1401, trente-deux honnnes d'armes des

lieux de Biran et de Ordan étaient venus faire

une course sur le territoire de ^'eyran. ^'ingt-six

hommes de ce dernier endroit, les ayant i)our-

suivis, furent faits prisonniers cl conduits dans

les lieux de Biran et de Ordan : ils ne furent
relilchés que moyennant finance (1401). —
Enquête sur l'entrevue de Gerauld d'Armagnac,
comte de Pardiac, et de Guillaume de Cariât.

Déposition de deux femmes, au sujet de cette
entrevue qu'elles prétendaieni dirigée contre le

comte d'Armagnac (1401). — Interrogatoire de
Jean d'Armagnac, soi disant comte de Coni-
niinge, sur sa conduite envers le comte d'Arma-
gnac. Dans cet interrogatoire, Jean d'Armagnac
prolestait, entre autres choses, contre la préten-
due tentative d'envoûtement opérée contre
Bernard d'Armagnac. « Item interrogat sur las

« emagenas liclas que son payre avia fâcha far

« en Lombardia contra mosseignor, madama et

« mosseignor Jeiian et austres de son iiostal,

« respon à son sagramen et dis que jamay n'en
« ausi parlar entro ara ». Il prétendait, de
même, ne point connaître ceux qui. au dire

des gens du comte Bernard, avaient été chargés
de ce soin. « Item interrogat si jamay sel conoc
« mosseignor Johan d'Aslarac, doctor e cava-
« lier, et mossenhor Guillem de Cariai, licen-

« ciat en leys, los quais devian consecrar las

« dichas emeginas e far la tratio, respon, et dis

« que no ne jamays no los vi que ho sapia,

« etc.. » Le présent interrogatoire eut lieu

au château de Cabrespine : « Et aquestas causas

« depauzet lo dit noble Johan d'Armahnac
« conte de Cumenge segon que el dis, en la cas-

« tel de Cabrespinas lo darnier jour de Juilh

« l'an mil quatre cents et un en presencia dels

« testimonis de sus escriclits, de me P. Baldi

« notari dejotz eserich, etc. » (3i juillet 1401). —
Interrogatoire d'Arnaud Guilliem d'Armagnac :

« Lo noble Arnaut Guillem d'Armanhac jurât

« sur la missal et la cros de dire vertat de so

« que dejots es eserich ni fon enterrogat dis el

« respondet en la manieyra que s'en sec ». —
Cet interrogatoire porte, comme les précédents,

sur les faits qui s'étaient passés entre le comte
d'Armagnac et le père dudit Arnauld (îuilhem,

sur sa conduite envers le comte Bernard et

entr'autres choses sur le prétendu envoûtement
dont il est fait mention dans la précédente

pièce. Cet interrogatoire eut lieu au ciiàleau de

Benaben : « Et aquestas causas depauset lo dis

« noble Arnaut Guillem d'Armanliac en la cas-

« tel de Benaben lo premier jour d'Aost l'an

« mil cjuatre cens et un, etc.. »
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\ :"'» l.iasscV — I pièce parolicinin. '2 caliU-rs papier.

1 pièce papier.

1400-1410. — ('oinio Kiinard Vil. — Sm--

i-cssioii (lu \koinlf «le Fivonzafruol. — Cahier

papier ee)nleiianl eopie tles pietés siiivaiiles :

Lettres patentes (lu roi C.liarles VI ahaiulDiinanl

et eédant à Bernard, eonite dAiinafrnae. snr sa

reipiète. tous les droits (piil pouvait prétendre

sur le eonité de l'ardiae et les autres biens de

(léraud d'Arnia,i:nae (i/îoi). — Copie des lettres

du roi Châties VI autorisant le comte «lArnia-

jîuae à se détendre eontre le eonite de Partliae

ji^,m). — Copie des lettres du roi (Charles VI

aeeordanl au rouite dArniajîuae un délai dun
an pour faire l'aveu et le (léuoMd)remeul des

tt-rres eoutpuses sur le eorule de l'ardiae.

relevant de la eouronne
(;;

juillet l'îoi). —
Lettres des tréstuiers de France aux sénéchaux

de Toulouse, Carcassonne. Beaueaireel Amenais

continuant les précédentes (i.5 juillet l'îoi). —
Relation <les opérations de Jaetiuet <le Suret,

scrj^enl à cheval du chàtelet de Paris, poui' oh-

tlnir le payement de (piaire chuneurs de dix

mille francs et des dîmes (pie le comte de l'ar-

diae devait au Roi : ledit Jae(iuet avait été dans

la sénéchaussée de Carcassonne pour saisir les

terres appartenant audit comte, mais ayant été

empêché de le faire par sentence du sénéchal,

ces terres étant déjà sous la main du Roi, ii se

rendit à Millau poiu- saisir celles (pie ledit comte

possédait dans la haronnie de (heyssels : « Et le

^ dimanche \\ 1' jour de septembre ensuivant

« pour procéder eu ladite exécution, je me lians-

« portay en la \ illede Millau.cn la sénéchaussée

' de Rocrirue cl là. apics (jue je os exhibé les

a dictes lettres de commission cl rooUe au ju.i,^e

<i dudit lieu ou à son lieuleiuiut. je me liaiis-

'<- portay par deveis Jehan de Castres, ptocu-

« reur et recewui' de nionseiifueui' le (oiile

'< d'Armainhac. en ses terres et revenus (|irii a

'• tant audit lieu de Milliau comme en la baron-

" nie de (^reyssel cl en la ju!,'-crii' de Millau.

" au(pud pnjcureui' je Iimi/. mol à mnl ics<tiles

< lettres de commission cl roolle el aprt's ce.

- lui dis cl si},Mii(iay i\\\v ledit monseif;neur le

.< conte dWrmainhae estoit tenu au loi, noslic

« sire à paier les disnu's contenues en la clause

«^ dudit roolle, connue détenteur de la dicte ba-

'< njunie de (a'cvssel et aussi de eei'taiMe por-

te lion du p('a^'e du pont de Mili:iii (jue leiiail

« en son vivant ledit feu coule de l'ardiae et

( (pie sur les choses dessus dictes je ferois exé-

« culion . Le i-eceveur du comte (r.\rinas,Miae

ayant l'ail o[)[)osition, ,jac(piet de Surey le cita

à comparaître devant les trésoriers du lloi. à

Paris, le "h mars l'fo'i, pour développer les rai-

sons de son opposition (l'Ida).— Acte (racc(>rd

conclu entre Bernard \ 11, comte d'Armaj^nac,

et Bernard de Lévis, seif,Mieur de Mire|)oix.

Apr('s s'être promis assistance contre tous, sauf

conli'cle Roi el leurs parents, les deux seijîueurs

réuflaicnl dans celle i>ièce la (piestion de la suc-

cession de Jean de Fe/.enzaf^^uet. Le comte

d'Armaffiiae s'eni,'affeail tout d'abord à faire

délivrer à Bernard de Mirepoix la baronnie de

Freyssac : Dictus dominus eomes .Vrmanliaci

( debeat et teneatur lacère deliberare dicto do-

« miuo de Mirapeis cl suis predietis baroniam
« de Freissa situatam in senescaliis Tholose et

(^ (Carcassonne cum omnibus suis pertinenciis »,

Le comte Bernard |Homellait, en outre, de payer

à Bernard de Le\ is une somme de (piatre mille

lixi-es tournois, moyennant (pioi Bernard de

Levis renoiHail à toute prétention sur les l)iens

(le Jean d'Armaicnac et de ses lils el notammenl
à la siibslilution établie en sa faveur dans le

lestanu'ul de ce dernici' el don! xoiei le texte :

« In céleris aliis \-ero bonis ubicumipie sinl el

« cujuscunupie conditionis existaul, nobilem

« (leraldum de Armanhaco lilium suuin nalu-

« ralem el lei,Mlimum heredem insliluit el fecit

» pleno juie et in casu (pio dictus (leraldus lîlius

« suus decederet (piotpio nujdo sul)sliluil eo

<( casu .lohaunem de Armanhaco lilium nalura-

<( lem el lej;ilimuin ejusdein (ïeraldi, et in casu

<( (pio dielus Johannes deeederel sine libero seu

« liberis, masculo seu masculis, subliluil eo

« casu Arnaldnm (iuillelmuin, fralrem dicti

» Johannis, el in casu ipio, dielus Arnaldus
« ( lui llelmus decederet sine liberis masculis subs-

(( liluil eo casu Rol.yerium Bei'uardum de Levis

(( lilium domini .lohaniiis de Levis el domine
<( Jolianne de .\rmanhaeo, lilie dicli domini

<( leslaloris, el in casu (pio Rolucrius Bernar-

« dus decederet sine masculis liberis. subslituil

<( eo casu (iaslonem de Levis fraliem ipsius

' li()l,i;( lii Bernardi el in casu (pio dielus das-

« tonus decedei-cl sine libei'is masculis, substi-

<( luit alios iiberos masculos diclorum domini
<( Johannis de Lc\is cl domine .lohanne, el si

<< omnes liberi diclorum domini .lohannis et

<( doMiine .lohanne décédèrent sine liberis mas-

(( culis el de nobili Mullia de Armanhaco, lilia
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« (licti (loinini testatoris extai'ciit lilxMos iiias-

« culos, quod primas liber niasciiliis, si t'sl

« aptus, sit héros l)onorum dicti leslatoris el si

« prinius non esl aptus quod sit seeunclus et sie

« de primo ad ultinnim, etc. » (r'îo5). — ('opie

de l'acte par lecpicl Gaston de Lcvis, l'rcre natu-

rel et légitime de Bernard de Lcvis, seigneur de

Mirepoix, approuvail cl ratiliait les donations,

cessions et trans[)orls de droits sur la succession

du comte de Pardiac et du vicomte de Fezenza-

guet consentis par son l'rcre en laveur du comte
Bernard d'Armagnac (1407). — Inventaire des

pièces se rapportant à la liquidation de la suc-

cession du comte de Pardiac et du vicomte de

Fezenzaguet (i4i())- « Prediclas lilteras, instru-

« menta et documenta, prenominahis Joliannes

« Capblat, exliibuil et tradidit milii ^"ilali de

« Leone, inile genlil)us consilii prcl'ati domini

« mei comitis, ([uc omnia pcr ipsum Joliannem
« tradita,remanscrunt in manihusmagistri Pétri

« deVcraco, prefali domini. j)rocuraloris, etc. »

(Paris, 1410).

A. 40 (Liasse). — 2 pièces parchemin , 8 pièces papier.

1392-1413. — Bernard VII d'Armagnac. —
Rapports avec le Roi et ses lieutenants. — Guer-
res contre les Anglais. — Demandes adressées

au Roi par le comte d'Armagnac. Dans cette

pièce, le comte demande au Roi le payement de
diverses sommes et la délivrance de certaines

places. Il prie tout d'abord le roi de vouloir bien

faire exécuter le traité par leciuel le roi Char-

les V avait donné à Jeanl'?', comte il'Armagnac,

le comté de Gaure et la vicomte de Bigorre.

Cette dernière ayant été échangée sous le comte
Jean II, contre les quatre chàtellenies du
Rouergue, le comte Bernard denumdait à être

mis en possession des biens contenus dans le

précédent traité et qui ne lui avaient pas encore

été remis. •< Et par ainsi restent encore estre

« délivrés audict suppliant, la dicte conté de
« Gaure et les villes, lieux, ciiastels, homages,
« ressors el premières appellations cl autres

« choses dessus dictes. Vous su])plic iunnblc-

K ment ledit conte qu'il vous plaise lui faire

« bailler et délivrer la dicte conté de Gaure,

« villes, lieux, chastels et autres choses dessus

« dictes restant à bailler et, sur ce, vous plaise

« luy donner vos lettres sur ee nécessaires, car

« l'aioul et le père dudict conte ont accompli ce

« que accomplir dévoient au roi \ostrc père,

« comme appert par ses patentes lettres. » Le

Tarx-et-Gaho.\.m;. — Siïhie A.

comte Bernard sollicitait ensuite du Roi le paie-
ment de diverses sommes d'argent dues comme
aviérages de la ])ension de cent mille francs

accordée par le roi Ciiarles V au comte Jean I" :

« Item, comme pour occasion de la pension de
« cent mille francs par le roy, vostre père,acor-

« dée et ottroyée a feu ledict aioul du dict sup-

« pliant, quant list ledict appel, à prenre et

« avoir touz les ans tant corne seroit guerre
« entre vostre père el son adversaire d'Angle-
« terre et pour autres choses soubs contenues,
« audit suppliant soient deues certaines som-
« mes d'argent cy après déclarées, vous supplie

« humblement ledit conte qu'il vous plaise lui

« faire payci' les dictes sommes : premièrement
« cent trente deux mille quatre cents francs

« deus de reste de la dicte ])ension, par compte
« fait à Montall)an, entre feu Monseigneur le

« duc d'Anjou, pour lors lieutenant du roy en
« Languedoc et feu le père dudict suppliant,

« ainsi qu'il appert par lettres de Monseigneur
« le duc, inclus toutesfois en ceste somme
< soixante mille francs que feu l'ayoul dudict

« suppliant presta à mondict seigneur le duc
« pour les besoignes du roy et dcsquiex après

« le roy vostre père fist son propre deble,

« item, deux cent quatre-vingt-six mille sept

« cens quatre vingt dix-sept francs deus de
« reste de la pcncion de trente mille francs

« pour an que feu le père dudict suppliant con-

« senti et ottroya audict feu monseigneur le duc,

« pour l'amour et l'onneur du roy vostre père,

« audit lieu de Montalban, prendre et avoir pour
« an ou lieu des diz cent mille francs, laquelle

« somme esl deue de reste du septième jour de
'< juillet de l'an mil trois cens soixante treize,

« jusqu'au vint cinquième jour d'avril l'an mil

« trois cens (pudre vint quatre. Item li sont

« deus pour cause de la dicte pension de trente

« mille francs dès ledict vint cinquième jour

« d'avril dudicl an <{ualre vint (piatre jusques à

« l'an quatre vint treize exclu pour ung chascun

< an, trente mille francs ; item plus huit mille

«. francs deus de reste de la pencion de quatie

« mille livres tournois de rente annuelle ({ue le

« roy vostre i)ère, par ses patentes lettres,

« expédiées en vostre chand)re des comptes,

« donna à feu le père dudit suppliant au cours

« de sa vie. hupiellc rente est «leuc du premier

« jour d'avril l'an mil trois cens soixante treize

« jusqu'à la leste de Saint-Jcan-Baptisle soixante

« quinze; item plus vint deux mille francs deuz

(i
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« (lu loslc (h' ladiilf icnlt' ou ptMisiou do (inalic

y mille livi'i's tournois, «ludiil jo^u•(l<•SaiIlt-.l^•an-

- Haplistc l'an dessus. jus(iufs au viul oinciuiè-

« me jour d'avril l'an mil trois leut ([uatre

« vint et (iualre.au<iuel an leiliet feu père dudiel

« suppliant alla de vie à trespassemeni : item

« que au «'as (pTil sera jfuerre entre vous et le

« roi d'Anjîleterre (pu* Dieu non viM-ille. \ous

« plaise eonlinuer et Taire |>aiei' ehaetin au audi( I

< suppliant dmant la iruerre. la dicte peiuion

<.'. de cent mille francs dont il puisse ijarder sa

« terre qui est dcmy destruite pour la dicte

V guerre et j^rever vos ennemis selon loltroy et

« promesse du roy vostre père et ycelle peu-

« cion vous plaise assij;ner audicl suppliant eu

« lieu d'où il puisse estre paie et content, etc. »

Outre ces demandes pécuniaires, le comte d'Ar-

niaffuac réclamait divers biens, entre autres une

partie du territoire de Saint-Scrnin en Uouerf,Mie.

jadis donné par le comte Jean III à maître Jean

<le Béli/ac et contisqnée avec les biens de ce der-

nier par les olliciers du Roi en Lanj^uedoc, le

lieu de (lourdon en ( hu'rcy. enlevé j)ar le ma-

réchal de Saucerre à Ramonet de Sort, sujet (hi

roi d'Anirleteire, le ciiàteau et le lieu de Monlro-

sier et ses dépendances, jadis donnés au comte

Jean l'^par le roidliarlesV, la remise des f,'^al telles

et aides en laveur des consuls et des habitants

de ("astelnau de Montmirail, la contirmation

des pi-i\ilcfïes accordés à ses ])ré(lécesseurs.-le

pavement par li' comte de C.ardaillac dune
somme de onze mille livres cpie le comie

Jean III axait dépensée pour la re|)rise du ciià-

leau de Moutbrun, propriété de ce dernier sei-

ffueur, etc. (rî()u). — Copie des ])récédentes de-

mandes (mauvais état de conservation, i'^j).2).

— Suipiisc du château de Montbrun : Raiscuis

fournies par Le (locj. procurcni- du comte de

C.ardaillac (i'i<)(i). — Instructions données pai-

le comte d'.\rmas,'uac au sire de Loupiac, relati-

veuu'nt à son mariaj;e. Cett<' |)ièce renr( iiiic

l'analyse <les néfrtxialions enf^ai^ées iixcc le loi

et a\cc le comte de Savoie poiii- le paiement

du douaire. Les conditions proposées par le

c(unte d'Ai-mafîtiac étaient les suixanles : -. Pr-e-

" mièn'iueiil cpu-. en rebal de la diile souune
« de cent mille l'iancs. le roi baih'ia ou l'ara

<• liaileraudici monsci;;nriir le cnnlc, la somiiic

" de trente mille l'iancs ou a nutin^fs j.') mille

" francs comptans : item, cpu' pour le résidu de
" ladicte somme restant, le roy l'ara axcc moii-

« seif;neur de Savoye (pi'il oblige ladicte reste

V et potM' meilleur seurté, biiillc en gatge et

> ypothètpu' aucunes places en aucune partie

de son pays où ledict monseigneiu' le conte
A vouldra eslire, pour icelles places <letenir et

« percevoir les fruits sans diminution du prin-

< cipal jus(pu's à ce ([ue ledict monseigneiu' de
'.< Savoye ave entièrenuMit satisfait à mon diet

seigneur le conte de ladicte sonune. > (sans

date), (lopie de la précédente pièce en proven-
çal. — Don d'uiu- maison à Paris l'ait |>ar le roi

au comte d'Armagnac (sans date). — Lettres du
duc de Rerry ordonnant au comte d'Armagnac
d'aller assiéger le château de Charlus en Au-
vergne (Il juin i/îoj). — Copie de la trêve

générale conclue à Londres entre les ambassa-
deurs des rois de France et d'Angleterre (u'f jan-

\\vv ifi'5). — ('opie des conuuissions données
par les deux souverains aux andtassadeurs
chargés de la négociation de cette trêve (l'î fé-

vrier l 'Ji'i). — Etal des sommes cl [)ensions

payées au comte d'.\rmagnac. — Copie de la

c()m|)labililé de Jean de la Barre, receveur gé-

néral de Languedoc (i^i'i).

\. il (I.ùisspK — i piôcps papier, 2 i)it'(('.s parchemin.

1412-1418. — Bernard Vil d'Armagnac. —
Luttes des princes du sang. — Armagnacs et

Bourguignons. — Béj)onse du Roi aux observa-

lions présentées par le sire de Montpezat, Cas-

Ion de Saint-Léonard et Frau^ois La Bourmc,
au nom du comte d'Armagnac. Dans cette pièce,

le Roi déclare ([u'il recevra dans sa bonne
grâce le comte aux mêmes conditions i[ue les

autres seigneurs. « (Test assavoir ([nc jà soit ce

« ipi'il ait eu débat entre aucuns de son sang cl

« lignage et <[u'il se soit entremis de l'un des
" cosiés, toutes fois il a Icriu et lient encore

manières (pii ont cslé' au roy très tlesplai-

« sans et |)r(''judiciables à lui cl à son royamne
'< et néanmoins, poiu' ce (pi'il a xoulu nu-ctre en

« s(m royaume boniu" |)ais, anu)ur' et union

" comme elle a esté au temps passé, il a esté cl

« est d'accord, par' l'advis (|ue dessus, de rece-

« voir en sa bonne grâce et amour, ledict eonlc

'< et de lui faire tout ce <[ue bon seigneur doit

< faire à son va-^sal et sid)get, pourveu (ju'il

( fasse ainsi (prc les aulr-cs seigneins, si connue

le (bu- de Berry, d'Orléans de Bourbon et le

(onte d'.Mençon ont l'ail et (pu- par eulx, luy

:i desja esté deelaiii(''. si comme le l'oy tient

leiiiK'iiiciil, lleiu le l'oy premièr'cmcut et avant

,, toute (ciivre a \nlu cl vmcII savoir sur ce l'in-
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« tencion dudict conte cl s'il vuelt estre coin-

« prins es ordenanees que le roy a faictes sur

« ce, Icsfuielles ont esté accordées et jurées i)ai'

« tous les autres seijïneurs de son lii^nagc. tant

« de l'un cousté comme de l'autre. Et au cas

« ([u'il vouldra lenir lesdictcs ordenanees, le

« roy a desjà connnis aucvnis de ses g:ens par

« delà pour luy l'aire pareillement ce (ju'il a

« esté fait aux autres. » (octobre i4i'^)- — Pro-

messe faite par Bernard d'Armagnac de s'abste-

nir de toute attacpic contre le comte de Foix,

le sire de Saint-Gcorj^es et Régnier Pot, jus-

qu'au !<' mars i4i"î (29 décembre i4i'J)- — Ar-

ticles sur le fait de la trêve conclue cntie le

comte d'Armagnac, le comte de Foix, le sire de

Saint-Georges et Régnier Pot, commissaires

royaux (141 '3). — Copie du traité de paix signé

entre le Roi et les princes (10 août i4i3). —
Articles adressés au comte d'Armagnac sur la

situation à Paris et en province. Le présent acte

contient des renseignements sur la conduite du
duc de Berry, sur les tentatives du paili Bour-

guignon pour gagner rcs[)ril du daupliin Louis,

sur le gouvernement de l'iiôtel du duc de Berry,

sur la garde des forteresses du Poitou (vers i4i'3).

— Lettres de Charles, lils du roi de France,

<laupliin de Viennois, au sénéclial de Carcassonne

pour lui oi'donner de reconnaître la cour sou-

veraine de Poitiers, le parlement de Paris étant

sous la main du duc de Bouigogne (21 septem-

bre 14 18).

A. 42 (Liasse). — 3 pièces papier.

XIV^-XV" siècles. — Comte Bernard Yll,

papiers divers. — Lettre d'Amédée de Savoie

au comte d'Armagnac, pour le prier de donner
créance aux sire de Béneduc ciievalier (Pigne-

l'ols, 3i mars). — Lettre missive du cardinal

de Viviers, priant le comte d'Armagnac d'accor-

der créance aux paroles de son écuyer. —
Lettre du maréchal Boucicaut, gouverneur de
(îènes, au comte d'Arinagnac. Dans celle

})ièce, le maréchal donne avis au comte de ce

(|ui se passait en Italie et particulièrement

à Venise (Gènes, 8 mars).

A. 4:! (FJasse). — 8 pièces papier, 1 parchemin.

1419-1445. — Papiers du couile Jean I\'

<rArmagnac. — Etat de la vais.scllc d'or cl

d'argent cl des joyaux du comte d'Armagnac.
« Sec se la vaysela d'aur et d'argent et joyels

« que ieu Roqueta Capela et secrclari de mon-

« seniior lo conte d'Armanliac, ay reccubut/

« depuis en sa que mondicl seidior partit de la

« Rcula. » — Le présent cahier comprend, en
outre, l'état des joyaux de la vicomtesse de
Lomagne : « so .sont los joyels que foron de
« madama de Lomanlia que Dieu ])erdon,

« bailatz pcr madama à mossenhor de Castcl-

« pers, l'an mil quatre cent et dix et non, lohui-

« tième jour de Juilh, présents mossenhor lo

« senescalc, Brengo Valcta et P. Malaniosca. »

(1419). — Vidimus, délivré par le juge et le

chancelier de la cour de Rodez, des lettres de
Jean d'Armagnac, de 1424 l'I i4^7. donnant et

contirmani à Marguerite des Ondes, nourrice

de Jean, vicomte de Lomagne, fils aine dudil

comte et à son mari, Bernard Versapuech, pour
leur vie, la jouissance du moulin de Marcillae

(3 mai 1427). — Donation faite par Jean, comte
d'Armagnac, en faveur de Vesian de Vesin, son
maiire d'Iiôtcl, de tous les droits qu'il pouvait

avoir sur la justice liante, moyenne et basse des
lieux de Casiaing et d'Ampiac (1437). —
Mémoire des ciioses (pie devait dire le sire

d'Eslaing, de la part du comte d'Armagnac, au
chancelier du comte d'Orléans, louchant l'arri-

vée et la mise en liberté de son maître (sans

date). — Inventaire des jiièces fournies à Ber-

nard, comte de la Marche, de Pardiac et de Cas-

tres, par Jean d'Armagnac, comte de Rodez, et

remises par le secrétaire de ce dernier, Pierre

Guillcm, notaire de Rodez, au procureur dudil

coiiile de la Marche, Pierre ïciliiard. Les ins-

Irumenls et pièces qui avaient été ainsi commu-
nitpiés intéressaient tous la vicomte de Cariai,

comme l'indique la mention suivante : « Los
« documens et iustrumens jolz scrilz et specilîi-

« catz appartenens cl atoccanls a mondit
« senlior lo conte de la Marcha et vescomte
« deldil vescomlal de Carlad(>s, a causa de son

« dicl vescomtat de Carlades, so es assaber,

« etc.. » (2() avril i4'î'^)- — Dé])at relatif à la

propiiété du Coniniinge. Réponse de Ma-
lliieu de Foix aux arguments de ses adversai-

res. Ceux-ci l'accusaient, en etfet, d'avoir tenu

la coinlesse Marguerite, sa femme, en jirison

jicndani vingl-trois ans cl d'avoir aussi tenu en

prison son parent. Pierre-Raymond de (]om-

mingcs (i'{'î())- — Inslruclions adressées à

Jean de Moncalin, juge de Creyssel, jiar le

comte d'.\rniagnac, relaliveinenl au mariage de

sa lille, Eléonorc, avec le piince d'Orange.

« Pour advisement et instructions de par Mon-
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' sit'ur K- iiiiili' d'Armaii^naf à son jnj;»' tU'

« <'i'ciss("l, mossiri* Jolinn «lo MoïK-iilin. dottor

« en lt»vs, sur vc ([u'cst lU'ccssair»' à faire

« devers mmisoifrneur le diu' .de Savoie cl moii-

« soiîrneur le j>riiiee dOiaiifre. loueliaut l ell'el

« de deux arlieles inséiés et eoiUeniis es pactes

« et convenaïues. lais et aeeourdés sur le

« mariajre eiitr'e mon diel sei^neiu' le prince et

:<, madanioyselle Lit)noi' d'Aimaijînac. lille de

« mon dit seifjneur le eonte, lesijuels ai-tieles

« sont ey après eseript et après eiiacun d'eux

« est eseript ee (|ue mon diet seiifueur le conte

demande y estre adjonsté on tel. » (".es

deux ailicles sont relatifs au dotiaii-e de la dite

Kléonore d'Armajfuac et à sa renonciation à la

succession de ses parents. La dot donnée

par le comte dArmajînac à sa tille s'élevait à

(h).uo(i francs (l'f'îO). — Réponse (jue le

comte d'Ariuairiiac chari,'eait sou représentant,

Guillaume de Mayics. de faiic au Hoi sur les

accusations portées contre lui. J,e eonilt-

proteste, dans cette pièce, contre l'intention

(pion lui prêtai! de vouloir faire entier en

France, les An,i;lais et les l'spajjuols (sans date).

— Mc-moire des choses (jue devaient dire au Roi

les deux représentants du comte d'.Xrmasrnac.

l'ahhé de lionneval et le sire de liarha/.an :

, Ce sont les choses, ([ue par voye de tiès lium-

« Itle supplication, diront et expcniseront au
" roy nostre sire, de par monseiicnour le cmnie
' d'Armaif^nae, le révérend père en Dieu,

• messire l'abbé de Bonncval. noble et ho-

<' nouré home, le sire de Barba/an. ses con-

« seillers ». Dans cette i)ièce, le comte.

après s'èli-c plaint de sa détention, |)roteste de

son dévouement au Roi, déclare (pi'il l'a tou-

jours servi avec zèle et ciiarifc ses deux |)i()cu-

renrs de su[)[)lier lunublement le loi d(? le

li'aiter miséi'icordi<Misemenl : Pour ce. 1res

humblement, su|>[)lieront au roi, de par mon
diel seiffueui' Iv conte ([u'il lui plaise, de sa

bonne et l)énijfne ffràee et clémence loyault

(pi'est en luy et doit esire en ( liiniin rny el

prince, avoir refr<n'l envers mon diel seiynenr

' le conte, ses enfaris el sa maison e |>r(''sente-

' meni el miséricordiensement lui et sa maison
" Iraictiei- en ses all'aii'cs, toiichans sa di'li-

vrance et de ses eiifans. de ses leices el sei-

- ijneurii's, tellement (|iie inis(''iieoi(le soil \>vr-

' féréc il rifj'ueur. (I<'... Les deux connnis-

saires étaient enraiement char>,'és par le c(unle

«le prier le dau|>hin et le connétable de Riche-

mont dinteiveuir auprès du Roi en sa faveur

('lll)- — Mémoire des diverses démarches (pie

(levait faire le comte après sa mise eu liberté.

Dans cette pitce, ledit comte, après avoir

ex|)osé sa situation misérable, reconnaissait

(pu-, tout d'abord, il devait remercier le Roi de
sa (léli\rance el envoyer \ers lui un de ses

enfants: >. Premièrement sand)le ([ue mon diet

^ sei.i,Mieur (r.\rmai.a:nac doit preslemeni en-

X voyer devers le roy, le renu-rcier de sa bonne
<^ délivrance et lui remonsirer la s,Mande ol)éis-

' sauce ([ue lui el nionsei,!,'neur son tlls de Lo-

< maijrne ont faietes, tant en la reddition des

« places de Sévérac el de (lapdeuac. serrement

< et |)romesses el tout ce (pii lui a esté reipiis

par messires les commissaires sans en rien

V faillir. » Ceux-ci devaient montrer au Roi la

triste situation du comte cl solliciter un
secotns : < Item lui supplier el i('(|uerir qvie

• ataudii ce (jue dit est el (pie mon dit sei-

\ iirueur d.Vrmaiiîiiac a fait el comply con-

sidérer et avoir rei^ard à la triant charf^e

'.' importable (pi'il a tant pour sousienir son

« estai (pie celui de mesdicis seiffueurs, ses

•< enfants et de mes damoiselles ses tilles qui

« sont en l'eslal (jue chascun scel et la pileuse

V poiii-eté en (juoy il est bailé, etc... » —
Le comte, du reste, se pioposail de venir solli-

citer l'aide de ses états : « Item sami)le cpie

V mon diel seijrneur d'Armaii^nac doit fére toute

< (lilii^ence el le |>lus tosi (pii lui sera jjossible.

« d'assembler les estais de ses pays el seifjneu-

< ries et remonstrer à ceux de (ïascoiiirne, la

^< composiliou (pi'il a faicte avec([ues luonsei-

V. ijneur le dauphin, pour les i^ardcr de vexation

< el de dommalfre el les entretenir en les liber-

« lés el franchises cl tant ])our ce (pie pour son

« cas el besoiiif,' (pii est si notoire el nécessere

« (pie chascun scet bien, re(|uérir le plus faraud

' aide el secours (jue possible leur sera el le

< fére lever el cueillii-. le plus [»restemenl (pie

'< fére se |)ourra et pareillement en son |»a'is de
'< Rouerjrue et inities de ses terres el seiifiieu-

'( ries. - (111.-)).

\. 'l't (WrfihUi-. — lîcliiiir cuir. IN7 fiMiitlcIs.

1425-1426. — Comte Jean IV d'Armiijruiic.

— I.i\re (les lettres concédées piir le comte. —
Ainiiiliilion de riicle \r,iv le(picl Miirie, lille du
(Ointe .Iciin el femme du duc d'AleiK/on. renoii-

eiiit il tous les droits (|u'elle poiniiil inoir sur la

succession de son |>('re et d'Isiibellc de Navarre. I
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sa mère (sans date). — Enunu'ralion des diU'ô-

rentes fondions du chancelier : « Per manieyra

« de forma et avisament sobre lo exercici del

« ollici de la cancellaria el altrament donar

« ordre à la causas ([ue per lodit oliici passarian

« et si sajîelarian, se porra donar l'ordre se-

« £!;-uent. » De la chancelleiie devaient émaner
toutes les lettres de justice, d'olfice, les let-

tres aux sénéchaux, procureurs, jujïes, tréso-

riers, receveurs, châtelains, notaires, les lettres

d'amortissement, de donations, d'avertissement,

etc. Au chancelier appartenait, après avoir reçu

les plaintes, d'écrire aux juives compétents, pour

leur indicpier la conduite à tenir : à lui encore re-

venait le soin de faire expédier les lettres de jus-

tice, etc. En l'absence du chancelier, les lettres de-

vaient être scellées avec le sceau du comte, etc.

(sans date). — Nomination par le comte d'Ar-

magnac comme chancelier, en remplacement

de Bernard de (iorfeuil, de Pierre de Yalon,

chanoine de l'église Saint-Martin de l'Isle-en-

Jourdain (i8 juin i'î'25). — Acte de nomination

de (luillaume Toui)ignou comme conseiller du
comte: <x Ipsum eundem Gnillclmum Topinhonis

« consiliarium nostrum fecinuis, constituimus,

« creavinuis et ordinavimus facimusque cons-

« liluimus.ereamus et ordinamus,exnostracerta

« scienlia, per présentes et aliorum conciliario-

« rum nostrorum numéro congregamus, etc. »

(juillet 1420). — Acte du comte Jean IV nom-
mant le précédent, conseiller auditeur des

comptes pour les pays situés au-delà de la Ga-

ronne et lui accordant un traitement annuel de

100 livres tournois. Les pays Aisés par ces

expressions étaient le comté de Rodez et ses

dépendances, connne nous l'apprend le passage

suivant : « ( hio circa, comittendo precipimus et
"

« mandamus, dilectis et fidelibus nostris senes-

« callo. judici et piocuratori predicti noslri conii-

« latus Huthenensis, ceterisque. olRciariis et

« justiciaiiis nostris, vel eorum loca tenentibus

« et ipsorum cnilibet, quatinus ipsum (niillel-

« muni auditorem predictum, in possessioncm

« realem, actualem el corporalem, scu quasi

". olficii predicti ponant, etc. » (L'Isle-en-Jour-

daiu, i'3 juillet l'jJ-"))-— Acte du comte .Jean IV
ordonnant au receveur de Lavardens et à Begon
de PenaAayres d'aller à Roquclauie se faire

délivrer par le sire de ce lieu, les bulles, pièces

et exploits concernant le ciiapitre d'Auch qu'il

avait en sa possession et les autorisant en cas de
refus à pénétrer dans la chambre dudil Boque-

laure et à ouvrir ses caisses (L'Isle-en-.Iourdain,

i() juillet i4a'>)- — Lettre du comte ordonnant
au sénéchal, au juge et au procureur du comte
de Bodez de remeltie Déodat Noguier en pos-

session d'une chapellenic qu'il possédait dans
l'église de ]\Iarcilhac et dont il avait été injus-

tement dépouillé (i() juillet i/faS). — Don d'un
domaine, sis dans la paroisse de Cadayrac, en
Ronergue, consenti par le comte Jean en faveur

d'un de ses serviteurs (i;^ juillet 142.5). — Lettre

du comte Jean IV ordonnant au procureur et

au bailli de Magnoac, de faire rendre à Guillau-

me d'Auban, la maison qui avait appartenu à

son parent Jacques d'Auban, prêtre, et dont on

avait usurpé la possession (i;; juillet i425). —
Arrêt du comte ordonnant à maître Hue Rey-

niès, bayle, de rendre aux chanoines de Notre-

Dame de Rodez, le bénéfice de Connac. Dans
cette pièce, lesdits chanoines sollicitaient cette

faveur en raison des grands frais que leur oc-

casionnaient les constructions qu'ils faisaient en

ladite église : « Per lo hedillici (jue fan en la

« dieha gleya els autres au grant besoun del

« dich benelici. » (18 juillet i425) — Lettres du

comte Jean à Rigaud des Ondes pour l'ax ertir

du passage en Ronergue d'une troupe de gens

d'armes se rendant en France. Dans cette pièce,

le comte, pour préserver ses sujets et terres de

tout dommage, ordonne à son sénéchal de ras-

seud)ler les genlilhommes armés, capitaines,

châtelains et leius valets, afin de pouvoir sur-

veiller le passage des routiers : < El (juant las

« diehas gens passaran per lo pais de Roergue,

« totz aquels que trobares que prenguen ren de

'< nostres subgefz, o donen danqmalges en alcu-

« na maneira, reaiment et de fait los prengalz

« los armas, personas et rossis et en nostres

« castels et presos los milatz et detengalz entro

« aian fâcha pleniera restitutio, satisfacio et es-

« menda entro al darrier denier, etc. ».(L'Isle-

en-Jourdain. iSjviillel i425). — Lettre du comte

ordonnant au sénéciial d'Armagnac cl au bailli-

mage de la terre de Rivière, d'aller faire cesser

les ditUcultés que le seigneur d'Armentieux

avait avec les habitants de la Devèze, relative-

ment au mode de paiement de divers droits

(ai juillet 1425). — (Quittance délivrée par le

comte au gouverneur de ses bestiaux, pour les

choses et bêles envoyées à l'Isle pour l'entretien

de l'hôtel (-l'i juillet 1420). — Autre cpiil tance

relative au même objet délivrée au trésorier du

comté de Rodez (aS juillet i425). — Lettres du



46

«.iunto orilonnaiit au ju^'c di' I.omau'iu' de faire

nielliT sons sa main le iliàleau de LeiUnire.

après avoir lait j)ayer les ié|)aralions l'ailes au-

«lit eliàtean par le sénériial de 'i"uul(iiise el le

seisîiieui- de Foulanilles (jI juillet i fj.')).
— Let-

tres ordonnant au reeeveur du eonité de Rode/.

<le paver sur la reeelte dudit comté, à une lon-

sine du eiunte. la sonune de eeni éeus d'or

(l'î juillet i'{.i5). — N\>mination de Jean de la

Hie de Monl^raillard eonune médecin du comte

(j!.") juillet i'|.2."j). — Lettres antoiisant Bernard

Banles v- maselier > . à prendre dans une l'orèt de

Rouerfîue. douze chênes cjS juillet i'îj5). —
Lettres du comte .lean IV oidonnanl au procu-

reur <le Castelnau de Montmirail de saisir et de

mettre sous sa main, les renies (pu» percevait au

lieu de Villeneuve lévèque d'Alhi riH juillet

l'Jj.')^.
— (iratilication de ."io moutons <\'ov don-

née par le comte an valet de chambre de la

comtesse (pii vint lui annoncer dans le royaume

de Navarre, la naissance de son lils Ciiarles (jH

juillet i'î.25).— Nomination de (luillaume Sirven

connue notaire de Lajîuiole (So juillet l'^-iT}). —
Passeports délivrés par le comte à son écuyer,

FranvoisJean et à son familier Ramond, du lieu

do ('aiioi-s (2 août i/îa.")). — Lettres du comte

accordant aux consuls du lieu de Malbour}jruet.

l'autorisation de percevoir |)endant six ans. un

droit sur les chars et charretles cpii passeraient

siu- les ponts dudit endroit, à condition dappli-

«|uer les produits de cette taxe à la réj)aration

desdits ponts (3 août i^iô). — Lettres du comte

accordant aux uu'-mes consuls, divers secours

pour la réparation de la forteresse dudit lieu

(J août l'îu.")). — Payement d'une sonnne de Ho

éeus d'or fait à Bernard de Bouruan. marchand

de L'Isle-en-.lonrdain. pour ohtenii' le (léj,'a-

}^ement de ceilains joyaux (pu* ce derniei' tenait

en fîafje ('3 août l'J'JÔ). — (hiittance (U- payemenl

d'une somme de ."ioo francs Bordelais au captai

de Bucli et au connétalile de Bordeaux : < Nos,

(le reconeyss<'m el confessam (pie nostre

" amat el féal trésorier f^énéral en nostre l)ays

« d«' (lasconha, Berlraml d'Astu^j^ua. del arj^cnl

« «pie a reculmt de certanas \ ilas reals compre-
« .sas en lo pâli (pie avem |)res am lo senescalc

« de Cunayna, et a causa d'aisso (|ue sou com-
« presas en nostre dit |)ali, a l)ailal el deliural

'< «le nostre eommandemen, a luy fait de hoca.

« al captai de Buch et al conneslahle de Jicu-

« «leu, per occasion cl causa (piar lasdichas vilas

« rcals sont en nostre dit pati compresas, siinj
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>< cens francs Bordales. ele... ^ (L'ls!e-en-,lour-

«lain. .') août i jj.')). — Lettres de protection et

de sauvegarde accordées par le «'omle Jean l\
au couxeni de Manvoisin (^ août i/îj.')). — Rem-
hoursemenl du j)rix du cheval acheté par
l'écuyer du comte envoyé en Castille par la

comtesse d'Armaf,'nac (8 août i/îu.")). — Lettres

du comte ciiaiffeant (îuillanme (îarousse. licen-

( ié en droit, du soin de rendre la justice dans
les pays des comtés d'Armafcuac el de Fe/.en/.ae.

situés au-delà «le la Baisi- «S août 1 '{•2.-)). — Copie

des lettres «lu comte Jean l\ par lescpielles ce

jirince leiunnail, au nom de son lils le vicomte

de Lomajfne. héritier du cardinal d'Armaffnac,

moyennant iasommedeiitio éeus d'or, à toutes les

rép('litioiis «piil poux ail exercci' sur les biens

de (oiillanme de Barre, archidiacre de ]*ar-

dciliian. «lioeèse «l'Aucli (L'lsle-en-Jour«lain,

ç) août l'faô).— Nominalion de Bernard de Dur-

fort comme capitaine de Ciounlon (10 août i^a;")).

— Lettres du comte Jean IV eonliant à Raymoiul

d'AsInjcue, |)rocureur «le Lomagne, la «hai'^'e «le

ju'ocureur général «les pays «le (iascof^ne (10

août i/JaS). — Nominalion de Pierre Poët com-

me secrétaire «lu eomle (10 août l'î-JÔ). — Copie

«le l'acte par le<iuel le comte Jean IV recon-

naissait avoir i'e(.'U de s«>n secrétaire, Pierre

Pailhi-re el de Pierre Valette. inarchan«l «le Pcr-

j)iffnan. ilillérentes pierres |ué(i«'uses à «mix re-

mises par Pierre de Ro(iuevespe. iiabilani de

Barcelone (14 août i^'-i.')). — Lettres «le rémis-

sion aci'ordées jiar le comte, à la re«piète des

consuls «le Fleuiaïue. à «liveis habitants «h- celle

ville (15 août i'î'25). — Lettres «lu eomle ordon-

nant au capitaine «le Meyrueis, «le remcltre

entre les mains des chanoines de ]Men«lc, le

bénélice de (^ampselade el lui «léfendanl de

les troubler désormais dans la i)ossession de ce

lieu (i() août i^^-"')). — Nomination de Jean

Monicalm comme juf^c de la \ icomlé de Crcys-

sels el de la baronnie de Rofpiefeuil, en

rcmplaccmcnl de Raymond de La.i,Mrde, des-

lilué. Ledit Jean devait |)eiie\dir en «•elle

(piaillé un Iraileineul annuel de trente livres

el douze selicrs iVoiucnl (iS août l'J'J.')).
—

Nominalion de ("luiliaiunc de Carmaiiif,' «h'

Lavardeus comme commissaire ifénéral de la

recette de celte localité (uo août 1 /[-J.')).
—

Lcllresdu comte J«'an IV accordant une somme
de (piaire cents éeus, à |)rélever sur le montanl

des com|)«)silions faites par di\«'rs particuliers

de Rodez coupables de certains délits, à mes-
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siie (rp^staiufr, pour le payer des besognes par

lui laites {-i-i août 1/I20).
— Lettres du eomte

ehai'fïeant Béffon d'Estainj,'-, (niillaume Toupi-

ffnon et Jean Jeunlioninie de Saint-Flour de la

poui'suite et de la eorieelion de eeilains délits

eonuuis par divers habitants de Rodez (aS août

i4a5). — Copie de l'aete par lequel le eomte

Jean IV apprtmvait et coulirniait le serment

d'hommage et de lidélité prêté en son nom au

roi de Casiille et de Léon par ses procureurs

(2'2 août i^-io). — Quittance de payement de

diverses sommes délivrées à Jean de Gailhan,

<hauoine, arciiidiaere de Pardeillan et trésorier

de l'archevêque d'Aucli (a'i août i^^îi). — Let-

tres du comte, ordonnant au juge du comté de

llodez de remettre Pierre Morel en possession

du prieuré de Recpiista, dont la propriété lui

avait été contestée par Guillaume Courtet

(24 août if[2Îi). — Lettres ordonnant au seigneur

de Laur et à son tils, de livrer sur-le-ciiamp

aux gens de rarchevè(pie d'Aueh,le château de

Sos (24 août 142.5). — Lettres du comte ordon-

nant aux juges de Lomagne de s'emparer du
lieu de C^astex-Lectourois et de faire mettre en

prison tous les habitants, pour les punir de leur

<lésobéissance et de leur félonie (2;; août 142.5).

— Autorisation donnée aux consuls du bourg
de risle-en-Jourdain, de placer et de répartir

une inqwsilion annuelle de vingt-cinq livres

sur les habilants dudit l)ourg (29 août i425). —
Lettres du comte ordonnant à son médecin,
mailre Raymond de IMontcalm, à Jean de Pey-
relade, écuyer, et à Rouquette, sou secrétaire,

de se transporter à Lectoure pour saisir, en son
nom, et mettre sous sa main, après en avoir

dressé un inventaire, les biens de lévèque, qui

venait de décéder (3i août 1420). — Copie de
l'acte par lequel le eomte reconnaissait avoir

reçu un fermail eu or qui avait jadis été mis en

gage, avec divers autres joyaux, chez Ramonet
André, marchand de Toulouse (i*"' sei)lembre

1425). — Lettres du comte ordonnant au rece-

veur de Lavardens de lever la saisie faite sur

les rentes que l'abbé de Pessan possédait dans
le lieu de Jegun (i'' septembre 1420). — Lettres

du comte cliargeant des commissaires de faire

fabri(|ucr et de remettre entre les mains de la

cour de la vallée d'Aure, les mesures du pays
pour la vente du vin et prescrivant aux mar-

chands de ne vendre qu'avec des mesures jus-

tes et régulières ("3 septembre i42.5). — Nomi-
nation de Jean de Palhière comme capitaine du

château de Manciet (3 septend)re if\-2r>). —
Autorisation donnée par le comte à Jean Bon-
redon, marchand de Toulouse, de faire sortir

de Rodez et du comté de Rodez, cent setiers de

froment (4 septembre 1420). — Autorisation

donnée par le même à Jean Teste, chanoine

des églises de Narbonne et de Béziers, docteur

en droit civil et en droit canon, vicaire général

de l'archevêque d'Auch, de faire transporter à

Narbonne, par un de ses serviteurs, des pièces

d'étoffes de couleur claire ((i septendîrc i425).

— Nomination dudit Jean Teste comme con-

seiller du comte (Ci septembre 1420). — Arren-

temenl des herbages de la vicomte de Bruillois,

consenti pour le terme d'une année, par le tréso-

rier de ladite vicomte, en faveur de Raymond
de la Rende, originaire du Béarn (() septembre

i/j.j5). — Lettres du comte Jean IV ordonnant

aux commissaires chargés de la saisie des biens

de lévêque de Lectoure de se transporter dans

cette dernière ville et dans tous les autres lieux

nécessaires, pour mettre sous la main du comte

tous les biens dépendant de la succession dudit

évêque (ti septembre i425). — Lettres du comte

ordonnant aux receveurs de Cabrespine et de

Benal)ent de délivrer au sire d'Eslaing, les blés,

vins, huiles et cire perçus cette année dans ces

deux mandements. La valeur des denrées ainsi

livrées devait être précomptée sur la somme de

quatre cents écus d'or due par le comte au dit

d'Estaing |)our le remboursement des frais par

lui exposés dans son voyage en Castille (9 sep-

tembre 1425). — Lettres du comte ordonnant

aux receveurs d'Alpuech et de Lacalm de

payer, dans les mêmes conditit)ns, audit sire

d'Estaing une sonmie de cinquante écus d'or

(9 septembre i425). — Lettres du même ordon-

nant aux receveurs du comté de Rodez, de déli-

vrer audit d'Estaing, le montant des rentes eu

argent perçues dans le lieu de Cabrespines

(9 septembre 142.5). — Abandon d'un cens

annuel de dix sous consenti par le comte en

faveur de Guillaume Caulet (9 septembre

j^25). — Copie du sauf-conduit accordé par le

comte à son conseiller, Raymond Ricard, licen-

cié endroit, chanoine des églises de Cahors et

Montauban : * Per so mandani et conuuandam

« a totz nostres capitaines <les gens darmas,

« de trayt et autres subgets, quais ([ue sian, pre-

« guam et requereni lois acpu'ls de mossenlior

« lo rey, sos abats ben volents et valedors, que

« lo dit mosscnhor layssan anar, viren,
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« loniar. ri'toinar. cstar. di'iiunar. suyoriiar <!

*< far aiilras sas hcsmilias, clc... » (n> soplrm-

l»iv I îu.")). — Saul-ioiulnil aptonlt- par h- lomlo

à Joau Tramliit'i'. .Ican Fiirou. (iiiillaiime

Binas ot divers aulics lialiilanls de Tuidoiisc

(lo st'|»UMnl)ro i î-iÔ). — Lotlios du romlo atcoi-

danl à Bt-rnard Doinol une prolonj^alion du
leiine ilans leipiel dexait être ae(|uittés j>ar lui,

sous peine d'une anu'iide de mille livres, les

lefjs pieux inslilués i>ar son père dans son lesla-

nienl (il scpleinlue l
'Jj-')).

— Don de la (|ua-

liièine pari de la nionla^'ne de Lahranipie. eu

Bt)uerj;ue, eonsenli par le eonile Jean i\ . en

laveur du seii;neur de Montnialon. eapilaine du
eliàteau do (îaj;o. Par eet aete, le eomte acetu-

dail audit seigneur de Montniaton. la haute,

moyenne et basse jusiiee sur eet le partie de

monla.i;ne (|ui avait ap|)arlenu jadis à Pierre de

Laj;uii)le : ^ Lo (pial (luarlayio de monlaidia

« per aras et per lois lem[)s et plus, ayain \nl-

<^ jîut et auli-iat audit scnlioi' <le Monmalo. i\nv

<^ el et SOS sueeessors d'aras en abant, |)erper-

« lualnient aia et aber deio tola juridietio alla,

« lucyana et bassa el meri el mixt imperi cl

« lo exereiei el lots scnlials d'a(|uels en lo dit

< easlel de Monmalo el en lo mas d'Anlerieu et

'< lor [)ertenensas el ([ue los dits senhals i\v la

'< dicto juridielio a(pii pusea plaular et |)lanlats

< tener... » (i.") septeudjre l'ji.")). — Lettres du
comte ordoniianl aux jui;-es de la vicomte de
Fezensajïuel, de remettre Raymond Astre, prè-

'

tre. en possession de la paroisse de Fréjeville.

dont il avait été dépouillé par Pierre d'Ani,da<U'

(i8 septembre i/îaô). — Leitres de proteelion

accordées par le comte audit Raymond Astre

(i8 septembre i /Ji.')). — Lettres du comle accor-

«liint la levée de la saisie faite sur les biens de
l'évèipie de Lectoure (19 septembre i/î'i5). —
Lettres du même ordonnant la saisie du prieuré

de (^ombrcdet, diocèse de Rode/, dont la pos-

session était disputée par messire (luillaume

de ^[onleils dune part et pai' messire Ravmond
l'ui'l (l'autre part (uo seplcrnluc i fi')). — Lcl-

lirs du comte ordonnanl an |)r(i(iiicur du
comté de Rodez de délivrer leclit j)rieuré de
(londuedel à celui des deux coiuuri-ents (pii en
avait eu le j)remier la j)ossession (ji seplcm-
l»re l'î'j.')). — Li-ttres du comte ordonnanl à

messire Ri>,'aud des Ondes, sénéchal du coml('

de Rodez, cl à messiic BéreuKuier Salle. |)ro( 11-

reur, de |)rocédcr à raricsialion de (iniliaunic

(^Kurail, coupable de divers crimes et délits, cl

de contistpier ses biens (uu sepicmbre l'î-i.');. —
Lettres du comle accordant à damol de Peyre.

habitant de Rodez, cent coiupu-s de Iromenl
lomai,'-noises. pour le dédonnuau-cr des démar-
ches et des dépenses (piil axait laites à l'occa-

sion de la pronu)tion de révè(|uc di' Lectoure,

son parent, et dont il n'avait jamais été désin-

téressé |)ar ce dernier (ju se|)lembre l'j'i.'j). —
Donation de la chapellenie de l'éiflise Sainl-

Ji-an-de-Sainl-Monl. consentie par le comli' l'n

laveur d'Kiules de Pailhères, son secrétaiie (2-2

sepUMubre i "{•-}.')). — Lettres du eomte ordon-

nant cl enjoifîuant aux exécuteurs leslamentai-

res (11- l'évècpu' de Let-toure. de délix rer au coiw

vent des l'rèies mineurs d'Aurillac. la crosse, les

livres el autres biens lé},Miés audit couvent
(•j'3 seplendire l'Ji.')). — Nomination de Pierre

JaU'ard, bachelier es lois, connue secrétaire et

avocat du comte à Rodez (jf seplendjre l'îi.')).

— Lettres du comte accordant aiulit (luillaume

JaU'ard main-levée de la saisie «l'une vi^^nc lui

a|>parlenanl (i'î seplendjre il'j.')).— Nomination
dcDominicpu' de Parran connue cai)itaine du châ-

teau de Vie, en remjdaccmcnl de Bernard de

Bordes, destitué [•20 sepicmbre i^'j5). — Lellics

du comte ordonnant aux bayles du comté de

Rodez, de délivrer auxchaiU)iucsdeNotre-Dame
de Rodez, le bénéticc de Connac (|ui avait été placé

sous sa main (2(1 seplendjre l'î'.i")). — Letti'cs or-

donnant au lapilaine de \'i!lcui'uve de rendre à

llui^iu's de Najac. marchand i\c 'roulouse, une
certaine (pianlitc de blé (|ui axail ('U' saisie par

les {j^eus du comle (2(i septembre lia")). — Let-

tres du comte Jean IV aulorisaul les chanoines,

exécuteurs testamentaires de i'i'xècpie d«' Lec-

toure, à prendre sur les biens dudit é\c(pie,

nonobstant la saisie faite, ce (pii serait néces-

saire |)our j)oursuivrc la conlirmalion <le l'cvt^-

«juc nouvellement élu: « Volem cl mandam (pie,

« nonobstant la opposition de noslia dicha

( man. dehMis bens cl cxéciulion. nos los capilol

« et canouf^'cs en prenjj:as tant ((uant ne faran

;< bcsonh per la prossecpilio de la confei-malio

( de la electio per vos faita de \oslre prelal et

< snccessor al dit lixescpie, iùssi coma vos sem- J
'< blara esser necessari >. (uCi septembre i425). ^
Lettres du c(unle ordonnanl au trésorier de la

\i<-omléde Loiua},'ue,de délivivr sur les revenus

desbiens de l'évèché <Ie Lectoure douze conijues

de froment l<)niaf,^noises, à son écuyei' le sei-

^MU'ur de Pordiac (27 septend)re 1 12')).— Leitres J
<lu comle ordonnant au mènie trésoiier, de déli- ^
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vrer sur le l'evcnu desdils IViiils, l'enl coikjuos

<le fioincnl loniajiiioiscs, à Gamot dv Pevio.

liabitant de Rodez (2^ seplembie 142.")).— Aulo-

risation donnée à ee dernier de l'aire Iranspor-

ter dans la ville de Fleuranee lesdites eent

oon(iiies de froment.— Lettres du comte ordon-

nant au gouverneur de ses bestiaux, de livrer

à (hiillaïune Gibron cinquante bètes à laine

pour la provision de l'iiôtel (-2- septembre i^j-ï).

— Lettres du eonilc ordonnant au trésorier de

Lomag^ne de délivrer, sur les biens de l'évèque

de Lecloure, à Larrouy Daben d'Auvillars,

deux conclues de froment lomajfuoises et à

Jean Duilly dix-huit conques {ij septembre

1427)- — Lettres du comte ordonnant au

trésorier du comté de Rodez de payer, sur le

produit de la taille annuelle, trente moutons
d'or aux consuls de Salles et seize moutons
d'or aux consuls de ^Marcillac qui lui avaient

fourni, les uns douze, les autres six pipes de

via (u- septembre 142.5). — Lettres du comte

eharg-eant Guillaume de Garrousse, licencié en

lois, du soin de rendre la justice dans les pays

des comtés d'Armasrnac et de Fezenzac, situés

au-delà de la Raïse, au lieu et place du juge de

ces pays, Jean Fabre, gravement malade

(29 septembre i425). — Lettres onlonnant aux

receveurs du comté de Fezenzac de respecter la

donation faite par le comte Rernaid d'Arma-

gnac à Rertrand du Gua et de rendre à ce der-

nier les I)iens (|ui la composaient et qui a'vaient

été séquestrés pour être réunis au domaine du
comte (i"' octobre 1420). — Lettres du comte

Jean IV autorisant les procureurs de son cou-

sin, le seigneur de Rarbazan, à assigner, sur les

terres <pie ledit seigneur tenait en lief du comte,

la dot de Jeanne de Rarbazan, comtesse d'Asta-

rac, qui s'élevait à 8,000 écus d'or ("3 octobre

1420). — Lettres du comte prescrivant aux

receveurs d'Armagnac de ne percevoir, à

Sainte-Ghristiue, l'impôt d'un éeu par feu, (pie

sur une base de ^r> feux. 11 avait été, en effet,

établi par ime sommaire enquête faite à la

requête des consuls dudit lieu, qu'à la suite des

ruines causées par la guerre, le nondjre des

feux qui s'élevait autrefois à 65 n'était plus (pie

de 45 (4 octol)re i425). — Lettres du comte

ordonnant aux receveurs de Capdenac de faire

enlever les armes (pii se trouvaient sur la porte

du château de cette ville et de les faire rempla-

cer par les siennes (5 octol)re i425). — Dona-
tion des cens, rentes et revenus du lieu d'Astaf-

Tarn-i:t-Gahonni:. — Sj':uie A.

fori consenlie par h- comie Jean l\ en faveur

d'Armaing de Ralcn (10 octobre i425). — Let-

tres de i)roleclion et de sauvegarde accordées

par le comte à Jean André, prêtre, Raymond
André et Jean de Port, habitants de Capdenac
(12 octobre i425). — Lettres du comte ordon-

nant au sénéchal, au juge du comté d'Armagnac
et au bayle de Risele, de maintenir le chapitre

d'Auch dans la |)ossession du bénéfice de
Morières (12 octobre 1420). — Lettres prescri-

vant aux procureurs des pays du comté de

Fezenzac en deçà de la Raïse, au receveur de

Lavardens et au baylc de Roquelaure, de ren-

dre au sire de Ro(|uelaure ses biens qui avaient

été séquestrés et mis sous la main du comte

(14 octobre i425). — Lettres du comte accusant

réception au garde des archives de Gascogne
de la lettre du roi Philippe YI, eu date du mois

de juin i3'38, accordant divers privilèges aux

comtes, barons et nobles des sénéchaussées de

Toulouse, de Carcassonne, de Réziers, de Péri-

gord, de Querey, de Reaucaire, de Nimes.

d'Agenais, de Rigorre, de Sainlonge cl de Poi-

tiers (17 octobre i425). — Lettres du comte
prescrivant an trésorier du Roucrgue de déli-

vrer, sur la somme de cin([ mille francs donnée
par les trois états du comté de Rodez, une
somme de soixante écus d'or, au gouverneur de

la terre de Caussade (i() octobre i425). — Don
d'une somme de cent soixante écus d'or con-

senti en faveur d'Odet de Rivière {\g octobre

1425). — Lettres du comte d'Armagnac char-

geant Pierre de Cannac, licencié en droit, et

Jean Goujon, baciielier en décret, de le repré-

senter devant le parlement de Toulouse dans

l'affaire pendante entre lui et le comte d'Astarac

(19 octobre 1420). — Lettres du comte ordon-

nant aux receveurs d'Armagnac de lever le

séquestre mis sur les fruits et revenus de

la chapellenie de Sainl-Clar-de-Saint-^Iout et

d'en laisser jouir les successeurs et héritiers du

chapelain décédé (20 octobre 1420). — Lettres

du comte ordonnant au sénéclial, au juge et au

procureur du comté d'Armagnac de faire jouir

des dîmes des champs récemment livrés à

l'agriculture, dans le bois dit Rédat, sis près de

Riscles, la fabrique de l'église Saint-Pierre dudit

lieu (29 octobre 1420). — Lettres du comte

accordant au viguier de Laguiole la troisième

partie du produit des amendes portées contre

ceux qui joueraient de l'argent aux dés (6 no-

vembre 1425). — Lettres du comte ordonnant
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n\ï fîOuvcriUMir cU' la lonr de C.aussado. an jiij,^f

et au baylo de LalVaiu'ais*'- de eonlraiiidir les

empliyléoles du couveul des frères prèclieui-s

de Miuilaubaii. à payer leurs renies, sous peine

de eondsealion de leurs biens (i) novembre

i^oÔ). — Lettres preserixant au Irésoriti du

comté «le Rode/ de délivrer une somme de

trente marcs d'argent à la comtesse d'Arma-

frnae. octroyée à celte «lernière par le comle.

en recompensatio de cerlana <piantitat «le

< bayssela d'argent» (l'î novembre i 'îj5). —
Nomination «le Bernard (iarnier comme conser-

valenr «bi «lomaine dans le comté «le Uo«lc/

(i") novend)re i'î>.''i\ — Aulorisalion «le cliasser

la penlrix cl aulnes volatiles aei^tnléc par le

eomle à Guillaimie Souyrie «le Boussac (l'î no-

vembre l'îaÔV — Lcllres «lu comte rcmellant

pour le terme de trois années aux liabilanis de

Beaulieu. les cens. imp<")ls cl renies (pi'ilsélaient

lemis de lui payci'. Le «-oml»' accordail ««'Ile

faveur à ces liabilanis. en considération «U-

l'état misérable «lans lecjuel ils se Irouvaieni

par suite de l'incendie «bidil lieu (if noNcmbie

l'ISS). — Lettres picsciivanl au sénéchal, au

juge «Ui «omlé «b' Rodez cl aux autres ollicieis

des «lomaincs sis au-delà «le la (îaronnc. «U- sai-

sii- (".uiilaumc C.ocurail et de l'envoyer à l'isle-

«ii-.biui-daiii pour «piil puisse répimdre devant

le pi'ocui-ctu' géiu'ral «lu comle sur les faits qui

lui étaient imputés (ij) novend)ie i-fao). — Lel-

tr«'s du coiule oi-donnant «le «lélivr«'r à la com-

tesse «l'Armagnac, sur les cinij mille Iraïus

accordés par les gens des trois étals «le Rouer-

guc, une somme de deux cents écus «l'or

(ao novembre l'îa.")). — Lettres «lu comle pres-

crivant à ses olliciers des «omlés d'Armagnac cl

«!«' Fézenzac de ne plus pci«c\oir des liabilanis

«le (londiin. les impf'its. Icudes cl péag«'s levés

«lans les deux comtés (au novembre l'î^ô). —
Lcllres du comle or«lonnant au pr«)curcur «-1 au

capilaiiic de la vicomié «le (h-cyssel, de se saisir

de l'aulel Oouzel cl «l'un aulr«' habitant appelé

Tculon (uH novembre i^'25). — Lcllres auUui-

saiil (iuillaume «le la-Far«' à faire la récolte «les

blés, vins et fruits de ses domain<'s, nonobstant

la saisie l'aile par les gens «lu comte ('} dé«'cmbre

i'î'25j. — L«'llres du comle «Iéfcn«lanl aux juges

«le Lomagnc «le faire arrêter, pendant r«'iupièl«'

ouvcrle sur la «ulpabililé des gens «lu lieu «le

l'oiipas «lans les dommages jiorlés à mailrc

Bernard (jignol, nolairc de Lecknire, ceux des

gens de ce lieu «|ui s'avenlur«'raicnt sur les

domaines du cumlr ('\ décembre i 'î'j5). —
Inféodalioii (I'umi' pièci- t\c Icnc «le six ariiculs

sise dans le lieu de Burdcl. couseiilic [»iir le

comle d'.\rmagiiac en laveur de Domiiiitpic

(lias (- s«'plcmbre i ^u.'»). — Lcllres du coniU-

rciidaiil à la \cu\f de l)omiiii«pic Delorl.

aniicn receveur d'Auch. cl à ses lilles, les biens

de «c «lernier «jui avaieul été jadis conlis<piés

(j dé«embre l'Ju.'i). — Donation du lieu et «lu

château de ('ar«laillaii. conscnlie par le comte

en faveur de Philippe «le C'.aslcls, seigneur de

Sérignac. son écuyer (9 dckcmbre l'iu')). —
Lcllres du «•omie acconlanl un «lélai au sei-

gneur «le Montes«piiiHi pour venir lui faire hom-

mage, pour les lieux, cens cl biens par lui

ac«piis dans la Uik de Uivicic [l'i «lécembrc

j^-2'y). — Lcllres du eomlc ic\«K[uaiil celles du

j «U'ccmbrc i'î.25 ac«'ordant à la veuve «le Donii-

ni«pie DehirI les biens de ce «lernier cl donnani

lesdils biens à Jean Delorl. lils dudil Domini-

(juc cl à ses lilles (.>() «Ié«eml)re l'fi.')). — Lcllres

prescrivant aux juges de Rotiez cl du comté «le

Rouergue «le rcmellre entre les mains du vicaire

et de l'ollicial «lu «lioccse de Rodez, pour èlre

jugés i>ai' eux. «omme par leurs juges nalurcls.

«leux curés coupables de divers délits coiilrc la

souveraineté «lu comle (•2'j «lécembrc i^u5). —
Lcllres «lu comle autorisanl le seigneur «le Cas-

lelnau à vendre certaines terres dépeiulanl «le

la baronnie de (lalmonl «pie ce «lernier Icnail

en llcf du comte. Par cet acte, le comte or«lonnc

au trésorier du conilé de Ro«lez, comme ces ter-

res tombaient en mains roturières, «le recevoir

les sommes «pie «levaient payer les ac«piéreurs

en pareil cas (j janvier l'fut)). — Nominal ion

«le (liberl Sabalié comme notaire de Capdenac

('î janvier l'fut)). — Lcllres «lu comte ordonnant

au trésorier «lu comté «le Rodez, «le délivrer à

Bernard Versapucch. mari «le la nourrice «le

sou lils. 1«' vicomte de Lomagnc, «piaire cannes

de «Irap ('3 janvier il-iii). — Lettres |)rcscrivanl

au rc«eveur «le Casb'lnau de Montmirail de

payer à Jac(pies Périé, vingt-(in(] francs ])«>ur

travaux faits au château «ludit lieu (/{ janvier

x^^2(}). — Lcllres du «•onitc ordonnant à ses olli-

ciers du «omlé «le Ro«lez. «le cesser loule p«)ur-

suilc «H)!^!^ (iuillaume (locurail cl ses deux lils

(5 janvier i^^'id,. — [vcllres c«)iilirmaiit l'exenii)-

lion des «Iroils «le péage accor«lé«' aux habitants

de Risde (7 janvier i'(U()). — Lcllres de rémis-

sion ac«<)rdécs par le comle à ('iuillaume Cocu-

rail (- janvier i^t'id), il Pierre Rose (S janvier
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l'î'jti). aux liahilaiils dv >I()ii(if>iiac (8 janvier

ifaG). Dans oeltc dernière i)ièee. le comte
remettait aux liabilanis dudil lieu les peines

((iiils avaient encourues pour avoir fait sortir

<les blés malgré sa défense (ç) janvier 1^26). —
Lettres du comte ordonnant au capitaine du
cliàleau de (Ireyssel. de contraindre Guillaume
Audcail, hahitanl de Millau el possesseur d'un

bien dans ladite vicomié de Crcyssel, à contri-

i)uer à la garde dudit lieu (11 janvier 1426). —
Lettres de protection et de sauvegarde accor-

dées à Jean de Touze, bachelier cs-arls, liabi-

lanl de Risele (11 janvier 1^26). — Lettres du
comte ordonnant à ses ofliciers de la vicomte

de Creyssel, d'arrêter Jean Saumade, Guillaume
Farlou et leurs complices, coupables de divers

crimes contre l'autorité du comte (i'3 janvier

1426). — Lettres du comte ordonnant au juge

d Armagnac, de fîiire une enquête sur le droit

t[nc prétendaient avoir les habitants et consids

de Nogaro, de prendre les bois des forêts de
(laupène et ([ue leur contestaient certains habi-

tants dudit lieu (i5 janvier i'î2()). — Ordon-
nance du comte prohibant à \ogaro, en vertu

d'un ancien usage, l'entrée du vin récolté

en dehors des liniiles de ce lieu (i5 janvier

I 'Î26). — Lettres du comte autorisant Jean Cré-

mier, seigneur d'Kspagnel. à léguer une
somme de cin({uante écus d'or à deux llUes

naturelles qu'il avait eues d'inie concubine
jiendant son mariage (iG janvier 1426). — Let-

lies du comte prescrivant, à la requête des

consuls de Pomaret, de ne plus percevoir dans
ce lieu le droit de fouage que sur (juatre feux,

l'enquête ouverte ayant prouvé qu'à la suite

des guerres le nombre des feux qui était autre-

fois de sept était tombé à quatre (ij janvier

i'|26). — Lettres du comte révoquant l'autori-

sation qu'il avait donnée aux consuls de Barran,

de défendre aux gens dudit lieu d'aller moudre
leur blé au moulin de Villeneuve construit sur

la Baise (18 janvier 1426). — Lettres du comte
rendant et restituant au commandeur de la

commanderie de Nomdieu les herbages dudit

lien : « los dits herbatges del dit loc de Nom
« Deu et pertenensas d'aquel, aldit ordre et

« religion, comandayre et comandayrie, de nos-

« tra eerta scientia, per nos et nostres succes-

« sors, avem reddul et restituil, rcddem etresli-

« tuem, per ténor de las presens. » (19 janvier

i'Î26). — Lettres du comte accordant, à la

requête des consuls de Nogaro el des habitants

de Beaumont, l'autorisation de percevoir pen-
dant cinq ans un droit sur le \ in, la viande, le

sel et l'huile vendtis dans Icsdils lieux et d'en

em|)loyer le produit à réparer les forlilications

(21 janvier 142G). — Nomination d'AruauId
Gami, notaire de ^'ic, comme j)r<>curciu' du
comte pour les pays du comté de Fé/.cn/ac

situés au-delà de la Baise. — Lettres du comte
autorisant le seigneur de Ganunutier à bâtir

une forteresse sur le teiritoire d'Armcnlieux et

réglant les droits dudit seigneur, ceux des habi-

tants de Uiscle et les siens sur les habitants de

ce ciuiteau (a5 janvier 1426). — Nomination de
liernard de Beaumont comme capitaine de Cas-

telnau-de-Monlmirail (28 janvier 1426). — Let-

tres du comte ordonnant aux ollicicrs du comté
de Rodez de maintenir le couvent de Bonne\al
dans la jouissance du prieuré de Sainl-Remi

(28 janvier i/^-iG). — Nomination de Jean
de IMonmurat comme capitaine de Laguiole

(29 janvier 1426). — Lettres du comte autori-

sant les consuls de l'Islc-en-Jourdain à préle\ cr

un droit sur la viande et le vin <lont le produit

devait être employé à réparer les fortilications

de la ville (3i janvier 1426). — Lettres de

rémission accordées par le comte en faveur de

Guillaume de la Roque et de Bernard de la

Bessières, habitant de Nogaro. Ces deux sup-

pliants avaient été, en effet, obligés de prendre

la fuite pour un crime commis en i^i5 sur la

personne d'un nommé Jean de Garboy t[u'ils

croyaient, disaient-ils alors pour leur défense,

sujet du comte de Foix (8 février 1426). — Let-

tres du comte ordonnant à ses olliciers du

comté de Rodez, de remettre Raymond Puel,

prêtre, en possession du prieuré de Saint-Mar-

tin-de-Combredet que lui contestait Guillaume

de Monteils (i3 février 1426). — Lettres de

rémission accordées par le comte, à la requête

d'Antoine du Caylar, en faveur d'Antoine

de Rigaud et de Berenger frères, du lieu

de Saint-Geniès-rive-d'Olt, coupables d'avoir

dérobé '< duos ronsinos cum cellis et bridis »

(i5 février 142C)). — Lettres du comte ordon-

nant de lever le séquestre qui avait été mis sur

un moulin de la ville d'Ageu, bâti sur la

Garonne (16 février 1426). — Quittance de

paiement d'une somme de seize cents francs

d'or délivrée au comte par Gaillardet de Lisle.

Ledit (iaillardet devait recevoir en échange de

la quittance de cette somme la jouissance de la

baronnie de l'isle d'Orbessan (20 février i42(i).
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— NiMiiiiialion <lc IJoiiiaid Halliii. pruiuifiii' de

('asU'Iiinu-ile-Montinirail. (•t)mino rooevour <lu-

tlit lieu cj.') fc\ lit'i- i "ijCii. — Lcllivs du comlc

i-liarsr»'anl sim am»' et IV-al consi'illfi' (liiillaniiu"

Ara^'on. ollirial <l«- H<t(lcz. (l'assiinuT (l<>\aul lui

Piciit' Moivl cl l'Jiu'Tic (loiirtol. »]ui se <lis|>u-

laifiil la possession du prieuié de Récpiisia et

de di'cidoi' aiitpiel des i!en\ il de\ ail ap|)ailenii'

(•j(i réviii'i' I 'î-J(>). — Leitres du eomte piesiri-

vaiil à (luillauiue de Monlal/at. juifo de Hode/.

de se transpoi'ler à Lairuiole et de Iranelier le

déliât «pii s'était élevé entre les eonsuis et les

haliilants de ee lien (rune part et les habitants

des \illaïîesde Monniaton et d'Anteirieux d'au-

tre part, relativement à la perception de cer-

tains impôts et à l'accomplissement de certaines

cliarjres (ati février i'îq()). — Lettres dti comte

cliarireanl liernard de Rivière, sénc-clial d'Ai'-

mairnac. Odet de Uivièie, chevalier, et Heruard

André, docteur en décrets, de s'opposer à l'exi'-

cution des lettres du Roi donnant au comte de

Foi\ le comté de Rigoire et la chàtellenie de

Lourdes (28 f"é\ rier 1 fjf)). — Nomination de

divers autres jiroeureurs |>oin' aller l'aire de\anl

la cour du |>arleiuent. séant à Ré/iers. opposi-

tion à l'exécution <les dites lettres : « (hie (pii-

« dem donalio. dit le comte dans celte pièce.

" si c(udii;eiit suuni sorliii cU'eclum. veilert'Iur

« i.i detrimenlum et lesionem privile.iriorum et

'< liherlalum per tliclum dominum meum rei^em

;< ejus<|ue prcdecessorcs, nostris predecessori-

« l»us ac nobis concessorum, etc. » (28 février

i^'j()). — Lettres du comte autorisant les con-

suls et iiabilants de Vie. à percevoir un dioit

sm- la viande, h' vin et les diverses autres den-

rées vendues dans cette ville. Le produit de

(l'Ile imposition devait être employé à léparer

Ic-i l'oililicaticuis el l'enceinte dudil lieu (i" mars

I ^•2(>). — I.,eltres du comte donnant à Jean

Dupuy. habitant de ^'ic. l'autorisation < emendi.
" ac(juiicudi et oblinendi boua. redditus et

' feuda nol)ilia de noi)ili feudo inoventia, emp-
'< laque el a<-(piisila l'cliuendi usipie ad \aiorem

« annualiin <piin(piai;iuta librarum liu-onensium

' censnalium ac posterilali sue masculine ab
•:' ipso ex recta linea et le};ilimo mahimoiiio
'< descendenle, liceuliam auctorilalem plenam
" l't liiieram poteslalem ut a nobiiibus liaxisset

oiiffinem parenlibus, etc... >. (2 mars l'î'jti).

— Leitri's du comte redonnant à Jean .Vdlié-mar

la |>lace d(> capilaiiu- de La^uiole dont il ;i\ail

élé jadis privé (ti mars l'fufij. — Leilics du

eonde tenani (piille, mo\ennanl le paii'uieid

d'une sonnne de (h-ux cents écus d'or, (luillaume

(^onnuèie. receveur di" la vicomte de Ke/.enza-

iruet. et ses héiitiers, tic toutes les sommes tpii

pouvaient lui être réclamées connue relit|uat de
comptes pour les années écoulées depuis sa

nomination comme receveur juscpi'à la Sainl-

.lean-Ha|tlisle de l'année l'ji."), les livres de sa

i-ecelle ayant dis|)aru à celle date lors de la

piise de Mauvoisin par les ennemis du comte
(- mars l'faC)). — Lettres du comte prescrivant

au receveur de la vicondé de Creyssel de maiu-

leiur «lans la possession du prieuré de Sainle-

Marie-de-('ornus. (Vuy de Sainl-Raudille el de

l'aire défense à Rérent;er de la Tour de le trou-

bler à l'avenir dans la jouissance dudit prieuré

(j mars i'{.2()>. — Nomination dudit (îuy connue

conseiller du (oiiiic {j mars i'|'2()). — Lettres

du <(imle ordonnant au juii:e de Lomaifue el au

bayle de C.aslclsairral, de contraindre Pierre

l'oulière, habitant de Miiadoux. à payer une
sonnne de l^ florins à la coniréric de Notre-

Dame dudil lieu (j mars 1 /î^ti). — Lettres du
comie prescrivant aux bayles de Lectoure el di-

Sainl-l'lai' de remettre les consuls et habitants

dudit lieu de Sainl-C.lar. eu possession de divers

tcriitoires dont les habitants de Mauriès leur

disi)utaienl la possession el leur ordonnant, eu

outre, dans le cas où ces derniers feraient oppo-

sition, d'assigner les [)arlies devant les juj,'es de

Lomaiiue (8 mai's i^'^ti), ete

A. ij (Liasse). — Il pièces papier.

1454-1472. — Comte Jean V d'Arma.niUK .

— C-opie des conventions conclues entre \c

i-ondc d'Arnuiirnac, d'une |>arl et Jean de Les-

cun, arehcvèipie d'Aueh, el (larcias-.Vrnaud

de Lescun, son frère, seiffueur de Sarraziel,

d'autre part, relativement à la xcntc de la

barounie de Mauléon el du lieu de (lasauhon,

consentie |»ar le conde en fa\eur de Jean,

billard d'Armafi;nae, frère desdits Lescun. —
(Deux exemplairi's, l'î')'}). — Donation faiU-

par noble Rernard tic Laudorre à Jean, comte

d'Armaffuac. de tout ce qu'il possédait dans le

comté de Rodez soil seul, soit en paréa^re avec

l'abbé de R(uiuecombe. Dans cet acte, le<lil

donateur se réservait, enir'autres choses, l'usu-

frnil de ces biens sa vie durant ('} décembre

l'fOi). — Co|)ie des lettres du roi Louis NI

(U'donnaid à son procuicui'. de se faire déli\rci'

le |>récé(lenl acle de donation, afin de connaître
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«^xaclonicMil les hii-as qui y élaiont compris

(() juiu l'î^o). — ('.onliiiiiiitions diverses de la

préeédente doiialioii (8 juillet, -ij août i'(()()). —
Copie des lettres du roi Louis XI révoquant, en
exécution du serment prêté par lui lors de son

sacre, tous les dons et cessions de domaines laits

par ses prédécesseurs ou par lui (9 septendjre

i'|()i). — (hiittance d'une somme de (piatre

mille écus délivrée au comte Jean par Randon-
net de la Cliassai^ne, seigneur de Xaintrailles,

neveu et héritier de feu Poton de Xaintrailles,

maréchal de France. Cette somme était donnée
par le comte en à-compte sur celle de dix mille

écus ([u'il devait au maréchal et qui lui avait

été jadis prêtée par ce dernier, pour l'aider à

recouvrer les quatre chalellenies du Rouergiie.

Dans cette pièce, le comte promettait de régler

les six mille écus restants en trois termes ainsi

fixés, savoir : mille écus à la Toussaint sui-

vante, deux mille écus à la fête de la Résurrec-

tion et les derniers trois mille écus, un an
après, à cette même fête (20 mars 1462). —
Achat fait par le comte à Raymond et Arnaud
Rességuier, marchands de Rodez, et aux héri-

tiers de feu (luillaume Ousiri de divers cens et

biens sis dans le mas de Boysset ((j avril i^ôS).

— Instructions du comte d'Armagnac à son

sénéchal d'Armagnac sur ce qu'il devait exposer

au Roi. Dans cette pièce, le comte se plaignait

de la conduite des ofïîciers royaux dans les

villes de Séverac et de Capdenac (pii exigeaient,

à rencontre du traité de cession conclu entre

le loi et lui, des fournitures et des vivres des

habitants. « Premièrement, après les humbles
, recommandations et après ([ue ledit sénéchal

d'Armaignae aura baylé les letres que ledit

conte d'Armaignae reseript au Roy, nostre dit

seigneur, luy remonstrera comant estant le

« Roy nostre dit seignem- en la vile de Fijac

« darrièrement, ledit conte d'Armaignae pour
« luy complaire li bayla ses places de Sévérac,

« Capdenac et Lectore, lesquelles mon dit sei-

« gneur le Roy devoit détenir jusques à ce qu'il

« fusse informé d'oucunes choses et faulz

« rapourts ([ue l'on luy avoit donné entendre

« à rencontre dudit conte d'Armaignae ainsi

« que est contenu en certains articles et appoin-

« tements sur ce fais. ., Le Roi, toutefois, devait

garder et entretenir ces places « a ses propres

« costages et dépens ». Le comte se plaignait

ensuite dans cette j)ièce de la conduite du par-

lement de Toulouse à son égard, dans le procès

pendant entre lui et le duc de Bourbon relati-

vement au comté de l'Isle et notamment de
celle d'Adam Consinot, second président, qui,
nonobstant les lettres du Roi accordant au comte
d'Armagnac, pendant la durée du procès, la

jouissance des fruits dudit comté, l'avait fait sé-

questrer et mettre sous la main de la cour. Le
comte se plaignait cnhn de ro|)posilion faite

par le même Cousinot à l'exécution des lettres

de « relièvement et de justice » obtenues à ce

sujet de la chancellerie royale, de l'arrestation

de certains de ses oinciers et du ton des lettres

du Roi lui interdisant de sortir du royaume sans
son autorisation. En terminant, il chargeait le

sénéchal de supplier le Roi de lui rendre ses

places, de le tenir comme son lidèlc sujet et de
lui permetti-e de voyager hors du royaume :

« Et sur ce supliera ledit sénéchal au Roy nostre

« dit seigneur que luy plaise non adjouster foy

« à tels faulx rapourts, sans primieyrement oyr
« ledit conte en ses justillications. car quelcon-

« que chose que l'on puisse dire ne rapourter
:< ou Roy nostre dit seignem', ledit conte se trou-

« vara tout jour envers luy tel come doit estre

« et ses prédécesseurs ont esté, etc.. » (vers

i463). — Lettre de Corguilleray, évêque de
Lodève, au comte d'Armagnac relativement à

la collation du bénéfice de ^lerueys (sans date).

— Contirmation par le comte Jean V du don
fait par son père à Jean Pélegrin (i463). —
Copie des lettres de rémission accordées par

le roi aux nobles qui avaient pris les armes
contre lui (ij mai i4(3t)). — Avis donné au roi

par frère Simon le Jeune, du couvent des car-

mes d'Orléans, de certaines choses secrètes (jni

lui avaient été dites lors d'un séjour en Breta-

gne : « Pour advertir le Roy d'aucunes choses

« secrètes qui ont esté dictes à moy, frère

« Symon le Jeune, de l'ordre des frères carmes
« du couvent d'Orlhans et du diocèse, natif de

« Saint-Benoist-sur-Loire, lesquelles me furent

« dictes, moy estant en Bretaigne. » Dans cette

pièce, frère Simon exposait le résultat d'une

mission dont il avait été chargé par Charles de

Berry, alors à Nantes, auprès de son oncle

du Maine. Entr'autres choses, ledit Simon
racontait ainsi son entrevue avec le duc Char-

les : « Item et moy estant avec mon dict sei-

« gneur, incontinent il me dist de sa propre

« boche les parolles que sensuyvent : « frère

'< Symon, vous yrez donc([ues pour moy par

« devers mon oncle du Maine à Chastellerault
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' rt luy (liiiv. de pail iiuiy (iii'il mo Mieillr

mainU-r par vous, si sosl sa MmliMilr d riili'u-

<lriM'l piort'-doi- avant en la rlioso dont .K-liaii

l'ioriT son scrvili'ui' cl inoy pailasnios onsnn-

hlo à FauliriîTos. ri (|uil no tisl nul douldc

« que lie «e ([ue je luy ay pronns. que je luy

lieudray sans nulle l'aule. el aussy vous luy

dire/, cpi'il ne laisse |)oinl pour eiainle ue
.< double «le ehose du monde, car nous avons
.( eu luuiM'Ues viayes de Cauduay <pie les ties-

.< ves ne se prolonj;eioienl plus et (pie sans

poinec de laulle mon diet onele soit seur ([ue

> en la lin de cesl nu>is mon diel seif^neui- <le

Bourjro};ne sera loul piest pour marcliei- avec

toute sa puissance |>oui- nie ayder à avoir

'. celle ducliié el aussi «piil leusl assuré que les

Bretons ne nie lauldroienl pt)int et avec ce

«pion a tellement besoijjni" avec les Anj^lois

«pion sen aidera à telle heure «ju'on le voul-

«Ira el «pie la conclusion a esl«? prinsc de
y sen ay«ler de cin«[ ou six mille et plus ne

m'en dist sinon «pu- je m'en alasse et «pie je

leisse lumne «lilliji:«'nce. «'le... ». Plus loin,

le«lil .Sim«)n tijoute : « Item me dist aussi «pie je

,< disse à mon «licl seif^nenr du Maine «pie mon
'< diel seifjneur (Miarles avoit bonne liaiue à

mon seif^neur «rArmaii,'nac. au conte «l Vlli-

bret el au due de Nemours et à plusieurs

' auties à ipii il a\oil bonne tiance, mais ils

nestaienl pas seurs comme les autres. »

dette piè«e se termine par le r«'cil de la mission

du frère Simon. Celui-ci ne put pas s'ac(jniller

«lir«'clemenl «le .sa commission, car il lui lut

impossible de parler lui-nit>me au comte qui

«"•lait troj) surveilU'-. 11 rap|)oila donc les paroles

du duc Charles à un serviteur nommt' Jean
l'ieiie (jui avait la coiiliance du comte, comme
l'inditpie la mention suivante : « Le(juel, ajoute

eu ellel ficre Simon, me dist «pi'il avoit i)arl(''

' à monseijjneur du Mayne. le<piel luy avoit

' «lit «pi'il n'estoil pas possible «pic je pusse

parler a luy sans ce «piil fut en faraud dan-
< f^ier et moy aussi p«)ur ce «pi'il avoit trop «le

'< rc>,Mrl sur luy de par le Uoy, mais «|u'il me
mandoil par luy «pie je luy deisse tout ce «jue

' je lui avoys à dire de par mon «lict sei;,'neur

« (>harles comin«' à luy-meismes, etc... » (l'ii-ce

eu mauvais «'•lai d«' «•onservation, post«!'ricure à

i'î(i«), sans date). — « Mémoire pour remonstrer
" au loy et à messircs du sanj; de son forant

« conseil el aux estais «)rd«jnn<''s à tenir en
« ccstc ville par le dict seigneur les f,'raiits et

« louables seiv iees «juc la maison d .\rmaignac

a lait par cy-«le\ ant au roy, à la couronne et

au royaume ensemble, aussi les grants inju-

A res. «lommaiges cl [)eilcs «pie ladite maison a

:. «lepuis soullert el en«lurés. « Celte pièce,

après un r«.>sum<5 des principaux services ren-

«lus par les comtes «IWiniagnae au R«)i, notam-
ment i)en«lant les guerres anglaises, contient

l'exposé des événements survenus à Lecloure

les /[, 5 et a mars if\j'2 et le récit «le l'assassinat

du comte, ainsi «pie de la tentative d'avorte-

nit'ul opérée sur la comtesse d'-Vriuagnai' au

château «le Bu/et (l'j^'-i).

A. 46 ('triasse). — 4 pièces papior. -i pièces parclioniiii.

1483-1494. — Charles d'Armagnac. —
Remontiaiices adressées par les trois états

d'Armagnac au comte Charles : < Atjuestas son

« las causas «juc los gens «leus estais de las

« terras «IWiinanhac ri'inostran à noslre très

< redoublable senhor, monsenhor lo conte, en
( luy suppliant très humilamenl «pie a«|uerra

« lor vulha accordar ». Apiès l'avoir Iclicité de

son heureux avènement, les étals rengag«'nl.

enlr'aulres eh«)ses, à «'nlretcnir les meilleures

relations avec le Roi et à demeurer dans ses

bonnes grâces : « Et i'eyta la «licta remostranssa

< luy suppliant que sia son bon plaser «h- haber

« memorias las graus deslorlunas que son

« advengudas en sa niayson, allin ijuc «lassi en

< abani se vulha tout jour entretenir en la

« bona gratia «leu Rey perevilar louis inconbe-

« nienls «pie poyren surbenir». Les états lui

demandent ensuite de bi«Mi garder sa pers«inne

et de s'entourer de conseillers «lu pays, etc...

(vers i48"3). — Nomination de (iiiillaume Daxid,

bourgeois, de Lcetoui-e, connue prijcureur «h-s

vicomtes «le Lomagne «•! d'Au\illar {-irt mars

l'ISS). — Co[)ie de l'aricl du parlement «le Tou-

louse pionon«,anl, à la rcfpièle du grand con-

seil du Roi. rinter«liction de Charles «1'.Vrmagnac

et eonliant à son parent. .Main d'Albret. ra«lmi-

nistiation de ses biens (-ij novembre l'JS'î). —
Lettres d'.VIain, siie d'-Vlbret. commis par h-

Roi à l'admiuislralion et gouvernement «le (Miar-

les, comte «l'Aiinagnac et de Rodez, son onele,

révo<piant h-s «loiis «pu- ce dernier pomait avoir

fait «le «ertaim's parties des domaines do la

maison «l'-Vrinagnac ou «pii avaient pu être faits

par ses pré(léc«'sseurs, ainsi «pie les conlirma-

tioiis «pi'il avait d«''jà pu octroyer (i.") mai l'fSr)).

— Lettres «lu roi (Charles VllI au comte Charles



(lArmagnac, relativement à l'occupation de la

place de Sévérac par le seigneur d'Aubigny :

< Chier et amé cousin, pour le difTérant qui est

« à présent entre vous et nostie ciiier et féal

« cousin, le conte de Dampniartin, s^rand niais-

« tre d'hoslel de Fiance, pour raison de la ^ ille

* et place de Séverac, nous avons ordonné la

« dicte place cstre mise en nos mains et pour
V se faire y envoyons nostre amé et féal con-

seiller et chambellan le seigneur d'Aubig-ny.

« Si nous voulons et vous mandons que ne

« donniez aucun empeschemcnt a nostre dict

« conseiller, mais la lui faites bailler et déli-

« vrer pour la garder et gouverner soubs nos-

« tre main jusques à ce qu'il soit congneu
« auquel de aous deux la dicte place et ville

« doit compéter et appartenir, si ne vueillez en

« ce contrarier, car nous entendons bien y
« garder vostre lion droit. Donné en noslre

« ehastel de Montargis, le ij'^ jour de déccm-

« bre » (sans date). — Etat des places fortes

appartenant au comte d'Armagnac séquestrées

en vertu d'un arrêt du Parlement de Paris par

maître Robert le Viste, conseiller du roi :

' S'ensuivent les fortes places qui, par vertu

de certain arrêt donné en la cour de Parle-

« ment de Paris au profit du procureur général

« du Roy demandeur d'une part, à l'encontre

« de très noble seigneur et prince monsieur
« messire Charles d'Armagnac, luy a plain oui,

i et autres defîendeurs d'autre part, ont été

< mises en la main du Roy comme réduites au
« domaine de la couronne de France par mon-
« sieur Robert le Viste, conseiller du roy, nos-

<< tre dict seigneur, et son commissaire exécu-

« teiir dudict arrest, par manière de provision

jusques à ce que par ladicte cour de Parle-

< ment de Paris, les parties prétendans droit

« èsdicles terres et succession du feu dernier

« conte d'Armagnac à plain ouyes, ait esté sur

« le principal autrement ordonné, etc... ». —
Les villes mentionnées dans le présent acte

sont : Rodez, Reaucaire, Rignac, Aubin, Cassa-

gne-Comtaux. Capdenac, Marcilhac, Salles-

C.omtaux, La Rocpie-Valsergue, Sévérac, Ron-

delle, Cabrespine. Laguiole, Renabent, ÎNIonta-

zic, (rages, Montrozier, Sainl-Geniès, ]\Iontal-

zat, Malause, Dolon, Verrières, Gamboulas,

Ségur, Montjoux, Cassagne-Regonhe, Creyssel,

Cornus, Meyiues, Montclarat, Picrrelade, Haut-

puy, Lacalm en-Rouergue, Courdon, (Maussade,

Molières, Aignan, Saint-Mont-en-Quercy, Auch,
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Loupiac, Roquebonne, Caslillon, Lafraneaise,

dans le comté de Fézenzac, etc., et diverses

autres localités sises en Agenais, dans la séné-

chaussée de Toulouse, dans le comté d'Arma-
gnac, de Lomagne, de Fézenzaguet et autres

pays possédés par la famille d'Armagnac.
La présente prise de possession fut signiliée à

Charles d'Armagnac à (^astelnau di- Monlmi-
rail, comme l'apprend la mention suivante :

« Et laquelle main mise du Roi loucliant les

« places dessus déclarées, a esté par nous
« commissaire dessus dict signifiée à monsieur
« messire Charles d'Armagnac, en parlant à sa

« personne ou lieu de Castelnau de Montmiral
« et de ce présent roole luy a esté baillée la

« coppie en la présence de Antoine d'Aliège.

« son maître d'hostel, de Germain du Rif.

« escuyer, et de plusieurs autres, le vendredi

< quatrième jour de septembre, fan mil tiualre

« cent quatre-vingt-neuf, etc.. » (4 septembre

1489). — Lettres de Charles comte d'Arma-
gnac, de Fézenzac et de Rodez, vicomte de

Rruilhois et de Creyssel, relatives aux fournitu-

res de bois que certains de ses emphitéotcs

étaient tenus de délivrer à son iiôlcl, ainsi ([u'au

couvent des frères mineurs de Rodez (i494)-

A. 47 (Liasse). — tO pièces papier.

X'V- Siècle-1492. — Charles d'Armagnac.
— Procès divers. — Mémoire relatif à l'inalié-

nabilité des domaines de la maison d'Arma-

gnac : « Memoralia et instructiones pro domi-

« nis advocalis in suprema parlamenti curia ac

« comparentibus pro domino nostro comité

« Armanhaci ». Cette pièce se rapporte à l'alié-

nation des baronnies de Mauléon et de Cazaii-

bon, consentie jadis en faveur de Jean, bâtard

d'Armagnac. Elle est postérieure à la mort du

comte Jean V et même à celle dudit bàtaid,

comme l'indique la mention suivante : « Item

« casu quo appareat de aliqua alienatione facla

'.< per aliquem comilem Armaniiaci, de diclis

« baroniis de Maloneone et de Cazalibono in

« dominum Johannem bastardum Armanhaci,

(\ olim comitem Convenarum, ponatur in fado.

« etc.. » (sans date, postérieur à if^'j'i)- —
Copie d'un mémoire contenant l'exposé des

droits du comte d'Armagnac cl rédigé pour

servir à ses avocats au Parlement de Paris. La

plus grande partie de ce mémoire contient les

éléments de la défense du comte Jean V d'.Vr-

magnac, que sou frère Charles cherchait à
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innocenter (sans date). — In\ cnlairi' des ailfs.

lilres el iloi-unu-nts envoyés au proeuirur du

eomte d'Arniajjnae. à Paiis. à l'orcasion du
procès pendant entre ledit eonite et dame
Jeanne de France, veuve de niessire Louis

de Hinul>on. en son \ivant amiral de Fraïue,

au sujet de la propriété des places de Beau-

caire et d"Espa_\rae. en Ilouergue, etc.. (H mai

148S). — Pièces se rap|)ortant à la procédiu-e

eni;ajrée par les curateuis de Charles d'Arma-

lînae, relalivenu-nt à la possession, à la irarde

de diverses ]>la(es «lu Uouei'jfue et aux f^aj^es

d«'s rapitaines cliarjj:és de leur conservation. —
Méuu>ire des choses que devait dire, au sujet

de la jiarde de ces places, au sire d" Alhrel.

« charité pai- le parlement de ïoulousi- de

l'administration »les biens de CJiailes d.Vr-

ma.i^nac. nu'ssire (îuiiaud Gaminaile. procu-

V reur de Saint-Geniès. ^ Dans cette pièce,

ledit Gaminade suppliait notannnenl le sire

dWlhret de porter remède aux empiétements

des seiirneurs de («harlus. du Ghastelliei- et de

Danipmartin «pii oecupaieni les places <le Htau-

eaire, de Larr(>(ple-^ alser,u:uc. de Uoudelle el

de Gap<lenac et <pii s'attrihuaient. pour la fijarile

«le ces places, «les jfajres heaucoup ])lus consi-

déraldes (jiu^ ceux «jui ('laienl jadis attribues

aux aiu-icns capitaines, etc.. — Mémoires et

« instructions à monseii,nu'ui' de Marestaing,

'< luni; des cuiateuis de monseif,'neur le conte

« d'Arnuij,Miac. pour remonstrer ce «pie s'ensuyl

* à mouseiiîneui- «rOival, conte «le Xevers, pre-

« miei' «uralem- de mondict seiffncur le conte et

« aussi à messires d'.Vlebret el «le Xenuu's et

« obtenir les provisions subsé«|uer.tes du Roy
" n«>slre seifrneur. Dans «ette pièce se trouve

tout «labord exposé l'état misérable «lans leijuel

vivait le comte Charles d'Aiina}<na<" à Gastel-

nau-de-Montmirail et «pi'avaient constaté les

connnissaires «pii axaient dû pourvoit' à son

habilleuu'ut et à sa .irard«' : «ar monseij^^nevu'

navoit que «leux roubes nu-selianles el iinj;:

pcrpoint et unes choses, une lasse el unj^ lit

i «'t une couchete <•! si n'a\oil cheval ni autre

" monture et estoil Imit le ehasteau en rnyne
' el oussy tous les autres «hasleaux de ses

« terres. L«'s commissaires charf,'eaient, en
outre, «lans ses mémoires, le dit sire de Mares-
laing «le l'aire 1«- niVessaire |)om- obtenir du lloi

des lettres permeltani aux (Mi.ileins (hidil

i-omie d'entrer en |)Ossessii)ii i\r-. (JiHVTeiiles

ti'iie-i, bari)nni("^ et |)la«<'s usurpi'o. laiil d.ins

le Uouerffue «pu- «lans les autres «l«)maines «le la

maison «l'.Vrmajjnae. etc.. (sans «laleV —
< Instriu'li«)ns et av«Mtiss«Muenls pour obienir

\^ lettres en «-as «l'appel «lu lloi ou de sa «liau-

< «'cHd'ie à Paris en ioi-me «le pais coustumier.

à la reipu^ste «h- messieurs les curateuis ««jui-

'< mis par le«lit sei},Mieur et .sa «ourt souveyraine

< «le Parlement à Paris, au ri^j^ismc et j,'ouver-

« nenjcnt des personnes, terres et s«'i!i:nemies

« de monscii^neur nu'ssir«' Charles comte d'.Vr-

« mai::nae et «le l{o«l«'/. appelant du séué«hal «le

« Uouerfj:ue ou «le sou lieutenant et jutcc maj^e

dune i>arl. contre le i)rocureur «ludit sei-

« loueur en la séneschaussié «le Hout-rgue et le

< jujifc nuiffc, Irésoinii-r. aNocat, le«lit sei!,'n«'ui'

< de Gharlus Jehan «U- Naïuy. capitaiiu' «!«'

« Rodelh' son lieutenant |)iins en parties for-

« niées, Antoine Lalaman, Antoin«' Gorn«'-

« guerre, le capitaine de Capdenae et autres

« appelés, d'autre, v Les présentes insliiutions

renrerment un exposé de la siliuiliou l'ait«' à

Charles «l'Armagnac par les lettres du lloi «[ui

lui rendait ses «lomaines el un résunu' des tran-

sactions «pii étai«'nt interxenues au sujet «le la

possession de certaines parties entre ledit

comte el «livers seigneurs et nolanunent avi'«- le

sire de Beaujeu, au sujet «le la place et de la

seigncuri«' «le Larro«pie-Valsergue. Les «iira-

teurs «lemandaienl l'usuile à ce «pie tous les

torts «jni leur a\ aient été causés pai- le sénéchal

ou ses «)lliciers l'ussenl anu-ndcs. < Et pour se

« soil octroyé lettres en «as «l'apiJcl, à la r«'-

ù queste «jue dessus pai' Icsipielles soient narrés

« et déclarés les«lits torts et griel's i-t avcc<pu's

« soit par icelles lettres man«lc au prumicr des

« conseillers de la cour «le Toul«)use et du

« grand conseil, aux séneschaux «h'Beaiupuure.

« Thoulouse el (hiercy. viguier et jug«'s, etc...,

« de repparei- ou raii«' i-epparer, |)aities appe-

« lées, lesdits toi'ls«'l griel's et ieeuix nu'cti-e au
( premier estai el deii en conlraignanl tout

'( eeulx «pii pour ci' seront à conlrain«lr«'. »

Le pi'ésent «ahier eonlieni égalenu'ul un aulr»-

mémoire relalil' aux gag«'s des «apitaines d«'

certaines pla«i's fortes du Rouergn«' : < Auti-e

« mémoire el insti-uctions pom- oblt'uir lettres

« «'u «-as d'apjiel, à la i'iMpiesl«' «le messieni-s les

< curateins ordonnés par 1«' Roi nosti'C sire et

« sa «our de PaïU'uu'ut de Paris au ré'gime «'I

« «•uratclle des p«'rsonnes. teries, s«'ign«'uries

« de nions«'igneur nu'ssirc ('harlcs «(jute d'Ar-

<< mignae apix'lanl du sénéchal de Roucrgu«'.
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« ou son lieutenant commissaiie soy disant en
« eesie partie, à l'encontredes capitaines tenant
'< les eapitainei'ies à présent de Sévérae, Uo-
« délie, Capdenae. » (sans date). — Mémoire
adressé par les curateurs de Giiatles d'Aiina-

s,niac et par le procureur du comté de Rodez à

messire Bernard de Saint-Félix, conseiller du
parlement de Toulouse, pour le prier de les

l'aire jouir, en verlu de la commission qui lui

avait été donnée, « de toutes et cliascunes les

« places, villes, terres et seigneuries, droiz,

« prollis, privilèges, prérogatives et préliémi-

« nencc (pii l'eurent et appartindrenl an l'eu

< conic d'Armaignac et de Rodez ». Après

avoir rappelé dans cette pièce les mallieurs de

Cliarles d'Armagnac et indiqué en détail les

droits dont jouissaient ses ancêtres, tant en

Rouergue que dans les autres pays, le procu-

reur s'occvqiait en ces termes de la garde des

places tories que s'était réservées le roi : « Item
« et pour ce que comme dict est, le Roy en

« baillant la dicte provision audict monseigneur
« (jliarles d'Armaignac, a réservé les places l'or-

« les estre gardées par ses commis et députés

« aux despens du revenu d'icelles places entre

« lesipielles est la place de Sévérae, les j)laees

« de Rodelle et Capdenae, les capitaines des-

« quelles se sont tirés devers le Roy et par

« imporlunité et autrement se sont fait tanxer

« trop plus grans gages que d'ancienneté

« n'avoient acoustumé y estre tanxés ne ordon-

« nés, c'est assavoir : le capitaine de Sévérae,

« douz cens livres quittes qui est pris que vault

•< tout le revenu, eu esgard aux grans charges

;< que y sont et ce, messeigneurs les gouverneurs

« qui ont la charge de toutes les autres terres

« et seigneuries, le garderoient bien et féable-

« ment pour deux ou trois cens livres qui

« estoient les gages anciens et ordinaires, et le

« cai)itaine de Rodelle trois cens livres qui est

« tout ce que vaut ledict mandement de Rodelle

« et de tout ancienneté n'y avoient acoustumé
« avoir que trente livres, et le capitaine de

(iapdenac qui est habitant et eoseigneur dudict

« Ga|)denac dont les consuls ont la principalle

« charge et garde, s'est fait tanxer cent livres et

« les gages anciens et acoustumés n'estoient

« que de vingt-cin([ livres, et aussi d'autre part

« le capitaine de la-Ro([ue-Valsergue s'est fait

« tanxer pour ses gages cent livres et les gages

« anciens et acoustumés ne sont que cin<pianle

'< livres et par ainsy au moyen de ces surcliar-
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« ges, le propre donuiyne des dites terres et

« seigneuries est si grandenuMit chargé que
« messeigneurs les gouverneurs bonnement
« ne peuvent su|)pléer à entretenir Testât

« dudict seigneur d'Armaignac, ne à payer ses

« debles, ne à la poursuite de ses procès
« etc. », Ledit procureur concluait en deman-
dant audit Bernard de Saint-Félix de faire jouir

les gouverneurs du comte Charles d'Armagnac
de tous les droits, privilèges, terres et honneurs
qui avaient appartenu à ses ancêtres et dont
avait joui en son vivant son frère, Jean V
(sans date). — Cahier contenant les pièces de
procédure relatives au procès engagé au sujet

de la succession de Jean de Carmaing et de
Mathe d'Armagnac, usurpée par Bernard d'Ar-

magnac et ses successeurs. — Copie d'un arrêt

du Parlement de l'année i/^ia ordonnant le

séquestre des biens provenant de la succession

de Géraud, comte de Pardiac et de Jean et

d'Arnaud Guillem, ses lils, usurpés par Ber-
nard d'Armagnac et réglant le mode de rem-
boursement de la dot de Marguerite, femme de
Jean d'Armagnac et mère dudit Géraud, à ses

deux tilles, Mathe et Jeanne d'Armagnac (i44i)-

— Pièces de procédure diverses (i4t)4)- — Lettres

du Roi ordonnant, à la rcqtu''te de Jean de Foix,

comte de (kuTuaing, d'assigner devant le Parle-

ment, l'évêque de Castres et les autres seigneurs

qui s'étaient emparés des diverses terres prove-

nant de la succession des comtes de Pardiac et

de reprendre la procédure jadis engagée par le

père du suppliant contre les comtes d'Arma-
gnac (i4<Sc)). — Copie de l'assignation donnée
au duc de Nemours d'avoir à comparaître, le

I"' mars 1491. devant le parlement de Paris pour
reprendre ou délaisser le procès jadis pendant
entre feu Jean de Carmaing, père dudit comte de

Foix, demandeur, et les comtes d'Armagnac et

de la Marche, défendeurs, « pour raison et à

« cause de la conté de Pai-diae et autres terres et

« seigneuries à plain déclairées au procès » (21

octobre i49o)- — Lettres du Roi ordonnant, à la

requête de Jean de Carmaing, comte de Foix,

de citer pour comparaître à compétent jour

le seigneur d'Orval, curateur de Charles d'Ar-

magnac (i"3 mars 1492)- — Copie de la citation

remise à ce dernier (i'3 mars 1492). — t^opie

des conclusions déposées au nom du comte

Jean de Carmaing. Dans cette pièce, après

avoir fait le tableau de la conduite de Bernard

d'Armagnac contre Géraud d'Armagnac et ses
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lils. K'ilil .liMi» (If Carmainir fxposf le irsullat

(le la |>i'(icé(lure enirairée pai' les sd-urs (hulil

(iciaiid conlif Hoiiianl il Armairnac. — Discus-

sion par laxotal ilii eoinle de (lariiiaiiii; des

oppiisilions laites par le (U'-l'endeur. hasi'-es no-

tainineiil sur la luinoiilé du due tle Nemours,
ete... (3 mai i'î;).>). — Poursuites enprafjées

contre divers ser\ilcurs dti eonile t'.liarles

d'Armafrnae coupables d a\(iir abusé de sa

faiblesse (il^a)- — lile...

\. 4S Liasse^. — 1 cahier papior, 1 pièce papier.

XV*" et XVr Siècles. — Documents se rap-

portant à la li(piidalion des comptes des cura-

teius de l'eu C.liarles dArmagnac. — < M(''m(>ire

pour le |)rocurcur du Roy au conté de Hodez
« pour conti-ediie aux comptes rendus par les

• curateurs de feu niessire C.liailesd'Armajfnac. »

Dans cette pièce, ledit procureur passe en levue

les dilFérents chapitres des comptes présentés

par les curateurs. Après avoir re}i:relté qu'il

n'eût pas été l'ait un inventaire des biens, meu-
bles et immeubles lors de la prise de la cura-

telle par les curateurs, « parcpioy dit-il ils pour-

! roicnt et dévoient estre rep|)utés suspects

« de maie administration v le procureiu' discute

tout d'abord la ]>artie de leurs comptes relative à

la maison de Charles d'Armaifnac. 11 montre tjue

le nombie des serviteurs avait été jj^rossi à des-

sein, (jue beaucoup dcntr'eux n'avaient pasrem-
j»li l'ollice que les curateurs leur attribuaient ou
l'avaient rempli d'une fa(.on irré-f^ulière. « Item
« et au rei,'ard des vinjrt f^entils honunes dessus

« nommés que lesdicls curateurs disent avoir

« nommes à estre et demourer enlour la per-

« sonne dudit messire Charles d'Armaif^nac, did
" le dicl procureur qu'il n'esloil pas besoin?,'

'< avoir si grand nombre et multitude de j^entils

« liommes, sullisoit bien y avoir ordonné deux
« escuiers de cuisine, deux éehansons, deux
« escuiers tranchans et deux panelieis et en
'< niectre plus forant nombre est monstrcr et

'i faire aparoir la mauvoise administration des-
V diets curateurs. „ Le procureur aborde en-
suite la discussion des états de recette et op-
j»ose aux chillres des receltes inscrites sur les

comptes par les curateurs, les chiffres des états

envoyés par eux aux divers lrés(;riers. notam-
ment la première année de leur administration,
et dont le total s'élevait, pour les trois |)artics du
domaine à la somme de ïVi.yïi livres trois sols :

Item lesquelles trois parties déclarées aux dicts

« estais, baillées pai' les dicts curateurs ausdicts

« troys trésainiers, montent en sonmu" unixci-

« selle à la sonnne de sei/c mille scjjI 'eut

« viufrt-lrois livres. Toutefois, lesdicls curateurs

« ne l'ont recette pour ladiele année de toutes

< lesdicles terres »|ue tle sept mille cin(pianle-

« trois livres, sept sols, (piatic deniers, ainsi

« omission de l'ccelte pour ladiele année de

« neuf mille six cent soixante-dix-ueuf livres.

« seize deniers. Item et |)our ce est bien retpiis

« savoir qu'est devenu tout ledict re\enu

« omys et ne sert de riens aux dicts eura-

« leurs dire que lesdicts Iresauriers n'en ont de
<: |>lus rendu conq)te, car les curateurs en sont

« contaibles et oblijjés à en rendre bon
« conq)te. T' Plus loin, après avoir donné les

chiffres du revenu accusé par les curateurs pour

chaque année de la curatelle, le j)rocureur

ajoute: c< Item veu lesdicles parties de receptes

« ainsi que diet est par lesdicts curateurs en

« leurs dicts comptes couchées, aperl clarement

« de leur mauvaise administialion et néj^li-

'< {jence, fraude et perte dudicl revenu, etc. »

Le procureur criticiue ensuite les dilférenls clui-

])itres de la dépense qu'il trouve troj) élevés et

les divers aulies actes des curateurs de Charles

d'.Armagnae (sans date). — Lettres du roi

ordonnant de faire délivrer aux olliciers du

Uouerfjue un double des comi)les des curateurs

de Charles d'Armaf,'nac, pour (pi'ils |)uissenl par

eux être examinés et vériliés (Hlois, i(> mars,

sans autre date).

A. 49 (Liasse). — 3 picœs papier, 2 parclieinin

1486-1502. — Pièces concH'rnant Pierre, lils

bâtard de Charles, comte d'.VrmaKnac. — Let-

tres par les(juelles le comte Charles d'Armaf,'nac

reconnaît leilil Pierre comme son lils bâtard :

« (Iharles, etc., savoir faisons <pie pour le bon

« rapport (pie fait nous a esté de la |)ersonne de

« Pierre, lilsdcMarfïueritedeC^laux, la(iuellepar

« avant et ainsi après et aussi la {,'énération et

« naissance dudicl Pieric, a\ons |)lusieui'S fois

« conneue charnellemeni, pareillement |)our ce

« (pie ladiele Marf;uerite, nousa depuis en (.-a sou-

« ventes fois dict et déclaré et l'ait dire et déclarei'

« (ju'elle lavait con(.u de nous nalurellcmenl

« et aussi pour les bonnes nncurs, \ertus, sans,

« sullisance, vaillance, expérience et bonne
« dili>,'ence dont l'on a dicl (piicclbiy Pierre est

« pourveu et garny, pour ces causes et autres

« à ce nous mouvans, avons icelluy Pierre
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' advoué, tenu et réputé et par ces présenles

« advouons, tenons et ré[)utons nostie fils l)as-

« lard et voulons estre tenu et réputé de chacun

« et en signe de celuy avons <lonné et octroyé,

« donnons et octroyons par ces dictes présenles

« le nom et armes de nostre maison avec la

« diil'érence qui y appartient et ([ue les tils has-

« tards descendus d'icelles ont accoustumé

niectre et pourter pour desdils adveu, nom
V et armes avec les droits, honneurs, libertés,

< Tranchises, prérogatives, dépendant d'iceux

« et qui spectent et appartiennent, jouir et

'< doresenavanl à jamais etc. » (Montargis,

21 mai 14H6). — Copie sur papier des lettres

précédentes. — Lettres de Jean d'Arpajon, sei-

gneur de Calmont, écuyer, éclianson du Roi et

sénéchal du comté de Rodez, chargeant Geor-

ges d'Olmières. docteur en l'un et l'autre droit

<'t Bérenguier Bonnet'oi, bachelier ès-lois, d'as-

surer l'exécution de certaines lettres patentes du

Roi et du comte (Charles d'Armagnac concer-

nans Pierre, bâtard d'Armagnac, (i^ avril 1894).

— « Mémoire pour Monseigneur le duc d'Alen-

« çon aftin d'obtenir du Roy lettres d'évocation

« pour éA oquer à Paris certain procès pendant

« en la cour de Parlement à Toulouse entre

'< Pierre, bastard il'Armagnac, j)rétendant de-

« mander et quereller le comté de l'Isle Jourdain

« d'une part et le procureur général du Roy
'. défendeur et au.><si prétendant la dicte conté

« appartenir au Roy au moyen de prétendues

< contiscations. d'aultre. » — Dans cette pièce,

le duc d'Alençon expose, à l'occasion du comté

de risle, l'origine de ses droits sur la succes-

sion d'Armagnac : « Item premièrement, pour
'< entendre la matière, l'ault présupposer comme
< feu Jehan de bonne mémoire, (|uatrième de ce

< nom, conte d'Armaignac, environ l'an milqua-

« tre cent vingt, achapta de feu aussi Jehan de

« l)onne mémoire, duc de Bourbon, père du duc
<< de Bourbon derrenièrement trépassé, la dicte

< conté de l'Isle, ensemble ses appartenances et

<' dépendances, pour le pris et somme de trente-

<< neuf ou quarante-neuf milescuz d'or lors cou-

< rant. (pii l'eurent réaiment payés tant en or(pie

', en argent monnayé et à monnayer, ainsi qu'il

<( appert par les instrumens sur ce fais et passés.

« Item et ad ce titre et moyen, ledict conte

« d'Armaignac fut mis en possession et saysine

« réalle et actuelle de la dicte conté de l'Isle et

« en jouyt paisiblement tant qu'il vescjuit. Item
'< que le dict comte Jehan (puilrième estoit

« conjoinct en mariage avec madame Isabeau

« infante de Navarre. Item et dudict mariage

« furent proscréés deux cnfans maslcs, c'est

« assavoir Jehan l'aisné et Charles puisné et

« deux tilles Marie et Haliénor. Item que ledict

« conte Jehan lY alla de vie à trépas sans faire

« aucun testament, et délaissa lesdicts quatre

« enfants et pour ce, selon disposition de droit

« escript, selon lequel toutes les terres et pays

« d'Armaignac sont régis et gouvernés, chas-

« cuns desdicts (piatre enfants pouvoit succéder

« pro quarta sua, audict conté de l'Isle, pour ce

« <[ui est comprins aux sidjstitutions faictes par

« le comte Bernard, ])ère dudict Jehan IV. Item

« et après le décéz dudict conte Jehan III luy a

« succédé son lils aisné Jehan qui fut tué à

« Lectore et jouyt dudict conté de l'Isle tant

« qu'il vesquit et decessit intestatus et sine

« liberis, et après luy aussi son dict frère (ïhar-

« les, superstile sibi, ladite madame Marie qui

« estait conjointe en mariage avec messire

« Jehan duc d'Alcncon, à laquelle par le décès

« de ses dicts frères, la succession de ladicle conté

<' de l'Isle est échue et par-conséquent à mon-

« seigneur qui est à présent et par ce a le prin-

« cipal intérêt audict procès pendant entre les

« dictes parties audict Parlement de Toulouse

« pour ladicte conté de l'Isle. Item et pour ce

« <|ue par la provision baillée au dict comte

« Charles par le feu Roi Charles YIII, en l'as-

« send)lée des estais de France toutes les caus-

er ses déppcndens de la succession des terres et

« seigneuries delà maison d'Armaignac t'eurent

« remises et renvoyées en la court de Parlement

« à Paris et pour ce aussi y est ])endant et indé-

<i cis le procès principal de ladicte succession,

« par (juoy aussy le roy y doit évoquer ledict

« procès et aussi touts aultres procès pendans

« en ladicte cour à cause des successions de la

« maison d'Armaignac et sur ce octroyer des

« lettres patentes, et mon dict seigneur d'Alen-

« çon le doit instamment requérir ou envoyer

« par deçà procureur pour estre reçeu audict

« procès et mander ce que par le conseilh sera

« advisé et sur ce y fault promptement adviser

« car ledict bastard y faict grand tliligence et

« poursuyte à en avoir expédition. » (Posté-

rieurement à 1497)- — Copie de lettres de légi-

timation accordées par le roi Louis XII à Pierre,

bâtard d'Armagnac, baron de Caussade, lils

naturel de Charles, comte d'Armagnac, et de

Marguerite de Claux, et remettant audit Pierre
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les (lttiil> t'xiirt's à ce snjol : « Noluin, clc. (iiiod-

« nos, liis iitk-nlis. fundt'iii l'cliimi de Aiina-

« f;iiac(K!«'iu)stiin" lotriac majcsialis |>lcniliuliiu>.

« i-orta sricnlia ri sprciali .u:ialia. li',irilinia\ imus

« et lojîilimanius ar lojrili'malioiiis lituU) (It-cora-

« nuis ac (Inlamiis. |ior prost-nlos ipsiimqur in jn-

« (licio fl fxlra a nicxh) pio Ici^iliino Iialicii cl lon-

-< seri volnniiis »'l ccpulannis. l'oncodonlcseidoin

« Pcli'o dt'-Aiiuanliaco cl cuni dispcnsanics co ni

« (piaMKiuani de proliilùlo coïln liaxcril orij,'!-

« ncin. lanicn Itona niohilia cl iinnioldlia ipur-

« cnniipic lialtcrc cl acipiircn- ac jani liahila cl

« acipiisila l'clincrc cl possidcic licite possi-l ac

« valeal. clc. >> (Lyon, scplcinluc iTio').

\. 50 ^Liasse). — 7 pièces papier.

XV' Siècle. — Sncc«'ssion dWimaijnae. —
Pièces se ra|)|»ortant au [)i'occs pcndani entre le

procnrcnrfrcncral(hiRt)i et Icsducs de Nemours.
soi-<Iisanl licrilicrs des coudes dAruiaifnac :

V Insiruclions cl nicnioiie pour lianlt et jjuissant

« prince. nionseij,'uctU' Jehan d'.\iuiai.i,Miac, duc
A de Xenioins. appelant de certaine cxctidion

« laide par inailrc C.iiarlcs de Ponlon. eonseilici'

« et maislie des reipiesics nrdinaiies de l'ostel

« duRoy.nosIre sire, sur les Icircs et seif,Micniies

« de la maison d'Armainliac et en l'avcm' du
<i ju'ocui'cnr fréncral (\n loy, etc. » Dans cette

])i"(c, Jean dAiinairnac, duc de Xemours i('-

clanu- la succession des condes dWrmaunac. en

vertu des sidjslitnlions élahlics par les comtes

Jean T"^ et Heriiaid YII el |)nl)lic à Tappui de

ses dires inic f^énéalojîie de la l'amillc d'Arma-
gnac et de la luaiulie de Nemours, descendue
du comte Bernard de Pai'diac. fils puiné de

l}einai(l le connctahle (sans date, poslcricur à

la mort du comte (lliarles d'Aiinafruac).— Arrêt

«le la coiu' de l'arlcmenl de Paris aidorisant le

duc de Neniouis à faire « telles demandes, re-

< (piètes el conclusiftns (|uc l'aire voudra contre

« ledicl i)i-ocmcurdu Roy, laduciiesse d'Alcnçon
« el le coude de la Marche el autres (juil a[)par-

• tiendra, loinlianl les droits prétendus par ice-

luy (le Nemours «'s di<les lerics cl scij^neinies

« d'.\rinaf,'nac, etc. > (l'i mais l'î^j). — (k>pie

d'un nouveau mémoire élahlissanl les droits de
la ranullc de Nemours sur la succession d'Arma-
Kuac. Dans cette pièce encore, lesdils ducs de
Nemouisinvocpicnt les suhsiilulions élahlics |)ar

les anciens condes dont ils démontrent le jeu de
la façon sui\ anie : < Kst \ ray (ju'nnff coule d'Ar-
< niainhac nommé Jehan (Jean M) cusl deux en-

fants maslo. l'uui; nounué Jehan et l'autre

Bernard, letpul lisl son lcslam«'ul cl list héri-

A liers(m dici lilsJi-han (pi'esloyl aisné (ils. îlem
« ly suhsiilua après son décès, le preuner maslc
« descciulant de luy el aiulicl premier maslc.

« substitua le pi-cmicr maslc descendant dudict

« prcnucr maslc. déclarant (juil entcndoil cl

( vouloil (pie le premier maslc fut toujours liéri-

tt lier cl substitué au nuisle dcscendani . Item dict

V el ordonna cpie, en cas cpie ledicl Jehan, son

« tils. et les masles desccndanis de sou dict fils

« masles allassent de vie à trépas sans hoiis

^ masles descendants de leurs corps, qu'il suhsli-

« tucl audicicasaudici Jean el à ses dcscendanis

« masles, son (ils Bernard et a|)rès, le premier
« maslc, descendant dudict Bernard, son lils,

« en cas (pic le dict Bernard fut allé de vie à tré-

« pas et en après suhstituct le premier masledes-
« cendant dudici |)remicr masle dudici Bernard
« à ladicte successiond'Armainhac.poiirvculout-
'< Icfois (piil fut sajïc, ahilhe à ré-fjir el ijonver-

'( lier ladicte succession, cpi'il ne fut rclifricux,

« ne en sacrés ordres constitués, car en ce cas

'< vouloit que l'autre prochain maslc fut héri-

« ticr>>. Les terres el scij<nenries de la maison
d'Ai'majïnac tombèrent, en vertu de ces arran-

i,^enients, entre les mains du comte Bernard.

lils puiné du comte Jean II, son frère aiiié

étant décédé sans enfants mâles. Celui-ci réffla

de nouveau l'ordre de succession dans son

Icstamcnl de la fa(,on suivante : < Item fist et

V ordonna son testament Icdict conic d'Armai-

« nliac. conucsiable de France cl lisl héritier

« son dict tils Jehan et ly substitua son i)rc-

< inier (ils maslc descendant de luy cl après, le

'< premier masle dcsceudant dudict premier

« masle, el consécutivement toujours le |)rc-

'< mier masle descendant dudici premier maslc,

« polirveu (pi'il fut sajfc, abilhc à irouvcrner

< ladicte succession el (pic ne soit en sacrés

'< ordres constihu-s, ne rclii,'ieu\. Item que en

« cas (|ne Icdict Jehan alast de vie à Irépas

« sans hoirs masles on masles desccndanis

« dudici masle, y substilnet son dict [)oslné si

'( maslc esloyt et afuès le premier maslc des-

« cendant dudici poslué, el ainsi consécutive-

« ment le premier maslc dcsceudant dndicl

< masle diidicl postnc. Item est vray (pie ledicl

,< postné fui masle. (pii se nommoil Bernard,

' (pii fui c(mlc de Pardiac et père de l'eu num-

< scif^nciir de Nemours, darrièremeiil trépassé

" à Paris, cl père de nosseigneurs de Nemours



« et conte (le Guysc qui y sont à i)i'ésont,

« etc.. >. La descendance de la brandie aînée

de la famille d'Armagnac s'étant éteinte avec

le comte Charles, les fils du duc de Nemours
réclamaient, en vertu de la présente substitu-

tion et comme descendants de Bernard, lils

puiné du comte Bernard Yll, les domaines qui

appartenaient à la maison d'Armagnac : « Ainsy
« appert, lisons-nous à la tin tlu mémoire, (jue

« ladicle succession est advenue à mes dicts

« seigneurs de Nemours (jui sont descendus

« du masle fils dudict comte Bernard : (sans

« date). — Réponses fournies par le duc de

Nemours ou son procureur aux arguments du
procureur général du Roi. Les arguments invo-

qués par ce dernier pour réclamer, au nom du
Roi, les domaines de la maison d'Armagnac
étaient au nombre de neuf, parmi lesquels on
peut citer : i" une prétendue donation faite par

le comte Jean IV au Roi Charles VU; 2° la con-

fiscation des biens du comte Jean V faite à

l'occasion de ses rapports incestueux avec sa

sd'ur :
3'= les différentes confiscations faites par

le Roi Louis XI: 'î» une prétendue renonciation

du comte Jean IV et de Bernard de Pardiac

aux substitutions établies par le comte Ber-

nard Vil : 5" une prétendue donation du comte
Charles d'Armagnac ; tr une prétendue cession

consentie par le duc de Nemours en faveur du Roi
Louis XL et enfin y" l'inaptitude des ducs de
Nemoiu's à recueillir la succession de la famille

d'Armagnac à cause de la condamnation en-

courue par leur père. Le procureur du duc
de Nemours répond et réfute en détail cha-

cun de ces arguments, et termine en récla-

mant les biens de la succession d'Armagnac :

< Donc appert clèrement, dit-il, (pie mesdicts
'< seigneius de Nemours ont bon droit à

« ladicte succession, veu les testaments des

« contes d'Armainhac précédents et aussi les

« partages, et par les choses cy dessus escrip-

« tes, les raisons alléguées par le procureur du
« Roy ne peuvent nuyre à mesdicts seigneurs

« et que lesdictes substitutions doivent avoir

« lieu parce (pie toutes les terres d'Armainhac
« sont en pays de droit escript ». (Sans date).

Copie d'une consultation juridique fournie au

duc Louis de Nemours sur ses droits à la suc-

cession des comtes d'Armagnac. — Copie d'un

mémoire sur les droits des ducs de Nemours
adressé au Parlement par le duc d'Alenf'on. La
première partie de cette pièce est ainsi conçue :

FOM>s n AKMA(;>A(: Gl

« Pour respondre à certains tels quels coulre-

« dicts baillés par devers vous, nosseigneurs

« tenans le Parlement du Roy, nostre sire, au
« palais, à Paris, par le procureur général du
« Roy d'une part, contre les lettres (jui ont

« esté produictes par seconde production par

« feu monseigneur Jehan d'Armainhac, duc de

« Nemours ou par monseigneur le duc d'Alen-

« çon, subrogé au droit et lieu dudict duc de
« Nemours d'autre part et monstrer que non
« obstant iceulx contredicls, plaine foy sera

« adjoustée aux dictes lettres et que par le

« moien desdictes lettres et autrement, deument,
1 les fins et conclusions principalles prinses et

« esleues par ledict seigneur duc, en son plai-

« doyer, luy seront faictes et adjugées, protes-

« tant ledict seigneur dict qu'il n'entend respon-

« dre auxdicts conti'cdicts, sinon en tant tju'ils

« sont et peuvent faire contre luy et de les

« employer contre les autres parties en ce

« qu'ils lui pourroient servir et proiifiiter, à

« ces fins dict ledict seigneur ce qui s'en-

suit, etc.. ». — Ce mémoire discute à nouveau

les arguments fournis par le procureur du Roi

et qui se trouvent analysés dans la précédente

pièce. Entre autres choses, le duc d'Alen(,'on

prétend que les confiscations faites par le Roi

Louis XI ne peuvent en rien porter atteinte à

ses droits parce qu'il ne tient pas ses domaines

des comtes Jean V et Charles, mais de la fa-

mille entière d'Armagnac : « Item, dit-il, fault

« bien noter que lesdicts contés, terres et sei-

« gneuries ne viennent audict seigneur duc par

« lesdits Charles et Jehan d'Arniainhac, mais

« viennent de l'ancienne race de cculx d'Ar-

« mainhac et par leurs testamens. A ceste cause

« seroit chose estrange de dire que par la

« faulte desdicts Charles et Jehan d'Armainhac

« lesdicts contés feussent ostés audict seigneur ».

Après avoir cité, à l'appui de ses dires, le texte

de plusieurs lois tirées des Pandectes, ledict duc

ajoute : « Item ce néantnioins au cas présent ne

« peut avoir confiscation, car ledict seigneur

« duc produit les abolicions et réhabilitations

« contre lesquelles ledict procureur du Roy ne

« dit cliose vallable comme sera dict cy après ».

Le mémoire s'attache ensuite à réfuter les uns

après les antres les arguments du procureur

(sans date). — Inventaire des documents pro-

duits par le procureur du Roi contre le duc de

Nemours, comte d'Armagnac. Parmi les pièces

qui sont citées dans cet inventaire, on trouve
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rai'it'l (lu Parli'iiu'iil du mois d'aoùl i '{"•-i l'uu-

lif .laicpu's (le Nemours, un exilait des iciîistics

de la eliambrc des eomples eouleuanl uieution

d'une donation laite en i'î5.> par .Iae(iues de

Nemours an loi ('liarles VII, un anti-e extrait

leiidaut à prou\ e>' (pie les (piatie oliàtellenies

de Houeii;uc et la vieoml('' de Lomagne fai-

saient partie du domaine du Roi. diverses an-

Ire^ eopies eoneernant la possession de dille-

rents domaines de la maison d'Armas^nac :

liaronnie de Séverae. ehàlellenies de Clapdenac.

de (lastillon et de Montmirail, haronnie de

Tournon. lacté déelianjje conelu en l'îoi

entre Philippe le Bel et Ih'-lie de Tallevrand

par leipiel ledit eomte abandonnait au Hoi les

\icomt('-s de Loniafjne et d'Auviliars nioycu-

nant la possession de divers autres lieux: les

eopies des anrts du Parlement rendus eonire

le eomte Jean V d Arinas^nae le i '{ mai i'î()o,

le j septembre i^~t> et d'un arrêt de la chambre
des comptes du jH juillet l'fj'î conlrc .Ican d'A-

lenc.on, etc... (sans datei.

A. 51 (Liasse). — '.) pièces papier.

XVI' Siècle. — Documents se rapportant

aux procès rclalifs à la succession des comtes
dArmaf;nac. — Mémoire adressé au Parlement
par Ciabriel de Seyssel, premier baron de Sa-

voie, seifjnenr d'.\ix. en tant (jue léj,Mtime admi-
nistrateur de François Philibert, son lils: « pour
<( eonlrediie les lettres, actes et euseif^nements
' produits pardevant le Parlement par le pro-
'< cureur général du Roi et les curateurs du duc
« d'Alen(.-on. etc. >.. Ledit Seyssel opposait.

tout d'abord, dans cette pièce aux pièces pro-

duites par lesditcs parties les j)Iaidoyers par lui

laits devant ladite cour. « [)ar les(piieul\ ai)pcrt

' clèrcment la conté d'Ainiainhac. enscndilc la

< succession univcisalh' de (léfunl Charles
- d'Armainhac luy comjx'cicr cl appartenir sans
" ce (jue lediet procureur général, duc d'Alcn-

< (.on, ou autres parties adverses y puissent

préleudre ne (pierellcr aucun droit, etc.. ».

Il disculait ensuite, largunient fourni par le

|)rocureur général, (pu cherchait à établir avant
tout (pie les biens du duc Jean V avaient
clé bien el dûment séipu-slrés parce (pic

ce dernier avait été condamné pour ( rime de
lèse-majesté. Après avoir criticpu- loulcs les

pièces emjiloyées par le procurem- pour ('lahlii

ce crime et la légilitnité de la coidiscatioM. hdil
de Seyssel eoncluait ainsi eu ce (jui tcKaidc

cette partie, en sappnyant sur les lettres d'abo-
lition : (f Mais toutes les mainmises et saysines

(|ui avaient été faictesont, au moyen desdictes

abolitions et arrC'ls, esté annulées > el un
V peu ])lns loin — « et au regard des ansires ar-

« rests produits en cette matière, la solution y
« est péremptoire par les abolitions, cassations

« et annulations, comme il ap])ert par le pro-

« ces ». Abordant ensuite les arguments four-

nis par le due (rAlen(.()u. ledit Seyssel lui

contestait le droit de réclamer la succession des

comtes d'Armagnac et déclarait ([u'il n'était point

apte à la recueillir. Il terminait son mémoire en
léclamant les biens de ladite maison d'Arma-
gnac en vertu des substitutions établies par le

coMilc Rernard VII dans son testament. Voici,

du reste, comment ledit Seyssel se rattachait à

la famille d'Armagnac : « Est à noster (pie

« Jehan conte d'Armainhac. fils aisné et héri-

« lier dudict Hernard, coide d'.\rmainhac, (|ni

< fnl connestable, eusl entie aultres cnfans

« deux tilles, c'est assavoir Marie, l'aisnée, (pu

« fut mariée à Jehan due d'AIen^on, (hujuel ma-
« riage est yssu René et de René est yssu ( Jiar-

• les et à présent duc d'Alem/on. el eust aussi

« lediet Jehan, conte d'Armainhac. Ilelyenor

« ([ui fut mai'iée à Loys de Chaalons. prince d'O-

« renge, ducpud mariage sortit dame Jehanne
« de (Ihaalon (pii fut mariée à Loys, conte de
'< la (ihand)re et d'icelluy mariage est deseen-

'< due Françoise de la (Chambre (pii fut mariée

« à feu (labi'iel de Seyssel, seigneur d'Aix et

< d'icelluy mariage est yssu Fran(,()is Philibert

« son lils. à présent ([uerelant la successi(m de

« la maison d'Armainliac (sans date). — Mé-
moire fourni an Parlement par Alain, sire d'Al-

brcl. relativement à la succession de la maison

d'Armagnac : * Messire Allain, sire d'Albrel,

« ((Uile d'Armainhac, demandeur el re([nérant

< renlérinement de cerlaiiu's recpu-stes par luy

". baillées à ladicte court, lesixièmejour du inoys

'< de mars mil cinci cens el neuf d'une part, contre

« monseigneur Charles duc d'AhMu.on ou ses

« curateurs, monseigneui' le procureur général

'< du Roy en ladicte court. Philibert de Sey.s-

« sel. daine Françoise de la Chambre, dame
< d'.Vix et autres parties, défendeurs à l'entéri-

nemenl de ladicte re(piesle d'antre, diet par

devant vous, nosseigneurs tenant le Parlement

du Roy. nostre sire, en son palais à Paris (|ue

les faiets coulemis en sa dicte re(pieslc cl cy

< a])rès b.iplisés son! admissibles cl (pie les
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« conclusions par luy piinscs en ladicle rcqueste

« luy doibvenl cslrc et seront faicles par ladicte

« court, et icelle re(pieste entérinée, et en

« icelle entérinant au moyen desdicts l'aicts et

« de son bon droit, soit et sera déclaré par

« ladicte court que doit eslre et sera reçu à

« hommaige et devoir, estre et deniourer pos-

« sesseur ou estre mis en possession des con-

« tés, vicontés, seij^neiiries et baronnies dont

« est question, cy après nommées et déclarées,

« soit aussy receu à la conservation de son droit

« à reprendre en procédant par tant que
« besoiniî lui seroit, le procès au lieu de feu

« Charlotte d'Armainiiac et ses dictes parties

« adverses et chascunes d'icelles déboutées

« respectivement de toutes et chascunes les

« conclusions par elles prinses, auxquelles fins

« ou conclusions autres icelles que la discré-

« tion de la court advisera, veu la matière

« subjelte et l'exubérance de son bon droit,

« que ses dictes parties adverses ont dict, des-

« duict, produicl, contredict tout ce que bon leur

« a semblé et si très avant que l'on sauroit

« jamais fayre en matière, il dit et ofTre prou-

« ver à soulfisance sans soy al)Straindre à

« prouver superflue ce qui s'ensuit, etc.. ».

Dans cette pièce, en effet, le sire d'Albret ré-

clamait la succession de Charles d'Armaj^nac

comme étant le plus proche parent du dernier

duc de Nemours, iiéritier de ce comté, et en

vertu des substitutions établies par le comte

Jean I''' dans son testament du mois d'avril l'S^S,

qu'il opposait à celles établies par Bernard VII

sur les([uelles s'appuyaient le duc d'Alen<;on

et Philibert de Seyssel et dont il discutait la

valeur. Leilit sire d'Albret prétendait, en effet,

descendre d'une fille de Bernard le connétable,

conmie le prouve le passage suivant : « Item

« Icipiel (jui fut connestable de France, fut con-

« joinct par le mariage avecques dame Bonne
« de Berry, duquel mariage il eut entre autres

« enfans Jehan, Bernard et Aimée sa tille et

« comme ledict duc d'Alençon prétend eust

« aussi Bonne <pn fut fiancée au duc d'Orléans,

« de hupielle non extat descendens. Item et

« laquelle Aimée sa fille fut mariée à messire

« Charles, lors sire d'Albret, ducpiel par les

« degrés et branchaiges que cy après sont

« récités, est venu et descendu en droite ligne

« ledict sire d'Albret. à présent demandeur et

« sic descendit dudict Jehan premier de ce

« nom, de familia des descendans. Item car

« il est vray que du mariage desdicts messire
« (^liarles d'Albret et Aimée d'Armainiiac des-

« cendit Jehan d'Albret, vicomte de Tarlas,

« qui décéda avant son père. Item et duquel
« Jehan d'Albret, vicomte de Tarlas et de dame
« Catherine de Rohan, sa femme, est descendu
« ledict messire AUain, à présent seigneur d'Al-

« bref et sic pro nepos in linea directa descen-

« denli dudict Bernard connestable et quintus

« nepos aussi in recla linea descendenti dudici

« Jehan, premier conte d'Armaignac et au
« regard dudict monseigneur Charles, à présent

« duc d'Alençon, ipse est sextus nepos primo
« Johanni et quartus nepos audict Bernard con-

« neslable (sans date) ». — Second exemplaire

du précédent mémoire également sans date. —
« Inventaire des lettres, titres et enseignements

« que mectent et produisent par devers vous,

« nosseigneurs du Parlemenl, maistre Pierre Mi-

« chou, advocat en Parlemenl, et Guillaume

« Fusce, procureurs eu ladicte cour, curateurs

« de monseigneur le duc d'Alençon, deman-
« dans et requérans l'entérinement de certai-

« nés lettres royaulx contre monseigneur le

« procureur général du Roy, nostre sire, dame
« F'rançoise de la Chambre et la confesse de

« Laval, messire Charles de Roiian, Gabriel de

« Seyssel au nom et comme légitime adniinis-

« trateur de François-Philibert son fils et la

« princesse d'Orange, au nom et comme aiani

« le bail et garde de ses enfants défendeurs,

« et contre messire Alain, seigneur d'Albret, qui

« depuis nagueres et après toutes les plaidoiries

« faictes, s'est venu rendre partie en ce présent

« procès au moyen d'une requesie ». Dans cette

pièce lesdits curateurs exposent que par suite

du décès du duc de Nemours et en vertu des

substitutions établies dans son testament par le

comte Bernard VII, la succession de la maison
d'Armagnac doit revenir au duc d'Alençon,

descendant de la fille ainée du comte Jean IV :

« Item et par la mort duquel Loys duc de Ne-

« mours est la ligne masculine descendant

« dudict Bernard, testateur faillie, et consé-

« quenmient toute la postérité et ligne mascu-

« line descendant dudict Bernard testateur

« faillie, et par ce moyen en ensuivant l'ordre

« des institutions et substitutions dudict testa-

« ment, faut venir à ladicte fille ainée dudict

« Jehan, fils aîné dudict testateur et aux enfants

« masles d'elles descendants. Or, ladicte fille

« aisnée mariée fut conjointe par mariage avec
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« Jelian. diu' tlAk'iivi'ii. dcscjucls (U-smitlil

« nuniseignourUoiU', duc d'AloiHon.diMirnii'iv-

\ HK'iil Iri'-passr ol madaim' Kallu'iinc. coiilrsso

<> do Laval, tiiii csl aujotiidliui. cl U'i|ui'l inon-

* seij:iioiir Rciit'. duc d'AlcniHUi. a osic niaiic

« avec Miadanic MaiiîUi'iilc i\c Li)rraiuc, à [)ri''-

« seul duchesse d'AloiHon, dont est descendu

« inouseiirueur Charles, à préseni <hic «l'.Vlen-

eoii, (h'uiaudeur à ce piéseni procès, (jui est

« pour chiireuieut inonsliei' el couijuoistie cpie

: par la uiorl lUidicI I^oys, duc de Nemours, dei-

'.< nier masle de hi maison d'Armaiuiiac, le cas

« el condiliou desdicles sulislilulions el iuslilu-

« lions a eu el a «le présent lieu, en la per-

'< sonne de moudici seii;iu'ur le duc d'Alenc.ou,

« lequel csl lils aisné du lils aisné <le ladicte

V. lillc aisnée dudici .Ichan, lils aisné dudici Ber-

« iiard leslaleur «. Lesdils curaleurs sallachent

ensuite à réfuter dans le présent mémoire les

aii;uments louinis par IMiiliberl de Seyssel au-

(piel ils lefusent de leconnaitre le droit de suc-

céder, menu' dans le cas où le <lue d'Alen(,on

ne poinrait hériter, v Or, par ledicl leslament

appci't <iuc, après la postérité masculine i\c

t ladicte tille aisné délaillie, ledicl testateur

'( sidistitue ultimo dcscendenti à ladicte i)osté-

« rilé de la première lille Marie, la seconde lille

« «pii a esté ladicte Aliénor et après elle, sub-

',( stitue la tierce lille. la (piarte el sic de toutes

« les tilles descendant du<licl lils aine, en sub-

« stiluanl à celle ((ui pourrait succéder son

« pi-eniicr lils el après son second lils et sic

« deinceps des propres lils descen<lanls des-

« dictes lilles dudici lils aîné dudici testateur,

« ita (pie lesdicles substitutions comprennent
« seulement lesdicles lilles, el les mâles des-

« c«'n<lanls d'icelles lilles, sed non comprchen-
« dunt les lilles descendant desdicles lilles :

« oi-, li'dict Philibert pai- son playdoycr. ((iniiiic

« dici est, se dict estre descendu d'une lilli'

« eslanl lille de ladicte .Vliénor, pour(pioy sont

« deux lilles entre ledicl Philibert el ladicte

« Aliénor, cpii est pour clairement conffuoislrc

« et laiie ap|)aroir (pie ledicl Philibert, ne sa

« mère, ne son aycule ne sont ne auprès ne
" au loiiiK, substitué ne institué par ledicl tesla-

« ment ». Parmi les pièces produites par les

curaleurs pour établir les dioils de la laniille

d'.\lcnçoii, se trouvent notaMinirul la <u\t'n- du
contrat de mariage de Jean d .VIençon avec
Jcuniie d'Arma^'iiae en date du Ji août i/JJ-, la

copie d'un a<le d'hommaj,'c l'ail au roi par ledit

duc d'.\leni,on aprî's l'abolilion de la senlenee

portée eonire lui le i.> oclobic i -{(ii et les

copies de diveises lelli'cs des Hois Louis \1 et

(Iharles Vlll. — Mémoire adressé au Parlement
par le duc d'Alenvon : « M(Uisei,uncur le duc
v< d.Vlen(,-on, per de France, à présent usant de
« ses droits en procédant et reprenant le procès

« au lieu de .ses curateurs, tani ledicl procédant
h de son chef (jue comme hérilicr de dame
« Katerine (rAlen(.'on, comtesse de Laval, sa

« tante, an lieu de hupielle il ie|)reiid le i)ro-

« ces, en procédant sans préjudice du droit

« (pi'il prétend de son chef, défendeur, à l'en-

« b'rincment de ceilaine rc(pieste à l'encontre

« du seii,'^neur d'Albrel demandant et re([uéranl

« renlérinement d'icclle. dit par de\ ers vous,

« nosseiifiieuis tenani le Parlement du lioy

« nostrc seijfneur. pour icspiuidie à la eédulle

« baillée par Icilic I sire d'.\lbrel sur rentérinc-

« ment d'iceilc ic(|ueste et jiarvenir à ses tins,

« ce (pie s'ensuit, etc.. ». Dans celle pièce, le

duc d'.\len(,'on s'ellorcc de montrer (pic ses

droits étiiient sui)érieurs à ceux du sire d'.Vlbret

et ci'iliipie la prétendue généaloijic fournie par

ce dernier où il relève des contradictions,

comme le pri>u\(" le passage suivant : <.<. Item

« (|uc en plaidant par ledicl seigneur d'Albret

« sur ladiele re(pieste, il a prins et desduil sa

« souche et descenle el son droit successif i)ar

« une nommée Mallie d'Armainhac, sd'ur de

« Jehan d'Armainhac, premier de ce nom. (pii

<.<. disoit avoii' esté substitué par ledicl Jehan,

« dillinienlibus masculis di- lui cl des siens

« par son prétendu testament, sur lc(piel plai-

« doié lesdicles parties ont contesté el produit

« et a esté le procès mis en droit. Item et pour

« ce ([u'il avoit ven (pic Icdid nioicn ne valoil

« riens et (pie ledicl Ic^lauicnl estoil révoe(pié

cl (pic du reste de ladicte Mathe, il n'eust scii

A estrc parant dudici Chai-les dei'nier posses-

« seul' d'Armainhac ipic in Ncplinio aut oclavo

« gradu eonsanguinitalis cl in novo desdicis

« Jehan et Loys d'Armaignac, pour toujours

« embrouiller la inalièic auioil baillé une re-

« ([ucsic à la courl. Ilciii cl par hupielle il

« auroil xoiilu niainicuir conli'e vérité (|u"il y
« avoit tu une lille «le Hernard, conncsiable,

« mariée avec (Iharles d'Albret, lils de inessir(;

'( Ohailes d'Albret, eonn(;stable de France, dont

« estoil yssu Jehan d'Albrel, seigneur de Tarlas,

« |)ère dudici demandeur el la<|uelle il auroit

< nonuin'- Marie pai' son |)!.iid()y('r cl de |)r(''-
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« sent par sa ccVlule, il la nomme Aimée, en
« variant et changeant les moyens de sa de-

« mande et procès. Item et Ia(juelle recjneste

« veue par les parties, aiuoit esté par la court

< ordonné (pie ladicte requeste seroit joincte

« andict procès principal et (piil pourroit hail-

« 1er une eédule et les parties y rcspondre et

« en suivant ce. auroit baillé ledict seii^neur

« d'Alhret une telle quelle cédulc. Item or dit

'< donc(pies ledict seigneur duc que veu son
« laict tel qu'il a cy dessus récité bien clère-

« ment, il sera receu en Iby et hommaige et luy

<< sera adjugé ladicte succession, etc.. ». Le
duc d'Alen(;on discute ensuite le prétendu tes-

tament du comte Jean I" et, après avoir établi

sa généalogie, réclame la succession d'Arma-
gnac en vertu des substitiitions établies par le

comte Bernard dont il s'elTorce d'établir la

validité (sans date). Copie du précédent mé-
moire (mauvais état de conservation). — Inven-

taire des pièces fournies par les difl'érentes

parties pour le procès relatif à la succession

des comtes d'Armagnac. — Requête adressée

par Charles d'Alençon à la cour de Parlement

de Paris contre Pierre, bâtard d'Armagnac, au
sujet des seigneuries et baronnies de Mauléon et

de Casaubon (mauvais état de conservation).

A. 52 (Liasse). — 4 pièces papier.

1515-1521. — Papiers du duc d'Alençon. —
Transaction passée entre le Roi et le ducd'Alen-

con relativement aux biens de la maison d'Ar-

magnac. Par cet acte le Roi donne au duc, son
beau-frère et à sa sœur Marguerite, les domaines
de la maison d'Armagnac : « Nous, ayant

« egartls etc., pour ces causes et aultres, à ce

« nous mouvants et sur l'advis, conseil et déli-

« bération des princes de nostre sang et autres

« commissaires étant lès nous, de nostre propre

« mouvement, bien et deument advertis et

« informés dudict procès et doubleux événe-

« ment d'icelluy, certaine science, pleine puis-

« sance et authorité royalle, avons donné, cédé,

« quitté, remis, et transporté, donnons, ceddons, -

« quittons, remettons et transportons, par ces

« présentes, signées de nostre main, à nostre

« beau-frère et sa sœur et au survivant d'eux

« et aux enfants masles et femelles qui des-

« cenderont de leur mariage et au défaut

« d'iceux, aux enfants masles et femeles (jui

« pourraient descendre des survivants d'eux en
« loyal mariage, perpétuellement, tout le droit

TaRN-ET-GaHONNE. — SÉRIE A.

« et action, part et jiorlion (pii nous peut compe-
« ter et appartenir es dicis biens, noms, debtes,
« actions et raisons apparicnant au dicl conte
« feu Jean cinquième, et à présent contentieux
« en nostre com\ de cpichpie valeur et estima-
« tion qu'ils puissent estre et .sans qu'il soit

« besoing autrement lèse pécitier ne déclarer,

« que voulons ce néanlmoins estre de tel etfet

« et valeur comme sy d'iceux biens et la

« valeur d'iceux estoient cy déclarés, de mot à
« mot, sans y rien rettenir fors l'iiommage lige

« avec les devoirs qui y appartiennent, droit de
« ressort et souveraineté, pour iceux avoir, tenir

« et posséder par nostre dicts beau-frère et sœur,
« le survivant d'eux et leurs dicts enfans, succcs-

« sivement etperpétuellemcnt, ainsin quedessus
« et comme de leur propre héritage, et voulons
« et nous plait qu'ils se j)uissent faire subroger
« audict procès en nostre droit sy bon leur sem-
« ble et d'icelluy eux ayder en la forme et

« manière que nous eussions faict ou peu faire

« et sur ce imposons silence à nostre dict procu-

« reurgénéral et ce soubs les (jualifés, conditions

« gt moditiquations (jui s'ensuivent, c'est assa-

« voir que nous demeurerons quittes envers

« notre dict beau-frère des fruits et levées

« d'iceulx biens à la rcslitulion desquels nostre

« procureur pourroit estre condamné envers

« nostre dict beau-frère, s'il obtenoit arrest pour
« lui en tin de cause et en nous deschargeant

« envers nostre amé et féal conseiller et cliam-

« bellan le seigneur de Boschage de la somme
« de deux mille livres qui lui ont été adjugées

« sur nos linances, par provision et jusques

« autrement en seroit ordonné par nostre dicte

« cour, et pareillement que sy nostre dict beau-

« frère décèdoit sans hoirs masles ou femelles

« descendans de luy ou de notre dicte sœur
« que le droit que nous lui avons donné èsdicts

« biens, ensemble celuy <|ue nosire dict beau-

« frère y prétend, seroit et demeureroit à

« nostre dicte sœvu' et descendants d'elle en
« loyal mariage et au défaut d'iceux et pareille-

« ment sy nostre dict beau-frère survivoit à

« nosire dicte sœur et décèdoit sans hoirs malcs

« ou femelles descendans de luy en loyal

« mariage, le droit par nous cédé à nostre dict

« beau-frère et sœ'ur et icelluy que nostre dicl

« beau-frère prétend avoir de son chef èsdicts

« biens contentieux, nous retournera et appar-

« tiendra et à nos successeurs en directe ligne

« seulement, au défaut desquels retourneront et
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V di'iiuui'oronl iccux liiciis aux siuccsstniis plus

« proches en ligne eollalétale de la maison
« d'Alenioii. et de ee noslie ditt heau-iVère

« nous hailliera leltres en forme deue el au-

« theiitique a\ef liypolè(|ue et oMifrations de
fa tous et iliasiuns ses biens, et s|)éeialement

« destliets biens pariions céddés et lianspoi-tés,

« pour la conservation et entretciiement des

« choses ey dessus diiles et de chascunes

* d'icelles, etc.. » (t-ompiè},'ne, février i5i5).

— Copie de la précédente transaction (iCijô).

— Caipie des lettres du Roi François I"

ordonnant de faire une seconde expédi-

tion des comptes des revenus de la maison
d'Armajîiiac pour les années antérieures à la

ilate de la déli\rance des dits biens au duc
•l'AleiHon et de faire remettre ces comptes aux
olliciers du tluc (a;; juillet i5i()). La présente

ct)pie est de l'année itiy'i. — (^opie de l'acte

d'hommage rendu par Pierre de Hatz au duc
<r.\l<'iKOii pour ce (pi'il possédait au lieu de
Men (Lavit-de-Lomagne, 20 août loui).

.\. 53 (Liasse). — 2 pièces papier. 1 pièce ])arcliciiiiii.

«

1521-1566. — Documents concernant Henri
(rAlliict cl Marguerite de France. « Estai des

« jiioccs (|uc Monseigneur le duc de ^'en(loInoys

« a au grand conseil du Roi. >:^ Parmi ces procès,

<pie ledit duc soutenait coiiiiiie iiérilier du duc

d'.\lcu(;on, s'en trouvait un <pii visait la succes-

sion d'Armagnac et par conscipieiil le roi et la

reine de Navarre « Et premièrement Mousei-

« gneur a procès en demande de re|>rinse de

« de procès comme héritier de monseigneur le

« duc d'.\len(;oii touclianl les juslilicalioiis de
« .lcliaiicin(|ui('me.conteirArmaignac, àrciicon-

« Ire du prociii<-ur général du loy au<iuel etc.,
« aussi le dit piocès de rcpiinse est à l'encon-

« lie des roy et reyiie de Navarre les(|tiels se

« sont dellaillis; reste à faire juger ledit dillault,

« ce «|ue l'on a dilléié jus<pu's à ce ([ue l'on ail

« retiré des olliciers desdicts roy et reync de
« Navarre plusieurs lellres. procès et enseigiic-

« nicnts des Icires dont cy ajirès sera fait nien-

" tioii. Ledit procès de repriiise est pareillement

^< intenté àrenconire du seigneur (i'Eiilraygues

« (pii a juins jour à venir dedendre. Tous les-

« (pn-ls piocès ou justilicalioiis de Jelian cin-

'( quième, conte d'Armaignac, sont en estât de
«. juger, dès le vivant de feu mon dict seigneur

d'.Mciiçon cl reste à les faire juger les dites

* reprinses faictes». Ledit duc de Vendomois

avait encore coinine héritier du duc d'Alencon.
dillérent procès contre le sénéchal de Carcas-

soniie touclianl les terres de Kezen/agiul et

coulre le \ii-omlc de Lavedan louciianl la

barounie de Malause. mais il ne [touvait les

suivre sans avoir les procédures déjà faites el

qui se trouvaient entre les mains du procureur

de la reine de Navarre (sansdalc).— luslruclious

adressées par la reine de Navarre à ses avo-

cats, relativeineut au procès pendant devant

le parlement de Paris, sur la propriété de
certains biens, sis en Rouergue, et dépendaiil

de la chàlellenie de Roudelle {ib-2^-\h '][)).
—

Leltres patenles d'Henri d'Albret el de Mar-
guerite de France accordant à Arnaud des

Vignes une rente annuelle de trente livres tour-

nois, pour le dédonunager de la [lerte du droil

de haute justice sur la seigneurie de Corbaricu

(Paris, 17 juin lo'if).

.V. .")4 (Liasse). — 2 caliicrs papier, 2 pièces parclicmiii,

!• pièces papier.

1566-1607. — Administration des domaines
des rois tl reines de Navarre dans le Midi,

sous Jeanne d'.Vlbret. lleiui IV el ^Marguerite

de Valois. — Lellres palenles de Jeanne

d'Albret, reine de Navarre, nonimanl Micliel

Dufaur receveur des amendes el conliscalions

dans le bas comté d'Armagnac (i() décembre
i5()(j). — Demande de secours adressée à ladite

Jeanne d'Allnet par Hébrard, conservaleur

de son domaine dans le comté de Rodez, à

l'occasion du maiiage de ses tilles (sans date).

— Généalogie des comtes de Rodez et état

de tous les lieux dépendani dudil comté, a\ec

leurs droits el revenus, et des dixerses aliéna-

tions faites ])ar les anciens comtes, dressés

par maître Jean Hoiinal, secrétaire de Jeanne,

reine de Navarre (mai ihyi). Dans cette

pièce, ledit Bonnal établit l'origine des droits

d'Henri IV sur ledit comté dont il étudie

retendue et les revenus. H s'occupe, en outre,

des diverses aliénations de biens (jui avaient

été jadis faites el notamment de celle de la

vicomte de Cariai. Un autre cahier conlienl

une analyse de divers documenls relalifs au

Comminge. — Ordonnaiici' eu vingt-six articles

adressée aux olliciers du duc d'Anjou dans les

comtés de (jucrcy et de Roueigue : « (>omme
« les olliciers de Monsieur le duc d'Anjou,

« de Rourbonuais et d'Auvergne, frère du Roy, '
« en ses comtés de Quercy el de Rouergue 1
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« auroient t-y après à se conduire et f^ouverner,

« tant en l'expédition de la justice (pi'aux

« all'aires particulières de mondict seijfneur,

« concernant son domai^ne, le tout en atten-

« dant sur ce plus iiarticulièrcment la voulenté

« de mondict seigneur et de niessires de son

« conseil. » Cette ordonnance s'occupe de
l'administration de la justice et de la conser-

vation du domaine. Les comtés de Rouergue et

de Quercy avaient été donnés par le Roi à

son frère comme apanage (i.o^a). — Seconde
expédition de cette ordonnance (iS^a). —
<< Estât des prélats, seigneurs et autres per-

i sonnes que le Roy a nommés et ordonnés
< pour venir auprès du roy • et reyne de
« Navarre, ses frères et sœurs, au conseil que
« sa Majesté a vouleu estre estably près d'eux,

« pour leur soulagement et le bien de ses

« affaires. » Parmi les personnes ainsi dési-

gnées, se trouvaient le maréchal de Biron et

l'archevêque de Bordeaux, quatre membres du
(Conseil d'Etat, les évoques d'Agen, de Con-
dom, de Bazas et de Cahors, huit gentilshommes
et les (piatre plus anciens présidents des cours

de parlement de Bordeaux et de Toulouse
après le premier. Copie de l'ordonnance

d'Henri III créant ce conseil (10^9). — Nomi-
nation par Marguerite de Navarre de Philippe

Bertier, conseiller du parlement de Toulouse,

comme chef de son conseil et surintendant de

ses affaires dans ledit pays de Toulouse (5 sep-

tembre 1.582). — Copie de l'ordonnance du
roi Henri III approuvant cette nomination et

autorisant Philippe Bertier à s'occuper des

affaires de sa dite sœur (3 novembre iSSa).

— Reçu de diverses pièces relatives à la

vicomte de Creyssel et au comté de Meyrueis

délivré par le cardinal d'Armagnac au garde

des archives du comté de Rodez (13 mai i583).

— Copie des lettres de protection accordées

par le roy Henry de Navarre au sieur de

la Gravière (5 février i58(>). — Copie de la

transaction intervenue à Mantes entre le roi

Henri IV d'une part et la duchesse de Niver-

nais, agissant au nom de son mari, petit-fils

d'Anne d'Alençon, d'autre part, relativement à

la « légitime d'Armagnac ». Par cet acte, ladite

<lame renonce, moyennant le payement d'une

somme de 80,000 écus, dans le délai de trois

mois, à toutes ses prétentions sur ladite légi-

time consistant dans les vicomtes de Fézen-

zaguct et de Crevssel et les baronnies de
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Roquefeuil, Meyrueis, Malauze et Baralangue,

à l'exception toutefois de la baronnie de
Malauze et d'une rente annuelle de (juinze

cents livres, déclarant nuls tous les arrêts

qui, sur cette matière, pouvaient avoir été

rendus en sa faveur (Manies, 12 février lô})'}).

— Abandon par la reine Marguerite de Valois

au sieur de Champeynac, écuyer, de tous les

deniers provenant de la liipiidation des usur-

pations commises depuis vingt-neuf années
dans sa jngerie d'Albigeois (5 avril 160^).

-V. .55 (Liasse). — (5 pièces papier, 1 pièce parchemin.

1590-1601. — Catherine de Bourbon.— Let-

tres du roi Henri l\ donnant, par provision, à sa

sœur unique, Catiierine de Bourbon, lajouissance

des duchés d'Albret, du comté d'Armagnac, de
la seigneurie de Lectoure, des comtés de l'Isle-

Jourdain, Fézenzac, Pardiac, Rodez, des vicom-

tes de Limoges, de Lomagne, d'Auvillar, de

Bruilhois, de Gimois, de Creyssel, de Fézcnza-

guet, des baronnies de Tournon, de Roquefeuil,

Meyrueis, de Caslelnau-de-Montmirail, des quatre

chatellenies de Rouergue cl généralement de

toutes les terres de Guyenne et de Languedoc
relevant de la chambre des comptes de Nérac

(23 octobre 1090). — Lettre de Catherine, sœnv
unique du roi, comtes.se de Rodez, à ses ofli-

ciers du comté de Rodez, pour leur prescrite

de tenir la main à la conservation de ses droits

et de son domaine (Fontainebleau, 20 juin

i520). — Nomination, par ladite Catherine, de

Michel Dufaur, comme juge oïdinaire d'Eauzan

(Fontainebleau, i'' septend)re 1.52G). — Nomi-

ïuilion, par la même, de Pierre de Vaurs,

comme receveur général du domaine, dans les

comtés de Rodez, les quatre chatellenies de

Rouergue, la vicomte de Creyssel, les baron-

nies de Caussade, Meyrueis, Roquefeuil et

Castelnau-de-Montmirail et dans leurs appar-

tenances et dépendances (Rouen, 19 décembre

1596). — Lettres patentes du roi Henri IV

accordant aux créances de sa sœur le même
privilège qu'aux créances royales : « Scavoir

« faisons que nous avons dict et déclaré, disons

« et déclarons, voulons et entendons et nous

« plait que touts les deniers, debles et affères

« de nostre dicte sœur soient privilégiées

« comme les noslres propres et tous les Iréso-

« riers, recepvcurs, fermiers, séquestres et autres

« (|uy sont et se trouveront cy après redeva-

« blés à nostre dicte sœur, soient contraints
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* au payt'iiient de ce (ju ils pi-mcnl et jumiroiil

« <levi>ii'. par les mêmes vityes et contraintes

« »iu«' teux nui nous sont r<'(leval)les », etc.

(j mais IH)7). — Lettres de Catherine, sœur

iini(|ue du roi. autorisant les habitants de la

haïunnie de (Maussade à laclieter au baron

de Paillés, moyennant une souune de 1.500

écus. les droits (|ue ce dei-uiei' prétendait

avoir siu- ladite baionuie (•->() juin i.")t)8). —
Copie des lettres du roi Henii II concernaul

la percejition des droits féodaux dans le comté

dArmajrnac et autorisant les nobles à jouir

•les droits dont les litres avaient été perdus

(i558). — C^opic des lettres patentes du Roi

Henri IV eonlirmant les |)récédentes et autori-

sant sa sœur à jouir des droits dont les titres

avaient été perdus dans les pruerrcs contre le

comte Jean V ou contre les protestants (Paris.

S mai i(3oi). — Supplique adressée par Catiu--

rine de Bourbon au l'arlement pour obtenir

l'enrejîistrement des précédentes lettres paten-

tes (() septembre i6'oi). — Etc.

Branche de Fézenzaguet

A. 50 (Rc}:islre non relie). — 50 feuillets 'inaniiueiit les

24 premiers).

1365-1366. — Cahier contenant les lettres

«\li('(liées pai- la ciiancellcric' du vicomte de

Fézenzaguet. — Fornnde de la lettre de nomi-

nation des procvueurs généraux «lu vicomte.

Dans cette pièce, le nom est remplacé par

« talem » (sans date).— Lettre du vicomte ordon-

nant au receveur de Fézenzaguet de payci-

à Bernard d'Armagnac, chevalier, seigneur de

Lécussan, pour ses services, une somme de
."io florins d'or (20 mai i'3(J5). — Lettre fixant

le traitement de (Inillaume de Laroche, châte-

lain d<' Séran (l'J juin l'Miîy). — Lettres du
vicomte ordonnant au i-eceveur de Bruilhois de
payer à Fouhpict de (îribois. damoiseau, les

•28 florins d'or (jui restaient <lus sur les (io flo-

rins d'or rpii lui avaient été jadis accordés

pour ses services (ij juin i"3()5). — Lettres <lu

vicomte picsci-ivant de jiayer diverses i)iovi-

sions achetées [)our riiôtei. — Lettres du
vicomte ordonnant à Bernard CrouzaI, rece-

veur «le la vicfmité «le Creyssel, «le payer à

maître Pierre Camus, pour divers services, un»-

.somme de 100 florins «l'or (uj juin ilifiâ). —
Lettres du vicomte fixant le traitement de Ber-

nartl «l'Armagnac. chevaiiei\ nimuné gou\ er-

neur du vi«'omté de Fé-zeu/.aguet et bayle de la

vicomte «le Bruilhois. à T») florins «l'or et lui

attribuant, en outre, «liverses rentes en nature

(io juin rJ(i.->). — Récépissé de diverses sonnnes
dépensées pour le paiement des fournitures de
l'hôtel, «lu i() juin au r' juillet i3(m. délivré

par Pierre .\rnaud de Lal'oret. nuiitre extraordi-

naire de riuMel (p' juillet l'iti.")). — Lettre «lu

vicomte onloiinanl au rec«'veur «le Fézenzaguet

«le «lélivrcr à Bernar«l «l'Armagnac une somme
«le (k) deniers d'or, pour être remise par ce der-

nier au receveiu" de Bruilhois: « pro solutione

« sigilli lillerarum nupcr impetratarum apinl

« Bunlegalas a domino noslro principe A«iui-

« tanie, per «lile«'tum nostrum magistrum Sau-

« cimn de Moide Falcone, procinatorem n«)s-

« trum Fezenzaguelli ». etc. (25 juillet i365). —
Lettre du vic«)mte fixant à i5 livres tournois

le traitement annuel de (i. Ouveiller, notaire

de Laplume, procureur vicomtal de la vicomié

(le Bruilhois (i^ aoid l'Jf!.')). — Lettre du
vicomte accor«lant à Sans «le M«)ntfaucon une
somme de /Jo florins «l'or, jmur ses services

(u() août i3G.5). — Quittances diverses délivrées

par Pierre Arnaud de Lal'oret, maitie «I'IkMcI

extraordinaire, à l'occasion des dépenses «le

rh()tel (i3().3). — Lettres du vicomte ordon-

nant au receveur de la vicomié de Fézenza-

guet de j>ayer à Guillaïunc Frayssines, «le

Montfort, une somme «le "So francs d'or «lue

pour l'achat «l'une maison apj)arlenant audit

Gtiillaume et attenant à la maison vicomtale

dudit lieu de Montfort (10 septembre i365).

— Donalion parle vicomte à noble Aymeric «le

Monigaillard. pour ses services, «l«'s trois cartons

de blé «lus par noble ^'ital deM()ntgaillard, père

dudit Aymeric, comme reste «lu montant «le

rarrenlemeul «les revenus du lieu de Montfort

(Mauvezin, septembre l'ifi'i). — (Quittances de

divers payements faits pour la fourniture de

rii(")tel «lu piiuce (septembre i30î5). — Lettre

du vicomte accordant à Guillaume Blanche,

pour SCS nondjreux services, un carton «le blé,

mesure de Mauvezin (jti seplend)re i'3(J5). —
Lettres du vicomte or«lonuaut de payer diver-

ses sommes pour rh(')tcl de la vicomtesse et

|)oui' son h(')t«'l (uovend)rc r}().5). — Lettres du
vicomte approuvant les dépenses faites, tant à

r«)ccasion du voyage de s«)n receveur à Mazic-

res avec Pierre de Grolentpies, Guillaume

«l'Ksperviers et Domini«jUC de Ver«lun, pour
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porter au comte de Foix une somme de quatre

mille florins d'or, due comme rançon, que pour
le voyai?e dudit vicomte à Angoulème, et pour
riiabillement de la vicomtesse, de ses lilles et

de leurs femmes, lors du passasse du comte
d'Armaffuac. Le vicomte approuve ensuite,

dans celte pièce, le payement d'une somme de
soixante-quinze florins d'or fait à Jean de la

Rochelle, médecin, pour soins donnés à son
fds, Ciéraud (Montfort, i5 novembre i365). —
Lettres du vicomte constatant le payement fait

par son receveur, Jean de Lonpoy, à Raymond
d'Aignan, de diverses sommes pour la maison
du vicomte et, entr'autres, d'une somme de
seize florins d'or pour payer le loyer de l'hôtel

que le vicomte avait à Toulouse (Montfort,

26 décembre i365). — Récépissé de divers arti-

cles fournis pour l'hôtel du vicomte, délivrés à

Jean Pages, receveur du Fézenzaguet. par
Arnaud Guillem d'Armagnac ( i r décembre
i365). — Récépissé analogue délivré audit

Jean Pages par Raymond d'Aignan (i365). —
Etat très détaillé des dépenses faites pour
l'habillement du vicomte et de sa famille (i5 no-

vembre i365). — Paiement d'une somme de
soixante-cinq florins d'or à Robert de Preys-

sac (16 novembre i"365). — Pièces de compta-
bilité contenant les dépenses diverses faites

pour l'hôtel du vicomte (novembre i'365). —
Lettre du vicomte accordant à Gaillard de

Saint-Léon, fermier de la baylie de Caudecoste

et des péages de Cuq, remise de la moitié du
iuontant du bail, ledit fermier ayant été empê-
ché de jouir des revenus desdits biens pendant
six mois, à cause de l'occupation du Fézenza-

guet par le prince de Galles {'2j décembre
i365). — Lettre accordant une remise analogue

à Michel Brucan, fermier de la baylie de Mon-
tesquieu ('ij décembre i'3(i5). — Donation par

le vicomte au juge de Fézenzaguet, pour ses

services, d'une somme de cent florins d'or

(2 janvier i3()6). — Lettres du vicomte de
Fézenzaguet autorisant ledit juge à percevoir

les fruits de certaines terres lui appartenant et

sises près de Mauvezin (2 janvier i366). —
Lettres du vicomte accordant à Bernard d'Ar-

magnac un supplément de pension annuelle

(juin 1366). — Lettres du vicomte nommant
Jean Dupuy-, titulaire d'une des chapellenies

fondées par son père, dans l'église Saint-

Georges-de-Mauvezin, valant vingt-cinq livres

(3 janvier i366). — Lettres du vicomte ordon-

nant de payer, pour divers services, à Bernard
d'Armagnac, seigneur de Lécussan, une somme
de cinquante florins d'or (.janvier i366). — Let-

tre du vicomte ordonnant à son receveur de
payer à Guillaume de Fraysse une sonmie de
trente francs d'or (4 janvier i3(J6). — Lettre du
vicomte accordant à maître Sans de Mores,
procureur vicomtal dans le Carcasscz, une
pension de dix florins d'or et en ordonnant le

payement (8 mars i'366). — Fournitures de
diverses provisions faites pour l'hôtel du
vicomte (8 mars i"366). — Lettres du vicomte
ordonnant à Philippe Sacreste, receveur de
Carcassez, de payer à P. Hoton d'Alayrac, que
le vicomte envoyait vers le duc d'Anjou, douze
florins d'or (9 mars i366). — Reçus de diverses

sommes pour l'entretien de l'iiôtel du vicomte
délivrés par Vidal de Nogués, maître extraordi-

naire de l'hôtel, à Sans de Mores, procureur de
Carcassez (Carcassonne, 8 et 9 mars i3(J6). —
Lettres prescrivant au receveur de Bruilhois de
recevoir de Raymond Tournier et de la dame
de Pardailhan, son épouse, une somme de
c}uatre-vingts florins due au vicomte à raison

de certaines amendes par eux encourues et lui

prescrivant de les donner en à compte à Ber-

nard d'Armagnac sur les mille florins qui lui

étaient dûs (22 mars i'366). — Lettre fixant le

traitement annuel d'Arnaml Raymond de Bur-

gal, châtelain de Mauvesin (21 septembre

i365). — Lettres fixant le traitement des

capitaines de Puycasquier et de ïouzet (21 et

22 avril i366). — Lettres du vicomte ordonnant
de rembourser à Guillaume d'Esparvier les

quarante setiers de blé et cinquante-neuf setiers

d'avoine que celui-ci avait reçus de Dominicjue

de Marcorelles, du lieu de la Panouse de Ser-

non, et qu'il avait employés au service du
vicomte (2.5 juin i'366). — Lettres du vicomte,

écrites de Paris le 28 novembre i366, prescri-

vant, entr'autres choses, d'acheter des vivres,

d'aller voir à Montpellier si Guirauton était

guéri, de l'habiller et de surveiller la construc-

tion du moulin de INIeyrueis, etc. (28 novem-

bre i366). — Ordre de payer diverses sommes
à Sans de Monfaucon, pour ses services (9 jan-

vier i36j). — Lettre du vicomte ordonnant à

son receveur de Bruilhois de payer à Guillaume

d'Esparvier, seize florins, pour les dépenses

faites lors du voyage de son fils, Jean, à

Rodez, etc. (9 janvier 1367). — Remise à

Pierre de Fegayroles, de la juridiction de Val-
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K-iauf,'uo. (111110 partit- tir 1 amoiulo (luil avait

fiicoiinu' pour avoir luallrailô les animaux <lo

.Iran .louriiet et ili- Piorrr Bouyssou (;('.reyssol.

J^:^ janvier ri(»;). — Fournitures de vivres à

l'IitMel (lu vifonile d" février lit);). - Leilies

<lu vicomte nonunaul Déoilat (luytm tliàtelain

tlu lieu (le Blantpiefort el fixant son Irailement

annuel (^Ji lévrier l'iti;). — Lettres du vieomie

acioi-dant à Raymond Mathieu, proeureur de

la liaronnie de Uotpiei'euil, un traitement

annuel tle (piinze livres tournois (•j'î février

!3<i7..

\. 57 (Uegislrei. — l'apicr.

I
Kragiiu'iit il'tin registre comprenant on tout 72 fcuillcls ;

manquent Itss oU premiers).

1367-1370. — Lettres du vieomie de Fé-

/fu/airiiel écrites en roman. — Lettres du

\ ieomte ordonnant à son re(e^ eur de payer les

sommes nécessaires à t'iiabillenu'nt de la vicom-

tesse, de ses femmes el de ses domestitpies, et

de fournir à la maison de sa femme les provi-

sions nécessaires pour passer le carême (Creys-

sel, G mars i'i(i~). — Lettres du vicomte prescri-

vant à son receveur de vendre le vin recollé

dans le Fézenzaguet. après avoir mis à part la

provision nécessaire à la vicomlssse, el de faire

charrier le foin do Touzet à Mauvezin, etc..

(t'.reyssel, i" avril). — Letlres du vicomte or-

donnant de donner à son lils l'arf^ent dont il

avait besoin (Croyssol, îif avril). — Letlres pres-

crivant au receveur de Bruilhois do payoi' à Vera

d'Arcpuer, fennne ilc (iailiiard de Faij,^ues, jadis

sei^^neur de Monlostpiiou, sur les revenus dos

biens dudil (lailhard jadis contistiués, une som-

me de lô livres (Mauxczin. iti juin l'itij). —
I^ollro du vicomte oitlonnanl à .loan Paj^t'-s, re-

ceveur de Fézonzaf;uet. do payer à (iailiiaid de

.Mailht)!. la pension tpii lui avait été octroyée et

i|ui lui axait été autrefois payée en veilu de

lellics adiesséos au précédent lecoveur (Miiu\c-

zin. 'î juillet i'3()-), — Lettres presciivanl à .loan

l'apès de payer éj^alomonl à (Miillaumo de la

lloehe et à .lean de Lugao la pension (pi'ils

étaient habitués à jx'roovoir (Mauxc/.iii, i- juil-

let I Jlij). — Nomination de \i\;d Bérainl com-
me notaire de Mainczin (Mauvezin, iS juillet

I }()-). — Lettres du vicomte accusant réception

il l'ierif (le la Hoche, i-ecevour de la vicomtt'-

dr Hi'uiliiois, des dons faits p(jur sa libération,

par les f;*'"s de la dite vicomtt' de Bruiliiois, et

à Pierre Dubourg de .Mauvezin de divoisos som-

mes darjront (i.S juillet Tîtij). — Pit-tos tle

( oinpiabilité i-olativos aux fournitures faites à

riuMol tlu \iot>mle.— (".onoession tlo divers bii-ns

faite en fax eur de Jean (le Loupiao. ou réfompenso

de ses services (12'îjiiillet i3()"). — Lettres ilu vi-

fonilo tutlonnant à .lean Pagî's do payer ditVé-

rontos sommes à certains chevaliers pour les

lances (pi'ils louaient à son sor\iee (-27, Ji juil-

let et i'"' août 1367). — Lettres du vicomte or-

donnant à Jeau Pafïès, receveur, de jiayor à

.lean Brieois. maiti-e d'IuMol ordinaire do la vi-

oomlesse. ce tpù lui était dû i)our les dé|>onses

faites tant à looeasion de la réception de l'ab-

besse de Monlauban que poui- celles d'environ

jot» autres luMes (Mauvezin. 12 août l'Hij)- —
Letlres du vioomte ordonnant à son rooevour

de donner de l'arj^enl à son lils poiu' aller vers

le sénéchal (rAf,'on et à Bordeaux (Mauvezin.

1 3 août), et à la vicomtesse pour se rendre avec

sa lillo Mascaroso à Monlauban (Séran, i()aoùt).

— Lettres du \ ioomlo ordonnant à son receveur

(le faire certaines dépenses, de donner entre

autres à Bertrand de Sainl-Jean deux roussins

et un valet, de payer 5 llt)rins d"or pt)ur armer

la garde du lieu do Montfort el de faiio garnir

de poteaux le lieu de la Molte-Séran (5 septem-

bre i'iii'j). — Lettres du vieomie t)r(lt)nnanl à

son receveur de payer diverses dé|)onses, entre

autres 3 francs d'or |)our haljillor (luirauton de

INIonlpozal, serviteur do rh(")lel et (jnehiues au-

tres sommes pour l'habillement do la vieoin-

lesi^e, de ses fenunos el de son lils (iéraud, etc...

(i'î septembre Tîli^). — Récépissé délivré i»ar

Vidal Hugues, maître d'IuMel ordinaire du vi-

comte, des diverses sommes lepiésonlanl le

montant de la dépense de l'htMol du iH octobre

au /[ novembre Cî novend)re i3()7). — Letlres

du \ ieomte ordonnant (le|>ayei'à,lean ('oudeile,

bachelier (-.s-lois, 8 llorins pour ses services

(lu (h'-combre Tili^). — (hiitlanoes diverses déli-

vrées |)ar le maître d'htMol du vieonito. — Let-

lres ordonnant à Jean Pages de payer à Bardon

de ^'iviers, uo francs d'or ponv l'achat de six

mt)utons qu'il avait aetpiis pour le viconile (i()

déeembre l'^tij). — Lettres du vioomte preseri-

vaul (le payer à .lean do Faiuloas, chevalier,

inio somme tlo ."io francs restant à payer sur

colle tpii lui avait été jadis piomise pour le

payement de ses gens d'armes (Mauvezin, ii()

dt'ceinbre l'ifi;). — Lollres du vicomte ordon-

nant de payer à Beinaid de Brugal, ehiltelain

de Mauvezin, inn^ sonune de 5o llorins repré-



sentant la dépense faite à Toulouse pour le

cheval prêté par lui à l'écuyer de la vicomtesse,

lors du voyage de cette dernière à Layrac, en
{-arcassez, et qui était tombé malade en route

(janvier i368).— Lettres du vicomte ordonnant
à son trésorier de donner de l'arffent à son lils

])our aller à Ang-oulème (6 janvier i368). —
Achat d'un molosse au prix de lo llorins dor.
— Récépissés de diverses fournitures délivrés

par le maître d'hôtel du vicomte. — Lettre pres-

crivant à Jean Pag;ès, receveur, de payer à Ro-
bert de Preyssac, chevalier, un nouvel à-compte
de 5o francs d'or pour ses services et pour ceux
de ses gens d'armes (19 janvier i368). — Lettres

du vicomte ordonnant au receveur de Bruilhois

de payer à un marchand de Nérac le montant
d'une certaine (juanlité de harengs fournis à

l'iiôlel du prince pendant la dernière gueire entre

les rois d'Angleterre et de France, moins une
somme de 10 livres représentant une amende
encourue par ledit marchand (a;;; janvier i368).

Lettre du vicomte prescrivant de payer à Gui-

rauton de Peyregan une somme de 20 francs

d'or pour divers travaux (28 janvier i368). —
Lettres du vicomte au receveur de Careassez

concernant les fournitures à faire pour la maison
de la vicomtesse pendant le carême (17 février

i368). — Lettres du vicomte annonçant à Ber-

trand Gros, receveur de la vicomte de Greyssel

et de la baronnie de Roquefeuil, la nomination
<le noble Aymeric de Guiscard comme capitaine

des lieux de Montclarac et de Saint-Rome-de-

Gcrnon, aux gages de 20 florins d'or (28 février

i'308). — Lettres du vicomte prescrivant à Vidal

de Margastaud, receveur, de donner comme au-

mône un carton de blé aux frères augustins de
Toulouse.— Lettres prescrivant de payer à Doal
de I*eyrusse. capitaine de Puycasquicr, un car-

ton de blé (Mauvezin, ij avril i368). — Lettres

ordonnant de payer la pension annuelle de Jac-

(pies Delpot, docteur en droit (29 mai i368). —
Oi'dre donné par le vicomte à son receveur de

payer à Bertrand Olibe, capitaine du lieu de

Tolia, i5 florins potir les dépenses de sa capi-

tainerie (6 juin i3(i8). — Texte d'une lettre par

laquelle le vicomte reconnaît avoir reçu de
Bernard de Lacroux, receveur de la vicomte de

Greyssel et de la baronnie de Roquefeuil, une
somme de .53 florins d'or et de .5 crosats d'ar-

gent (6 juin iG38). — Quittance d'une autre

sonmie de 100 livres guiennoises délivrée par le

vicomte au même receveur (juin i368). — Let-

Koxns 1) AHMA(;ivA(; 7]^

Ires du vicomte ordonnant à son receveur de
fournir à l'iiôtel de la vicomtesse les vivres
dont il lui donnait le détail (i3 juin i'3()8) -
Lettres du vicomte ordonnant à son procureur,
Pierre Hot, de faire fortifier les lieux d'Arzenc,
d'Alayrac et de Preyssac, afln de pouvoir les

défendre contre les bandes qui parcouraient le

pays (Toulouse, 11 septembre i3()8). — Lettre

du vicomte prescrivant à son receveur, Jean
Pages, de payer à sa lille, Mascarose d'Arma-
gnac, religieuse au couvent Sainte-Glaire de
Montauban, une pension annuelle de soixante

florins d'or, en trois termes égaux de vingt flo-

rins chacun (Toulouse, i<^' octobre i368). —
Nomination de Bertrand Tournier de Laplume,
comme bayle de la vicomte de Bruilliois (Tou-

louse, .5 octobre i368). — Lettres du vicomte
ordonnant au receveur des blés de Fézenza-
guet, de payer les gages de P. de Montlezun,

d'Othon de Coït, d'Othon de Saint-Gemme,
de Bernard de Saint-Gemme, de Jean de Ser-

rant, de Vital de Noguiers et de Géraud
de Pages, ses serviteurs (Mauvezin, 10 janvier

i369). — Lettres du vicomte prescrivant à son
receveur de payer à la marquise de Peyre les

sommes que lui avaient empruntées Vidal de
Ramonât, Odct de Saint-Jean, Jean de Bajas,

Arnaud de Sirac et Pierre Olive, à l'époque

où ils étaient gouverneurs de sa maison
d'après les comptes écrits, de leurs mains

et scellés de leurs sceaux, moins vingt livres

dépensées par P. de Peyre, lors de son

voyage à Bordeaux (Toulouse, 12 février i369).

— Lettres du vicomte ordonnant à son rece-

veur de payer à Arnaud de Sirac une somme
de trente francs d'or et de conserver, avec

cette lettre, le billet dudit Arnaud, scellé de

son sceau, par lequel il s'engageait, foi de gen-

tilhomme, à servir le vicomte armé de toutes

pièces, à cheval et avec deux chevaux (28 fé-

vrier 1369). — Lettres de rémission accordées à

Géraud de Gaubiac, du lieu de iNlonbrun, et à

ses complices, pour diverses rapines et autres

crimes commis dans une guerre privée avec

Pierre de Monbrun (4 mai i3(i9). — Lettres du
vicomte prescrivant à Vidal Margastaud de se

rendre à Mauvezin, Touzet et Montfort, et

d'exiger des consuls et des habitants desdits

lieux, trente-cinq cartes de blé pour l'hôtel du

vicomte, lui donnant pouvoir d'obliger et d'hy-

pothéquer, pour la restitution, les revenus du

lieux de Brugens (Layrac, 14 juin i3()9). —
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Lfllres (hi vioonilo prosrrivant à son jui,'i' do

l"é/enzairiu'l i\c payer vcnl francs d'or à ("lualy

di' Moulant ponr It-nliolion de six liouunes

daiiues. à Vital de Frani, cent franes d'or

ponr l'entretien de einq hommes d'armes, et à

A/émar de Maiaval. trente-einij franes poiu-

l'entretien de denx hommes (Layrae. i() jnin

i3 •})). — Lettres par les([nelles le vicomte

reconnaît avoir re<.n. par l'entremise (h- Aital

de Mari.Mstand.de son jujje de Fézenzairiicl. sui

l'aiirent donné pour le service du roi cl du duc

d'Anjou, une sonuiie de mille deux cent

quatre-vinjrt-dix francs d'or (Layiai. i') juin

\]{k)). — Nomination de Sans de Moufau-

con. comme ju,y:e criminel de Fczcuza^'ucl, aux

^aj^es de ((uinze livres tournois (Toulouse.

I.") mars l'itH)). — Lettres du vicomte prescri-

vant de payer au juge, pendant son séjour en

liruiihois. un franc par jour de sui)plément, et

de rciilcr les déi)enses de la tournée de six

jours que devait faire lîertrand de Sainl-.lean,

pour visiter les foitilications (i5 mai i ')(>;)).
—

I.eltrcs du vicomte ordonnant à son receveur

de payer la pension de Jean d'Assie de (lornus,

nonuné clultelain (i5 mai l'Uk)). — (lojiie des

lettres par lescjuelles Ramond d'Aignan, nuiitre

d'hôtel du prince, reconnaît avoir rc(.u des

vivres, du blé et de l'avoine (Toulouse, (> mai

rijo). — (Mancpient dix feuillets). — Quittance

«l'une somme de cent neuf francs d'oi- délivrée

par le vicomte à son receveur <le la vicomte de

(Ireyssel. Sur cette sonune. quatre-vingts francs

devaient être remis à Sans de Montfaucon

pour aller à Rome solliciter la dispense pour le

mariage de la fille du vicomte avec le lils du

seigneur de Mirepoix (Layrae, a'3 mai l'i-o). —
Lettres du vicomte ordonnant de payer à Petit

de Lartigue, pour demeurer à Sérignac, avec

<leux sergents à pied sans chevaux, six francs,

pour les gages de quinze jours ('3o mai r3~o).

— Lettres du vicomte mandant à son receveur

<le j»ayer certaines sommes exigées par le sei-

gneur d'Aigrcmont et (laitier de Saint-demme.

de divers habitants de Montforl, Saiut-denunc,

etc., et de régler le notaire de Lectoure (jui les

avait réclamées Cf juin l'ijo). — Lettres du

viccjmte or<lonnant à son maître d'hôtel, Phi-

lippe, de faire faire à Carcassonne des pilules

ponr la vicomtesse et de fournir de tout ce <pii

lui serait nécessaire le maître chargé de l'ius-

Iruction des enfants (Toulouse, 8 juin r3~o). —
Lettres du \i(omte prescrivant an même de;

faire faire à sa tille. Jeannette, une surcotte

fourrée aux manches avec un drap d'une

valeur de ciiu] llorins d'or (Toulouse,
j) juin

l'i-jo). — Nomination de Picrie de la Rociie

comme procureiu' de la vicomte île Hruilhois.

aux gages de ifuinze livres tournois (uS août

i'3jo). — Nomination de Pierre Royei'. profes-

seur en décrets, connue juge ordinaire de Laura-

guais (-2 septembre i'ij(t). — Lettre du vicomte

autorisant de passer en conqite une sonune de

(piatre francs d'or payée à Ai-naud (îuillem

tle Lartigue. châtelain de Laplume (21 septem-

bre l'ijti). — Lettres de rémission accordées

par le vicomte en faveur de Raymond de

Fourne. de Mauvezin. coupable de menaces
envers Jean d'Armagnac et son serviteur,

lors de la visite des fortitications dudit lien

(Mauvezin, -Ji septembre i^jo). — Mentions

de divers payements faits par le rccexeur

du vicomte à Cicolfroy Breton, marchand
d'Auch, pour fournitures de divers draps, à

Jean Fabry, de l'ordre des Frères prêcheurs,

pour un voyage d'Agen à Mauvezin, à Sans

de Montfaucon, pour aller à Toulouse, et à

<leux écuyers du seigneur P. Guittard, pour se

rendre en Roucrgue (i^ octobre r5^o). — Let-

tres du vicomte ordonnant à son receveur de

fournir à son tils bâtard et aux gens (pii allaient

avec lui au lieu de La|>lume tout ce «jui leur

serait nécessaire (Mauvezin. 5 octobre r3^o). —
Lettre du vicomte oidonnanl à son leccveiu'

de nourrir son lils bâtard et les soldats de

sa suite, s'il se l'cndait en Bruilhois. et lui don-

nant pouvoir de faire payer, à cet ell'el, par les

consulats les redevances de l'année présente et

de se faire même avancer, si cela était nécessaire,

celles de l'année suivante (Mauvezin. S octobre

1370). — Lettre du vicomte ordt>nnant de

payer à Pierie «l'Aldebert, crée procureur, une

somme de (piatre francs d'or pour la location

d'un logis à Mauvezin (\'i juin l'itij)). — Lettres

lixant à trente livres tournois le montant de la

pension amnicilc alliibuéc à Arnaud de Cas-

tillon, procureur de Fézcnzaguet (i() octobre

i'37o). (A partir de cet endroit, les derniers

feuillets du registre sont rongés sur une grande

partie de chacpie page par l'humidité). — Lettre

par hupu'llc le vicomte approine le payement

d'une sonnuc de cincpninte francs «l'or fait en

son nom par Bernard de Maraval à Bertrand

d'Armagnac, seigneur de la Motte-Lécussan,

en réconq)ensc de ses services et de ceux de
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ses douze hommes d'armes (9 octobre iS^o). —
Lettres du vicomte ordonnant de payer à Menon
de Suau ses gages, connue capitaine de Lay-
rac. — Lettres du vicomte donnant aux consuls
et habitants de Mauvezin les bois et chênes de
la forêt de Bordière pour faire les murs et clô-

tures dudit lieu. Le vicomte se réservait seule-

ment, dans cette pièce, les solives nécessaires
pour couvrir les deux tours qu'il voulait faire

ajouter aux remparts (10 octobre i3;7o).

— Lettres du vicomte prescrivant aux deux
frères, Durand et R. Assalhit, fermiers des
revenus de Mauvezin, de fournir aux frères

prêcheurs d'Auch, pour le payement de diver-

ses messes, six setiers de blé (Creyssel, 8 jan-

vier iS^i). Manquent à cet endroit les feuillets

contenant les actes de janvier 1871 à juin de la

même année. — Fixation des gages d'Hugues
Thézan, bayle de Yalleraugue (acte effacé en
partie, Creyssel, 11 juin iS^i). — Remise
d'une amende de un franc d'or consentie par le

vicomte à Jean de Belfort, à la requête du frère

de ce dernier (Arzens, en Carcasses, 10 juillet

i'3-i). — Copie des lettres par lesquelles le vi-

comte reconnaissait avoir reçu des consuls d'Ar-

zens, à l'occasion du mariage de son tils Jean,

une somme de cent vingt-six francs d'or (Fanjau,

19 juillet i'37i). — Lettres du vicomte concé-

dant divers privilèges à Bernard Dauriac

(a3 août iS^i). — Lettres du vicomte ordon-

nant à son receveur, Jean Pages, de se faire

délivrer par ledit Bernard les mille llorins par

lui donnés à l'occasion du mariage de Jean-

ne, tille dudit vicomte (28 août l'i^i). —
Lettres du vicomte accordant à Guillaume

Comte, de ^lillau, la remise d'une somme de

dix livres sur le montant de la composition

faite avec les officiers de la vicomte de Creys-

sel (3i novembre iSji). — Mention du paye-

ment fait par Jean Pages, receveur de Bruilhois,

à Roger Bernard de Lévis, seigneur de INIire-

poix, d'une somme de six cents francs d'or

donnée en à-compte sur les mille francs d'or

constitués en dot par le vicomte à sa tille,

Jeanne d'Armagnac, épouse de Jean de Lévis,

lils dudit seigneur de Mirepoix (i3 avril 1372).

Etc. — Le présent registre, non relié, est

très incomplet et en très mauvais état de con-

servation.

TaRX-ET-GaRONNE. SÉRIE A.

A. .58 (I\egistic). — 20 feuillets papier (manquent les 2 pre-

miers) : non relié, mauvais état de conservation.

1372-1376. — Chancellerie du vicomte de
Fézenzagucl. — Lettres du vicomte. — Récé-
pissé délivre par Guillaume de Laboric, prieur

de Saiut-Caprais de Larzac, des sommes par lui

perçues pour les dépenses de la maison du
vicomte (10 mai 1372). — Remise accordée par
le vicomte aux habitants de Yalleraugue, à

cause de leur pauvreté, d'une partie de l'impôt

qu'ils devaient fournir à l'occasion du mariage
de sa hlle et qui s'élevait à cinq sous d'or par
feu (23 mai i'372). — Lettres du vicomte
ordonnant à son receveur de jiayer le cheval
noir ([u'il avait acquis pour une somme de
vingt-deux francs d'or et qu'il avait donné à

son écuyer, Aldebert de Gonilliergues, damoi-
seau (3i mai 1372). — Lettres du vicomte
nommant Jean d'Aignan châtelain du lieu de
Tuzet (22 juin 1872). — Récépissés divers déli-

vrés par les maîtres d'hôtel du vicomte pour
les sommes perçues par eux pour l'entretien de
sa maison, lors de ses déplacements. — Lettre

de rémission accordée à Arnaud de Baulat

(8 juillet 1372). — Lettres du vicomte donnant
le montant de diverses amendes aux habitants

de Sainl-Rome-de-Cernon pour forlitier leur

village (10 juillet 1372). — Lettres du vicomte
prescrivant à son receveur de donner les som-
mes nécessaires au sénéchal d'Agenais, envoyé
en mission auprès du comte d'Armagnac
(23 juillet 1872). — Nomination de G. de Calés

comme châtelain de Saint-Romc-du-Tarn. Les
gages étaient fixés à douze setiers de blé

(Creyssel, 2 août 1372). — Lettres du vicomte

ordonnant de réparer le moulin de ïrèles

(() septembre 1372). — Lettres du vicomte pres-

crivant à Gérard Ouveilhan, receveur de

Brulhois, de payer à B. de Cazals, bayle de Bru-

Ihois, une somme de soixante francs d'or pour
ses services (21 septembre 1872). — Lettres du
vicomte nommant Pierre du Four et P. de Fagcn,

l'un procureur, l'autre avocat au Parlement,

membres de son conseil, et accordant à l'un

cent sous et à l'autre dix livres de gages (21 sep-

tembre 1872). — Lettres du vicomte, ordonnant

au receveur de Fézenzaguet, de nmnir de tout

ce ([ui leur sei'ait nécessaire, Bernard d'Arma-

gnac qui devait se rendre dans ce pays pour ses

affaires, Arnaud de Lauret, Mérigot de Prayssac,

Antoine, fils du seigneur d'Augnax, et Guillaume,
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lils tic tiuiiaud do Lalour. olc, cl le cliuijfeiinl

tie faire ré|>arei' les eoloiiibicis île Taurens et

de Serre (ii oelobie i3jj). — Lellres du vicomte

prescri\ ani à son reeeveiu' «le payer à B. Almavi,

pour ses services, une sonune de dix francs d'or

(a8 octobre i3~2). — Remise d'une partie de la

coniposilion faite par Jean Ruas de Mayrous
avec les juj^es de ce lieu, accordée audit Ruas
par le vicomte à cause de sa pauvreté (octobre

i3-a). — Nomination de Raymond de Peyre

comme cliAtelaiu de (Ireyssel aux j^aj^es de

cintj setiers froment, trois seliers seif^le et deux
pipes de vin (a(î novembre \'i~-2). — Lettres du
vicomte prescrivant à ses receveurs de payer à

Guillaume d'Esparvier, capitaine de Montfort,

et à P. de Gicrc. capitaine de Mauvcziu, une
somme <le trois francs par mois (2~ septembre

et 8 novembre l'ij-j). — Remise d'une somme
de (piarantc-cin([ francs d'or accor<lée par le

viccuntc aux consuls et habitants de Sainl-llomc-

de-Oinuu (i() novend)re i"3-u). — Quittances

de diverses sommes délivrées par le vicomte au

bayle de Caylus et aux habitants de Caylus

(i3 novembre i'i^'2). — Lettres du vicomte

accordant à Jean de Frayssineilh, bachelier

ès-lois. juge d'appeaux de la vicomte de

Crcyssel et juj^e de Saint -Rome -du -Tarn, un
traitement annuel de cent sous tournois pour
la judicature des ai)pcls et de dix livres tour-

nois pour sa judicature de Saint-ltonic (i8 mai
i3-"2). — Lettres du vicomte concédant aiix

habitants et aux consuls du lieu de la Plume le

revenu de ses droits sur les boucheries dmlit lieu

pour terminer l'enceinte et les l'ortitications

de cette ville (i8 décendîre 13^2). — Lettres du
vicomte accordant à Bernard de Montolieu,

licencié es-lois, nommé juji;e <le la baronnic de
Roquefeuil, un traitement annuel de vingt

livres Cj janvier i^jj). — Lettres du vicomte
accordant diverses libéralités au couvent des

frères prêcheurs de Mauvczin : < Pateat univcrsis

« «piod nos, Johanucs de Arnianhaco, <!ei giatia

« vicecomes, ete. ad honorem Dei cl f)mniiun

< sanctorum ejus salutcnupie nostram et pirde-

« cessorum acsuccessoruni noslroruni, indiecpia
' primo conventus ordinis fralrum prcdicalorum

« reci[)ietur in loco noslro de Malo Vicino. daic

<( rcaliter et tradere diclo conventtii protiiiliinus

« tria missalia comiietencia ad cclcbrandum,
'< 1res calices et cetera ornamcuta nccessaiia
" pro tribus capellis et allaribus in ibi cfins-

« Iruendis. Item proniitiimis. cic. Le vicomte

s'engageait, en outre, àdonuei- une cloche cl trois

petites clochettes : une pour le chapitre, une pour
les cliapelles et la troisième poiu' le réfectoire. 11

promettait également de Hiirc ensevelir son tils

dans le cou\ent, et désirait enlin entre autres

choses (pie le nouveau monastère fût placé sous

rin\ocation de Saint-Tliomas-d'Aipiin : a Item

,< placet nobis ([uo<ldictus conveutusintululetur

\v conventus saucti Thome de .\(}uinio ob reve-

s renciamdicti santi dum tamen magister ordinis

« det eidem conventui de ipsius sancti i'cli([uiis

« ut pronniit, etc. » (.5 janvier i3j3).

A. 5!) (Liasse). — 4 pièces papier, t pièce parchciniii.

1324-1400. — Actes de divers vicomtes de

Fézenzaguct. — .\ctc d'échange fait entre Gé-

raud d'-Viinagnac, vicomte de Fézenzaguet et

noble Bérenguier dcGousson. Par cette pièce, le-

dit Géraïul cédait audit Béicnguicr, sousiéserve

de riionunage, toute la juridiition et tous les

droits qu'il pouvait avoir sur le lieu de Mellac,

sis dans le mandement de Montdaral : de son

côté, ledit Bérenguier cédait audit vicomte le

cjuart des fruits (|u'il pienait (•ha(pie année sur

dix setiers de terre sis dans le mas des Salses,

les dix sous tournois de cens annuel (pi'il per-

cevait dans le lieu de Lacalm, les deux émincs

de froment ([u'il levait sur le moulin d«-

Prat-Corte, sis dans le terroir de Basi»ailhac, di-

vers autres cens d'une émine de froment, et,

entin. douze <leniers tournois de rente annuelle

«pi'il prélevai! sur une maison apparlt-nant aux

enfants de feu Déodat de la (lalmette, sise au-

près<le Moniciarat. (Parchemin en mauvais état,

déchiré en plusieurs endroits) (."> juillet i'i-2^\).

— Copie du j)récédent acte «l'échange sur papi«'r

(assez bien conservé). — Minute «l'un traité con-

clu entre Jean <r.\rmagnac, comte de Commin-
ges. fils «lu vicomte de Fézenzaguet et la comtesse

«le Comniinges : « Secj se de la manieia «Icu tral-

« tal fas«'«lor entre Johan tlAiinanhac, conte de

« Comenge, «l'una part et niadona la «•t)nitesse

« de (-omenge. «l'auli'a, Iractans niossculu)r lo

<v conte de la Vliia. mossciihor Ciuichai t Dulpiie

<( seiu'scalc de (hiercin perh) Rey n«)slr«' senhor

« «-t locteneul «le mossenhor Loys de Saïuerra
'. coneslai)le «le Fian(.'a, m«)ssenhor B('rtran<l

Torner, cavalier, loclencnt de mossenii«)r lo

< senes«alc «h- Tholosa, estant eu l«)r c«jnipaniiia

' m«)ssenlior Roger d'Kspanha, cavalier, seniior

« «le Montespan, mosscnhoi' Pey deu Pont, li-

V cential en Icys, colletor deu papa et vicari de
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« iiiossenhor l'Aiccvesque de Tliolosu, mosse-
« nhor Pey Blasin. licentiat eu leys, judge de
« crimes de Tliolosa, mossenlior Pey de Cain-

« predon, licenlial en décrets, judg^e d'Albiges,

« maistre Guillaunies Torner procuraire gene-
« rail de la sencseallia de Tliolosa et foc lodit

« traitât coniensat ab lo dit iiiossenhor Jehan
« d'Armanliae, apcrat son conselli en lo loc de
« Malvezin de Fézenzaguel à XXIX jours del

« mes de setembre, l'an mil et (piatre cens ».

Le présent traité avait pour but de terminer
toutes les contestations pendantes entre Jean,
comte de Pardiac cl de Comniinges, lils de Gé-
raud de Fczenzaguet et sa femme, Marguerite de
Gomminges, veuve de Jean III d'Armagnac. —
Hommage rendu par Pierre de Sainl-Flour au
vicomte de Fézcnzaguet, baron de Roquefeuil,
pour le mas des Barbuts. — Exposé des débats
tpii avaient eu lieu entre le vicomte de ïurenne
et le vicomte de Fézcnzaguet au sujet de la juri-

<liction de ce mas (XIV<~ siècle).

Branche de Nemours.

A. 60 (Kcgislie). — Papier, I;i8 feuillets.

1231-1495.— Famille de Nemours. —Copie
des Icllres de provision obtenues du roi Cliar-

Ics VIII par les ducs de Nemours, et de diffé-

rents autres actes concernant les domaines de

cette famille. — Lettres du roi Cliarles VIII ac-

cordant aux enfants mineurs du duc de Nemours,
en attendant la solution de l'inslance engagée

pour recouvrer les biens de leur oncle, le roi de

Sicile, le château de Chàtellerault et une pen-

sion annuelle de six mille livres à prendre sur

les revenus de la vicomte dudit lieu (lo octo-

bre i483).— Copie des lettres du roi CluirlesVIII

abandonnant aux enfants du duc de Nemours
une partie des domaines de leur oncle, Charles

d'Anjou, roi de Sicile : « Charles par la grâce

de Dieu, etc.. Considéré, etc., avons à iceulx

< nos cousins de plaine puissance et auclo-

rité royal, baillé et délivré, baillons et dé-

livrons lesdictes terres el seigneuries venues

de la succession du feu roy Charles d'Anjou,

« leur oncle maternel, à cause de nostre dicte

« cousine leur mère, c'est assavoir le comté de

« Guise en Téréche ou baillage de ^'ermandois

« el prevoslé de Ribemonl, la terre et seigneu-

« rie de Ciiaslcllerault ou conté du Poitou, les

« terres el seigneuries de Mayenne, la Inlies,

<< Sablé et la Ferlé-Bernard assises ou pays et

« conté de Mayenne, les terres et seigneuries

« de Nogeut-le-Hotrou, Brou, Montmirail, Au-
« ton, la Roche-Rivcry, LaFerrière, Maulendon,
« Moutigny, Allenye, Pierre-Couppée, assises ou
« pays et conté du Perclie et pays chartrain, les

« terres et seigneuries de Charon et Coudenache
« assise près la Rochelle en la sénéchaussée de
« Xainloinge, les terres el seigneuries de Long-
« Jumel el Chailly en la prévosté de Paris et

« une maison assise près des faulxbourgs de
4 Saint-Marceau près Paris avec leurs apparte-

« nances, i>our en joyr plainement el paisible-

« ment soubz nostre main, par manière de pro-

« vision, jusqnes à ce que par nostre court de
« Parlement à Paris, parties oyes, autrement eu
« soit ordonné, réservé que nous pourrons pour-

« voir et commectre à la garde des places fortes

« el principales d'ieelles terres et seigneuries,

« etc. » (.5 mars i484)-— Copie des lettres paten-

tes du roi ordonnant de bailler et délivrer aux
ducs de Nemours les places dont il s'était réservé

la garde par le précédent acte: <<. Cliarles, etc.,

« savoir faisons que nous, inclinans à la suppli-

« cation el requeste que faicte nous a esté pour
« nos dicts cousins, en faveur de la proximité de

« linaige dont ils nous atliennent, toutes icelles

« places dont avons réservé la garde, comme
« dict est, leur avons baillées et délivrées, bail-

« ions et délivrons par ces présentes pour les

« tenir el en joyr soubz nostre main, par manière
« de provision, pendant ledict procès, jusques à

« ce que par nostre court de Parlement autre-

« ment en soit ordonné, pourveu que les cappi-

« taines qu'ils mectront dedans lesdictes places

« feront le serment en nos mains ou de nostre

« amé et féal chancellier de ne faire aucune

« chose en icelles places qui soit préjudiciable

« à nous ne à nostre royaume. Si donnons en

". mandement, etc. » (lo mars i484)- — Copie

des lettres du roi Charles VIII rendant aux en-

fants du duc de Nemours le duché de ce nom
pour en jouir comme en avaient joui leurs pa-

rents : X Cliarles, etc., savoir faisons ([ue nous,

« inclinans à la supplication et pileuse requeste

« de nos dicts cousins et cousines, en regard et

« considération à leur fait et estai, la proximité

« de linaige à <pioy ils nous attienneut, après ce

« ([ue avons veu el fait Aeoir ccste matière par

« plusieurs princes et seigneurs de nostre sang et
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<^ liiiaiîïi'. prélat/ et aiitros jjciis de nostro j,'ran(l

« conseil en pranl nonibre, avons voulu, or-

« donné et déelairé. voulons, déolairons et or-

« donnons, par l'advis, eonseil et délilx'-iation

« d'icculx, de nostre j^ràee spérial. [ilaiiie puis-

« sanceel auetorité i'oyal([ue nos dietseousins et

« cousines suppliants soient restitués, réintégrés

< et remis en possession, saisine et joyssance

dudict duché de Nemours, terres, seifrneuries

A et appartenances dicelles et qu'ils en joyssent

À et leurs lioii-s et successeurs comme par le

moyen dudict mariage faisaient leurs dicts siens

« pèreset mèresa\ant leurdict trépas, etc. y Par

cet acte, le roi autorisait le tils aiué des quatre en-

fantsà prendre le titre de ducde NemoursetLouis

d'Armairnac, son frère, à porter celui de comte

de Guise (a août l'fH'î). — * Autre copie des let-

« très patentes du Roy nostre sire par les(pielles

« et pour les causes contenues en icelles, ledict

.< seigneur a donné à messires Jehan, Loys,

« Marguerite, Katherine et ('harlotte d'Armai-

« gnats frères et sœurs, le revenu protl'it et es-

« molumenl lie tons lesgieniers à sel establis au

« dedans des lins et limites de la ducliié de Ne-

« mours, c'est assavoir des villes de Nemours,

« Saint-Florentin, Nogent et lieaufort, à l'avoir

« et prandre par les mains des greneliers des-

' dicts greniers et par leurs simples (juiltances à

« quehpie valeur et extimacion (pi'ils soyent

ï ou puissent monter, pour l'an commençant le

« premier jour d'octobre prochainement venant

« mil (piatre cent (piatre vingt et (piatre et (inis-

« saut le dernier jour de septend)re en suivant

« mil quatre cent quatre vingt et cinq, gaiges

« d'olTiees et autres charges premièrement
'< payées, comme plus à plain est contenu ès-

« dictes lettres descpielles la teneur s'ensuit, etc. »

(2 août l'JH'î). — Lettres du Roi autorisant les

greneliers à remettre le produit des greniers à

sel contre les quittances des trésoriers du duc

de Nemours (2-2 février ifS.")). — Copie de la

transaction intervenue par devant Jacques d'Ks-

tousteville, garde de la prévcMé de Paris, entre

noble Louis de Clraville et les enfants de Jac-

ques de Nemours, assisli'-s de leuis tuteurs cl cu-

rateurs, Jean de Luxendiourg, seigneur de Ri-

cheboiirg. leurgrand oncle maternel et révérend

père en Dieu, Jean d'Armagnac, évèipic d(; (>as-

Ires, repiésentéparson prf>cureur (latien Faïuc.

conseiller du roi et président au Parlement de

Toulouse, relativement à la possession « des

« villes, ehasieaulx, places, villaigcs. terres et

« seigneuries, baronnies de Nemours, ( Jrès. Pons
« sur Yonne, etc.., «donnés jadis audit (iraville

par le roi Louis XL Par cet acte, ledit dravillc

abandonnait ces biens aux enfants de Nemours
moyennant le payement d'une somme de sept

mille livres payables en trois termes, savoir :

deux mille livres à la fête de Sainl-Rémy de
l'année i'î85, deux mille livres un an après à la

même date, et les trois derniers mille livres le

même jour de l'année l'Jftj. Noble Jean Juvé-

nal des Ursins, écuyer, seigneur de Lachapelle-

Ciaullier, Charles Dubus, seigneiu- de Lardi, et

Richard de Sainl-^Ierry, seigneur de (lasteville,

se portaient caution pour le paiement de cette

sonnne. A la lin de cet acte se trouvent insérées

les lettres du roi (Charles VIII, chargeant Jean

de Luxend)ourg de représenter et de défendre

les intérêts des enfants du duc de Nemours
(Beaugency, lu novembre if\S3) cl les lettres de
procuration délixrées j)ar Jean d'Armagnac, évê-

que de Castres, à (latien Faure (Rome, 2- jan-

vier 1484)- ('^(> mars i'îf)5). — Copie des lettres

des curateins et tuteurs <lcs enfants de Jaccpies

d'Armagnac, cédant à Jean Juvénal des Ursins,

(>iiarles Dubus. seigneur de Lardi, et Richard de

Sainl-Meiry, seigneur de Gastcville, les revenus

de la comté de Beaufort jusqu'après l'entier

paiement <le la sonnne de sept mille livies

« potir la<|uelle ils s'esloient constitués pleiges

'< pour nostie dict seigneur de Nemouis en\ers

< monseigneur de Graville. » (Jtiillcl i f^'î). —
Copie des lettres du roi (Charles VIII, réiiabilitant

ses cousins de Nemours: « Charles, etc.. savoir

« faisons ([ue nous, pour ces causes et autres

« grandes, justes et raisonnables considérations,

« voulans reeongnoistic les dessus dicts gians et

« loables services, pour l'advis des princes et

« seigneurs de nostre sang et gens de nostre

'.< conseil, avons <le nostre pi'0|)re mouvement et

•< grâce espécial, certaine science, plaine puis-

« sance et auetorité royal, osté et aboly en tant

« ([lu" mestier seroit, toute note, macule, inha-

'< bilité et incapacité <iue iceulx nos cousins

'< pourroient avoir encomru au moïen de ccr-

« tain prétendu arrest <pie l'on dict avoir esté

« donné el exécuté à l'encoutre dudict feu Jac-

< (|ues d'Arinignac, leur [)èie et les avons habi-

• lités, restitués et remis, habilitons, restituons et

< remeclons en tant (pie mestier esl, ensemble
" toute leur p()slerité (pie cy a|irès pourroit venir

« et descendie d'eux, elc ». (Monlils-lès-Tours,

« juillet i^f)!)- — Copie d'un vidimus d'une lettre
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royale en date du •2() mars 1492, oon(irtnant les

lettres royales du 2 août i/î84 et donnant aux en-

fants du duc de Nemours la possession de ce der-

nier duciié et des terres en dépendant. — Copie

de la transcription de ces lettres par le Parlement

et de la véritication faite par les gens de la Cham-
bre des comptes (29 mars i 'Î9i)- — Copie du con-

trat passé à l'occasion du mariage de Jean d'Ar-

magnac, duc de Nemours, avec madame Yolande
de la Haye, tille de monseigneur Louis de la

Haye, chevalier, seigneur de Passavant, de Mon-
taigne et de Cherville, et de dame Marie d'Or-

léans (r3 mai i'Î92V — Copie du vidimus des

lettres royales du 29 mars I492 conlirmant celles

du .5 mars 1484 accordant aux enfants du duc

de Nemours, le comté de Guyse en Terrache et

les baronnies, châteaux et chàtellenies, terres et

seignetiries de Noyon, Chatellerault, Mayenne
la Igue, Sablé, la Ferté-Bernard, Nogent-le-

Rotrou, Brou, Montmirail, etc., dépendant de

la succession de Charles d'Anjou, roi de Sicile

(29 mars 1492). — Copie de la mention d'enre-

gistrement de ces lettres par le Parlement et la

Chambre des comptes. — Copie de rap{)ointe-

ment conclu par le comte de Guise avec le sei-

gneur de Souplainville, relativement à la seigneu-

rie de Chàteaulandon, f[ui avait jadis appartenu

ati duc Jacques de Nemours et que le roi Louis XI
avait donné audit seigneur, après l'arrêt du Parle-

ment confisquant les biens dudit duc. Par cet acte,

le seigneur de Souplainville cédait et abandonnait

au comte de Guise et à son frère ladite seigneurie,

moyennant pour lui et ses enfants la capitainerie

de Chàteaulandon avec deux cents livres tournois

de gages et le droit de haute, moyenne et basse

justice sur tous les biens et terres qu'il possé-

dait dans ladite seigneurie (28 mars 1492).— Go-

pie des lettres par lesquelles Louis, cardinal, due

de Bar, seigneur de Cassel, cédait à son neveu,

René d'Anjou , marquis de Pont et comte de Guise,

un certain nombre de villes : « Loys, etc.. par la

« grâce de Dieu, duc de Bar, seigneur de Cassel,

« etc., savoir faisons f[ue nous persévérans en
>.< propos de vouloir impartir nostre libéralité a

« nostre dict nepveu et Testât d'icelluy prospérer

« de bien en mieux, ainsi <[ue l'onncur, noblesse

« et prééminence des maisons royales dont il est

« yssu bien le requièrent, pour considération des

« choses dessus dictes et autres causes et raisons

« a ce nous mouvans, à nostre dict nepveu avons

« donné et transporté, donnons et transportons

« par ces présentes, usufruit des villes, terres.

« chasteaulx et chastellenies (jui s'ensuyvent :

« c'est assavoir de la cité et prévosté de Pont et

« chastel et chastellenie de Mousson, item de la

« vilUe, chastel et chastellenie et prévosté de
« Bryey, de la ville chastel, chastellenie et pré-

« vosté de Lonwy, item de toute telle part et

« porcion que nous tenons et possédons en la

« ville, chastel, chastellenie et prévosté de Mar-
« ville, item de la ville, chastellenie et prévosté
« deSauxey, item de la ville, chastellenie etpré-
« vosté de Longuyon, item de toute telle pari

« et porcion que nous avons à Eslaules, item
« de la ville, chastel, chastellenie et prévosté de
« Son, item du chastel et chastellenie de Pier-

« refort, item du chastel et chastellenie de Condé
« sur Mezelle, item du chastel et chastellenie

« del'Avant-Garde, lequel usufruit en faisant à

« nostre dict nepveu le don et enhéritement dont
« cy dessus est faicte mencion, nous avons re-

« serve et retenu à nous et avons voulu et con-

« senti, voulons et consentons, par ces présentes

« que nostre dict nepveu et ses hoirs yssus de sa

« chair, usent et joyssent doresenavant tout en
« plein droit tant en propriété que en usufruit,

« etc. » (Bar, 3i octobre 1419)- — Copie de la

conlirmation par Yolande, reine de Jérusalem

et de Sicile, du contrat de mariage de René
d'Anjou, duc de Bar, avec Isabelle de Lorraine,

et tout spécialenu'ut des conditions conclues re-

lativement au douaire de la nouvelle épouse
entre le duc de Lorraine et le cardinal de Bar.

(Tarascon, 28 juin 1421). — Copie des conven-
tions conclues entre Louis, cardinal de Bar, d'une
part, et le duc Antoine de Lorraine d'autre part,

relativement au mariage de René d'Anjou, due
de Bar, avec Isabelle de Lorraine (24 octo-

bre 1420). — Copie de l'appointement conclu

entre très haut et puissant prince, le roi de Si-

cile, duc d'Anjou et révérend père en Dieu,

monseigneur le cardinal, duc de Bar, marquis de

Pont et seigneur de Cassel. Par cet acte, ledit

cardinal instituait comme son héritier, en cas de

décès de son frère, Jean de Bar et de Robert de

Bar, son neveu, messire René d'Anjou, second

fds du roi de Sicile (Paris, 3i mars r465). — Co-

pie du testament de Louis I*"'' d'Anjou, lils de roi

de France et lils adoptif de sérénissime prin-

cesse Jeanne, reine de Jérusalem (i383). — Co-

pie du testament de Louis II d'Anjou (1412). —
Copie de l'acte d'accord conclu entre messire

Edouard de Bar et Robert de Bar, oncle et

neveu, relativement à la succession de haut
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et puissant piiiuo. monsfifîiuur Roberl, duc

de Bar el sci^rnoui- do (".asscl (S avril i/Jch)). —
Copie des U'Ilres du roi Roni'- abandonnant à son

iVèie (.Charles, ronite do Moi tain, pour lui el ses

liéritieis, lo oonito du Maino, los lorios et sei-

fînouiies do la Korlo-Hornard. do Mayonno, «lo

la Igno. lo oliàloau du Loir, la soijfuouiio do Sa-

blé, ot oliaijjoani sa lonnno. la roino Isaboan. i\i'

l'aire à oo sujet tous aolos nooossairos (Naplos,

"j août I H'>)- — Copie dos lettres do la reine Isa-

beau relatives à la oossion desdits don>ainos. en

exéeulion do la donation préeédento (Tarascou,

."Saviil I j 41 .—Copiedu Ir'aitédoinariaffode .Mon-

seifjnouililiarlosd Anjou. eonUe du Maine, el de

danie IsaboaudoLuxondtours;. oonolupar les |)ro-

eurours du<lil prince et do Louis, comte tlo Saint

l'ol. l'rèro do ladite Isaboan (2- octobre l'i'Jî^.

—

(<opioderacloiiarleipielleniènieLouisdeLuxeni-

bouiff. eonitede Saint Pol, approuvait los clauses

du précédent contrat, aux tonnes du([uel ledu<«lu

Maine oi»tenait. à l'occasion de son inariatfo. la

conUé lie Cuise et la seij,'neurie de Noyon (/{ no-

vembie i îj'i). — Copie d'un acte du XIII« siècle

contenant tlivcrses concessions de l'rancliises

laites par lo comte Tliibault île (^hanipague aux
liabilants de Coulonnniers (juin ij'ii). — (2opie

d'un autre acte du \11I« siècle, contenant le

texte do nouvelles de Irancbises accordées ])ar

Tliibault, roi de Xavarie, comte de Cliam|)afîne,

iiiix liabilants dudit Coulonuniois (janvier la'î.i).

— Copie de l'acte do i'ondalion pai- Blanclie de

l-'rance,ducliessed'C)rIéans,(lcdouxcliapollcnios

dans l'église Saint-Denis do Omlonnniers, l'une

en l'Iionnenr do Notre-Dame et l'autre en l'hon-

neur de Saint-Joan-Haptiste (juillet iV>3). —
Copie d'un rèf^lement de comi)te lait entre Jean
d'Armagnac. <luc île Nemours, ses piocureuis et

.lean, bâtard d'Armajïnac, d'une j)art et son tré-

sorier Jean le lliclie d'antie pari (u8 avril i îj
)•">).

V. 01 I Liasse). picci's ]),l|)lp|-.

XV® siècle. — Famille de Nemours. |»apiors

divers. — (Gabier contenant diverses pièces con-

cernant les procès .soutenus j)ai' le comte de la

Marche et entre autres :
1" un mémoire concernant

un jiiocès relalil'à la projiriélé de la seijj:neuiio

de l)(jn/enac. diocèse de Limo}<es : i?" un autre

mémoire n'Iatilaux dioils du comte sur le duché
de Nemours ;

'.'y un ex[)osé des droits du comte
sm- les ipiatro chàtellcnies du i'oilou, sui les-

iiuelies se trouvait assise la somme de quatre

mille livres donnée par le duc de Berry à sa lille

Bonne, fenune du connélable d'Armaiînac, et

qui. on vertu d un appointemenl conclu entre

le comte Jean 1\ d'Armaj,Miae ot son l'rèro Ber-

nard. i)remier comte do la Marche, étaient dans
I hérilafïo de ce dernier :

4" eidin, un étal des di-

\ers procès dans losipu'ls le comte se trouvait

enj^ajfé : «. SensuivonI les causes princijiales ot

« lestât d'icellos que mon très redoublé sei-

< t;nour, nK)nseif,M»eur do la Marche, a pendans
en la court de l'arlement doni maestro Etienne

lie Vaulx, son procureur a la char,n:e, oie ».

(sans date). — Contrat de mariafïo de messire

(iaspard de Villonmr, chevalier, soi{?nour do

Saint-Paul, et de Rose d'Armagnac : « S'ensui-

« vont les pactes et convenances lais, passés el

s< aceorilés entre très haut ot très puissant prince

X monseigneur le iluc do Nemours, eimie d'Ar-

« maignac, d'une paît el messire ( 'iaspard île Vil-

\i lenmr, chevalier, seigneur lie Saint-Paul d'autre

« el à cause et pour raison du mariage quy ce

« doit fère et solenq>niser entre ledict sieur de

« Saint-Paul d'une part, damoisoUe Rose d'Ar-

« magnac, d'autre ». La dot de la mariée était

lixée à dix mille livres tournois : « Item a esté

« accordé entre les dictes parties que. i)our sup-

« porter les charges dudiel mariage el en con-

« lemplacion d'icelluy. monseigneur le due de

« Nemours donnera el baillera en nom de docte,

\^ pour docte, à la dicte damoiselle Roze d'Ar-

« maignac. la sonnne de ilix mille livres tour-

\< nois. de hicpielle sonnne mon ilict soigneui' le

« duc payera réalmenl avant la solempnisalion

« iludict mariage, audicl seigneur de Saint-Paul,

« la sonnne de trois mille Ha res tournois. » Le
reste de l'acle conlieni ensuite los diveis accords

l'ails ri'lalivementau payement des soj)! mille li-

vres restant, et l'énumération des biens i|ui re-

vienilraienl aux cnl'anlsissusdeee mariage, ele...

La mariée devait lecevoir. en oulie.une sonnne

de trois mille livres des étals du pays il'Arma-

gnae sis au-delà de la Caronno et une autre

sonnne de trois mille livres de la reine de Na-

varre : « Ilem esl accordé que oullie la sonnne

« dessus dicte, leilil soigneur île Saint-Paid aura

« el piendra les trois mille livres touinois ipic

c< les eslats du pays d'Armaignac de delà la li-

« vièi'o de Caronno ont données et accordées à la-

« ilicte danKjiselle Ro/.e d'.Aiinaignac. Ilem |)lus

« esl aecordé tjue ledict scignem' de .Saint-Paul,

« oultre ladicle somme dessus dicle, aura el i)ren-

« tira la somme de trois mille livres tom-nois

« que madame la reyne de Navarre a donnée à

I

I
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« ladicte Rose d'Aimaignac » (sans ilale). —
Mémoire rédigé par Jean et Louis d'Arniajj^nac

et par leurs sœurs, pour établir leurs droits à la

succession de Charles d'Anjou, roi de Sicile.

Dans cette pièce, Icsdit s enfant s réclamaient cet te

succession en vertu d'une clause du contrat de

mariage de leur mère Louise d'Anjou avec Jac-

ques d'Armagnac, duc de Nemours, comte de la

Marche, de Pardiac et de Castres : « Entendent

« monstrer, disent-ils, en effet dans cette pièce..

.

« item que la dicte dame Loyse d'Anjou, tille

« desdicts Charles et Isabeau, conte et contesse

« du Mayne, tut conjoincte par mariage avecques

« feu monseigneur Jacques d'Armaignac, en son

* vivant duc de Nemours, conte de la Marche,

« de Pardiac et de Castres, ou quel mariage fai-

« sant luy fut promis soixante mille francs par

« ses dicts père et mère en partis et promesses

« que au cas qvi'ils yroyent de vie à trépas sans

« hoirs mâles que s'ils n'avoyent aultres en tiens

« que ledict Charles et Loyse et si ledict Charles

« alloit de vie à trépas sans hoirs de son corps

« en mariage, ladicte Loyse succéderoit à ses

« dicts père et mère et à son frère Charles. » Pour
rentrer en possession des domaines de ce der-

nier, les enfants de ladite Louise d'Anjou s'ef-

forçaient de discuter la valeur de son prétendu

testament, et, après a\oir montré les tentai ives

faites auprès de lui par son médecin, son chape-

lain, son secrétaire et divers autres olliciers (jui

avaient tout intérêt à obtenir la signature de

cette pièce pour rentrer en grâce auprès du roi

Louis XI, ils ajoutaient qu'à l'époque de la rédac-

tion de ce prétendu testament, le roi était dans

l'impossibilité de tester, car « il estoit si Ira-

« vaille de la maladie et troublé de son sens et

« et mémoyre qu'il estoyt inabille à fère tes-

« tament, légat ou ordonnance >:. Ils concluaient

en ces termes : « Item et par ce appert

« bien clérement que ledict Charles dernier

« roy de Sicile est trépassé intestat et que ab

« intestato, luy ont succédé lesdictsd'Armaignac,

« ses nepveux, enfans de sa sœur germayne.

« comme ses plus proches parents, habilles à

« succéder tant selon la générale coustume de

« ce royaulme de France que de droit escri^it,

« item et aussi appert que les terres et seigneu-

« ries venues desdicts feus contes et contesse du
« Mayne, ledict roy Cliarles, leur fils, ne pouvoit

« vendre, changer ou aliéner au préjudice de la

« dicte réservation faicte par iceulx ses père et

« mère au contrat de mariage, etc. » — Copie

d'un mémoire adressé au Parlement pai- monsei-
gneur et madame de Vendôme pour réclamer,
comme héritiers de Jeanne de Bar, certaines sei-

gneuries sises au pays cliartrain et que détenait
le duc de Nemours : « C'est la demande péti-

« toire que baillent par escript par devers vous,

« messeigneurs les gens tenant les requestes du
« palays à Paris, conseillers du roy nostre sei-

« gneur en sa court de Parlement et commissai-
« res en ceste partie, haults et puissans seigneur

« et dame, monseigneur le conte de Yendosnie
« et madame sa femme, demandeurs en matière
« propriétaire, d'une part, à l'enconlre de hault

« et puissans seigneur monseigneur le duc de
« Nemours, défendeur, d'autre part, tendant afin

« que les terres et seigneuries de Brou, Mont-
« mirailh, AUuye, Moulandon, Nougent, Pierre

« Couppée et Gouyet, la Ferté, la Basoche, Out-
« ten, estans au pays de Chartres qui l'eurent et

« appartindrent à feue dame Jehanne de Bar, en
« son vivant ayeule de la dicte demanderesse,
« et desquelles terres et seigneuries ledict dé-

« fendeur est détenleuret possesseur, soient dicl-

« tes et déclairées competer et appartenir à icel-

« luy monseigneur le conte de Vendosme et à

« ma dicte dame sa femme et soit icelluy mon-
« seigneur le duc condamné à soy ouster et dé-

« partir desdictes terres, quoy qu'il soit de la

« part et portion qu'il tient et avec ce, soit con-

« damné à restituer les fruitz qu'il a prins ou
« perceus ou messeigneurs ses prédécesseurs, de-

« puis la détention d'icelles terres et seigneuries,

« quoy ([ue soit depuis le trespas d'icelle dame
« Jehanne de Bar, soubs la plus grande estima-

« tion qu'ils ont peu valoir et quelesdicisdeman-

« deurs eussent peu prendre et percevoir ou
« lesdicts prédécesseurs d'icelle demanderesse,

* à ces lins de dépens, dommaiges et intérêts,

« dient iceulx demandeurs ce que s'ensuit, etc. ».

La duchesse de "S'endôme réclamait la ])osses-

siou de ces domaines (pii avaient jadis appartenu

à Jeanne de Bar comme fille et héritière de Jean

de Luxembourg, fils de ladite Jeanne. Elle pré-

tendait, d'un autre côté, que le duc de Nemours
tenait ces terres grâce à une usurpation faite par

son aïeul maternel. Charles d'Anjou, premier du

nom, qui les avait enlevés à leur propriétaire,

Jeanne de Bar, sans aucun titre : < Ilem et des-

« quelles terres elle (Jeanne de Bar) jouyct par

« bien longtemps et jusques ad ce que feu mon-

« seigneur Charles d'Anjou premier de ce nom,

« ayeul de monseigneur le conte du Maine s'ef-
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t l'oiva preiulro ol apprrliendor la possession

<£ d'icellcs lencs et seigneuries et se niisl en

« icelles sans titre quoy que ee soit valable. «

Les (leinandeiirs tleniandaient donc à être remis

en possession des liiles teries (sans date).

A. 62 (Cahier). — 52 feuillets, ijapier.

1506. — Succession de la maison de Ne-

mours. — l'roeès-verhal des plaidoiries laites

ile\aiil la cour de Parlement au sujet du duché

ile Ncmouis par les avocats et procureurs de

(aslon de Foix, roi de Navaire. tic Picrie de

Rolian el autres ayants-cause à la propriélé dudit

duché el par le procuieur i^cni'ial du roi (jj juil-

let el 1 décembre i5u()).

A. 03 (Liasse). — 1 grande pièce paixlicmin.

1465. — Pajiiers de Jean d'Armaj^nac, évc-

(pu' (le CasUes. — Acte dlionunaifc rendu à.lcan

tlAiinaf^nac, évètiue de Castres, abbé lic Saiul-

Géraud il'Aurillac, ap:issant en cette dcrnicrccpia-

lilé.parEustache deXarbonne.Par cet acte celui-

ci reconnaissait lenirderabbavedeSaint-Cléraud

dudil Aurillac les possessions énumérées dans

U'passaf,'e suivant : « Constitutus personaliter dic-

te lus nobilis Kustacius de Narl)onnesio, !<ratis,

. « scienler. ex sua certa scienlia et spontanea vo-

« lunlate.etc., recojfuovit et in verilaleconiessus

« luit se tencre et teuere debere ac suos prede-

« ce.ssores a (piibus causam habct ab antitpio

". tcnuisse, in leudum trancum el nobile, a nobis

« abbale preilicto et monasterio nostro, videli-

<i cet (piid(piid habet et visus est liabere quo-

« cunupie lilulo, actione, ratione sive causa in

<' lotis de Podio Launesio, de Golumbcriis, de

« Lliinaco el eorum |)crlincnciis, si\ c sint mansi,

< capmansi, |)cndaric, bordarie, ccnsus, reddi-

« lus, IV)rtalicia, juiidiclioncs, meruin(|ucel mix-

". tum impcrum cum exercicio ejusdcm et onmia
« alia (piccunKjue sint et (piocunxpie nominc
« nuncupcnlur inler a(|uasde Vcvra,dcBurbu.so

« et de Selcre, i)roul conlincnlur latins in qui-

« bnsdam litlcris el inslrnmeidis h()malf;:iormn

dudum lactorum, tam i»cr dominum Uif,nial-

< duiM (iuinlial)crti mililcm (piam |)('r Hi,;;ual(hun

V Guinliaix'i'li (iomiicllum, didi mililis liiium.

« (piani.lat-obiim Hclli. i)ur^'('iiscm l-'ij^naci et ma-
". fî'^'""" •loliaiiiicni Hclli.juiisperiium, IVatrem

« suuni. tam proipsis(|uam pro eu raloiio nominc
'i Stcpliaiii Hclii, l'ratris dicti Jacobi Hclli (juam

« Gnilhcrmuni de Noccla, de Linliliiaco, doini-

« ccUum, liiium Pétri de Nocela et <[uortun te-

« nores slatim sctpumtur sub iiiis verbis, etc. »

Gopie des précédents actes d'iiommaf^cs faits en
i3-28, 133;; el i34o (Mur-de-Barrcs, ,5 avril l'Jtiti).

Fonds d'Armagnac — Comté de Rodez

.\. G4 (Liasse). — A pièces parclioiniii, 2 pièces papier.

1161-1274. — Documents se rapportant aux
anciens comtes de Rode/. — Texte de l'acte

d'accord conclu entre le comte llui,nics (!<• Rode/,

el l'évcque de celte ville (iitii). — Analyse du
leslament d'IInjj:»ies de Bénaven et discussion

des substitutions établies par ce dernier dans

cette pièce (XI11« siècle). — Quittance d'une

sonune de ().'> livres tournois délivrée par Ciiiil-

laume Frotard, chevalier, baylc de messire

Uniques, comte de Rodez, à Ysarn Au{i:ier. pro-

cuieur (le Barrai, seigneur des Baux. Celle

sonune était remise en payement des deux
cents maics d'arj^ent donnés en dot par le dit

Barralàsa (ille Maripiise, épouse d'Henri, lils du
comte lluj^nes (ij."j8). — Inventaire de divers

actes (riiommaf>es rendus an comte Uniques de

Rodez et à son lils Henri (rj()()-i'.2-o). — Testa-

ment de Delphine de Roipiel'euil, fenune de

Raymoiul de Rocpiel'euil. Par «elle i)ièce, ladite

Delphine instituait connue son liéiilier llenii,

comte de Rodez, lils de sa lille Isabelle (lu^o).

— Copie du testament d'Huf,'ues de Rodez.

Dans cette jiièce, le dil comte lluj^'in^s laissait un
i^i'and nond)re de legs à divers établissements

monasticpies el religieux et lixait la (pu)le-part

des biens tpii devaient revenir à ses diverses

tilles (ij;i).

\. (i5 (Liasse!. — f' pièces parclieiniii, 2 pièces paiiicr.

1275-1312. — Documents se ra()porlanl à

llcmi, comte de Rodez, et à sa tille Cécile. —
(>opie d un acte d'Iionunage rendu |)ar les con-

suls et habilants du Ijourg de Rodez au comte

Uenii (ij-.")). — Transaction passée entre Henri,

comte de Rodez, el Cuillaume de Montant, che-

valier de rOrdi'c de .Saint-.lean-de-.Iérusalem,

connnandi'urdc la connnaudt'rie de (lauabières,

relativemciit à la i)ropriélé el à la juridiction

de divers lieux cl biens situés dans l'étendue de

la dite conunanderie (Xlll' siècle). — A ente de

diverses terres consenties [)ar B. de Rodez en

j
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laveur du comte Henri {i-iH-i). — Oblig-ation

pour une somme de (juarante mille livres con-

sentie parle comte Henri de Rodez en laveur de
certains marchands de Figeac (laSCî). — Articles

relatifs à certaines dilïicultés pendantes entre le

roi el le comte (i2ç)5). — Articles présentés

par le procureur de Béatrix, femme de Bernard,

seigneur de la Tour, chevalier, pour l'aire main-
tenir la saisie du comté de Rodez ordonnée par
le roi à l'encontre de Cécile, comtesse d'Arma-
jinac (sans date, XHI" siècle).— « Articles conte-

• nanl les raisons alléguées par le procureur

« d'Isabeau, femme de Geoffroy de Pons, pour
« faire maintenir contre Cécile, comtesse d'Ar-

« magnac, la main mise faicte sur le comté de
« Rodez de par l'autorité du Roy el pour la

« faire remectre si elle avoit ostée jusques à ce

\< qu'il eust esté faict droit entr'elles » (sans date,

XHI'' siècle). — ]*]\[rait du testament de Cécile,

comtesse d'Armagnac et de Rodez, contenant

fondation de cinq chapellenies parmi lesquelles

une à Montrozier, une à Gages et une au Tri-

padou, etc. (l'iia). — Copie de divers docu-
ments se rapportant à la collation et à la posses-

sion de cette dernière chapellenie.

A . 6fi (Registre '. — 100 feuillets pajaier, couverture parcliemin.

1382-1426. — Registre contenant diverses

lettres du roi Charles VI concernant le Rouer-

gue. — Lettres patentes du roi Charles VI con-

lirmant la rente annuelle de deux cents livres

accordée par sou père au chapitre de Notre-

Dame de Rodez (ii avril i39(}). — I^etlres de

sauvegarde accordées à Jean d'Estaing, moine du
prieuré d'Asprières (j juin i"395), et à Archani-

l»aut Salvi. habitant de Villefranche (.29 mars

i'3f)li). — (]opic des lettres par lesquelles le

roi, à la requête de son chambellan Guy, sei-

gneur de Tousant, prenait sous sa protection

Antonia de Tousant. lille mineure du dit Guy
et de Marade de Chàteauneuf (28 avril i'39(i).

—

Copie des lettres d'anoblissement accordées par

le roi à Etienne Rodde, du lieu de Brusle (Paris,

'[ novendjre iSpô). — Lettres de rémission

accordées par le roi à Guillaume de Ro(iuefcuii

au sujet du meurtre commis sur la personne

de Déodat Causal, de Saint-Aifiiijue, licencié

en droit, pai' Guy, archidiacre d'Albi, lils dudit

Guillaume (Paris, 4avril l'igd).— Nomination de

(niillaume Toupignon comme viguier de Najac,

en remplacement de Thomas Neveu, qui avait

résigné cet olfice (7 octobre i'39()). — Copie des
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lettres conlirmatives des précédentes obtenues
par ledit Toupignon pour jouir de ladite charge,
nonobstant les prétendus droits invoqués sur cet

office par Rigaud de Monlanuil (17 octobre iSgC).

— Copie des lettres de sauvegarde accordées
par le roi au commandeur de la connnandcrie
de Saint-Félix de Valsergues, diocèse de Vabre
(18 avril i'39G), à Jean Alfred, prêtre bénéficier

de l'église de Rodez (18 septembre 1397), ''

Bigol de Bertrand, hommes d'armes et à sa fa-

mille (28 mars l'^G). — Lettres du roi accordant
à l'église Notre-Dame de Rodez l'amortissement

d'une rente annuelle de deux cents livres (aoùl

1396). — Lettres du roi dispensant de l'hom-

mage dû i)our la possession de divers biens le

chapitre de l'église Notre-Dame de Rodez (4 oc-

tobre 1396). — Lettres d'anoblissement accordé
par le roi à son amé « Treyssemplos » du lieu

de Pelouse, sénéchaussée de Rodez (octobre

1396). —• Lettres de sauvegarde délivrées par le

roi à Jean de jNIélerel, prieur de Mérignac, dio-

cèse de Cahors (18 janvier iSg'j). — Lettres du
roi autorisant Jean de Bermont, huissier d'armes

el châtelain de Villefranche, à s'absenter pour
les affaires du royaume et à se faire remplacer

dans son office sans perdre ses gages (i5 jan-

vier i3gj). — Copie des lettres du roi accordant

à Jean de Pechval, de la sénéchaussée de Rodez,
un délai d'un an pour payer ses créanciers

(19 janvier i3gj). — Copie des lettres de sauve-

garde délivrées par le roi à Jean de Puybérail

(1392) à Marqués et Jean de Felzins, seigneur de

Montmurat (i394), à Durand de iNIonlferrat

(i8 septembre 1397), à Salomon Bonhomme
(i5 janvier loQj). — Nomination de Raymond
Pailhol de Rodez comme changeur dans les sé-

néchaussées de Carcassonne, Toulouse, Beau-

caire. Rodez, Périgord el Cahors. Cette nomina-
tion était faite par le roi, sur le rapport de ^NP

P. de Mater, notaire de Toulouse, et de Raymond
Neuvéglise de Rodez et sur la présentation de Phi-

lil)pe Giffard el de Gilles ^'illelte, généraux des

monnaies (7 janvier i'39o). — Lettres de sauve-

garde délivrées pav le roi audit Pailhol et à Ala-

sie, son épouse (29 octobre i389). — Copie de

diverses autres lettres de sauvegarde délivrées

par le roi à Guillaume Ricard et à sou épouse

{•îj janvier iSgti), à Durand lionhonune (i6jan-

vier 1397), '^ Raymond Salesses, de la séné-

chaussée de Rodez (3o mars 139G), à Jean Du-
mas, prêtre de Villefranche (lo mars 139-),

à Hugues Martin, prévôt île l'église de Beau-
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mont, dioct'so de Vabros (i; janviiM' r5}>S).

— Copie d'une tu-doiuiance contre les blasphé-

mateurs {- mai l'i})^)- — Pièces de proeédur»' se

rapportant au procès pendant entre Callieiine de

Penne, veuve de.lean. seigneur de ('liàleaiineul',

et (niy.seiirneur de Tousant. ajïissani comme tu-

teur dAnloinettc. sa tiile.au sujet de la propriété

du cliàteau de Sainl-Cosme. sisdansla chatellcnic

de (".lermont. <pie (".allierine de Penne préten-

dait lui avoir été donnée par son épotix en anjj;-

ment de dot (i() mai i3ç)-V — Lettres «le sauve-

srai'de accordéesà BernardLaurcnl.de Monleils,

(i8 mars i'38a\ à daillard de Hclcastei. danioi-

seau. seitrneur de Pradclles et de ('olond)ier

(8 avril iî})()). et à llui^ues de Ferrièrcs (j'ijuin

i38j . — Lettres du roi Charles VI annonçant

aux sénéchaux de Toulouse, de Roueriîue et de

Qucrcy et au bailli des monta.irnes dAuvcrjîue

que Jacques, vicomte de Yillcmur lui avait rendu

liommaire jiour la vicomte de Villenuir. et pour

les chàtelleries de^'eililac, Vinzèlc, Rouny. Mou-

ret. Rinhac, Salles-Courbalier. Lévijfuac. Flau-

jjnac, etc. (5 avril i îSti). — Copie de lacté d'hom-

mage de Jacques, viccmite de Villemur pour la

vicomte de Villemur. le cliàteau de Verlhac. la

forteresse de Beaumont, etc. (2(1 avril r38()). —
Lettres de notification du précédenl hommafre

aux sénéchaux de Toulouse, de Roueriruc et de

('arcassonne (27 avril i'386). — Copie des lettres

de sauvegarde accoi-dées à Pierre Dounierc

(^ avril iSqj), à Pons d'Agen et à sa l'emme

(11 août iSi)^), à Pierre Garin et à sa l'eunne

(2'3 juin i'3<)j). à Céraud de \'oisin (2 juil-

let iSf)-). — A idinnis par Jean de Foll('\ ille des

lettres du roi (Charles VI approuvant et conlir-

mant la transaction passée entre le procureur

du roi et le re|)résentant du vicomte de \ illemur

relativement au paiement des quatre cents livres

de rente jadis accordées aux auteurs dudil vi-

comte et (pie ce dernier devait prélever sur les

lieux de Flaugnac, Léviguac et sur le revenu

du commun de paix de divers autres mande-
ments Cf août r3<)7). — (^opie des lettres de

sauvegarde accoi(lé.es à Guy, seigneur de Panât,

damoiseau (iti juin rJ*)-")). — Copi<' des Ici Ires

des généraux «les finances ordonnant de l'aire

ré[)are!- les préjudices causés au roi par des mar-

chands des pays d'Agenais, de ()uercy, de

Rouergiie. de Gévaudan et du diocèse du Pny.

en v<'ndanl du sel pifivenant du Bordelais cl du

Poitou aux liabilants des sénéchaussées de Tou-

louse, de Beaiicaire et <le Carcassfinne (Bé/.iers.

3 janvier l'î})^). — Copie des lettres de sauve-

garde accortlées à Béringuier Dalon. comman-
deur de la commandcrie de la rroiui'iièrc

{•21 mars i'3<)7~), à Bernard Colomb, (ils de

Bernard Colomb (H janvier i'3t)S). à l'abbé du
monastère de Boiiiie-C-ombe (2'i juin i'}()S),

à noble Ramoiui Lagrèze et à sa femme (8 jan-

vier i'3f)8). à Pierre «l'André
('J

août i*3()~). —
Copie de lettres du roi relatives à la cessation

du schisme et conlenanl les résolutions prises

à ce sujet en conseil avec les ducs de Bcrry, de

Bourgogne. d'Orléans, de Bourbon, le roi de
Navarre et le sire d'Albret, etc. (12 sepleni-

bre i'3;)~). — Co|>ic des lettres de sauvegarde dé-

livrées à Bernard d'Olmières, écuyer (i"3 avril

i3c)-). à Raticr de Laffon, seigneur de Fe-

neyrols (2/} juin iSf)^), à Guillaume Bergou-

gnoux et à sa femme (ii aoid i*3()7), à Pierre

Combret et à sa femme (23 juin l'J})^). à An-
dré Moulinenc, prêtre hebdomadier de l'église

de Rodez (28 septembre i"39()). à Bernard Va-

caresse (i3 juin i3<)(i), à Bringuier d'Art|uier

(2() mars i'3«)S). — Lettres de P. de Cam[)redon,

licencié en droit, juge d'Albigeois, notifiant les

lettres royales accordées à Hugues Guiriman,

sergent royal de Cordes, relativement à l'ins-

truction et à la connaissance de certaines affai-

res le concernant (3 juillet i3()8). — Lettres de

sauvegarde accordées à Jean Porol, prcire

(23 juin r3j)7). à Pierre Porol cl à sa femme
(23 juin i'397K à Raymond de Montarnaud

(26 juin i'3()7), à Guillaume de Miramonl.

prieur de Millau (5 novembre 1392). — Notifica-

tion au sénéchal de Rouergue de diverses lettres

du roi relatives au s<hisme et nolammcul de cel-

les par lcs(picllcs le roi refusait de sounicllre le

royaume à l'obéissance du pape Benoit (19 aoùl

1398). — Lettres du roi prescrivanl au sénéchal

de Rouergue de faire mettre en état foules les

forteresses de sa sénéchaussée (!<•' juillel 1398I.

— Leilrcsdu roi ordonnaiil au sénéchal de Rouei-

gue de faire disperser les troupes «pie le comte

d'Armagnac avait réunies pour descendre en

Lonibardie (ufijuin 1398). — Vidimuspar le séné-

chal de Rouergue des lettres du comie Uavniond

deToulous(Mleraiinée 1222 accordant à Bernard,

abbé de Bonne-(À)iiibe et à son couvent, le droit

de tenir allodialement toutes les terres accpiiscs

ou à accpiérir (vidimus fait à Villefrauche. le 9
aoùl 139-). — Co|)ic des lellies de sauvegarde ac-

cordées à (iiiillaume de Balaguici', seigneur de

ISIontsalés (8 juillet 1398), à Anglésie de Cathala

i

i

I
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ol à son lils, à Jean Fournicr, elc. — Copie des

lettres de Bernard, comte d"Armagnac, conlir-

niant le don du château de Belcastel fait par son

frère Jean, comte d'Armagnac et de Connninges

à Guy de Savignac
i
Lectoure. 2.5 septembre i '3ç)<S).

— Vi<limus de certaines lettres du roi accordant

divers privilèges aux marchands de Cahors et no-

tamment celui de voyager dans tout le royaume
et de vendre librement leurs marchandises (a juil-

let l'ig'j)- — Copie des lettres du roi (Charles VI
accordant à Raymond Dominiciue, prêtre, la

chapellenie de Saint-Louis et Saint-Julien de

Najac (8 janvier i3()8). — Copie des pièces se

rapportant à la collation de cette chapellenie.

— Copie des lettres de sauvegarde accordées à

l'archiprètre de Yillefranche (8 juillet iSyS).

—

Copie des lettres du roi au sénéchal de Rouer-

gue relatives à la juridiction de l'évèquc de Ro-

dez. Parées lettres, le roi entendait ne pas rendre

a[)plicable à ce dernier l'avis publié et crié à son

de trompe dans ladite sénéchaussée défendant

<( soubs paine de dix livres, parisis d'amende

« qu'aucun... ne traiete, poursuive ne meclc en

« cause en court d'Eglise aucune personne en

action personele dont la cognoyssance doie

; appartenir à juge lay » (21 août i3q8). —
Pièces diverses se rapportant au procès pendant

entre l'abbé de Sylvanés, Jean Jourdain, écuyer,

Pons de Panât, commandeur de la commanderie

de Saint-Félix, et Raymond de Panse (5 et 7 sep-

tembre 1398). — Copie de diverses lettres de

sauvegarde. — Lettres du roi Charles YI autori-

sant Antoine de Roquefeuil, damoiseau, seigneur

du lieu de Blanquefort, lils et héritier de feue

Catherine de Roquefeuil, sa mère, de letarder la

prestation de son honnnage jusc^u'à l'âge de sa

puberté (7 mai i%}[)). — Copie de diverses let-

tres de sauvegarde accordées à Bernard de Ver-

dun, docteur en décrets, prieur de Sainte-Croix

(i2 avril i'399), à Jean Valette et à sa femme

(i3 octobre 1399), à RoUandc, veuve d'Ar-

naud de Landorre (12 juin 1399), à Aldebert

de Miraniont, archidiacre de Mende (iG septem-

bre i'398), etc. — Lettres du roi concernant le

service de guet et de garde dans les diverses

forteresses du royaume (22 octobre 1399). — Co-

pie des lettres du roi, nommant, à la requête de

Jean de Bonnebant.sénéchaldeRouerguc, Pierre

tics Champs, docteur en décrets, prieur du cha-

pitre de Saint-Antonin, lieutenant dudit séné-

chal (Rouen, 6 novembre i'399). — Vidinuis de

la transaction intervenue entre le sénéchal de

Rouergue, représentant le roi Philippe IV le Bel,
et le couvent de Bonne-Condte, en 1298, relati-

vement à la juridiction de divers lieux et terri-

toires sis en Rouergue (vidimus fait par Jean de
Bonnebant, sénéchal de Villefranche, le 11 sep-

tembre 1398). — Copie de diverses lettres de
sauvegarde. — Nomination par le duc de Berry,

de Pierre de Laguiole, écuyer et maître d'hôtel

du comte d'Armagnac, comme viguier de Najac,

enrenq)lacementde (luillaume Toupignon (Gien-

sur-Loire, j septembre 1401).— Nomination, par
le même, de Bernard de Recoules, écuyer du
comte d'Armagnac, comme châtelain de INlillau

(2 novembre 1407)- — Vidimus des lettres tlu

duc de Berry à ses secrétaires, Jean de INlayrac

et Hélie de Viguerie, relatives aux acquisi-

tions faites par les personnes ecclésiastiques, les

collèges, hôpitaux et autres établissements de

mainmorte, dans les sénéchaussées de Tou-
louse, Beaucaire, Rodez, Cahors, Agen et Bi-

gorre (.5 octobre i^oi). — Lettres de ces deux
secrétaires chargeant Robert Maigret, notaire

royal, de faire rentrer, en vertu des précédentes

lettres, les sommes (jui pouvaient être dues au

roi pour les droits d'amortissement dans la sé-

néchaussée de Rodez (Toulouse, 11 novem-
bre 1401). •— Nomination par le duc de Berry,

d'Aymeiic d'Orlhac comme châtelain de Pey-

russe, en remplacement de Bernard Chaillé, ré-

voqué (7 septembre 1401). — Conlirmation par

le due de Berry, d'Yvon Legois comme capitaine

de Sauveterre (23 septembre 1401). — Copie des

lettres de sauvegarde accordées par le roi Char-

les VI à l'abbaye Saint-Géraud d'Aurillac

(2ti janvier 1392). — Nomination par le duc de

Berry, d'Aymar de Verbuisson, bachelier es

lois, comme procureur du roi en Rouergue

(!£' juin 1^01). — Copie de diverses lettres de

sauvegarde. — Copie des lettres du duc de Berry

contirmanl la nomination de Pierre de Laguiole

comme viguier de Najac (14 avril 1402). — Vi-

dinuis par Arnaud de Carmaing, chevalier, sei-

gneur cle Nègrepelissc et de Launac, chambellan

du roi et sénéchal de Rodez, d'une transaction

intervenue en i3o9 entre le procureur du roi et

le chapitre de Rodez, relativement à la pro-

priété de divers lieux sis en Rouergue (vidimus

fait à Yillefranche, le i3 juin l'faG), elc.
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A.67 (Liasse).— i cahier. 18 feuilloLs papier, 1 roi;i>lio papier.

58 feuillets.

1437-1503. — ('.alii(Ms oontoiianl copie i\c di-

verses lettres des rois (".liarles YM. Louis \I et

Charles VIII et dilleienlsautrcsseiijiieuis.ioneer-

nant le pays de Houerfjriie. — Lettres du roi Char-

les VII eommuni(iuant à la (".hambre des eoniptes

l'hommaire lait |)ar Olivier de Martan pour les

hienscpiil possédait eu Uoneriïue (Millau, lo mai

\1'i-). — Vidiuius des lettres du roi Charles VU,
autorisant le dauphin Louis à recevoir les liom-

majres des quatre ehàtellenies du Rouerj^ne (20

mars l'f'îH). — Copie des lettres du roi (Charles VII

rendant au comte Jean d'Armaçuac la jouissance

de ses domaines, moins les (piaire ehàtellenies de

La;,Miiole. La Ro<jue-Valserp:ue, Saiut-(îeuiès-Ri-

ve-d( )lt et Cassa,!,'ncs-Het,'oniiès, données an dau-

phin Louis pcmr le récompenser de ses services et

des irrands frais (jn'il avait encourus: « Pour ce

« est-il. dit le roi dans cette pièce, que nous, re-

« coifrnoissans les ijrands charges et des|>cns qne

« nostre dict lils a eues et soutenues en ccste ma-

'< licre. les diliirences (piil a faictes et les travaux

« qu'il y a prins. nous à iceluy nostre lils. avons

« donné, cédé, transporté et délaissé, donnons,

'< cédons, transportons et délaissons par ces pré-

« sentes, pour lui et ses hoirs masles. pour le

<; temps advenir, lesdicles terres et seigneuries,

« places, forteresses chasteaulx et chastellenies

'( desdicts lieux de Laguiole, Rociue-Vaisergue.

« Saint (ieneys-de-Rive-d'Olt et Cassaignes de

'< Begonnèsaiidict pays de Roergue et leursdiclcs

'< a[)partenances et a|>pendances (pielcouipies,

« etc. > (Razilly. près Chinon. mai i'î'î<)).— Copie

des lettres du Roi ié\<)(|uant lesolhciers des elnl-

tellenies de Sévérac et de Capdenac: « Charles,

'< etc., comme par nos autres lettres patentes et

( pour les causes en ieellcs contenues nous aions

" faict unir et joindre à nostre domaine et à nostre

' recepteorfliuairedenostredicteséneschaussée,

« les cliastelset ciiastellenie, terres et seigneuries

'< de Sévérac, ensemble toutes les terres, rentes,

« revenus et possessions <pii feurent de feu

« Amoury, en son vivant seigneur diidict lieu de

« Sévérac et mareschal de France, ipichpie i)art

<' qu'elles soient assises, aussi leschastel et chas-

'< telleniesde ('apdenac avec toutes et chacunes

« les rentes, revenus, possessions et domaines

« appartenant à icelles, par avant la([uelle union

" y cust accoiistumé avoir en ciuiscunc des dic-

'< tes chastellenies et en aucunes terres, mend»res

« et dépendances d'iccilcs, plusieurs olliciers

<v comme chastelaius ou cappitaines. juges, pro-

« cureurs, receveui's et autres olliciers particu-

« liers, les(]uel\ prcnoientet a\()ientgaiges chas-

« cun pour sa i-liargc, api-èsce ipTaxons pourveu
« aux ollices de cappilaine, chasiellain desdictes

« chasti'llenies, tcri'cs et seigneuries, aions eu-

A tendu (pu' nos ])i'ocureur on recevcMn- ordinaii-e

« de ladicte sénéchaussée ou leurs substituts

« pourront convenablement vaccpier. entendre

« et soullire en tout ce <pu' louchera le faict de
« leur vacation en et par tous les lieux de la-

« dicte sénéchaussée et mesniemcnl en et par

« les chastellenies, terres et seigneuries dessus

« dictes, ainsi unies comme dict est et par quoy
« ne nous soit besoing avoir en icelles autres

« olliciers (pie les dessus dicts. poui-ee est-il que
« nous, volans obvier à nndiiplication d'olliciers,

« de nostre certaine science et par l'advis et dé-

« libéracion des gens de nostre eonseilh, avons
« aujourd'hui révoqué et révoquons tons et chas-

« cuns les olliciers (|iie par le temps passé onl

« esté èsdicles chastellenies. teri'cs et seigneuries

« et enciiascune d'icelles, autres qtie les chaste-

« lains ou eaiipitaines, olliciers, juges dessus dicts

". et de toule puissance et anctorité à eulx don-

« née et attribuée j>ar [nous ou autres, de par

« nous les avons deschargés et destitués, deschar-

« geons et destituons, etc. » (2(5 mai 1/117)- —
Certificat de vérilicalion des précédentes lettres

par les gens de la Chambre des comptes (9 juin

l'î'î^). — Lettres du roi ordonnant au sénéchal

de Ronergue de réunir au domaine ro>al tons

les biens, terres et châteaux (pii avaient été jadis

aliénés (2(5 mai i^'fy). — Leilres coucernanl la

perception des revenus de la baronnie de Sévé-

rac. Par cette pièce, le roi [)rescrit notamment

la mise à ferme des divers re\ enus de ladite ba-

ronnie, comme l'iudiipie le passage suivant :

« Par (pioy, nous ces choses considérées <pii vo-

« Ions et enteudftns nos dictes letties de union

(' sortir leur plain et entier cll'ect, avons ordoniK-

'< et par ces préseules, ordonnons, j)ar l'advis et

« délibéracion des gens de nostre eonseilh <pie

« toutes et chaseunes les teri-es, riMites et re\c-

<;f nus tant en ble/, deniers, sensives, poullailes

'< <pie aulres (piclcon(|ues, aussi toutes les autres

« fermes tant bailh'-cs. notariées (pie aiislres, se-

« ront dorescnavaul mises et bailh-csà ferme en

« argent, par ch.-scun an au [dus olfiant et der-

« renier enchérisseur, à nostre|)r()ulli(t, tout ainsi

« (pie sont et ont aecoustumé eslre les autres
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« revenus et membres de noslrc domaine d'ieelle

« sénéchaussée, ele. » (^(imai l'i'ij). — Vidimus
par Jean Daunet, licencié en lois, procureur gé-

néral, conseiller du Roi et garde de la prévôté
de Paris, des lettres du roi Charles YII du
II janvier i4'î5, nommant le comte d'Eu, capi-

taine de Capdenac et tixant ses gages (vidimus

du II juillet l'î'î'j)- — Lettres du roi Charles VII
prescrivant au trésorier de Roucrgue de ne point

réclamer aux divers habitants de la baronnie de
Sévérac qui avaient acquis des biens nobles, les

droits de quint et requint payés jadis au comte
d'Armagnac (i8 juin \^\^'-). — Lettres du roi

Charles VII accordant aux habitants de la ba-

ronnie de Sévérac remise de la partie des im-

positions que le comte d'Armagnac les avait con-
traint de payer : « Pour quoy, nous ces choses
« considérées, voulans iceiilx supplians estre fa-

« vorablement traictés et non contraints à payer
« deux fois les dictes sommes, vous mandons
« et expressément enjoignons que, s'il vous ap-

« pert lesdits suppliants avoir paie à nos dicts

« cousin et cousine lesdlctes sonnnes ainsi et par

« la manière que dict est, vous d'icelles par nos-

« tre dict trésorier de Rouergue et tous autres

« qu'il appartiendra, les laictes tenir quictes et

« paisibles, sans estre contraints à aucune chose
'< en payer et lesquelles sommes ou dict cas nous
« leur avons données, quictées et remises, don-
i nons, quictons et remettons par ces présentes,

« etc. » (i8 juin i4'Î7^- — Copie des lettres des

trésoriers de France aux juges mages, rece-

veurs ordinaires et procureurs de la séné-

chaussée de Rouergue, relativement à la mise à

ferme des revenus de la baronnie de Sévérac

(4 juillet 1447)- — Copie des lettres du roi Char-

les VII chargeant l'évcque de Carcassonne de
visiter le Rouergue, afin d'étudier les moyens
de porter remède à la misère qui accablait ce

pays : < Gonfians a plain de vos sens, loyaulté,

« prudomie et bonne deligence, dit le roi

« dans cette pièce, vous avons commis, or-

« donnés et establis, commectons, ordonnons
« et establissons au fait de la Visitation et re-

« serche des feux et belugues dudicl pays de

« Rouergue et vous avons donné et donnons par

« ces dictes présentes, plain povoir, auctorité,

« commission et mandement espécial de vous
« transporter en icelui pais de Rouergue, de voir

« et visiter les feux des villes et villages, places

« et autres lieux dudict pais, tant de l'aulte et

« basse marche que de la conté île Rodez, et des

« dictes quatre chastellenies, de vous informer
« de la faculté et nombre des habitants des dic-

« tes villes et lieux, tant avec les habitants
« d'iceulx pa'is comme autres par lesquelx en
« pourrez estre mieulx informés et pour miculx
« et plustôt y parvenir et en trouver la vérité, de
« prendre et inectrc réaniment et de faict en nos.

« tre main les informations, registres et autres

« mémoires qui ont esté faicts et encomenciés le

« temps passé par austres commissaires que an
« dict par nous avoir esté sur ce commis et or-

« donnez et aussi les papiers de nos receveurs
« audict pa'is et les livres et papiers et registres

« de-sdictes villes et consulats d'iceulx et des as-

« siettes qui ont esté faictes en icelles le temps
« passé et des collecteurs et autres que saurez
« qui ont eu charge de leurs deniers en icelles

'< villes et lieux, ensemble tous autres que san-

« rez et pourrez trouver qui vous pourront servir

« pour parvenir à la vérité besoigne et à les vous
« bailler et monstrer contraignez ou faictes con-
« traindre réaniment et de faict tous ceux qu'il

« appartiendra, etc. » (2 juin i447) — * S'ensui-

« vent les choses que diront à monseigneur de
« Carcassonne commis de par le roi nostre sire

'< à faire la réparation du pais de Rouergue, de
« par les trois estats dudict pais messire Jehan
« Marc, chanoine de Rodez, Baptiste du Rieu,

« seigneurde Saint-Salvador, etJehandeSolatge,
« bourgeois de Villefranche, etc. » — Ordon-
nance de l'évcque, chargeant les trois précédents

commissaires de procéder en son lieu et place

aux travaux nécessaires « pour la réparation (bi

« pais de Rouergue » (3i décembre i44^)- —
Copie des lettres du roi Charles VII contirmant

dans la jouissance de son ofFice, Jean Teintu-

rier, trésorier du pays de Rouergue. etc. (3 juin

1447)- — Nomination, par Bertrand de Chalan-

çon, évèque de Rodez, de Jean Magres, licencié

en lois, comme bayle de Rotiez (Salles-Curan,

(23 juin 14^4)- — Lettres du comte Charles d'Ar-

magnac, nommant Amalric d'Escorrailhe, garde

et capitaine du ciiàteau de Bcnaven (Tours,

•j février 14^4)- — Lettres dudit comte Charles

nommant Pierre Esclavissat, notaire du conseil

et garde des archives du comté de lîodez (Rodez,

28 avril i4^4)- — Nomination par le comte

Charles d'Armagnac, de maître Gabriel Robert

comme procureur général du comté de Rodez

et des quatre chàtellenies du Rouergue (Am-
boise, .0 avril i'(84), et de messire de Clia-

lon comme premier maître des requêtes du con-
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soil ilu cunili- (Touriion. r' novcnibir i4i^'î). —
Lfllros d'Alain, sire d'Albrol. comto do Dieux,

do IVntliiÔMo ol do l\'iifjunl, \ ioomlo ilo Taitas.

oai>lal do Buoli. ;-eij;noui' irAvosnos, oomniis par

lo roi ol lo pailomonl i\c Touloiiso au io^imo ol

jrouvornonionl do la porsonuo ol dos bious tlu

ooniloChailosd'ArinaiîMao.iioinnianl iduillaunio

d'EsoDiiailiio. oouyoi, soiffuouitlo liounan. luai-

Iro d'hôtol dudit oouile (Xérao. i5 loviior i /îS.")),

— Joan Nauluunior. uiaioliantl de la villo do ilu-

doz. Iré.'^mior ifonoial du oonitô do lUtdo/ ol ilos

(|uuti'o oliàlolloiiiosdii llouoiyuo(TuuU)use, 4 dv-

ooinbro i/jH}).— Pieiro dos Cousins, v baoholier

« en oliaoun dioil ». proouroui- ji^énéral du conilô

lie Uode/ el des quatre oliàloUouios du Uouoifruo

(Toulouse. 7 dôoondjro l'JS'î), — Biaise l'elisson.

à l'ollioe de la sous baillie du oonilé de Uode/.. ou

ilovà du Loi (Rodoz. 27 avril il^î). — .lourdaiii

do Cros, écuyoi', audilour dos eoniplos, dos loi-

res el seifînouries sises on de^à de la Cîaron no

(Toulouse. 10 déoombre 1 IH/J),— Joan ilEslainj,',

doni dAubiao el (iuy d Arpajon. oliovaliei s,

jjouvornours du oouilé de Rodoz, do la vioonilé

de ( lieyssol et dos inonlaf^ues du Rouergue (Tou-

louse, ç) déoonibre l'iSI). — Lettres du oonilo

(>liailesd'Arnuijcnaononiniant : Antoine Philippe

éouyor, {ïaido ol eapilaino du cliàloau do Monl-

joux (Vio-de-Lomaji:ne, i*^' aoùl i'î84), — Bien-

j^uioi- Siguail. éouycr, g:aido du bois do Fiias

(Toulouse. 10 décembre 1484)- — Lettres de Joan

dKsIainfî par laj,'ràce de Dieu, doni de lliopilal

d'Aubrao, ciievalier, seij^neur d'Arpajoii, de I)u-

roiujue el de Brousse, vicomte de Laulrec, gou-

verneur de la personne el dos biens du comte

Charles dArmagnac, nommant Barthélémy Gui-

bal, marchand, habitant du bourg de Rodez,

garde dos originaulx des poix, mesures et

aulnes el aussi du coing el poinson dos<|uels

Ion use en la»liete ville de Rodez à signer

et j)oinsonnor les ouvraigos dargonl (lue se

< font en ladicto ville, etc. x (Rodoz, '^4 dé-

cembre l'î^'î). — Loltios du roi nolilianl aux

gens d'église, nobles, olliciers. bourgeois, ma-

nans el habilants du comté de Rodoz, l'ordre

i|u'il avait donné auxtrouijos lassemblées par le

duc d'Orléans, à lilois el à Beaugency de se dis-

perser, ol leur mandaiil do n'cntrotonir aucun

rapport a\ec les rebelles ol de no laisser cnln i-

dans leurs places ni rorleressos aucune troupe

n'ayant ' charge expresse do lui » (Orléans,

i aonlj. — Lettres du comte (>liailes d'Arma-

gnac, noinmanl Jean d'Arpajon, écuyer, (ils de

ARCHIVES DU T.\RN-Kr-(;.VKONNK

(iiiy d'Arpajon. vicomiode Laulroc. séiicchal Ac

Rodoz, on roniplacomont d'Antoine do Broilhai',

décédé (Lachapolle, S soi)lembro 14^4 . — Nomi-
ualion. par Alain, sire d'Albiel, luleiu' ducomlo
d'.\rmagnac. do (luillainne INoiro, chanoine (h*

Beauliou. louune juge oïdinaiio du scol du |>a-

réago tlo la \ille do Rodoz i.') décond)ro 14^4)-

— Nomination do Joan Sabalior cc)mme rece-

vcui- de Capilcnac (i.% lévrier i48'» • — Nomina-
tion de Joan de (Castres connue châtelain de

Croyssel. — Nomination do Nicolas Martin, valet

de cliand)re du Roi. connue juge du \ iguier de

Rodez. on remi)laceinenl do Joan Boissicro, dos-

lilué (Rouen, u8 n\ai 14H.')). — Nominalion. par

iVlain d'Albrel. do l'évècpu' de Saint-Papoul et

do J. de Salignac connue conser\ atours des nota-

riats ol labellionnagos vacants (Néiao. 17 l'é-

\rior 1484 . — Lettres du roi Charles VIII rela-

livosaux désordres provo(piés par Joan Raphaël,

conseiller au Parlement de Bordeaux. *pii pré-

tendait rendre an eonite d'Armagnac l'adminis-

tralion de ses étals el qui, avee cent hommes
d'armes, parcourait le Rouergue destituant les

olliciers royaux ^Toulouse, a'i janvici- 1485;. —
Procès-verbal d'exécution des précédentes lettres.

— .Maintien des dilléronls olliciers royaux. —
Nomination de Jaccpios de Capdonac connue

ca|)itaine de Capdonac (i.") lévrier l'ISS). — Co-

pie du tostameni do (luy tie Sévérac, chevalier,

lils et héritier de Guy de Sévérac et de Jeanne

I)oli)hine, lait on l'année \3i)j (i485). — Ordon-

nance de Jean de la Gardollo. seigneur do Fon-

tonilio. conseiller, clu'unbollan du roi. bailli du

Yivarais et de Guyot do Lauzioie. eliexaiier. si'i-

gnenr do Monlosipiieu. conseiller. chand)cllan

et maître d'hôtol ordinaiio du Roi, sénéchal du

Quercy, commis au gouvernement des l)ions,

terres ol personne de (Charles, comlo d'Arma-

gnac. Par col acte, ces deux administrateurs

chargeaient noble Jean de la Pauoiise, scignenr

de Loupiac. Guillaume d'Kstaing, seigneur d'Ks-

parrou, Joan de Servals, capitaine de Bénaven

el P. de Lescure, soigneur d'Ausils. ûc réparer

les excès commis par les gens armés (jui avaieni

empêché P. do La Panouso. eapilaino de Cam-
bolas, de lever à Bi-aucairo ol à Kspayrae les

deniers ])rovonanl du connuun do paix (r' dé-

comi)re 148})). — Nominalion de B. Rastouil

comme procuiour du Roi, à Bédèno el à Sainl-

Geniès-Rivo il'Oll (() aoùl 148})). — Leilres du

roi ac(;optant la résignation de son ollice l'aile

par G. de Mage, juge d'appeaux du Rouergue el
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cliaisfoant G. Cayssials <lc le siipplcei' (5 mars
l'îpo). — Nomination de Jean Bouche conmie
Irésorier et receveur général des terres d'Arma-
gnac (16 septembre i'îj)i). — Ordonnance de
Piiilippe Foucault, conseiller du Parlemenl de

Toulouse, destituant de son office Pierre Guil-

laimie, chanoine de Beaune, receveur du comté de
Rodez, et nommant à ses lieux et places Etienne

Maignier, notaire de Rodez (septembre i'îf)3).
—

Copie des lettres du roi Cliarles YIII ôtant, à la

requête de ("atherine de Foix, pour mauvaise
administration, aux seigneurs de IMontaut et de
Marestang, le gouvernement des seigneuries,

terres et personne de (Charles d'Armagnac(a^jan-
vier i/JoS). — Lettres du Roi ordonnant à la

comtesse d'Armagnac de ne point troubler les

curateurs de Charles d'Armagnac dans la jouis-

sance de leur office et prescrivant de commencer
une en(|uèle sur leurs agissements (Paris, 3o jan-

vier i-'în^). — Nomination, par Alain d'Albret,

de Jean de Pompadour comme curateur du
comte Charles d'Armagnac (Rennes, ij sep-

tembre 1491)- — Lettres du roi Charles YIII,

chargeant (^harlcs de Pontols, maître des requê-

tes ordinaires de Ihôtel, de remettre sous la

main du roi les villes, terres et seigneuries que
messire Bernard Lanret, président du parlement

de Toulouse, avait rendues à Charles d'Arma-

gnac, nonobstant les arrêts des années l'fGo et

1470 et lui prescrivant de mettre lesdiles villes

sous la garde de Jacques de Genoilhac et du
seigneur d'Orval. nommés curatems aux lieux et

places des seigneurs de Montaut et de Marestang

(16 mars i494)- — Copie des lettres du roi Char-

les YIII prescrivant audit Pontols de faire dé-

fense aux seigneurs de Montaut et de Marestang

de s'immiscer à l'avenir da)is les affaires de la

curatelle (16 mai 1494)- — Nomination de Jean

de Cardailhac, seigneur de Cardailhac, lieu-

tenant de Galiot de Genouillac, sénéchal

d'Arntagnac , comme gouverneur des places

fortes de ce pays (Lyon, 3o mai i494)- —
Lettres du roi (Charles YIII à son chambel-

lan, le comte d'Astarac, relatives à la saisie

des biens du comte d'Armagnac (i49f>)- — Copie

de l'arrêt du Parlement de Paris ordonnant la

saisie des biens du comte (^.liarles (i49i)- — do-

mination par le roi de l'évêque d'Albi comme
gouverneur des terres fpii avaient appartenu à

feu Charles d'Armagnac (9 juin i497)- — Nomi-

nation, par ledit évêque, de Michel de Charbaye,

comme receveur des terres dudit comte (;iiarles.

— Copie de la lettre du Roi annonçant à l'évê-

que d'Albi qu'il avait alloué au comte d'Astarac
une somme de sept mille livres, à prélever sui'

les revenus du Rouergue, pour l'indemniser des
charges qu'il avait supportées pour recouvrer les

places fortes qui avaient appartenu au comte
d'Armagnac (7 septend)re 1497)- — Lettres re-

latives aux prétentions du duc de Nemours sur

la succession des comtes d'Armagnac. — Nomi-
nation de Hugues Bonefines comme receveur

de la baronnie de Capdenac. — Nomination, par
Huet d'Amboise, de Bertrand de (^.astclpcrs

comme son lieutenant euRouergue (Sojuin 1000).

— Lettres du roi Louis XII, chargeant Pierre

Leduc de faire dresser l'inventaire de tous les

titres et papiers des archives de Rodez (i5oi).

— Copie des lettres par lesepielles le duc de Ne-
mours choisissait connue procureurs Antoine de
Campagnac, juge du comté de Rodez, et Tiiomas
^lelet, juge de Rignac (i5oi). — Nomination du-

dit Thomas Melet connue juge de la baronnie
de Sévérac. — Nomination d'Antoine Bourgeois
comme procureur fiscal du comté de Rodez(i5o3).

Hommages du comté de Rodez

A. (iS (Cahier). — 10 feuillets papier, mauvais état

de conservation.

1265-1273. — Cahier contenant les homma-
ges rendus au comte Hugues de Rodez et divers

autres actes reçus par G. Agarin. notaire de Ro-
dez. — Yente, par le comte Henri, du mas Ro-
danès. Le nom de l'acquéreur et la date sont en-

tièrement effacés. — (]opie de l'acte d'hommage
rendu en faveur d'Hugues, comte de Rodez, par

Raymonde Delpont, du Monastier de Rodez

(1265). — Acte d'hommage rendu au même, pour
divers biens sis dans le terroir de Cassagnes

Comtaux, par Guillaume d'Olemps et son frère

(1273). — Autres actes d'honnnages rendus au-

dit comte Hugues, par Guillaume Ratier de

Bouysson, fils de feu Hugues Ratier (sans date),

par Maurin de Roquelaure, fils de Maurin

de Ro(pielaure. |>ar Raymond Audouin (i!2(j5).

— Copie d'un acte d'accord conclu entre le

comte Hugues de Rodez et le commandeur
de la commanderie d'Espalion. Une grande

partie de cette pièce est entièrement effacée, no-

tamment le début. — Copie d'un acte d'accord

intervenu entre le comte de Rodez et Gibert de
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lloqueforl. rclalivonuMit à la possession *lc coi-

taiiis biens, notamment dn cliàleau de Tnilande

an diocèse de (Ueiinont (acte éjfalemenl en par-

tie eiracé).

\. GO (Cahier). — 37 feuillcU papier, (la pagination coin-

inencc au folio 25.;

1275-1276. — Arles dliommaifes et de le-

ionnaissances consentis en laveuiilllenii. c«)mte

de Uode/. et antres actes divers concernani les

domaines de ce prince. — Actes dlionnnaj;es

consentis en faveur d'Henri, comte de Uode/.,

par Bertrand Garnier de Cordes (i-i-'i), par

les lialiitanis du lieu de Candmlasel de sa haillic

ei par ceux du Monaslier de Uode/. (rj^.5),

par MassipKal)re.l)ourg:eois deVilleneuve(i275).

— (A^ssion consentie parTiebors. tille de U. Jour-

dain, en laveur d'Henri, comte de lUxlez, d'une

part de la juridiction du lieu de SeKiH"- Lh-

dile juridiction était alors divisée en huit parties

dont trois appartenaient audit comte, (jualre à

ladite Tiebors et une à Guillaume Uéreufîer, lils

fie celte dernièie. En vertu de celle cession, le

comte devait tenir la moitié de celle juridiction

connue le prouve le passage suivant : « Ego
in<inam. dicta Tiebors, dono el concède vobis

s iliclo domino llenrico presenli receijienii j)ro

M)bis, unani parlein ita quod amodo vos et

« suicessores \eslri liabealis medietalem in su-

« j)radiclajuridictione plenaria el ego Tiebors el

<i diclus Guillelmus Berengarii tilius meus el

" successores nostri aliam medielalem, x etc.

(iuj5).— Cession des trois autres parts consentie

parladileTiebors, en laveur de son ills, G.liéren-

ger(i:2j.")). — Xominalion d'arbitres par l'évèque

de Uode/ et le comlc Henii, à l'eiret de Iran-

clicr les dillérendsqui s'étaient élevésentre eux.

I.,cs arbitres ilésignés étaient : Hegon, seigneur

de (Uilmonl. Henri de Uenavenl. clievalier, Gau-

celin de la Garde cl Fiédal de Eolliaguier (layS).

— Acte «l'accoril concbi enlie le comte el Guil-

laume de Panai. Les arbitres ciioisis |)our ame-

ner- la transaction élaient : Hugues de Ualaguicr

cl (iiiillanme <le (^ondiret (ij-.')). — Ueconnais-

.sancesde diverses délies consenlies |)ai' le comte

Henri de Uodez en laveur de 1). Uossignol, de

Hugues l3ordes, etc. {i2~'i). — I']xem|)li()n de

tailles consentie, pour une période dcipialre an-

nées, moyennant abonncmenl. pai' Henri, comlc
de Uode/. en laNcnr des iiabilanis de .Marcilliac

(i2j.")). — I^xem|>li()n consentie, moyennani
abonnement, par ledit con)lc. en laveur des lia-
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bilaïUs lie Monla/ie (ij-.')). — Ap[)rol)aiii)n. [lar

.\rnaull Barras, sj'igneur de Bedouès, d'une vente

l'aile pai son j)rocureurau comte de Uode/(iJ75).

— .\cle tlhonnuage de Ciuillaume de Cond)ret,

chevalier (i-jj.ô). — Acles d'hommages île B. de

de Cagnac. de Berlraïul de Trémonille-i. de Cîi-

berl de Monlnunal, de Beilrand Audouin, de

G. ^'c/ian, d'Arnauld d'Aubin, de Bons d'Au-

bin, de Guillaume Amblard, chevalier, de Gail-

liaid d'Aubin, tlamoiseau, île Forlanier de Pey-

russe,ile Guillaume la Bixpu'.chex aller, d'Escal-

IrÏM le d'Aubin, de Uaymond Arnauld, chevalier,

de Bertrand de Pierre, chevalier, de B. Hu-

gon, damoiseau du prieur d'Aubin, du rec-

teur de Valareils (ijj.')). — Fragment d'une

transaction conclue entre le comte de Uodez el

divers habitants, probablement d'Aubin (man-

que tout le début de l'acte). — Acte d'iionnuage

consenti en laveur du comte Henri de Uodez,

par Audouin d'Aui)in (i-ijG). — Exeinplion de

tailles accordée par le comte Henri de Uodez en

faveurdeshabitanis duchàleau deBoudon [i'2-^6).

— Lettres du comte Henri, désignant P. de

Uames, bourgeois île Uodez. connue son procu-

reur povu' toutes les all'aires pendantes devant le

sénéchal de Uodez : < Notinn sil ipiod nos Hen-

« ricus, dei gratia comes Uulhene, l'acinms el

« conslituiinus procmaloreni noslrum cerUnn el

•< speeialem P. de Uamis, burgi Buliiene absen-

« lem, in causis et poslulalionii)ns, reipiisilioni-

« bus, j)elilioniltus. inipiesliscpiashabi'unisellia-

« l)ere speramus el l'aeimus el l'aceie intendinuis

« coramnobili viro dominoGaull'ridoBassi, mili-

« le, senescallo Bulhencnsipro serenisimodomi-

« nonosiroregi Francoiiimelejuscnriasuperdis-

« sazitione tpiam idem senescallus noi)is lecit de

^< (liclo i)urgoelinq)osilione ipsinsad manuniilicli

< domini Uegis. » etc. — Création par le comlc

Henri, d'un notaire à Monlio/iei .
— Exemption

de taille accordée, moyennani abonnement, aux

habitants de Sebazac [lajd), de Uodelle, d'En-

Iraygiies, de Concoures, de t^ondoinnac, de

Monlrozier, de (iagcs, de Saint-Elienne, d'Arias,

de (^and»olas, elc. ^la-lJ). — .\cle d'hommage de

Duiand Aergnes, hal>ilanl de Uodez (layii). —
Exenq)lions de lailles accordées par le comlc

Henii, moyennani abonnement, aux habitants

de Caslries, de Toi/ac, elc. (rj;;^). — Vente à

Orlhac par Henri de Bénaven, [)rocureur du

comte, des revenus d'une année de la baillie de

Ségur, ])oui' le prix de trois mille sous {i-ijli).

— A ente j)ar le même, pour le prix de cinij
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mille sous des revenus d'une année de la baylie

de Rodez {i2-j6). — Vente pac le même à

Pierre de Rames, pour le prix de dix mille

deux eents sous, du revenu annuel de tous les

péages et leudes du comté de Rodez (i2;7()). —
Reconnaissances de diverses dettes consen-

ties par le comte Henri de Rodez en laveur

de (i. de Malleville (12:76), et de Gaillard

Roche de Cordes (1276). — Vente du revenu

d'une année du péage d'Entraygues con-

sentie par le comte Henri de Rodez, en

faveur de R. de Millau, moyennant les prix

et somme de cinquante livres tournois (12176).

— Débat entre le comte et le sénéchal de

Rouergue lelativement à une enquête faite

par ce dernier dans le lieu de Parisot qui rele-

vait de la juridiction dudit comté (1276). —
Actes d'iiommages consentis en faveur d'Henri,

comte de Rodez, par Guillaume de Savarsac,

Clare de Saint-Christophe, Guillaume de Ro-

zières, Guihert d'Issartels et Alazie son

épouse (i2;76), etc...

\. TO (1 cahier). — 28 feuillets papier (mauvais état de

conservation). — Ce cahier parait être un fragment d'un

registre plus important. La numérotation commence au

feuillet 10.

1275-1285. — Hommages rendus au comte
Henri de Rodez et actes divers de ce prince. —
Hommages rendus au comte par Durand de

^Nlontaut, damoiseau, par Guibert de Marcenac,

par l'abbesse du monastère d'Elbes, etc... (12:7.5).

— Reconnaissance d'une dette consentie par

Henri de Rodez, en faveur de G. de Malleville.

— Actes d'hommages de Pons Pradines, de

Rérenger et de Guillaume de Cambolas frères,

habitants du bourg de Rodez. — Donations de

divers cens et rentes consenties par Henri,

comte de Rodez, en faveur de G. de Malle-

ville (1276), et de Raymond de Millau (1281). —
Actes d'hommage d'Hugues et de Guillaume La
Case frères, damoiseaux (1281). — Nomination

de Pierre Paul comme notaire de Cariât (1281).

— Reconnaissance d'une dette de trois mille sous

consentie par le comte Henri de Rodez en fa-

veur de G. de Malleville, habitant dudit

Rodez (12S1). — Actes d'hommage rendus au

comte par Guillaume de Rodez, clievalier, pour

le mas de Molinau, par Hugues et Pierre iNIan-

telin pour divers biens sis à Cassagnes (1281).

— Reconnaissance féodale consentie en faveur

du comte Henri de Rodez, au nom d'Hélène,

TaKN-ET-GaRONNE. SÉRIE A.

fdle de feu Galtier chevalier, par son mari
Rernard Guilhem (1281). — Assignation faite

par Henri, comte de Rodez, à R. de Bénabent
des cent sols de rente légués à ce dernier par
le comte Hugues dans son dernier testament

(1282). — Ordonnance du comte de Rodez rela-

tive à la monnaie du comté de Rodez (1282).

—

Inféodalion du mas des Estrels consentie par

le comte en faveur de G. Caduc (1282). — Créa-

tion par le comte Henri de Rodez, à la requête

du notaire de Creyssel, d'un poste de notaire

adjoint et nominalion de P. Rodes par le dit comte
à cet emploi (1282). — Actes d'iiommages ren-

dus au comte par Linon de Rodez, chevalier

(1282), par S. Larnaudie et Agnès son épouse

(1282), par Alazie d'Issartels (1282), par Jac-

ques de la Roche, damoiseau (1282), par Guil-

laume de Cussac et Hélis son épouse, par

Durand Bertier, P. Graulet (1282), par B. de

Rouairolle et Almoys son épouse, par J. Bar-

boin de Brajac (1282), par Guy d'Alboy, par

P. de Monijoux (1282). — Lettres du comte
Henri de Rodez accordant aux consuls et habi-

tants du bourg de Rodez, remise de la taille

pendant une période du ((uinze années, moyen-
nant le paiement d'une somme de deux mille

sols rodanés (1288). — Actes d'hommages ren-

dus au comte par Durand de Montaut (i28"3),

par Guillaume de Turland, par Amblard de

Cayrac, damoiseau (i283). — Reconnaissance

d'une dette consentie par le comte Henri en

faveur de G. de ^lalleville, habitant du bourg

de Rodez (1288). — Nomination de Jean Gautier

comme notaire du lieu de Boudon (i28'3). —
Fragment d'une transaction conclue entre

Henri, comte de Rodez, d'une part, et G. de

Combret, Guillaume Roques, Fortanier de Pey-

russe, G. Amblard, Aymeric de la Tour, G. de

Mourlhon, G. de Vielmur prieur d'Aubin et

divers autres, relativement à la juridiction du

dit lieu d'Aubin (127.5).

Hommages rendus par les vassaux du comté do

Rodez à leurs différents seigneurs

A. 71 (Registre). — 181 feuillets papier.

1308-1323. — Registre contenant les actes

d'hommages et de reconnaissances féodales con-

sentis en faveur de Gaston d'Armagnac, vicomte

de Fézenzaguet, de Brulhois, de Creyssel, baron

de Roquefeuil, et de sa femme Valborges, lille du
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(.•onilf (lo Rodoz. par Us ti-naïuiors de la \ iioniU'

(lo Cii'Vssels t'I (lo la baiomiio «le llixiui'leuil.

— Ailes tlliomniau'es rendus par Hayiuoiid Er-

nieiiirau et Alammiide sa l'eninie. pour le mas
de Teudière. sis dans le mandement du eliàtean

de Coiiuis (rJi>H). pai' S. de Moutescpiien, |)our

le mas de la Sou/e (lioS). par Cluillanme Ar-

naud pour les mas <le Kahrèfîue. du (-anssé, et

pour di\ t-rses parties des mas de Palliers, C'.ojfO-

luenlies, llrelous, etc.. (l'JoS), par Sereine,

(ille de len (ïnillaume Arnaud, elievalier, et

vfn\ e de (iéiauil de ^'ic, damoiseau, pour les mas
de Gniole, lioissairoUes, Mauride, ete.,. (iSoS),

par Jaeohe, lille et héiilière dudit Arnaud de

Vie. pour la partie «pielle possédait <lans le

mas de La Fare (l'ioS), par Raymond de Va-

leillcs, damoiseau, jjour le mas de Valeilles

(l'ioH), par Guillaume de Mondésir pour le mas
<le Caslar sis <lans la juridielion de Roipieteuil

(i"3o8i, par P. de \'all»onne, damoiseau. i)onr ee

«juil possédait dans les mas de Valhonne, de
Mareolès et <les Pauses (i3oS), par Bertrand de

Pierre. <iamoiseau(r}oS), par Jean de Uouvières,

dit Favières. damoiseau, pour ee quil possédait

dans les mas de la Vieille, de Navols et de

Favières, etc.., (iSoH), i)ar Bertrand de Pierre-

jrrosse, «lamoiseau, pour tout ee qu'il possédait

dans les mas de Arij^adet, de Cazaubon, de
Cabridières, d'Arnous, etc... (i3o8), par Hugues
de Caslon, damoiseau, par B. de La Fare, da-

moiseau, pour le eliàleau de La Fare, et divers

autres biens sis dans ladite baronnie de Ro(iue-

Icuii (lioS), par Raymond Alayrac, damoiseau,
pour ce qu'il posséilait dans les mas de Seyron,

de Favayrols, de la Coste, du Crouzet, dans le

eliàleau de la Bourne, etc... (i'3o8), par P, de
Poujols, damoiseau, pour ce qu'il possédait

dans la baronnie de Rocjueleuil, dans les mas
de Follia(juier, de Foneamp, de la A'ernède, de
Fabiole, du Bacon, de la Bastide, etc.. (l'ioH),

par Raymond de Folliarpiier, damoiseau, (ils et

héritier universel de Guillaume ]}erlrand, da-
moiseau, pour ce (piil possédait dans le mas
de Foliiaijiiicr cl dans les terroirs de la Vcrnède,
<le Fabiole cl de Bacon (i'i*tH). — Les précé-

dents actes d'iiommajîi's ont été transcrits par
le notaire de la viccjmté de Creyssels, connue
l'apprend la menlioii suivante placée au bas du
folio 1 1 : '< (irossatimi est per me ])oinini<nm

« de .Mardio, noiarium \ icccomitatusCreysselli,

« auctoritateel liccnlia miclii airibula p<'i(lomi-

« num Deodalum Gausati liccntiatum in 1clm1)Us

v^ i'I judicciM dicli \ ii'ci't)milalus median-
« libus suis patentibus litteris ab ipso eina-

« nalis et ejus sijîillo sif,'illatis >. — A<'tes

d'iionunaiîcs de Frédol de Folliaipiier, cheva-

lier, (ils de l'eu Pierre (iancelin, chevalier,

pour ce cpiil possédait dans le mas de Folha-

«piier et dans divers autres lieux (i'3oS), de

P. Gastani;, connue procureur de sa l'emmc, tille

de Pierre Sabalicr
i r3.)S), de Mar(pu''s de INIanda-

ii:out l'JoS), de (iailhard de IMan<laf;oul (l'ioS),

de Guillaume Faifj^ues, lils <le Pierre Farjïues,

pour ce (piil tenait dans le mas de Roussac et

dans le mandement du château de BcH'orI, etc..

irioS), (\c Gailhard de Mandanoiil. (ils de
Guillaume t\r Mandafîoul, de Mathieu Sabatier

du \'ifîan, lils de Géraud Sabatier, pour ce ([uil

tenait dans le ténemeni du mas de Monteils et

au terroir de Roquet (r3oH), de Raymond Ro-
ger, habitant du lieu de Mandagoul, pour ce

qu'il tenait dans le mas de la Vieille et autres

lieux (r3o8), de Raymond Adhémar, dudit lieu

de Mandagoul (i'3o8), de Raymon<l Azémar,
damoiseau, de Géraud de Ganac (l'JoH), de Gui-

guon de Cénarct, chevalier, seigneur de Mey-
rueis, pour tout ce (pi'il possédait dans le

château de Mcyrueis et autres lieux (i'3o8), de
Guillaume Gardcnet du Vigan, de Pierre Péri-

gnac du Vigan, et de Raymond Mazel d'Aulas.

de B. de la Condamine, tils de l'eu de P. de la

Condamine, de Bércnger Azémar, damoiseau,

pour tout ce (juil possédait dans la paroisse de
Saint-.lean de Bruel (r3o8), de Guillaume Fro-

tier, damoLseau, pour ee qu'il tenait <lans le

mandement de Meyrueis, de Bércnger Bernard,

pour ses possessions dans la paroisse de
Monclarat, de Gui du Galadou, pour ses

biens sis à Gornus, de Guillaume Gaufredy,

de R. de Gausac, damoiseau, pour ses posses-

.sions sises à la Malcnc, de P, F^orestier,

procureur <lu couvent Sainte-Glaire de Millau,

pour les biens du<lit couvent sis dans le ressort

et les dépendances tlu château de Monclarat

(i3o8), de Bertrand de Ga])luc, pour les domai-

nes et revenus cpi'il avait dans la paioisse de

Saint-Pierre des Tripiers (i'3o8), du provincial

de Rocjuevairc, de Guillaume <lc Gaylus, damoi-

seau, pour les biens (ju'il tenait à Saint-Rome

de (^crnon, de Bernard de Monlméjcan (r3o8),

de Guillaume Maitin, marchand de Millau, dt^

Guillaume de Gaylus, poui' le château de Re-

bourguil (i '}oS). — Autres actes dhonnnages ren-

dus j)ar Bertrand de Blan(pierort(r3io), Raymond
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d'Auriac, Bertrand Malian, damoiseau, Guil-

laume de Saint-Flour, damoiseau, pour le mas
des Barbuts et divers autres lieux, j)ar Géraud
Dartigues, curé de Sainl-Préjel. diocèse de
Mende (i3ii), par Astorge de Capluc, damoi-
seau, lils et héritier universel de Bertrand de
Capluc, chevalier, par Pierre Jean de Millau,

par Guillaume Desehamps, fils et héritier imi-

versel de Raymond Ucscliamps, habitant de
Meyrueis, par Gaucelin de Capluc, damoiseau,

fils et héritier universel de Jourdan de Capluc,

chevalier pour les divers biens qu'il avait dans
le terroir de la paroisse de Saint-Préjet et sur

le causse INIéjean, par Bernard de Capluc, fds

et héritier universel de Guigon de Capluc, pour
divers l)iens sis dans la paroisse de Saint-Pierre

des Tripiers (i3ii), par Guillaume de Montsé-

jj-ur, damoiseau, pour les biens qu'il avait dans
le mas de FoUiaguet, par Albert Carbonel lils

et iiéritier de Raymond Carbonel pour ce qu'il

possédait dans la paroisse de Saint-Préjet et

divers autres lieux, par Raymond de Voûte,

damoiseau, pour diverses possessions sises

dans la paroisse Saint-Hilaire de la Parade,

par P. de Vie, etc. — Donation par P. Nicolaï

de Millau à Gaston d'Armagnac et à sa femme
des mas de Fontmore et de Soubeyran sis sur

le causse de Saint-Véran (i3o8). — Actes d'hom-

mages rendus en faveur de Gaston d'Armagnac,
vicomte de Fézenzaguet, de Creyssel et de Bru-
Ihois, et de sa femme Yalborges, par Marqués de
Maudagout pour les biens qu'il tenait à

]\Ieyrueis (i3i6), par le procureur du curé de
l'église de Saint-Sauveur des Porcils

, par

Raymond de Youte, damoiseau, pour les biens

(pi'il possédait dans la paroisse de la Parade,

dans le château de Roquecédal et dans la

paroisse Saint-Laurent de Lanuéjol (i3i6), par

Albert Carlionel pour le mas de Triadou sis

dans la paroisse de Saint-Préjet, par Guy de
Mostuéjouls, par Géraud de Saint-Etienne,

damoiseau, fils de feu Pierre Guillaume de
Saint-Etienne (i3i6), par noble de Roquevaire,

pour le château de Roquevaire, sis dans la

paroisse de Saint-Pierre des Tripiers et pour
tout ce qu'il tenait dans le ressort et dans
les dépendances dudit château (i3iG), par

Gaucelin de Capluc, damoiseau, par Béren-

ger de la Roque, damoiseau, pour le châ-

teau de Montrozier, par B. Castan d'Aulas

(i3i6), par Bernard de la Fare, damoiseau,

pour le château de la Fare et ce qu'il possédait

dans son terroir et ses dépendances et pour la
moitié de la propriété du château de Foliiaciuier
et divers autres lieux (i3i6). — Actes d'hom-
mages de P. Senhoret. damoiseau, de Guillaume
de Saint-Flour, damoiseau, de B. de Cénaret
pour divers biens sis dans la baronnie de
Meyrueis, de Guillaume Frotier, de Bernard
Gallairesq pour divers biens sis dans le mande-
ment du château de Peyre, de Géraud de Peyre
pour divers biens situés dans la paroisse de
la Parade, de .lacques Violet pour les posses-
sions qu'il tenait dans la paroisse de Saint-
Sauveur des Porcils, de P. Jean pour les

domaines qu'il avait dans la paroisse de Saint-

Pierre des Tripiers, de P. de Monteils, notaire
de Meyrueis, de B. Folquier pour ses biens sis

à Saint-Sauveur des Porcils, de P. Deschamps
de Meyrueis, de G. de Montségur pour les biens
qu'il tenait dans le mandement du château de
Foliiaquier, de Raymond Desehamps de Mey-
rueis et de Marie, sa femme, de Pons de Luzen-
çon, damoiseau, pour divers biens sis dans la

vicomte de Creyssel et notannnent dans le

Larzac, de Raymond Maliair, de Raymond de
Terondels, prêtre (i3i6). — Actes d'hommages
rendus à Gaston de Fézenzaguet et à sa femme
Yalborges par B. Massel pour les biens qu'il

tenait dans la paroisse de Saint-Sauveur des
Porcils, par B. de Vie, pour les biens qu'il

tenait dans les mas de Tornadous et de Bosc-
redon dépendants du château de Cornus
(i3i7). — Actes d'hommages d'Etienne Ratier

de ISIilhau, de Bernard Martin de Millau, de
Pierre Jourdain, eiievalier, lils de René Joiu'dain

de Creyssel pour le château de Tournemire et

pour divers autres biens sis dans le vicomte
dudit Creyssel, d'Hugues Mir de Creyssel,

damoiseau, de Pons de Luzençon, damoiseau,

de Guillaume de Pont de Creyssel, damoiseau, de
Richard Montméjean, damoiseau, de Raymond
de Milhau, de Bérenger Geoffroy de Monclarat,

damoiseau, de Guillaume de Caylus, damoiseau,

pour le village de Saint-Rome de Cernon,

d'Astorge Martin, fils de feu Guillaume Martin

de Millau, de Raymond de Sévérac, damoiseau,

de Guillaume Jourdain, seigneur de Montlaur,

damoiseau, de Guillaume de Roquefcuil, da-

moiseau, de Bernard de la Tour, damoiseau,

de Raymond de Roquefeuil, damoiseau (i323).

— Copie de l'acte d'accord intervenu entre

Géraud d'Armagnac, vicomte de Fézenzaguet et

de Brulhois et Marques de Maudagout relative-
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inonl à la i)ropii('lé de certains odilk-i-s (l'jj)).

— Afles triiDiiimai^fs inidiis audil viroinlo «le

Ft'/.on/.ajîiu'l par (Miillauino dr Cinnpeyro. par

Heiiiard (îiiirii- <lo Moiilrlaial. damoiseau, par

Uaymoml Henri, père el lils, <lamoiseaiix. |>oiir

le eiiàleau de IV-vrclade, par Héreiiffer de
La Roipie. <lanu>iseaii. par Uieai'd (îausseliii,

daiiKiiseau. i>ar Rieartl Maliau. damoiseau,

par lU'reujîer Amouril, damoiseau, lils dv feu

Arnaud Amourit de Creyssel, par Pierre Sei-

fîuoret, damoiseau, par Aslorjïe Martin lils de
Guillaume Martin de Millau, par Raymond de
Saint-Mauriee. damoiseau, par lieitrand de
IManquel'ort [>our les divers biens «piil tenait

dans la paroisse d'Arijjas. dans la moutajiue de
Rocpu^euil et autres lieux, par (luiilaunu' de
Monidésir . par (iuillaume Aussaram

, par
Mathieu Sahalier du ^ ij,'au [)our les biens <piil

tenait dans la paroisse d'Aulas, par Béren{,'^er

d"Are. damoiseau, par Jean de Farj;ues. lils de
(iuillaume de Farf,Mies. par Raymond Roi,a'r

liahilant du château de Manda,i,a)ul. par Bertrand
de Roipiedan . lU'ieni,'er A/.émar , l^douard

dAlayrac. par (iuillainne de Vilarel j)our les

droits et biens (piil avait dans ilivers mas sis

dans la paroisse «rArij,'as, dans le mas de (^im-

predonet autres lieux. parHuj,'uesde Folhaquier,

damoiseau, lils et héritier de Frédol de Follia-

quier. ehevalier. pour tout ce qu'il possédait au
ehàteau de Folluupiier el dans divers autres

lieux-, par Déodal Ckistaijné du Vij>;an pour
divers biens sis dans la paroisse de Saint-

Sauveur des Poreils, par liernard dA/émar,
chevalier, el par Raymond d'A/.émar, damoi-
seau, etc. (l'ia'î). — Actes dhommaî,'es de
Bertrand de Carrayrou, damoiseau, pour les

biens qu'il tenait dans la paroisse «rArij,'^as et

dans divers autres lieux, de Pierre Raymond de
Folha(piier, de Pierre-Guillaume de Mandaj^oul.
de I{einard <Ie la Fare. damoiseau, lils cl héiitier

universel de Bén-n^er de la Fare. de Raymond
de Gaylus, <le Guillaume de Moiitséf,nir, damoi-
seau, de Bertrand Malian, damoiseau, de
(iuillaume Fr<»tier. damoiseau, de Frédol
Carbonel. damoiseau, d'Aslorffe de (;a|)bic.

damoiseau, lils et héritier de Bertrand de
Capluc, de Raymond de Aoute pour les biens
<pi'il possédait nolanuncnt dans les paroisses de
la Païade cl de Saint-Pi«'rre des Tripiers, de
Raymond de Grotiers, de Pierre Fournier cl

de son neveu Laurent Fournier. de Ik-rnard
Mazcl, de Bernard <le Gaillairesc, d(! noble

de Roipievaiie, damoiseau, de lierlrand de
(^.laret, damoiseau, de Bertrand ALilian, da-

nu)iseau, de Bernartl de Génaret, damoiseau.

|>om' les biens (juil tenait dans la i)aroisse de
Meyrueis. de (Guillaume <le Mosluéjouls pour
les biens «ju'il tenait «lans la paroisse d'Hure,

de Pierre de Montesquieu, ilamoiseau. de Ricard

Malian, damoiseau, tle Beilrand de Bellevue,

damoiseau, de Guillaume .\ruaud. damoisean.

de Pierre de Cornus, damoiseau, de Guillaume
BertramI, damoiseau, de noble Alunisse, leiunu'

de Pierre Gairet habitant du château de

Greyssel, d'Anf,'lie Bren^nier, damoiseau, de
Imberl de Pinel, damoiseau, etc. (l'ia'i).

A. 72 (Registre). — 184 feuillets p.ipier.

1287-1340. — Rei,Mstres conlenaul les acle?

d'honnnajfcs rendus à Jean, comte d'Armaf^nae

et de Rodez. — En tète se trouve un cahier

j)apier contenant un répertoire du xvii'' siècle

des actes transcrits dans le présent volume el

portant le litre suivant : < Répertoire lait par

« lettre alpliabéti<(ue. des liel's compris dans le

« présent livre d'hommages el reconnaissances

« faites à Jean, par la f^ràce de Dieu, comte

« d'Armanhac el de Rodes, par divers lioma-

« f^ers de la dite conté de Rodes, retenus par

« Bastery, notaire en l'année iSaS. » — Les sept

premiers feuillets du volume eonliennent la

liste des habitants de dillerenls mandements <lu

Rouerf^ue (jui i)rèlèrent, en cette année, le

serment de lidélité au comte Jean d'Armagnac.

(^.es feuillets, en très mauvais état de conser-

vation, renferment nolanmienl la liste des

habitants des mandements de Marcilhac, des

Tripiers, de Rondelle, de Moutrozier, de Gam-
bolas. de Ségur, d'Aubin, de Monlazic, etc.

(i'Jj'3).— Gopie de l'acte d'appiobal ion par Henri,

comte de Rodez, de la vente faite par Pierre

de Gombi'cl. héritier universel de Guillaume

de (]oml)ret, à Guillaume «l'Escorrailhe, de

divers biens sis en Rouergue, notannnent

du mas de Feyssac, de la moitié du mas
(!» Sales, du bois <le Naves, etc. (128^).

— Inféodation de <livers biens sis en Rouergue,

consentis en faveur de Pierre Bel, châtelain des

Tri|)iers. par Amalric, de Xarbonne, ihevalier,

seigneur de Talayran, lieutenant du comte

d".\rmagnac dans le comté de Rodez. Gette

inféodation était faite pour régler audil Pierre -m

Bel les sonnncs ([u\ lui avaient été jadis données T
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h divers titres par le comte Henri de Rodez el

par la comtesse Cécile et (jui ne lui avaient pas

encore été payées (i3.j5). — Actes d'iiomma-

i^es et reconnaissances féodales consentis par

Guillaume Isarn d'Entrayjïues, Pierre Saumade
tils et héritier de Pierre Saumade, ciievalier du
lieu de Villeneuve, par B. (luy, damoiseau,

neveu et héritier universel de Pierre Sigault,

c-hevalier, du lieu de Cambolas, par Guitard

Tarife, conmic procureur de son tils Guibert et

<le son épouse Cébélie, fîUe de l'eu Bérenj^er

Raymond de Savarsac (i34o). — Copie de l'acte

de paréajje signé entre le comte de Rodez, d'une

part et Dalmace de Yezin, damoiseau, d'autre

part, relativement à la possession des lieux

iVAnipiac cl de ('astan (i'3a3). — Actes d'hom-
mages et reconnaissances féodales de Guillaume
de Balaguier, damoiseau, Bernard Gibelin,

damoiseau, Guillaume Itier, dit de Verrières,

Pierre d'Ali)!, notaire de Rondelle, (Tuillaume

de Brouzac, Raoul Martin, Hugues Cayrol,

dudit lieu de Roudelle, Raymond d'Estaing,

ciievalier (i3-23), Loup de Salles, damoiseau,

Gibelin Jourdan , chevalier , Raymond de
Brossignac, Ollivier de Salles, Grimaud des

Ondes, Guillaume de Saint-Paul. Hugues de la

Roque, Jean Maurel, Hugues de Saint-Paul de

Salles, Alric Grimaud, Raymond Enjalbert,

chevalier, Nicolas Bernard, chevalier, Bernard
Durand, Hugues de Mayran, damoiseau, lils de
Déodat de INIayran, chevalier, Guillaume Ratier,

damoiseau. Hugues de Pradines de Marcilhac,

Bégon d'Arjac, Hugues Adhémar, damoiseau,

P. de Combret. damoiseau, Guillaume de Capde-
nac, damoiseau, Raymond Sanche de ÎNIarcilliac,

Jean de Riols, Hector de Brossignac, Hugon
de Belcastel, damoiseau, Fouquet de la Roque,
Guillaume Ratier de Salles, Miron de Panât,

Arnault d'Aubin, damoiseau, Riclie de Séri-

gnac, femme de Jean de la Tour, Etienne

de la Tour, Pierre d'Aubin, damoiseau,

Raymond Enjalbert, comme administrateur

des biens de sa lille, Bérenger Dusolier d'Aubin,

(i'323). — Actes d'hommage et reconnais-

sances féodales de Hugues And)lard, damoiseau,
de Guillaume Roger, prêtre, de Raymond de
Melet, damoiseau, de Raymond de Combret,
damoiseau, de Guillaume et Géraud de Solier,

frères. d'Hugues de Banier, de Foulques de
Loupiac, damoiseau, de Géraud de Lagarrigue,

chevalier, de Barthélémy de Loupiac, de
Raymond de Sacreste, de Ratier de Penne et de

son tils, Olivier (i'i-2'i). — Reconnaissances
remues à INIallcvillc de Pierre de Mourliion et de
sa femme, d'Hugues Gautier de Villefranche,

d'Ozil Leteil, damoiseau, de Bérenger Gautier

de Villefranciie, de Pierre Massip et Etienne

Saumade de Villeneuve, de Guillaume de la

Valette, damoiseau, de Villefranciie, de Déodat
Dardenne, damoiseau, de Géraud Lagarrigue,

chevalier, de Loupiac, de Guillaume d'Orlhac de
Rodez, de Raymond de Lagarde, damoiseau,

d'Hector Jean de Villeneuve, de Pons Arnaud
de Villeneuve, de Raymond Comte, et de sa

sœur Bertrande de INIalleville, de Bégon Isarn,

d'Hugues de Mirabel, damoiseau, d'Hugues de

Garrigues, d'Arnaull de Saint-Rémy, de Pierre

de Génebrières (i323). — Actes de reconnais-

sances féodales reçus <à Cassagnes-Comtaux, de

Raymond de Brossignac, de Guillaume de la

Roche, d'Amans de Cauzac, d'Alric Gautran,

au nom de ses lils, de Déodat de Tournemire,

d'Olivier de Murât, de Bérenger d'Ampiac,

damoiseau, de Déodat Bérenger, damoiseau,

de Guillaume de Cassagnes , damoiseau

,

d'Hugues de Balaguier, damoiseau, de Raymond
Bérenger, de Panât, damoiseau, d'Etienne de

la Tour et de Pons de Cassagne (i323). —
Reconnaissances féodales consenties en faveur

du comte Jean de Rodez, par noble Arnaud

Alaman, Pons Bernard de la VernioUe, de

Roquecezière , damoiseau , Gaillard Rossi-

gnol, Pierre d'Escorrailhe, Raymond Maurel

du bourg de Rodez, Jean Maurel de Saint-

Amans, Géraud d'Escorrailhe, chevalier, Ber-

nard de Rames, du bourg de Rodez, Bernard

Mercier, Déodat Rossignol et Jordan Bournazel,

du bourg de Rodez, noble ^Marques, seigneur

de Canilhac, Jean de Rocliemaure, damoi-

seau, Guy de Penavayre, chevalier, Pierre

de Lescure, Pierre de Combret, Guillaume

Copadel, damoiseau, Hector Raflin, damoi-

seau, Guillaume Copadel, damoiseau, Im-

bert de Pinet, damoiseau, Pierre de Vernet,

Hugues de Salèles, Guy Jouglar, Pierre de

Panât, Aymeric Bérenger, damoiseau, Bernard

de Vernet, Imbert de Montjoux, damoiseau,

Bernard de Montarnauld, Bertrand Raynauld,

Dalmace de Vezins, Bernard Adémar, ciievalier,

de Vernières, Guillaume de Ségur, damoiseau,

Bernard de Gailhac, Bertrand Gasc de Loupiac

Aymeric Déodat, Bérenger Sigault, Pierre

carrière du bourg de Rodez, Jean de Lassalles,

Raymond Ebles, damoiseau, Béienger Sigault,
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damoiseau Hugues. Mamrl du boui},' de Rode/..

(îuillaïune Rourua/.el. l'ierie de Cauzae. ele.

(liai). — Aeles d'honunai,'es et reconuaissauces

»le Guillaume Raymoud et Rernard Al{î:iei'

frères, de Rérenjjer Cauipselves. <le Déodat

Bastide de Veilliae, de Pierre Cuimaud, de Rei-

iianl d'Alboy. «le fVère Raymoud Salest de l'ordre

de Saiul-.leau-de-Jérusalem, prociu'eur de Rei-

uartl de Rose, counnaudeur de la eommauderie
de Dreuillie au dioeèse de Rodez (i3u'3). —
Actes de leeonnaissauees de Raymoud de Mou-
tafruac, de liernard Courtois, de Pierre Rostaiujj.

«IKtieune Raymond, de (îuillaume Pons, de

Fortanier de lireyssae, damoiseau, de (îiheliu

Jonrdan, chevalier, de Jean de Cayssac, de

Rernard Cédail, damoiseau, de Durand de

Marmiesse. damoiseau, de Géraud Gaules,

de Raymond Bertrand, de Durand et Guillaume

Xates. de Jean Boyer de Galmout. de Guillaume

de Vivier, chevalier, de Maurin de Ro<juc!aure,

(IHujîues Ressières, de liéi^on Sif,'aull, de

Rcrenger de Savarzac, de Rérauil de Marcenae,

d'Hugues Ralier de Roudon, de Raoul de
Saint-Julien, d'Hugues de Saint-Julien de
Roudon, de Révcreutl père Jean par la grâce

de Dieu, abbé du monastère de Rouneval, de
Gibcrt Targe, damoi.seau, de Régon d'Arjac,

damoiseau, d'Hugues et Pierre Yigourous de
Rodez, d'Hugues Cerras, marchand du bourg
de cette dernière ville (iSa'B). — Actes de
reconnaissances consentis à Villecomlal, en
faveur du comte Jean de Rodez, par Guillaunu*

Gérard de Yillecomtal , . Hugues Guiraud ,

Guillaume Alaman, notaire de Villecomlal

(i'3u'î). — Actes de reconnaissances consentis

à Entraygues, en faveur dudit comte Jean par
P. (i'Ollièrcs de la baylie de Villecomtal,

Guillaume de Xeuvéglise, Aymeric d'Auglas,

Rernard de Pradines, Guillaume Fal)re, prieur

<!e l'église de la Ca[)clle, Guillaume d'Ksparre,

clicvalier, Raymond d'Ksparre, damoiseau,
Pliilip|)e Hot, honune de loi de Conclues,
RayuKmd Daval, damoiseau, d'Entraygues, Jean
Rrossin, Jean Ressières, Rernard (le Sulhols,

Ayglinc de la Gapcllc, fille de Rcrtrand
Adémar, chevalier, Saladin d'Estaing, (lauu)i-

seau, Rerlrand de Païuit et Guillamue de
Ladevèzc, Géraud du Eraisse, Hugues Viguier,

damoiseau, Géraud du Rrcuil, Raymond Adé-
mar, damoiseau, Guillaimie de Scrvièies

,

Pierre Adémar, damoiseau, Guillaume Adémar,
damoiseau, Pierre (>ambc de .Montsalin, Gui-

bert d'Altiguac, damoiseau, et sa t'euunc.

P. Lagardelle, chevalier, Pierre de Ressol et

son neveu H. de Ressol. Pierre et l)éo<lat

de Ressol ; Pierre Bernard, etc. (l'Jj'i). —
Reconnaissances consenties à Montazic en
f'aveurdu comte Jean, par Raymond de Paulhac,

danmiseau de la paroisse de Vilrac, (îuillaume

de Gourdie du diocèse de Sainl-Flour, Pierre

Caton, damoiseau, Hugues d'Auriac, Rigaud
de Montazic. Rerlraïul de Blan<[uerort, damoi-

seau, Guillaunu* Fumet, ReHraud Réreuger de
Montazic, Jean Rouis, prêtre, Pierre et Géraud
Fourcade d'Eulraygues, Jean Viguier d'En-

traygues, Gibcrt Lai)arra, Hugues Valette de
Goulinhac (l'Jj'i). — Actes de reconnais-

sance de Yvain de Montpeyroux, Géraud
de F^rayssiues, Pierre Ysai-u, damoiseau, pour
son beau-père et pour lui, de Béraud Fou(|ues,

curé de l'égli.se Sainte-Marie de Vilnac, de
Pierre Adémar, damoiseau, de religieux homme,
Durand, dom de riiA[iilal d'Aubrac, de Jean
Maurel d'Orliac du bourg de Rodez, de
Raymond Sauclie de INIarcilhac, de Géraud
Bonalbus de Solomède, chevalier, de Jean
Germain du bourg de Rodez, de Bernard de
Cariât, de Pierre de Cabanes, de Bérenger de

Balaguicr, de Bertrand de Saugnac et de son fils,

de Durand cl Hugues du Bisbal du mas de la

Vayssière, de Pierre de Blauzac. damoiseau,

tant pour lui quepour danu' Galiaiu' de Blauzac,

de Géraud de la Valelle, damoiseau, de noble
Gariu de Chàleauneuf d'Apchier, damoiseau,

de Mar([ués de Canilhac, Robin de Goulinhac,

Rertrand de Rénavent, damoiseau, de noble

Hugues de Cardailhac, de (iuillaume de

Flavigne, damoiseau, de Raymond de Moslué-

jouls, de noble Henri de Caslelmarin, de Pons
Rernard, damoiseau, d'Aymeric de Castelpers,

Rertrand Guiltard de Rodez, de Monlarzin de

Calmont, de Simon Roulet et de Bernard du
Rien, de Rernard Maurel du bourg de Rodez,

d'Astruc de Monlmalon, de Rernard de la

Caze, de Géraud d'Escorrailhe. etc. (i'3a3.). —
Concessions de dillérents i)rivilèges, accordés

par le comte Jean d'Armagnac eu tant que comte

de Rodez, à Grimatul des Ondes et à Gibelin

Jourdain, chevalier, à liocius de la Tour,

Ollivier de Salles, damoiseau, à Guillaume de

Saint -Paul, Raymoud Enjalbert , Nicolas

liernard, chevalier, et à divers autres habitants

du Roucrguc (i" scpteud)re) r3.i3. — Actes de

reconnaissances consentis en faveurdudit comte

I

i
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Jean par Pierre de Rames, Pierre de Hcrtlio-

lèiie et Guillaume de Séjour, B. Saumadc,
Raymond Hugues, damoiseau, Géraud La-

g^arrigue. clievalier, Pierre de Penavayre, da-

moiseau. Berlrand de Coudouls, damoiseau,

Raymond de Rertholène, Astorge de Mont-
ferrand, Hugues d'Aubin, Aymerie Bringuier,

damoiseau (l'iaG). — Acte de reconnaissance

consenti par le comte Jean d'Armagnac, en
tant que comte de Rodez, en faveur de lEvèque
de cette ville : « In nomine domini amen. Anno
« incarnationis ejusdem millesimo trecentesimo

« viscesimo sexto, die décima octava marcii, in

« me publici notarii et subscriptorum leslium

« presencia, constitutus magnilicus acpotensvir

« dominus Johannes, dei gralia, comes Rutiie-

« nensis Armanliaci et Fezenzaci, coram reve-

« rendo in christo pâtre domino Petro, eadem
« gratia, Ruthencnsi episcopo, ut comes Rutiie-

« nensis rccognovit pref'ato domino episcopo

« presenli cl requirenti prel'aluni dominum
« comitem et recipienli pro se et nomine dicte

« sue ecclesie Rulhenensis se tenere et tenere

« debere ab eodem domino episcopo in retro-

« fendum castra de Capiaco et de Caistort cum
« juribus et pertinentiis suis, etc. » (18 mars
l'iiG). — Actes de reconnaissances consentis en

laveur du comte Jean d'Armagnac par Raymond
de Brossignac, B. Sigault, Amalvi de Landorre,

Jean d'Orliiac, Raymond de Monteils, Ratier

de Rame, damoiseau, Durand d'Escorrailhes,

chevalier, Guillaume de la Roche (iSaS),

Astolphe Audouard (i326), Guillaume Isarn

d'Entraygues (l'i^o), Bertrand Pélissier de

Montsalin(i34o), Rodrigue de Gouzon, Bernard
Guy, Vivian de Vezin, B. de (îaillac (iSati),

Pierre Gathou (iSaS), Hugues de Montar-

naud, damoiseau, Pierre Rossignol, Bertrand

Pélissier de Montsalin, Bernard d'Alboy,

Raymond de Millau, Hugues Vaissièrcs, Géraud
Maurel, Bernard de Cariât, Pierre Rossignol,

Jean Hél>rard, Hugues et Raymond Cerras,

Guillaume le Roux, etc. (i34o).

A. 73 — (Registre). — 89 feuillets papier.

1341-1347. — Cailler contenant divers actes

d'hommages et de reconnaissances rendus au
comte Jean d'Armagnac par les feudataires de
son comté de Rodez. Sur le j)remier feuillet de ce

registre se trouvent transcrits différents passa-

ges des Evangiles. Les sept feuillets suivants

contiennent la copie des tcslamenls d'Hugues
de Flessiau, docteur en <lroil et de noble et

puissant homme Guillaume d'Escorrailhe(i34i).
— Le restant de ce volume contient les actes

d'hommages et de reconnaissances féodales

consentis en faveur de Jean d'Armagnac en
tant que comte de Rodez par : Amalric de la

Roche, Rringuier de Ségur, Pierre de Cada-
marans, P. Grès, damoiseau, Dauphine d'Es-

corrailhe, Gaillard d'Altinliac, liertrand de
Bessols, d'Entraygues, Bérenger Massip (i34'3),

Jean Gassier, Gibelin d'Arjac, Jean Yaissette

de Rodez, etc. (i343). — Copie de l'acte d'accord

intervenu entre le comte Jean d'Armagnac et le

prieur du prieuré de Sain-Léons relativement à

la perception d'un péage sur un chemin sis

dans le mandement de Rames (i343). —
Actes d'hommages et reconnaissances féodales

consentis en faveur du dit comte i)ar Bernard
Boyer de Calmont, damoiseau, P. delaTruycre,

Guillaume de Mostuéjouls, damoiseau, Amalric
de Murât, Jean Aymerie. damoiseau. Gibelin

d'Arjac, P. et Astorge de Montclar, Aymerie
Broussin, Alric Lagrave, Gailhard de Rodez,

Alguasie d'Estaing, Bertrand Cambe, Hugues
Tabaries, Bertrand de Gourdou, Bertrand

Montagne de Goulignac, B. de VergnoUes,

chanoine de Brives, Durand Barthélémy,

André Olric, notaire d'Aubin, Bertrand de

Boysset, Lnbert de Montjoux, Arnault d'Au])in,

Grimaud de Salles, Hugues de Saint-Félix de

Cassagnes-Comtaux, Bertrand-Pierre d'Aubin,

Hugues d'Aubin, damoiseau, Guy Bcssières,

Guy Pélissier, Guillaume Audouard, Bérenger

Massip, damoiseau, seigneur de Bournazel,

Bernard Ricard, P. Couderc de Cabrespine,

Pétronille de la Teule, Rigault et Durand
de la Combe, Pierre-Arnaud de Cabrespine,

Guillaume Astrugue, Raymond Delcambe, Jean

Rigault, Vincent du , Garriguet, Dominique

Delabarre, P. de Fraissines, P. Fourcade,

B. de Bessols, Azémar de Saulce, D. de

Tournemire, Guillaume et Jean de Tournemire,

Gaillard Bodan, Guillaume Izarn. Gérauld

Salvage, Pierre Viguicr, Béatrix de Séverae,

Raymond de Badailhac, Philippe Othon,

Hugues Flessiat, etc., etc. (i343-i'347).

A. 7i (Hegistre). — 83 feuillets papier.

1348-1351. — Registre contenant les hom-

mages rendus au comte Jean d'Armagnac, par
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le^; liabitunis do la viooinlo do Crcyssols. En
lôlo se trouve un polit caliior du xvii«' siècle

ooutenaut le ropeiloiro dos aotos d'hoininajros

renfermes dans le présent reirislre. Parmi les

actes d'houHiiasres on peut citer ceux do H. de

Capluc, Pons de Lu/.envon. Bernard Henri.

Bérenjrer Maillie, P. Henri, (niillaume Ainalvi,

B. Maillie, Raymond Vilar. Honi-i de (Capluc.

D. Gou/on. Bérenijei' Aunat, P. Ruihald.

Indierl de Montclaral. Bertrand de Bellevue.

B. do Sévérac. I). de Saint-Amans. V. de

Caylus, P. de Millau, Guillaume Géraud.

Guillaume Aymeric, Bércnjrer Rolbald. Anfïlic

Breufruier, Piene Sej^norel, Asiorjre de Pincl,

Ricard de Monlméjean. Guillaume de Creyssel,

Joui'dain .louidain, (>aucelin de Capluc. Frédol

Caiboncl. R. de Mandajroul, Bcreni^'crLarrocpie.

P. Pafjcs. Bertrand de Gallaircsc, Huj^ues de

FoUiairuier. Beitiand de Voulte, B. <le la Farc,

B. du Poujol, Jean de Foilia,y:uier. Jean Mas,

Guillaume de Mostuéjouls, B. de Moniscgur,

Jean Malian. P. de Rotpievaire. Pierre el

(iuillaume de Cailou. Guillaume Dumas,
Klionnc Ma/.el d'Aulas, B. Castaji^né, Guillaume

de Da/.ilan. D. Bru,i,^uicre. prêtre d'Arigas,

P. de Saint-Fluur, Guillaume de Ferricres,

Ktienne Raticr, des religieuses du couvent

Sainte-Claire de Millau, de Pierre Bertrand de

Taurigne, de Gui, Arnaud, Ik-renger Mir,

damoiseau, Jean de Cai)luc, Pierre de Creyssels,

Bernard Almavi, Bcrenguier de Lu/.cnçon.

P. Pages, Bringuierde Serres. P. de Peyragrosse,

P. de Cornus, Frédol de Cliavanon. B. Azémar,

B. de la Fare, Arnaud de Rocpiefeuil, S. de la

Tour, etc.. etc. (iSfK-i^.')!).

À. 75(Caliier\ — 28 fcuillcls papier couverture cl parelicniin.

1350. — Registre contenant divers actes de
reconnaissances et d'Iionunagcs consentis en
faveur de Jean d'Armagnac, vicomte de Fczcn-
zaguet et de Oeyssels : < Annodominicc incarna-

« lionismillesinuj trecentesimo quin(piagesimo,

« fuerunt facte recogniliones cl liomagia infra

« scripta spectabili et cgregjo viro domino
". Jolianne de Armanliaco. dei gralia. vicccomilc

« vicecomilatuum Fezcnzagiiclli Bnillicsii cl

ï Creyssdli ac dfunino l)ai()i\iiic de Uocal'olio

« deipiihus cg() Raymundus Guirix-ini nolarius

< ejusdem vicccomilis snmi)si insirmncnta >,. —
Parmi les actes de reconnaissances contenus
«lans ce registre, on trouve ceux de B. Aunac,

P. Henri, Bertrand Ratiei, Bertrand de Monl-
méjean, B. Maliair, Bertrand de Luzeneon.
Gaucelin de (Uiplue. P. Pages, liérengcr de
Serres. P. de Peyregrosse, P. do Cornus,

Bernard Seillan, Ktienne (îaufroid, B. Azémar,
du seigneur de la Fare, d'Arnauld de Rocjue-

ft'uil. de P. Almaric. chevalier, etc. (l'irio).

A. :<;
I lU-^'istrei. — 130 feuiltels papier.

1352-1356. — Registre contenant les aclcs

d'hommages cl les reconnaissances féo<lales

consentis par divers habitants du Rouergiu^ en

faveur de Jean comte d'Armagnac et de Rodez.
— En tète du présent registre se trouve un

répertoire du xvii-^ siècle des hommages re(.us

en 1:^52 par (;. Batut et Déodat d'Unal.

notaires: « Inventaire fait par lettre alphabé-

« ti([ue des liei's compris dant le présanl livre

« d'honuiiagcs rendus à Jean comte d'Armagnac
« et de Rodez j>ar<liveis honunagers de la ililc

« comté de Rodez retenus par Guillaum»' Balut

V et Déodal d'Uual, notaires, en l'année 1852 >.

— Parmi les divers actes d'Iionunagcs ou de

reconnaissances contenus dans le présent regis-

tre, on peut citer ceux de Jeanne de Nar-

bonne, dame de Sévérac, veuve de haut

el puissant seigneur Déodat de Sévérac,

tant en son nom qu'au nom de Guy de Sé-

vérac son neveu, de Pons du Bourg,

d'Arnaud de Landore (rî55), de Pierre Mas-

sip, seigneur de Bournazel (i'359). d'Imbert

de Monljoux (i358), de Robert, seigneur de

(^astelmarin (l'itio), de Raymond Gagnes,

chevalier, de (iiiiilauiiie du Bourg, damoiseau,

lils de Jean Hugues du Bourg (l'iCio), d'Hugues

de Cardaillac cl de Manpiés de Cardaillac,

de Raymond Deltour (i3(Jo), du seigneur de

La Pierre (i'3()o), de Pierre Hébrard, Raymond
Hébrard (i'3(io), Rigaud des Ondes (l'ifo),

Pierre Ralliu (l'Uri), Bernard Montagne [j3ir2),

P. Clu/.el (i'3()j), du seigneur de Braipiié (l'itJa).

de Déodat Viguier, marciiaiid du bourg de

Rodez (l'itia), de Jean de Rames (i'3()j).

de Bertrand de Ralliac (r3()j), de Gaillard

Déodal, |)rctre (r3()i), Jean Germain (r3(v2),

Amalric d'Kscorrailhe (i3(vi), de P. Maurel, lils

d'Hugues Maurel (i'3()2', de R. de Roque-

taillade, d'Alza'is veuve de Raymond Hébrard

i j'H'ri) . de Guy, damoiseau (lUh), de

Guillaume de La Tour, chevalier {l'Uri),

d'Hugues (i'Aul)in (l'iiri), de Raymond
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Bouniazcl (1862), do Raymoiul Di'llonr (iSd'î),

d'Aymeric d'Estainii: (r3()j), de ("laillard d'Am-
piac (i3()5). de Pierre Calel (rJ()5), de Bérenger
Pierre (l'ife), de Déodal Héiail (r3(i5), de Jean
de Saint-Félix (i3()5), de Bérenjîef Nales (i3()5),

de Raymond de Sol, chevalier (i3()()), d'Armand
Vasian (litiC)), ete. — Acte d'iiomniaj,'e rendu
par le comte Jean (rArmai,niac et de Rodez à

révèque de cette dernière ville pour les châteaux

(le Coupiac et de Caystort (5 mars i36G). etc.

A. 7T (Caliier). — 5"-i fcuillels. — Très mauvais état de

conservation.

1372-1383. — Cahier contenant divers actes

d'honnnaiïes et de reconnaissances consentis en
faveur du comte de Rodez. — Cession par le

comte Jean en faveur de Guy de Scvérac de

tous les droits <pii lui appartenaient sur les biens

de Raymond Bérenj^er, seij<ncur de Bertholène

(i3"2). (Acte en très mauvais état de conser-

vation). — Parmi les actes d'hommages ou de
reconnaissances transcrits dans ce registre, on
trouve ceux de Garin de Montsalin (i373),

<le Vésian Rossignol (i373), de Gaillard d'Am-
piac (1373), de Pierre de Panât (i3;73), de

Raymond de Cardailhac, chevalier {l'ijS)
,

de Guillaume Albrat (13^3), de Géraud Gallier

du bomg de Rodez (13^3), de Raymond de

Bessuéjouls {iSj'i), de Raymond de Sales (i373),

de Ricard de Monlmalon (i3j'i), de Bernard

Montagne (l'ij'i), de Guy de Sévérac (i'373),

de Raymond de Beaufort (13^3), d'Etienne

Nicolas {i3j^\). de Raymond de la Tour {i3jc>),

d'Arnauld de Croze (i373), de Guillaume de

Montferrier (1379), de Jean de Gouzon (1379),

<le Guillaume Jourdan (i'38o), de Jourdan

Veyrac (i'38o), de noble Guy de Panât (i38o),

de Maurin Barthélémy (i'38o), de Guy de Panât

(i38o), de Bertrand de Sales (i38o), de Déodat

Ébrard (i383), de Pierre Séguéla (i383),

d'Astorge de Peyre (i383), etc...

A. 78 1,2 cahiers papier l'un de 30 feuillets, l'autre de

G feuillets).

1373-1383. — Cahiers contenant divers actes

d'hommages et de reconnaissances consentis en

faveur du comte de Rodez. — Le premier de

ces deux cahiers est un mémorandum des actes

d'hommages reçus par le comte de Rodez. Les

articles y sont rédigés d'une fa^on très courte et

contiennent seulement la mention et la date de

Tarn-et-Garonne. SÉRIE A.

l'acte d'hommage comme on peut le voir par le

passage suivant : <.< Anno domini millcsimo

« trecentesimo scptuagcsimo tercio et die ulti>iui

« mensis octobris, G;dhardus l^brardi, burgi

« Ruthene, fecit recognitioncs feudales et ho-

« matgium et lidclitatis juramcutum domiiu)

« comili ut comiti Ruthenensi de et pro hiis (pie

« lenet a dicto domino comité ([uo tradere débet

« specilice mihi notario infrascripto. Acium
« in domo fratrum minorum in caméra dicti

« domini comitis, etc.. » La plupart des actes

d'hommages contenus dans les précédents regis-

tres sont ainsi mentionnés. Le second des deux
petits cahiers comprend une analyse des actes

d'hommages consentis en faveur du comte par

les feudataires des montagnes du Roviergue. 11

porte pour titre : « Recognitioncs et homatgia

« facle et facta domino nostro comité de feudis

« montanorum senescallie Ruthenensis. » Parmi

les actes de reconnaissances mentionnés dans

ce petit cahier, se trouvent ceux de Guillaume

de Cariât, chevalier, et de Bertrand de C^at,

damoiseau, tuteurs de noble Aslorge d'Orlhac

(23 décembre 1375 ), de Gaillard Ebrard

(137(5), de Pierre Laparra, d'Astorge de Peyre

(1387), etc..

A. 79 (Grand cahier papier). — 19 feuillets.

1384. — Cahier contenant divers actes de

reconnaissances consentis en faveur de Jean

comte d'Armagnac, par divers feudataires du

Rouergue. Parmi les actes de reconnaissances

contenues dans ce cahier on peut citer ceux de

Rigaud Delvergne, chevalier, d'Amalric Labrone

de Monirozier, de Guillaume Gérel de Saint-

Geniès, de Guillaume de IMontrozier, de Géraud

Gaflier, de Jourdan Sévérac, de Durand Jean,

de Jean et Déodat Vigouroux, de Pierre Ségala,

d'Adhémar Dumas d'Aubin, de Raymond Pierre

de Monteils, damoiseau, d'Arnault Decroix,

de Pierre Rigauld de Saint-Geniès, de Gérard

de Besse, d'Etienne Nicolas de Prévenquières,

de noble Jean seigneur «le Chàteauneuf et de

Calmont, de Raymond Déodat de Rodez, de

Déodat Albiac de Rodez, de noble Jean d'Alboy,

de Maurice Barthélémy, ete... (i384).

A. 80 iRegistre papier). — 470 feuillets.

1384-1399.— Actes d'hommages et de recon-

naissances féodales consentis en faveur du comte

d'Armagnac par divers feudataires du comté de

i3
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Roile/ et dos (luatio iliàtelk'uios du Uoueifjiu'.

Kn ti'lc du pri'siMil volunio et lolii' avcr lui so

liouvent deux caliieis papier conlonanl. riiu.

le proeès-vcrhal de la remise du présenl rcj;is-

lie. faite on déoenibio i.")8i par l'ovôiiue i\c

Rodez aux ollioiers du Roi i\e Navarre, l'autre.

le répertoire des actes d'hommages transerils

dans le présent registre. Les seize premiers

leuillels du registre manciuent. Les actes do

reeonnaissanoes et d'hommages transeiils dans

le prosent volume sont ceux do Guii)ort Ala-

n>an d'Aubin, de Durand do MonlCorrand, de

(lailhard d'Ampiac. do Frotard do la Tour, de

Hérongor Natos. do Rornard Montagne, do Jean

do Reaulieu d'Aubin, de Jean de Rekastel. de

Jean Gou/on, seigneur de Mêlât, d'Olrie des

Ondes, de (niy de Ressuojouls, do Pierre

Le Roux, bachelier os-lois, de Jean Le Roux
do Rodelle. de Pierre de Firminhac, de Pierre

Catel. de Raymond Pierre, du lieu d'Aubin,

de Jean Rouget de Conques, de (iaucelin

do Holvezer. procureur de Jean de la Tour

d'Aubin, de Géraud de Neuvéglise, de noble

Arnauld de Murât, procureur de Jean Saint-

Félix de Cassagnes- ('omtaux , do Jourdan

Pelons, d'Arnauld do Panai. d'Hugues de

Montarnault. do Jean de Combrot. seigneur de

Rroi[uiès, do noble Guillaume d'Fscorailles, de

Vivian Rossignol, do Bertrand du Solior, de P.

Bernard de Sales, de Jacques Courtois de Bon-

don, de Bernard Jourdan, de Rigaud do Sainl-

Geniès. d'Hugues Serres, l)ouigcois, do Jourdan

Bonrna/.el, de Guillaume do Saugnac, do Jean

de Saint-Paul, do Jean de Ramos (l'iS/î). —
Remise par le comte d'Armagnac au baron de

Sévérac. de divcis lieux sis en Rouoiguo jadis

octroyés à ce dernier par le duc d.Vnjou, lieu-

tenant du Roi (iSHf). — Actes d'lK)mmagos et

do ifoonnaissanecs de noble Guy de Sévéïac.

do Borliand do Sévérac d'iùitraygues, de noido

Guy de Panât, de Tibors et Béiengcr dr Saint-

Georges, de Pierre Boyer, de Gaillard l'^brard,

boui'geois de Rodez, do Borliand do Sales, de

noble et religieux iionnno Raymond de Beau-

fort piieui- d'.\ubin. dv Raymond do Rocpio-

laillade. do Pierre d'I'^sparre, damoiseau, comme
procuieiu' dv son pôio Boitrand, do noble Guil-

laume de M(jnli)oyroux. do Guillamne et Jean

Guiscarl frères, do noble Bernard de Lestant,

seigneur de Mural, de Guillaume Salosses, de

Bégon de Pénavayre, de Jean Bournazol, de

Bernard Rigaud. notaire d'Aubin, dv (niy de

Péna\ayro. d'Hugues do Mussac de RodoUo.

d'bnbori do Montjoux. cliovalier. de Raymond
d'Estaing. cliovalier, du seigneur do Caslol(>ois.

do Pierre Maurol. de Jac([ues Génies de Bour-

don, do Bertrand Cal, de noble Bertrand do

Blan<[noft)rt, de Bérenger Sigauld, de nobli'

Arnaud de Broussac, d'Heolor Amblard d'Au-

zac, do Jean Kbles de Cand)olas, de Gailhard

ilo Brossignac, do Borliand île Railhac, do

Raymond Massip do Bournazol, do Jean Hugues,

do Jean Gallior. de noble Garin d'Apehier,

chevalier, de noble Pons de Cardaillae, vicomte

de Mural, de noble Manpiés. soigneur de Canil-

lac, de noble et puissant Arnauld, soigneur do

Landorre, de Jean de Mourlhon chevalier

(rSH/J), de Pierre Boyer de Calmont, de

noble Jean d'Kstaing (i'3()i), de noble

Gailhard de Belcastel (i'3y()), de noble Jean

de Cassagnes (i'3()7), de Jérôme de la Faye,

chevalier (i3()8). d'Hugues de la Yergnelle

(r398). d'Hugues de Lafont (i3()8), de

noble Pierre de Bonan (i'3i)-), de Jean Pra-

dal, notaire d'Alpuech (i3()7), de Bernard

Rouquette, notaire d'Kntraygucs (1397), de

Guillaume Prcsset. prêtre de Cabrespine, de

noble Géraud de Balaguior, damoiseau (i3t)^),

de noble Klienne de Malespine {l'^g-j). de noble

Pierre do Lagniole (i'3<)8). — Autres actes de

reconnaissances consentis on faveur du eomte

de Rodez, par Durand Ségala do Rodez (1387),

par Richard do Monmalon (r387), par noble

Guillaume Bérongor, seigneur de Bonssac (i'387).

par noble Hugues de Reaulieu, bachelier os-lois

d'Aui)in (r)8j). par noble Klienne de Rame,

par Hector Rallln, par noble Hugues de Malle-

ville, dil Ralior, par Pierre do Génobrières de

Villeneuve, par Rigaud Delvergne, au nom
de sa femme Yolande de Castelmaurin.

par Raymond Pierre Rallin seigneur de

la Ralline {r38-), par Guillaume Toy
,
par

noble Gaillard Kbrard {l'iHj), par Guy, soi-

gneur de Sévérac (l'i^j), par les tilles de Ber-

trand do Fonfroide (i'387), par Astorgo do Peyre

(1387), par Jean de Cariai, cliovalier (i "587), par

noble Amalrie de Narbonno. soigneur de Talay-

ran (r38-), par Bertrand de Monichausson

d'Fntrayguos (i'388), par noble Jean d'Estaing

(1387), parle dom d'Aubrac (i'3i)i), par le sei-

gneur do Sévérac (i'3t)i). par Durand do Monl-

ferrior (r}})i), par Bernard Montagne, marchand

de Rodez (r3;)i), par la lillo do Bernard de

Fonfroide (i'3j)i), par Guillaume de Cariai, au

I
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nom de Picm- Canit-re, habitant de Toulouse,

[)ar Borenger Nalcs, lialtitant de Rodez (i3j)i),

par A'ésian Rons, liabilant de Rodez (r3()i),

I)ar Jean Bournazel, habitant dudit lieu (r3i)i),

par Jean Geimain, marchand (hi bouri; de
Rodez (i'3()i), par noble (laillard de Brossiji:nac

(r3j)i), par Maurin Barthélémy, habitant de

Rodez (1391), par Jean de Rames, par Jean
Montagne de Montazic (139a), par Arnaud
Dumas du lieu d'Aubin (1391), par Jean

Arnauld Boyer de Ségur ^I39I), par Bérenger
Vaissières ihulit lieu de Ségur (1391), par

Ktienne Nicolas de Prévenquières (1391), par

Durand de Monlferrand (1391), par Bertrand de

Sévérac fils et héritier universel de feu Jean de

Sévérae, notaire d'Entraygues (lîgi). par Jean

Rouquier d'Aubin (1391), par Arnauld Dumas
d'Aubin (i'39i), par Hugues de Beaulieu, licen-

cié es lois et procureur de noble Bertrand

Solicr d'Aubin (1391), par Guibert Alanian

d'Aubin
,
par Guillaume Vacher, chanoine de

l'église cathédrale de Rodez, au nom du cardi-

nal d'Aigrefeuille (i'39i), par Hugues de Beau-

lieu, licencié es lois (1392), par Pierre Valette

(1391), par noble Jean de Mourlhon, au nom
(le sa l'enmic Hélène (i'384), par Jean de Saint-

Félix de Gassagnes Comtaux (1392), par noble

Gaillard d'Ampiac, par noble Gérard de Murât

(l'Soa), par noble Hélène de Gaillac, épouse du
seigneur de Bournazel (1392), par Bérenger de

Castelpers (i'392), par Guy Bonnafous, au nom
de son père Pierre Bonnafous, chevalier (1392),

par Géraud de Monlpeyroux, au nom de son

père Guy de jNlontpeyroux, chevalier (1392),

jiar Déodat El)rard (i'392), par noble Bertrand

Jourdan du bourg de Sales (i'392), par Jourdan

Nates (1394), par Jean Gayrard de la Besse,

(r39i), })ar noble Guy de Panât (i'39i), par

Gaillard Ebrard de Rodez (1392), par noble et

puissant Astorge de Peyre (i395), par noble

Arnauld de Roquetaillade (1390), par noble Jean

<le Combret, seigneur de Broquiès (i'392), par

Jean INIalirat, dom de l'hôpital Saint-Georges de

Boudon, par noble Guy de Bessuéjouls, cheva-

lier (i'392). — Copie de l'acte d'échange conclu

entre le comte d'Armagnac, d'une part, et noble

Jean de Mourlhon, du lieu de Gapdenac, d'autre

part, et acte de reconnaissance de ce dernier

(i'39'j). — Actes de reconnaissances de Jean de

Ghàteauneuf, chevalier, seigneur de Chàteau-

neuf et de Calmont u392), de Jean d'Estaing

(1392), de noble Arnaud de Landorrc, seigneur

de Landorre (i'392), d'Aygline Bournazel, veuve
(le Jean de Cariai, chevalier (1392), de Déodat
Erail, chevalier (i'3()2), de Raymond Pierre

Radin, seigneur de la Ralline (1392), de noble
INlanjuès de Beaufort, chevalier, seigneur de
Canilhac ( i:3()2 ) , d'Hugues de Malleville

,

moine du monastère de Marseille (1392),
du seigneur d'Oliergue (1392), de noble Jean
Carrière, habitant de Toulouse (1394). de
noble Guy de Pénavayre de Rodelle (r392),

de Pierre de Génebrières, du lieu de Vil-

leneuve (1392), de Ricard de Montmaton
(i'392), de noble Adémar, damoiseau, seigneur

de Villelongue (i'392), de noble Bégon de Péna-
vayre (1392), de noble Guy de Mostuéjouls

(i'392), de noble Guy Bonnafous (1394), de
noble Etienne de Rames (1392), de Guy de

Lannes, du lieu de Cabrespine (i'395), de noble

Jean de ]\ionlsalin (i'392), de noljle Vésian de
Vezin (i393), de Bérenger Canselve de Mont-
rozicr (1390), de révérend père en Dieu Déodat,

abbé de Bonne val (1392), tle noble Bertrand de

Sparron (1392), de Guillaume de Monlpeyroux

(1392), de noble Pons de Cardailhac, vicomte

de Murât (1392), de noble Guillaume de Savi-

gnac (i'392), de Béalrix d'Ampiac, fille et héri-

tière de noble Gaillard d'Ampiac (i39()), de

noble Aymeric de Castelpers (i394), de noble

Raymond Caf, damoiseau (i'39G), de Saladin

Labroue (i'398), de Guillaume de Gourdée, sei-

gneur de Gabriac (i'39(j), de Roland de Com-
bret et de sa femme (i39()), de Guillaume Gros

du bourg de Sales (i'39()), de Jacoi) Génies de

Boudon (i39()), de Pierre Ricard de Montjoux

(1396), de noble Guillaume d'Escoraille, sei-

gneur de Bourran (i'392), de Bertrand de

Mourlhon et de Jean de Mourlhon (i'394). de

noble Imbert de Montjoux, coseigneur dudit

lieu de Montjoux (i'392), etc.. — Un cahier

papier relié à la suite du présent registre et

numéroté de 3Gi à /[d'j, contient de nombreux

actes de reconnaissances consentis en faveur

du comte de Rodez et entr'autres ceux de

noble Pierre d'Aubin et de sa femme (i'39t)K de

Bernard de Lavergne de Cransac (1396). de

Pierre Viguier (i39(3), d'Hélène de Goulinhae.

d'Amalric Bernard, prêtre (i39()), du dom d'Au-

brac (139G), de Durand Catel (i39(i), de Jean de

Preyssac (i'396), de (niillaume de Belvèze d'Au-

bin (r393), de noble Raymond de Monlarnaud,

•seigneur de Montarnaud ii'39(>l, de Pierre Garin,

notaire (1396), de Jean de Bessoles d'Entraygues
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(r3})a). do Ciuilliiumo iU> Romifruirir. clu'valior

(i3i)a', de Raynioiul Boniard de (".omi)eyre

(i3})j). de noble (îui jle la Paiu>use. de Ik-ieii-

fîer Massip, seijïiieur «le Boiirna/.el (i'i})(>). de

HogerCabiseol «le Trébas. dioeèse d'AIbi (r3;)(»),

de Jean de Tayae (i"3})()), de (uiillaume Saba-

lier d'Aubin (,r3i)()), de (u'iaud Bonis de Rif,Miac

r3<)() , dlluirues Vidillu'. dudit Ueu de Rifirnac

r}j)(j). de Durand Bonhoure de Rijrnae (i3()()),

de Berirand de MonUliausson d'Kntrayi^ues

r3j)() , de Pierre Bernard du Monaslier (l'j})!)),

de Durand de Laporle, notaire de Ri{,Miao r3})5),

«lu seiirneur de Cénarel (^i'3;)() . de noble Anial-

rie Bérenîïer. seijïneur de Berlliolène (l'iiyi), de

.lae(iues Conrlois (i3;)7), de noble lierlraud de

Saljras (i'3<)ji. de Béi^on d'Autour de (lonipeyre

1 rJ<)() . <b' noble Raymond île Moyon. seis^neur

de Caudas (^ijjp), d'Hélix de Blan([uerort. lenime

«le PiMis de la Clarde (l'iyo , «le noble Gui, sei-

j;neur de Moslui-jouls (i'39(i), de noble Guil-

laume Jory. chevalier (i3«)()), de noble Hugues

«le Messae et «le sa femme (r3j.)j), du prieur de

V«jsone, iliocèse de Rode/. (i'Jj)~), <le G«!'rard

Massol. pr«;'tre de Montjoux {l'kfj), du «lom

«l'Aurcmiuc (iSg^j, de Georges Serres «lu bourg

«le Rode/, (1397), de noble Pons de Nogaret,

seigneur «le Tr«!'lans [i'395), «rKlienne Barlive

du mas «le Veilhac {l'ig"]), de Pierre Sigaud,

ehevalier ^r3j)8), de Guillaume de Cariât, i)Our-

gois de Rodez (i'3«)S), d'Alrie de Monllerrand

(r3})Hi, de Jean Montagne de Monlazic (r3()8),

de Bertrand de Mourllion (i'3;)j)), de Berirand

de Trémoullies, prieur «le Trt'doux ii3<)()), de

Laurent Poët «lu boiug «le Rodez (i.'3;)9), de

noble Garin, seigneur d'Apeliiei' .'r3«);)), «le

Durand de Laj)orte, notaire «le Rignae (i3()5),

ele... Acte d'iionnnage consenti en faveur du
«•omt»' «le R«)dcz pour tout ce «pi'il tient en

Rouergue, pai' noble Hugues, seigneur d'Ar-

pajon (i'iiy2).

\. 81. fKcgislrc). — lS(i IVuillcIs papior.

1399-1400. — Registre «lu xvii-^ sic'-cle con-

te imiil la «(ipic (le divers actes «riionnnag«'s et

d«' rec«jnnaissances consentis en faveur «lu roi.

Sur le premier feuillet de ce registre se trouve

«'•crite la mention suivante : « Extrait tiré du
« livre «les hommages ren«lus au roy Gharics
< sixième, l'anné-e mil treize cent nouante
« neuf, à cause «le son comité «le R<juergue,

<i reieus par le sieur de Bonnebaidl, st-ntîchal

«le RoiK'rgue, commissaire «k''put(i par ledicl

^^ roy (iiiarles, pour la ri''cei)tion «les hommages
« et «li-nombreinents ensend)le «le roeonnais-

« sanees «lans la st'neschaussi'e «le RoiuMgue,

« en consétpience des lettres patentes «bnliet

« Charles, du aS juillet i'ii)~. «lattces de Paris cl

« de son règne, le dix-septième, etc. » Le
prt'sent registre contient une analyse «les hom-
mages et reconnaissances consentis en faveur

du roi. Parmi les noms des feudataires men-
tionnés «lans le pré.sent volume, on trouve

notamment ceux de noble Pierre d'Armagnac,

seigneur de Castanet (17 juin i'3<)<)), de Pierre

François de Sauveterre, «l'Azémar «le Rayssac,

«le noble Raymond Médici (i- juin), «le noble

Bcrnar«l Revel (ai juin i'5<)j)), «le Maître Jean

Martin, notaire (21 juin), «les Consuls de

Villeneuve (a3 juin), de noble Raymon«l Sau-

made (u3 juin), de noble Pierre de Capdenac de

Villeneuve (a3 juin), de Jean «le Preyssae (a3

juin), «le Jean de (<ambon (a3 juin), de noble

Ralier «le Féneyrols (^(î juin), «le messire Pierre

Buffaud, conseiller du roi (aO juin), de noble

Bertrand Gauthier (a() juin), «le noble Bernanl

de Meyrueis (aO juin), de noble Manjués (léral.

seigneur de PauUiac (a8 juin) , «le noble

Raymond et Arnauld «le Muret ("28 juin), «le

Jean et Raymond Yson de Najac (a8 juin), de

l'abbé du monastère de Beaulieu (i" juillet),

«le Berirand cl d'Antoine «le («iyssa«', «le

Gérau«l Picard, d'Amiel de Conslans(i'''' juillet),

de l'abbé de Nant
(/f

juillet), «le Durand St'gala

habitant de Rodez (5 juillet), de Bernard Viguier

(.") juillet), «le noble Raymond Cagnac du bourg

«le Rodez (.") juillet), de Jean Vigouroux, «le

Jean Bournazel du bourg «le Rodez, «le Raymond
Pommier, «le noble J«)urd:iin Nates du bourg «le

Rodez (5 juillet), de Berirand Boyer «le Ville-

franche (7 juillet), de noble Bertrand de

Mourlhon (7 juillet), de noble Teillar«I Sau-

macU' de ^'illeneuve (7 juillet), de Jourdan «le

Montmaton de Rodez (7 juillet), «le Dordé
Picamil, l).-.chelier es lois (8 juillet), de Bernar«l

Belmonl de Peyrusse (8 juillet i'^;);)), de noble

Raymond «le Raljastens (8 juilb't), «le Gérau«l

Bories de Rignae, «U- Bernar«l Rouget de

A'illi'netive, de noble Raynudul de IMontai'uaud,

(le noble (îuillaume «le Balaguier, de noble

B«'rnar«l Hugues Flessa«le, de noble Bertran«l

(le Molières, de noble Pierre (iarin du lieu

«l'Azols, «le noble Bernard Raymon«l «les Fon-

taines, «hevalier, seigneur de Saint-Sauveur, de

Guibert Alaman du lieu «l'Aubin, «le noble
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Urenguier Massip, seigneur de Bouinazel, de
noble Jean Gauthier, fils et proeureur de noble
Benoit de Savij,'nae, de noble Georges de
Nauzières, de noble Bertrand de Soulié d'Aubin,
(le noble Guillaume de Leseure, de noble Jean
Latonr du lieu de Maurs, diocèse de Saint-

Klonr (8 juillet), de noble Raymond Lagrèze,

sciuneur d'Ambayrac, de noide Pierre de
Leseure, seigneur de Leseure, de noble Pierre

Dumas, de noble Hector Amblard, tle noble
Higal de Lavergne, de noble Gailliard de
Molière, de noble Raymond Delboy, de Jean
de Lestang, prieur du prieuré d'Asprières, de
ni>ble Pierre de Foissac, de noble Marqués de
Marcenac, de noble Olivier de Verdun, de
noble Arnauld de Laulré, seigneur de Puimi-

gnon, de noble Pierre de Belcastel, seigneur de
Belpech, de noble Gaillard de Brossignac, de
noble Bégon Bertrand, seigneur de Gironde, de
noble Arnauld de Panât, damoiseau, de noble
Piiilippe Brenguier du château de Panât, de
noble Pierre Valette du bourg de Rodez, de
noble Vidal la Roque, habitant de la Roque-
A'alsergue (9 juillet), de noble Arnault de
Galmont, de noble Jean de Mourlhon, seigneur

de Gensac, de Guillaume Alil)ert, habitant

Rodez (10 juillet), de noble Jacques de Ponté,

de noble Jacques de Peyrusse, habitant du
château de Peyrusse, de noble Alric de Jîelf'ort,

coseigneur du château de BeKbrl (8 août iSgg),

de noble Gaillard de Castelnau de la châlellenie

de Lévignac, de noble Brenguier Valette,

damoiseau, seigneur du Couzoul (i/J juillet),

de noble Bertrand d'Entraygues de l'Ordre de
Saint-Jean-de-Jérusalcm, de l'abbé de Locdieu,

diocèse de Rodez (lo juillet), de noble Bertrand

Gaurel (16 juillet), de noble Jean de Mourlhon,
seigneur de Gensac, procureur de dame Jeanne
Rollande, veuve de haut et puissant seigneur

Arnault de Landorre (18 juillet), dudit Jean de

Mourlhon, comme procureur de Martpiés de Fel-

sin, seigneur de Montmurat et de Jean de Felsin

dudit lieu de Montmurat (22 juillet), de l'abbé

de Bonnecombe (29 juillet), de noI)le et puissant

seigneur Martjués de Cardaillac, chevalier,

seigneur de Montbrun (2 août), de noble Marqués
de Mandagout (8 juillet), de noble Guillaume de

Falguières et de Gaylus, seigneur de Lunas
(12 juillet), de noble Bégon de Pénavayre

(12 juilletj, de noble Brenguier de Calmont,

coseigneur du pont de ('amarés (r/f juillet), de

vénérable Etienne Guibert, prieur de Gensac,

de Pierre Slcard de Murasson (l'î juillet), de
noble Jean de Roijuefeuil, chevalier (17 juillet),

de l'abbé de Bonneval (17 juillet), de noble
Amalrie Brenguier, seigneur de Bertholène

(19 juilletl, de noble Guibert Durand, juge de
Saint-Athique (22 juillet), de noble (iuyon de
Panât, seigneur de Plaisance (3i juillet), de
messire Guillaume de Falguières, chevalier,

procureur de Dorde Guilhermi , chevalier,

seigneur de Caumont, de Brusque et de Saint-

(iervais (i»'- août), de noble Raymond de
Gaylus (i" août), de noble Guillaume Vassal,

coseigneur du château de Balaguier (9 lé-

vrier) , de messire Bernard Guibert et Ray-
mond Dartrier, procureurs des prêtres de
la Fraternité de Gompierre (22 février (1400),

de noble et puissant seigneur Guy de Sévérac,
seigneur de Sévérac (8 septembre (i^oo), de
noble Amalrie Brenguier, seigneur de Bertho-
lène et de la Rouquière (14 octobre r4oo), etc.

A. 83. (Reyislie). — 108 feuillets papier.

1399-1400. — Registre contenant l'analyse

des actes dhonnuages et des reconnaissances

consentis en l'avevu' du roi. Dans ce registre se

trouvent analysés les mêmes actes que dans le

précédent.

A. 83 (llcgislre). — 317 feuillets papier.

1399-1434. — Actes d'hommages et de
reconnaissances consentis en faveur du comte
de Rodez et reçus par Malamousque notaire. —
Copie des lettres du comte Bernard d'Armagnac
chargeant le sénéchal de Rouergue de recevoir

en son nom les hommages et reconnaissances de

ses feudataires : « Bernard, per la gracia de
« Dieu, comte d'Armanhac, de Fezenzac, de
« Rodez et de Pardiac, vescomte de Fezenzaguet,
« de Brolhes et de Creyssei et senhor de las

« terras d'Arribera d'aura et de las montanhas
« de Roergue, à nostre amat et féal senescalc de
« nostre comtat de Rodez et montanhas de
« Roei'gue et de nostre dich vescomtatde Creys-

« sel et de tota nostra terra que avem de sa la

« Garonna, mossenhorRato de Féneyrols, salut.

« Com en nostres digs comtat de Rodez et mon-
« taniias de Roergue et vescomtat de Creyssei

« et nostres autres })ais et terro que avem desa la

« dicha Garona aia alcunas personnas noblas, de

« bassa ma et petit estât et autras personas non
« nobles et rurals et gens de gleya que teno de

« nos alcus fieus iVanx et nobles, de que nos
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VI son loiifîuls tlo far liomatirt'. roiolioyssiMisa iM

« prcsia safrramoii «1»' liellal. a Ia(|ual causa de

« presciil JUM- aulias oiiiipalios non potion»

« bonanuMil liaiar... Vos niandain ol fonnnclon

« per las piost-ns (pu- vos difr soni-sralc pnstatz

« penrc ol loronluf en nom ilc nos de lois los

« sobrediffs lionios ol IVnnias lenens lions

« noblos do nos on lo d'vj; pais, so es assal)or

« los tlijrs lionuUfïOs ol saj,'ramen do li/.ollal on

« noslra ma lai eom nos son lonffnls de far on

« las rooonoYssonsas dels lienx, rondas et pooos-

« sios tpio lono do nos oie... (l'îo^). » K" lèle

se trouve lo ropoiioiir dos lionminj^os contenus

dans le présent volume délmlanl après une

invocation iciii,'iou.so par la mention suivante :

< Inci|>il iruidallitiliis sive reportorium liomatjîio-

« rum et rccoirnilionnm Coudorum nobilium

« egrejrii <! mairnillici piincipis domini Her-

V nardi.<loiirralia,.\rmanliaciollUithenoeonîitis,

« in prosonti lilua contentoium per mequc
'< Petium Malamosca, societarium et nolaiium

« ipsius domini comilis et per eundem ad lioc

« faciondum spocialiler deputatum, sumptonun

« et rocoptormii. Kl est verum (puid iiomalf^ia

« et inslinmenla in piosonli iibro contenta non

« sunt ordinala in eodom per ordinem anno-

« rum noc diorum sed per annos et dios in

« eisden» oxpi-esatos et piout dicta liomalj,'ia

« et locojfnitioncs lacientes eorum instrumenta

antiqna ac nominationes leudorum tradebant

« et prout erat necesse ad parlium roipiisilio-

« nom qnod ordinarentur et f,Mossarenlur. »

Parmi les actes dbonnnafîos et de reconnais-

sanees contenus dans le i)rosent volume, on

trouve ceux do llaymond Dcf'raysse do Cabres-

pine (i3 septoml)ro i'Jdi), de (léraud (^ailiiol de

Rodez (l'î octobre l'îoi). de Bernard Yiffuior

de Rodez Ci juin i4<><>)- de Jean de ('anieloube

de Clairevaux diocèse de Rodez (-2 décend)ro

i^oo), de Pierre do Laparra de Rodez, licencié

en lois (fc) janvier n^i)!))' ''c noble Rôron};or

Massip, seij^nour de liournazel (8 août i/îou), de

Jean Carrière de Monlazic (i(> mai l'Jou), <le

(leor^es Serres i\v Rodez (^.5 avril l'Jo'}), de (jui

AÎKOuroux de Rodez (-i^t avril l'joj), de Jean

(lirard de Villocomtal ('3 lévrier iloa), de noble

Raymond do Monijoux (uu mai l'Jo^), de Gail-

lard et Arnaud de MonHorrior do Rodez, do

(uibori Hoboitdom dAubrac ( i) oclobro i '{o'î),

de (iuillaumo lional dom do riii)pilal Sainl-

<roorf;es de Roudon (uj juillet l'fo'f), (!< ni)bh>

Héronger Azémar, seigneur do .Mandagout

il avril l'io.')), do noble (lailliard Kbrard du
bourg de lUxloz -2- septembre iio/J). de Ray-
mond de Piunièri's dom tle l'hopilal d'.Vubrac

(•28 mars l'io.")). de noble Molle do Rossuéjouls,

seigneur de Rossuéjouls et do (labiiac (20 août

i/jot)). do Jean Pélogrin, jiricur d'Aubin (ij juil-

let l'Jo'î), do noi)le Maurol de Ralaguicr (2 avril

i'|0-), de m>ble (loorges Serres du bt)urg de
l{odez (u avril l 'Joj), «le noble (îuillaunu' d"Kn-

traygnosCî avril iloô). de l'abbé du monastère

de Raulieu (3 octobre 1407). do noble Armand
Isarn (5 décembre l'î»-), de Pierre do (ialvero-

que, lieencié on lois (5 décembie l'îo-), de Jean

Vigouroux de la \illo de Rodez (u a\ril l'îo.")),

de Pierre Valolle du bourg de Rodez (1-2 juillet

i4o5;, de Jean Delserrc dom de l'hôpital de

Boudon (28 mars i/Jo-i), de Guillaunu' Maurel

de Rodez, licencié en droit (28 mars i/{o5), de

noble Jac(iues Courtois do Boudon (i/j juillet

i4o5), d'Arnault et de Pierre Dumas d'Aubin

(a^ mars i'îo8), de Jean Aymeric, noiairo do

Cassagnos-Rogonhes "îo mars i'îo8), de noble

Raymond do Molot (-27 avril 1/108), do Jean

Boudous(pner, seigneur de Boudon (3o mars

i'îo8), de noble Piorrode Lescure ('io avril 1 /loS),

do Béronger Vayssièredc Ségur ('3o avril i'îo8),

de Jean Guilard, de Raymond Saugnière de Cissa-

gnes-Comtaux (!<"' mars i'îo8;, de Jean C'agnes

(17 mars i'î<'8j, do noble Guy de Rénabent,

seigneur d'Anieils (7 mars i^'*})). <!•' noble (icoi--

ges Serres (7 avril i'îo8), de Bernard Vayssières,

prieur de Vesonc {12 mai i'îo8), de Jean Gérol

de Sainte-Eulalie rive d'Olt (28 avril i/i<)8), de

Pierre de Lacassagne, prcire de Cassagnes-

Comtaux (28 avril i'îo8), de Bernard Ksquier

d'Aubin (28 mai i/îo8), d'AldoborI ol Jean Cami-

nade de Ségur (.') juin i'îo8), de nol)lo Pi«'iie de

Salles, do Salles-Ct)mlaux ('iu mai i'îo8), de

noble Pierre Bernard, seigneur de Croze, man-
dement de Cabrespino (28 juin i/î<>8). <le noble

Bégon do Monlméjoan doLaguiole (27 septembre

l'foS), d'Hélène de Peyrus.se, i)rieuro du cou-

vent de ^'al-Paradis, diocèse de Caliors (28 sep-

tembre i'îo8 , de Pierre Aulagiu-t, prieur de

Bessuéjouls (8 novembre i'îo8), de noble Ber-

trand Gros, seigneur d'Auriac (i""' décend)re

i'îo8), de maître Jean Guitard du lieu do

Laguiole (2^ novcnd>ro i'î88), de nolde i{ay-

mond Larro(pu- <Io la Bo(pu"-Valsorgue (2.') avril

i/|o'J), do Delphine Varanger de Cambolas

(2'î soptondiro i'\i)'j), de noble Jean Rolland

(7 soptend)re 1/^08), de Bertrand Pailhol <lii
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boursî de Rodez (29 janvier 1408), d'Etienne

\igruiei' du mandenienl de Gabrespine (11 mars

i4o})). de Pierre Caviar, tant en son non» ([u'au

nom d'autres prêtres deLaf;uiole(5 octobre i/joS),

de noljle Jean deNailliac dulieu de Morel(-2i mai

i4o})), de noble (îui Massip de Cassagues-Com-

laux 120 avril 1408), de Pierre Cormy, en son

nom et au nom d'autres prêtres de Compierre (i5

février i4io), de noble Jean de Panât (a5 avril

141 1). de noble Guy de Sévérae (i5 avril i4ii).

d'Aymeric. seigneur d'Orlhac, (i5 avril 141 1).

de Guillaume Vayssière de Ségur(^a juillet i4ii)>

(le Guillaume Vigourouxde Rodez (11 août 141 1),

de noble Jean de Gersac de Mende (9 octobre

l'îii). de Jean de Rames, liabitant du bourg de

Rodez (9 octobre i4ii)t de noble Rigauld des

Ondes de Salles-Comtaux (aj décembre i4ii)>

lie noble Amalric Valette, du bourg de Rodez
{•2- décembre l'îii), de noble Jean de Treuils,

du lieu de la Besse (j janvier i4i2)> de noble

Guillaume Vassal (4 février 1412), de noble

Amalric de Murât (a8 janvier 1412), de noble

Inaud de Montpeyroux (21 mai i4ià)> de Guy
Vigouroux, marchand de Rodez (14 avril 1416),

de noble Pierre de Pénavayre de Rodelle

II mai 141 3), de noble Ramond de la ïour de

Salles-Comtaux (29 avril i4i5), de noble Ludo-

vic de Panât, vicomte de Peyrebrune (29 avril

l'jio), de noble Pons, seigneur de Bessuéjouls

(21 mai i4i5), de noble Jean ^lassip, seigneur

de Bournazel (22 mai i4ià). de noble Pierre

Bérenger, seigneur de Boussac (11 août i4it>).

de noble Amalric de Rolland, seigneur de

Valen. de Marmiesse et de Villecomtal (22 mars

1^16), de l'abbé du monastère de Bonneval

(12 avril i4i5)i (le maître Pierre Pradal, notaire

d'Alpuech (4 mars 1417). de noble Bertrand de

Goulard, chevalier, seigneur du lieu de Saint-

Paul, habitant de Salles-Comtaux (4 mars 141 1)>

de noble Jean de Salles de Millau, au nom
d'Isabelle de Pénavayre, sa femme (29 avril

i4i5), de Guillaume de Soulage, chevalier,

seigneur de Miramont (12 décembre i^\i3), etc.

A partir du feuillet 220 du présent registre se

trouvent transcrits les actes d'hommages con-

sentis par les feudataires du Rouergue en faveur

de Bonne de Berry, veuve de Bernard d'Ar-

magnac et de son fils Jean comte d'Armagnac

et de Rodez, comme l'apprend la mention sui-

vante : « Sequuntur instrumenta homatgiorum
« et reeognitionum feudorum nobilium comi-

« tatus et montanorum Rullienensium et aliquo-

« rum vicecomitaluum Creysselli et Carladesii

« et certarum aliarinn tcrrarum, factorum egre-

« gic domine Boue de Biturris, dei gralia, comi-

« tisse Armanhaci et Ruthenensi, tanipiam

« domine, gubernatricisetusufructarie ad vitam

« suain, tam ratione sui dotalicii (juam ex dispo-

« sitione et ordinatione egregii principis et

« domini domini Bernardi, boue memorie con-

« dam comitis Armanhaci et Ruthenensis, viri

« sui, nupcr Parisius in mense junii proximo
« preterito defuncti et egregio et magnillico prin-

« cipi et domino domino Johanni, eorundem
« dominorumconjugum,primogenito,cademgra-
<i tia, comité Armanhaci et Ruthenensi tanijuam

« proprietario et heredi universali ex testamento

« dicticondam domini comitispatrissui,etc...)-

—

Contirmalion par Bonne de Berry et Jean
d'Armagnac des privilèges des consuls de

Cassagnes-Begonhes (i5 août i4i8). — Confir-

mation par les mêmes, des privilèges des

consuls de Saint-Geniès rive d'Olt et de

Laguiole (1418). Parmi les actes d'hommages
consentis en faveur de ladite dame lionne de

Berry et de son lils Jean, on trouve ceux de

Raymond de Prunière, dom de l'hôpital d'Au-

brac (4 août 1418), de noble Ratier de Landorre,

vicomte de Cadars (4 août 1418), de noble

Vésian, seigneur de Vesin (4 août 1418). —
Confirmation par Bonne de Berry et Jean

d'Armagnac des privilèges des consuls de la

Roque-Valsergue (1418). Parmi les actes d'hom-

mages on trouve encore ceux de Jean Géraud,

abbé de Bonneval (10 août 1418), d'Aymeric de

Castelpers, chevalier, seigneur de Belcastel

(10 août 1418), de noble Jean de Prévenquières,

coseigneur de Prévenquières (10 août i4i8),

de noble Raymond Pierre Rafiin, chevalier,

seigneur de la Ralline (10 août 1418), de noble

Raymond Bérenger, seigneur de Bertholène

(10 août 1418), de noble Pierre Bernard de

Monestier, chevalier (10 août 1418), de noble

Amalric de Sévérae, chevalier, seigneur de

Sévérae (i'3 août 1418), de noble Guillaume de

Soulatge, chevalier, scigneiu" de Tolet (i3 août

1418), de noble Jean de Combret, chevalier,

seigneur de Broquiès (26 août 1418), de noble

Imberl, seigneur de Monijoux (26 août 1418),

de noble Rigaud des Ondes de Salles-Comtaux

(} septembre 1418), de noble Amalric d'Escor-

railhes, seigneur deBourran(3 septembre 1418),

de noble Hugues Courtois de Boudon (8 septem-

bre 1418), de Bertrand de Batut de Montrozier



104 Anc.llIVKS or TAI«X-KT-<;AimNXE

(19 seplemlnv i jiS), ilo iioliK- l'ioitr Honiaid

«!«' Sallos-C.omlaux (-20 soplembir l'IIS), do

lU'rnanl Moxsson notaire do Moiila/.io. iJ'î

soploinliio i^iH), do inailio l'ioiro l»iadal

nolairo dAl|)ueoli {lii soptoinluo iliS). do

Goraud Hi>yor do Sofrm- (jS soptoinldo i^iH),

de Ciuy Sofîuin, prèlie «lu lieu île Caïubolas

(3<> sopleinld-e 1 ^iS). àv l'ieito de Laeassa},Mic

priMre de ('.assa.i,Mie-(".oiutaiix (in sepUMultre

i^iH) el de divers aulies liabilanls dudil lieu,

de iioltio Aiualiie de Honaii. seiirneui- lU' Soula-

i:uot Cî ortoi>re l'IIS), do M()l)le Jean do Saint-

Félix de (.assajrnos-Conilaux (S oeU)l>ro l'IIS),

«le noble \'ésian Armand de Cassajines-C-oin-

taux (II oetobrc l'IIS), de Jean Dusserre. doni

lie riK^pilal Sainl-("ioius:es de Houdon (i3 octo-

l)re l'IIS), de noble IJéronijer t\v Roiiuetaillado.

seijrneur de Rives (l'S oolobre l'IIS), de noble

Pierre de Coinbrel (i~ oolobre l'IIS), «le Déodat

Serres notaire do Rode/ (ui octobre l'IIS), de

noble Bertrand, seijrnour dApcliior (3 octobre

i^iS), do Jourdan liourna/ol ('l'j .septembre

i/^iS), de noble Pierre de Lescure {-26 octolne

lîiS . do divers prêtres de Lafruiolo (u() octobre

ijiS). <le inaiiro Pierre Cancer notaire do

Séfïur {-ut septembre l'IIS), de (laillard Kbrard

du bouiff de Rodez (-j-j octobre i/jiS), de Jean

Visîuier du bouifr <lo Rodez (au octobre i/iiS).

d • Durand Cordol du bouif^ de Rodez i-i-i octo-

bre l'IIS), de noble Amalric de Murât, soi,i,'neur

do Lestang et <le (".assagnes-Coinlaux (10 août

l'IIS), de (uiillaumo Vayssicres du lieu de

Sôfrur (ij septembre l'IIS), de noble Jean Polo-

jîrin, prieur dAubin (aS octobre l'IIS), de noble

Durand d'Alboy (5 lévrier i'î3i), <le noble

Pierre Valette, seigneur de Parisot Cf novembre
il'i-i), de Jean Séguéla do Ro<ioz (f juillet

l'Isa), de Jean Rarlliélémy de Rodez {il juillet

1^33), de Pierre Vergnette de la paroisse de
(lanai)iorcs (5 mai il'iH), de Jean Clagnes <le

Rodez (i" juillet i'î3'î), etc..

A. 84. (l'elil registre). — 11.3 fouillets papior.

1402. — Registre contenant la transcripliou

des actes d'iiommagcs el de reconnaissances

consentis en laveur de Rernard, comte «lAr-

iii.-ignac et de Rodez, par ses Ceudataires des
baronnies do Moyrucis, de («royssels et de
Roipicfeuil. Parmi les actes d'iiommagcs ou de
reconnaissances féoilalos contenus dans ce

présent regisire, on peut citer ceux de (iuy de
Sévcrac, seigneur de Sévérac (iG mars 1I01), de

Jean de Gouzon. soigneur do Gouzon et tlo

Mélac, i\c Régon de Pénavayre du lieu do
Voyrines, d'Ayiiieric Garsabal du lieu do

Roucoules, dAymeric Ricard de Peyrelado

(i() mars l'Joj), de Jean de Cornus du lieu do
Cornus (20 mar.s), <lo Déodat Mouton dudil lieu

<lo Cornus (-jo mars), do Rernard de Pierre de

Saint-.\irri«pio. dos liabitants de la connuuuauté
do Peyrelado (io mars l'îou), de Bertrand

Ralier do Millau (i() mars), do Déodat Guibert

du lieu «leConipeiro(itimars).— Acte d'hommage
de Raymond de Millau. A la suite de colle pièce

se trouve transcrit le paréagc conclu entre Jean
d'Armagnac, vicomte de Fézenzaguel, de

Brulhois cl de Creyssel et baron de la baronnio

de Roipiolouil cl Pierre de Millau, lils et héritier

universel do Raymond de Millau (;) août i35S).

— Actes d'iioMunages el i\c roconnaissances

consentis on laveur de Rernard, comte d'Ar-

magnac et de Rodez par Pierre Laparra

,

licencié os lois du lieu de Rodez (iG mars l'fou),

par Guibort Narbounais. moine cl prieur iW

l'église Notre-Dame i\c la Panouse de Sornon

(i() mars), par Déodat Rolbalddu lieu de Saint-

Jean d'Alca|)US (i() mars), par Jac(pios Gonioys

du lieu tle Rardoii (uj mars), par Pierre Mir,

damoiseau, du lieu de (Creyssel (i() mars l'îou),

par noble Jean de (<apluc, damoiseau (ii mars),

par noble Guillaume de Saint-Alain du lieu i\c

Peyrelado (ui mars l'foti), par Déodat Hodoucc
du lieu tlo Cornus, par Rayiiu)ii(l Soubcyran do

Poyroleau(jo mars), par Pierre Raoul du \ igan,

par ]}erlraudo do la Salle dudil lieu do la Salle,

paroisse de Roz (uo mars i'{o2). |)ar lîortraud do

Croticrs du lieu Varigas (-jo mars), par noble

Rernard de Sévérac «lu lieu «le Sainl-\ éraii

(i() mars l'foa}. par Raymond de Séveyrino

dudil lieu de Sainl-^ éran (iCi mars], par l'ierre

A'alat d'Arigas (ji mars\ par noble Bernar<l «le

Vallebonno «lu Vigan (i(> mars l'Joa), etc...

Parmi les autres actes d'hommages et de

re reconnaissances contenus dans le présent

volume, on peut cilor ceux «le IJornai'd Darré

«l'Arigas (i() mars), de Bornar«l Larroipio «lu lieu

d'Aumussas (i() mars), de noble Jean de

Lavalotio (i(i mars l'îo'j), de Jean de Peyrelade,

«le noble Bertrand «le Peyregrosse (17 mars

mars l'îou), «l«' Guillaume de Ginostous de

Saint-.\ndié «U' Magoncoulcs(i^mars), «le Pi«'rre

«le Pons du lieu de Bouzt'nod^ mars), d'Hugues

Sabalier «lu Vigan (-Ji mars l'îou), «le Jae«|ues

Frolar«l de Saint-\éran (ai mars), «le noble
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Béreniïer de Cantobrc, liabilant du cliàleau de
Caiitobre (21 mars 1^02), de Bernard Boysson,
licencié en lois, syndic du couvent de Sainle-

Glaire de INlillau (18 mars i!\0-2\ de noble Pierre

de la Fare, chevalier, seigneur du ciiàleaii de

la Fare (21 mars 1402). de (iuillaume Jourdain,

damoiseau, fils de Jean Jourdain, seigneur de
Monllaur. diocèse de ^'abres (22 mars 1402), de
noble Guillaume Falguières dit de Caylus
chevalier seigneur de Lunas et coseigneur de
Rebourguil (22 mars 1402), du recteur de
de l'église paroissiale de Saint-Genics d'Arigas

(17 mars), de Guillavnne de Cabricrcs, damoi-
seau, seigneur de Tournemire (22 mars), de
noble Bérenger Bernard de Luzençon (22 mars),

de noble Jean Dolfer de Gompierre (22 mars), de
noble Guillaume Bertrand de Taurigne, de nol)le

Pons de Luzençon (22 mas), de noble Bernard
Almavi, du lieu de Montclarat (lO avril {n^o'i), de
Guy Malian de Compierre, d'Antoine de Peyre-

lade (i() avril 1402), de nol)leRigaud de Roque-
ieuil (20 mars 1402), de Guibert Durand de
Saint-AfTVi([ue, de Pierre Roti)ald de la Baume,
de Guillaume de Saint -Flour. damoiseau,
seigneur de Barlnit, de noble Bernard de
ï'olhaquier, de Guillaume Ferrand, de Pierre de
la Peyre, de Pierre Guilard, de noble Etienne

Guitard, son frère (1402).

A. 85 (Registre». — 132 feuillets papier.

1402-1433. — Actes d'hommages et recon-

naissances des vassaux des vicomtes de
Creyssels et de Meyrueis. Parmi les actes

contenus dans le présent registre, on trouve

ceux d'Antoine de Roquefeuil de Blan-

quefort, lils légitime de Jean de Blanque-

fort, chevalier, et de Catherine de Roquefeuil

(i5 août 1402), de noble Mar(piés de Manda-
gout (i5 août 1402), de Guy de IMostuéjoul, sei-

gneur de Mostuéjoul et de Pinet (26 juin 1402),

d'Aymeric Garsabal, coseigneur de Saint-

Pierre-de-Cernon (28 février i4o3), de noble
Pierre de Lescure (3 avril 1408), d'Etienne Teu-
lon, marciiand d'Alayrac (18 janvier i4i(>),

d'Yolande, femme de noble Pierre de Saint-

Martial, damoiseau, de la vicomte de Cariât

(27 février i4i(>), du prieur de Saint-Préjet du
Tarn, diocèse de Mende (ij février 1417). de
noble Aymeric de Puysec, de Peiralbe, dio-

cèse de Yabre (14 avril 1402). Les actes de

reconnaissances féodales qui suivent, sont con-

sentis par les feudataires, en faveur de Bonne de

TaRN-ET-GaRONNE. SÉRIE A.

Berry, veuve du comte Bernard et de son lils Jean
d'Armagnac. Parmi ces actes de reconnaissance,
on trouve ceux de Pierre Guitard, coseigneur
de Castelpers (28 août 1418), de Guillaume de
Monljoux, seigneur de Saint-Geniès-de-Yerte-
nan (27 avril i4i8),de Jacques Frolard dcSaint-
Ycran (4 septembre 1418), de noble Jean Ricard
de Peyrelade (4 septembre), de Pierre Boyi-r,

curé de l'église de Saint-Geniès-d'Arigas (8 sep-

tembre), de Jean Jourdain, seigneur de Mont-
laur (17 septembre), de Guillaume de Capluc
de Mostuéjouls (7 octobre i4i8), de noble Jean
Aunat, du lieu d'Auriac (26 août 14 18), de
noble Pierre de Lescure (26 octobre 1418), de
Jean de Castres, du lieu de Crcysscl (19 septem-
bre 1418), de maître Raymond de Montcalm de
Millau (26 octobre 1418), de maître Antoine
GailUard, physicien de la ville de Millau

(26 octobre 1418), de noble Pons de Luzençon
(i3 août 1418), de Déodat de Brengues, du lieu

de Cornus (3o novembre 1418), de Durand
Guibert de Compierre (29 octobre i4i8), de
noble Pierre Artaud, de la ville d'Espalion

(19 novembre 1418), de noble Déodat et Jean
de Gouzon, coseigneurs de Gouzon et de Mélat

(20 septembre 1418), de messire Guibert de
Narbonne, prieur de Lapanouse de Cernon

(7 mars 1419)' de noble Guy, seigneur de Mostué-

jouls et de Pinet [9 mai 1419), de noble Jean

de la Tour (23 mai 1419). de François Labourme,
seigneur de Saint-Paul de-Cassagnes-Comtaux

(12 mai 1421)' de noble Raymond Peyre de
Monteils (17 avril 1422), de Déodat de Gouzon,
fils légitime de Jean de Gouzon (3o novembre
1420), de noble Géraud Artaud d'Espalion

(21 juin 1425), d'Olivier Labourme, chevalier,

coseigneur de Saint-Paul-de-Salles-Comtaux

(24 septembre 1429), de noble Jean de Capluc,

seigneur de Capluc (28 septembre 1429). —
Actes d'hommages consentis par le feudataires

du {'arladais, en faveur de Bonne de Berry et

de Jean d'Armagnac : « Sequunturaliqua instru-

« mcnla homatgiorum et recognitionum l'eudo-

« rum nobilium vicecomitatuum Carladesii et

« Murati ae castri et baronie Petrefortis, facto-

« rum egrcgie domine domine Bone de Biturris,

« dei gratia comitisse Armanhaci et Ruthene,

« tanquam domine, gubernatricis et usuffruc-

« tuarie ad vitam suam tam ratione sui dotalicii

« quam ex dispositione et ordinatione egregii

« principis et domini domini Bernardi, bone

« memorie condam comitis Armanhaci et

14
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« Rutlu'iio, viri sui. nu|>i'i' l'aiisiiis in inonsc

« Junii pioxiiuo pi'Olt'rilinK'l'umli ol t'jîioiïio rt

« niu^nitlii'o piiiu-ipi et <loiniiio iloiniiut Ji>lianni

< ooruiuloiu roiijujimn priiiiotcciiilo, fadi'in irra-

« lia oomili- Aiinanliaii et RuIIkmic, laïKpiain

« propriolaiii) ol liorodi univorsali ex losta-

.' inonto (lii-li coiulani (loiiiiiii roinilis palris sui

rli... ' Parmi les ados illu)inmai;os ot»nscn-

lis par losdils nobles de la vioiniilé de Cariai,

on Irouxo eeux de Jean Bousipiel, liahilant de

Saiiil-l'lour (-><) octobre l'IIS), dAntoine Pélis-

sier «le Montsalin (iJ oelobie i/fiS), «le Bertrand

Pieire. «Iiovalier. sei{,Mieur de l'ierrel'orl (.29 avril

i^ii)). do Jean île Caplue (.28 septend>ro i (J;)),

de noble Pierre Ciiiitard, habitant de C'.onipierrc

(jo septembre l 'ÎJ;»)- <li" iH>ble (luillaume de la

Ro«pie (I
I
décembre l'jiS). etc.

A.S'i 'Hegislre). — 361 feuillets papier (manque le premier

feuillet).

1462-1464. — Uejïistre coiiUiianl les actes

d'Iionnnaires et de reconnaissances l'éodales

consentis par les habitants du comté de Rodez
en laveur de Jean d'Arniaf,'nac, comte de

Rodez. Parmi ces actes, on trouve ceux de

noble Manpiise Chalin. fille de Jean Clialin.

du lieu d"Af,'en (i'' mai l'jCi'J), de Guillaume
Vayssière, dl'.lienne Carrière, de Bérenjrer

Vacquier de Séfi;ur (u) lévrier i '{(i'j), dudit

Béionifor ^'acquier, pour les biens «piil tenait

dans la baronnie de Sévérac (20 février i!\6-2),

d'IIui;ues Vacquier, prieur de Roipiecise (20 fé-

vrier i "[(jj 1. de Béren^'cr Pierre d'Aubin (i;; fé-

vrier i/îO-j), de noi)le Jean Nales (iH février

i/ÎCia). do Raymond lional el de sa femme
(18 février i j<)2), «l'Arnaud A'if^uior de Rodez
(i- lévrier i |()j). do ("luillaumo Dusolier (ii) fé-

vrier I î<v.2), «!«• noble Durand de la Porte

(^ mars iltij). de Ikirlhélémy \'edel (8 mars

i40j). de Jean de Lalon (.'> mars i'\(v2), de

noble Antoine de Mural (18 lévrier i/J^), de

noble Malliurin de Loupiac (18 mars l'ilri), de

noble Beitrand «le Panai, soi^iieur de Capdena-
ffuel (ij) février i'|(jj), de Pierre do Montmalon

(f)
mars l'Jtij), de Bertrand «le la Salle (ii) fé-

vrier l'jOu S de noble Ramond de la darrif^ue

'ij) février i^\('r2), de Jean (>adel 117 février

i4(i'j). de noble rran<.ois Labourme ((i mars
l^ii-i), de imbli- Bérenffor de Cassaf,'nes ('3 nuirs

i.'ifo), de noble Antoine Cocurail, chevalier

(6 mars i^ti^), de noble Sébastien Cocurail

((> mars i1(')2), de noble Pierre do Blampieforl

((> mars I'î<r2), des prêtres de La^uiole ('> mars

I î(»j\ «le Pierre Lalbrespy «l'Aubin i^ii) févriir

i/Î(>.jK de n«)blo Pierre Valette [p nuirs i-JCJuV

d'Alrie Arnautl d'Aubin (i(i févriei' 1 /((ia, de
noble Jean Teulal «l'.Vubin (i- f'é\ lior i/ifo),

de noble Cuillaume Priuiet [-2'^ féviier 1 '{(vj!),

«r.Vnloine «le Monlferrier (1- féviier l 'îCij), «le

Jean Fabre [-23 février i\&2), «l'Alric Bouissou

(i- février l'Jtvj , do noble Bernar«l Valelte

(20 mars i.'î()u), de Bernard Ajruissid (^18 février

i'î<>j), de maître Raymoiul Boinpard, noiaire

(•j'3 février l'fCi^), «le noble Raymond Bérouf^er,

seigneur «le Bertholono ((i mars i '{(iu), «le noble

{iuillaume Vidal (.") mars l'jCiu), «le noble Jean

de Montsalin, soijîueur de (^ouleijijno (i.") mars

1^62). «le Jean Cartier (ii) mars i/îOa), de

Guillaume Gazes (a'i février i^\6-2), de noble

Jean Gros (u) février i^ih), «le Saladin Cainbc-

Ibrt (.") mars i4<Jj), de noble Jean «les Ondes
{•2- février l'ffo). tle noble Guillaume de (]ar-

daillac, soigneur de Malleville (12 mai i^^S),

«le noble Pons de Belcaslel (18 février i'î<>'J), fie

noble Georges Girard, seigneur de la Girardie

[- mars l'fGj). do noble Jean Rollaïul, soigneur

«le A'alan (i) mars i^{(r>), «le Déoiiat Roy CJ août

iftij), «le noble Rayinon«l Dusolier, habitant

d'Aubin {ij février i^\(ii), d'Ktienne «le la

Vergue «l'Aubin, do Jean Azémar, seigneur de
Ponts i- févri«'r i'\(r2 , de noble Guy Serres de

Ro«lez (4 mars i1ir2), de noble Jean Serres

('{ mars ifH)-2), «le maître Guillaume Moissaii,

noiaire «le ^lonlazic (l'i février i4i 3), «le Jean

ol de Bertrand de Rotjuagol «le Laguiolo (18

février 1I62), de noble Arnaud Malalerro de

Lïîvignae (3«) mars 1 '{(iu , des consuls de

Laguiolo (18 février l'Jtij), do noble Antoine «le

Mandagoul ((> mars i4t)j), «l'Antoine Guitard

«le Laguiolo (18 février i4<)'^). tic nol)le Déoilat

de Uo(|uelaure seigneur «le Roquelauro (22 août

I 'J()j), de noble Jean de Montsalin (a«)ùt 14^)2),

«l'Hugues Li)rar(l ( it) février i '[(w), «le noble

Jean «le Taurines {1-2 août i4(>-i), «le noble

Pierre Rossignol Cf mars l'JG'i), de Jean Monta-

gne «le Ro«lez (u) février i'\(.y2). — On trouve

encore parmi les autres actes d'Iuiinmages con-

tenus «lans le présent registre, ceux «le noble

Bernar«l «le la Tour (17 février i4<J-i). de Jean

Sabatior {•2'3 février i îliii), «le Jean Guisard

(•2'^ février i4<i'j), d'Hugues Péh'-gri (u^ février

I lii^), d«' maille Pierre de Malamouste, notaire

de Rodez (2a novembre l 'fti'i), du prieur de

Monljoux (128 août l'Jtiu), «l'Antoine Montagne

(l'i février i4<>-i), de Ramond Gautier, prieur
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d'Orlhaîïtict (^juillet iffiS), de noble Cmy Pélror,

dit de la Salle Cf aoiil i /{(vj), de P. Cautère,

notaire de Sés'ur (3o juillet i/jOa), de noble Guy
Pétrot dit de la Salle (a'J juin l'JCJii), de noble

Blanquet'ort de la Garde, seigneur de Favars

(a'f février 1^62), de noble Jean de Moncausson

(23 février i^fo). de noble Aymeric Ralfy,

seigneur de la Rafline (16 février 1462), de

noble Jean de Balaguier (i^'' déeendire i403).

tle noble Gui de Montjoux '9 mars i'î02), de Jean

et Bérenger Guirard de Millau (37 février 1^62),

de noble Guillaume de Montniéja (23 février

i^fe), de noble Jean de Montvalal (33 février

i/îfc), de Pierre Gat de la Panouse (23 février

i4<>'3), de noble Guillaume Ebles, seigneur de

Cambolazet (9 mars i^Cvi), de noble Pierre du
Rieu, eoseignenr de Tayac (o mars 14O2), de

l'abbé de Bonnecombe (18 avril 1464)7 de Noël

Delpuech (i4 août i464)> d'Hugues et Etienne

Vallière (i3 août i464). de Pierre de Flavigne,

chevalier (27 octobre 14G4). tic noble Guillaume

Bérenger, seigneur de Montmaton (5 mars

1462), de noble Aymeric de Montjoux, clerc

(1464)' "'P noble Gérard Pradines (5 mai 1462),

<le noble Antoine Lagrèze, coseigneiir de

Balaguier (5 mars 1462), de Guillaume Yiguier,

bourgeois de Rodez (i^ février 1462), de Jean

de Boisset de Rodez (18 février 1462), de noble

Amalric d'Escorailles, chevalier, seigneur de

Bourran (14 novembre i4<J3), d'Hugues Boyssou,

marchand de Toulouse (i3 septembre 1462),

de noble Aymeric Garsabal, seigneur de Rou-
coules (5 mars 1462), de Gaillard Gastel de

Gapdenac (19 mars 1462), de Jean et Pierre

Cassagnes de Laguiole (18 février 1462), des

consuls d'Entraygues (1462). — Copie de

l'accord intervenu entre les consuls et habitants

de Cassagnes-Begonhcs et les syndics et habi-

tants du lieu de Tournac, relativement à la con-

tribution aux charges et aux impôts et notam-

ment aux réparations des murs et forteresses

dudit lieu de (jassagnes-Begonhès, etc., etc.

A. 87 (Registre papierj. — 8(1 fcuillels.

1462-1465. — Actes d'iiommages et de

reconnaissances féodales consentis en faveur

du comte Charles d'Armagnac par les habitants

de la vicomte de Creyssel. — Parmi les actes

contenus dans le présent registre, on trouve

ceux d'Antoine de Mandagout, seigneur de

Roquecize (1462), de noble Jean Ricard,

seigneur de Montlaur (22 juillet i'\6'2), de noble

Jean Guitard, eoseignenr du château de Pey-
rclade (22 juillet), de Jean de Montcalm,
docteur es lois, seigneur de Saint-Véran, iiabi-

tant de INIillau (22 juillet i4()2), de noble
Guillaume de INIonljoux, seigneur de Saint-

Geniès de Vertenan (22 juillet), de noble Pierre

Guitard, eoseignenr du château de Luzençon
(22 juillet), de Jean de Luzeneon, hai)ilant de
Creyssel (22 juillet), de Bérenger Rolbald
(22 juillet), de Pierre de Saint-Bauzile (22 juillet),

de Pierre Génies, prieur de la Panouse de
Cernon (23 juillet), de Raymond Gouzon,
seigneur de Gouzon et de Mélac (28 juillet),

d'Armand Caussat, marchand de Saint-Affrique,

de noble Guibert Durand de la Cazotte, de
Jean Boyer, notaire (3o juillet), de Jean Gaillard

(6 août), de noble Raymond de Cernon, seigneur

de Paulhe, diocèse de Yabres, de noble Bégon
de Saulce, seigneur de Lescure, d'Hugues
Bosquet de Millau (23 juillet 1462), de noble
Antoine de INIontlaur, de noble Etienne de
Saint-Hilaire, de noble Jean Durand, eosei-

gnenr du lieu de Rebourguil, d'Aymeric de
Mostuéjouls, seigneur de Mostuéjouls (3i décem-
bre i46'3), de noble Aymeric Garsabal, seigneur

de Roucoules et eoseignenr de Saint-Rome de
Cernon (14(34). d'Amalric et Jean ïubières de
Saint-Rome du Tarn (i3 mars i465), de noble

Jacques Richard de Millau (.5 avril i465), etc...

A. 88 (Liasse). — 2 caliiers papier.

1605. — Hommages et reconnaissances

féodales consentis par les habitants de la

baronnie de Meyrueis. — Parmi les actes conte-

nus dans le premier cahier, on trouve ceux de :

noble Pierre Caladon, seigneur des Combes, de

nol)le Pierre Dupont, seigneur de Serres,

d'Antoine de la Bastide, seigneur de Bornié, de

Pierre de Broa de Meyrueis, de noble David du

Mazel, seigneur de Raffègues, de noble Baltha-

zar d'Assas, seigneur de Villaret (12 décembre

i6o5). — Les actes d'hommages contenus dans

le second cahier sont ceux de noble Tiiomas

de Brengues, seigneur des Barbuts, d'Etienne

de la Porte, seigneur de Lauzière, de messire

Théodore de Combres et de dame Espérance

d'Assas, baronne de Pons, de noble Pierre de

Ginestous, seigneur des Plantiers, de noble

Pierre de Tourtoulou, seigneur de Barnières,

duPoujol, de l'Hom.duCrémat et autres places,

de noble Pierre d'Albignac, seigneur de Bedores,

de Jean du Cayla, de noble Jean de Falguière,
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scijîiu'ur de RuquiHO\al (l'y. \\ et i') il»'( tiii-

hie lOoÔ).

A 80 (1 cahier papier). — :U feuilU l>.

1627. — Hommaj,'os (.(.nisonlir |>ar divi'is

Ifinlalairos ilu Hoiu'ij^iu'. à Saiiit-Airri«|uc ol à

Sainl-Soniin.— Parmi lesarti'strhoiiimaj,'oston-

Icmisdans \c jiii-sonl caliit-rso Irouvonlccux drs

consuls do Vabre. dAnloine Barasiud de Sainl-

Roino du Tarn, de noble Jean de Jullien.

prieur do Valseiîïue, des consuls do Sainl-

Allrique. des consuls du lieu de Sainl-Sernin.

de maître Ciuillaume Monzios. docteur endroit,

juito de (".oupiac, de Jean (larin, seigneur de

Miramont. de Jean Bec de Saint-Scrnin, d" An-

toine Rou(|uior. de noble Antoine Ricard do

Riols, tliocèso de ^'abros, dos consuls de Roau-

nionl. de maître Antoine (dcyos, chanoine de

réfjlise Saint-Sornin. de Mi([uel de Cavellier.

seijîueurdu Cellier, de noble Jaccpios do Rivière,

seigneur de la Cazolto. de noble Maniuôs
de Martin, de mcssire (luiilaumo Hastido.

prêtre, de noble Jac(jues do Ran<juol, prieur

d'Artipol et coseigneur de Murasson, <le noble

Charles do Comte, seigneur du ^'ern, de Jac<[uos

Bonis, marcliand do Murasson, d'Arnaud Coste,

procureur du roi à Saint-Sornin, des consuls do

Saint-Igost. de Pierre Dcpuy, docteur on droit,

juge de Sirint-Sornin, do Pierre de Passien.

seigneur do Restioro en Languedoc, etc. (io-i.5

juillet 1627).

A OOf'Liassel. — 17 pièces papier, 7 pièces parclieiuin.

1333-1462.— Actes d'honmiages et de recon-

naissances consentis en faxeur du comte de
Rodez. — Actes d'iiommagcs de Guillaume et

Géraud de Pompcuil pour le mas do Pompouil
et autres lieux (i33î)). — .\cte diiommage
consi-nli pardevanl Guillaume d'Escoraiilo séné-

ciial do Rouorguo par Guillaume Isarn d'En-

Irayguos, lils aine- de Pierre d'ivntraygues, poui'

les biens (ju'il tenait du comte d.Vrmagnac et

do Rodez (i34o'. — Ado dliommago londu par

Guillaume de Guirauth)n à Jean comte d'Ar-

magnac et de Ro<!ez i)our les rentes (ju'il perce-

vait dans le mas de Fcrrioros sis dans le Larzac

(i'i'>\). — .Vnalyse dos actes d'hommages con-

sentis en faveur du comte de Rodez par liernaid

de >b)nllerrier, Jean de Granier, Barlhclémy
Lomliard. Jean hble (8-1-2 mars l'îtW). — Acte
de reconnaissance consenti par Raymond de la

Roque du lieu de lu Rocjue Valsergue, en

l'avour du comlo do llodo/. — Kn tôlo de Taclo,

on trouve la mention suivante : « Ensoguo se

-< las potossios. rendas et austras causas <pie lo

« noble itamond do la Roipia dol castol de la

« Roqua Valsorgua. héritier do Ihostal de la

« Ratanieria del bore do Rodez te de mossonhor
« lo conte tlArmanhae et do Rodez tant on lieu

« banc (piant à ces en lodit loc de Rodez «•!.

« inlra lo pariatge et perlonensas dol ilit loc »

(rij/}). — Acte dliommago consenti en laveur

«lu comte de Rodez |)ar Archambaud Isarn

d'Enlrayguos, lils aine de Guillaume Isarn

(l'i-})). — Acte de reconnaissance consenti en
laveur du comte de Rodez par Guillaume Vigou-

roux pour un terroir sis dans la paroisse de
Saint-Eclix (xiv siôcle, sans date). — Etat cl

rôle des vassaux qui n'ont point fourni de
reconnaissances (sans date). Parmi les noms
mentionnés dans cet état, on trouve notam-

ment ceux de Charles de Murât, seigneur de

Loslang, do Gailhard Bernard de Salles-Comtaux,

(lo noble Philippe do la Panouse, soigneur de
Loupiac, de noble (iui llérail, soigneur de
Rusarenques, do Jaccjuos de Mollac, diocèse de
Yabros, de noble Pierre de Capluc, de noble

Raymond Pierre, soigneur île Lamonlilarié, de
noble Guillaume de (lapine, de nolile Pons de
Maiulagout. do noble l^lionno de Sainl-Hilaire,

<lo noble Albert do Montméjcan. soigneur de
RoMooulctte, de noble Antoine Jourdain, sei-

gneur de Monllaiu', do noble Jean de Luzençon,

de noble Jean do Gouzon, seigneur de Mélac,

de noble Jean des Ondes, de noble Antoine de
Monipoyroux, soigneur de Lagarrigue, do noble

.Vmalrio de la Panouse, seigneur du Colondjier,

de noble Jean d'Arial, soigneur de Caylar, de
noble .\ymoric de la Romiguière, de l^ornard

de la Romiguière dit de Loslang et de sa l'emme

Gabrielle do Pomayrols, de noble Gas{)ard de
Neuvégliso. de noble Gailhard do Chàteauneuf,

de iu)l)lo Pierre de Gouléjac, soigneur de Panât,

pour les biens qu'il avait dans la bai'onnie de
Caussade. du dom d'Aubrae, de noble Jean de
Pié\on(piièros, de noble Jean de (^aslelpcrs,

soigneur de Casiolpors, etc.. Roct)niiaissances

de divers habilaids de Saint-Sornin pioche la

Ro(pic \'alsoiguo (\iv'" siècle). — Ados de recon-

naissances consontis jiar divers habilanls du mas
<le\'ilarol ol du mas d'.Vunac on laveur du comité

de Rodez ol d'-Vrinagnae pour les biens ([u'ils

avaient dans losdils mas (u.') avril r3i)o), cle...

l'étal des vassaux du Rouorguo. Cet état qui
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n'est qu'un frag:ment d'un autre état plus

complet comprend la nomenclature des vassaux

ecclésiastiques résidant notamment dans les

mandements de Camholas, d'Yscnne, de la

Besse, de Ségur, de Boudon, de Cabrespine,

de Bénabent, de Monlazic, d'Entraygues, de

Rodelle, de Sales, de Marcillac, de Cassagnes

et d'Aubin. — Parmi les mentions intéressant

ces divers vassaux, il en est une concernant le

prieur de Cabrespine ainsi conçue : Lo prior de
Gabresprinas loquel es l'abat de la Gaza Dieu
(sans date xiv<^ siècle). — Copie de l'acte par

lequel les habitants de Montpeyroux reconnais-

sent tenir de Jean comte d'Armaf^nac et de

Rodez la tour et la forteresse dudit lieu (i^\-2j).

— Actes de reconnaissances consentis en faveur

du comte d'Armai^nac par divers habitants de

Gougousse (i4'38). — Copie de l'acte d'hommage
consenti dans le cliàteau de Gages par Antoine

de Blanquetbrt, tils et procureur de Jean de

Blancpiefort, ciievalier seigneur de Roquefeuil

pour le château et la ciiàtellenie de Roquefeuil.

Copie de la procuration faite par Jean de Blan-

quefort en faveur de son (ils (1442)- — Fragment
d'une reconnaissance sans date et sans nom
d'auteur faite en faveur du comte d'Armagnac
pour divers biens situés dans les dépendances
de la seigneurie de Yillecomtal (sans date). —
Copie de l'acte de reconnaissance consenti

par Guy Mandavialle, de Floyrae, paroisse de

Saint-Félix, pour les divers biens qu'il tenait

tant dans cedit Floyrae qu'en divers autres lieux

(sans date). — Copie de l'acte par lequel

Gaillard Mercier, bachelier es lois reconnaît

tenir du comte de Rodez trois hôtelleries au

bas de ladite ville (xv siècle). — Etat des

vassaux du comte d'Armagnac. Cet état com-
prend trois parties : la première est ainsi dési-

gnée : « Seguo sen los senhors de lagleya he los

« quais fan homatge a mossenhor lo conte de so

« que tenho del en sos senhorias, loscals an
« acostumats de estre sonats als eslats coma
« s'en segue et primeyranien, etc. » Dans cette

catégorie sont mentionnés le dom d'Aubrac,

l'abbé de Bonneval, l'abbé de Bonnecond)e,
l'abbesse du Monastier, le commandeur de
la Selve, le commandeur de Canabières, le

prieur de Goubison, le prieur de Lavergne, le

prieur d'Orlhaguet. La seconde catégorie

comprend les seigneurs ecclésiastiques qui font

hommage mais qui ne sont point ap[)elés aux
états : « Seguo se los autres senhors de la gleysa

« que fan homatge he no son point apelats als

« estats ». Parmi ceux-ci se trouve le cardinal
d'Aigrefeuille, prieur d'Aubin, le dom de
Boudon, le dom d'Aurenque, etc.. La troisième
catégorie comprend les nobles : « S'en seguo
<;< los senhors nobles que fan homatge al conte
« d'Armanhac ». Parmi ces derniers on
trouve les noms de MM. d'Arpajon, de Castel-

nau, de Calmont, de Bournazel, de Peyrefort et

de Gaye, de Peyre, d'Apchier, ces deux derniers

du Gévaudan, de Mélac, des Ondes, de Bessaé-
jou's, de Bournan, de Lestang, de Beauregard,

de Boussac, de Lugan, de Balaguier, de Mont-
maton, de la Radine, de Gassuéjouls, du Gayla,

de Gabriel, de Loupiac, de Mersac, de Saint-

Paul de Roquelaure, de Favars, de Capdena-
guet, de la Gardelle, de Gastelnau, de Peyrolles,

etc...

A. 91 (Liasse). — 18 pièces papier.

1536-1607. — Reconnaissances et homma-
ges des comté de Rodez, vicomte de Greyssel,

baronnie de Meyrueis, etc. — Copie des recon-

naissances consenties par divers habitants d'Au-

bin et de Cransac (i536). — Exemplaire des

avis adressés en 1084 par le roi de Navarre et

en 1607 par le roi de France à tous leurs vas-

saux du comté de Rodez de venir prêter ser-

ment de lidélité (i584-it>o;;). — Articles concer-

nant le mode de réception des hommages
(xvi« siècle). — Copie des actes d'iiommages

des vassaux de la baronnie de Roquefeuil.

Parmi ces actes, on trouve ceux de Bertrand

de Malbois, procureur d'office du seigneur

de Roquefeuil, de Pierre de Barrai, au nom du sei-

gneur de Gastelboucet de Monljézieu, d'Antoine

Carrière (i(3o5). — Second cahier contenant le

certificat de vérification des dénondjrements

présentés par les vassaux de la baronnie

de Meyrueis (1600). - Copie de l'acte de pro-

curation donné par noble Louis Dupont, sei-

gneur de Castelbouc, à Pierre de Barrai, pour

faire hommage de ses biens (iCioo). — Lettres

du roi de Navarre prescrivant à ses vassaux de

la baronnie de Meyrueis de venir rendre hom-

mage entre les mains de messire François

de Solatges, seigneur et baron de Tholet, che-

valier de l'ordre du roi, sénéchal et gouver-

neur pour sa majesté du comté de Rodez

(i6o5). — Second exemplaire de ces lettres. —
Nomination par noble Jean de Boyer, seigneur

de Comprieu du Reyprès leYigan, d'un procu-
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iciir pour aller rendre liommaire entre les mains

de Franvois de Tliolel. sénéehal <le Roiieri;ue

, ,<;,,:,). _ Copie de l'aelr dhonnnape ei)nsenli à

MllelVanelie pardevanl M' Jean Durrier. pro-

lureur <lu roi el de la reine de Navarre, par

Mil- Mar^neiite d<- Monlel de Hlanquerorl,

pour les l.ien-i. ions, renies (pielle possédait

dans la juridielion de Sainl-Anlonin (io juillet

,(;,-). _ llonnna,i:e cl dénond)renient fourni

par les prêtres <le Peyrusse (ij) déeend)re Uh>;),

etc.

Rouergue — Dénombrements

\. '.'i (Liasse). — 54 pK-ces papier.

XIV siècle. — Ueeonnaissances et dénoni-

l»renients consentis par les habitants du bouiy

«le Rode/.. Les icudataires dont la présente

liasse ctintient les <lénoml>rement sont : (Uii-

raud Séjîuin. marchand. Jean Delpuech, Ber-

nard Antlral. Pierre Valheiles, Etienne Marty.

Bérenger Raynal. du mas de Lai,'arriî;ue, Joseph

Boyer. Jean Seyrac et son IVère, Guiot Domer-

pnc. Pierre Baliirol. Jean Cédassier. Pierre

Valadier. Guillaumettc Domeigue. C.ailhard

Rou(|uelle, chapelain, Jean Raoux. Raymond

Véziat, sabotier, Durand dase. Raymond Mau-

rel. Jean Miiiuel. Hue (îasail, Bernard Dau-

relle. Pierre Fiotard. Raymond du Fan, Hue

Frayssifrncs. Beriuird de Cabneils, Jean Yays-

seltc. Bernard Comte, Jean (lallier, P. Domer-

puc, Raoul Bonnet, Jean Manpie. li. Comte.

Hélias Filholel, G. GalTlrol, B. Ponticr, etc.

A. 03 (Registre). — 70 feuillets papier.

1362-1364. — Reconnaissances iéodalcs et

«lénond.i (MK iiU. Les Icudataires dont les recon-

naissances et dénombrements se trouvent <lans

le présent volume sont : Philippe Arthon, licen-

cié en lois, (îuy de Péiiavayre, Guillaume

Petiot de Coubouzon. Astruc Boyer de Calmont-

Plantafre, Guillamnc Dédier dit Dumas. Ray-

ni(md Dutour. du Mur de Barres, Gaiiiicr

de Prétoire, Pierre Rallin. damoiseau, Aymcric

d'Kstainff, damoiseau, Alri<- des Ondes, damoi-

seau, Jean des Rames, Pierre Kl)rard. Pieric

Clu7.cl, Jean Germain, Durand de Montl'erricr,

Benoît Vcrlac et son (ils, Bernard de Ro(|uc-

taillade, Gaufride, lilic de Mauriu dFscorailles.

Le présent régis! rc a pour couverture un par-

chemin contenant l'acte d'hommage et de

reconnaissance consenti en x'yi'i en l'a\eur ilu

comte de Rodez par llolierl. seigneur de Cas-

tebnarin.

\. 'M (IJasse). — 2 fragments d'un registre ; l'un de

351 feuillets (manquent les .">() premier) :

l'autre de 10 feuillets.

X"V" siècle. — Registres d'aveux faits au

comte de Rodez. — Parmi les actes contenus

dans les deux présents fragments, on trouve

ceux de Flore, femme de Guy de Jougayrac,

d'Hugues Salles, prieur tle ^'ernicres, de

Guillaume Bécars de Rodelle, de Jean Alram.

du mas de Pnechgros, de Pierre d'Anterrieux.

d'Fbeline, fenune de Géraud de la Calm, de

Raymond Gaillard de Rodelle, de Jean Car-

rière, de Pierre Raymond, de Jean Savi, de

Pierre Guiraud, de Pierre Dumas, i\n mas de

Montagnt, de Raymond Bresson, de Noltila Pol-

verel, veuve <le Déodat de Marcenac, de Ber-

nard Bosquet de Saiut-Jidien. de Pierre de Bon-

repos, de Jean Salabert. de Raymond de Dal-

mayrac, de Déodal Dmnas, de Pierre Daurde,

de Pierre Combret, de Pierre Salles, de Ray-

mond Delort, de Guillamnc Joufroy, notaire, de

Raymond Aignc du mas de Lédenat, de Ray-

mond de Lanat du mas de Rusquicres, d'Hu-

gues Ponnnarcde de Rodelle, de noble Hugues

de Yernières, de Pierre Dumas, de Jean Bon-

net, de Déodat Echer de Rodelle, <le Jean For-

tanier, du mas de Lapclissière, de Guillaume

INIaurel de Rodelle (i'3})-), etc. — Fin du

XIV siècle.

A. !l.") (Registre;. — 80 feuillets papier.

1408-1463. — Registre contenant divers

actes de procurations el une série d'actes de

dénoud)remenls. Parmi les actes de procu-

ration, on trouve ceux d'Eudia de Bessué-

jouls, scigneuresse de Rebourguil. de Bernard

Fabrc, d'Isabelle du Tournel, de noble Georges

Girard, de Béreuger Pierre. d'Alric Armand
d .\ubin, d'Adiu'mar Jory, de noble de Véran

(le BeaiiforI, de Vésian de Crozes, de Jean

de Monsalin, d'Aymeric de Mostuéjouls, de

Gaspard de Neuvéglise, «l'Arnaud Blanc, notaire

de llndez, de Pierre Aribert, notaire de La-

giiiole, d<' Jean Boisset, manhand de Rodez,

de noble Séi)aslieii Cocurail, seigneur de

Lagarde, de noble Antoine de IMandagoul.

de nol)le Olivier de Saint-Félix de Cassagnes-

Comlaux, de noble Amalric de Ro(pietaiihade,
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d'Klienne Lavergne, de nobles Antoine et Jean
de Bcaulieu, d'Antoine de Boussac, coseigneur

de Boussac, de noble Raymond Adliémar, des

prêtres de la paroisse de Laguiole, de nol)le

Antoine Lagièze, etc... Les actes de dénombre-
ment contenus dans le présent registre sont

ceux de Nalalis Fournials. de Rodez (l'foS), de

Jean de Rociuagel (1408), de Pierre de Comps
(l'fo.S), d'Antoine Lagrèze de Loupiac, de Pierre

et Guillaume Garde d'Aubin (1/J08), de Raoul
de Sèvres, de Pierre d'Albrespy d'Aubin, de
Guillaume Géraud, prèlre de Laguiole, des

prêtres de Laguiole (1408), de Jean Gatel, bour-

geois de Rodez (i4<3i), de Guy de Ligous, sei-

gneur d'Ortoles (1461), de P. Gineste, mar-
chand de Rodez {1^^6-2), <l'Almaric de la Broue

{1462), de noble Agnès de Cayrac (i463), de
Bertrand Lassalle de Salles-Conitaux (1462), de

noble Raymond de Lagarrigue (1462), de

Guillaume Bancal, du mas de la Vitarelle

(i4(>2), de Bérenger Verlat, notaire de Saint-

Amans, de Barthélémy Vedel, de Rodez, de
P. de Montmaton, seigneur du mas de Vernac
(i4<>2), de Pierre Lacaminade, prêtre du man-
dement de Ségur (i4t)2), de Yézian de Crozes,

seigneur de Planèges (i^G-i), de Jean de Lalbn,

du lieu de Bertholène, de maître Raymond
Bonipard, notaire du lieu de Roucoules, de
noble Bernard de la Valette, damoiseau, sei-

gneur de Parisot, de noble Jean de Verdun,
damoiseau, seigneur de Parisot (i4<>2). de noble

Jean Pélegrin, seigneur de la Roclie Sainte-

Marguerite, habitant de Millau (i^O-i), de Jean
Sabatier, du mandement de Peyralenc (1462),

de Jean de Bourme, notaire (1402), de Guillaume
Vidal, marchand de Cassagucs-Begonhès (1462),

de Jean Guirard, du lieu de la Panouse (1462),

de Guillaume Montméjean, damoiseau, du châ-

teau de Verrières (1462), de noble Jean Teulat,

seigneur de la Broue (14^2), de Raymond
Bérenger de Bertholène (i4<J2), de noble Bégon
de Salles (1462), de noble Guillaume Prunet,

du château de Verrières (i4l)2), de Fourtou
Bouyssou d'Aubin (1^62), de maître Guillaume
de Sol, notaire d'Aubin, de noble Alric Boys-

set, d'Aubin (1462), d'Alric Arnaud, d'Aubin

(i4(>2'), etc..

A. 9G (Registre). — 92 feuillets papier.

1450-1451. — Dénombrements du Rouer-
gue. — Copie des actes de dénombrement four-

nis par le seigneur de Rives, par noble Jean

RalTm, du licii de la Bcsse, par Guillaume et
Pierre Gardes, du lieu d'Aubin, par Pierre
Gineste, par noble Raymond Peyre, par noble
Bernard Jourdain, par noble Bérenger de Les-
cure, par Antoine Gayrard, notaire de la Besse.
par Guillaume Comte de Montjoux, par Jean
de Combret, par noble Bérenger Pierre d'Au-
bin, damoiseau, par noble Antoine de Bcau-
lieu, par Aymeric et Jean Gineste, par noble
Jean Teulat d'Aubin, par noble Raymond
Dusolier d'Aubin, par Guillaume Adhémar,
par Pierre-Jean Dusolier, par Georges Girard,
par noble Jean Rogier, par noble Pierre et

Jean Boysson, par noble Pierre Bringuier,
chevalier, par Jean et Géraud Rames, par
Antoine de Laparra, par Aymar Delmas, par
noble Pierre de l'Albrespy, par Philippe de
Lagardelle, par Guillaume La Roque, par
noble Bérenger de Cassagnes, par noble Méri-
gon de Mostuéjouls, par Bérenger Canselve,
du château de Montrozier, par noble Gaillard

de Bernard, par noble Raymond Gros, par
noble Bégot de Saulce, par noble Raymond
Cat, damoiseau, par Jean de Sévérac lils et

héritier universel de Bertrand de Sévérac, du
lieu d'Entraygues, par Jean et Guillaume Cay-
rou, par Ramond Mélat d'Aubin, par Hugues
Boysson, par Jean Bouysson, etc.

A. 97 (Registre). — 336 feuillets papier.

1503. — Dénombrement des nobles, gens
d'église et roturiers de la Haute Marche du
du Rouergue. Les nobles ayant leur dénom-
brements transcrits dans le présent registre

sont : Nobles Antoine de Penne, dit Ferrand,

Jean de Balaguier, Aymeric de Balaguier,

Pons de Mourlhon, Pierre Sigal, seigneur de la

Capelle, Bernard de Cassaignes, Jean Galan,

coseigneur de ïeulier, Arnaud de Cahuzac,

Pierre Raymond de la Bourme, ciicvalier, sei-

gneur de Montagniol, Pierre de Montjézieu,

coseigneur de Murasson, Pierre de Teulat,

Antoine Vassal, coseigneur de Balaguier, Bap-

tiste Barras, seigneur de Sérieys, Aldebert de

Mandagout, seigneur de Roquetailladc, Guibert

de Montjoux, seigneur de Montjoux, Pierre

Gapdelanne, seigneur de Cabanes, Pierre Pele-

gry, Jean de Prévenquières, Guy de Balaguier,

coseigneur de Panelle, Bernard de Rodez, sei-

gneur de Monlalègre, Aymeric de Capluc, Jean

d'Albagnac, INIathieu de Palan, iiabilant de la

sénéchaussée de Carcassonne, Pierre Teysse,
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Jf;m de Ro<iue(Vuil, Joan Solier. Jean de Sainl-

Jut'iy. (luillaiimo do ("uni/oii. soigneur d'Ayras,

Jean de Gouzon. seigneur do Saint-Vietor.

.lean de (lou/on. seigneur de (îou/on el de

Mêlas. Jean de Solalges. Hienguier Piunet,

Louis de la Tour, seigneur de la Tour. Louis

de Monivalal. Jean Sinègre. eoseigneur «le

Lu/envon. Hugues Rieard. seigneur de Sainl-

(leniès. le seigneur de Leseure ,
Antoine

Meilliae. Antoine Tubière. Bernard de Cairou,

Antoine do MontMaue, Aymeric. Mouteausson.

Cuillaunu* de Montvalat. Uayiuond-l'ierro de

Monteils. Marguerite de Uoiiuetailliade, Aymar

du r.laus. seigneur du C.laus. Antoine liandière,

Aldebert de Mandagout, Jean do C.onihrel.

soigneur «le Hro(iuiés. l'ierre Tul)i«-re. seigneur

«le \erreil. J«\in Nales de Rodez. Jean Boysset

«1«- Ro«l«v.. Pierre Pélogry. Jean de Calmont,

seigneur de Briols. Marguerite Monlolar, veuve

dAynierieRalliu. eoseigneur du lieu do Ralline,

(Miiilauuie (luitard, soigneur «le Taurines, Ray-

nioiul de Saint-Beauzile. Pierre Blano, cosei-

gnein- de Montlaur, Jean de Lestang, elievalier,

Pliili|i;io Tanturier. veuve de feu Raymond

Blanc, seigneur de Montagut, Hugues de

Promilhac. Jean Raulct. seigneur de Mont-

paon. Pierre Alazard de Salles de Curan, Tris-

tan «le Montjt-zieu, (uiy de Capluo de Com-

pierre, Fran«.-ois du Gros, Pierre Marligue,

Gailliard Granés du pont de Camarés. Guil-

laume Desplas do Casleirerret, Jae(iues Ju(''ry.

Mare l'ont «le Mandailles. Jean Vigour«)ux de

Rodez. Guy «le Lévis, seigneur de Bournat,

Antoine Saint-Mauriee, seigneur de Goudouls,

Guv et Jean «le Mostu«'-jouls, seigneurs de

Mostuéjoids. Guillaume «le Montealm, seigneur

de Saint-Vt-ran, (iuy de Montealm, Charles

Azémar, seigneur de Mouzieys, Messire Guy
dArpajon. seigneur d'Arparjon, Jean de Gou-

7.«>u, Bernanl Rességuier. homgeois de Ro«lez.

Pierre Bortiand de Saint-ArJ-de, Pierre Tauri-

nes de Ré<iuista. Pierre Pru«lliomme, seigneur

d'Auriae, Jean «le Ress('-gui«'r de R<)«loz, Guy
d"Aipajon, chevalier seignoiw d'ArjJajon (i.'m)'}).

— Les gens <r«''glise dont ont trouve les «l«!'nom-

bremenls dans le présent registre sont : le

syn«lic «lu chapitre de Vabres, Pierre Baraseud,

prt''lre, pi«)«uieur «1«' l'IuMel Dieu de Saint-

Adilipie. Jacjjues Fabic, piètic «le Touinouiiic.

les procureurs de la eonf'réi-i(! «h* Sainl-llilaii'«',

(ïuiraud Benct. pr«''lre, l'ierre Gibron, pr«>tre

chanoine de Rodez, Klicnnc Malet, pr«}trc,

Astorg Glan«lièios. pri-tre clian«)iuo di' llo«lo/.,

les procureurs des chai>ollonies do la l'ralernité

de 1 église paroissiale «le Saint-Rome «lu Tarn.

Guibert «le Roquefeuil, prêtre de Gayla. les

procureurs «les prêtres do la iraternilé do

l'église eolh'giale de Saint-Airri(|uo, Bernard

Garroy, vicaire de Saint -Aride . Détxlat

Athon, prêtre de la paroisse des Palmes. Guil-

laume «le Monteils, prêtre et notaire publie de
Millau, le procureur des religieux du monas-
tî-re de Nant, Jean Fabre, prêtre chanoine «le

Rodez, les eha|>elains «les «piatre ciiapollonios

fondées par rHvê«iue de Ro«lez, Klienuo Faure,

prêtre de Coupiae, Pierre Jean, iirêtro «le la

paroisse de Leucou, Raymond du Riou. chape-

lain d'une chapellenic fondée en l'église de
Sainte-Foy de Prades, Simon de Monteils,

prieur de Monteils, Ilélion (ieollroy, chanoine

et chantre «le Rodez, Astorg Glaudière, syndic

du chapilie «le l'église cathé«lrale «le Ro«lez, le

procureur dos vicaires «le l'église cathé«lrale «le

Ro«lez, Jean Bourson, prêtre du lieu de Barres,

le syn«lie «lu monastère de Bouneval. Jean «le

Trébouc, prêtre de ISIontazic, Georges Froment,

jirêtre, les chapelains «le l'église paroissiale «le

Saint-Amans, Jean Marie, prêtre de Saint-

Amans. Pierre Plondjat. prêtre «lu lieu «le Pincl

du mandement de Gaylus, les chai)elains de la

Fraternité de Palmes, (luy Dumas, prêtre

d'Fspalion, Jean Rous el Jean Malii«'U, chape-

lains d'une chapellenie fon«lée par Gaillar«l

Rous, chanoine «le Ro«lez, Pierre Vaccarosse,

prêtre de Rodez, Pierre Salesses, Joan Boyer,

jniorrr de la ("apelle dir Viain, Jeair Marrayon,

prêtre eollégié «le Salles do Curan, Guil-

hiurne Boyer, pi'êtr>e, Antoine Ransonier, conr-

inan«leur de Millau (r5o'3). — Les rotui-iors «le

la Haute Maicho de Roueigue dont le |)résent

legistre contient les dén«)mbremouts sont :

Gaillard Coirlet, marcharnl de Sainl-AIIri«iue,

Jean Ginesto, rnai«han<l «le Ro«loz, l)eo«le

Yialar do Bournan, Raymon«l Bouc «le Saint-

Sernin, les syn«lies de Peyrehule, Ji>an Moyne,

notaire, Jean Dastrel, notaire, Anl«iino Dumas
de C«)mpiorre, Pierre Dui'an«l, marciiand dir

ponl de Camarès, Ciriee Bages, inarchair«l «le

Saint-Airii<iMo, Antoine de Bages, marrhand (\c

SaiutAtrii<iuo, Guillamne Cahot «le Saiut-

Airri<|ue, Joan Galtié dePoyialbe, Joan Duiau«l.

marchand «le Saint-Rome «lu Tarn, Domouge
Gou<lon, marchand «le Saint-Airrii|uo. Joan

Auvergne de Saint-Sernin, Pierre Drnaïul «le
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Rebourguil, Bertrand et Guillaume Guibhert

fie Caussade, Etienne Durand de Mélat, Bren-

guier Bourges de Millau, Audouin Bonamy de

Millau, Pierre Boutavin, notaire, Pierre Mora
de Saint-Jean du Tournel, Jean de Latour,

notaire, Raymond Fléry de Saint-Sernin, Sou-

lages Mas, notaire de Saint-Seruin, Jacques

Gâches, marchand de Millau, Jean Rey, licen-

cié es lois de Millau, Pierre ÎNIélet, notaire de

Rodez, Guillaume Portaller de Xant, Etienne

Oziols, marchand de "Sabres, Michau Pélamour-

gue du Pouget, Guiol Yolpelier, de Saint-Cosme,

Jean Amat, bourgeois de Saint-Sernin, Bernard

(>almels, notaire de Rodez, Jacques de Rouer-

gue de Goupiac, Pierre Gostes de Coupiac,

Antoine Ganipcls, marchand de Saint-Lion,

Bernard Gapelle, Jean Guibal de Broquiès,

Hugues Ali>respy, marciiand de Rodez, Antoine

(jlandicre, marchand de Rodez, Pierre Foui-

cran, notaire de Saint-Rome-du-Tarn, Jean

de rOlm, Guillaume Prunet, Jean du Vergier,

licencié es lois, hai>itant de Rodez, Richard

Serres de Rodez, Guillaume Ozalis, marchand
de Rodez, Astorg Sédassier, marchand de

Rodez, Pierre Montarnal, notaire de Broquiès,

Jean Daures, Hugues Enjalbert de Salles

de Gurran, Pierre Benne, marchand de Saint-

AfTrique, Pierre Hébrard, marchantl de Rodez,

Raymond Salme de Rodez. Jean Albaret,

notaire de Rodez, Antoine Sigauld, Antoine

Yigouroux de Rodez, Amans Yigouroux, bour-

geois de Rodez, Jean de Laure, notaire de

Rodez, Bernard Montaigne, lia!>ilanl de Rodez,

Guiraud Nales dEspalion, Dcodc Barrau, mar-

chand de Brusque, Gaillard André, marchand
de Brusque, Georges Saurel, habitant de Mon-
tazic, Déode et Jean Amirots, marchands de

Brusque, Jean Bonal, notaire de Rodez, Ar-

mand Fraissenel, notaire de Saint-Affrique,

Vcsian Yersodes, iiabitant de Compeyre, Ar-

naud d'Aures, iiabitant de Saint-Affrique,

Antoine Salléles, Jean Oulmières, marchand
de Millau, Jean Daviil, marchand de Durenque,
Ctuibbert de Capluc. iiabitant de Saint-AiTrique,

Jean Froment, licencié en droit, de Rodez,

Hugues Gaflier, bourgeois de Rodez, Guillaume

Thomas, marchand de Saint-Afl'rique, Pons de

Montjézieu, hal)itant de Murasson, Brenguier

Clauselles, de Rodez, Jean Ruols, notaire d'Es-

palion, Jean Ginesie, juge royal de Lavergne,

Antoine Gayrou, marchand d'Espalion, Guillau-

me Dumas, liajjitant dEspalion, Jean et

TaRN-ET-GaRO\NE. SÉRIE A.

Guillaume Aymeric frères d'Espalion, Ray-
mond du Puy de Yayrac, Beinard Bessicres,
Pierre Ducros d'Espalion, Pierre Yayssade de
Récpiista, Jean Cadillac, Durand Nigou de
Duren(iue, Jean Cosles, Jean Benoit d'Espa-
lion, André Laurens de Rodez, Hugues Brassac
de Monclar, Pierre Guy de Calmon, Guillaume
Artis, juge d'Auriac, Antoine Beaucaire, Ray-
mond Cahuzac, marchand de INIillau, Bertrand
Cabrolier, Bertrand Dumas, Antoine Malrieu,
Jean et Antoine de Cabannes de Saint-Félix,

Alréas de Neuvéglise, Déode Rey, Gailliard de
Mélet, Pierre Besombes de Cabrières, Antoine
Hue de la Borie, Guillaume Comte, notaire,

etc. (i5o3).

A. 98 (Liasse). — 2 registres papier, l'un de 3H> feuillets

(manquent les 81 premiersi, l'autre de 311 feuillets.

1503. — Dénombrements fournis par les

nobles, gens d'église et roturiers du Rouer-
gue. Les fcudataires nobles dont les dé-

nombrements sont transcrits et conservés
dans le présent registre sont : noble Jean
d'Agens, seigneur du Repaire et des Sa-

lesses, noble Olivier de ïayac, seigneur de
Yillevaire, noble Bernard de Capdenac, les

héritiers de noble Eustache de Corne jadis

seigneur d'Ampare, noble Bertrand de Lisse-

rasse de Capdenac, noble Arnauld de la Yalette,

seigneur de Parisot, noble Philippe Folquier,

seigneur de la Bruguicre, noi)le Pons de Belcas-

tel, seigneur de la Pradelle, noble INIarguerite

de Saint-Amans et son lils François du Rien,

seigneur de Saint-Sauveur, noble Jean de

Molières, noble Catherine de Ginolhac, noble

Jean Séguin, seigneur de Roussenae, noble

Pierre de Leseure, noble Jean de Saugnac,

seigneur de Belcastel, noble Jean Toupi-

gnon, licencié en lois, avocat du roi dans

la sénéchaussée de Rouergue, noble Guy
de Yolonsac, noble Marguerite de Narbonne
dame de Yaladeur-Malleville , noble Jean

de Mélet dit de Belfort, seigneur de Pa-

gnas et de Belfort, noble Pons du Gros, sei-

gneur de Lieucamps, noble Jean de Pradines,

seigneur de la Bessière, noble Astorg de

Cardailliac, coseigneur de Yaladeur, noble

Pierre de Bar, chevalier, seigneur de Bar, Jean

Colom, marchand de Yillefranche de Rouergue,

noble Hugues de Cantaloube, noble Pierre

RafTm, noble Antoine de Peyrusse, seigneur du

Bès et du Repaire de la Case, noble Mathurin

i5
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riaulliior. sciiriuMir th- Saiis^nai-. nohlo Jean (li> la

Valt'tlc. soiiîiunir do Pansol ot tic (InuKlmonl.

nolilo Pieiii' Maruois. sci}înour dos Ma/.iô-

ros . noido Homard tlo Puoolidou . noblo

Gabriel Garnior, soijrnour de la IMaïKiuo. noble

Jean Laî^rèze. seijrnonr d'And)érae. noblo

Anloino Malrous. jrardo t\c la monnaie do

Villerranolie. nol)le Gaspard de Halairuior.

seifjneurde Monlsalès, noblo Pons do Mourllion,

seisrneur do Gensac, noble Franvois do Gliàleau-

nouf. seiijneur de Boysse, nol)lo Raymond
Adliémar. noble Jean «le Salpruos, iiabilani de

Najac. — Les f^'ons <réf,'lise dont les dénom-
bronients sont insérés dans le présent registre

sont : mossire Etienne Rames, prêtre île Saint-

Iposl. messire Jean Lassaile, prienrdo Laj,niépie,

niessire Guillaume Loubalières. oiiapclain do

Sainl-Ipest. mossire Antoine IVIiiabol. i)rèlre do

Paohins. les cliapelains de loî^lise d'As|)riores,

messire Raymond Trayssae, prêtre eliapelain de

Flaufjnae, niessire Pierre Albonijuc, prêtre de

Sailes-Courbatier, messire Raymond Rouoarel,

prêtre do Peyrusso, messire Jean Pons, eliape-

lain de Najae, messiros Jean et Géraud Bossiè-

res, cliapelains de Rieiipeyroux, messiros Pierre

Dolmas et Aymeiic (>aulel, prêtres do Sauveter-

ro. messiros Antoine Béral ot Raymond Robert,

chapelains de Najac, mossire Jean Froufrous,

prêtre de Lou|>iac, Urbain du Pont, prêtre de

S'aucelle, les chapelains de l'uiiiveisité (le

Loupiae, messire Dorde Costes, prieur do

Vabres, les gens d'éf,'lise de l'université de Mont-

ba/.ens. mossire Jean Faure, prêtre de Palmes,

les chaiielains dos obits do Najac, les chape-

lains de l'universilé des obits de Peyrusse. le

syndic du monastère de Sainte-Foi do CoïKjues,

les chapelains de l'université des obits de
Sainl-t^hrislopho, messire Pierre de la Roque,
reli>,'ieux du monastère de Fijfeac, prieur de

Saint-Loup en Rouerj^ue, messire Bertrand

de la Ro<|ue, prieur de Toyrac, mossire Jean do

Patras, recteur do Sévérac, messire Jean Malet,

prêtre chapelain d'une chapcllcnie fondée dans
l'éfîlise de (^oncpies, niessire .Miipiel Imbert, rec-

teur de Saint-Gyprien, les (juêleurs <les dnies du
purjratoirc de l'éfflise de Naucello, mossire

Pierre de (^antoloube, recteur de Saint-Félix,

messires Gérau<l Bancarel, Pierre Datcil, prê-

tres de Loupiae, etc. — Les roturiers dont les

noms sont transcrits dans le présent volume
sont : ïluillaumc Rcbe.:,Mies de Peyrusse, Pierre

Gardes, marchand de Villerrancho, Raymond

Poulamor de Salles-Courbalier, Pierre Jean de
Caslolmaiin. Pous .Mallre, marchand de Verfoil,

Marqués Mallre, marchand de Verloil, Jean, do
Rabaslons. marchand de ^'er^eil, Pierre et Ber-

trand Trayssae de Flauiïuac, maître Antoine

Martin, notaiio de Flau}j:uac, Jac(iues Boyor,

bourgeois d'Au/.its, Jean Montarnal do Ville-

franche de Panai, Pierre et Raymond Molière

de Saint-Igosl, Antoine Rigal de Peyrusse, Ray-

mond Moulin de Loupiae, Raymond Robières

de Moyrazés, Jae([uos Sanchollo de Moyra/ès,

Fancine du Moulin, Guillaume et Jean Ducros

de Villerrancho, Bernard Rigal de Moyra/.ès,

Firniin Molinier de Valadun, Jean Pause,

Guillaume Audouin, Jean Ison, Gaillard Pause,

Antoine du Rieu, bourgeois de Najac, Noël

Ramond, docteur en médecine de Villefranclie,

Pierre do Calmont aine, de Valadun, François

Sadory, bourgeois de Con([ues, Jean et Gaillard

du Buysson de (îlaysac, Antoine Delnias, mar-
chand de Sau\ cterre, Guillaume Sardou de Sau-

veterre, Jean de Proyssac de Goutiues, Pierre

Delpuecli, bourgeois de Najac, maître Guillau-

me d'Albi, procureur du roi en la viguerie de

Najac, Jean Rebegnes de Peyrusse, Aynieric

Bailli, marchand de Sauvelerre, Jean Dueil,

Jean de Patras, Antoine Pause de Najac, Jean

de Neuvéglise, bourgeois de Rodez, Antoine

Gautier de Loscurc, Jean de Vayssade do

Colombiès, maître Géraud Laygue, licencié en

lois de Villefranclie, Guillaume Guilard de

Panât, les héritiers de Pierre Dalmas de Sauve-

terre, Pierre Delacroix de Claiievaux, Méry du

<j0rn de Villeneuve, Durand Ghevalier de

Villeneuve, Jean Laygue de Caussade, Raymond
de Teuvro, marchand de Villeneuve, Rigauld

Cavalier, marchand do Villeneuve, maître

Guillaume Caniirol, notaire de Clairovaux,

Jean de Palias, maichaiid <le ^'ilIofI•anche,

Jeanne Knjalbert, femme de Jean Bories, mar-

chand de Villefranclie. Jean Cusset. puîné,

marchand do A'illefrancho, Catherine Sardone

et sa tille de Villefranche, niailre Pierre Sou-

denc, licencié en lois de Villefranclie, Jean

Robert de Villefranche, maître Guillaume

Duges, licencié en décrets, Pierre Teste et

noble Hélix de Molières, sa femme, de Sainte-

Croix, Jean et François Bories, marchand <le

A'illefranche, etc. (ir)o'3. Dans l'intérieur du
prés<'nt registre plusieurs feuillets ont été

lacérés). Le second registre conlioni égale-

ment la copie d'autres actes do <lénombre-
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ments fournis par les nobles, gens d'église et

roturiers du Rouerguc (i5o3).

A. 09 (Registre). — 784 feuillets.

1634. — Registres contenant les ordonnan-

ces rendues sur la véritication des dénombre-

ments. — Copie de l'ordonnance rendue par les

commissaires généraux députés par le Roi pour la

réception des hommages et la vérification des

dénombrements contre les roturiers qui avaient

usurpé la ([ualité de nol)le. — Les feudataires

dont les dénond)rements ont ainsi été vérifiés

sont : Jean Devcze, seigneur de INIonlastruc,

messire Claude de Lestang, seigneur de Pomai-

rol, Jean Delpuecli d'Alaret, noble Etienne de

Laporte, Jaccjues Puecli, noble Pierre de Ga-

briac, seigneur de Cailou, Jac(pies Aure, Jean

de (>anibon, sieur d'Aunat, Pierre Benoit, bour-

geois de Millau, Guillaume Bastide, notaire

royal de Saint-Genics rive d'Olt, Jean Frézal,

bourgeois de Saint-Geniès, Pierre Sicard, prê-

tre, messire François de Neuvéglise, Edmond
du Rif, l)ourgeois de Rodez, Jean de Mont-

moutou, sieur d'Alboy, noble Claude de Les-

tang, sieur de Pomairol, Jeanne de Lestang et

son lils, noble Jean de Prévenquières et son

lils, seigneur de IMontjoux, messire David de

Castelpers, vicomte de Peyrebrune et de Ca-

darSj seigneur des seigneuries de Tliolet, Cou-

piae, Ré(piista et Aunac, noble Jean Decat,

sieur de Cocural, noble Antoine de Yigouroux,

sieur de Bari, Jean Préget, notaire royal de

Saint-Laurent d'Olt, Louis Canac, bourgeois

de Salmiecli, François Trémolicres, paysan de

Trémolières, Mathieu Laniie, sieur des Forêts,

noble François Daure, sieur de Moulinot, Pierre

Dumas, bourgeois de Rodez, Jean Julien de

Puechgal, Jean Moly, contrôleur de l'élec-

tion du comté de Rodez. Laurent Garnier, prê-

tre, noble Jean du Puel, seigneur du Besset,

noble François de Rocpiefeuil, sieur de Mont-
peyroux, Antoine Buscailet, sieur de Margials,

Jean Bicisse, Bernard Buscailet, sieur de Caba-

nes, noble Jean de la Personne, Jean de Ber-

nard, sieur d'Ortholet, Dorde de Lal)ro de

Saint-R(jme du Tarn, nol)le Guillaume Dupont,
noble Thomas de Brentpiier, Jean JNIassabuau,

docteur en médecine de Saint-Genics rive

d'Olt, noble Jean de Régy, habitant dudit

Saint-Geniès, Antoine Gaubert, marchand de
Saint-Geniès, Pierre Larroquette, notaire, An-
toine Benoist, bourgeois de Saint-Geniès,

Mathurin Vivier, marchand de Ségur, Louis
Mathet, Madeleine de Chàlon, fenmie de mes-
sire Henri de Bourbon, mar(|uis de Malauze,
Sarah de Chàlon, femme de messire Nicolas de
Gembrouse, sieur de Saint-Amans et Paule de
lîrunet, veuve de messire Jacques de Lourdat,
sieur de Batz, dames et baronnes de Castelpers
et de Lesdesguier pour un tiers chacune par
indivis, noble François de Saugnac, noble
Antony de Richard, sieur de Pons, Pierre de
Goudal, sieur de Roucoules, Antoine Rudelle,
sieur de Frigicre, Bernard Pons, habitant du
village de Boussaguel, Jean Duricu, conseiller
du roi, juge-mage, lieutenant général en la

sénéchaussée de Rouergue, Guillaume Tridoulat,
notaire, Guillaume Pouget, prêtre, noble Jac^
ques d'Alboy, coscigneur de Montrozier, sei-

gneur d'PLiutmont, noble Henri de Monlvalat,
seigneur d'Entraygues, noble Antoine de Pru-
gnes, sieur du Puech, Pierre Carrier, prêtre,

Guillaume Trémolicres, sieur du Vival, noble
François de Lapanouse, sieur de Colombières
et de Prunes, Pierre de Molinier, sieur de
Vialettes, Jean FajoUes, marchand de Saint-

Geniès rive d'Olt, noble Antoine de Prugnes-
Delpuech, sieur de la Bessière, Pierre Rous,
bourgeois d'Aubin, noble Jean de Cambefort,
seigneur du Bruel, Jean Balsa, conseiller élu

en l'élection du Haut-Rouergue, noble Christo-

phe de Montfaucon, baron de Vissée, sieur du
Claux, Jacques Sicard, juge de la temporalité

de l'évêque de Rodez, Jean Montmcja de
Marcillac, noble Antoine de Moret, sieur de
Pagas, Hugues Fonteilhes, bourgeois d'Aubin,

Antoine de Régy, docteur en droit, lieutenant

de la judicature royale de Saint-Geniès, noble
Jean Antoine Ducros de Bérail, sieur de Les-

tang, noble Jean de Tuilier, sieur de la Ro-
quette et de Montolieu, Raymond Dumas, con-

seiller du roi et contrôleur élu en l'élection du
Bas-Rouergue, Jeanne de Monchausson, Fran-

çois Courtois, conseiller élu en l'élection du
comté de Rodez, Foulcran de Brcnguier, sieur

de Montmaton, Pierre de Galy, docteur en

droits, sieur de Lagineste, Pierre Valat, notaire

de Saint-Geniès, noble Jean de Lévezou-Roque-

fort, noble Antoine de Grégoire, seigneur de

Rome, baron de Saint-Bauzély, Gabriel d'Ébles,

sieiu' de la Rive, noble Louis Moissand, noble

Henri d'Escorailles, seigneur de Bourran, Jean

Fage, prêtre, noble Jacques Delsalvi, sieur de

Boissans, Pierre Roques, marchand de Saint-
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Gcnirs, Anloino Laiulos, marcluind do llodf/.

Joan Rudellc do ("assaiîiios-Hogoidiôs. nohlo

Fran<.ois do Cliarlos. sieur do Saiiil-Marlin.

noble Anloino d'Arzao. sieur du Cayia, Anloino

de Lauio, oonsoillor du roi, juge du et>nili' de

Rotiez. Louis Puotli. niaroliand de Sôijur. l'Lorro

do Bonoisl. I)ouijroois do Sainl-Goniès. noble

Jean de ("lou/.on. sieur do Môlac, François de

Couilinos, lieutonanl on rôleetion du Haut-

Rouorjiuo. noble Tliibaul do Lastio. sieur de Ga-

biiao. donioisello("laudodo la l^aslido. ronunode

Claude «l'Assas. Raymond do Ronal. (onsoillor

du roi et son avooal dans le eonilé de Rodez et

dans les (jualro oliàlellenios du Rouerfrue, no-

ble Jao(|ues de Prévontjuioros. Jaccpies \'a(iuier,

ot)nseiller du roi on l'élootion du Haut-Rouor-

fîue. les oonsuls do La,i,Miiolo, Anloino Rodai,

président en rélootion du Ilaut-Rouorj^nie. no-

ble Cliarlos lie Carcassonne, les consuls de

Montrozier, l'abbessc du monastère de Sainte-

Claire d'Alais, Jeanne Montmaton, Jean Fou-
cras le noir, sieur de La^ardo, noble Louis desOn-
des, noble Etienne dAsluifo sieur do Rienj,'uioi',

i-.lienne Moissel, Jean Rarsal, conseiller du roi

et son procureur au sénéchal de Rodez, Pierre

Roux, bourg:eois d'Aubin, les consuls de
Salles-Comlaux, les consuls do Marcillao, noble

François de Mourllion, sieur do Laumiore, noble

(îiiiliaurno Viiruicr. — Suppli(iucs dixerses. —
Ordonnances rendues sur les dénombrements
remis par noble (Claude Roy, sei.irneur de Rres-

sollos, noble François de Saugnae, Jean de
Labro. capitaine do Ségur, noble Amans Vigou-

reux et Guillaume Rodât, avocat, noble Claude
Lagardo. Jac((ues de Garsaulan, conseiller du
roi. adjudicataire général de son entier domaine
de Navarre, noble Jean de Raynal, seigneur

«le Marsac et de Paulliac, etc..

A. 100 (Rpgislrc\. — 215 feuillets papier.

1639-1667. — Dénondjremonls du Rouor-
guc. Los Icudalaires dont les dénombrements
sont transcrits dans le présent registre sont :

noble Pierre d'Aslugue, noble Pierre de FoUia-
quior, sieur du Cassan, Jean Rivière, prêtre,

Madeleine Rivière, noble (>liarlcs de Garsebal,

noble Jac(jues de Claux, sieur de Gailliac,

noble Bernardin do Mi( liaud, noble Durand de
Tiret, Jean d'Oustry, conseiller du roi, Paul de
Solanel. juge du n>ar<juisal de Sévérac, noble
Claudede Lestaiig de lierai, seigneur do Pomay-
rols et de Paidliac, noble Jacques t\c Prévon-

(piièros. noble Antoine do la Plaigne, sieur do
Plégal, Antoine Guirbaldy, notaire dWubin.
Jean d'Austry, oonsoillor du roi, Jean Ortho-

lane, «le Roucoules, Jac<pies Granier, do Rivière

lès Poyrolado, Jean de Yialello, bourgeois de
Prévoncpiièros, Isaboau de Saison, Jean Vae-
quier-Loscure, niaroliand de Sévéïac, noble

Jean de Lcvezou, Jacques Gaujal, bourgeois do

Millau. Jean de Fonbessos-Canlobre, sieur do

Lavaur, Jean de Montmoulon, sieur dAlboy,
noble Louis dos Ondes, noble François l)ol-

bousquet, sieur do Recoulotte, Jean l\li(|ualoty,

eonsoiller du roi en réloclion du haut Rouor-

gue, noble Alexandre do lîcxiuolaino, sioiu' do

la Cassaigno, Antoine do Richard, soigneur do

Poux, dame CJaudine do Grégoire do Tardieu,

veuve de messire Louis de Bossuéjouls de

Roquelaure, noble de Méjancs, sieur de Fia-

vin, Jean Bouissière, axocat au Parlement

de Toulouse, Guillaume de Rudello, habitant

do C()nd)iol, GabiioUe do la Rourmo, de Salles-

Comlaux, noble Raymond <lo Masnau, écuyer,

noble Pierre de Fièvres, seigneur de Bouzi)ul,

noble Anloino de Gianal, sieur de Labruguière,

Jean de Blanc, Pierre Campmas, habitant de

Yillorranchc do Rouergue, noble Jean do Fou-
ques, seigneur de Montjéziou, Marguerile de

Gaignac, veuve de messire Jean Antoine du Cros

(\r Bérail, soigneur dcBelcasIel, noble Abraham
do Garsebal, Pierre Valat, notaire royal doSaint-

Gcniès, Pierre Solanet, procureur au présidial,

noble Pierre de Galy, sieur de la Gineste, noblj

Pierre de Fleyres, seigneur de liouzoul, noble

Paul du Puy, seigneur de Ro(pietaillade, mes-
sire David de Castclpers, vicomte de Panai,

le seigneur de Broquiès, demoiselle Violante

de Rallin, cosoigneuressc de Millars, Victor

de Frézal, ci-devant juge dos montagnes

et des quatre chàtellenios du Rouergue,

François de Frézal, seigneur du Caylaret

et coseigneur de Sainle-Kulalie, iu)ble Bernar-

din de Rey, sieur de Solacroup, Jean de Fabry,

sieur de Fabrègue. — Ordonnances de Jean

d'Austry, relatives à la convocation du ban et

arrière-ban (u8 mars i()'3})). — Copie des lettres

du prince do Coudé accordant au comte de

Cloiinont décharge de toutes les levées faites

ou à l'aiie sur ses terres à raison du ban ou de

l'arrière-ban : « Le prince de Coudé, premioi'

« prince du sang, premier pair de France, ihu;

« d'Engliien, Chasteauroux et lNb)nlmorency,

'< gouverneur et lieutenant gc'ni'ral pour

i
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« le Roy en Bourg:ognc, Bresse et Berry,

« el lieutenant général pour sa Majesté en

« ses provinces et armées de Guyenne

,

« Languedoc , Navarre , Béarn et Foix

.

« Nous certifiions à tous qu'il appartien-

« dra que le sieur comte de Clcrmont s'est

« venu rendre près de nostre personne pour

« servir le Roy en l'armée que nous comnian-

« dons pour le service de sa Majesté et qu'à

« cause de son indisposition nous l'avons dis-

« pensé de nous suivre et permis de se retirer

« dans sa maison, à la charge de se tenir prest

« pour revenir auprès de nous au premier

« commandement ([ue nous luy en tairons et

« dès que ladicte indisposition aura cessé, au
« moicn de quoy nous mandons en vertu du
« pouvoir que nous en avons de sa Majesté aux
<!. sénéchaulx, aux juges maiges des séné-

ce chaussées où les terres dudict sieur comte de

« Clermont sont situées de le déscharger et ses

« dictes terres de toutes levées faictes ou à faire

« sur icelles pour raison du ban et arrière-ban,

« en témoin de quoy nous luy avons octroyé

« la présente laquelle nous avons signé de

« nostre main pour marque de notre intention

« et icelle faictcontresigncrparnostre conseiller

« et secrétaire ordinaire de nos commande-
« mcnts et apporté le cachet de nos armes et la

« palme le quatrième jour du mois mil six cent

« trente-neuf, Henri de Bourbon, par monsei-

« gneur, Perrault, ainsi signé » (iG3()). — Copie

de divers actes de dénombrements de feudataires

du Rouergue. Les principaux feudataires qui

ont déposé ces actes sont : noble François

de Roquefeuil, sieur de Montpeyroux, noble

Charles du Bruel, sieur du Bruel, maître

Etienne Brenguier de Nant, noble Gabriel

d'Ebles, seigneur et baron de la Rive, INIalhieu

Vivier, sieur de Vedette, Hugues Fontcilles,

l)Ourgeois d'Aubin, noble Jean de Bourges,

sieur de la Bouvière, François Malboy, habitant

de Caussade, Jean Lauret de Sévérac, bachelier

es lois, noble Guy de Roquefeuille, seigneur de

Pinet, noble Guillaume de Saint-Bauzil, habi-

tant de Cornus, Jacques de Moliuier, docteur,

avocat de ^lillau, Louis de Fargues, coseigneur

de Luzençon, Arnal Astruc, habitant de Roque-
taillade, noble Jean de Garsabal, seigneur de
Pélegry, Jacques Gaujal, ])ourgeois de Millau,

Pierre Gaujal dudit Millau, Guillaume Poujol,

marchand de Salmiech, demoiselle Anne de

Tessière, veuve de noble Pierre d'imbert, cosei-

gneur du Bosc, Louis de Canac du lieu de Sal-

miech, François Dupont, marchand de INIillau,

Pierre de Roux et son petit-fils, noble Pierre de
Buisson, seigneur de Lestrade, noble Jean de
Glaujière, sieur de Montméja, Julien Gaillan de
la paroisse de Valadun, noble Jean de Roque-
feuil, sieur de Milhas, Jean Lauzet, notaire

royal du lieu de Coussergues, Françoise de
Moysset, veuve et héritière de Pierre Dumas,
bourgeois de Rodez, Louis Mallet du Rame,
noble François de Charles, sieur de Saint-

Martin, messire Simon d'Albignac, seigneur du
Triadou, Jean Régy, bourgeois de Saint-Geniès,

noble Abel de Malian, Marc de Benoist, « pro-

cureur du roi es quatre chàtellenies du Rouer-
gue », noble Jean de Falguière, seigneur de
Majolet, maître Antoine Régy, « lieutenant pour
le roi es chàtellenies de Saint-Geniès et de la

Roque-Valsergue », noble Claude de la Vais-

sière, écuyer seigneur du Cantonnef, Jean
Laurent, sieur de Peyrelade, Antoine Régy,
marchand de Saint-Cosme, noble François de
Cahuzac, seigneur de Ca])rières, noble Jean de
Corneillan, sieur de Fomejoux et noble Jean de
Montmoulon, sieur d'Alboy, tuteurs des enfants

et des biens de feu noljle Guy de Portai, sieur

de la Boisserolle, noble Pierre d'Ortigier du
Périer, Isabeau de Guitard, veuve de feu noble

Pierre Durieu, sieur de la Barthe en Albigeois,

Guillaume Roussel du lieu de Caylar, noble

Antoinette d'iibles, veuve de feu noble

François de Tubière, messire Louis d'Eslaing,

seigneur abbé de Bellaïgue, baron de Landorre,

noble Jean de Brunel, seigneur du Bourg,

Raymond Delpuech d'Alayrac, Guillaume

d'Olières, noble Melchior Decat, sieur de

l'Albaret, Jeanne de Cabrollier, Etienne Delpic,

religieux d'Aubrac, noble Jacques d'Alboy,

seigneur de Montrozier, demoiselle Anne de

Lavaissière, de Beauregard, noble Jacques de

Crespon, sieur de la Broquarie, demoiselle

Anne d'Andrée, Pierre de Rey, conseiller du
roi, Pierre Cabrière, prêtre, docteur en tliéolo-

gie, recteur de Marcilhac, messire Jean de

Miramont, trésorier général, grand voyer de

France en la généralité de Montpellier, noble

Louis de Lapersonne, noble François de

Laparra, François Trémolières, noble Jean de

Roquefeuille, noble Pierre de Goudal, sieur de

Roucoules, noJjle Antoine de Goudal, sieur de

Lagarrigue, noble Claude de Volonzac, sieur

de Bausergues, Jean Saignes de Cornus, Eue-
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iiioiul (lu Ril". inarcliaiul do Rodoz, lutblc Jean

Diipiiy, sieur de .Monjresly. habitant de IMillau,

Jaeques Sicai'd. a\oeat île Rodez, Jadjues

Montély. notaire de Sainl-Cleoifres, Antoinette

de Cadal. lenune de Sieard Knjalran. (îiiillaume

Roahlès. pirtie de la ville de Mareillae. noble

David (le Castelpers, sei,y:neur et \ieonite de

l'anat . demoiselle Françoise de (îoudail,

Miaiire Antoine de Vigouroux, eonseiller et

magistrat au piésidial de Rodez, noble Lé\ is de

Malboy, Antoine Buseaylet de S(''j,'ur, Jean

Ayral. eonseiller du roi, conlnMeur élu en
1 élection du Haut-Rouergue, noble l""ran(.ois de
la l'anouse, seigneur du (xilouibier, noble Jean
Antoine de Sé\érac, seigneiu- dudil lieu, baron
de Lairarde-Roussillon. noble Mieliel de Rebière,

sieur de Maleort, noble Antoine d'Ossier, noble

Louis de Konbèges. habitant de (-antobre. noble

(.harles de Rounier, noble Pierre de Flavin,

sieur de Laeapelle. (uiillaunie Landes. (Cathe-

rine de Ri\ i('re. veuve et héritière de feu noble
Mt'kiiior de Montpeyroux. sieur de Valayssac,

noble Pierre de (landjel'ort, sieur du Rrucl,

Jean Moly, eonseiller et Antoinette de Bonal.
veuve de Fran(.ois de Solanel, en son vivant

jupe de la temporalité de l'évèque de Rodez.
Antoine Ayral. niarehand de Rodez, Louis et

Antoine Pech, père et llls, de Ségur, noble Henri
de >bintvalat. sieur de Neuvcglise, l'ierre

Moutmouton d'Fntraygues, Pierre d'Auies.

boursfeois de Millau, noble Jean Dupuy. sei-

gneur de Mongesly. noble Paul Dupuy, sei-

gneur de Rociuelaillade, noble Fran(,ois de la

Reyne. sieur de Lacoste, etc. (i()'3()). — La
.seconde partie de ce volume contienl la trans-

cription d'un certain nombre d'actes concernant
les domaines du Rouergue. — Vente de la

chAtelleniedeLaguiole, consentie surenchère i)ar

les commissaires députés parie Roi pour la vente
elreventedesesdonuiincsen l'aveurdeFoulcrand
i\r Rrenguier, vicomte de Murât, moyennant le

prix et somme de quatorze mille livres ([(idéceuï-

bre i<i'J<)). — Vente par les mêmes à Gasj)ar(l de
Fieidtet. conseiller du roi, pour le prix de cinq
mille livres, des seigneuries d'Alpuecli, de
Lacam et d'autres lieux {21 décembre i()'J()). —
Lettres du l{oi chargeant noble Antoine de La-
briKpic de lever une comi>agnie d'inlanterie (ii

mai WH))). — Nomination de (luillaume Rodai
comme conseiller honoraire au si(-ge j»résidial

«le Rodez (ij mars jdfo). — Nomination du
ni(>me Antoine I{odat comme « conseiller

« taxeur de tons dépens généralement quelcon-

« (pies (pii seiont adjugés en nosire séué-

^ chaussée et présidial de Rodez (i() mai iC)/}»») ».

— Nomination de ("harles de Nogarel connue
eonseiller juge de la ville de Rodez (iT) avril

id^i). — Nomination du comte de Noaillac

comme sénéchal et gouxerneur du comté de
Rodez et copie de lettres de provision du roi

(2() novembre lO'î'î). - Acte de nomination

par le ciiapitre de Rodez pendant la vacance du
siège de Jean de Séuézergues. de Charles de
Frézal , de François de Patrie de Raibot lan connue
vicaires généraux. — Pièces diverses se rappor-

tant à cette nomination {•22 septembre lO/Jô). —
Nomination par le roi d'I'tienne Rey comme
juge de Rodez en remplacement de CJiarles de
Nogaret (.2.5 juillet il>'îl)- — Nomination par le

roi de Jean de Laporle comme administrateur

du diocèse de Rodez pendant la vacance du
siège. — Pièces diverses se rapportant à cette

nomination (i()'î()). — Nomination par Charles

de Noaillcs, évoque de Rodez, de Fran(,ois

Portai comme vicaire général (lii/J"). — Nomi-
nation de Marc de Fr(^zal comme conseiller civil

et criminel en la sénéciiaussée de Rodez (itî'fj).

— Nomination de Jean Ferrier comme vicaire

général du diocèse de Rodez (iC)"!"). — (Copie

des lettres du roi nommant CJiarles de Noailles

évè(pie de Rodez et de la bulle du pape confir-

mant celte nomination. — Extrait du serment

de tidélité prêté par ledit évcipie. — Pièces

diverses se rapportant à cette nomination

(itj'l^). — Nomination par le ciiapitre de Rode/
d'vui déU'gué et de ficaires généraux pour admi-

nistrer le diocèse pendant la vacance du si('ge à

la suite de la mort de l'évècpie Charles de
Noailles et nomination p.ir le roi d'un adminis-

trateur (i()'îH). — Nomination jiar Honoré,

prince de Monaco, duc de N'aleulinois et comte
de (Carladès, d'Etienne linisscm connue juge des

sceaux au si(-ge du Mur de Hairès (i()'{8). —
Nomination par le roi de Jean de Régis comme
lieutenant de juge en la ciiàlellenie de Saint-

(ieniès Cî octobre ifi'fG). — ^'enle par adjudica-

ti<jn des domaines du roi restant à vendre dans
les sénéchaussées de Toulouse, le comté de

(Comminges, les jugerics de Rieux, Rivière-

Verdun cl d'Albigeois, la sénéchaussée de (Car-

cassonne, le comté de Caslies, la vicomte de
Narboime, les sénéchaussées de Monli>elliei',

de Nimes cl de lieaucaire, le comté de (laure,

le pays de (hiercy, les comtés et sénéchaussées
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de Rodez et de Rouei'p:ue, les comtés de Laura-

guais et de Bijrorre et la vicomié de Nébouzan.
— Pièces diverses se rapportant à cette vente

(1648). — Nomination d'Anloine Cornière

comme conseiller au présidial de Rodez (1(148).

— Copie des bulles du pape confirmant la nomi-

nation d'Hardouin de Pérétixe comme évèque
de Rodez (1648). — Nomination d'Etienne de

Crouzat sieur de la Croix comme capitaine de

Creyssel (iti'fj)). — Copie des lettres de provi-

sion. — Nomination de Guillaume Sicard

comme conseiller au siège présidial de Rodez.
— Copie des lettres de provision (16(34.) —
Nomination par le roi d'un administrateur du
diocèse de Rodez pendant la vacance du siège

(1666). — Nomination par (Tabriel de Voyer de

Paulmy, évèque de Rodez, de Thomas Regnoust

comme vicaire général [lOGj).

A 101 (Registre). — 402 feuillets papier.

1582-1598. — Registre contenant divers

actes de lauzimes et de reconnaissances pour
divers biens sis à Yillefranche-de-Rouergue,

Najac, Saint-Antonin, etc. En tète du volume
se trouve im répertoire complet contenant le

nom de chaque propriétaire, la situation des

biens et le lieu de leur position.

Dénombrements — Amortissements — Francs-fiefs.

A 102 (Registre). — lOi- feuillets papier.

1392-1397, — Registre contenant les lettres

d'amortissement accordées par le comte Ber-

nard d'Armagnac à Bernard Galtier, prêtre,

aux chapelains de Boudon (l'Sga), à Arnauld de

Pradines de Marciliiac, à Déodat Tardicu, à

Hugues Pélissier, prêtre du lieu de Vilar, à

Hugues Guy, prêtre de Marcilhac, à Guillaume

de Cariât du bourg de Rodez, à Pierre de Cas-

sagnes de Laguiole (i'3;>'{), à Bertrand de Merle,

prêtre d'Aubin (i394), à Durand Delcazal, prê-

tre d'Aubin (i394), à Raymond Escudier, prê-

tre d'Aubin (l'BgS), au dom d'Aubrac (l'Bgt)), en

faveur de la chapellenie instituée par Raymond
de Salles, chevalier (i 396), à Jean Boyer, prê-

tre (1396), en faveur des chapellenies instituées

par Guillaume Bernadou dans les églises de

Saint-Amans et de Saint-Nazaire (1397), au

monastère de Bonueval (1397), aux chapelains

d'Entraygues (i394), aux titulaires des chapelle-

nies fondées par par P. de Sévérac à Entray-

gues (i394S par Guillaume Isarn (i394), par

Amouroux de ïournemire (i394), P'^i' Pierre

Yilèse (i'364), par noble Jean Ratier dans le

couvent des Frères prêcheurs de Rodez (i393).

par Alric Cruzel (1397), par Guillaume Bascou

(1397), ^'^- — Lettres du comte Bernard approu-
vant certaines compositions faites avec les habi-

tants de Castelnau de Mandailles, de la Bastide,

d'Alayrac, de Flaugnac, d'Albiac. — Lettres

d'amortissement accordées par le comte Bernard
en laveur de la chapellenie fondée par Pierre de

Farre prêtre.

A 103 (Registre). — 344 feuillets.

1442-1515. — Dénombrements et procès-

verbaux concernant les droits de franc-lief. —
Copie des ordonnances relatives au dénombre-
ment et à la perception des droits de franc-fief. —
Procès-verbaux de notification de ces diverses

ordonnances dans les localités de la Basse-

Marche du Rouergue. Comparution de diffé-

rents feudataires et dépôt de divers titres de

privilèges. — Ordonnance rendue contre les dé-

faillants prescrivant de mettre leurs fiefs ou cen-

sives sous la main du roi (i5i5). Parmi les

différentes pièces de procédure intéressant cette

question du payement des droits de francs-fiefs

et de nouveaux acquêts se trouve une sommaire

appréciation, d'après les livres des marchands

de Villefranche, de la valeur du blé, du seigle,

de l'av oine et du vin de l'année loog à l'année

101.5. La valeur moyenne de ces produits, du-

rant ce laps de temps, fut établie ainsi qu'il

suit : « Froment, le setier xiii sols x deniers,

« seigle, X sols m deniers, orge, viii sols 11

« deniers, avoine, v sols viii deniers, noix, le

« setier, xiii sols, noguillous, le setier, xxix

« sols VI deniers, vin, la pipe, m livres v sous,

« gélines, x deniers. » Certains feudataires

demandaient des délais pour le payement des

droits, se plaignant de ne pouvoir lever leurs

rentes, comme le prouve le passage suivant :

« François Philipes et Jean Bories, marchants

« de ladite ville, illec comparants... disent qu'il

-.< est mal temps et ne peuvent lever leurs ren-

« tes et au cas que y feussent tenus actendu

« le mal temps et famyne ont demandé terme

« pour un an au moings jusques aux nouveaux

« fruits. » Cette année-là, d'après l'évaluation

précédente, le setier froment qui valait en

moyenne xiii sols x deniers valait xviii sols iv

deniers, et la pipe de vin, iv livres. D'autres

tenanciers, tels que les syndics des obits dépo-
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saienl dillVioHls lilios d'aniortissciiiont dont la

teneur n'est point Iranseiite sur le présent

leiîistre. — Observations tlu proeureur du roi

contre les dénonduenienls incomplets, ordon-

nance du ju.i:e-inaf,'e à ce sujet. — Procès-ver-

baux de comparution de divers tenanciers

ecdcsiasliques. — Avis du Parlement de Tou-

louse. a>sij:nant à comparaître dc\ant lui. Ber-

nard Milliau. receveur et trésorier du llouer-

,:;ue. cl le procureur royal, au sujet de l'action

pendante entreux et maître Raymond Doumei-

f^ue. (uiillainne Imbert, Jean de Peyrussc et

leurs aiilu'rcnts. relativement à la i>crception

des droits de Irancs-liefs et de nou\caux ac-

(pu"'ls (i.')!.")). — Signitication des précédentes

lettres an jujîe-mafre et au trésorier du llouer-

1,'uc. Protestation de ce dernier. — Copie des

dénombrements remis par noble Jean de Cas-

safrnes. coseif^neur de Cassafînes-C^.omtaux et

par les héritiers de maître Dorde Roumieu,
notaire de Rodez. — Copie des lellres d'amor-

tissement accordée par le roi Charles VII en

laveur des prêtres de Villefranchc (i'î'3'îi. —
Copie des lettres du roi Louis XII conlirmanl

les privilèges octroyés aux habitants de Pey-

russe (Lyon iSoi). — Copie des lettres d'amor-

tissement données en faveur de messirc Menant
de rHé)pital. prêtre de Capdcnac (ifo'î). —
Copie des lettres des commissaires ordonnés

par le rci pour la perception des droits de
l'rancs-liei's et de nouveaux acquêts exemj)lant

du paiement de tout droit de cette nature

Hugues de l'Hôpital, habitant de Capdcnac,
dé( laré noble par les gens du pays (i'î;)'î)- ~~

Déclaration par les consuls de Capdcnac des
cens et rentes ([u'ils possédaient dans la juri-

diction dudit lieu. Dans cette pièce, lesdits

consuls (h'claient, en outre, avoir ac(iuis de
noble homme .Michclel de Saint-Vincent, cinci

scliers de blé de rente annuelle (i'î<)'î). —
Nomination par les moines du monastère de
Sainl-.\nlonin de deux [)rocureuis pour les repré-

senter dan s le procès pendant devan ticjuge-mage
«luUouerguc, relativement au payement des droit s

«le franc-licrelde nouveaux ac([ucts entre le mo-
nastère d'une |)art et le [)r()(ureur du loi d'autre

j)art (xv siècle . — Nomination par les consuls
de Sainl-Antonin de procureurs chargés de les

représenter dans h; |)rocès pendant devant le

juge-mage du Rouerguc entre ladite commu-
nauté de Sainl-Antonin dune part cl le |)rocu-

reur du roi d'autre j)arl, relativemenl à la

perception des droits de IVanc-ticl'cl de nouxcaux

actpicts (irnà). — (^)uittance de paiement des

droits de l'ranc-tierdélivrée par les ct)mmissaires

à Franvois Tarlarin, titulaire d'une chapellenie

fondée en l'église de Caiidenac (j novend)re

i/f})}), à Antoine Vilrac, à Gaillard Clau-

selles, prêtres dudit Capdcnac, à Raymon<l

Mobeyrac, titulaire de plusieius cliapellc-

nies fondées en l'église de tîapdenac (i'Î!)'î)-

— Lellres de Gcolfroy de Chabanes, che-

valier, seigneur de Charlus et des châteaux de

la Palisse, de Monlaigut. du RIanc cl de (]om-

pierre, commissaire-déj)ulé par le roi dans la

sénéchaussée de Rodez « sur le fait des droits de

franc-lief, de nouveaux acciuêls et d'amortisse-

mont » défendant aux olliciers chaigés de la

perception de ces droits de ne rien réclamer à la

communauté des prêtres de Monbazens : « quo
fc circa. premissis altentis, mandanuis et preci-

« pimus omnibus super facto dictarum linan-

<i ciarum commissariis et executoribus, ne a

« cetero preffatos dominos presbyteros coni-

« mnnitatis de Monlcbazens, occasione dicte

« linancie, compellant, etc., (i/Ji)!)». — Lettres

du roi Charles VII ordonnant à ses olliciers

chargés de la perception des droits de franc-

llef de surseoir à toute pour.suite contre les

habitants de Najac {\\\i). — Lettres du roi

Charles VIII conlirmanl les privilèges accordés

aux habitants de Najac (i/ft)!)). — Co|)ic du
dénombrement remis par Guillaume Imbert.

curé do Villcfranche (i5i5). — (>opie des dénom-
brements fournis par François, Philippe cl

Jean Rorie, marchands de Villcfranche. — (]opie

d'un nouveau dénombrement fourni par

Guillaume Lnbcrt, prêtre de Villcfranclic de

Rouerguc. — (<(>pie du dénombremeni fourni [)ar

Jeanne Fnjalbcrt, fenmie de Jean Roiie, mar-

chand de Villcfranche. — Copie des dénombre-

ments remis par les prêtres de Marignac cl de

Rdcaslcl, par Jean Dardcnne. bourgeois de

Villcfranche au nom de sa femme Marguerite

Ind)crt, lillc et héritière de feu Jean hnberl,

jadis maichand dudit \ illefranche. — Copie de

l'assignation lancée [)ar le juge-mage pour obli-

ger les fcudataircs (pii n'avaient pas tenu coMi|)te

des assignations précédentes, à fournil' !( mis

dénombrements (i5i.5). — Procès-verbaux de

noiitication de celle ordonnance. — (>opic des

lellres du jtige-mage de Rouerguc assignant à

nouveau les feudalaircs (pii n'avaient point remis

leurs dénondjrcmcnls(i() février i.")!.")).— Procès-
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verbaux de notification de cette ordonnance. —
Lettres de François Boyer, jugc-nias-e du Rouer-
gue, ordonnant la saisie des biens, cens et

rentes des fendataires, gens d'églises, de main-

morte ou non nobles qui n'avaient point remis

leurs dénombrements et défendant aux paysans

et empliitéotes de verser entre leurs mains (sep-

tembre i5i5). — Procès-verbaux de notifica-

tion de ces lettres à son de trompe dans les

difiérents lieux de la Basse-Marche du Rouer-

gue. — Lettres de François Boyer prescrivant

à tous huissiers et sergents de citer tons les tenan-

ciers des fiefs et arrière-fiefs, à comparaître à

A'illefranche, le 25 août i5i5, pour remettre

leurs dénombrements. — Procès-verbaux de

proclamation de ladite ordonnance à Ville-

franche (17 août i5i5). — Copies diverses des

précédentes lettres, etc. . .

A. 104 (Registre). — 512 feuillets papier.

1518-1519. — Registre contenant les dé-

nombrements fournis par les ecclésiastiques du
Rouergue pour le payement des droits de franc-

fief, d'amortissement et de nouveaux acquêts.

Cle registre contient un très grand nombre de

dénombrements de prêtres, chapelains et prieurs

du Rouergue classés par territoires. Dénombre-
ments des prêtres de Cambolas et de Ségur, de

Salmiech, de Broquiés, de Yillefranche et d'Is-

sène, de Calniont-Plantatge, d'Aubin, de Rignac

<Ie Pousot et de Cassagne, Gomtaux, de Ville-

franche, de Saint-Antonin, de Najac, de Conques,

de Flaugnac, de Laveizèle, de Glassac, de Lu-

nas, de Bar, de Saint-Andrieu, de Laguépie, de

Mazayrolles, de Foissac, de Contres, deLocdieu,
de Dreuilhe, de Pruignes, de Testet, de Vie, de

Coste-Jean, de Sauveterre, de Montamat du
Caylar, de Béteilhes, de Vabre, de Lescure, de

Toulonzac, d'Alzonne, de la Besse, d'Espayrac,

de La Salvetat, de Crespin, de Lignac, de la

Bouysse, de Serny, de Salvages, de Balsac, de
Parisot, de Valorlhes, du Couzoul, de Saint-

Igne, de Verfeil, de Villeneuve, de Caiiors, de
Sénezergues, de Noailhac, du Monastier, de
Gravayrac, de Montbarens, de Moyrasés, de
Carcenac, de Naucèle, de Thoulongiergues, de

Sainte-Croix, de Saint-Igest, de Rieupeyroux,

deCapdenac, d'Auzits, de Rodez, de Saint-Félix,

de Saint-Ciiristophe, d'Artagnac, de Vialarès, de
la chapelle du Vergue, de Pradines, dePrivasac
de Clagnac, de Combret, de Grand Vabre,

d'Asprières, de Bonnecombe, etc.. Parmi dilfé-

TaRN-ET-GaRONNE. — SÉRIE A.

rents autres actes de dénombrement, on trouve
ceux de l'abbé de Vézelay, prieur du monastère
de Cassain, diocèse de Béziers, pour les biens
de ce dernier prieuré, sis en Rouergue, de l'abbé

Saint-Géraud d'Aurillac, de l'abbé de Saint-

Guilhem du Désert, des Clarisses de Millau,

etc... La fin du présent registre est en mau-
vais état de conservation.

A. lO.j (Registre). — 279 feuillets papier.

1519. — Dénombrement des gens d'église

du Rouergue. — Le présent registre contient
les dénombrements des prêtres et monastères
de Rodez et des environs, de Rondelle, Boudon
et autres lieux, de Montrozier, de Bertholène,
de Laguiole, de Lacalm, et du monastère de Bon-
neval, de Loupiac, de Montazic, de Saint-Sym-
phorien, d'Entraygues, de Neuvéglise de Flo-

rentin, de Goulignac, d'Espayrac et de Sener-

gues, du Bès, de Montazic, de Saint-Rémézy, de
la Gardelle et de Cabrespine, d'Estaing, de
Savarsac, de Marcilhac et de Villecomtaux, de
Salles, de Calmon, d'Espalion de Coubison, de
Saint-Chély d'Aubrac, de Saint-Vincent, de Saint-

Cosme, de Cabrespine, de Flaugnac, de Saint-

Geniès. On trouve également dans ce registre les

dénombrements du dom d'Aubrac et du prieur

de Saint-Geniès, des prêtres de Campagnac, de
Coussergues, de Canet, de Pomayrols, de Saint-

Laurent-d'Olt, de Verlac, de Canac, de la Roque-
Valsergue, de Gabriac, de Sévérac, de Layssac,

de la Panouse, de Mostuéjouls et de différents

autres lieux de la baronnie de Sévérac, etc..

A. 106 (Registre). — 2G3 feuillets papier.

1519-1520. — Dénombrements ecclésiasti-

ques. — Copie de pièces diverses se rapportant

aux domaines ecclésiastiques. — Cession par

Hugues Franchon, habitant de Contre, en fa-

veur d'Antoine Puech de tous les biens qu'il

possédait (iSao). — Copie du dénombrement
remis par les procureurs de l'œuvre de l'église

de Seyrac. — Analyse de différents actes de

vente concernant les prêtres des églises d'As-

prières, de Lédergue, de Saint-Jean de Castel-

pers, de Meilhac, de la Ratine, etc.. — Procès-

verbaux de remise de différents dénombrements.
— Copie du dénombrement remis par révérend

père en Dieu, François Cassagnes, prieur de

Saint-Amans, au bourg de Rodez. — Copie du

dénombrement baillé par le syndic de la com-

munauté des prêtres de Laguiole. — Etat des

16
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cens, routes cl revenus pert."!^ p;>r la eoninui-

naulé des prélres de Peyrusse. — Klat des cens

cl rentes levés par le commandeur de Saint-

Antonin. — (^ipie du déniimbremcnt fourni

par Antoine Scjîuy. prêtre. — Copie de la dé-

claration des revenus et des cliarfres fournie par

les prêtres «le ITniversité des oliits de Ville-

franelie. — Copie de la déclaration fournie par

les consuls de Villeneuve. — Copie du dcnom-

hremenl fourni par les prêtres obiluaires de

Villefranche. En tète de cette pièce se trouve le

texte de divers actes antérieurs, nolannucnt : la

copie des lettres d'amortissement accordées aux-

dils obituaires. par le roi Cluules VII, en \A'M,

la mention de la transcri|)tion cl de l'expédition

des précédentes lettres parlaChambre descomp-

tes, la copie des lettres des généraux deslinances

ordonnant lobservalion du piécédent amortisse-

ment, la copie de l'arrêt du parlement de Poi-

tiers condamnant l'iniversité et les consuls de

Villefranche au paiement des frais faits par les

prcires dudit lieu, à l'occasion du procès relatif

à l'exécution des précédentes lettres dainortis-

semenl.

\. 107 (IlegislreV — 330 feuillets papier.

1521. — Procès-verbaux des opérations or-

données par les conunissaiies charités <le la per-

ception des droits de franc-lief. damorlisscmenl

et de nouveaux ac<pièts. En tète du présent rc-

}îistre se trouve la copie des ordonnances du

sénéchal et du juge-mage relatives au séques-

tre des biens des ccclésiasti(pies qui n'avaient

point fourni leur dénond)rcmenl. Ces ordon-

nances sont, du reste, incomplètes, il en

man(iue le début. — Nomination d'un séquestre

charge de percevoir les cens et rentes et d'ad-

ministrer les biens possédés j)ar les chartreux

<lc Villefranche au lieu de Luc (jO juin i^rm).

— Procès verbal de l'enquèlc faite sur l'étendue

des biens j>ossédcs par la communauté des

prêtres de Parisot, par Raymond Domergue,

prêtre de Villefranche, etc. Parmi les biens

déclarés dans cette en(piête faite auprès des

tenanciers, certains étaient |)ossé(lés par l'abbaye

delieaulicu. Lestenanciers déclaraient, en dlet,

toutes les rentes (ju'ils étaient tenus <le jjayer

aux divers ecclésiati(iucs du pays et le même te-

nancier payait souvent à i)lusieurs seigneurs

ainsi «pie le prouve le passage suivant : « Pierre

« Syméon, viculx labomcur du villatgc de la

« Harrania, terre de Parisot, a son scremcnl a

« dit (juil paye à ung de messire Patrasse prê-

« lies, de lenle sept cartes froment j)lus au
a prieur de Fénclon, pour une chapcUanie, une
« carte froment et trois boysseaulx avoine,

« plus à Monsieur l'abbé de Beaulieu demi
« carte avoine pour les terres <iue luy cl

« Antoine Syméon tiennent endeviscs. » Dé-
fense faite par les commissaires aux paysans

compris dans la précédente enquête de payer

les rentes à leurs anciens possesseurs. Nomina-
tion d'un sé(iuestre. — Encpiête faite aujjrès

des habitants de Mourlhon, baronnie appar-

tenant à ri]vê(iue de Rodez, sur la valeur

et la nature <les charges qu'ils étaient tenus de

payer aux seigneurs ecclésiastiques. A la suite

de celte encpiêle qui contient la déposition de

vingl-liuit témoins, se trou\ c le procês-vcrbal de

la défense faite auxdits paysans de payer leurs

rentes aux anciens propriétaires. — Procès-ver-

bal <le l'encpiête faite à Villefranche sur la valeur

des cens et rentes dus aux couvents et aux

ecclésiasti<iues de cette ville. Copie des dépo-

sitions faites par de nombreux tenanciers. —
Procès-verbal de la défense faite de payer

les rentes dues aux anciens propriétaires :

« Auxquels personatges préallablcmcnt ouys à

« leurs sermens, Jean Blanc, sergent royal dudicl

« Villefranche, présent etassistantafaictcinhibi-

« tioiieldcirensedepar lert)y,surlapènedevingl

« cin<i marcs d'argent audicl seigneur à applic-

<;< quer, à ne payer icclles rentes, revenus et émo-
« luments à autres qu'à ce faire seront commis
« et députlés juscpies à ce que autremenl sera

« dict et appointé par mon dict seigneur le séné-

« ciud lonmiissaire. Lesquels ont répondu
« (pi'ils se gardcraieni de mespendre ». Procès-

verbal de la saisie des biens et icvenus appar-

tenant à la conununauté de ^ illefranche. « Le
« <licl Hlanc lit inhibition et delfcnsc à maistre

« Pierie Codeic, consul tiouvé en personne et

« à SCS (•()nq)aiguous, c'est assavoir, sieurs Amau-
« bry Boysson, Pierre Clerc et maistre Pierre

« Ciiassaing, apréhender en particulier de ne

« prendre lever ne faire exhiger iceulx fruicls

« icntcs et revenus appartcnans à la connnu-

« naullé dudict Villefranciie et sur la peine que
<i dessus, iceulx meclant à la main du roy, en

« ensuivant la teneur des proclamations sur ce

« faictes, les(pu'is consuls ont rcspontlu (ju'ils

« voulojcnt obéyr à justice. Touttefoys les roys

« de France avoient donné à la ville iceux

« revenus pour la réparation et cntrclénement
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« d'icelle m'-cessaircs de quoy ils avoicnt leurs

« privilèges, desquels feront prompte t'oy, lieu et

« temps, en celte main mise ne consentoient

« point en tant que préjudice à la ville (8-i5 juil-

let i52i). — Procès-verbal de l'encpiète faite à

Najac par Géraud Campmas, notaire royal, en

vertu des lettre de commission du sénéchal de

Rouer^ue. sur la valeur des cens, rentes et re-

venus perçus par la communauté des prêtres des

obitsde la dite ville. — Copie de la déposition

de différents tenanciers. Au folio cent du
présent registre se trouve intercalée une
une série d'actes contenant la nomination
des séquestres chargés de lever les fruits, cens

et rentes que possédait le monastère de Bonne-
combe dans les granges de Lafont et de Valeil-

hes, à Coupiac, Poustomy, Saint-Crespin, Beau-
mont, etc. — Folio cent-vingt, suite de la déposi-

tion des tenanciers de Najac. — Copie de la

défense faite à la communauté des prêtres des

obits de lever les cens et rentes qu'ils possé-

daient et qui étaient mis sous la main du roi. —
Copie de la défense faite aux bouchers de Najac

de payer aux consuls les cens qu'ils étaient

tenus d'acquitter. — Procès-verbal de séques-

tre des biens du commandeur de Saint-Barthé-

lémy de Najac et de divers autres ecclésias-

tiques dudit lieu et des environs, etc... (ii juin-

6 juillet i528). — Procès-verbaux des opérations

faites par François Natalis et Vidal Coulonges,

notaires de Villefranche, commissaires chargés

par ordonnance du sénéchal de Rouergue, du
séquestre des biens ecclésiastiques. Les présents

procès-verbaux contiennent la déclaration des

rentes, censives, arrière-censives, fruits, reve-

nus et émoluments possédés par les prêtres de

la ville de Sauveterre, la copie de l'acte de
séquestre de ces biens et de l'acte de nomina-
tion du collecteur ciiargé de lever et de cueillir

leurs fruits et revenus, la déclaration des biens

fruits et revenus perçus par le couvent de

Bonnecombe au lieu dit « la grange de Bonne-
fon » et dans d'autres lieux, le procès-verbal

de sé(juestre desdits biens et l'acte de nomina
lion des collecteurs chargés d'en percevoir les

fruits et revenus, la déclaration des cens, ren-

tes et revenus possédés par les prêtres de Lé-

dergues, l'acte dénomination du gardien chargé

de la perception des fruits, la déclaration des

cens et rentes levés par le couvent de Bonnecombe
au lieu de Comps et l'acte de nomination du
gardien chargé de les recueillir, la déclaration

des cens et renies possédés par le prieur de
Castelpers, la déclaration des cens et rentes pos-
sédés par les prêtres de Cassagnes-Bègonhès et

la nomination des sécpiestres chargés de perce-

voir ces derniers, la déclaration des cens et ren-

tes perçus par le couvent de Bonnecombe au
lieu de Solmiech, la déclaration des biens du
prieur du pont de Caniarès, le procès-verl)al de
séquestre de divers biens appartenant à l'abbaye
de Sylvanès et au prieur de Brusque, la décla-

ration des biens cens et rentes appartenant
audit couvent de Sylvanès, la copie du paréage
signé entre le roi et l'abbesse du monastère de
Nonenque en iSai, le détail des opérations des
commissaires à Saint Rome-du-Tarn, Millau,

Ségur, Cornus, l'Hospitalet, Veyssières, Com-
piere, Saint-Lyons,Valhorles, etc., la déclaration

desbienspossédéspar le prieurdecedernier lieu,

le procès-verbal de saisie de ces divers biens et

l'acte de nomination des séquestres chargés d'en

lever et d'en percevoir les fruits, etc. (i8 juin

27 septembre iSai.)

A. 108 (Registre). — 150 feuillets papier.

1521. — Le présent registre contient les pro-

cès-verbaux des confiscations ordonnées par les

commissaires du roi, chargés de la perception

des droits de franc-fief et de nouveaux acquêts,

au préjudice de différents bénéficiers, les déclara-

tions des tenanciers et le texte des défenses à eux

faites par lesdits commissaires de payer leurs

cens ou rentes aux anciens propriétaires. — Or-

donnances du sénéchal de Rouergue et du juge-

mage ordonnant le séquestre des biens des ecclé-

siasticjues qui n'avaient point fourni de dénom-
brement, à l'exception de ceux qui se trouvaient

mentionnés dans un procès-verbal joint aux

présentes ordonnances et dont le sort restait en

suspens (i52i). — Parmi les biens ainsi saisis

et arrentés par les commissaires, se trouvaient

entr'autres ceux des prêtres de l'église de Sau-

terre , du monastère de Bonnecombe , des

prêtres de Cassagnes-Bègonhès, du prieur de

Plaisance, du prieur de Saint-Crépin, du prieur

de Beaumont, de l'abbaye de Sivalnès . du

prieur du Pont de Camarés, de la prieuresse

de Brusque, des gens d'église de Millau, du

prieur de Creyssels, du prieur de la Panouse

de Cernon, du prieur de Cornus, de l'abbé de

Nant, des prêtres de Verrières, du prieur de

Valorlhes, du prieur d'Asprières, de l'abbaye de

Figeac etc.. (Juin et septembre i522).
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A. litO I Registre . — -(VJ feuillets pnpier (les 20 premiers

en mauvais étal de conservation).

1520-1521. — I)i'noml)ronit'nl des {jens

tréi:liso. — Los irons dôi^liso dont on trouve

le doiioinlironiont dans le présent volume sont :

Antoine RudoUo jeune, piètre de Cassaf^nes-

Béi:onius. Anialrie Méjean et Anialrie (lairiat,

chapelains de ^'illo^I•anclle-de-I\ouo^,l;ue , les

chapelains de la Fraternité de Saint-Uonio-du-

Tain (i.'vji). le prieur de Sainl-Pierre-de-Hinjous

et de Sainl-Ktienne. près du pont de Millau,

diocèse de Vabres (i.5'ii), Antoine de CapcUc,

prêtre et recteur dos éfrlises de Saint-Marlin-de-

Canibon et do Volon/ae. le prieur de Sainl-

Crespin. Simon Bertrand et Jean Malet, chape-

lains do Conques, la oonununaulé dos chapelains

des obils du lieu d'Asprières (i.5.2o), Guillaume

de Helvè/e, prieur d'Alaunac (i."S.2i), Louis de

Belvèze, prieur de Sainte-Geneviève, le cliape-

lain de la ciiapellonie de la Condamino, dans

l'oplise de Rodez (1.V21), le recteur do Sainl-

Rémy (i.52o). Antoine Montcils, prieur d'Lsoan-

dolière (i.jao), Jean Cusset, prêtre de Yillefran-

che-do-Rouerjîue. le prieur de Clauf^nac, Antoine

de Mourllion. recteur de Saint-Loup, Pierre

Dumas, (iuiliaume Rozières et Gabriel Méjean,

chapelains, le prieur de Toulonzac, l'abbcssc du

du monastère do Graneyrac, de l'ordre de

Sainte-Claire, les piètres de l'iniversilé de

l'éjîlise paroissiale de Sainl-Ainans-d'^^lscoup

(i.Vji), Pierre Géiaiild, prèlie do La},'uiole, .Ican

de Thémines, prouotairo apostoli(iue, i)rieur de

Villeneuve (lôai), etc.. Quehpios-uns de ces

dénombrements contiennent éj^alement le relevé

des charges.

A. 110 (Registre). — 203 feuillets.

1521-1522. — Registre conlonanl divers

actes et ordonnances concernant les dénondjrc-

nients des gens d'église du Rouergue et le

paiement des droits d'amorlissemeni et de franc-

îicf. — Procès-verbal do réception des lettres

du roi François I", du (i septembre cl du 20 oc-

tobre iôi() avec les instructions annexées, rela-

tives au paiement dos droits de franc-lief et

et d'amortissement (8 janvier i.")2i). — Ordon-

nance du jiige-mage de Rouergue i)rescrivanl à

tous les Kcns d'église dv ])résonler dans le délai

de trois mois la déclaration de tous leurs l)ions :

« Kl qu'il seroit i)areiihoment laict coinman-

'i dément de par Icsdicts seigneurs, à son de

« trompe cl cry piiblicpio, es villes et lieux

« acouslumés à faire cry et i>roolaniations. audo-

« dans des lins et lymite do ladite séuoschaussée,

« sur ladiole poyije de vingl-ciinj marcs d'argent

v< aiidict soigneur à appliquer, à toutes personnes

« d'esglisos, communaultés et de nuiiu-morto,

« tant en général »pie on j)articulier. de cpichpie

« ([iialité ou condicion <pi"ils soient, (pie dedans
« trois moys prochainement vonans après les-

« diots commandomonls, ils ayont àa]>porlerou

<i envoyer par devers vous mon dict seigneur le

« juge-mage, par déclaration et au vray toutes
* « les possessions, terres, seigneuries, chevances

« et héritaiges (]u'ils tiennent et possèdent... en-

« semble tous les admortissoments (ju'ils ont

« et dont ils se voudront aydor, etc.. (8 jan-

« vier i5iîo) ». — Pièces do procédure diverses

relatives à la perception des droits d'amor-

tissement (i.'52i). — Procès-verbaux de remise

do dillérents dénombrements lournis par Jean

Barrière, prieur et syndic du monastère de

Beauliou, par maitre Jean Arlis, Manaud
Malherbe, Giraud, Jean Cayrot, prêtres de

iMillau {•26 mars, 12 avril i5ui). — Ordon-

nance contre les feudataires ([ui n'avaient

point fourni leur déclaration (2."i avril i.">2i).

— Procès-verbaux de remise de dillérents dé-

nombionu'nts et de contrôle des pièces fournies

par les prêtres ou abbayes, a(in d'établir leurs

privilèges en nialièie d'impôts, notaminent par

le chapitre do Rodez, les consuls do Sainl-Allri-

(lue, l'abbé do Sylvanès, l'abbaye de Naut,

l'abbaye de (^oncjues, le monastère de Vabres,

le prévôt de Bclmont, l'abbaye de Beauliou, le

prieur do la Panouse, le monastère do IJonnc-

combe, les prêtres de Saint-All'riipie, les char-

treux de Saint-Allriquo, etc... — Procès-verbal

de contrôle du dénombrement remis par les

chartreux do Villefranclie (u5 juillet i.'vji). —
Autres procès-verbaux de remise de dénombre-

ment, par les prêtres et ecclésiasti(iues du

Rouergue. — Rocpiêto adressée au jiigo-mage,

par le prévôt de Notre-Dame de Boaumont pour

le prier de lui octroyer « lettres pour adjourner

« certains témoings pour faire l'cxtime et ava-

n liialion de ce «pi'il tient, car il entendoit de

« obtenir admortissement et à ces fins se retirer

« devers nos seigneurs commissaires ad ce dé-

« pûtes pour obtenir ledict amortissement »

(23 juillet 1521). — Procès-verbaux de remise

de dénombrements et de titres divers concer-

nant les amortissements (juillet i.52i). — No-

mination <\c sé(pieslres pour l'administration
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des biens ecclésiastiques saisis et mis sous

la main du roi. — Inventaire et analyse des

titres et pièces déposés par les habitants de

Villeneuve entre les mains du juge-mag-e,

de l'avocat et du procureur du roi en Rouer-

gue (i5 décembre lô'ji). — Procès-verbaux

de vérilication de divers titres ou privilèges

accordés jadis aux ecclésiastiques du Kouergue

et appartenant notamment aux prêtres des obits

de Villefranciie et au monastère de Nant (fé-

vrier làaa). — Procès-verbal d'évaluation du
montant du blé et autres revenus compris dans

le dénoml)remenl fourni par les prêtres des

obits de Yillcfranche. — Procès-verbaux de

remise de dénombrements, par l'abbé d'Aurillac

et le procureur du monastère de Bonnecombe.
— Procès-verbal de signification, par le prieur

des chartreux de Villefranche, des lettres d'a-

mortissement obtenues du roi. — Procès-verbal

de levée du séquestre placé sur les biens desdits

chartreux (avril loaa). — Dépôt des titres et

privilèges jadis octroyés par le roi de France au

couvent de Bonnecombe (i8 avril 1022) et au

monastère de Figeac. -— Décision du juge-mage

sur leur validité. — Procès-verbal de significa-

tion des lettres du roi du i«"^ mai i522 prescri-

vant la vente des biens des gens d'église et des

communautés de main-morte qui n'avaient point

fourni leurs dénombrements (i5 mai 1022). —
Ordonnance du juge-mage relative à cette opé-

ration (16 mai). — Procès-verbaux des opéra-

tions de la commission chargée de la perception

des droits de franc-lief. — Vérification des

comptes des séquestres. — Vérification et en-

registrement des dénombrements, mesures de

coercition contre les retardataires et les dé-

faillants. Dans ce dernier cas, les commissaires

n'hésitaient pas à aller jusqu'à faire arrêter

ceux qui n'obéissaient pas à leurs injonctions,

comme le prouve le passage suivant : « Et ledict

« môme jour, audict lieu, par mesdicts seigneurs

« les commissaires, en présence desdicts trésou-

« riers et procureurs du roy, actendu que les

« rentiers dudict lieu de Toulonsac avoient de-

« meure deux ou trois jours à l'arrest par la

« maison de la séneschaucée en laquelle Mon-
« seigneur le Séneschal a coustume faire son

« lotgis et ne fesoient aucun compte de obéyr

« aux mandemens du roy, qu'estoyt un mau-
« vays exemple aux autres et que on ne povoit

« contraindre icelluy prieur pour ce qu'estoit

« hors ceste séneschaucée par caption de son

« temporel pour ce que longtemps a estoit mys
« à la main du roy et non obstant icclui depuis

« en ça arrenté par iceux rentier, arrestarent

« entr'eux que lesdicts rentiers seroient mys dans
« les prisons du roy, c'est dans le jardin et

« arrest en lequel ont accoustumé mectre ceux

« qui ne sont crimineux jusques ad ce que au-

« ront obéy, etc.. (mai, juillet i522) ». — Ac-
cusé de réception des lettres du roi ordonnant

d'aliéner une partie du domaine royal et de faire

divers emprunts. — Ordonnance des commis-
saires députés par le roi relatiyes à ces deux
objets. Le texte de cette pièce mentionne les

habitants qui étaient considérés comme les plus

riches du Rouergue : « Et l'an que dessus et le

« xxn° dudict moys de juillet en ladicte ville de

« Villefranciie et grand consistoire de la court

« de iHondict seigneur le sénéchal de Rouergue,

« assemljlés illecques pour communiquer dudict

« affère et commission dessus dict, mondict sei-

« gneur le juge-maige, Jehan Colonde, trésou-

« rier, François Toupignon advocat, Jehan de la

« Rouche procureur et Guillaume de Plagnes

« licencié ès-droits, contreroUeur du roy en

« icelle séneschaussée et faicte illecques narra-

it tion et déclaration du contenu en icelles let-

« très dudict seigneur, tant patentes que missi-

« ves, comment estoit par icelles mandé vendre

« du domaine dudict seigneur en icelle sénes-

« chaucée jusques à la somme de douze cens

« livres tournois et empruncter certaines som-

« mes de deniers et a esté arresté entre mesdicts

« seigneurs les offTciers et commissaires dessus

« dictsqu'onn'enbailleroitpointdesdictes lettres

« missives aux évesques et banquiers d'icelle

« séneschaussée pour ce que le roy nostre sire

« leur pourroit faire adresser autre commission

« pour empruncter plus grands sommes par

« manière d'emprunct particulier, mes feront

« adresser l'une à maistre Elyon JoulTre, jadis

« chantre de l'église Notre-Dame de Rodez, pour

« la somme de mil cinq cens livres tournois,

« l'autre à maistre Jehan Fauré, dict le Picard,

« chanoine de ladicte église pour semblable

« somme de mil cinq cens livres tournois, l'au-

« tre à Jehan Audoy, seigneur de Saunhac, du

« lieu de Brusque, pour lasomme de douze cens

« livres tournois, une autre à sire Odoyn

« Bonamic, bourgeois de la ville de Millau, pour

« la somme de douze cens livres tournois, l'au-

« tre à Pons Malfre, bourgeois du lieu de Ver-

« fueilh, pour la somme de mille livres tournois.
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« à Blanclu'Ibrt Monloillis. marchand de la ville

« de Saint-Anlliony. potir la somme de douze

« cens livres tournois, et lautie à .leiian Mai'ly,

« lils d Klienne, de la ville de Rodez, pour la

« somnie de mil livres tournois, lesquels sem-

€ bloient à mesdiets seii^neurs les ol'lieiers du roy

« esire des piineipaulx ayans deniers eoiUans

« dicelle séneseliaussée et gens pour lomnir

« lesdietes sommes en icelles lettres missives du

« roy noslre sire des(pielles dessus est faiete

« meneion... et tomliant la vendicion du do-

« maine seroit fairte dilii,'enee. etc.., » (ua juil-

let i.'vj-aV — Vente du lieu dKspeillae pour la

somme de mille livres tournois consentie par

lesdits commissaires en laveur «le.IeanHoysson,

seiîrnenr de Malaval et de Roussenac (uj juil-

let i.'vju). — Procès-verbaux des (iinVTcnIcs

opérations faites pour la vente du domaine

royal en Rouerjïue (ih-i-i). — Vente de la juri-

diction dAuzits à Jean Roysson, écuyer, seigneur

de Malaval et de Roussenac. pour le prix et

somme de trois cents livres tournois (ir>-2-2).

\. 111 iRegislre). — :î38 feuillets papier.

1521-1522. — Registre contenant les pri-

vilcges. iiommages, dénombrements et autres

divers actes concédés ou émanant des ecclé-

siastiques du Roncrgue. Le présent registre

écrit au seizicinc siècle contient la copie d'actes

antérieurs. — Lettres du roi Ciiarles le Hel con-

firmant la transaction et l'accord conclu en l'an

i325 entre le clerc chargé de faire rentrer les

droits dus pour l'acquisition des biens de main-

morte et l'abbé de Nant, relativement au mon-

tant des droits dus pour les biens acquis par

ledit monastère de Raymond Arnould et de

Ricarde de Roqucfenille et relativement à la

juridiction du lieu de Nant. Dans la présente

lettre se trouve avec le texte même de l'acte

d'accord, la transcription de deux |)icces invo-

(juée par le délégué du roi pour établir les

«iroils de ce dernier sur Nant. La ])remière est

une lettre duroi Phili|)pe Auguste, ainsi connue:

« Pliilippus, dei gratia, Franchorum Rex. \ovc-

« rint univers! ad (juos présentes litière perve-

« nerint (piod dileclo nostro Ciuiilermo, venera-

« biii abbati Nanlensi, conccdiums ut ci iiccal in

* terra sua justitiam excrc<'re aucloritate nostra

« in malefactfues et terram suam malis liomini-

« bu.s purgarc. Pieterea euntlem abbatcni cuin

< rébus suis in proteclione el eustodia nostra

« suscipimus. (hiod ut liinium sit cl stabilc, si-

« gilli nostri auctorilate, salvo aliono jure, prc-

« cipimus conlirmare. Actum Bilurris. anno in-

« carnati verbi millesimo centcsimo nonagesinu)

« secundo, mense aprilis. » (T192;. La seconde

pièce est un acte de Philippe le Rel de i'3o4

accordant des privilèges considérables aux ecclé-

siastiques du Roncrgue (i'îjC)). — Lettres du roi

Louis XII conlirmanl, à la requête de François

d'Kstaing, évéque de Rodez, les privilèges et li-

bertés accordés à son prédécesseur et à l'église

de Rodez (i5o;7). — Nouvelle conliiniation con-

tenant le texte des privilèges accordés àl'évccpie

de Rodez el à son église par Philip]U' le Hel

(i'3i.'>), Louis le Hutin (t'Ji.")), Pliilip|>c \ lie Hardi

(i3'3o). Jean le Bon (l'io'f-i.'^io). — t'ontiiniation

des mêmes pri\ilègcs pai' le roi Franvois P''

(lôao). — Lettres du roi Philip()e le Bel ordon-

nant à ses ofliciersde maintenir en la jouissance

de leurs droits les habitants du lieu Conquerre :

« Mandamus vobis quatinus consules et iiomi-

« nés castri de Competro et ejus pcriinenliis.

« in suis justis possessionibus. franciiesiis. iinmu-

« nitalibus. lil)ertatibus et aliis suis juribusdebi-

« tis (piii)us usi sint et fnerint bene cl Icgilinie

« manutcneatis. etc... (i2()S). — C-opie de lettres

de protection accordées atix habitants de Com-
pierre par Jactpies des Prés, écuyer « subrogé en

« la commission octroyée par le roy nostre

« seigneur à messirc Jehan de Saint-Ciély, che-

« valier, seigneur de Saligny, conseiller et cham-

« bellan dudict seigneur, etc. » (i/î(j8). — Con-

lirmalion par le roi François !<"', à la re([uête des

habitants de Compierre, des privilèges et fran-

chises à eux jadis accordés (i.ôi^). — Coi)ie <les

lettres du roi Pliiiippe le Bel, de l'année i'3o'î,

accordant à l'évêcjue de Rodez et aux autres

ecclésiasticjues de son diocèse, exenq)lion du

paiement de Ions droits pour l'accpiisition des

biens sis dans les fiefs el arrière fiefs ecclésias-

ti(pics. — Confirmation du même privilège par

le roi Jean l" (iSio). — Lettres du roi Louis \1

conlirmant dans la jouissance des biens à eux

donnés par (luillaume de la Tour, évê([ue de

Rodez, les six cliapelains des chapellenies fon-

dées i)ar ce dernier dans l'église de Saih's-

C.urran et les deux ciiaj>clains des deux cliai)cl-

leni(!s fondées ('galcuu'ut dans l'église catliédraU'

de Rodez et accordant ramortissement dcsdils

biens.— Approitaliou du précédent acte d'amor-

tissement par la Ciiambre des (lonqiles après

enquête faite par lesofliciersdu Rouerguc(i'î^2).

- Copie des actes concernant la possession du
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prieuré de Saint-Pierre de Mostuéjouls, au dio-

cèse de Rodez, par le monastère de la Canour-

jïue (i256-i52i). — Vente d'une rente de cinq

setiers froment consentie par le seigneur de

Lévézou en faveur des frères obiluaires de cette

ville (XVI'" siècle). — Copie de divers litres con-

cernant la fondation du monastère de Figeac.

Parmi ces pièces, on trouve le texte d'une bulle

du pape Etienne II de ^55 et d'un diplôme du

roi Pépin, de la même année, relalifsà la fonda-

tion dudil monastère. La teneur de ces pièces

rend leur authenticité douteuse. A la suite se

trouvent transcrites la copie d'un acte d'échanges

conclu entre le roi Philippe le Bel et le monas-

tère de Figeac, en l'an l'ioi, par lequel ledit

monastère cédait au roi la haute, moyenne et

basse justice sur la. ville de Figeac, une série de

lettres royales de Louis VII à Louis XII por-

tant contlrmation de privilèges dudit monastère

(ii-o-i.-wi), et diverses autres pièces concernant

le paiement des droits d'amortissement et de

nouveaux acquêts. — Lettres du roi Philippe le

Bel accordant divers privilèges aux évèques de

Rodez et aux ecclésiastiques de leur diocèse

relativement au cours de la nouvelle monnaie

faite à l'occasion de la guerre de Flandre, au

paiement des droits dus pour acquisition de

biens, à la juridiction épiscopale, etc. (i3o4). —
Arrêt du parlement de Toulouse rendu en faveur

(le l'Évêque de Rodez relativement au paiement

des droits de francs-Uefs et de nouveaux ac-

(luèls (1491)- — Procès-verbal d'exécution de

cet arrêt (i4<)6). — Pièces diverses se rapportant

a cette exécution {i^g6). — Copie des lettres du

roi Charles VII, de l'année i384, confirmarit les

lettres patentes du roi Charles VI, de l'année

l'ijC), accordant au chapitre de Rodez l'amortis-

sement de diverses terres produisant un revenu

annuel de 200 livres. — Etat des diverses terres

ainsi amorties. — Ordonnance de Jean Barton,

conseiller du roi, de Pierre de Capdenac, licen-

ciés ès-lois, conseiller et maître des requêtes de

l'hôtel et juge-mage de Rouergue, de Jean du
Vergne, licencié ès-lois, juge de Sauveterre

« commissaire-généraulx, refformateurs, ordon-

« nés et députés de par le roy noslre dict sei-

« gneur en tout ledict païs et séneschaussée de

« Rouergue sur le faict des francs-tiefs et nou-

« veaux acquêts et admortissements », ordon-

nant de tenir quitte du paiement de tout droit

d'amortissement le chapitre de l'église catiié-

drale de Rodez (1437J. — Etat des biens acquis

par le même chapitre, etc. — Approbation du
règlement intervenu en 1872 entre Hugues Mer-
cier, trésorier de Rodez, commissaire député,

sur le fait des droits de franc-lief et nouveaux
acquêts, et l'abbé de Bcaulieu, relativement au
paiement des droits d'amortissement dus pour
les biens acquis par ledit monastère (i3ç)4)-

A. 112 (Registre). —293 feuillets papier.

821-1521. — Registre contenant la transcrip-

tion des titres et privilèges des différentes com-
munautés religieuses du Rouergue. En tète du
présent volume, se trouve le texte d'un acte

concernant le monastère de Silvanès de l'an-

née iiGo dont il mancjue une grande partie. —
Copie de ditlérentes pièces intéressant le mo-
nastère de Nant. Les pièces mentionnées dans

celte copie sont les mêmes que celles analysées

plus haut. — Copie d'un vidimus des lettres du
roi Philippe le Bel de l'année i3o4 accordant

divers privilèges aux églises, monastères et per-

sonnes ecclésiasti([ues du Rouergue (i4o4). —
Copie d'une lettre du sénéchal de Rouergue
prescrivant à ses olliciers de cesser toute pour-

suite en matière fiscale contre le prieur de

Valhorles (Villefranche-de-Rouergue, 18 décem-

bre i4(j4)- — Lettres du sénéchal de Rouergue

ordonnant à ses otlîciers de cesser toutes pour-

suites contre l'abbé d'Aurillac et prescrivant de

lui rendre les cens, rentes et fiefs qui avaient

été mis sous la main du roi 'Villefranche i494)-

— Etat des cens et rentes levés par l'abbé de

Beaulieu et son monastère. Copie de la trans-

cription faite sur les registres de la chambre des

comptes des lettres du roi Charles V chargeant

Hugues Mercier, trésorier du Rouergue, de la

perception des droits de nouveaux acquêts dus

parles ecclésiastiques dudit pays (Paris 1371).

— Etat des biens, cens et rentes acquis et possé-

dés par l'abbé et le monastère de Beaulieu dans

les paroisses de Prévenquières et de Saint-

Amans-du-Cousoul etc. (xvi« siècle). — Copie des

lettres du roi Charles V accordant au mo-

nastère de Beaulieu et à son abbé le droit d'ac-

quérir jusqu'à cent livres d'or de revenus an-

nuels et déclarant ladite acquisition amortie et

exempte de tous droits (Paris i3-o). — Co])ie

des lettres du duc d'Anjou, lieutenant du roi

en Languedoc, accordant à l'abbé de Beaulieu

la remise de toutes les sommes qu'il pouvait

devoir au roi pour la possession du château de

Prévenquières, sis dans la baylie de Najac.
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« Quo circa, dit le duc d'Anjou en terminant,

« senescallo, reeeptori. telerisque jusliciariis

« et olliciaiiis senesiallie Riillienensis prrdiete,

« omnibusque coinniissariis super liiianciis

« admortissamentoniin deputatis son deputan-

« dis neinon !îentil)us laniere eonipotorum

« dicti domini nostri, Parisius, ([ui pro luiiu' sunt

« seu pro tenipore fuertint noslro presentihus

« niandaniuscpuidjrratia. remissionc. (luiclalione

« et donatione uli et u'audere paeillice laciant et^

« perinitlant. nicliil in contrariuni alleniptando

« seu faiiendo (juin ynio atteniptata seu facta

« in contrariuni si que sinl vel luerint. ad sta-

« tuni reducant seu reduci faciant_(r3-()) ». —
Copie des lettres de Louis, duc d'Anjou, prescri-

vant à l'abité de IJeaulieu de verser entre les

niainsdu trésorier du Kouerfrue. pour le paiement

des droits d'amortissement et de nouveaux

acquêts dus pour les biens àctjiiis par le cou-

vent de Bertrand et de Bérenfjcr Valette de Pré-

venquicres. une somme deux cents francs d'or

(i 3jo).— Copie du reçu de la dite somme délivré à

l'abbé de Beaulicu par Raymond de Lissac, tré-

sorier du Rouerfrue iVillefranclie i5 septem-

bre l'ijo)- — Ordonnance du trésorier dulU)uer-

gue lixant à cent-vinfjt livres le montant des

sommes dues par l'abbé de Beaulicu pour les

droits d'amortissement et de nouveaux ac(piéts.

— Copie du reçu de cette somme délivré audit

abbé par ledit trésorier (l'B^a). — Copie des

lettres du roi Cluirlcs VI accordant à l'abbé de

Beaulieu et à son montastcre, le droit de pos-

séder, franches de tout impôt, les terres et posses-

sions mentionnées dans les actes précédenls

(i3<)'î). — Copie des lettres du roi Charles VI
interdissant aux commissaires charj^és de la

perception des droits de franc-lief et de nou-

veaux ac(juèts, de troubler le monastère de

Conques dans la jouissance de ses biens (i^Jo;))-

— Coi)ie d'un diplôuu' de l'empereur Louis-le-

Pieux accordant à ral)l)aye de Coucpies dillé-

rcntes éf^lises du Ilouerffue (8.2 1). — Copie des

Icltres de Pépin, roi d'Aquitaine,concernant le

monastère de Conques. Par ces lettres le roi

Pépin plaçait ledit monastère sous sa protec-

tion spéciale et le c(jnlirmail dans la possession

de tous ses biens (H'jo). — Mémoire fourni par

le syuflic du diocèse de Vabrcs. Dans cette pièce

ledit syndic prétendait n'être tenu au paiement

d'aucun droit de franc-fief, en vertu des lettres

d'amortissement jadis octroyées en faveur des

évê(jues (liKJil \';il(i(s, pai' AIi)honsc de Poitiers

en i-2-o. par Philippe III en 1285. par Philippe

VI en i'JjS. cl en vertu de la sentence du séné-

chal de Rouerirue de l'année 1^0;) (xv^ siècle).

— Nominalion par le vicaire j^énéral de l'évô-

ché de Vabres de quatre procureurs pour aller

déclarer en son nom aux commissaires cliarf^és

de la perception des droits de franc-lief et de nou-
veaux aecpiêts que l'évêché de Vabre était dis-

pensédu paiementde tous(lroils(r}i;)). Nomina-
tion d'un procureur par le chapitre (i '3i;)). — Co-

pie d'une ordonnance de .lean de Garritrues,

docteuren droit, lieutenant du sénéciial de llouer-

gue. déclarant en vertu des lettres d'amoilisse-

ment accordées par le roi Charles IV et coulirmés

par le roi Philippe le Bel, l'évêipu^ et le chapi-

tre de Vabres exempts du payement des droits de
franc-lief et de nouveaux ac(pu'ls (i.'Sii)). —
Mémoire fourni par le monastère de Beaumoul
pour être libéré du paiement des droits de franc-

fief et lie nouveaux acipu-ls : analyse et copie de
diverses pièces (xvi<' siècle). — Copie de

l'acte d'hommage consenti par le prieur de la

Panouse de Cernon en faveur du comte d'Arma-

gnac. Dans cet acte d'honnnagese trouve inséré

l'acte d'accord conclu en ijStienIre ledit prieur de

la Panouse et le comte Henri de Rodez au sujet

delà possession de divers l)iens (l'ion. — Copie

de l'acte d'hommage rendu par Pierre Génies,

prieur de la Panouse de Cernon au comte
d'Armagnac (i/fia). — Requête adressée par le

prieur de la Panouse de Cernon à maifre Guil-

laume de la Plagne, licencié en droit, commis-
saire royal député pour la j)ei'coption des droits

de franc-lief et de nouveaux acijuêts, à l'elfet

d'être exempté du paiement de ces droits

(xvp siècle).— Vidimus par Geoll'roy de Chaba-
nes, seigneur de Charlus et de la Palisse, con-

seiller et chambellan du roi, sénéchal tle Rouer-

gue, des lettres du roi Philippe le Bel de l'an-

née i'3o^, accordant divers piivilèges aux ecclé-

siasticpies du Rouergue (i/Ji)!). — Copie des let-

tres de Raymond VII comte de Toulouse accor-

dant divers privilèges à l'abbaye de Bonnecombe
(1242). — Vidinms des i)récédentes lettres par

Pierre Galtier juge des nu)nlagnes du Rouer-
gue (r2<)8). — Copie des lettres d'Al|)honse de
Poitiers, comte de Toulouse et de sa femnur

Jeanne, conlirmant le monastère de Bonne-
cond)e dans la i)ossession de ses biens (1270). —
Vidimus desdilcs lettres par Pierre (ialtier juge

des monlagues du Rouergue (iu})8). — Copie

des lettres du roi Pliilippelll accordant au mo-
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iiastère de Bonncconibe lajouissance de tous les

biens cjuil avait acquis depuis la réunion du
comté de Toulouse à, la couronne (12^8). —
Yidinuis par le roi Louis le Hulin des lettres de

P. de Ferrières,ciievalier, sénéclialde Rouergue,

taxant à •260 livres tournois le montant des

droits d'amortissement dus pour les biens ac-

quis par le monastère de Bonnecombe dans
les lieux de Saint-Micliel de Landescjue.de Mon-
teils, de Canal)ières, de Lunas, de Passamar
etc.. (i3r4)- — Vidimus par le roi Pliilippe V
le Loni? de lettres de l'année i3ii, par les<iuelles

l'abbé du monastère de Bonnecombe s'eni^ageait

à payer, pour droit d'amortissement des biens

acquis en Rouergue, dans la paroisse de Rous-
seuac et dans la baylie de Cassagnes-Comtaux
une somme de aoo livres tournois (iSi;;). —
Vidimus des lettres des commissaires députés

en Roviergue pour la perception des droits

de franc-tiet' et de nouveaux acquêts, cons-

tatant que l'abbé de Bonnecombe avait payé
pour les diverses acquisitions faites par son

monastère une somme de 187 livres tournois,

4 sols. — Copie des lettres de commission

délivrées aux susdits commissaires (iSaS). —
Vidinuis d'une quittance de G'i livres tournois

délivrée au monastère de Bonnecombe par les

commissaires chargés de la perception des droits

de franc-tief et de nouveaux acquêts (i33o). —
Copie des lettres de Raymond YII comte de Tou-

louse accordant au monastère de Bonnecombe la

libre, ['leine et entière possession de tous les

biens qu'il avait acquis dans ses domaines :

« Innominedomini nostri Jésus Christi, annoab
« incarnatione ejusdem millesimo ducentesimo

« vicesimo secundo, ego, Ramundus, Dei gratia,

« comesTholose, duxNarbonensis, marcliioPro-

« vincie, ad Dei gloriam, pro sainte anime mee et

« parentum meorum, dono et laudo et concedo
« domino Deo et béate Marie et tibi Bernardo,

« abbati de Bonnacomba, et fratriljus ejusdem
« loci preseutibus et l'uluris, quiccpiid acquisistis,

« acquisiveritis quocuuKiue modo vel a quibus-

« Clinique et ubicumque in tota terra mea, et

« licet illi a (piibus acquisistis vel acquisiveritis

« a nobis liabeant et possideant, illud vobis

« dono et concedo ut Iiabeatis per alodium et

« pleno jure dominii possideatis. Dono etiam et

« concedo vobis per lotam terram meain iibi-

« cumque opus fuerit, pascuapecoribus, jumen-
« tis et animalibus vestris necessaria et usus

« acquarum et neniorum et egressus absque
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« omni impedimento. Preterea dono vobis et

« concedo ut nulla religiosa domus possit addu.
« cere pecora, jumenta vel animalia sua in pas-
« cuis que acquisistis vel acquisiveritis nisi cum
« assensu et volunlate vestra. Insuper mando'
« volo et statuo ut vos et vestra, aboinni servi-

« tute humana et ab omnibus exactiouibus, sicut

« decet religiosam domum, existatis, ut diu
« quiète servare valeatis omnia ista supradicta.

« Vobis dono et concedo ut iiabeatis, lenealis et

« possideatis, libère et quiète ac sine omni recla-

« matione nostra velposteritatis nostre in futu-

re rum, domum quoque vestram, et vos oinnes et

« omnia ad vos pertinentia, sub prolectione

« nostra et securitate recepio ita quod quicum-
« que vobis aliquid forifecerit,miciii et omnibus
» amicis meis illud l'orifactum me cognoscat,

« nuUatenusque de hoc poterit nobis satisfacere

« quousque plenarie id emendet. Et ut iioc lîr-

-.< mius teneatur, nulluscjue huic dono audeat
« obviare, presentem pagiuam sigilli nostri mu-
« nerefecimusroborari. » (1-222). — Vidimus des
lettres du roi Pliilippe le Bel confirmant les pri-

vilèges jadis accordés au monastère de Bonne-
combe par Alphonse de Poitiers et par sa

femme Jeanne de Toulouse (1298). — Lettres du
roi Charles V accordant au monastère de Bonne-
combe la remise de toutes les sommes cjui lui

étaient dues pour le dédommager des pertes et

dommages que lui avait occasionnés la guerre
contre les Anglais (13O9) etc. — Monastère de
Noneuque.— Copie des lettres du roi Jean défen-

dant au receveur et au trésorier du Rouergue de
troubler les religieuses de Nonenque dans la

jouissance de leurs biens (i35.5). — Copie des
lettres du comte Jean V d'Armagnac déclarant

quittes du paiement de toute taille les biens des

religieuses de Nonenque. Dans ce présent acte

se trouvent insérées des lettres du comte de

Rodez, Hugues IV, de l'année i258, confirmant

les lettres par lesquelles son prédécesseur,

Hugues II, avait accordé en 1161 au monastère

de Nonenque la métairie de Lévias et le pré

d'Abadille (i4<)5). — Lettres du comte Jean IV
d'Armagnac confirmant les privilèges et les

droits accordés, au monastère de Nonenque sur

les lieux de Lévias et de Cayrac, par le comte

Hugues de Rodez en l'an 1189 dans une charte

provençale insérée dans la présente pièce (i435).

— Lettres du sénéchal de Rouergue, commis-

saire député par le roi pour recevoir les hom-
mages de cette région, ordonnant de faire trans-

it
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crii-e Taclc de pan'-apc toiulu onlie le roi et

labbesso du iiionaslèiv df Nont'iKiiio et en vertu

duquel l'abbesse déilarail nètre point tenue à

faire lionunaire ni à dénonduer (l'ij);). — Copie

de laete de paréaiî'" eonelu entre labbesso de

Nonenque et Piene de Feirières. sénéelial de

Rouerjfue. D'après eet acte la juridielion haute,

movenne et basse sur les terres et dépendaïues

du monastire devait appartenir en eouunun au

roi et à l'abbesse (r3jî). — Copie des pièecs de

proeédure se i apportant au proeès pendant

entre le procureur du roi en Rouerj^ue et les

«onsuls de Millau. Ceux-ei prétendaient n'être

point tenus à payer pour les (iel's sis dans leur

territoire les droits exif;éslors(pie les liels nobles

étaient achetés par des roturiers. — Copie des

lettres du roi Ciiarles V reconnaissant (jue les

habitants de Millau étaient en possession de ce

ilroit (ijiM)). — Articles i)résentés au sujet de

cette instance par les consuls de la ville, à l'ciret

d'établir leurs droits. Réponse du procureur du

roi. «léposilions des témoins. — Lettres du duc

d'Anjou, lieutenant du roi en Lan{,'uedoc, ap-

prouvant et conlirniant divers privilètres en

laveur des consuls de M llau contenus en une

cédule écrite en lanfjue romane, cédule insérée

dans les présentes lelties (l'iti;)). — (Registre

incomplet : nianijucnt plusieurs leuillels.)

A. 11^ iRogistre). — :t71 fouilUls papier.

1161-1521. — RcKistre <onlenanl la copie

des dénoiiibicmculs tournis par divers ecclésias-

tiques ainsi (pie la transcription des privilèges

«lui leur avaient jadis été octroyés.— «Inventaire

« des pièces que mcct et baille par devers vous,

'( monseigneur le sénéchal de Roucrgue ou

« vostre lieutenant, commissaire en cette partie

« déppulé de par le roi nostre sire. Révérend

V. père en Dieu monseigneur l'abbé de lionnc-

« val. » En tète «le chacpie pièce se trouve une

analyse. Les premit'-res pièces mentionnées sont :

une donation faite en ii()i par (luillaume, évè-

que deCahors, àrévè«picde Hod«v., decertaines

terres «pie celui-ci à son tour donnait à l'abbé

lie Houneval et à ses moines, une autre do-

nalicn consentie par IJt'gon de (^almont, en

ii()(>, eu faveur «lu<lit couvent, la coi)ie «l'une

bulle «lu \y,\\n' Alexandre III, de l'année iitvj,

par laipielle «elui-ci prenait le monastère sous

sa [U'oteclion et le «•oulirmait dans la jouissance

«le tous ses biens, uni- bulle du |)ape Lucius III,

«le l'année iiH.'). [)ai bupielle (elui-«;i «léclarait

all'raïuiiir de tout impcM les lerrestenues par ledit

monastère. — Parmi les documents impojtants

ainsi remis au sénéchal de Rouergue se trouvaient

encore le texte d'une transaction intervenue

en ijSo entre le couvent de Honneval et le

comte «le Rode/, au sujet des biens atMjuis par

le couvent «lans les terres «ludit «'omte. le

texte «les lettres «l'amortissement obtenues «lu

roi Philippe VI en rî'3-, le texte «les lettres

«l'aminlissement «obtenues d'Ali)honse de Poi-

tiers, comte lie Toulouse, en l'année \i~o, la

copie des lettres par les«[uelles le comte Henri

de Rodez autorisait le couvent «le Honneval à

ae(piérir pour cin«[ mille francs «le biens «lans le

comté de Ro«le/. (rjSo), un vidinuis des lettres

«l'amortissement t)btcnues \m\v ledit couvent

«lu roi Philippe le Bel en l'io^, le texte «l'une

sentence, rendue ]iar le Parlement «le Toulouse,

en faveur du monastère «le Honneval contre

Hugues Pierre, receveur des finances (i/îoi).

la coi)ie «le «leux bulles, l'une de Clément VI

et l'autre d'Innocent IV, conlirniant les pri-

vilèges du monastère, le texte des lettres

d'amorlissemcnt obtenues «lu comte Bernartl

d'.Xiinagnac en i'l[)~, du duc d'Anjou en l'itu),

(lu duc de Hourbon en i'35t), etc.. — Copie du

dénombrement fourni par le doyen de Rieu-

peyroux. Ledit doyenné dépendait de l'abbaye

Sainl-Marlial de Limoges, comme le |)rouve le

passage suivant : « Et premièrement dict icelluy

« doyen (jue letlict iloyenné de Uieu|)eyroux

« deppend de l'abbaye de Saint-Marcial de

« Limoges, la<{uellc abbaye tient la temporalité

« d'elle et de ses membres en foy et lioinmaigc

« du Roy nostre sire. » A ce document est

jointe la copie d'une transaction intervenue

entre Pierre Bouché, chevalier, sénéchal de

Rouergue et le doyen de Rieupeyroux, relati-

vement au paiement des impositions (i/fS;)). —
(;o[>ie du dénombrement fourni par les char-

treux de Villefraiiche-de-Rouerg,ue (louo). Il ré-

sulte, d'après un paragraphe «le celle pièce, f[uc

ce couvent avait été fondé dans la première moitié

(lu (piinzième siècle :'< Premièrement est à présu-

« mei(iueledicl couvent fut fondé parsieurVésian

« Valelle, en son vivant marchand dudict N'ille-

« franche, lecpiel l'an mil (pialre cens cinquante

« déce«l«la et laissa et ordonna tous et chascun

« ses biens |)our la fondation dudict couveni, des

« biens «linpiel ledict couvent a esté e«lilliéet

.. fondé el avoit ledict Valette fondateur certai-

i nés petites ccnsivcs el rentes des(pielles ledicL
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« couvent s'est purement entretenu par long
•« espace de tenijjs, car ne se pourroient entre-

« tenir plus de quatre ou cinq religieux à grand
« peine, lesquelles ledict sindic baille par dé-

« nombrement et déclaration si comme s'en-

« suyt, etc.. » — Par suite dune erreur de
reliure, la fin du présent acte de dénombrement
se trouve être placé avant le commencc-
ment. — Copie du dénombrement fourni par
l'abbesse et les religieuses du couvent de Gra-
neyrac de l'ordre de Sainte-Claire. — Copie du
tlénombrenient fourni par l'abbesse du monas-
tère de Yic. A la suite de ce dénombrement
se trouve la copie de plusieurs actes intéressant

le monastère, notamment de Bertrand, évèque
de Caliors, et de Jean, comte de Poitiers, de

l'année l'S^ij. — Copie du dénombrement fourni

par le prieur de Grandmont de Salvatges. A ce

dénombrement sont jointes les lettres du roi

Charles VIII, vidimant et confirmant les vidi-

mus antérieurs et le texte des lettres de Richard

Cœur de Lion^ roi d'Angleterre, des années

1197, 1192 et 1196 accordant divers biens et pri-

vilèges au monastère de Grandmont, diocèse de

Limoges, dont dépendait le prieuré sis enRouer-

gue (1487). — Copie des lettres du roi Fran-

çois !« confirmant les privilèges de l'abbaye de

Grandmont (i.5iG).— Lettres du roi François P'

ordonnant au Parlement d'enregistrer et d'enté-

riner les lettres confirmant les privilèges accor-

dés par ses prédécesseurs à l'abbaye de Grand-
mont. — Ordonnance de Nicolas le Prévôt

« commissaire ordonné sur le faict des francs-

« fiefs et acquêts faits par gens d'église et non
« noI)les et sur le faict des gens de serville con-

« dicion et de main-morte » dans les villes et

villages du comté de la Marche, ajournant « sine

die » après avoir vulesprivileg.es jadis concédés

au couvent de Grandmont, l'abbé et les moines
dudit couvent, et les déclarant quittes du paie-

ment de tous droits (Bourganeuf, 11 juillet 1.020).

— Lettres du roi Louis XI prescrivant aux offi-

ciers cliaigéi5 de la perception des droits de

francs-licfsdansle Poitou, de laisserle monastère
de Grandmont tenir paisiblement les terres par

lui ac(juises, après avoir toutefois vérifié si ce droit

résultait des privilèges accordés par ses prédé-

cesseurs (Tours, 21 novembre 1470), etc. —
Copie du dénombrement fourni par le prieur de
la Panouse de Cernon, diocèse de Vabres. A
cet acte sont jointes : 1" la protestation du prieur

par laquelle ce dernier prétendait n'être point

tenu à fournir de dénombrement; 2° la copie
de la transaction intervenue, en 1287, entre le
comte Henri de Rodez et le prieur de la Panouse,
relativement à la possession de divers biens;
3' la copie d'un acte d'hommage rendu par le
prieur de la Panouse de Cernon en faveur de
Charles d'Armagnac, vicomte de Creyssel (i4()2).

— Copie du dénombrement fourni par les syn-
dics, consuls et habitants de Millau. A celte pièce
sont jointes les copies de divers privilèges oc-
troyés aux consuls et à la communauté de Mil-
lau, notamment : i" d'une lettre du roi Char-
les VIII. de l'an 1487, autorisant les consuls de
ladite ville à lever, pendant une période de
cin(i années, divers droits dits de souquet et de
barrage et dont le produit devait être employé
aux réparations des forteresses, ponts, etc. ;

2° d'une ordonnance de la même année de
Durand Cavalier, juge de Millau, relative à

l'exécution des précédentes lettres; '3» d'une
lettre du roi Charles VI prescrivant au juge-mage
de Millau de faire contribuer les gens d'église,

tenant des biens ou des maisons dans l'étendue
de la juridiction de ladite ville, aux réparations
des fortifications murailles, ponts, rues, che-
mins, etc.. Parmi les ecclésiastiques visés dans
celte pièce se trouvaient les prieurs de Millau,

de Saint-Gély, de Saint-Lions, l'abbé de Bon-
neval, l'abbé de Bonnecombe et l'abbesse de
Nonenque (1407); 4" d'une lettre du roi Jean
relative au même objet (i353); 5» d'une lettre

du roi Louis XII, de l'année 1498, confirmant les

privilèges accordés aux habitants de Millau par
ses prédécesseurs: 6° enfin d'une lettre du roi

Louis XII autorisant les consuls de Millau à

lever, pendant une période de quatre ans, les

droits dit de souquet et de barrage pour le

produit en être employé aux réparations des
forteresses de leur ville (i5o4). - ^Mémoire

fourni par le syndic de la communauté des

prêtres de Villeneuve à l'effet d obtenir main-

levée du séquestre établi sur leurs biens. A la

suite de ce mémoire se trouvent jointes les copies

de divers actes parmi lesquelles on remarque le

texte d'un acte d'accord conclu entre Jean,

comte d'Armagnac, de Fézenzac et de Rodez,

agissant au nom de Louis, duc d'Anjou, lieute-

nant du roi en Languedoc d'une part, et les

consuls de Villeneuve d'autre part, au sujet de

la souveraineté dudit Villeneuve (i 368).— Vidi-

mus et approbation des précédentes lettres par

Louis, duc d'Anjou (Toulouse, 1369), parle roi
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Cliailes V. ou riji. par le lui ('.liailos VII. on

'1^7- P"'"
1*" ''^'i Louis \I. ou l'jCvj. — Copie

des lotlros du roi Charles VII auiorlissaul les

biens possédés par les prêtres do Villeneuve

cl leur permotlani dactpiérir jusqu'à un re-

venu annuel de (io livres tournois (l'î'i-). —
Copie dos lettres «iu roi Charles VII nommant
Pierre Barlon. eiianoelier do 1 1 Marohe. Pierre

de Capdonao, jujro-ma{,'e du Rouerf,'uo. et Ber-

non de tiinoslot, éouyor. lieutenant du capitaine

de Najao. « commissaires et généraux reirorma-

« leurs osilicls pays, sénesihauoéo et ressort du
« Rouorguo sur le laid desdicts IVancs-liel's et

« nouveaux aeipièts depuis L\ ans en (.à tant

« par gens dégliso et non nobles (pie autrement,

« en t(uel(iuo manioie que ce soyt et aussi des

« terres, possossicuis tenues et possédées par

« lesdictsgensd'églisetlopuislodict temps (pii ne

& sont admorlies » (i/J'iCi).— Lettres doGooirr()y

doChabannes, chevalier, seigneur do (^harlus et

de La Palisse, déclarant lesprèlres do^'illonouve

exempts du paiement do tous dioits d'amortisse-

ment, en vertu des lottios du roi Charles ^'II

analysées plus haut (\ illorranciie. i"!})!)- —
Copie des lettres de François de Tholligny,

chevalier, séchéchal de Rouerguo, déclarant

également Icsdils piètres exem|)ls du [)aicmenl

des dioits d'amoitissemeul ^N'illolVanche. i5i-).

A. 114 (Registre).— 281 Teuillcts papier (manriuentcivicliiucs

feuillets au début du volume).

1169-1521. — Dénombrements dos biens ec-

clésiasti([ues. — Analyse dos litres do diUoronts

couvents.— En tète du volume liguiriU un certain

nombre d'actes incomplols iutéiessaiit les char-

treux de \'illerranclie-(lo-R()uerguo. les lieux de

Villeneuve, Nonenque, etc. — Déinimbroment

baillé par Charles de Saint-Martin, abbé de

l'abbaye Saint-Céraud d'Aurillac. — Co|)ie des

pri\ ilcges octroyés à cette abbaye. — Mémoire
iouriii par le monasloio do Roaumonl pour

prouver qu'il n'est lonii à fournir aucun déiioin-

bremonl cl qu'il csl exempt du payement des

droits t\i- franc-(ior cl do toulos autres charges.

A la tin de ce mémoire sont Iransciils les actes

relatifs à la fondation du monastcrc et <|ui se

trouvent ainsi analysés dans le passage suivant :

'i Comparans |)ar de\ant nous très honoré et

« égrègc personne. Monseigneur Maistie Fran-

« çois IJoyor, docteur os drcjits, lieutenant et

« juge mage en la sénéchaucée de Rouerguo,

« commissaire de par le roy noslrc sire commis

« et tléputé, les pré\ osl et syndic cl monaslôre

« i\c Boaumont on Rouerguo ou diocèse de \ii-

« lires, lie l'ordre de Sainl-Augusiin, à l'onnour

« de Dieu et de nostre Dame sa mère, disent

0. estre vray et notoire que jadis, l'an mil cent et

<^ (puuanto et sept, régnans par lors Eugène
« pape de Rome et Loys roy do France, noble

« Cécile, vicomtesse et ses lils Rougier, Ray-
« moud, Bernard Atton, viseomles do Bésiers,

« (larcassoune, Nismes et Alby, seigneurs ontiè-

« roment dosdictes vicomtes et coulés, terres et

« seigiiourics fundarenl. à l'onnour de Dieu,

* Saincte Marie et Saint-.\uguslin, les osglises,

« monastère et abbaye do Boaumont, par lors

« estant au diocèse de Roudez et doctarent les-

« dictes esglises et monastère do leur propre

& domayne et paliimoino tant dudict Boaumont
« que autres plusieurs lieux, villaigcs, terres et

« seiguourios cslanl desdicts contes et voscontes

« à eulxapartcnants.avectpios toulos seigneuries,

« juridiclious, droits et directes, ainsi (pie ajicrt

« par iiislrumcns publiipios dudict temps [lassé,

« dosijuols l'on ollro faire foy. En (jucl don et

« fondacion expressément déclararent ipie les

« successeurs d'icoulx contes et viscontos ne

« puissent (luoreller aulcun droict de liuance ou
« autiomonl et le dicl don fust conlirmé par

< Raymond Trencavel, visconle do liésicis et

« Rougier, son tils, l'an mil cent soixante et

« quatre et augmenta de certains villaigcs et

« plus fort après par Rogior, visconto do Bcsicrs,

« l'ail mil cent soplaiilo Iroys ol[)ar Icdicl Rogior,

« visconto comme dessus, confirmé et augmenté
« l'an mil cent huitlanlo et six. Généralement
« lodid Rogior, \ isconte de Garcassonuo, Bésiers

« et Alby et Aloys, viscontessc sa lame, confir-

« maront tout ce ([uc dessus et des|)uys ladicte

« viscoiitossc avec le dict Rogier. sonmaril, con-

« lirmaront ])lus fort, l'an mil cent nouante, les-

« diclos douacions par lesciuelles voulsiront et

« ordonaront que par eulx ne par leurs succes-

« seurs (picls(pie foussonlcnleursdictosseigneu-

« ries no fusl mys aulcun cmpcsciiomont au dict

« monasièro cl églisode Boaumont sur les terres

« et seigneuries, revenus donnés pour la fonda-

« tion d'icollo église ctnKjnastèreel [)our loscpiol-

« les no fussent tonus lesdids jirévosl et syndic

« dudici monastère et église de Boaumont payer

« aulcune linanco et aullre droict, a|)plicquanl

« lotalloment les dictes rentes et seigneuries à

« la dicte église, ainsi <[ue apport par les dict»

« documents et pour plus ample assurance et
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« confirmacion, l'an mil cent cinijuante et six, le

« pape Adrien, adverti et cerlillié de ceste fon-

« dacion et doctation faicte par lesdiets contes

« et viscontes de Bcssiers, AUjy, Nysmes et

« Carcassonne, icelle l'ondacion approba et dé-

<i clara que ne l'ust permis à aulcun prince et

« seigneur temporel ou oultre, sur peine dex-

« comnieuniement,empèclicrla dicte fondacion,

« ne quereller, ne demander aulcun succide ou

« droict sur les biens et seigneuries données à

« ladicte église et après par Eugène pape fust

« conlirmé comme dessus et ainsi ledict mo-
« nastère despuis a esté exempt et quicte ainsi

« que doict estre, de toute exaction, tinance et

« autres succides et jouyr paissiblement des

« terres, seigneuries, églises mentionnées es dicts

« dons et collacions faicts, tant par lesdiets

« saincts pères que iceulx contes et viscontes,

« sans que jamais despuys soient estes contri-

« buables de aulcun succide ou droict de tinance

« ne aultre charge et pour ce le roy Philippe

« déclara que ledict monastère ne seroit tenu

« à aulcun droit de tinance, l'an mil trois cent

« quarante six, ny aultres églises et monastères

« de la diocèse de Roudez mesmement ayant

« juridiction ainsi que ont lesdiets prévost et

« syndic en leur église et lieux ainsi que appert

« par ses lettres en ensuyvant la dicte déclara-

« tion. L'an mil trois cent vingt-cin([ par avant

« avoit esté déclaré ledict monastère n'estre tenu

« par maistre Durand del Folacrop et Jean de

« (lordia, commissaires, après et de peu de

\< temps en va, c'est l'an mil (piatre cent soixante

« deux, estant séneschal de Rouergue, messire

« Ardit de Bar, l'ust dict et déclairé la dicte

« église et prévosté de Beaumont n'estre tenue

<i fère aulcun dénombrement, ne payer aulcune

« tinance et par ces moyens à toujours et jamais

« depuys la fondation d'icelle église et monas-
« tère, a esté ainsi que doigt estre, quicte et

« exempte de faire aulcun desnombrcment et

« payer aulcune finance etc. » (mémoire incom-
plet, manquent les derniers feuillets; vers i52o).

— Arrêt du Parlement de Toulouse assignant

les syndics et percepteurs des droits de francs-

liefs et de nouveaux ac(iuèts dans la basse

marche de Rouergue, à comparaître devant lui.

pour répondre dans le procès pendant entre eux
et le prieur du prieuré de Cabanes relativement

au payement de ces divers droits (i52o). —
Copie de l'acte de dénombrement fourni par

le monastère de Locdieu (loau). — Copie

de l'état des biens acquis par le monastère
de Beaulieu, piésenté par l'abbé dudit monas-
tère à Hugues Mercier receveur des droits de
francs-liefs et de nouveaux acquêts (i'394). —
Copie de l'enquête faite par le sénéchal de
Rouergue, sur l'ordre de révc(|ue de Beauvais,

lieutenant du roi en Languedoc et enSaintonge,
relativement à la contestation qui s'était élevée

entre le roi et le monastère de Sainte-Foi de Con-
ques, au sujet de la juridiction des lieux de
Flagnac et de Saint-Cyprien. Copie des lettres

du roi approuvant les résultats de cette en-

quête (i'34'3). — ^'idimus du roi François l"''

approuvant derechef les confirmations faites par
ses prédécesseurs du traité conclu à Rodez, le

1'"' mars i 3(J9 entre Jean d'Armagnac, comte de
Rodez et de Fézenzac, agissant au nom de Louis
duc d'Anjou, lieutenant du roi en Languedoc
et les consuls et habitants du lieu de Villeneuve,

par lequel, ceux-ci, moyennant la confirmation

de leurs anciennes franchises et la concession

de nouveaux privilèges, se soumettaient à l'auto-

rité du roi de France (Angers juillet i5i8). —
Vente par Bertrand INIcrcier et sa femme en fa-

veur des consuls de ^ illeneuve agissant au nom
de leur communauté de droits qu'ils avaient sur le

terroir du Causse (1269). — ^'ente par Guil-

laume Laussier, chevalier du Temple, comman-
deur de la commanderie de Lacavalerie. de tous

les droiSs ([u'il avait ou pouvait avoir sur ledit

terroir (12^8). — Vente d'une autre partie dudit

terroir faite auxdits consuls de ^'illeneuve par

Gasc de Peyrusse et sa femme {ii'jq), Pierre

Durande et Guillaume Rigal de Salles (1278).

— Vente par noble Bertrand Saumade aux

consuls de Villeneuve, du Puy de Salles ou de

Vésones (l'jSi). — Le présent cahier contient

ensuite reliés ensend)le et sans ordre, divers

documents se rapportant à un procès pendant

entre l'Évèque de Rodez et le syndic du chapi-

tre, G. de Roussel, écuyer, relativement aux

droits de francs-fiefs et de nouveaux accjuèts

ainsi (jue diverses pièces concernant le lieu

de Villeneuve. Ces documents sont incom-

plets. — (^opie d'un acte du roi Louis VII

accordant divers privilèges à l'abbaye d'Au-

rillac (iit)9). — Copie des lettres accordées par

le roi de Jérusalem et de Sicile à l'abbé d'Au-

rillac et mettant sous sa protection les terres

possédées par ledit abbé dans le comté de For-

calquier (xii'^ siècle). — Copie des lettres adres-

sées par le roi Philippe le Bel à l'abbé d'Aurillac
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relaliveinenl aux hifiis possi-dt-s par colle

abbaye el an |uuemeiil des droils de iVancs-

jiers. — Copie d'un tVairmeul dordoniianec

prescrivanl de faire présenler par les élablisse-

inents eeeK'siasliipies nu étal de leurs biens et

des divers anioilissenienls ipii leur avaient

été octroyés (lôuo^. — Procès-verbaux de

publication de celle ordonnance dans les

dillcrenles localités «lu Rouerfrue. — Copie

»les lettres d'Arnaud de Landorre, séné-

clial de Ronerjjue. prescrivanl de mettre les

consuls de Najac en possession dinie petite

boucherie, d'un revenu de soixante-dix sols

huit «leniers. qui leur avait été accordée par le

roi Charles V en l'Hk) (l'ijo). — Copie des

lettres du roi Charles V accordant aux consuls

de Najac la jonissanif de cette jx-lili" Ixiucliciie

(Vincennes, r3(H) .

A. 115 (Itegistre). — ;i02 feuillets papier.

1521-1522. — He,i,'istre contenant diverses

pièces rclalivcs aux dénonibreinents des f,'ens

d'éjrlise et à la perception des droits de f'rancs-

liels, damortissements et de nouveaux actiuèls.

— Le début du présent ref,'istre est en mauvais

état de conservation. — Comptes rendus par

les diirérents séiiucstres ou rentiers des fruits

pervus sur les biens (rc;rlise depuis la main-mise

par les af^ents du roi. Procès-verbaux d'assif^na-

tion des tenanciers (|ui n'a\aient j>oint encore

rendu leurs coniples. — Procès-vcri)aI de véri-

lication du dénombrement IViurni par les char-

treux de \'illc('ranche.— Procès-verbal des opé-

rations de (tiiaud Cajjmas, commissaire ciiarfj^é

de véiilicr retendue et la consistance des biens

ecclésiastitpies et de procéder au sétpiestre des

l)iens (K juin, - juillet l'yii). — (^opie des comp-
tes rendus par les sé(|uestres cl fermiers des

biens eccb'siasiiipics des fiiiils et cens levés

depuis le moment de la main-mise j)ar les jjens

du roi : « Par devant \ous, messciffueurs les

« commissaires de par le roi nosire sire sur le

« faict des admorlissements des );ens d'éf,'lise,

« communautés et de mainmorte de la présente

« séneschaucée de Rouerf,'ue, sont assiffués les

c des.soubs nommés aux lins de rendre compte
« et prester le reli(pia des fruits par eux levés et

« cuillis l'année |)assée etdespuys la main-mise
« par vous déclarée â l'encontre.d'eulx el autres

« des >rens d'é>;lise et de main-morte el en la

« forme cl manière (pie s'ensuyl » (liVja). —
Le présent registre contient enlin la coi)ie des

déclarations fournies par les tenanciers des biens

ecclésiasticpies sis dans le Rouerfîue, aux com-

missaires chargés de procéder à la vérilicatit)n el

à la saisie des biens ecelésiastiipies (l'^jj).

A. 11(1 (Registre). — 208 feuillets papier

1517-1535. — Livre du temporel des égli-

ses du Rouergue. Le présent volume contient

les actes de (lénond)rcmenl fournis |)ar Ray-

mond Domergue. chanoine de Yillefranche,

Guillaume Iniberl (i5ij), Pierre Hernard, cha-

noine de Yillefranche. les procureurs et syndics

des prêtres de IT'niversité des obits de l'église

paroissiale de ^'illefranche, (îuillaimie Donal,

prêtre de Villefranche, Pierre de Capdenac,

prêtiede VillefEanche. Hernard Huilant, Ve/iot

de Soulages, Pierre Roques, Pieire Roussal,

Pierre Tourot, Jean Laurens, Pierre Delmas,

Jean Fleyrac, Pierre Olivier, Arnal Poisson,

Pierre Ranard, Jean Ranard. prêtres de Ville-

franche, le syndic et le prévôt de l'église

collégiale de A illefranche, le syndic des

chartreux de ladite ville, Jean Cusset, Jean
Patras, prêtres dudil ^'illef^anche, Géraud
Cassagne. chanoine, syndic de l'église collé-

giale de celte dernière ville, les chanoines

de cette ville, Jean l'ayrol, prieur de Mordagne,

Jac([ues Roanne, Rertrand Cayssae, Antoine

Palliayrols. prêtres <le Saint-Anlonin, le syndic

de l'église collégiale de Saint-Anlonin, Ramond
Olié, Reilrand ^'enlholon, Antoine Joanie,

Raymond Taurines, Antoine Kche, Jean Cavai-

gnac, Rertrand Ro(pies, Pierre de Sérignac.

Jean du Rose, Rornard Coste, Jean Poujols,

prêtres de Saint-Anlonin, les confrères de la

Sainte-Résurrection de cette ville, lîertiand

(>ognac, Antoine Rourgogne, prêtres de Saint-

Antonin, les prêtres de l'église de Xajac, Pierre

Caries, Antoine Audouin, Hernard de Lafon,

Jean Maurel, Etienne Riron, Rarthélémy Gily,

Jean de Sales, Fourlou Cadène, prêtres de

Najac, les ouvriers du bassin des Ames du

Purgatoire de Najac, Jean Rrandié, Jean

Costes, Guillaume Moussel, Géraud Isson,

Pierre de Roimiégous, Jean Mailhabiau, Jean

Albrespy , Géraud Moysset , prêtres de

Najac, Simon Rertrand et Antoine Adam,
prêtres de (loncpies, Jean Mélet, Pierre Fan,

Jean de Fleys, .\ntoine Sadorn, Antoine Lades,

prêtres de Conques, le recteur de Coubizon,

Jean Rousselel, religieux de Concjues, le prieur
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de Marcilhac, les prêtres des obits de la ville

de Conclues, Bernard Vinac, Jean Ambret,

prêtres de Flayrac, Jean Massip, procureur des

obits de la Vinzèle, Jean Ranion Dubuisson,

prêtre de Glassac, Bernard Marty, Antoine

Fabre. Antoine Golom, Antoine de Mourllion,

prêtres de Lunae, les prêtres de Saint-Andrieu,

Jean Sales, prieur de Laguépie, Hue Béral,

Antoine Béral, prêtres de MazayroUes, frère

Bertrand du Pont, syndic et procureur du

monastère de Locdieu, les prêtres de Brullia,

le prieur de Brugnes, l'abbesse de Vie, Madame
Alix de Narbonne, prieure de Costejean, les

bassiniers du bassin du Purgatoire de la ville

de Sauveterre, les chapelains dudit Sauveterre,

le prieur de Fcjaguet, les procureurs de Saint-

Pierre et d'Auty, le prieur d'Aynès, Guillaume

Viguier, prêtre de Montarnal, Jean Fabre, cha-

pelain du Caylar, le syndic de l'abbesse du

couvent Sainte-Claire de Toulouse, Pierre

Marre, châtelain de Béteilhe, les chapelains

de l'église paroissiale de Vabres, Jean Belet,

prêtre de Lescure, Antoine Auriol, prieur de

Toulonsac, le prieur d'Alzonne, les chapelains

de Yaurelhes, les procureurs des chapelains

d'Espayrac, des chapelains de la Salvetat, les

prêtres de Crespin, les chapelains de Livignac,

les chapelains de Bouïsse et de Fermy, les

chapelains de Parizot, le prieur de Valorlhes,

les chapelains du Couzoul, de Saint-Igne et de

Verfeil, les prêtres de Villeneuve, de Cahors,

de Saint-Sulpiee de Noailhac, deRignac,le syn-

dic des religieuses de Granayrac, les prêtres de

Montbazens, Moyrazès, Carcena^, Naucelle,

Toulonziergues, Sainte-Croix, Saint-Igest, Rieu-

peyroux, Capdenac. Rodez, Arsac, Saint-Félix,

Saint-Christophe, Cabanes, Pradines, Glaynac,

Combret, Asprières, etc..

A. 117 (Registre^. — ôlS feuillets papier.

1535. — Registre contenant l'énumération

des revenus du temporel des églises du Rouer-

gue. Les documents contenus dans le présent

registre concernent notamment l'évèque de

Rodez, les églises et les prêtres de Najac, Espay-

rac, Montbazens. Orlhac, Bouilhac, Peyrusse,

Thoulonzac, Sainte-Croix, Lunac, Areagnac,

Asprières, Villefranciie, Valorlhes, Saint-Sau-

veur, Aubin, Varen, Auzits, Peyrusse, Saint-

Martin de Bouillac, la Ramière, Rieupeyroux,

Vabres, Capdenac, Feneyrols, Cayrac, Alba-

gnac, Clairvaulx, Saint-Raniésy, Boisse, Savi-

gnac, Sainl-Igesf, la Salvetat, Lieucamp, Cap-
denac, Salles-Courbatior, Pradines, Malleville,

Parizot, Auzits, Rodez, Labastide, Laguépie,

Aubin, Cabanes, Rignac, les chartreux de
Villefranciie, les prêtres de Privasac, Rieupey-

roux, Sauveterre, Auzits, Marcilliac, Villeneuve,

Bonnecombe, le prieur de Grandmont, les

églises de Saint-Igest, Saint-Antonin, Najac,

etc.. On trouve également les déclarations du
syndic de l'église collégiale et du monastère de

Saint-Antonin, du prieur-mage de ladite église,

des prêtres de la communauté d'Areagnac et

les dénombrements du prieur de Saint-C^ère, des

prêtres de Saint-Crépin, Combret, Monteils,

Cornus, du prieur de Balaguier, du vicaire de

Caistort, des prieurs de Combret, Saint-Cère,

Saint-Crépin, du commandeur de Saint-Félix,

de Martin, etc.. — Etats des revenus temporels

du commandeur de Saint-Esprit de Millau, de

l'abbesse de Nonenque, du connnandeur de

Saint-Félix de Martin et de la Bastide, de la

communauté des prêtres de Saint-Martin de

Millau, de l'abbesse du couvent d'Arpajon, de

diverses autres communautés de Millau, du cou-

vent Sainte-Claire de cette ville, de diverses

chapellenies, de la communauté des prêtres de

Saint-Germain, du prieur de Sainl-Lyons,

des prieurs de Montjoux, de la Panouse, de

Creyssac, de l'abbaye de Nant, de la commu-

nauté des prêtres de Compierre, du prieur, du

sacristain et des chapelains de Chàteauneuf, du

prieur de Clauselles, du cojavent Sainte-Claire

de Millau, des religieuses secondaires et des

conduchiers de jNIillau, du syndic du couvent

Saint-François de Millau, de la commanderie

de Millau et des membres de Chàteauneuf,

Bonnecombe et Bonneval, du commandeur de

Saint-Esprit de Millau, de l'abbesse de Nonen-

([ue, du commandeur de Saint-Félix de Mar-

tin, du prieur de ÎNlillau, de la communauté des

prêtres de Saint-Martin de Millau, des prêtres

conduchiers de l'église paroissiale de cette ville,

du couvent Sainte-Claire de Millau, de ditférents

autres établissements, paroisses ou ciiapellenies

de cette ville, des prieurs de Saint-Lyons,

Montjoux, Lapanouse, Creyssac, de l'abbaye de

Nant, de la communauté des prêtres de Com^

pierre, du chapitre de Nant, du prieur, du sacris-

tain, des ciiapellenies de t:iiàteauneuf, etc..

La plupart des états précédents existent donc

en double. La seconde expédition plus soignée

comme écriture parait n'ètie qu'une copie de^
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prcmiÎTCs pièces. — Klats dos revenus du lom-

poii'l. on doiililo o\|»odilioM, do rovô(|iie de

Rodez dans la Haulo-Maiolio, du oliapilio do

Rodez, du doni tlu Pas, dos oliapollonios de

(".aut(il»ro. lie Kodo/. du prieur do Sainl-Ainaus,

de raioliidiaoïo do Saint-Aulouiu, de la ooni-

muuauU' dos pioiros de Sainl-Juoiy. de la juri-

diction do la t'iardolle. de Bonnocomlie. de

Boiiuefoiil. do l'abbesso et du couvent du Mo-

nastior. des cliapollonios do Saint-Raphai-l et

Dalinaco on réiilise catiu-drale de Hodoz. <le la

cliapellenio de Saint-Anne en rcf,diso de ladite

ville et do diverses autres chapcllonics, des

prieurs do Saint-Martin, de Rode/, de Saint-

Laurent, de Salles-C.omlaux. do nuronciue, de

Cornucjouls. du ciianlre do Rodez, de Ihôpilal

Sainl-Martiii i\r Rode/., tlii juiour et des roli-

pieux do(iran(lnu)nt,dcs[)rieuis do Mayran et de

Roudello, dos recteurs do La,i;nac, ilc Cousscr-

puos. de Caïuholas, do Saint-Martin. iU- Salles,

«les prieurs de Florentin, de Notie-Danie de

Frayssines, d'Aubin, (\c Boisset, des roeleurs

il'Alayrac, do Saint-Anians-de-Soloniicch. dos

prieurs île Saint-Fclix-lcs-Rodcz. de la Panouze,

de niessire RaynKuul d'Kstainp, prieur de
Capnae, des ouvriers de l'éfrlisc Saint-Jean du
pont de (^ambolas, des prieurs de Sainl-Geor-

pes. de ('.and»oIas et d'Anplars, des recteurs de
Scvérac et de Lacapelle-Morel, des prieurs de

Saint-Clenios-rive-d'Olt et do Moret, du sacris-

tain el du prieur de Sévérac, de la commu-
nauté des prOtres de cette ville, des prieurs de
Monbon. Goni|)ipnac, Levergne, de la Loubicre,

de l'arcliidiacre de Conques, de l'hôpital de
Sainl-doorpos de Boudon, des prieurs de Sainf-

Cirice. de Brusson, de la conmiunaulc des

prOtres de Taussac, de la conimunautc des

pn^tres de Cabrcspine, du coiuniandour d'Fs-

palion, etc. . .
— ICtats dos revenus du tom|)orcl du

monastère de Concjues el de divers prieurés

dépendant de l'abbaye. — Somme des revenus
tenii)orols «les principaux ccclésiasli(|ues du
Rouerpue. Les revenus de l'évcipio de Rodez
s'élevaient à <k)H livres, j sols, u deniers, ceux du
cliapitrc Notic-Danic <lo Rodez, à -oo livres.

Parmi les revenus les plus considérables, on
peut ci ter encore ceux des religieuses de l'Annon-
ciation de Rodez qui s'élevaient à ^Ho livres, de
l'abbesse et des religieuses du Monastier-lès-
Rodez qui nionlaicnl à uiki livres, de l'abbaye de
Nant <|ui altii^rnaicnt .Vm» livres, du prieur de
•Sévérac tH<, livres, du coinmaïKlciir de Sainl-

Félix de Martin l'io livres, du commandeur de

Sainlo-F.ulalie 900 livres, du prieur de Saiut-

Liuins, uoo livres, de l'abbé de Xant .'>oo livres,

etc.. Le présent volunu' (jui n'est qu'un reoucil

l'actice contit'ut à la tin <nicl(pu's frapinenls de

|)ièces dépareillées.

A. 118 (Registre). — !t5 feuillets p.Tpicr.

1535. — Tenq>orel des églises du Rouer^uo.
— l'n)(cs-\crbaux de remise do dénond)rc-

menls devant le jupe-mape de la sénécliaussée

de ^'ille^ranclu•. Copie des conclusions du pro-

cuicur (lu roi contre divers détaillants.

A. 1 r.i (l{et:islre). — 1G3 feuillets papier,

1535. — Rci,'istre du temporel des éi;lises

du Rouorfiue « estans aux diocèses de Vabrcs et

< do Rodés et au carlier de la Bcdcna. en pailie

« au diocèse de Saint-Fleur, au caiTicr <lu mur
« de Rarrés et aussi in bassa-marchia ou diocèse

« doC.aliours aulcunps bénétices et cet à noter

« ([ue avant l'oxpédicion de ce en l'an mil cin*!

« cent Ironie-cinq el en novend»re morut mais-

« lie Antoine Trencliier qui scripvoit les actes

« par (pioy louts les bénélices dénombrés et

« arientemens ne son pas corrigés pour veoir

« si sont louts ici registres par quoy avant «pic

« expédier les actes, conviendra le tout véritier,

« el c'est aussi ici après ung double des rolles

« des bénétices des diocèses «le Rodés et de
« Vabrcs mal coUalionnés par ledit Troncliier,

« mais icelluy de Rodez à Monseigneur «le la

« CiOnd)e de Roiloz et icelluy «le Vabrcs, Barbul

« de Sainl-.AJl'iicpie, maistre Raymon«l Garibal

« de Rodez a (pu'l((ue rolle de ce «[u'esloit resté

« à l'aire chulict temporel, il faut que le remède
« si l'on en avait besoin y. Le présent registre

«ontienl l'état par ordre alphabétique du revenu

du tonqiorel «le toutes les paroisses des diocè-

ses de Rodez et «le Vabres ainsi «jue tous les

établissements religieux de ces deux diocèses.

A. 120 (Hegislrc). — 58 feuillets p:ipicr.

1396-1397. — Terrier «le Saint-Antonin.

DéciaraliDus lailcs |)ar Gérauhl de La Porte,

Ciuillaunie Pascal, cordonnier, Raymond Dau-

zon, laboureur, Rernard et Jean ilc Sérignac,

Pieire Fbiard, cordonnier, Thomas lluc, niaze-

lier, Fran«;'ois Tissicr, Raymond l)«'lcliier, tis-

serand, (Irimaiid «h- Héron, (léraud «lu P«)ugel,

Pierre de Croses, (luillaume Salles, conlonnier,

Marc PoH'oil, Jean «le Monligne, Jean «le Cor-
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tayrac, Jean Fournier^ Pierre Senas au nom de
l'hôpilal principal, Pierre de Quercy, prêtre,

Bertrand de Palheroles, Guillaume Blond, Du-
rand Baude, Raymond de la Porte, forgeron,

Tliomas Merle, pêcheur, Jean de Flourac,

Pierre André, marciiand, Jean de INIeillian, Ray-

mond de Castan, marchand, Bernard Grimaud,

cordonnier, Bernard Izarn, prêtre, Géraud Del-

chier, tisserand, Jeanne Duboru femme d'An-

toine Molicres, Guillaume Gonilii, sabotier,

Bertrand Masède, marchand, Raymonde de

Baussac, femme d'Hugues de la Vallée, le syn-

dic de l'abbaye de Costejean, Ciiarles et Ber-

nard Grimaud, Raymonde de Bernard femme
de Pierre Adhémar, Bernard Fabre, prêtre,

Bertrande Borie, femme de Jean Cayrac, Jean

Clavel, Bernard Guy, Cécile de Longue-Roque

femme de Gaubert Bardet, Jean Mathieu le

vieux, Bertrand de Caychal, bourgeois, syndic

de la ville, Guillaume Portes, chanoine du

monastère, Bernard Col, marchand, Pierre

Raynal, Jean Rufîel, Raymond de la Mouline,

François de Golme, Pierre Priard, prêtre,

Pierre Gragnol, Guibert Fraysse, tisserand,

Jean Fabre, Bertrand de Caychat, bourgeois,

Pierre d'Ascagnac, Arnaud Taurines, Raymond
Garrigues, Gaillard Gay, chanoine, Géraud de

Lugagnac, Bernard Grimaud, cordonnier, Gé-

raud Bernier, prêtre, Bernard Izarn, prêtre,

Yolande de Lasdous, femme de Bertrand de

Valat, Bernard Fabre, prêtre, Jean Roger,

Géraud de Lugagnac, Bertrand de Caychac,

bourgeois, Pierre de Calmont, notaire royal,

Raymond Serpol, marchand, Guillaume d'Ay-

res, prêtre, Arnaud Tournier, Guillaume Portes,

chanoine, syndic du monastèi'e, Pierre Bran-

tiei', Pierre Frayssenet, Jean de Lusnac, forge-

ron, Arnaud de Lavèle, Hugues de Gonac,

marchand, Géraud Doat, forgeron, Guillaume

Portes, chanoine, Pierre de Baruc, Gérauld

Bérin, Jean Boychc, Géraud Bastide, Guillaume

Delcayre, Géraud Bérin, Arnauld Boyal, clerc,

Barrau Gastanel, Jean de Gonac, Raymond
Audibert, Guillaume Fabre, Raymond Favart

le vieux, Hugues Conilh, de Caylus, Pierre Les-

carié, prêtre, etc., tous habitants de Saint-

An tonin. Dans ces diverses déclarations les

susnommés font connaître la nature et l'éten-

due de leurs possessions. Comme l'indique une
mention placée à la fin du présent registre, les

précédentes déclarations furent reçues par

M« Bertrand Ruliet (iSgô-iSg^).

TaRX-ET-GaRONNE. SÉRIE A.

A. 121 (Registre). — 275 feuillets.

1459. — Terriers des domaines du roi à

Saint-Antonin, Verfeil et Villeneuve. — Copie
des lettres du trésorier de France ordonnant de
faire remettre les déclarations nécessaires

pour la connaissance des domaines et droits du
roi dans la sénéchaussée de Rouergue (septem-

bre i45i). — Copie des lettres de Charles VI et

de Louis duc d'Anjou, relatives aux appella-

tions du Rouergue (i366). — Copie des règles

et du style du sceau royal de Saint-Antonin.

« Sequitur ordinatio et stibus sigilli regii in

« villa sancti Antonini, diocesis Ruihenensis
« instituti et ordonati » (1878). — Ordonnances
relatives aux déclarations des feudataires

(1459). — Déclarations de Bércngcr Ruffel,

Jean Rest, laboureur, Bertrand de Sérignac,

Bernard Ribière, Pierre Mottes, Barthélémy
Pommier, Arnauld de Bonne, Jean Mathey,
Adhémar Grazalières, Barthélémy Merle, Jean
Mazerat, Jean de Bonal, Bertrand Reyniès,

Antoine de Saint -Just, Bertrand Jourde,

Guillaume Cavalier, Pierre Basset, André
Combarieu, Bernard de Brosses, Jean Alaus,

Antoine Tabarly, Guillaume Contenscus, Pierre

Mordagne, Jean Baules, Pierre Delpuech, Guil-

laume Fragnol, Raymond Boisson, Bernard

Boissières, Antoine Sabatier, Bertrand Saba-

tier, Jean Cabrol, Antoine Alric, Aymeric Gai-

Ihouste, Pierre Tailhade, Gamot Salles, Guil-

laume Dauzon, Antoine Dauzon, Raymond
Bel, Bertrand de Pralvern, Jean Coulonjas,

Adhémar Grasalières, Hugues Robert, Pierre

Record, Jean et Hugues du Puy, Raymond
Manent, Jean de Villeneuve, Antoine de Ville-

neuve, Jean de Nonorgues, Pierre Vidal, Ra-

mond Boissière, Guillaume Gueyle, Geofl'roy

Gasc, Pierre Cassepeyre, Pierre Dumas, Ar-

nauld Costes, Bertrand Roussel, Raymond et

Antoine Boisset, Gailhard Mazède, Géraud
Gardes, Raymond Contensou, Arnaud Touri-

nes, Géraud Bonnet, Raymond Penne, Ber-

trand Merle, Marguerite de la Capelle, Jacques

Abeille, Etienne Guy, Etienne et Bertrand Sau-

zel, Guillaume de Pratvern, Jean Fontan,

Gailhard Fournier, Durand et Bertrand . de

de Cayssac, Pierre Grimaud, Géraud Vinche,

Jean Baudus, Jean Gasqui, Guillaume Girlaud,

Raymond de Sérignac, jt^jtienne Sauzel, Jean

Brosses, Jean Fournier, Pierre de Camps,
Adhémar Jean, Raymond et Bertrand Cavalier,
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Jean Bertrand. Antoine Viguier. Beinaril r,la-

vel, Bertrand Caudesaygues, Jean Hurand.

Guillannte Bnj>ses, Jean Tissier, Barlliéleniy

Castel. Pierre Arnaud, liérenger Cabriil, An-

toine Dupny. Pierre Dnpuy. Antoine et Pierre

du Bose. Ciérauld Ca/alières. Jean Bès. Adiié-

niar Caviar. (îuibhert La Kare, Armand Ray-

gade. Raynaud Bel. Jean Hlane, Raymond de

Sérignae, (léiauld Viadier. iîernard tles A'ignes,

Géraud Allioyn. Bernard Penavayre, Jean

Cadoreil, Antoine Solier. Bertrand Robert,

Barthélémy Rouerpne. Bernard Gasiinel du cha-

pitre «le Saint-Antoine, de Beitrand Bonlionnne,

Raymond Rivière. Arnauld et Jean de Porte,

Pierre Aslier. Guillaume C.onlensou, Raymond
Pontet, retienne Trémoulel, Jean Raygade,

Jean Prat, Pons Roussel, Barthélémy Rousset,

Arnaud Sabatier, Jean Marre, (léraud Casai,

Pierre Mordagne. Guillaume Carrouilii, Ray-

mond Contensou. Kticnnc Serres, Raymond
Clerc, Jean Raygade, Jean Viguier. Hugues

Garnier, Pierre Valette, Jean Fourmes, Guil-
'

laume Ségur, Jean de Barre, Jean Calvi, Ber-

trand Vergues, Bertrand Payrol, Jean de Saint-

Just. Pierre de la Lauze, Jean de Saint-Just,

Guillaume Payrol. Raymond Brun, Antoine

Alrie, Bérenger Artigue. Bartiiélemy Barrier,

Jean «le Palhayrols, Guillaume Payrols de Bru-

nitiuel. Guillaume Pralvern, Pierre Fleyes,

Jean de Nonoigues, Arnauld «le Bonnes, An-

toine Cazaliites, Bertrau«l Merle, BaillH'lemy

de Saint-Just, Pierre Dubosc, (iailhard Monta-

gne, Frotard Kbrard, Jean Fournes, Pierre

Valès, Bernard de Ma/.erat, Guillaume Cava-

gnac, BiTengerdu Puy, Aiidrc- Vigau, Bertrand

Roussel, Jean Sauretcs, Antoine Sabatier, An-
dri- Combarieu. Hugues dOlt, Jean de Portes,

B«Jgot Dardenne, Raymond Malhey, Bertrand

Valès, Bertrand Lautlon, Guillaume Gucyles,

Jean Couderc, Guillaume Girland, Jean «le

Saint-Just, Jean du Puy, Pierre Rigaud, Pierre

Dubosc, Jean Chabbert, Arnaud de Bonne,

Bérenger RiifTel. Pierre lleconl, Pierre Massip,

Jean Jongla, Antoine Lagarde, Pierre Costes,

Jean Roipies, Guillaume (îasiinel, Robert de

Cosle, Jean de Saint-.lust, Philip|)e de Verroilh,

Pierre «le Séiignac, Arnaud Taurines, Jean de

Cassepeyre, Jean Baules, Jean 'J'issier, Géraud
Pâlot, (îuillaume Asiouilh, Bertrand Armand,
Bertrand Poussclgues, Jaccpies Aslor. — Pièces

relatives aux dillerents «pii s'étcaienL élevés

entre les commissaires royaux, le svndic du

couvent, le supérievu' de rhi)pital et divers

autres habitants de Saint-Anlonin. — Déclara-

tions de Guillaume de Saint-Just, Bérenger

Ruilel, Jean Fraysse, Jean de Saint-Just, Ber-

nard Gonilh, Bernard Alazart, Pierre Amou-
rous, Arnaud «le Porte, Jean de Porte, Gabriellc

de Penavayre, Barthélémy Merle, Bernanl

Valade, Pierre Valadc. Pierre Dumas, Jean

Dupuy, Pierre Valès, Godefroy Gouzon. Ar-

nau«l Dardenne, Pierre Abeile, Raymond Brun.

Berlran«l Bonnet, Pierre Alibert, Gérautl Pâlot,

Bernard de la Lauze, Gérard Amouroux,

Antoine Alric, Déodat Roubiac, Jean Nouvel,

Pierre Caudesaygues, Jean Coulonje, Pierre

Gastinel, Gailliard Couronne. AdhémarLasserre,

Guillaume Clerc, Pierre Mordagne, Jean de

Vaur, Jean Constans, Jean Baude, Fourtou

ISIazède, Jean du Puy, Jean Toulza, Bertrand

Caudesaygues. Antoine Tabarly. Raymon«l

Pontet, Guillaume Laudon, Bertrand Merle,

Guillaume Clerc, Pierre Astier, Arnaud Tau-

rines, Jean de Xonorgues, Bernànl Rivière,

Durand de Cayssac, Pierre Forestier, Guil-

laume Guibbaud, Pierre Vidal. Bernard Castel,

Barthélémy Robbert, Bertrand Bonhomme,
Raymon«l Abeile. Jean Baudus, Bernar«l Bus-

sières, Antoine Tabarly, Antoine du Bose,

Raymond Périer, Bérenger du Puy, Jean (cava-

lier, Pierre Mottes, Jean Durand de Nonorgues.

Jean de Saint-Just, Barlhélcmy Flory, Ray-

mond Corbin, Antoine Galabort, Pierre, Ar-

mand, Guillaume de Saint-Just. — Copie des

divers litres et privilèges relatifs aux biens de

la ville de Saint-Antonin. — Déclarations des

habitants de Verfcil. — Déclarations de Ber-

trand de Rabaslens, marchand, de Jean Mallie,

Hugues Bouldoyrac, Bernard Donnadieu,

Etienne Cambe, Bernard Montagne, Bernard

Bon, Bernard Vayssière, Gérartl Pica, d'Arnac.

Antoine-Arnaud Pica, Guillaume Delpuech,

Pierre Jouglar, Pierre Bon, Jacijues Ardoreilli,

Antoine Anuel, Bernard Pelât, Antoine Moys-

set, Jean Caussade, Bernard Margarel. Dé'odat

André, Géraud Cambon, Jean l'^biard, Ber-

trand Pons, Barthélémy Dubreil, Pons Moli-

nier, Guillaume Jean, Guillainuc Lambert, Jean

Poudevigne. Jean «lu Rien. Jean «le Lafont,

Bertrand Sentier, Antoine «le Lasfargues, Ber-

nard du Rien, Raymond RuIIcl, Guillaume

Marin, Bernard Séguy, Pierre Sentier. Pierre

du Brueil, (iuillaumc Moisset, Klicnne Monta-

gne, Olivier Marin, Bertrand de Pralversn,



FONDS D ARMAGNAC 139

Béren^^cr et Jean INIolinier, Antoine Benavent,

Bertrand d'Orfeuillc, Jean et Arnaud Péricr,

Bartliélcmy de Coustou, Pierre Barsac, Jean
Dellilli, Etienne Périer, Jean et Bertrand de

Bage, Bernard Boisset, Géraud Sicard, Bertrand
Cassagnes. Jean Gardes, Guillaume Sentier,

Pierre Cazèles, Jean Sentier, Jean Fauré,

Bernard Rous, Raymond Amiel, Jean du Puy,
Jean Lajfarde, Jacques Molinier, Bernard du
Breil, Raymond Boisset, Jean Sentier, Jeanne
Montagne, Jean Poudevigne, Jean d'Amiel,

Guillaume d'Oustrières, Pierre Prouhet, Ber-

nard Rous, Géraud de Rames, Jean d'Ar-

thas, Jean Fabrègues, Guillaume Pica, Jean

Pica, Pierre Besson, Jean Coustou, Raymond
Amiel, Raymond Pérère, Jean Maynial, Ber-

trand Sentier, Pierre Prouhet, Jean Prouhet,

Géraud des Faux, Jean Caussade, Guillaume

le Gay, Bérenger et Jean Molinier, Etienne

Montagne, Bernard Rous, Pons Rivière, Jean
Caussade, Jean Rigaud, Bernard Rous. —
Documents se rapportant aux procès des

commissaires du roi , avec le seigneur de

Paulhac et avec le monastère de Saint-An-

tonin. — Copie de diverses Lauzines. — Décla-

rations du lieu de Villeneuve. — Déclarations

des consuls de Villeneuve, de Bernard Mascle,

Martial Marre, Bernard Boysson, Géraud Coutet,

Pierre de Lavergne, Jacques Salvan, Jean de

Laur, Géraud de Caume, Gaillard Barthélémy,

Géraud et Guillaume Pons, Pierre Dubosc,

Jean du Puy, Raymond Marty, Bernard Sau-

rel, notaire, Bernard Marty, Jean Pégourrier,

Jean Carrau. Guillaume Cavalier, Guillaume

Gardelle, Guillaume Espagnol, P. Marty, Jean
Rouquier, Antoine de Lolo, Alric Cambon, P.

Térondel, Guillaume Térondel, Hugues Garât,

P. Solier, Jean Vaysse, P. Richard, B. Pons,

Guillaume Picard, Pierre Treille, P. Chalret,

Plaire Jean, Pierre et Géraud Bonnafous,

Pierre Aste, Jean Pommier, R. Térondel, P.

Cantayre, Bernard Picamille, P. Forestier, Jean
Forestier, P. et Géraud Falgous, P. Bessière,

Jean Hugues, Pierre Rous, Raymond Coutet,

Géraud Acarias, Bernard de Promilhanes,
Soubiran Valette, Pierre de Verbuisson, Ber-

nard Marniesse, Jean Vaïsse, Guillaume Calvet,

Etienne Gaudron, P. Coste, Jean Coste, Bar-

thélémy Calmels, Raymond Calmels, Bernard
Laurens, Arnaud Laurens, Antoine Coyne,
Raymond Valat, Arnaud Grasagnes, Guillaume
Adhémar, Jean Garrigues, Hugues Treille, Jean

Treille, P. de Bonaventurç, Géraud Paute,
Jean du Bosc, Jean Besset, Pierre de Lafont,

Bernard Falgous, Géraud et Jean Sagnes. Pierre

Capsal, Jean Albenque,^ Jean Mauriot, Jean
Rouget, Antoine Rouget, Raymond Marty,
Pierre Marty, Jean Lassalle, Hugues Adhémar,
Jean Goulesque, Etienne de Laval, Guillaume
Bousquet, P. Colombières , J'eaii Térondel

,

Pierre Cantayre, Hugues Falgous, P. Hugou-
nenc, Bartliélemy Solier, Jean Goudesque,
Etienne Germa, Géraud Aymon, Jean Foissac,

Jean Pailhère, Durand de Labadie, Pierre

Ramond, Raymond Carrayron, Barthélémy
Cavalier, Jean Valat, P. Valade, P. ^Marty,

Pierre Foissac, Jean Viguerie, Bernard IMouli,

P. Albenque, Bernard Foyssac, Jean Moyssac,
Jean Rousset, Bernard Géraud, Pierre Thomas,
Raymond Planques, Antoine Rouget, Durand
Aymon, Bernard de Ladous, Pierre Boysson,
Hugues du Moulin, Bérenger des Pommiers,
Géraud de Lafont, Jean Pommier, Guillaume
Gourmanel, Pierre et Raymond Mouli, Durand
Foyssac, Jean de Colombières, Guillaume de
Pons, Jean Maurel, R. Galiet, P. Bouyssou,

Jean Cantayre, Etienne Raynaud, P. Rousset,

Jean Vialars, Pierre Loubatières, Guillaume
Girma, Jean Cambe, Jean Amourous, P de
Roquefort, Jean Pouget, Jean Gaubert, Géraud
Garric, Durand Aymon, Jean Pradié, Jean de

Lestang, Antoine Rouquier, Jean Rouquier,

Jean de Lescure, Jean Capelle, Antoine de

Verdun , Hugues Roques, Jean Bousquet,

Arnaud Laurens, Guillaume Rivière, Durand
Clauzel, Mathelin Saumade, Bertrand Caylon,

Raymond Chalret, P. Chalret, Guillaume et

Raymond Cavalier, Raymond de Mazarac,

Jean Barthélémy, Etienne Raynault, Etienne

Laval, Géraud de Foyssac, Jean Pomier,

Jean et Bermond de Cambon, Guillaume

Bosquier, Etienne Ferrières, Jean Lasale,

Pierre Dubosc, Guillaume Cavalier, Hugues
Fabre, Guillaume Arquier, Géraud Tailhade,

Jean de Batut, Jacques de la Roque, Jean

Massip, Cébélie Massip, P. Thomas, Guillaume

Cantayre, Pierre Etienne, P. Richard, Hugues

de Labadie, Hugues Fournier, Pierre Treilhe,

Jean Dubois, Durand Foissac, P. et Jean Fal-

gues, Géraud Tailhade, Jean de Pommier,

Géraud du Bousquet , Durand Clausel

,

Guillaume Girma, Fortou Augal, Bernard

Laurens, Jean Sagnes, Jean et P. Costes,

P. et Géraud Bonnafous, Jean Vaysse, Bernard
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All»cn(iiic. Jean Pouissou, Bernard et Arnaud

Laurons. P. Vaissit-re, Jean Kontanier, Hui^ues

de Lal>adie, Bernard Saurel, P. Foyssae. Jean

de Batiil. Géraud el F. Bonnafous, lluarues et

Jean Treille, Jean Rouquier, P. de RcKiuefort,

P. de Capdenac, Bertrand de ('.andcnae, B.

d'An^lores, Guillaume Abeille. Jean Forestier,

Kaymond CavaHer, Bernard Géraud, ele...

A. 122 (Registre). — 22!) feuillets.

1459-1460. — Terriers de Vérieil, Najae et

Villeneuve Le présent volume eonlient les

déclarations de Bertrand de Rabastens, Jean

Malfre, Hugues BonUloyre, Bernard Donna-

dieu, Etienne Canibon, Bernard Montagne,

Bernard Bon, Jean Piea, Bernard Bussière,

Géraud Piea, Arnaud Piea, Ciuillaume Delpeeli,

Pierre Juuglar, P. Bon, Jacipies Ardoreil, Jean

Prohet, Jean Amiel, Bernard Pelai, Antoine

Moysset. Jean Caussade. Déodat André, Géraud

Cambon, Jean Héi)rard. Bertrand Pons, Jean

Caussade, Bernard Dubreuil, Pons Molinier,

Guillaume Jean, Guillaume Lambert. Jean

Poudevigne, Jean du Bien, Jean de Lafont,

Antoine Desfargues, Bernard du Bien, Ray-

mond Andrieu, P. Proiiet, Guillaume Marin.

Bernard Séguin, Jean de Benaben, Bertrand

Périer, P. du Brueil, (luillaume Moysset,

Ktienne Montagne, Guillaume el Géraud I)el-

faux. Antonin Marin, Bertrand de Pralven,

Jean Molinier, Armand Périer, Barlliélemy

de Coustou, P. Bassae, Hugues Amiel, Jean

Delteil, Hugues et Bertrand Baldoyre, Ktienne

Périer, Jean et Bertrand Bage, Géraud Sicard,

Bertrand Cassagne, Jean Gardes, P, Casele,

Jean Sentier, Jean Fauré, Bernard Rous, Jean

de Casai, Arnauld Amiel, Jaccjues du Puy, Jean

Lagarde, Jaccjues Molinier. Raymond Moysset,

Jean Sentier, Jean Brun, Jean Amiel. Guillaume

Oustrières, P. de Baron. P. de Paulliac,

P. Prohet, Jean et Déodat Bouldoyrac, Hugues
et Bertrand Bouldoyrac, Barthélémy Bous,

P. (îe Rames, Jean d'Arehas, .lean Fabiègues,

Guillaume Piea, Bertrand Piea, Géraud Piea,

I*. Piea. P. Besson, Jean de Cf)ustou, Raymond
Amiel, Jean Maignial, Barlliélemy Molinier,

Bertrand Sentier, P. Prohel, (îuillaume Marin,

Gérauii Dellaux, Jean Caussaile, ("luillaume Gay,

Jean Molinier, lOtienne Montagne, Bernard

Rous, Barthélémy et (juill.iume Fabre, Pons
Rivière, Jean ('aussade, Jean Bigaud. Barlliéle-

my Rous. — Documents se rapportant à divers

procès relatifs aux possessions des couvents de

Beaulieu el de Saint-Antonin. — Copie de

de diverses Lauzines. — Copie d'un acte inter-

venu entre le commissaire royal et les eonsids

de Verfeil. — Déclarations des habitants de

\'illeneu\ e, des consuls de Villeneuve, de Ber-

nard Mascle, Martial de Marc. Bernard Bouys-

sou. Géraud Contel. Pierre Lavergne. Jacques

Salvan. Jean Delaux, Jean Gland, Gailhard

Barthélémy. Géraud et Guillaume Pons. Pierre

Dubosc, .lean Dupuy, Baymond Martin. An-
toine Deladoux. Bernard Saurel. Bernard Mar-

tin, .loan Pégourier, Jean Gastau. Guillaume

Cavalier. Guillaume Ciardelle, Guillaume Espa-

gnol, Arnauld Tastayre. P. Marly. Jean Rou-

quier, Antoine de Lala. Alric Boyssou, Pierre

Damier. Antoine Bonquier, Fourtou Augal.

Alric Cand)on, P. Térondel. Hugues (larric,

Jean Bouquier, Pierre Solier, Jean Vayssc,

P. Richard. Bernard Pons, Guillaume Ri-

card, P. Treilhe, Jean Chalret, P. Chal-

ret, Pierre Jean, P. Aymon, Pierre et Gé-

raud Bonnal'ous, Pierre Asie, Jean Pom-
mier, R. Térondel, P. Gantayre, P. Picamel.

D. F"orestier, Jean Forestier, P. et Géraud Fal-

gous, P. Bessière, P. Rous, Raymond Conte,

(iéraud Acarias, Bernard de Promilhanes.

Soubiran Valette, P. de Verbuisson, B. Mar-

niesse, Jean Baysse, Guillaume Calvel. Pierre

Coste, Jean Coste, Barthélémy Calmels. Ray-

mond Calmcls, Barthélémy Castayré, P. Cas-

layré, Guillaume Clerc, Bernard Laurens,

Arnaud Laurens, Antoine Coyne, Raymond
Valat, Arnault Grandsagne, Jean Gaudon,

Guillaume Adhémar, Jean Garrigues, Hugues

Treilhes, P. de Bonaventure, Jean du Bois.

Jean Bcsset, P. de Lafont, Géraud et Jean

Sagnes, P. Capsal, Jean Albenque, Jean Mau-

riol, Jean Rouget, Antoine Rouget, P. Marti,

Jean Lasale, Hugues Adhémar. Jean Goules-

que, Guillaume Legoy, P. lîonnafous, P. «de

Ro(iuefort, Jean de Genebrières et Pierre

Valette, Ciuillaumc Boustiuet, Pierre Colond)ier,

Jean Térondel, Pierre Cantayré, Antoine Sau-

made, Hugues Falgous, Pierre Hugonenc, Bar-

thélémy Solier, JeanGoulesque, l'JlienneGirma,

Jean Foyssac, Jean Palhière, Pierre Faute.

Durand de Labadie, Pierre Banutnd, -Vital

Bononcle, Raymond Fages, Barthélémy Cava-

lier, Jean Valat, Pierre Valade, Pierre Marly,

Pierre Foyssac, Jean Vigueric, Pierre Alben-

(jue, liernard Vayssac, Jean Foissac, Jean
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RaufTet, Pierre Tliomas, Raymond PlaïKiue,

Antoine Poucet, Aymeric Boudenc, Bernard

Deladous, Hugues du Moulin, Jean Hucbald,

Marguerite Hucbald, Durand Aymon, Bérenger

Despomniiers, Géraud Delafont, Géraud Bcs-

sière. — Copie de différentes Lauzines et de

diverses reconnaissances de A'erfeil. — Décla-

rations de Villeneuve, de Guillaume Germain,

Pierre et Raymond Mouli, Durand Foyssac,

Astorge Paut, Guiljaume Alquier, Jean Maurel,

Raymond Galut, Pierre Boysson, Jean de

Foyssac, Durant Sait, Jean Cantayré, Bernard

et Etienne Raynault, Pierre Rousset, Pierre de

Borredon, Jean Yialars, Guillaume Girnia,

Jean Cambe, Jean Amoureux, P. de Roque-

fort, Géraud de Bruel, Jean Pouget, Jean Gau-

bert. Géraud Garric, Jean de Lestang, Antoine

Rouquier, Jean Rouquier, Jean de Lescure,

Georges Sivade, Jean Gapelle, Antoine de

Verdun, Hugues Roques, Jean Bousquet, Pierre

Frument, Arnauld Laurent, Guillaume Rivière,

Durand Clausel, Barthélémy Saumade, Ray-

mond Clialret, P. Ghalret, Raymond Cavalier,

Raymond de Mazerac, Bernard Mascle, Etienne

Raynaud, J'.-an Carrière, Etienne Laval, Géraud
Foyssac , Jean Pornier , Jean Cambon

,

Guillaume Bosquet, Etienne Ferrière, Jean de

la Sale, P, Dubosc, Guillaume Cavalier,

Hugues Fabre, P. Capelte, Raymond Marty,

Jean de Batut, Antoine Gaudon , Cébélie

Massip, P Paute. Durand Aymon, Fortou

Augal, P. Thomas, Guillaume Cantayré, Pierre

Richard, Hugues de Labadie, Barthélémy

Massip, P. Treiliies, Jean Delbis? Géraud et

Durand Foyssac. P. et Géraud Falgous, Géraud
Tailliade, Jean des Pomiers, Géraud Delbous-

quet, Michel Marion, Durand Clauzel, Jean

et Antoine d'Albignac, Jean Girma, Fortou

Augal, Bernard Laurens, Géraud et Jean Sa-

gnes, Jean et P. Costes, Géraud et P. Bonna-

fous, Jean Vayssac, Bernard Albenque, Jean

Boysson, Arnaud et Bernard Laurens, P.

Bessières, Jean Ponlanier, Hugues Labadie,

Arnault Bagout, châtelain de Villeneuve, Jean

Hucbald, Géraud Tailliade, Bernard Saurel,

P. Fontanier, P. Foissac, Jean de Batut, Get et

P. Bonnafous, Hugues et Jean Treilhe, Jean

Rouquier, P. de Roquefort, [', de Capdenac,

Bertrand de Capdenac, B de Iromilhane, Jean

Lagarrigue, Bernard d'Anglars, Guillaume

Abeille, Jean Forestier, Guillaume et Raymond
Cavalier, etc., etc. — Déclarations des habi-

tants de Najac, Déclarations de Gérauld Mes,
Raymond Muratet, P. Audoyne, Bernard du
Puy, Durand Tizac, Jean Dubors, Raymond
Cantagrel, P. Serres, Jean Andrée, P. de
Lafont, Antoine de la Bcsse, Antoine Lonclc,

P. Carrière, B. Carrière, Jean du Puy, Bernard
de Ginolhac, Jean Solomiac, Jean Pons,
Etienne de Roquefort, P. Audoyne, Gaubert
de Lafont, Etienne de Lafont, P. de Lafont,

Jean Bergoigne, Antoine Maillabiau, Bernard
Ratier, Amblard Michel, Jean Boys, Antoine
Boys, Guillaume et Jean Coste, Raymond
Ferrier, Jean Boisset, Bernard Prunières,

Raymond Rayguct, Pierre Mispel, Jean Pomier,
Jean Bois, Barthélémy de Roquefort, P. de la

Besse, P. Auriol, Olivier de Rames, Géraud
Béduer, Hugues Moysset, Jean Alboy, P.

Pélissier, P. Alègre, P. Couderc, Guillaume et

A. Pomiers, P. Parayre, Antoine de Lafon,

Antoine Loncle, Bernard Gayrard, Jean Rigaud,

Jean d'Albrespy, P. Barrau, Bernard Boniface,

Mathelin Boniface, Guillaume Ratier, G. de

Lagarrigue, Pierre Dumas, Bernard Vidal,

Cébélie Dunoyer, P. Gaillard, Jean Gayrard,

Guillaume Vassal, Pierre Capus, Guillaume
Cadène, Hugues et P. Pélissier, G. Salobert,

Géraud de la Barthe, Hugues Rousssel, Jean et

iitienne Baussac, Durand du Puy. Antoine,

Jean et Raymond Montagne. P. de Rames,
Durand Bades, Jean de Septfonds, Barthélémy

Tissier, Jean et Guillaume Boyer, Gailhard et

Raymond Bessières, Bernard et P. Serres,

Guillaume Cérone, Bertrand de Ginolhae, P.'

Chabbert, Durand del Périer, P. Salvin,

Géraud et Cébélie de Selgues, Guillaume

Royère, Gaillard d'Alaux, P. Marques, Géraud
Pause, Jean Ricard, Jean Mailhabiau, P. Terre-

fort, P. du Rien, P, Benoit, Raymond Marc,

Géraud de Selgues, Etienne de Lafon, Gérard

Taillade, Jean de Sais, Antoine Coste, Ray-

mond Garibal, Bertrand INIagne, Barthélémy

Magne, Raymond Bontat, Pierre Géraud et

Jean Alause, Géraud Pause, Jean de Verdun,

P. Rivière, Pons Roussel, Bernard Fargues;

Jean de la Porte, Jean Pause. — Instructions

relatives au mode de perce'ption des leudes et

péages dans la chàtellenie de Najac. — Décla-

rations de P. Pause, Pierre Serres, Pierre

Carrière, Bernard Beyrien, Jean Aymar, Ber-

nard de Baron, Jean Belet, Durand Fabre.

Guillaume Marty, Jaccjuesde Serrières, Déodat

Hugonet, Hugues Fabre, P. Lacaze, Jean de
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Roumaîriiac. Dt-odal et P. de Boiimajrnac,

Annaiid roiulicmaiiie, B. Serres, Jean Cadi-iu',

Gaillard d'Airens, Jean de Lavaur, Herlrand

del Sei:ond, Guillauine Gasquet. Haymond
Fabre. P. Gasiiuel. Kaymmul Kabre, P. Cîas-

quet, Jean Albtespy, Jean et Heriiard Coudeie,

Jean Sieard, Bernard Carrière. Jean Gnizel,

Antoine Gui/et. Bernard Boniface. Jean de

Seljfues. Haynunul lioutat, Raymond Conssou-

Ict, Jean de Verdun. Jean Dubois, P. Barrau,

Pierre Salaberl, Géraud de Selgues. P. Rivière,

P. Maurel. P. et Bernard Domerirue, P.

Valette. P. Capus, Jean ^latliy, Jean L'apelle.

Jean Coudere. Raymond Raypuet, Déodat de la

Garrijrue. Jean Delsol et Marguerite Rouère,

Durand Auriol. Durand Tézac, Bernard Boni-

face. Bernard Vidal. Raymond Boutât, Arnaud

Ison, Jean Marti, Jean de Loupias, Antoine et

P. de Loupias, Jean Laurens, Jean de

Sek'ues. etc.

A. 123 (Registre). — 144 feuillets.

1433-1458. — Livre des nouveaux acquêts

faits à Saint-Antonin d'après les minutes du

notaire : « Seciuuntur declarationes financiarum

« acipiestuum per innobilesa nol^ilibusetgenles

« ccelesie (iuo(pie factorum laudimiorum et

« aliorum denariorum régi debitorum extraete

« a libris noiaiiorum infra nominatorum. » Les

notaires dont les minutes sont mises à contri-

bution sont maître Robert de la Carte, Jean de

Sérignac père et (ils, notaires à Saint-Antonin.

Hommages consentis à différents seigneurs

du Rouergue.

A. \2h CIJasse). — 2 caliicrs papier, 1 pièce papier.

1353-1380.— Hommages consentis en laveur

de ditl'ércnls seigneurs du Rouergue. — Hom-
mages consentis par divers haijilants de (^apde-

nac en faveur des seigneurs de ce lieu (i^.")'}-

r3.")fi). — « .\ysso so las rcconoyssensas del

«f noble senlior Ralier de Maorllio cl d'en Gau-

« bert Dcipon de las rendas (juc avio essemps.

« las quais foro de la noblà dona na Lois Del-

« pon. » Les tenanciers dont les liommages

se trouvent dans le j)rcsenl cahier sont maître

Guillaume de Rc^/ières, clerc, fds de P. de Ro-

zièrcs de la Rcxpic-Houilla, Guillaume de Mon-
tcils, P. Lafon, de la paroisse de Gazas; Guil-

la«in>e du (^lau\, Pc'lioiiiile, femme de Caminadc

et fille de Guillaume Delpuech, du mas Del-

puecli, de la paroisse de Leutilhae ; B. Vignat,

G. d'Algue, D. Argualliol, dudit Lenliliiac:

Pélronille Fumât, G. Argualliol, B. (iranet, etc.

Vente de divers droits de passage à Capdenac,

consentie [lar Marqués de Gardailhac, en faveur

<le Ratier de Mourlon (i35()). — Inféodalion

dUne terre sise dans la paroisse de Saint-Jean,

consentie par Ralier de Mourlhon et Gaubert

Delpont, en faveur de B. Delcaussé (i35'3). —
Gaiiier contenant divers actes de reconnaissance

consentis par certains habitants de Mirabel et

des environs en faveur de Guibert de Tourne-

mire, damoiseau, co-seigneur dudit Mirabel,

Paiini les tenanciers mentionnés dans cet acte,

on peut citer : Pierre du Buisson, Pierre Poma-
rède, Jean Salai, P. :Maliant, P. Casiar. P. Teu-

lières, Jean Casiar, P. Casiar lils, Raymond
Gouderc, etc. (i38o). — Acte par lequel Ray-
mond Boyssonnade reconnaît tenir de noble

Raymond de la Roque le domaine dels Nozels

(sans date), etc.

A. 125 (Liasse;. — 4 pièces papier, 1 pièce parcliemin.

1245-1443. — Actes concernant la posses-

sion et l'administration des domaines de diffé-

rents seigneurs du Rouergue. — Acte de vente

de divers droits sur les blés et fruits des mas de

Marcalin, Domazargues et du Boyssou, consenti

par Barihélemy Sigaud, chevalier, en faveur de

Bernard de Marcalin, licencié en lois, de la

paroisse de Cambolas (1240). — Copie de la

reconnaissance générale des tenanciers des mas
précédents, consentie en faveur dudit Bernard

de Marcalin. — Transaction conclue entre Henri,

comte de Rodez, Bernard Dubouyssou et Bércn-

ger Sigaud, chevalier, relativement à la pro-

priété des mas duBouyssou elde Séverac(i2^5).

— (^,opie d'un acte d'échange conclu entre Ray-
mond et Pierre Henry, damoiseau, et noble

Bernard de Cond)ret. Par cet acte, lesdits Henry
abandonnaient à Bernard de (]ombret la pro-

priété de la moitié du terroir de Peyrelade,

.sur le(]uel ils avajent droit de haute, basse et

moyenne justice (l'Joi)). — (^,opie de plusieurs

actes d'arientements, consentis par noble Pierre

de Montsaléon, en faveur de divers habitants de

Montazic (iJ^B-i/fo.")). — Inféo<lation d'un [)ré,sis

au terroir de la Salesse, paroisse <le Peyrusse,

consentie par Jacrpies de Peyrusse, en faveur dé

Hugues Magnier, cordonnier (i'î'î'3).
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Titres de la chatellenie de Sévérac

A. 12ij ^Liasse). — 5 pièces papier, 2 parchemins.

1330-1416. — Papiers de famille des sei-

gneurs de Séverac. — Copie des lettres du roi

confirmant Jeanne de Narbonne, veuve de Déo-
dat de Sévérac, dans l'exercice du droit de
tutelle que lui avait conféré ce dernier dans

son testament. — Copie du procès-verbal d'exé-

cution de ces lettres (i33o). — Mémoire dune
consultation de droit relative aux difficultés

soulevées par la minorité des enfants de la

famille de Sévérac (XIV^). — Articles présentés

par le procureur de Déodat de Séverac contre

les j)rétenlions de Ricarde et de Saurine de

Séverac : « Ad finem quod per judicium curie

« pronuncietur et declaretur Deodatum domi-

« num de Severiaco fuisse et esse in bona et

« justa possessionne scu Saisina Vel quasi Cas-

« tri de Severiaco et tocius baronie cum perti-

« nenciis suis et omnium bonorum quœ defunc-

« tus dominus Guido de Severiaco miles frater

« suus condam tenebat et possidebat vel quasi

« tempore mortis sue et a dicto tempore mortis

« illitis citra jpsunque in dicta Saisina seu quasi

« manere servari et defendi debere et quod
« manus regia in dictis litteris apposita per

« curiam et omnia alla impedimenta per Ricar-

« dam et Saurinam que se dicunt de Severiaco

« apposita seu per alios earum nomine amo-
« ventur ex inde ad utiliialem Dicti Deodati et

« quod omnes fructus et exitus <[ui ex dictis

« bonis percipicntur seu pcrcipi poterunt et

«( debebant a tempore dicte manus apposilionis

« nec non omnia que ad dictas Ricardam et

« Saurinam pervenerunt seu perventura sunt

« occasione cujusdam provisionis eisdem facte

« per curiam, eidem restituantur libère et quod
« pronmcietur et declaretur ipsas non debere
« recipi ad homagium pro bonis predictis et

« quod ab impetratione ipsarum seu curatoris

« et procuratoris earum absolvatur omnino,
« premissa protestatione si aliqua dicat seu
« proponat que tangunt seu sapiant naturam
« proprietatis quod ille non dicit nisi solum ad
« suam saisinam confirmandam ad lines supra

« positas dicit et proponit procurator dicti Deo-
« dati contra dictas Ricardam et Saurinam et

« earum curatorem et procuratorem illa que
« sequuntur particulariter et divisim. » (Sur
parchemin, XIV« siècle, sans date.) — Article

concernant une institution faite au préjudice

d'une substitution. (Mauvais état de conserva-
tion, sans date, X1V<- siècle.) Dans cette pièce
se trouve une série d'articles concernant l'exposé
des droits des différents seigneurs de Sévérac
sur les diverses parties de cette baronnie. —
Copie de l'acte de transaction intervenu entre
Amalric de Sévérac et dame Jeanne Delphine,
femme de Guy de Sévérac. Cette dernière récla-

mait l'usufruit du château et de toute la baron-
nie de Sévérac (i4i6).— Articles fournis au par-
lement de Toulouse par noble Bérenger de
Sévérac, fils de Jeanne-Delphine de Sévérac et

du seigneur d'Arpajoii. Par ces articles, ledit

Bérenger demande à être mis en possession de
la seigneurie de Sévérac en vertu des substitu-

tions établies par son grand-père Guy de Sévé-
rac. Dans cette pièce, ledit Bérenger donne
l'origine et l'explication de ses droits dans le

passage suivant : « Primo dixit idem actor quod
« nobilis dominus Guido de Severiaco miles
« dominus de Severiaco quoddam contraxit

« matrimonium cum nobili et egregia domina
« Jolianna Dalphinia. Item ex dicto matrimo-
« nio fuit notus et genitus aller dominus Guido
« de Severiaco miles et domina Johanna de
'< Severiaco que est hodie in matrimonio cum
« dicto de Arpajone et fuit a magno tempore
« citra. Item dictus nobilis Guido de Severiaco

« pater altcrius Guidonis et domine Johanne
« predictorum suum ultimum condidit testa-

« mentum in quo heredem suum universalem

« instituit alterum dominum Guidonem filium

« suum predictum naturalem et legitimum.

« Item in dicto suo testamento voluit et ordi-

« navit dictus testator quod si dictus ejus filius

« decederet sine liberis masculis vel éjus liberi

« sine liberis masculis quod dicta domina
« Johanna filia sua esset ejusdem testatoris

« hères substituta et in dicto casu dictam domi-

« nam Johannamliliam ux6rem([ue dicti domini
« de Arpajone sibi substituit itatamen quod in

& casu quo ipsum contingeret habere ex dicto

« ejus matrimonio duos seu plures liberos mas-

« culos quod secundo genitus dictorum filio-

« rum seu generandus debeat habere et tenere

« totam hereditatem et terram dicti testatoris

« et portare nomen cognomen et arma intégra

« èjusdem testatoris sine aliaimmixtioneCogno-

« niinis seu armorum et quod eidem succede-

« ret secundo genitus et suam hereditatem

« teneret duin tamen esset clatis deccm et octo

« arnorum. Item dicta domina Johanna filia
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« dicli Icslatoris fiiil et adliuc esl in malriinoiiio

« topulata cuin diclo domino de Arpajono.

« Item ex diilo malrimonio fuerinl piXHieali

u nobiles et polentes viri doniini Joliannes de

« Arpajone primo genilus miles cl dielus lieren-

« garius de Severiaeo miles seeiindo ,i,'eniliis

« niaior viirinli arnorum etc. » (Sans date.)

A ICT I.ia"c\ — 1 pièces parriiemin. 2 pièces papier.

1290-1400. — Aetes diiommapres reçus ou

rendus par lessei^:ni'ursde Sévérac. — Sentence

arbitrale rendue par Al/.iard de Sévérac abbé

du monasti-re de Castres entre Gny de Sévérac

et Monlet de Lapanouse. au sujet d'une contes-

tation relative à la propriété des mas de Lou-

piac et de Vilaret sis dans la i)aroisse de Lapa-

nouse. — Acte d'hommage consenti en vertu

de la piécédenle sentence par ledit Montet en

faveur de Guy de Sévérac rjj)o-iu();). — Acte

d'hommage consenti par Guy de Sévérac en

faveur d'Henri comte «le Rode/ pour le château

de Dolau (,ij()"i. — Copie <le l'acte d'hommage

consenti par Bernard de Sévérac, damoiseau,

en faveur de Jean comte d'Armagnac, de

Fezenzac et de Rodez (l'Boj)). — Acte d'hom-

mage t'onsenti par Guy de Sévérac en faveur

de Bernard comte d'Armagnac et de Rodez

(i:3f)i). — Copie do l'acte d'honnuage consenti

par ledit Guy de Sévérac en faveur du roi pour

les lieux de Vernicres et de Peyralcu (i/|Oo).

\. 128 (Liasse). — 'i pièces papier, 1 parchemin.

1364-1407. — Titres et <lroils des sci-

gneuis (le Sévérac. — Copie de l'acte de dona-

tion de divers lieux avec leurs revenus et droits

de haute et basse justice consenti par le duc

d'Anjou en faveur de Gny île Sévérac. — Con-

cession par le comte d'Armagnac de ces divers

lieux sis dans le mandement de la Ro(jue-Val-

sergue (i381j. — (Cession pai' Guy de Sévérac

en faveur de Déodal Hérail, chevalier, des droits

de basse justice sur les mas de Cantayre et de

Besson (l'iHj)). — Acte diionunage consenti

par ce dernier en faveur dudit Guy. Par cet acte

ledit Hérail reconnait tenir en licf de Guy de

Sévérac les mas de Tourneyrol, de Buzaren-

que et de Cantayre (l'iHy). — Donation par

Guy de Sévérac du mas de Bu/.aren<pie 'en

faveur de Diendonnc Hérail, clicvalier. Dans
le protocole de cet acte, la mention relative au

roi esl ainsi conçue : « In nomine domini nos-

« lii Jésus ('hristi amen. Aniio ah incarna-

« liom^ ejusdeni millésimotrecentesimo scxagc-

<» simo sexto et die viccsinia mensis novembris

v< illustrissimo principe domino Eudoardo dei

« gratia regc Anglic et acpiitanie et nobili et

(V polcnti viro domino Guidoni domino castri

« l>aronie Severiaeo milite présidente nt)\erint,

* etc.. » Dans les autres actes relatifs aux

avantages faits par ledit Guy an même Déotlat

Hérail et dont l'analyse suit, le roi est toujours

ainsi mentionné « Hlustrissimo [)rincipe

« domino Karolo dei gratia rege Francorum

« régnante ».— Encjucte sur les limites et fron-

tières du lieu de Layssac : « Dicta et atlesla-

« tiones sive depositiones testium per modum
« secrète informalionis audictorum et exami-

« natorum per me. Pelrum Cali, clericum et

^ notarium pui)licum loci de Panuzia, Severiaci

« Rutlienensis diocesis, de mandato ad infras-

« cupta spccialiter vivavocc miciii facto per cgre-

« gium magnilicum et potcntem baronem Gui-

« (ioncm de Severiaeo domicellum castri et

« baronie de Severiaeo vidclicel super linibus

« et limitationibus pertinentiarum mandamento
« et districtus terre Layssasesii dicti domini

« moi de Severiaeo aparté loci de. monte Roza

« rio et comitatus Rutlienensis secuntur prout

« infra », etc. (i/joS).— Copie des articles adres-

sés par le baron de Sévérac au comte <le Rodez

à reUcl de faire reconnaître ses droits sur le

cliAlcan et mandement de Peyralade (XV* siècle).

—
. Copie des articles rédigés par le seigneur de

Sévérac pour la reconnaissance de ses droits

sur le mas de Solatges et autres lieux (sans date.

XV*' siècle). — Lettre du juge des nu)ntagnes

du Rouergue ordonnant au bayle de la Roiiue-

Valserguc de faire cesser tous les empèciiements

cpi'on avait mis à l'exercice des droits de Guy,

seigneur de Sévérac sur le mas de Solatge,

(Rodez, ai juillet i4o6).

.\. 12i) (I^iasscV — 2 pièces papier, 2 parcl\einins,

1379-1418. — Dettes et revenus des sei-

gneurs de Sévérac. — Reconnaissance d'une

dette de i() francs d'or et de 3 gros d'argent,

consentie par Guy de Sévérac en faveur de Jean

(iermain, marcliand de Rodez (i37i)). — Recon-

naissance d'une dette de looo écus, consentie

par devant notaire, [)ar Jean Cayrel, <lrapier de

la ville de Millau, procureur de haut et puis-

sant seigneur messire Guy de Sévérac, en faveur

d'isain Teinturier, drapier de Montpellier. Celle
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dette provenait d'une fourniture d'étolTes faite

par ce dernier : « pro pretio vigint iquinque

« pannorum laneorum de Francia bonorum et

« mercadabiliuni diversorum colorum et diver-

« soruin vilagiorum quos ab ipso Isarno confi-

« teor me habuisse et récépissé, causa eruptio-

« nis, in presentibus loco de Pedenatio et nundi-

« nis festi sancti Amancii ejusdem loci, etc... ».

Le paiement de cette somme devait être elfec-

tué à Pczenas, aux foires de Pentecôte (1409,

12 novembre). — Rôle de divers cens perçus

par Mi"^ de Sévérac (i4i4)- — Acte de paye-

ment de la rançon du seigneur d'Angluze, pri-

sonnier d'Aniayri de Sévérac : « Nous, Jean de

« Lupiac et Loys de Montbalat, chiveliers, con-

« fessons et cognoiscens avoir eu et receu pour

« et au nom de noble seigneur. Monseigneur

« Amaulry, seigneur de Sévérac , de noble

« homme Etienne, seigneur d'Angluze, prison-

« nier dudit monseigneur de Sévérac, par les

« mains de très noble et honourée dame, ma-

« dame Jehanne de Soicourt dame de Soysi et

« et de Villepecle, viscomtesse de Courbuel, la

« somme de trois cents escus comptans de

« XYII s. par pièce et ce, en rebat et déduction

« de greigneur somme en quoy ledit seigneur

« d'Angluze est tenu envers mondit seigneur de

« Sévérac, pour sa rançon, desquclx trois cents

« écus, nous, ou nom que dessus, nous tenons

\ pour contents et bien payés et en quectons

« lesdis seigneur et dame et tous autres à qui

« quittance en peut appartenir et les en pro-

« mettons fere tenir quitte et paisible envers

« mondit seigneur de Sévérac, lesmoings nos

« sceuls cy placqués. Donné à Paris, le XXV<=

« jour de may l'an mil quatre cent dix-huit ».

(1418).

A. 130 (Liasse). — 4 grandes pièces papier.

XIV'' siècle. — Documents concernant le

procès engagé devant le Parlement de Paris

entre l'évèque de Mende et la cour commune
de Gévaudan d'une part, les procureurs du roi

et le seigneur de Sévérac d'autre part, relative-

ment à la suzeraineté des lieux et châteaux de
Lévejac, Recoux et Dolan possédés par ce der-

nier seigneur et que se disputaient le roi et

l'évèque de Mende. — Objections fournies par
le procureur du roi aux dépositions faites par
les témoins de l'évèque de Mende et de la cour
commune de Gévaudan : « Ad linem quod
<( nulla lides dari seu adhiberi dcbeat teslibus

TaRN-ET-GaRONNE. SÉRIE A.

« per partem Episcopi Mimatensis, baylivi judi-

« cis et aliorum curialium curie communis
« Gaballitani productis », etc. (XIV« s.). —
Nouvelles objections fournies contre les dires

des témoins invoqués par la curie commune de
Gévaudan : « Ad illum llncm quod testibus

« infrascriptis pro parte curie communis Gal)al-

« litani seu ejus curiales et eam suslinentes

« contra procuratorem regium senescallie Ru-
« thenensis et domini de Severiaco productis

« et examinatis, in causa in ter partes predic-

« tas in curia Francie pendente, et eorum dictis

« et depositionibus qualiienus contra dictos

(( procuratores seu eorum dominos depossuisse

« reperirentur, non sit lîdes danda, et ad dictos

« testes reprobandos et eorum dicta seu depo-

« sitioneset atlestationes loUendumet repellen-

« dum et exterminandum et ad omncm effec-

« tum qui sibi et parti sue prodesse et parti dieto-

« rum procuratorum nocere posset, magister Ge-

« raldus Cubieyre, procurator regius predictus,

« et magister Raymondus Garnesii, procurator

« dicti domini de Severiaco etnomine procura-

« torio dominorum predictorum protestato ante

« omnia quod non intendunl aliquid dicere ad

« injuriam alicujus sed procuralionem et con-

« versationem juris et juridictionis ad patri-

« monii dicti domini Régis et domini de Seve-

« riacosupradictiet quathinus parti sue prodesse

« potest et non aliter dant positiones et arti-

« culos infrascriptos dantes contenta in eis et

« eorum quolibet conjunctim, separatim, divi-

« sim, » etc. — Copie des réponses faites par le

procureur du roi et le Seigneur de Sévérac aux

articles produits par l'évèque de Mende et la

cour commune de Gévaudan relativement à

leur différent. — Troisième mémoire fourni par

le procureur du roi et le seigneur de Sévérac

contre les dires des témoins cités par la cour

commune de Gévaudan : (( Ad illum finem quod

« testibus infrascriptis, pro parte curie commu-

« nis Gaballitani seu ejus curiales sustinentes

« contra procuratorem regium senescallie Ru-

« thenensis et domini de Severiaco productis et

« examinatis in causa inter partes predictas in

« curia Francie pendente, et eorum diclis et

« depositionibus qualhenus contra dictos pro-

« curatorcs seu eorum dominos deposuisse

« reputentur, non sit lides danda, etc. »; (sans

date), La principale des raisons invoquées

par les témoins de l'évèque de Mende, pour

établir qu'ils se trouvaient dans le Gévaudan,

19
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t'iait lirôc de i-e fait qnils n Ttaifiit poiiil

aslreinls à payer .le ecmiimin de pai\, impôt

pen.u dans toute l'éteiulue du Rouerp'ue.

A. l:!l (liasse). — "> pièces papier. 2 parcticmins.

1333— XV siècle).— Baronnie de Sévéïae.

— Papiers divers. — C()|tie d'un aete d'aecoid

conelu entre le provineial des IVères PnHiieurs

de la pio\ iiiee de Toulouse, «l'une part, et l'exé-

cuteur testamentaire de haut et puissant sei-

jrneur. messire Guy de Sévérac et dame Jeanne

de Narhonne, veuve dndit (iuy de Sévérae. d'an-

tre part, toueliant le payement de certains legs

faits par ce dernier dans son testament (i:î'}'3).

— Doeument eoneernant les réparations à faire

au château de Sévéïac. — Lettres de protec-

tion et de sauvejjarde accordées par le roi

Charles "S" à Guy de Sévérac (iSj.')). — Copie

de la transaction intervenue entre le seigneur

de Sévérac et le prieur de Lugaynae (sans <late,

XV* siècle). — Inventaires de divers docu-

ments communitpiés au roi par le seigneur de

Sévérac.

.\. 132 (Liasse). — 5 pièces papier, 1 parcliemin.

XIV''-XV<' siècles. — IJaronnie de Sévérac.

— Lettres diverses. — Lettres du prince de

Galles, duc d'A«iuitaine, ordonnant au baron

de Sévérae de se tenir prêt, lui el ses hommes, à

l'aller trouver au lieu «pi'il lui (ixcrail, (XIV'

siècle, sans date). — Lettre écrite par le duc

d'Anjou au sire de Sévérac. Dans celle pièce,

le dit due donne à ce dernier avis des donnua-

ges causés par les ennemis du roi : « (Jier et

« l)ien amé, vous .savez bien les grands el yrré-

« parables domages «pii ont eslé donnés el

« se donnent de jour en jour par les ennemis

« de Monseigneur et nostres estans à Fijac,

« devers toutes paris et par especial au pays de

« Ronergue el comment le tractié encommen-
« cié avecques eux de voslre voulenté el con-

« senlemeiil par nostre très ehier et amé cou-

« sin. Alessire Jehan d'Armagnac, pour cause

« de plusieurs debas et descors «pii y sont tous

<( venus entre les gens des estais dudil pays,

« n'a peu avoir encore son plcnier ellel, dont

« le dil pays de Ronergue en especial et les

« aulics jiays d'environ ont sonlfcrt el suefrent

« plusieurs griefs et domages. Si veuillez savoir

« <pie |)ar devers nous sont venus messire

« Amant de Landorre, pour et au nom des

(' prélas et gens d'église et des nol)lcs diidil

(( pais de Ronergue, sans ce ipi'il se ou dit avoir

(I povoir d'enlx, ncsay l'aire, fort de conclure ne

« promettre aucune chose el aussi les consuls

<( de toutes les villes notables dudil pais. Si csl

(( ainsi (pie, oys par nous el en nostre conseil et

i< bien examinés lesdis del)as el descors, lés-

er (piels, |)our la i>arliedesditsprélasgensd'église

« et nobles, onl esté par ledit sire de Landorre

« très bien et très sagement débattus, onl eslé

w et eoneoi'dablemenl par nous el nostre dit

« conseil Iraetées el pourparlées aucune voyes

« el manière d'accord pour faire aide d'une

« partie et d'autre, si (jue les dis ennemis s'en

« aillent de la dite ville de Figeac el fassent et

« accomplissent les autres choses qu'ils ont pro-

<( mises à faire parmi le tractié : el pour plaine-

« ment vous dire les choses que sur ce onl esté

« tracliées el pourparlées, comme dil est, et

« déclarer nostre volonté, nous envoyons par

« devers vous ledit sire de Landorre et nostre

« amé et féal conseiller de Monseigneur et de

« nous, messire Jehan de Sl-Cernin, docteur en

« loys. Si vous prions, tant affeclueusement et

« de cuenr comme nous pouvons, que les dessus

« nommés et chacun d'eux vous veuillez croire

« de ce (ju'ils vous diront et leur adjouster

« pleine foy, tout aussi comme vous feriez à

<( nous, sy nous estions présent el poui' l'amour

« et conlemplacion de Monseigneur el de nous

« el le bien commun qui s'en peut ensuir.

« Veuillez faire el gracieusement accomplir ce

a qu'ils vous diront et rcquéront el prieront de

« par nous et sur ce, el pour oyr les choses des-

<( sus dictes et nostre dicle créance, vous prions

« bien a eerte (jne vous veuillez eslre à Rodez,

(( le mardi XV« jour de cest présent mois,

« auquel jour cl lieu, nous avons ordonné que
« nos dis conseillers seront à l'aide de Dieu,

« sans aucun deffault, pour la cause dessus dicte

« el se vous voulez aucune chose que nous puis-

« sions fere pour vous, faites-le nous savoir

<( seablemcnl, car nous le ferions très voulon-

(( tiers el de bon cuer. Le Saint-Esprit vous

(1 ail en sa garde. Donné à Carcassonne, le

<( 1111' joui' <le mars. ;; (sans date, XIV" siècle,

vers ri^")). — Lettre d'Amalric de Narbonne,

seigneur de Talayran, à son neveu le sire de

Sévérac, pour le i)rier de tenir ses gens sur pied,

afin d'enqièeher toute surprise de la part des

ennemis en Roueigue (sans date, X\® siècle).

—

Lellre de Rernard de Landorre accréditant

aii|)rès (lu siie de Sévérac ses deux envoyés.
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Mondel de Séjïviin et Pierre de RoulTiac (XV«

siècle). — Lettre du duc de Savoie à Amaury
de Sévcrac, maréchal de France, pour lui accu-

ser réception de ses lettres : « Très cher et

« espécial ami, nous avons reccu vos lettres et

« oui la créance que, de par vous, nous a rapourté

« Anthoine de Cugnac, vostre escuyer ; avons

« aussi receu lettres sur icelle matière de la

« part de noslre très cher amé frère, messire

« Bernard d'Armaignac ; si vueillez savoir que
« sur ycelles chouses nous avons fait nostre

« response à nostre dit très cher frère, laquelle

« il vous pourra faire savoir et se vous voulez

« chouse que nous puissions, nous la ferons

« très voulentiers. Nostre Seigneur soitgarde de

« vous. Escripl à Bourg, le XVII^ jour de Jan-

« vier » fXV" siècle, avant 1418). — Lettres du

roi Charles VII au sire de Sévérac relativement

à diverses places fortes du Maçonnais et du

Gharolais : « Comme par le traictié et appoin-

« tement derrcnièrement pris sur le fait de la

« trêve en la dite frontière, nostre très cher et

« très amé cousin, le duc de Savoie soit tenu et

« obligié à vous rendre et remectre en nostre

« main, à la fin de ce présent mois, certaines

(( places d'icelle frontière que durant icellle

« trêve aviez mises et délaissées en la main de

« nostre dit cousin, nous vous mandons et

« expressément commandons et enjoignons que,

« par sommacion et autrement, comme il appar-

« tiendra, vous faites toutes diligences de ravoir

« et recouvrer lesdites places et que ce fait, les

« baillez et délivrez reaiment et de fait en la

<< main et garde de nostre amé et féal cheva-

« lier, Imbert de Groslee, bailly de Mascon et

« sénéchal de Lyon, auquel par ces présentes et

« autrement en avons baillé et commis, baillons

« et commectons la garde et administracion, et

« d'icelles places le mettez en vray possecion et

« saisine pour les tenir et garder de par nous,

« ainsi et par la manière que lui avonsordonné ;

« et gardez sur la loyauté et l'obéissance que
« vous devez, qu'il n'y ait faute, et en ce four-

« nissant et accomplissant, vous tendrons et des

« maintenant pour lors, vous tenons pour bien

« déchargés desdites places. «(Bourges, i423).

A. 1.33 (Registre). — 335 feuillets.

1466. — Déclaration des rentes de toute

nature appartenant au comte de Dampmartin
seigneur de la baronnie de Sévérac ; « Ayssi

« après en lo présent libre, si ensego, losdenom-

« bramens et declaratios pcr capitols de las

« causas et usatges tant d'argent, segle froment,
« vy, civada, cera, galinas, huons, polets,

« boadas, manobras et autres devers los quais
« pren et leva ho fa prenre et levar per son
« recebedo, annualment, lo magniflic et puys-
« sant senlior, mossenhor lo conte Dampmar-
« tin, grand maistre d'ostal de France et senlior

« de la baronia de Seveyrac, Castellanie de
« Laguiole, mandamens de Cabrespinas, Mon-
« tazic, Benaben, Alpucch, Lacalm et autres

« pays de Bedcna, en lo pays de Rouergue,
« comme senhor de las diclias baronie, Castella-

« nie, mandament et pays de Bedena dessus
« dits, près et receubuts per me notari jots

« escrich, presen et estant come tôt jour, lo

« satge home Anthoni Carrieyra, recebedor
« en lodicli pays de Bedena per lo dit senhor
« et aysso, per lo poder et vertut de ma com-
« missio a me dirigida per lo venerablo home,
« monsenhor Johan de Montcalm, docteur en
« leys et jutge per lo dich senhor delas dites

« baronnies et pays de Bedena, empetrada
« a la requesta del honorable home lo procu-

« rayre fiscal deldit senhor, de laquala comessio

« et poder a me donat, la ténor se ensec et es

« tala », — Copie des lettres de commission
délivrées par Jean de Montcalm audit notaire

P. Crasseil et procès-verbaux de notification

de ces lettres (1466). Le présent volume est

divisé en plusieurs chapitres ; chacun d'eux

contient le détail de la perception d'un des

revenus dans les différents pays appartenant

au compte de Dampmartin. En tète du volume

se trouve une table de matières. Il manque la

moitié du dernier feuillet.

Commun de Paix.

A. 134 (Liasse). — 4 cahiers papier, 1 pièce paijier.

XV" siècle. — Documents relatifs au com-

mun de paix. — Origine des droits du comte

d'Armagnac. — Requête présentée par le comte

d'Armagnac et de Rodez contre les dires du

procureur du roi, à Pierre de La Treille, con-

seiller au Parlement de Toulouse. Ce document

contient l'exposé des droits du comte et précise

les limites des juridictions dans lesquelles

pouvait être levé le commun de paix, (XV«

siècle) : « Mémoire et instructions pour le pro-

« cureur de très haut et puissant prince, mon-

« seisrneur le comte d'Armagnac, à Vencontre
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V dn procureur du roi en la st'-nécltatissée de

u Hoiwr^ite. » Dans colle iiirrc, le comte

Charles se plaint des usnrpations connnises à

à son préjudice «ians la perception du coninnin

de paix par les ofliciers royaux : « Kl prcniicre-

« ment est vray (pie. cond)icn (pie pi(''ca le

« roy ait rendu et restitue à mondil seigneur

€ le comte d'Armaijnac toutes les terres et

c seijîneuries, droits, rentes et retenus <pie feu

« Jehan son frère, en son vivant aussi comte

« d'Armaijrnac, tenoit et possi'doit a son trépas,

« et entre autres rentes et revenus luy ait

v: baillé et délivré le commun de paix (pic son

< dit iVi-re avait accousiumé de lever et exiiilicr

« es villes de Com|)iciTe et de Salvelerie cl (-s

« appartenances et dépendances d'icelles. néant-

« moins le procureur et autres olliciers du roy

« en ladite sénéchaussée de Roucrjcue par vertu

« de certaines lettres (ju'ils disaient avoir

« obtenues de la chancellerie de Toulouse,

« desipielles l'on en voye par delà les copies, se

•i sont parforcés de lever et exijïer ledit com-

« mun de paix esdils lieux de C.ompierre et

« Salveterre et esdiles appartenances cl appen-

« dances d'iceux, dont le procureur de mon dit

« seiftneur d'Armaignac a appelé et... » (sans

date XVc siècle). — Mémoire l'ourni par le

comte Charles d'Armaif,Miac pour répondre aux

dires du procureur du roi. Cette pièce con-

tient un exposé complet des poursuites entre-

prises contre le comte Jean d'Armap:nac et un

examen juridique de la saisie opérée. Le comte

Charles réclame donc l'annulation des dons

faits par le roi Louis XI et parconsé(pient la

restitution entr'autres choses du commun de

paix en diirérciits lieux du Roueif,'ue: (sans

date . — Inventaires des documents envoyés

par le comte d'Armagnac à Paris et communi-

qués au Parlement. Parmi les i)ièces ainsi

cnvovées, se trouvent les documents du procès

survenu en I'î52 entre le sénéchal du Roucr-

jfue et le procureur du comte d'Armagnac

relativement à la perception du commun de

paix et des pièces relatives à divers autres

proc('s en i/î5,'{-i/î(>5 et les copies de diflérenls

privil(-gcs octroyés au comte d'Armagnac, (sans

date, XV" siéclej.

A. l-'Jj (Liasse). — 2 (Milliers i)apicr, i pièces papier.

1353-1596. — Commun de paix. — Per-

cepti'iii. I'ii\il(ges et exemptions diverses. —
Procès-vcrlianx de mise ;i rcrme, au prolil (hi

roi, du commun de paix des baillages de Pey-

russe, de Villeneuve, Compierre et Saint-

("liniès (iTi^-i'^oti). Kn ttîte de ce document se

se trouve une lettre des seigneurs de la

chambre des comptes de Paris, autorisant le

receveur du Rouergue à atrermer le commun
de Paix et à recevoir sans l'évaluer, au marc
d'argent, la monnaie re(.'ue par les fermiers.

(Paris lo juillet i'55'3). — Le document contient

ensuite les dillérents actes d'aHerme. Jean
Pentee(jte et sa femme Audiartz allerment, pour

une somme de '3()8 livres, iti sous, 8 deniers,

le tiers du commun de paix de Peyrusse(i'3.'î3);

P. Dardas et Hugues Mercier de Rodez ail'er-

ment les deux autres parties, pour la somme de

•jf)! livres, i3 sous,
/J
deniers. — Procès-verbaux

de mise à ferme dn commun de paix de Ville-

neuve, Compierre, Saint-Génies ctc, (i35"3-i35()).

—Copie des pièces se rapportant au procès pen-

dant entre maître Pierre (luiral de Lagiole et

Jean Rarrière, relativement à la perception du
du commun de paix : « Causa civilis mota
« in curia Castri Gliiolc inler magistrum, Pelrum

« Geraldi, notarium ex una parle agentcm, et

« Johannem Rarricre ejusdem loci exparte altéra

« defcndentem, (jue per hune modum scquitur. »

Ledit maître Pierre Guiral ayant été dispensé

du paiement du droit du commun de paix par

lettres du comte Jean d'Armagnac, demandait

à être indemnisé des perles causées par les

demandes des ofliciers chargés de la perception

de (;e droit. En tète de ce document, se trouvent

les copies des lettres du comte Jean contenant

cette exemption (i388). — Copie des requêtes

adressées à Madame, sœur unicjue du roi, pour

obtenir rabais par les fermiers, du commun de

paix de Rouergue. Les pétitionnaires réclament

cette faveur à cause de la grande mortalité qui

avait atteint le bétail et qui avait en consé*

(pienco diminué leurs revenus (i5j)()).

.\. i:!(i (Liasse). — 5 cahiers papier.

1500-1637. — Commun de paix. — Per-

ception. — Rôle du commun de paix à Saint-

./^ffrique (ir^jo), Sauveterre (looO), Cassagnes;

Con([ues, Sauveterre (i5;;2), Mirandol (i()3i),

Xajac (i()'37).

A. i:$7 (Liasse). — 2 gros cahiers papier.

1453-1454. — Co|)ie des pièces se rapportant

au pioiM's pr()\()(pié par les cmpcchemciils cau-

sés |)ai les ofliciers du roi au comte d'Anna-
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j;nac, dans la jouissance du commun de paix,

dans les quatre cliàlellcnies du Rouorguc. Parmi
les dillérentes pièces de procédure contenues

dans le présent cahier, se trouve entr'autres, la

copie des lettres de procuration adressées par

le comte Jean III d'Armagnac à Bernard de
Rieucave, bachelier en décrets (Janvier i453):

la copie des lettres du roi Charles VII, char-

geant Jean de Merveille et Bernard du Moulin,

habitants de Villefranche, de citer les parties

devant le parlement de Toulouse, etc. — Procès-

verbaux de citations de témoins. — Ajourne-

ments divers. — Le présent mémoire contient

ensuite l'énumération des droits du comte
d'Armagnac, la copie des lettres du roi Char-

les VII de l'année n^ai, interdisant au comte

d'Armagnac de lever le commun de paix. —
Sentence du juge-mage ordonnant que les pla-

ces de Beaucaire et d'Espayrac qui faisaient

partie de la baronnie de Sévérac, seraient

rendues aux ofticiers du roi, pour qu'ils pussent

lever le commun de paix. Copie de diverses

procédures relatives aux droits à percevoir

dans la baronnie de Sévérac, (Villefranche 20

novembre i453).

A. 138 (Registre). — 118 feuillets.

1452. — Livre contenant le règlement du
commun de paix entre les chàtellenies de Con-
ques et de Sauveterre. — Copie d'un acte

par lequel Bernard de Rieucave, procureur

du comte d'Armagnac, en vertu des lettres du
roi Charles VII, données à Moutiès-lès-Tours,

l'an 145 1, rendant audit comte les quatre chà-

tellenies du Rouergue, demandait à être remis

en possession du commun de paix levé dans

ces pays. (1402). — Copie des précédentes

lettres royales. Copie de la procuration donnée
par le comte d'Armagnac audit Bertrand de

Rieucave. — Le présent registre contient les

dépositions de 97 témoins relatives à la percep-

tion du commun de paix. — Tous les témoins

déclarent qu'avant la saisie desdils pays par

le roi, le comte d'Armagnac et de Rodez faisait

lever par ses officiers le commun de paix sur

les habitants et les animaux etc.

A. 139 (Liasse). — 5 caliiers papier.

1465-1470. — Commun de paix de Con-

ques et de Sauveterre. Mémoire pour établir

les droits du roi sur le commun de paix en

Rouergue. Dans cette pièce, est exposée de la

façon suivante l'origine de ce droit : « Item
« est vray que le dict commun de la paix a

« eu naissance et a esté mis sur le peuple et

« bestial de Rouergue, au temps du comte
« Ramond, comte de Toulouse, seigneur aussi

« dudict pays du Rouergue; et pour ce que en
« ce temps couroient grands hereges, persécu-

« leurs de la foy, guerres et divisions, les trois

« estats du pays se assemblèrent et pour estre

« tenus en paix et estre gardés, furent contens

« de mettre ung grand cens sur le menu peu-
« pie et sur leur bestial et icelluy donner audit

« comte de Toulouse, seigneur de Rouergue et

« de grans autres terres et seigneuries et gran-

« dément puissant, lequel comte de Toulouse
« accepta ledict cens et promict de les garder

« de tous perséquteurs de la foy, guerres, pilhe-

« ries et roberies et les tenir en bonne paix et

« pour ce, ledit cens se appelle le commnn de
« la paix » . Le présent mémoire établit ensuite

les droits du roi (vers i465). — Procédures rela-

tives à la jouissance du commun de paix dans
les quatre chàtellenies du Rouergue. Le pré-

sent ealiier contient entr'autres clioses, la copie

des lettres du roi Louis XI, données à Aigue-

perse le 29 juin i465, autorisant le comte d'Ar-

magnac à percevoir le commun de paix dans
lesdites quatre chàtellenies, un état des lieux

où le comte d'Armagnac prélevait ancienne-

ment le commun de paix : « Sequuntur nomi-
« na locorum seu parrochiarum in quibus domi-
« nus comes Armanhaci et sui predecessores

« consueverunt exigere et levare commune
« pacis usque ad tempus prime captionis facte

« de persona et terris domini comitis Armanhaci
« ullima vita fundi etc. » et les procès-verbaux

de notification des lettres du roi aux habitants

des différents lieux, nonobstant l'opposition du
procureur du roi (i463). — Lettres du roi

Louis XI, ordonnant au premier sergent sur ce

requis, d'ordonner au comte d'Armagnac de

comparaître au compétent jour devant le Parle-

ment, pour être jugé sur l'appel du procureur

du roi, relativement au commun de paix de Con-

ques et de Sauveterre, villes l'oyales dans

lesquelles les officiers royaux avaient été

empêchés de percevoir le commun de paix par

Jean de Boisson, viguicr de Figeac (j septembre

146.5). — Procès-verbal de signiticalion des

précédentes lettres par Roi)inet de Bouciie,

sergent royal. — Lettres du roi Louis XI ordon-

nant à Jean de Boisson, lieutenant du viguier
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de Fitreac et à Pierre de Belnionf. lieiilenant

du l)ailli (les inonla^'nes du Uouerpue. de com-

parailre devant le Parlcmonl de Toulouse. Ces

deux otlicieis avaient interdit aux ollieiers

rovaux de lever le eomniun de paix à Conques

et à Sauvelerre et avaient prescrit à leurs

administrés de payer ce subside aux trens du

comte dArniairnac. (I" décembre !'{()(>). Lettres

durci Louis XI adressées à messire Jean Rossi-

gnol, conseiller au Parlement de Toulouse,

relativement à lexéculion des précédentes

lettres, (21 décembre ijWi). — Plaidoirie faite

à l'occasion du procès pendant entre le pro-

cureur jïénéral du roi et le comte d'Armagnac,

relativement au eonnnun de paix de Conques

et de Sauveterre. Dans cette pièce, le procureur

du comte expose l'origine de ce droit et cher-

che à établir de nouveau les droits de la famille

d'Armagnac, (() mars lii^o).

A. \in (Liasse). — 12 pièces papier.

1484-1488. — Commun de paix du Rouer-

piie. Conques et Sauveterre. — Procès-ver-

baux de notification de la défense faite aux

habitants des divers mas dépendant du lieu de

Sauveterre, de payer le commun de paix au

comte d'Armagnac. (i.'îS'î). — Copie des mêmes
défenses faites dans divers endroits dépendant

du lieu de Peyrusse (i^S'J)- — Copie des actes

faits par les fermiers du commun de paix de

Conques et de Sauveterre à l'effet d'obtenir le

payement dudit commun (i4S'|). — Mémoire

adressé à Sa Majesté par ses ofliciers du Rouer-

gue pour obtenir l'autorisation de percevoir le

commun de paix (l'fS'î). — Copie de plusieurs

ordonnances rendues par deoffroy de Ciiaban-

nes, chevalier, seigneur de Cliarlus, La Palisse,

Montaigut, Leblanc, etc., pour faire payer au

roi seul ou à ses trésoriers, le commun de paix

de Conques et de Sauveterre (lîHf). — Intendil

baillé à mailrc de Latrcille, docteur es-lois,

conseiller au Parlement de Toulouse, par le

comte d'Armagnac : « Intendit coram vobis,

« cgregio viro domino Petro de Treillia, Icgum
« doclorc, consiiiario in suprema parlenienli

« Tholosc Ciiria, commissario in hac parte

« spccialiler deputato, procurator illuslrisjjrin-

« cipis (lomini comitis Armagnaci et Rutlicne,

« certas lifteras impétrantes adversus et contra

« parlem domini procinaloris Regii ad lincni

« scu fines cpiod, i)cr vos, aniedictum duminum
« commissaiiuni, litleie noviter imi)ctrale a

« domino nostro rege et détente, vobis in hac

« parte prescntatc, inlerinenfur, et débite exe-

« cutioni juxia illarum formani et seriem

fa demandentur, et hoc faciendo. quod preffatus

« dominus comes. ministerio sui prociu-aforis

« reintegretur in posessionem juris exhigendi

« et levandi commune pacis olim imposilum in

« j)arlii»us Rluilenensibus et (juatuor Caslella-

« niis, in locis de Salvalerra et de Conclus et

« aliisdcpcndentibus et adiiercntibusillis. juxla

<^ formam olim observatam j)cr levos antiques

« et liniilationes et declarationes inferius dedu-
« cendas et per amplius specillicandas et decla-

« randas, eumdem dominum comitein scu ejus

« procvu-alorem manutenendo et conservando
« in predictis possessiouibus et saysinis, faeta

« reintegratione predicti juris perpctuo levandi

« et exiiigendi predictum jus comnuniis pacis

« in predictis locis de Conclus et de Xaucela et

« aliis al) eis depedentibus et connexis, ad hos

« fines et alios ineliores latius coram vobis, si

« opus est, deducendos pro purificationc et inte-

« rinalione dictariun litterarum deducit et pro-

« probarc intendit que sequitur. etc... », (sans

« date). — « Mcmoyres et instructions par

« manière d'avertissement à messire le procu-

« reiir général du roy, noslre sire, en sa souve-

« raine court de Parlement à Paris, de par les

« gens et olTîeiers du roy, nostre dict seigneur,

€ en pays et scneschtiussée de Rouergue, tou-

« cihant les commungs de la paix de Sauveterre

«( et de Conques, leurs appartenances et dépen-

« dances en pais du Rouergue, pour raison des-

« quels commungs est procès meu et pendant
« en iccllc court entre le procureur du roy en
« ladite séneschaussée de Rouergue d'une part,

« elle procureur et autres oiriciers de Monsieur
« le comte d'Armaignac d'autre part. » Dans
celte pièce, les oiricicrs royaux exposent l'ori-

gine du droit de commun de paix en Rouergue,

(jui remonte aux comtes de Toulouse et établis-

sent les droits du roi, (postérieur à i/î88).

A, 141 (Liasscj. — 1 cahier papier, pièces papier,

1 registre papier, 144 reuillcls papier.

1520-1537. — Commun de paix de Con-
(jucs et (le Sauveterre. — R(>gistre contenant

cojjie (les différentes pièces de ren(picle faite

au sujet (lu procès pendant entre le procureur

gi-néial (lu l'oi et le duc d'Alcn(.()n cl s;i femme,
au sujet (le la propriété du eonnnun de paix des

lieux (le Coufjues et de Sauvet(^rie. — (^opie
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des lettres du roi chargeant les sénéchaux de

Quercy, de Toulouse el d'Agenais de l'aire une

enquête sur les questions en litige ; (Angou-

lème, Lonians iSjo). — Lettres de Jean de

Vignals, lieutenant principal du sénéciial de

Quercy, citant à comparaître devant lui, à Vil-

lefranche, différents témoins, et notamment le

duc d'Alençon et sa femme. — Copie de la

requête adressée par le procureur général du •

roi relativement à la comparution de ces der-

niers. — Pièces de procédures diverses. — Pro-

cès-verbaux des dépositions faites par les diffé-

rents témoins, (Juin 1020). — Arrêt du grand

Conseil donné en faveur de Marguerite de

France, comtesse de Rodez et d'Armagnac, et

du duc d'Alençon, touchant le commun de paix

de Conques et de Sauveterre, à l'encontre du

procureur général du roi prenant cause pour

Jean Gineste, juge de la Vergne, et Jean de

Ruppé, procureur royal au sénéchalat de

Rouergue. L'édit remet lesdits demandeurs en

possession des quatre cliàtellenies et du com-

mun de paix. — Pièces diverses de procédures.

« Inventaire des pièces trouvées en ung vieil

« sac, sur l'étiquette duquel est escript:« Pour
« monseigneur le procureurdu roy en son grand

« conseil, contre Monseigneur le duc d'Alen-

« çon, conte d'Armaignac, per de France, et

« Marguerite de France, sa compaigne, fait en

« ensuyvant l'ordonnance de messeigneurs du
« grand conseil sur certaine requête à eulx

« présentée par maistre Merli Robillard, pro-

« cureur pour lesdits seigneur et dame. » (i.553).

— Procés-verbaux de signilication de l'arrêt,

par le grand Conseil du roi, en faveur de dame
Marguerite de France, sœur unique du roi, à

rencontre du procureur général, [loSj).

Comté de Rodez.

DOMAINES.

A. 142 (Liasse). — 8 pièces papier.

1277 — (XVI« siècle). — Domaine du roi

dans le comté de Rodez. Actes relatifs aux
droits du roi. — Vidimus d'une transaction

intervenue entre le roi et sa cour de la Roque-
Yalsergue d'une part, et le dom d'Aubrac d'autre

part, relativement à la juridiction de divers mas
non spécifiés dans l'acte (12^^). — Vidimus
d'une transaction conclue entre le dom d'Aubrac

et la cour royale de Layssac, relativement à la

juridiction de Lagrange de Lébourne et de ses

dépendances (1289). — Vidimus d'une autre

transaction relative à la juridiction de la Grange
de Bonnefon (1^91). — Procès-verbal d'expé-

dition de la transaction conclue en 12G7, entre

le dom d'Aubrac et Alphonse de Poitiers, comte

de Toulouse, relativement à la juridiction du
lieu de Serres (1321). — Vidimus d'un acte de

paréage conclu entre le roi, d'une part, et Ray-

mond d'Olargues, prieur de la Vergne, d'autre

part, sujet de la propriété du lieu de la Vergne
(i3i8). — Copie de l'acte de paréage conclu

entre le roi de France, l'évêque de Vabres et le

seigneur de Capluc, relativement à la pro-

priété de la ville de Saint-Affrique et du châ-

teau de Capluc (i32o). — Seconde copie de cet

acte, en partie effacé. — Etat des lieux tenus en
paréage par le roi dans les différentes parties du
Rouergue. Les lieux mentionnés dans le pré-

sent état sont : Caussanel, Panât, Rieu-

peyroux, La Salvetat, Milhau, Auriac, Les
Fonts, Saint-Alfrique, Saint-lgert, Vabre, Salma-

nac, Sylvanès, Monenque, Lavergne, Balaguier,

Saint-Sernin, le Pont de Camarès, (sans date,

X1V'= siècle). — Réquisitoire du procureur du
roi en Rouergue, prescrivant de faire prendre

des extraits des anciennes archives concernant

les droits duroi(i543). — Livre des domaines

du roi en Rouergue ; « Ce est le livre desdomai-

« nés, lesquels nostre seigneur le roi de France

« et de Navarre ha et peut avoir par toutes ses

« sénéchaussées du Rouergue, etc. » Eii tète, se

trouvent les lettres du roi de l'année i3i5, pres-

crivant de faire les dénondjrements de tous les

biens du Rouergue. L'acte contient ensuite

rénumération des divers biens : « Sequuntur

« illa que dominus noster rex habet in castris et

« locis totius senescallie Rhutenensis et ejus res-

« sorti. » Parmi les lieux mentionnés, on trouve

Peyrusse, Cassagne, Courtaux, Saint-Geniès,

etc. . . (XVP siècle).—Enquête faite par Raymond
de Garrigues, licencié en droit, lieutenant clerc

en la sénéchaussée de Rouergue, commissaire

député par le roi pour la conservation de son

domaine, relativement à la valeur des quatre

chàtellenies du Rouergue (1532).— Les trois pré-

cédents actes sont inscrits sur le même cahier.

— Procès-verbal de réunion par ledit Garri-

gues, des quatre chàtellenies duKouergue (i332).

— Réponse à la cédule d'appel présentée de la

part des seigneurs de Caylus, de lîournac et la

Salesse contre les olffciers du roi, relativement

à la propriété et aux droits de ce dernier sur
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les domaines par lui possédés au delà du Tarn
(i53j). — Pièces concernant les revenus de
Sainl-Airri(|ue et de Saint-Sernin. — Procès-ver-

baux de réunion et de délimitation de divers

bois, sis dans ce dernier endroit, (\VI« siècle).

\. 14.'î lUcjjisIroU — Papier non folioté.

1409. — Domaine du roi. — En(iuète sur

les droits ilu rt>i à Sl-.\irri(ine et dans diverses

autres villes du llouerj^ue. Le premier acte

transcrit dans le présent registre est incomplet:

il en man<iue le début. Le présent volnme con-

tient les pièces produites à loccasion d'un

procès pendant entre le procureur du roi et les

officiers cluirjîés de la perception des droits de
franc tief et de nouveaux acquêts, dune part, et

les consuls de Saint-Allrique, d'autre part. Les

dits consuls prétendaient <jue diverses l'ianclii-

ses jadis accordées en i3(k), par le duc d'Anjou

et confirmées j)ar le roi, avaient été violées par

les olliciers royaux. Un article ainsi conçu,

avait dis|)ensé. entr'aulres choses, les jrens de

Saint-.\n'ri(pie. des paiements des- droits de

franc-liel" : k Item ([uc la grâce que le roi nostre

« sire leur a autrefois faicle, que des acjuets

« que les singuliers dudict lieu feroieul des

« nobles ne payeront point de finance, leur sera

« conservée et gardée «. La présente procédure

comprend la copie des actes suivants : Lettre

du roi Charles VI. chargeant le juge de Millau

de recevoir les plaintes des habitants de Saint-

Affrique relativement à la prétendue violation

des franchises qui leur avaient été accordées

par le duc d'Anjou, (Paris, !«'' avril i4op);— acte

de nomination par les consuls de Saint-Albicpie.

de divers procureurs chargés de défendre leurs

intérêts dans le procès engagé contre les of(i-

ciers royaux, (l'-^juin i/jog);— lettre du juge de

Millau, citant les parties à comparaître devant
lui, en vertu de la commission qui lui avait

été délivrée i)ar le roi, (i''^ avril i/Joo) ;
— lettres

du sénéchal de Toulouse et d'Albigeois conlir-

manl les précédentes, (Toulouse, l'i^juin i/Joi)):
—

eédule déposée par le procureur du roi, ('^ juin

1409);— réclamation du procureurdu roi adiesséc

au juge de Millau, pour obtenir communication
des lettres royales; — lettres du juge de Millau

désignant son frère comme son lieutenant, (S jan-

vier l'Jo;)): — déclaration de contumace pro-

noncée contre Hobert Maigret, procureur des

percepteurs diidil fraïu-licf; — nomination par

le procureur royal du Uouergne, de Pierre Sin-

glar, notaire de Millau, comme son substitut

(i^o})): — remise d'une eédule par le procureur
des consuls de Saint-Allriciue (l'Joi)) : — secoiule

copie des lettres du roi Ciiarles VI, chargeant le

juge de Millau de recevoir la plainte des con-

suls et habitants de Saint-Allriiiuo (ifoj)). —
lettres du duc de Berry, non>mant ,)ean de
Mayrac et llélie de Viguerie, percepteurs des

droits du franc-lief et des nouveaux ac(iuèts

(l'joS): — lettres du môme duc, fixant les gages

de ces otriciers, (Toulouse i^oG); — lettres de
Jean de Mayrac, désignant comme son lieute-

nant dans la perception des droits de franc-lief

et de nouveaux accpièls, maître Robert Maigret,

notaire à Toulouse (1^0^); — lettres de Jean

de Bonncbant. sénéchal de Roucrge, conlirmant

les précédentes, (i^o;;); - dépôt d'une nouvelle

eédule par le procureur des consuls de Saint-

AlTrique; — copie d'une transaction intervenue

entre Jean, comted'Armagnac, agissant au nom
du duc d'Anjou d'une part, et les consuls de

Saint-AHrique d'autre part, et contenant de

nombreux privilèges en faveur des habitants

dudit lieu, (mars i3(>8); — pièces de procédures

diverses. — Procès-verbaux des dépositions de

témoins, produits par les habitants et consuls

de Saint-Anri(pie : « Testes quorum nomina et

« deppositiones inferius describuntur , fue-

« runt citati et producli per partein honorabi-

'< lium virorum consulum et universilalis ville

« sancti Affricani, Vabrensis diocesis et senes-

« callie Ruthenensis, ad probandum contenta in

« (juibusdam articulissive positionibus per par-

<:< tem predictorum consulum et universitatis

« predicte et per vcncrabiles viros inagistrum

« Petrum Singlar. procuralorem regiuni, substi-

« tutum a venerabili et circumspecto viro iiiagis-

« tro Johanne de Verduno, baccallario in legi-

« bus, procuratore generali dicte Senescallie

« Rhutlienensiset Robertum Magreli, notarium,

« locumlcnentem <lomiiiorum commissariorum

« super facto linanciarum in tola lingua occi-

« tanaelducatusAc(iuilaniedeppulatoruni,nega-

« tis, quorum quidem articulorum lenor infe-

« rius est descriptus, etc... ». Le volume con-

tient la copie desdits articles et dépositions de

nombreux témoins (l'JtK)).

A. 144 (Liasse). — 1 caliicr papier. 2 pièces papier,

1 pièce parchemin.

.1280-1458. — DoiiiaiMc royal. — Privilè-

jrcs. — ^'i(liIlllls des coulumcs accordées par le
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roi Philippe III aux habitants de la bastide créée

à Cassagnes-Begog:nes. Le préandjule de l'acte

dont voici la teneur, nous renseigne sur la fon-

dation de cette bastide et nous apprend que les

coutumes octroyées étaient celles de Villefran-

che : « Philippus, Dei gralia Francoruni rex,

« notuni laciinus universis tam presentibus quani

« futuris, quod, cum sicut ex relaliong' Pétri

« Bothe, militis, nostri senescallie Ruthenensis

« senescallis, honiines et universitas caslri de

« de Gassaneis Beghones, Rhuthenensis dio-

« cesis, emerunt dictum castrum a Berengario

« de Calanionto, domicello et fratribus suis do-

« mieellis, doniinis dicti castri, pretio ducenta-

« runi et quadraginta librarum turonensium,

« vice et nomine nostro ac pronobis, et dictam

« pecunie quantitateni de suis propriis dena-

« riis solverent vel solvere teneantur, ea vide-

« licet ratione ut nos ibidem lieri et construi

« faceremus novam bastidam eteisdem homini-

« bus ac aliis ad dictam bastidam venientibus

« et ibidem commorantibus, consuentudines ac

« franquesias habitatoribus YillelVanche, Rliu-

« thenensis diocesis, traditas et concessas, con-

« cederemus, et predictus senescallus noster, ad

« supplicationem hominum predictorum, nomi-

« ne nostro, pro nobis et successoribus noslris,

« dictam novam bastidam inclioaverit, inspecta

« utilitale nostra, de bonorum virorum consilio

« ad hoc specialiter vocatorum et nomen Cassa-

« nhas Regales imposuerit, nos, premissa omnia
« rata et grata habentes, consueludines et liber-

« tates habilatoribus Villefranche predicte con-

« cessas, predictis habilatoribus nove bastide

« de Gassaneis diximus concedendas, prout

« inferius conlinetur » (Paris 12812). — Copie des

plaintes adressées par les consuls de Cassagnes—
Begonlies au sénéchal de Rouergue relativement à

diverses violations de leurs privilèges (i3i()). —
Vidinius des lettres du roi Philippe Yl, relatives

aux plaintes formées par les consuls dudit lieu,

à l'occasion de la perception du droit de com-
mun de paix (l'Sag). — Ordonnance du roi Char-

les YI autorisant les habitants de Millau à con-

server, moyennant le paiement d'un droit, la

possession des biens nobles par eux ac(iuis

(1400). — Copie des lettres du comte Jean d'Ar-

magnac défendant à ses receveurs de lever sur

les habitants de Cassagnes-Begonhes le com-

mun de paix (i440- — Lettres du comte Jean

d'Armagnac fixant, à la requête des consuls de

Cassagnes, à la fête de la Conception, le paie-
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ment du dernier terme du commun de paix, qui

était auparavant fixé à la Saint-Michel (i44j^-

— Petit rouleau de papier contenant divers

actes relatifs à la bastide de (ilaussanel et entr'-

autres les copies des lettres du roi Philippe VI,

ordonnant de révoquer les franchises et liber-

tés accordées au préjudice des hqibitants de

Najac et aux consuls de ladite bastide (lagi));

diverses pièces de procédure (i3o4-i'3i4)- —
Lettres du roi Charles YII, ordonnant aux gens

tenant la Chambre des comptes de Paris, de

vérifier les lettres par lesquelles il avait con-

firmé et étendu les privilèges jadis accordés

par ses prédécesseurs aux habitants de Pey-

russe (1458).

A. lis (Liasse). — 7 pièces papier, 1 parcheminé.

1285-1616. — Domaine royal. — Recon-

naissances. — Copie de diverses reconnaissan-

ces faites au roi par différents habitants de la

baylic de Najac (laSS). — Le premier cahier

contient enlr'autres les reconnaissances de

Bernard de Lalbenque de Najac, Robert de

Gaslelmarin, Begon de Barrière, Bernard Béren-

ger, le doyen de Rieupeiroux, de Pierre

Amblard, de l'abbé de Bonnecombe, du prieur

de Crépin du chapitre de Rodez, d'Alric de

'Lescure, de Galtier de Gadole, Bertrand de

Balaguier, Bernard de Baron, Raymond Amiel,

de l'évéque de Rodez, de Pons de Mourlhon, de

Raymond Adhémar, de Benoit Turpin , de

Pierre Amblard, de Bernard Carrière, de Begon

et Hugues La Roquette, de Pierre et Bernard

Gaudou, d'Anselme de Castanet, de Bernard

Amblard, du prieur de Yalherles, de l'abbé de

Loc-Dieu, de Barthélémy et Pierre Raymond,

de Pierre et Guillaume Yalette, de Lambert

Bernard, du prieur d'Alsonne et de Saint

Antonin, d'Etienne de Caissac, d'Eraldgros, de

Pierre Bernard, de Belpech, du commandeur

de la Salvelat etc.. Ledit cahier contient

ensuite différents états de droits du roi sur les

lieux de la baylie de Najac. Le premier intitulé :

Loca propria doniini régis in Bailivia de

Najace , mentionne le château de Najac

et ses dépendances, les châteaux de Cadole et

de la bastide de Capdenae. Le second qui a

pour titre : Loca in quibiis dominas rex liabet

partem in jurldictione, ne comprend que

deux articles ainsi rédigés : « 1" Castrum de

« Rivo Petroso in quo rex liabet tcrtiam

« partem totius juridiclionis allœ et bass;e ;

« 2" Castrum de Lunasio in quo rex liabet
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« iiioilielaU'in in iiiixlo imm-rit) et bassa juiidic-

« tioiie ol ineiiiin imporium peiliiiot tolalitrr ad

« «loinimim rejriMii . Le* lioisiôine état tom-
prciid li's airiircs licfs tiu roi. Le cahier se

termine par l'indication des nobles de la l)aylie

qui pii'tiient le serment de lidélité au roi en

l'année rj85. Le second rallier comprend les

actes de reconnaissances i-onsenties également

en faveur du roi. durant celte même année. On
peut entraulres citer ceux de G. Tranier, de

Bernard Tranier, de Pierre Houdet, de Déodat

Martin, dlhifîuette femme de Heriiard !\Iartin,

d'Ktienne de Mousalcs, de Pierre And)iar(l, de

Guillaume du Puy, de Pierre Hlanc, de Géraud

Boudel. d'Huirues et Pierre Houdet, de Bernard

Tissier, dAuriol de La Gaucliette, (IKlienne de

Gineslet, de Déodat Tissier. d'IIiif^nies Marti,

de Géraud Miel, de Jeanne l)eli,'annie. de R.

de Mural. d.Vdliémar Martin et de IL Martin,

d'Ltiennc Martin, d'ilufïues Martin, de Jean Ar-

naud, de Pierre et Klienne Vijruier. de P. de

Lasserre, de Déodat Jordan, de Jean Boudet, de

Déodat Sudre, de Raymond Vaours, de R. Ser-

niet, de P. de Prat, de maître de La Motlie,

notaire ,128.")). — Acte de reconnaissance con-

senti par Jean et Pierre Clu/el, habitants de

la jiaroissc de Monteils en faveur du viffuier de

Najac ( 145;)). — Cahier contenant divers actes

de Lau/imes de Najae (i '{Si -i /fS'^). — (Mauvais

état de conservation). — Ordonnances du
seigneur de Vébron, capitaine de Meyrueis,

chargeant maître Etienne de La Croix, de pren-

dre connaissance des anciennes reconnaissan-

ces faites jiar les sujets du roi dans ladite

baronnie (liUn). — Copie de l'ordre donné i)ar

le roi, à tous les feudataires et tenanciers de la

baronnie de !^Icyrueis de lui rendr»- hommage
pour leurs l)iens dans un délai de quarante

jours (i(kj5). — Extrait du cadastre de la ville

de Najac, contenant l'énimiération des biens

possédi's |)ar noble Denis de Larax, seigneur

de La Rou<pjettc (i()iG).

A. .'»<) I Liasse;. — 2 pièces papier, 1 calilcr papier.

1287-1528. — Domaine Royal. — Aliéna-

lions. — Cession de la terre de la Trisse, située

près du village de Sainl-Laincnf d'Olt, con-

sentie au n(jm du roi, en faveur d'Hugues
Beylon, habitant dudil Sainl-Laiirenl, par le

bayle royal de (^amjiagnac (1.28^;. — (Cahier

contenant diverses pièces se rapportant à la

moitié (le la vente des biens de noble Gaspard

I Gauthier de Savignac, conlis(jués par le roi.

Les pièces transcrites dans le piésent cahier

sont au iiombic t\c trois et contiennent : le

dénombrement i\c la moitié de ces biens,

l'avis de la vente (jui devait avoir lieu le j juil-

let i.Vj!8, à la cour du sénéciial de Rouergue
et une enciuéte sur l'étendue et la valeur

desdits biens. Proclamations cl criées faites

sui' le fait de la révocation et réunion des

terres, seigneuries, droits, revenus, j)rofits,

émulumcnls : « deus au roy nostre seigneur

« par cy devant aliénés et distraits du domaine
^< dudit seigneur par messires les commissaires

« en la cour présidiale de la sénéchaussée de

« Rouergue a ce déjiutés (X'S'l'" siècle). »

A. 1 17 (Liasse . — 3 pièces papier, 2 caliiers parchemin.

1532-1604. — Domaine royal. — Usurpa-

tions. — Enquête faite par ordre de Monsei-

gneur le sénéchal de Rouergue sur les occupa-

tions du domaine du roi dans la juridiction de

Peyrusse. Le présent cahier contient les dépo-

sitions des témoins. Les témoins entendus dans

cette affaire sont : Maître Bernard Alassard,

notaire et premier consul de Peyrusse, Louis

Bernard Arnauld, marchand, Antoine Rigaud,

May vieux, Fiançoisde Lagarde, nolaiie, second

consul, (îuillaume Dumas, marchand, Jean

Gaudon, hcUe. tous habitants du lieu de Pey-

russe. — Texte d'une autre encpièle faite éga-

lement en vertu d'un ordre du sénéchal de

Rouei'gue sur les occu|)ati(>ns du domaine du
roi, dans la juridiction de Peyrusse. Le présent

cahier contient les dépositions de Pierre Ray-
mou, jeune, sergent royal, de Pierre Raymond
vieux, habitants de Peyrusse, de Gabriel Jean,

habitant de Maussac, de Pierre Albanel, de

Jean Maiieu, Jean Brugidou, Raymond Clavel,

laboureur, habitants de Salvagnac, de Jac(jues

Vei'dicr, Raymond Tliéron, prêtre, habitants

du Vernct, Bcitrand Théron, Bertrand Clau-

zel, Jean Yialars, habitants du village de

Cance {iïy'V2). — Copie d'une ordonnance ren-

due par la cour des comptes relativement,

à la conservation du domaine royal et chargeant

de l'exécution tous les trésoiiers généraux, tré-

soriers et sénéchaux, etc. (.W'I" siècle, man(pie

le début de la pièce, — Acte relatif au <lébal

soulevé entre le seigneur de Monselles et le roi

relativement à la justice d'Ols, de Saint-Geor-

ges cl de Monlsalles (i.'i^o). — Décision des con-

.seillci's (In l'ariciiicnt de Toulouse relative à la



SERIE A. —
production par écrit des titres invoqués i>ar le

procureur du roi et les iiahitants de Montrozier,

dans le procès pendant entr'eux (i6o4).

A. 1-iS (Liasse). — 'J pièces, papier.

1283— (XVIP siècle).— Domaine royal.

—

Arrentement, revenus. — Copie du livre terrier

de Cassagnes-Begonhes. Etat des propriétés et

revenus du roi en ce lieu. Le présent cahier est

ainsi intitulé : « Sequuntur illa quae douiinus

« noster rex habet in castro de Cassaneis Rega-

« libus et ejus baylivia et ressorte » (i283, co-

pie du XVIIe siècle). — Etat des impositions

et des cens que le roi de France a le droit et

l'habitude de lever sur la ville dô IMillau : « En
« sec la pezatge appellat vulgarment Lessida

« sive de Lagiola lo cal pren et acostumat de

« penre lo sobre dit prince nostre senhor lo rey

« de Franssa Phelip, el e sos predecessors e la

« viala de INlilhau de Roergue » (XIIP siècle,

copie du XVIP siècle). — Procès-verbaux de

mise à ferme des principaux revenus du roi

dans le comté de Rodez (1460). Les lieux men-
tionnés dans la présent état ^ont : Segur, Es-

taing, Mauriac, Montrozier, Alpuech, Calmont,

Montazie, Rondelle, Salles Comtaux, Gassagnes-

Comtaux, Rignac, Laguiole, La Roque Valser-

gue, Saint-Geniès, Cassagnes-Begonhes, Rames,
Issene, la Besse, Montjoux, Montrozier, Bou-

dou, etc. (1460). — Copie de divers actes d"ar-

rentement des domaines du roi à Compierre
(XV'^ siècle). — Etat des revenus du roi à Par-

rat (1.527). — Rôle des revenus levés annuelle-

ment à Millau par le roi (XVII« siècle).

A. 140 (Liasse). — 3 pièces papier, 1 cahier papier.

1410-1503. — Domaine royal de Rouergue.
— Affaires diverses. — Diflîcultcs soulevées par

les paroisses de la viguerie de Najac relative-

ment à la garde du château de cette ville. —
Lettres du roi Charles VL donnant commission
au viguier d'Albi et au juge de Villelongue de

recevoir l'appel relevé par plusieurs paroisses

de la chàtellenie de Najac contre la sentence du
sénéchal de Rouergue, qui les condamnait à faire

le guet et à assurer la garde du château de cette

ville (27 décembre i4io). — Lettres du roi

Charles VI , approuvant la transaction conclue

entre les consuls et les différentes paroisses de

la ciiàtellenie : « Karolus, Dei gratia Francorum
« Rex, dilectis et lidelibus consiliariis nostris,

« gentibus presens lencntibus et (jui futurâ
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« Parisius lenebunt Parlamenta salutcm, et di-

« lectionem. Notum facinms vobis (|uod, in

« quadam appellationis causa in nostia Parla-

« menti curia pendente inler consulesde Najaco

« ap|)ellantes a Senescallo Ruthenensis vel ejus

<( locum ternente, ex parle una et habitantes

« locorum et parrochiarum de Bara, de Borcia,

« de Foliata, de Sancto Andréa de Lurraco, de

« Tisaco, de Scuria, de Arcanhaco, de Maseriis,

« de Montiliis et nonnuUorum aliorum locorum
« baillagii et ressorti de Najaco et quorum
« quemlibet, appellatos ex altéra, nos seu jus

« nostrum, nuUo modo, tangente et a patriajuris

(( scripti procedente et bene prosecuta ubi nuUa
« emenda nobis occasionne alicujus appella-

« tionis debetur, nos, dictis partibus et earum
« cuilibet super hoc supplicantibus inter se

« accordandum et a dicta curia noslra absque
« emenda recedendum , licenciam plenariam

(( concessimus et concedimus de gratia spécial!

« per présentes, nonobstante quod, in dicta causa

« certus processus in scriplis redactus et adju-

ge dicandus pênes dictam noslram curiam tra-

ce ditus existât, mandamus vobis rpiatinus pre-

« dictas partes nostri prcsenti gracia et licentia,

« uti et gaudere faciatiset permittatis, accordum
« tamen quod inde fecerunt, dicte nostre curie

« reportando. Datum Parisius, décima die maii,

« anno dominii millesimo quadringenlesimo

<( decimo octavo et regni nostri tricesimo ter-

« tio. » (i4i8). — Cahier contenant divers actes

de procédure se rapportant au procès engagé

entre Jacques Galiot, capitaine, et divers habi-

tants de la viguerie de Najac, relativement au

guet et garde du château de cette même ville

(i49i))- — Copie des lettres du roi Charles VIIL
chargeant le sénéchal de Rouergue de con-

traindre les habitants qui devaient faire guet et

garde au château de Najac, de s'acquitter de ce

service (1496). — Procès-verbal de la saisie

opérée chez divers habitants de la paroisse de

Beteilhe réfractaires. — Vente des objets saisis.

Opposition formée par lesdits habitants de Be-

teilhe. — Comparution de leurs procureurs. —
Avis de l'avocat du roi. — Réponse du procu-

reur des opposants.— Comparution des Consuls

de Saint-André et de la Fouillade* — Rôle des

habitants de Beteilhe, de Saint-André et de la

Fouillade pour l'accomplissement des droits de

guet et garde durant les années 14H4, i4j)4'

1495, i^gO. 1498. — Copie de la transaction

conclue en 1259 relativement au guet et garde
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du cliAleau de N'ajac cnlrc les consuls dudit

Najac et les liabilants et seigneurs de ladite

cliiltellonie. — Actes divers invo(iucs pai' les

parties. — Sentence du sénéclial de Rouei'j;ue,

condamnant les liabilants des paroisses do

Saint-Audic, la Fonilladc cl Hclcilhc et autres

à venir faire puet et {;arde au cliàleau de Najac

(a
j
janvier i5oo). — AritH du Pailenienl de

Toulouse, coiidaniiiaut les liabilants des pa-

roisses de Beteillic. Saint-André et tic la Fouil-

lade à venir faire puel cl garde au cliàleau de

Najac, sous peine d'une amende de cinq deniers

pour clnuiue défaut (i5i)3).

\ KO I.iasM^ . — 14 pièces papier.

1380 - (XVIII' siècle). — Domaine du
roi en Ruuergue. — Pièces diverses. — Ordon-
nance de Jourdain, sénéchal de Rode/, auto-

risant les habitants de La (]osle-Cournac et de

divers autres lieux à eonsiruire une forteresse au

lieu de Montcaussou pour pouvoir se défendre,

en cas de guerre, et leur accordant la jouis-

sance d'une tour inachevée que le seigneur de

Cournac avait jadis commencé à faire élever

(i38o). —^ Copie d'une citation donnée par

Pierre Déodat, huissier, à tous ceux qui avaient

des lettres de sauvegarde royale, d'avoir à com-
paraître à Villefranche (8 mars l'JSy, en très

mauvais étal de conservation). — Arrêt du Par-

lement de Toulouse, autorisant la conliscation

de la place et de la seigneurie de Lassallc-Lavi-

gnac, près de Villefranche (1527). — Rc(pièle

adressée au lieutenant du roi en Guyenne, pour
le prier de faire apjioser sur les portes de Rodez,

en vertu de la main-mise faite en i568, les ar-

moiries royales (\.VP siècle). — Pièces et re-

quêtes diverses relatives au suicide d'Hugues
Fonleilles, habitant d'Aubin (lOii). — Pièces

de procédure relatives au procès jiendaiil entre

les prêtres obituaires de Najac et le sieur de
Barasc, sieur de La Roucpiette, relativement au
paiement dune rente. Lntrautres pièces, on
trouve la co[)ic d'une reconnaissance féodale du
XI V-ï siècle, la copie d'une autre reconnaissance

du 2- juin iCi-ti, un extrait d'un transaction con-

clue en ij'3'5 entre les sieurs. . . Jaccpics de Ha-
rasc sieur <le La Rou(piclteet JeandePeyrebesse
sieur de la Hessière, d'une part, et les prêtres

obituaires de Najac, «l'aulrc part, relativement
au j)aicincnt d'une renie et de ses arrérages,

d'un mémoire et d'un extrait du cadastre forain

<!<• la ville (le Najac (WIII- siècle).

\. 151 (1-iassei. — '.i pièces papier, 2 parchemins.

1321 — (XV' siècle), — Comié de Rodez.
— Domaines. — Rapport des rois et des comtes.
— Lettres du roi (Charles IV. ordonnant au séné-

chal de Rodez de faire relever les fourches de
justice que le comte d'Armagnac avait au lieu

de Parisot et qui avaient été détruites par Pons
d'Agen, agissant au nom du baile de Najac

(i"32i). — Lettres du roi Charles IV, maintenant
le comte d'Armagnac dans le droit d'établir dans
le comté de Rodez des foires et marchés (iSj'î).

— Senlence relative aux droits du roi et du
vicomte de Fezenzaguet à Saint-Rome-du-Tarn

(l'J;)!). — Tableau des usuriiations commises
par le roi de France dans le comIé de Rodez au

préjudice du comie d'Armagnac : « Scciuiintur

« (juc fuerunl prejudicata. usurpala et occupata
< domino nosiro comité Armanhaci et Ruthene
« tam in villa ipiam in comitalu Riilhene, tem-

« jiore régis l'raiicic. » (X\'' siècle.) Dans cette

pièce, le comte se plaint des empiétements faits

par les officiers royaux à Rodez et de diverses

usurpations commises dans le ressort de la

baylie de Sébazac (sans date, XV1« siècle). —
Fragment d'un tableau des usurpations com-
mises en Rouergue par le comte d'Armagnac et

ses olliciers au préjudice du roi. (]elui-ci se

plaint que les olliciers du comte l'cmpcchent de

jouir de ses droits de justice dans divers lieux,

sis, notamment, dans les juridictions et paroisses

de Peyrusse, Rignac, Glassac, du Vernet, de

Capdenaguet, de Sauvelerre, de Capdenac,
de Lévignac, de Saiiil-.lulieii, de Loupiac, de
Parisot et de Najac. Le dernier article est relatif

à la destruction par les olliciers du comte des

mesures royales employées pour la vente du
vin à Rignac : « Item cpiod in dicio loco de Ri-

(' gnaco eraut, non est diu et etiam censueve-

« raiit mensure viiii signale sigiio l'cgio Petrucic

« cuin fpiibiis mensuiabantur viiium pcr cnien-

« les et vendenles indicto loco, siniilcs et cipia-

« les mensuris de Petrucia et cum repeiiebantur

« false vel minores, ulentes ex illis punicbantur

« per curiales regios de Petrucia, tanicn a pauco
« tempore cilra olficiarii domini comilis dictas

(( mensuras regias amoverunt et dcstruxeruni et

(( alias novas fecerunt et signo dicii comilis si-

(' gnaverunl in prejndicium dicIi domini régis

(( ac vilepciiiliuiii et c()iilem|)lum jtiiidiclionis

« regii, clc... ^» (XV'" siècle, sansdale.)



A. 152 (Liasse). — 2 rouleaux, papier.

XVI" siècle.— Pièces relatives aux rapports

des comtes et des évèques de Rodez.— Enquête

sur les droits des comtes et des évèques à Rodez
et dans les environs (XIV'' siècle, manque le

détail). — Rouleau contenant une autre requête

relative aux droits du comte à Rodez (XIV"

siècle).

A. 153 (Liasscl. — 1 pièce parchemin, pièces papier.

1223-1518. — Rapport des évèques. — Re-

quête adressée par Adliémar Castel, procureur

du comte d'Armagnac , à l'odicial de Tévèque

deMende, à l'eiret d'obtenir une copie coUa-

tionnée, pouvant l'aire foi en justice, de toutes

les pièces du procès qui s'était élevé entre le

comte et l'évèque de Rodez (i32'3). — Pièces

contenant l'exposé de divers griefs de l'évèque

contre le comte : « Sequuntur aliqua gravamina
« de quibus conqueritur reverendus in Christo

« pater , dominus episcopus Rutlienensis

« coram illustri principe, domino comité et

<( de ipso domino comité et de suis oUiciariis

(( quia non servant compositiones et pariatgium

« habitas inter ipsos et eorum predecessores. »

Dans cette pièce, l'évèque revendique le droit

de consacrer, en qiielque sorte, le nouveau
comte : « Novus comes Ruthene débet accipere

« promotionem comitatus ab episcopo Rutlie-

« nensi et episcopus débet promovere ipsum
« qui lieri débet comes, recepiendo cum pro-

« cessione et comes débet ofTerre pallium et fa-

« cere omatgium episcopo et episcopus débet

« ipsum assidere in catliedra et tune erit co-

« mes. » Avant cette promotion, nul, d'après

l'évèque, ne peut se dire comte de Rodez :

« Ante dictam promotionem ad comitatum, nul-

« lus débet dici, non haberi comes. » L'évèque
invoque, du reste, l'exemple du sacre des rois .

de France par Tarchevèque de Reims. Dans cette

pièce, il se plaint, en outre, de divers autres

empiétements commis à son préjudice par les

olliciers du comte qu'il accuse, entr'autres

choses, d'avoir fait faire par leurs sergents des

proclamations dans la ville de Rodez, et d'avoir

obligé les habitants à loger leurs gens d'armes
(XIY« siècle, sans date). — Articles présentés

par l'évèque de Rodez, pour répondre aux argu-

ments fournis par le comte. Dans cette pièce,

l'évèque s'efforce de prouver ses droitssur Rodez
et divers autres lieux dépendanls de ladite ville.

Il fait allusion à de nombreux crimes et incen-
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dies qui auraient été commis, pendant la durée
des foires, par des gens soudoyés par les offi-

ciers du comte et cherche à établir que les cou-
pables auraient trouvé asile dans le faubourg
de Rodez où le propre lieutenant du comte,
Amalric de Narbonne, leur aurait fait donner
des vivres (129 avril i3a-). — Copie de deux au-

tres pièces fournies par l'évèque, pour rejeter

les prétentions du comte (avril 1327). — Mé-
moire relatif à la possession de la juridiction de
certains biens sis à Rodez ou dans les environs
(XW** siècle, sans date). — Copie de la réponse
adressée par Guillaume de la Tour d'Oliergues,

évèque de Rodez, aux accusations contenues
dans une lettre sévère (pie lui avait adressée le

comte Rernard d'Armagnac, le célèbre conné-
table. Dans cette lettre, dont voici le texte, ce

dernier l'accusait d'avoir laissé perdre les biens
de son église, et de ne point apporter assez de soin

à la célébration du service divin : « Reveren
« payre e car senher, nos avem entendut et em
« enformatz que los bes de la glieya de Rodez
« son estais mal governats le temps passât et

« per lo presen se governo piegs e que los joyels

« laissats a la diclia glieya de Rodez per per-

« sonas et senhors ecclesiastix et seculars son

« estats aliénais et si alieno encaras de jorn en

« jorn, que lorna a gran prejudici et dampnatge
« de vostra dila glieya et de la causa publica,

<i et que lo divinal ollîci no se fay en la dita

« glieya en ayssi cum deuriaet cum es estât

« ordenat antiquamen per las bonas et devotas

« personas que son estats davant vos, ne se fay

« en las autrasglieyas cathedralscircumvesinas,

« dont avem desplaser et en em meravilhats et

« en verlat. Reveren payre et car senlier, teneni

« que so es petit a vostre honor, a qui aparté la

« correctio et que piegs es, aven entendut que
« aucunas personas de la dite glieya grandas et

« petitas tenon avol vida e deshonesta publi-

« camen e de tal manieyra que non tant sola-

« ment Testât de la glieya, mas lo popular en

« es scandalizat et avem ausidas et ausem de

« jorn en jorn grans rancuras e complentas et

« es dobte que s'en ensegra hun gran inconve-

« nient e irréparable et eertas vos qui es lor

« prélat non devcs pas sostener aquestas cau-

« sas, mas en far deguda e rigorosa punitio,

« per que, Reveren payre e car senher, nos vos

« pregam e requerem que en aquestas causas

« vos vulhas metrc bon e breu remedi et tal que

« hom no puesca notar sus vos ueguna repre-
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« liensio. iiuliaïutnl li-iu-^ (n r IVnii el loi lerla

•( «[ue, en voslic (ioll'aiit. iu>s li metli'ou o lai tiiie

t ni aura de loi rossais ri so no sera pas lionor

« a vos el an forl. si antraniont no vcziam op-

* porlnnilat. si Careni nos penre lois los'benelli-

^( ois que aman on noslia loira e los baylaroni

« o laioni haylar a aulias lionoslas porsonas (pie

« lrol»ai'oni pro que farani lie lor «loi^nl envois

« Dieu à la {,'lieya, et leveren payie. no nietas

« aipieslas causa en tlelay, quar, en verlal. non
ù roiiuier pas delalio el no viiliiats (pic lo leni-

« j)oral y aia a provezir, quar. fjian (lin'ainatio

sera tle la fjlieya el si volets causa {]ue nos

« pnscain far, scrivet la nos e volentieis la l'arcm.

« Revoron payre e carsenher, nostre senlier, sia

« parda de vos. Scriul à Aux, lo xii^ jorn de jen-

« vier, Lo comte d'Aimanliac. » — L'évOque

essaie de n-fuler dans sa r(''ponse les diverses

accusations portt-es contre lui dans cette sévère

missive Rodez, i/JoB). — Arrêté relatif à la

nomination des notaires et à la reddition de la

justice i Uodcz. d'après le parcage conclu entre

les comtes el révè(jue (r3;)S).

A. l."4 I.iassi' . — 2 pic'ces parcliemin, 5 pièces papier.

1341-1537. — Documents relatifs aux évo-

ques et à la ville de Uodez. — Copie de deux
actes d'Iiommafje rendus, en faveur de l'évèque

de Rodez, par Guillauino de La Tour, pour ce

([u'il possédait dans le terriloire de la ville de

Saint-Ifïest (i'}/}!). — Acte contenant menlion
de la fondation de deux cliapellcnies dans
l'éplise de .Saint-Amans, par Durand de Monl-
fermier. Ledit fondateur avait attribué, pour
renlretien des deux chapelains, trente-deux

setiers de blé à prendre sur le moulin du Pont-

Vieux (i^o'i). — Copie des lettres du comte
d'Arma;rnac, appelant en armes auprès de lui,

tous les tenanciers de liefs, nobles ou non no-

Itles. Objections présentées contre celte mesure,
au nom de ces derniers, par les consuls de la

ville de Rodez (\n« siècle). — Copie d'une re-

quête adressée par le roi el la reine de Navarre,
comte el comtesse de Rodez, au Parlement de
Toulouse, relativement à l'administration de
rii()pilal fondé par les anciens comtes de Uodez
(i^t'Hi). — Réponse de l'adminislralion de I'Ik)-

pital de Nolic-Dame du Pas, ;i Rodez : « Contre-
« dicts que mel el baille par devers vous, très

« honorés sei>,»ncurs, messieurs tenant la court

« de Parlement {lour le roy à Tholosa, maître
« riuillauine (>ossoiiut domp. ailniinistialciir

MU.uivKs or taun-i;t-(..\iu)nm:

« perpétuel de l'hospital nostre Dame du Pas
« de Rodez, appelé contre les roy el reyne de

« Navarre, conte et conlesse de Rodez apprlans

« du sénéchal de Rouergue on de son li(Mitenanl.

« à ce (pie nouol)stanl la production faictc do
« nouveau en la court cl liliollo appollaloiro

<• contenant faits nouveaux baillé par los appol-

« lans, soit dicl el ordonné |)ar ledit sénéchal ou
« son lieulonant être mal appelé et icolluy domp
« estro (les pétitions ot demaiulos contre luy

« faictes relaxé ot autres conclusions plus per-

« tinonlos résultant do son bon droit el justes

« défenses lui soient adjuffées avec despens,

« dommages et intérêts. » (\V1'' siècle). — Co-
pie de l'arrêt du Parlement de Toulouse, Iran-

chant le procès relatif à l'adminislialion de
rh()pital Nolre-Dame-du-Pas, à Rodez (i.') '37).

.V. 1.")") (I.i.nssp). — 7 pièces papier. ".3 parcliemins.

1318-1465. — Comlé de Rodez. — Acqui-
sition. — Pi('ces diverses. — Fragment sur par-

chemin d'une transaction conclue entre le comte
d'Armagnac el le commandeur de Sainl-Félix,

près Creyssel (i'3i8). — Procès-verbal de la

saisie du Mas de (k)rbière apparlonaiU à Ray-
mond (le Saint-]"]lienne par le traité de Redène :

« Novorint universi el singuli. lenore hujus pu-

« blici inslrumenli (juod, conlilulus in presencia

<•- mei nolarii et lestium subs(rii>loium, nobilis

« vir, Yvans de Monte Pelroso, supoibajulus de

« Retlena pro domino comité Ruliienensi in

« manso de ('orbieira, parrochio de Monbo,
« dyocesis Huthcnonsis, (jui mansus esse dici-

« tur i)ro parle Raynnindi de Sanclo Slephano,

< domicelli el in maiidamenlo Castri d'Aurela,

« dictus superbajulus, nomino et vice dicti do-

« mini comilis dictum mansum de Corbioira, ex

« causa, uldicebal, posuitad manumdicii domini

« comilis el in sigiuim apposilionis dicte manus
« et garnizonis dimisil Arnaldum de Longo-

« podio, scrvientem castri t]i' Monlazico dicti

« (lomini,.comilisRullienensisol Rolberlum dicti

« castri de Monlazico, pro el nomine dicti do-

« mini comilis, et oisdom iirocopilut domos, pi'a-

« los, orlos, el oninia ((ue prodiclus Ramundus
« de Sanclo Sle[)hano habebal in diclo manso
« de Corbioira, res mobiles, vol immobiles, eus-

« lodireni sub manu dicli domini comilis el in

< diclo manso fecil preconisaro publiée, semel,

« secundo, el torlio, ex parle dieli domini co-

« milis(piod, si ali(piis oral ipii e(>n(pieierelur a

« (Imniiio (!<• Caiiilliaco el doiiipiio \ l'I liospitali
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« de AUobraco, quod vcniret corani ipso, quia

« ipse paratuin se ofTerebat omnibus conque-

« rentibus de predictis domino de Canilliaeo et

« hospitali, nomine dicti domini comitis, facere

": (jucd justitia suadebit. et de oinniijus et sin-

« Sfulis, dictus superbajulus requisivil me nota-

« rium infrascriptum lieri publicum iustrumen-

« tum. Acta, etc. » (Corbière, iSaS). — Mémoire
relatif à un échange de biens sis à Cassagnes-

Comtaux, fait entre le comte d'Armagnac et le

seigneur de Bournazel. Cet acte semble avoir

été conclu au préjudice du comte, comme l'in-

dique le passage suivant : « Dominus noster

« comes habebat partem in quodam niagno ter-

« ritorio quod est de prope Bornazelluni et credo

« (|uo(l due partes erant sue et tercia pars erat

« nobilis Berengarii Mancipi, domini de Borna-

« zello, qui dominus Berengarius procuravit

« permutationes fieri inter ipsum et dictum do-

« minum comitem cum quibusdam possessioni-

« bus seu redditibus quod habebat in Castro de

« Cassaneis in quibus fuit dampnillicatus do-

« minus noster comes, prout apparet per infor-

« mationes factas per magistrum G. Gubicire,

« (piondam judicem comitatus, et etiam fuerunt

« pacte contra formam commissionnis facte per

« dictum nostrum comitem. Vidcanlur comissio,

« informatio et instrumentum procurationis,

« necnon prothocollum recognitionis facte post

•< modum de dicto territorio per dictum domi-

« num de Bornazello, receptum per magistrum
« Galhardum de Pradinis, quod prolhocollum

« non caret suspicione, ymo certe est valde sus-

« pectum et feriatum et intherinatum in locis

« suscriptis, etc.. » (sans date, \\l<- siècle). —
Copie d'un acte, par lequel les habitants de Be-

nabent s'engagent, par devant maître Antoine
de Champagnac, bachelier en droit et procureur

du comte d'Armagnac, à faire au château dudit

Benabenl les réparations nécessaires (i/flf)). —
Copie de l'enquête faite par Etienne Bompard,
notaire ordinaire du lieu de Camboulas, et di-

vers autres commissaires, sur la valeur du re-

venu du manse d'Anglars et sur la partie qui

devait appartenir au Comte. Il appert, par cet

acte, que tout le droit de quart sur ladite ville

d'Anglars était sa propriété (i45.5). — Copie
d'une information faite par Michel Gibelin, no-

taire de Ségur, à la suite de la requête adressée

au comte d'Armagnac et de Rodez par Levezone
de Favars : « Sccjuens informatio facla fuit

« anno domini millesimo quadragentesimo
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« sexagesimo qninto, die vicesima octava,
« mensis Januarii, per me Michaelcm Gibelini,
<.< notarium ordinarium castri de securo ac com-
« missarium per illustrem et magniiïicum prin-

« cipem, dominum nostrum dominum Arman-
« haci et Ruthene comitem cum suis patentibus

« litteris specialiter deputatum ad me inquiren-

« dum de et super contentis in quadam suppli-

« catione, pro parle nobilis Levezone de Favars,

« dicto domino nostro comiti tradita et in litteris

« mee predicte commissionis alligata, quarum
« quidem litterarum mee commissionis ac sup-

« plicationis tenores seriatim sequuntur et sunt

« taies. )>— Copie de la requête adressée au comte
d'Armagnac. — (Copies des lettres de ce dernier,

chargeant ledit Michel Gibelin de diriger cette

enquête. — Dépositions de différents témoins
(i4(i51- — Donation des baronnies de Landore,
Salmiech, Requista, la Trémouille, etc., con-
sentie en faveur du comte d'Armagnac par Ber-
nard de Landore. Dans cette pièce ledit Bernard
invoque, comme motif de cette décision, l'ingra-

titude de son frère, Pliilippe de Landore (1461).
— Contirmation de la précédente donation

( i46'3).

— Procès-verbal de prise de possession par le

comte de Rodez des baronnies de Salmiech,

Arbieu, Requista et du paréage de Bonne-Combe
que lui avait donné Bernard de Landore. Le
comte cédait en échange de ces biens, audit

Bernard, le lieu de Cambolas avec ses revenus

(146.5).

.\. 156 (Liasse). — .3 pièces parchemin, 2 pièces papier.

13.14-1406. — Comté de Rodez. — Baux à

ferme. — Inféodations. — Arrentement des

revenus du château de Cambolas et de ses dé-

pendances, consenti pour le prix de 60 livres,

par Pierre de Poupiac, marchand de Toulouse,

procureur du comte d'Armagnac, et d'Amanieu,

son oncle, archevêque d'Auch, en faveur de

Bernard Bastide, présent et acceptant, pour et

au nom de P. de Planacassagne, évèque de

Rodez (i3i4). — Bail à ferme de la mine de

Saliège, près de Montjoux, consenti par le sé-

néchal et le trésorier de Rodez en faveur de

messire Pierre de Vernet, suivant les conditions

d'un cahier des charges rédigé en présence de

la comtesse d'Armagnac (i35t)): « In Dei nomine
« amen. Anno incarnationis ejusdem millesimo

« trecentessimo sexto et die vicesima quinta

« mensis madii, serenissimo et superillustri

« principe domino, Johanne, Dei gratia Fran-
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•i coiuinUoiîo, ix>j;iianle, luivoiinl uniM'isiiiuod,

« in niei notarii cl testium iiil'ascriploiuin prc-

<i sentia, personalilortonsliluti, nobilisol polons

« vir dominus Potrus de Turona. miles, senes-

« callus roinilalus Uiitliene et vcnerabilis et

« discretus vir, inaj;isler (iuillelimis Rullelli.

« tlicsaurarius cmnitalus jiredieti, euin tracta

« tnin liiissel iiiler ipsos, ut dixerunt, ex iina

« parle, présente, elaiissiine dif;nitatis, domina
« Béatrice, comltissa Ainianliaci. Fe/.cn/aci et

a lUilliene. cum niaffistro de Verneto de lia-

i ditione minerii dicli de la Salieja siti in loco

« Condte minerii Montisjovis, speetabili viro

« domino eomiti Armanhaci pertinenlium, et in

« certo acordo reniansisseni iil ipsinn dominum
« coniitem certilicassent. ul dixerunt. teiiore

« cujusdam papiii lolnli modos et conditiones

« traditionis et concessionnis dicli minerii con-

« tinentis. ipiod cpie ipse idem dominas Cornes

« sic ccrlillicatus scripsissel super conccssionne

« minerii anlidicli et rotulum sub suo sij^illo

« remisissel, ut prima facie appaicbat, apertum

« in mei et testium subscri[)torum presencia,

« lenoris et continencie subse([ucnlis : los co-

<i vens fachs preseii niadana la confessa d'Ar-

« manhac, etc... ipsis Icctis lingua Romana
<' proul jacent et cxplicatis sint;ulis capitulis

« ejusdem diito maj^istio P. de Verneto prcscnti

« cl présente dicta domina comilissa, diclus

« sencscallus et tlicsaurarius, vice cl nomine
« ipsius doniini comitis cl inandamenlo ejus-

« dem, ul dixerunt, Iradidcrunt minerium dic-

<£ tum de la Salieja cum ejusdem juribus et per-

« tinenliis et ad bonos usus cl consuctudincs

« dicli loci cidem magistro P. de Verneto

« presenli, stipulant! cl rccipicnli pro se et

« suis lieredibus cl ad tempus et sub modis,

« formis et conditionibus superius in dicto

« rotulo contenlis et expressatis, cumdem
« magislrum Petrum presentem in posses-

« sionem corporalem. naturalem cl civilem seu

« quasi induccnles cum lioc vero et publico

« inslrumenlo in perpeluum valituro, promil-

« tentes, nomine <juo supia, diclam concessio-

« nem cl omnia snpradicta tenere et scrvare et

« in contrarium non vcnirc sub obligatione bo-

« Jiorum <licli domini comitis et juiis renuncia-

« lione (jualibcl et caulcla, <pii quidem maj^islcr

« P., pro se cl suis, dicliim minerium sub modis

c formis cl conditionibus supradiclis .a dictis

« dominis scncscallo et llicsauiario recepil, no-

<i iviinc dicli (••jniitis antcdicli, etc. » (l'J.'if)). -

Acte d'alleiinc des revenus de la baylie de Cas-

sagnes consenti en laveur d'un rentier non dési-

gné par le receveur du comté de Rodez, en
présence de Jourdain Jourdan, chevalier, sei-

gneur de Tourneniire, sénéchal de Rode/, de
Dieudonné de Lapara, docteur en droit, juge

des montagnes du Rouergue, et de (luillaume

de (iraniiol, licencie en lois, juge de la ville et

du comté de Rodez (l'ij'i). — Bail à rente du
moulin de Corps, consenti par le comte d'Arma-
gnac et les héritiers du seigneur de Roucoules,

en faveur de (iuillemin André de Rotpies Sainte-

Marguerite, moyennant le paiement annuel d'un
cens de deux poules, de deux setiers et une
émine de froment cl quatre setiers d'avoine

(i/îoG). (Document en mauvais état de conser-

vation).

A. 1Ô7 (Liasse . — i pii'ces papier.

_
XIV^ — XV'- siècles. — Comté de Rodez.

— Papiers divers. - Lettre du seigneur d'Ar-

pajon à la comtesse de Rodez rclalivemenl à

ditrérenles ipicstions de sauvegarde: « Ma très

« redoi)lable Dama, ieu me rccomandi tant hu-

« miliamen, coma ieu podi à la vostra gracia,

« e madama de so que vos pla e per vostra

« graciadelramelreamcMosseiiRamondeMayr-
« neis,doclor.e l'arsidiaque dclîcilolcnasus dos

« caps, la un dcl fag de las salvagardias del loc

« de Calmont, l'autre sus lo l'ag dclii tieusals,

« (]uanl à la primieyra, madama, ieu vos fau

<-< reposta que ieu non ho ay fach , ni no voli

« aver fay en desonoi' ni en préjudice de vos.

« madama, ni de mossenhors vostrcs eidfans,

< ni plassa pas à Dieus, se non tant solamen per

« la conservalio de mon dreg ymaginari , me
« que las gens del rey venguesso per penre la

« possecio de las castellanias et ieu no volgui

« que trobesso en acjuesta saysina ni possecio

« de lener negunas salvagardas, quant à la se-

« cunda, madama, per honor de vos, ieu soy

« prest cl aparelhat de lener so que ieu disia al

« doctor et à Bertolena, non obstan, madama,
« perdonas me (jue ieu no soy mas lengut.quar

« ieu soy sartificpiat per gens (lignas de fe, ca-

« valiers et escudiers, d'atpiels que y ero asem-

« prats (lue, si lost como ieu fora vengut per far

« la reverencia a mossenhor voslre (illi,(pic hom
« me dévia penre me e mos cnirants c melre

« en bon sous de tor el soy sert, madama, que

« aipicls (jue no an empres, ni elhs, ni lot lor

« linaizc, ni lois lors amix (pic fosso si arditz de
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« en penre io ni de far ho, se nos que vos, ma-
« dama, perdonas me e mossenliors vostres

« enfl'ans y fosses sabens e consentense scrtas,

« madama, ieu no vos ay pas servit ni a mos-
« senhors vostres enffans. I\Ia très redoptable
« dama, se vos plas nejïuna causa que ieu

« puesca per vos, comandas me; nostre Scnhor
« vos dona bona vido e longa. Escricii a Duren-
« qua, se vint huit de juilh. Lo tôt vostre senhor
« d'Arpaio. » (sans date, XIV« siècle). —
Lettres du comte Jean IV d'Armagnac, prescri-

vant au trésorier du Rouergue d'accepter pour
le paiement de la taille des gens de Dalou, de
Loubéjac et du Severaguais, la monnaie qui

avait cours à cette époque, (142*^)- — Copie de

lettres d'appel adressées au Parlement de Tou-
louse par le procureur du comte d'Armagnac, à

l'occasion des lettres royales obtenues contre

lui et prescrivant la saisie de l'impôt qu'il per-

cevait lors du passage des animaux en Rouer-
gue (i449)- — Lettre écrite au comte d'Arma-
gnac, pour lui faire connaître la décision prise

par le prince de Tarente de se défaire de sa sei-

gneurie de Gajes, sise près de la baronnie de
Landorre, (sans date, XV^ siècle).

A. 158 (Liasse). — 9 pièces papier.

1567-1597. — Administration du comté de
Rodez sous les rois et reines de Navarre. — Re-
quête adressée à maître Erard , conseiller et

maître de la reine de Navarre, comtesse de
Rodez, par maître Guillaume Polvert, lieutenant

dudit comté, relativement à l'administration de

la justice. Dans cette pièce, ledit Polvert se

plaint des difhcultés qu'il rencontre dans l'ac-

complissement de sa tâche et surtout, entr' autres

choses, de l'étendue du siège de Rodez, du
manque de gages suffisants, etc... (1,067). —
Pièces se rapportant à l'union de la baronnie

de Renabent au comté de Rodez.— La première
de ces pièces est ainsi intitulée : « Faict à con-

« sulter pour le roy de Navarre, conte Roudez,
« et ce, pour raison des revenus de la viguerie

« de Cayreet seigneurie de Benaben qu'est tel. »

Dès le début de la pièce, le rédacteur expose
de la façon suivante l'iiistoire de la réunion de
cette baronnie au comté de Rodez : « Bernard
« de Benaben, chevalier seigneur et baron de
« Renaben à sa dernière journée en l'année

« mil trois cent cinquante et le quatriesme mars
« fist et ordonna son testament et dernière vo-

« lonté, par lequel a faict plusieurs leguats,

TaRN-ET-GaRONNE. SÉRIE A.

« institua et ordonna son héritier universel en
« la dicte baronnie et autres ses biens, messire
« Jehan, conte d'Armaignac et de Rodez vivant,

« fist et ordonna que la dicte baronnie feust

« unie à perpétuité à la dicte conté de Rodez,
« sans pouvoir à jamais estre desunie ny séparée
<• d'icelle conté de Rode".. Ledict testament est

« en bonne forme dans le trésor de la dicte

« conté en la ville de Rodez » (1071). — La
seconde pièce contient la copie de la sentence
d'arbitrage rendue en i'j88, par Durand de
Montant, ciievalier. entre Astorge d'Aurillac,

damoiseau, et Henri de Benabent, chevalier, au
sujet de la propriété de diverses terres et no-
tamment du château et de la forteresse dudit
lieu de Benabent. Ledit Astorges prétendait, en
effet, qu'Henri de Benabent devait tenir de lui

la moitié du cliàteau et de la forteresse de Be-
nabent et divers autres biens sis entre laTruyère
et le Selvé. Ce dernier protestait, au contraire,

en ces termes, contre un prétendu empiétement
fait sur ses droits : « Item etc. . . Dictus domi-
« nus Henricus dicebat dominum Austorgiuni
« de Aurilliaco, militera, condam, indebite et

« injuste et in ejus prejudicium, récépissé reco-

« gnitionem et homatgium a domino Rigaldo
« Athonis, milite condam, et Petro ejus filio,

« domorum et terre quas dicti pater et filius

« habebant in Castro de Benavento et in perti-

« nenciis ejusdem nec non et totius terre quam
« habebant inter dictas duas aquas, que omnia
« dicebat dictus dominus Henricus diclum Ri-

« galdum et ejus filium tenere et tenere debere
« ab codera et antecessores dictorum patris et

« tilii tenuisse ab antecessoribus suis, etc. . . »

La sentence arbitrale donna complètement tort

à Henri de Benabent qui fut condamné à faire

hommage audit Astorge d'Aurillac : « Postque,

« anno et die qudjus supra, predictus Duranta
« de Monte Alto recepto in se compromisso
« volens, etc.. voluit, dixit etpronunciavitquod

« dictus dorainus Henricus de Benavento et ejus

« successores in perpetuura teneant et teneat, a

« dicto Austorgio et ejus successoribus in per-

« petuum, in feudum franchum et liberum

« et honoratuni, niedictaterapro indiviso Castri

« et fortalicii de Benavento mandanienli et

« districtus et pertinentiarum dicti Castri et

« fortalicii et medietatera totius terre quam
« diclusDominusHenricus velalius, ejusnomine
« et mandato, habet velpossidet inter aquas de

« Tryoire et de Selve et medietatera pro indiviso
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« mansoruiii dicii doiniiii Hcnriii corum iiomina

t inlorius lOiiliiuMilur v\c... >^I)e mémo, l'ailtili'o

Ddiaïul lie Monlaul rojetail la pioloslation |>rc'-

senti-e par Honii do Hciiahoiit rolalivomoiil à

l'aote d'Iiommasîo oonsonti par IMorio Allion en

faveur d'AsIoitre d'Aurillac ot cunlirmail encore

une fuis les dioits de ce dernier : >( Ilem voluit

<( et pronunliavitciiioddiclusdominusP. Atlionis

« et ejiis successores in perpeluum teneant el

<( lenere debcant a dielo Aslorgio et suecesso-

« ribus suis totam teiram suam (piam liabet

<( dictus P. inter acpias do Tryoirc et de Selve

(( et si (juid jus dietus dominusllenrious iiabebat,

« ratione seu oeeasiono alioujns roooj^uitionis

« olim sibi faote vel antocessoril>us suis por

« dietum P. Atlionis vel diolum Rigaldum pa-

•.< tremsuuin vol ejus anlcoossores.quod illiid jus

quiltet et remiltat diolo Austorçio et.... (copie

du \ VII* siècle . — Re(|uèle adressée par (-lande

Jaudol aux commissaires du roi et de la reine de

Navarre à l'elTet d'être autorisé, moyennant le

payement do certains droits, à exploiter les

mines de plomb de Vialas sises dans la vicomte

de Creyssel. — Ordonnance de Michel Krard,

conseiller de la reine de Navarre, charf^é des

baux à ferme du comté de Rodez, autorisant

maître Claude Jaudol, maître mineur du pays

d'Oranfre, de rechercher et d'exploiter les mines

«ju'il pourrait trouver dans le comté de Rode/
et la vicomte do Creyssel. à condition de payer

une redevance éjjale ;i la vingtième partie des

bénéfices provenant de leur exploitation (lô-i).

Achat, parle même Michel Erard. pour la som-

me de six livres, du rojîistro contenant les actes

d'hommages et de reconnaissances faits par les

habitants de la baronnio <]e Meyrueis on i^JT'î

(lôji). — Ordonnance de Michel Erard, rendue

sur un avis du conservateur du domaine de la

reine de Navarre en la baronnie de Meyrueis,

lui signalant Tusupation de ses « trois afferects ,,,

el proscrivant aux habitants de la Resse, de

C^amfiredon, du Mazet et d'autres fornios, de

fairoconnaitre les titres et documonis cpi'ils invo-

c|uaient, pour réclamer ce «pi'ils avaient usurpé,

(\VI' siècle). — Inventaire dos pièces re-

mises par maître Antoine Ronal piocureur du
comté de Rode/: < Invonlairodes |)iècos ot j)ro-

« duel ion f|ue faict niait 10 .\n toi no Ronal. docteur

« es droits, procureur en la comté de Rondo/, ot

« (pialri! «hatellonies du Roucrguc pour la roync
<' «le Navarre, parflevers vous monsieur messire

<' Jean ThiiiJior'. liconcic-, conunissaii'O (lo|)piilé

pai' Monsiem- Erard, conseiller ot maître des
« ro(pictes ordinaires do l'hoslcldeladicte dame
<' contre messire Antoine Unaldi, notaire, etc.

< (lôji). >^ — Lettres patonles du roi Henri IV,

approuvant la nomination faite par sa sœur
uni(|uo, Catherine, de messire Pierre de Vaurs,

connue trésorier et receveur général du comté
tle Rodez, dos (piatre chatollenies du Roueiguo,
do la vicomte do (^,royssels ot des baronnies de
(.aiissade, Meyrueis, Ro(iuofenil el Montmirail

A. 15'.) (Lias.sc!. — 4 pièces papier, 1 caliier papier.

1602-1613. — Administration du Comté de
Rodo/ après sa réunion à la couronne et avant

la création do la généralité de Montauban. —
Arrêt du Parlement de Toulouse, rendu sur la

requête du Procureur général du roi, faisant

défense au lieutenant du Juge de Creyssel, de
procéder suivant la connnission à lui donnée par

Madame, sœur unique du roi, à la confection de
nouveaux terriers et autres livres de reconnais-

sances des liefs de la dite baronnie, le domaine
appartenant au roi et ladite princesse n'en ayant

que l'usufruit (ilio-i). — Ordonnance de la

chambre des ('omptes de Nérac, chargeant un
conseil composé de Juges de Rodez, des mon-
lagnes ot dos <pialro chatollenies du Rouergue,

du procureur Jiuidiclionnol dos dits comtés et

du conservateur dos domaines dans la vicomte

do Creyssel, de se faire i)iésentor les titres et

livres terriers nécessaires, pour faire la ré\ ision

du domaine dans la dite vicomte de Creissels

ot dans la baronnie de Meyrueis (itioa). —
Ordonnances dudit conseil relatives aux pré-

cautions à prendre pour la connnunication des

titres et pièces nccossaiies, pour la rédaction

des reconnaissances dudit (Ireissels (itîoj). —
Lettre de M. de Croisil à Maître (lirai, groilicr

du domaine à Rodez, relative au transfert des

archives au château do Cieyssol, (io mars i()o3).

Registres contenant divois actes de poursuite

faits à la requête des olbciers des domaines du

roi contre did'éronts tenanciers, (i(ir3) etc.

A. !()() (Masscj. — 17 i)ièccs papier.

1571-1602. — Administration du comté de

Ro<ioz sous les rois et reines de Navarre. —
Réparations. — Requête adressée à M. Erard,

maître des rocpiêlos de I'IkMoI de la reine de

Navarre, comtesse d'Armagnac ot de Rodez
par les consuls de Cassagnes-(]omtanx, à l'effet

do faire réparer la prison et le chàloau du dit
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lieu qui tombaient en ruines. — Ordonnance
dudit Erard, prescrivant au conservateur du
domaine du comté de Rodez de se transporter à

Cassajjnes, pour s'assurer du bien fondé de la

précédente requête (i5ji). — Ordonnance de

Micliel Erard. prescrivant de faire réparer les

prisons de la ville de Rodez que leur état de

délabrement rendait inutilisables (iS^i). —
Requête adressée par les consuls et iiabitants

de la ville de Ri^nac, aux commissaires cliargés

défaire les arrentements dans le comté de Rodez,

pour les prier de vouloir bien contribuer à la

réparation des murailles de cette ville. —
Procès-verbal de la visite faite par le juge dudit

Rignac {1071). Requête adressée parle capitaine

du château de Gambolas, à messieurs les com-
missaires députés par la reine de Navarre pour

les arrentements du comté de Rodez, pour de-

mander diverses réparations au cliàteau dudit

Gambolas. — Ordonnance des commissaires

prescrivant une visite (1071). — Pièces diverses

se rapportant avix travaux faits où à faire au

pont de la Moline: procès-verbaux des prix faits

(i583';. — Pièces relatives aux réparations à

faire à la ville de Gages ; prix faits (i588). —
Prix faits des travaux à exécuter au pont et à

la côte de la Moline (i(Joo). — Quittance d'entier

payement d'une somme de 100 écus, à laquelle

s'élevaient les travaux de pavage du pont de

Rodez et de la côte de la Moline, délivré aux
consuls de Rodez, par Jean Ravault de Jeander-

ville en Lorraine, maître paveur (1602).

A. 161 . (Liasse). — (> pièces papier.

1558-1595. — Gomté de Rodez sous les rois

et reines de Navarre. — Inféodations. — Aliéna-

tions. — Procés-verbal de diverses inféodations

faites dans la vicomte de Greyssel et la Ijaronnie

de Meyrueis, par JNIessire Antoine de Pegnour,

commissaire de la reine de Navarre (i558). —
Procès-verbal de mise en vente des biens d'un

condamné et de mise à ferme de divers biens

vacants sis à Baralangue (lo^i). — Acte d'inféo-

dation du mas Bertier, sis dans la juridiction de
Montrozier, consenti par maître Etienne Guiller-

my, conservateur du domaine dans le comté de
Rodez et maître Jean Bonal, trésorier, en faveur

de Jean Montmoutou, habitant de la juridiction

dudit Montrozisr(i.58i). — Procès-verbal de mise

en vente de divers terrains vacants dans le

territoire de Saint-Projet du Tarn (i58i). —
Acte d'inféodation d'une terre vacante apparte-

nant au roi de Navarre, sise près de l'église de
Saint-Paul, dans la juridiction de Salles-Gom-

taux, consenti par maître Antoine Bonal, juge

du comté de Rodez, en faveur de Jean Ségala

(1595).

A. 102 (Liasse). — tO pièces papier.

1571-1605. — Gomté de Rodez sous les

rois et reines de Navarre. — Baux à ferme. —
Gopie des articles publiés à Meyrueis par Michel

Erard, conseiller et maître des requêtes ordi-

naires de l'hôtel de la reine de Navarre, et

commissaire par sa majesté député au fait des

arrentements « du revenu de la vicomte

de Greyssels » relatifs aux négligences ap-

portées dans la perception des amendes
et aux usurpations commises sur les domai-

nes appartenant à la reine (1071). — Avis de la

mise à ferme d'une maison de la confrérie

de Saiiît-André, sise à Magencoules (iS^i). —
Avis de la mise à ferme du moulin de Gomprieu
(lô^i). — Copie des articles relatifs à l'arrente-

ment des biens de la reine de Navarre dans le

comté de Rodez et ses dépendances : « articles

« que baille le procureur en la comté de Rodez
« pour la reyne de Navarre, à vous messieurs les

« commissaires députés par la dicte dame sur

« les baux à ferme du revenu de ses comtés de

^< Roudez, quatre chatellenies du Rouergue et

« leurs dépendances pour sur iceuxg pourvoir

« pour le bien, proffitet utilité de la dicte dame,
« augmentation et conservation de son domaine

« et entretenement de ses autorités et préhémi-

« nence, (vers i5;7i). — Gopie des ordonnances

relatives à la mise à ferme et à l'arrenlement

des revenus du comté de Rodez et des quatre

chatellenies du Rouergue pour le terme com-

mençant à la Saint-Jean-Bapliste i5^i et finis-

sant à semblable époque de l'année 1074. (i^^i)-

— Avis de mise à ferme des revenus du comté

de Rodez et procès-verbal de proclamation

dudit avis, (1.598). — Articles contenant les

clauses et conditions exigées pour les arrente-

ments des biens de la reine de Navarre dans le

comté de Rodez. Ges conditions étaient les

suivantes : <, Premièrement, nul ne sera reçu à

« allermer ny surdire ans dites afferme (jui soit

« reliquataire et débiteur des années précéden-

« les. Les fermiers à la lin de leur arrentement

<- seront tenus de remectre le livre des rentes,

« albergues et autres droits et revenus es mains

« du Trésorier général de la dicte comté ou des
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.< fermiers que seront après: seront tenus les

« diets fermiers de passer eoulraet de leurs

>< dites alVermes et bailler bonne et sonllisante

« cautions: autrement, à faulte de ee fere. l'af-

« me sera mis dercelief aux enchères à leurs

« despens et tenus de payer la folle enchère

« qui est ce cpiv se trouvera moinir de l'allerme

« que de leur surditte. Payeront le prix de leur

« alferme pour chasque an, en tleux termes, à

« savoir : la moylié à la feste de Noël suivant

V. et l'autre moylié à la Trinité et icelles seront

« tenus apporter à la ville de Rodez es mains

a de Monsieur de Ressé,a:uier, trésorier j;énéral

« dudit conté, à peyne de tous despens, dom-

<! masges et intérêts. Ledit sieur Iloy de

« Navarre ne sera tenu de diminuer ausdits

« fermiers, à gresle, tempeste. f^ellée, ny aucuns

« cas fortuit, sy ce n'est à jjuerre f;nerroyanle et

« lorsque l'ennemy seroit sur le lieu de leur

« allerme quy les empescheroit de jouir

« d'icelle. »

Copie de lettres relatives à la mise à ferme

des revenus de la baronnie de Meyrueis et à

l'inventaire des titres de cette dite baronnie

(i(k)5, très mauvais état de conservation).

A. 163 (Liasse). — 11 pièce», papier.

1551-1603. — Comté de Rodez sous les

rois et reines de Navarre. — Arrentemcnts. —
Procès-verbal de la signilication faite par le

procureur de la reine de Navarre dans la vicomte

de Creisscls à Guillaume Tauriac, bourgeois de

Millau, et par laquelle ce dernier était sommé
d'avoir à payer les droits de lods et ventes dus

à raison des rentes (jue feu Jean Tauriac, son

père, avait acquises dans la juridiction de Saint-

Rome de Cernon (i55i . — Procès-verbaux

d'arrenlemenl de divers biens (i5^i). — Copie

de l'acte d'arrent<mcnl pour l'année i^ij^-iôj^

des revenus des vicomtes de Greyssel et de

Peyrelau, moins les grelfes civils et criminels de

ces deux villes, consenti en faveur d'Etienne

Rous, dernier encliérisseur, par Jean Guérin,

docteur en droit, lieutenant déjuge dans ladite

vicomte de Creyssel, Ktienne Ciozat, conser-

vateur du domaine, et Antoine Ronamy, procu-

reur, commissaiies subrogés par les ofliciers

du comté de Rodez chargés du renouvellement

des baux à ferme. Le prix du susdit arrente-

ment s'élevait à la somme de 1,700 livres

payable en deux payements égaux, l'un à la

Noël, l'aulrc à la fêle Sainl-Jean-Haptiste. entre

t.\rn-kt-(;auonm:

les mains de noble Jean de Rességuier, tréso-

rier du roi de Navarre, à Rodez. Le présent

acte contient l'état de tous les revenus all'crnu's

par ledit Roux (lî'^^Jf^). — Acte d'arrentcment

des fruits des baronnies de Meyrueis et de

Rotpiefeuil, consenti en faveur de Guillaume

Poujol, praticien du Vigan, pour le prix de

l.")ôU livres (i5j4)- — Cahier contenant les pro-

cédures relatives à l'arrentemenl des revenus

des baronnies de Rocjuefeuil et de Meyrueis.

— Copie de la lettre de Jac(pies de (^.orneillan,

évè(iue (le Rodez, chargeant les ofliciers du roi

de Navarre, en ladite baronnie de procéder

aux arrentemcnts en la forme accoulunu'c

(1575). — Etal des revenus à alfermer : « Estât

* sur l'arrentement de la baronnie de Ro([ue-

« feuil et Meyrueis appartenant au roy de

« Navarre cpie se fera pour une année que

« commansera au jour et feste mil cin(| cent

« soixante-(piatre <'l que linira à seniblaiile

« feste ([ue l'an comptera mil cinq cent soi-

« xanle-quinze ». — Procès-verbal des enchè-

res. — Acte d'arrenlemenl desdils revenus,

passé en faveur de Jean Allemand, habitant de

Meyrueis, moyennant le paiement d'une rede-

vance annuelle de deiix mille cent livres (i.ojS).

— Pfocès-verbal d'arrenlement des biens et

revenus dépendant du comté de Rodez. —
Nomination des commissaires par la reine de

Navarre, — délibération de la Commission, —
procès-verbaux d'arrenlemenl (i5()'î). Procès-

verbaux d'arrentement (le divers revenus (i )()<)).

— Procès-verbal d'arrenleincnl des revenus des

mandements de Rignac, Roudelle, Cabrespine,

Ségur, la Ram, Monlrozier et Renabenl ; cet

arrenlemenl fait en vertu d'une commission de

la ciiambre des comptes de Nérac, par Antoine

Bonal, juge du comté de Rodez, devait durer

deux ans (1601).

A. li'ii (Liasse). — 4 pièces papier.

1566-1570. — Comté de Rodez sous les

rois et reine, de Navarre. — Réclamations

adressées par les fermiers. — Copie de diverses

reipiètes adressées par dilférents fermiers au

bureau des domaines, à reffel d'obtenir des

réduclions sur le prix de leur ferme. Les

pétitionnaires invotpient, connue motif de celle

faveur, les troubles causés par les guerres dont

le pays a clé le théâtre (i.'>()()- lôti^). — Sup|)li-

que adressée à [Monseigneur l'Evcque de

Rodez, clief du conseil et superintendant des
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oHîcicrs du comté de Rodez et quatre clia-

tellcnies du Rouergue par jNI. André Raoul,

Rentier, fermier du greffe de Saint-Geniès-

Rive d'Olt, à reflet d'être déchargé de la rente

annuelle (ju'il devait payer pour cette charge,

l'arrivée de l'armée du duc de Joyeuse et les

maladies contagieuses qui avaient sévi l'ayant

tenu éloigné de cette ville et l'ayant empêché
de jouir des profits et émoluments de sa fonc-

tion, (vers i.')7o). — Pièces diverses se rappor-

tant à l'enquête faite pour établir le bien

fondé de cette demande, (vers lo^o). — Ordon-

nance de messieurs les commissaires du bureau

des domaines de Villefranche, déchargeant

maître Jean Ronnet, rentier, fermier du greffe

de Compierre, pour les années i566 et i56g, des

sommes tlues pour le temps écoulé depuis la

fête de Saint-Michel 1067 jusqu'à la Saint-Jean-

Raptiste ihëg, l'exercice de la justice ayant été

suspendu depuis la première de ces deux

dates jusqu'au jour de la nouvelle paix, (Ville-

franche i5-()). — Requête adressée par maitre

Jean Fabre. notaire, greffier de la baylie du
mandement de Peyralade, à l'évèque de Rodez,

gouverneur du comté dudit Rodez, des quatre

chatellenies du Rouergue et la vicomte de

Creysseli, pour le prier de l'empêcher d'être

troublé dans la jouissance de sa charge par

Antoine Pégouse. — Lettres de Jacques de

Corneillan, évcque de Rodez, faisant droit à

cette demande, (lôyo).

A. 1G5 (Liasse). — 21 pièces papier

1571. — Administration du comté de Ro-

dez sous les rois et reines de Navarre. —
Réclamation des fermiers. — Diminution du
prix d'arrentement consentie en faveur de

maître Raymond Sailhenc, rentier du revenu

de la ville et mandement d'Aubin, qui avait été

privé de la jouissiance de ses rentes et émolu-

ments pendant plusieurs années, (loji). —
Requête adressée à la reine de Navarre par

Jean Coste, rentier des revenus de la chatellenie

de Gambolas pour l'année 15^0, à l'effet d'être

déchargé d'une somme représentant le produit

des avoines levé dans ladite chatellenie, celle-

ci ayant été dévastée par une tempête (iS^i). —
Envoi par ledit Jean Coste d'une requête ana-

logue aux commissaires chargés par la reine de

Navarre des arrentements et baux à ferme dans
le comté de Rodez. Dans leur réponse, les

commissaires, tout en reconnaissant qu'ils ne

pouvaient faire droit à cette demande, la reine
de Navarre n'étant tenue à faire aucun rabais
pour les cas fortuits de grêle ou de tempête,
engagent cependant le pétitionnaire à s'adresser

à leur souveraine, car ledit Coste, fermier pour
le terme d'une année seulement, ne pouvait
avoir l'espérance de regagner, l'année suivante,
les pertes qu'il avait subies (iS^i). — Enquête
faite à la demande du sieur Coste sur le revenu
du mandement de Cambolas et sur la valeur
des pertes subies par ce dernier (iS^i). —
Diminution d'une somme de 50 livres sur le

prix d'un arrentement consenti par Michel
Erard, conseiller et maître des requêtes de
l'hôtel de la reine de Navarre en faveur
d'Etienne Dubeyt, rentier des revenus du heu
d'Alpuech (la^i)- — Arrêt des commissaires
chargés de faire les arrentements dans le comté
de Rodez, faisant inhibition à la requête de
Pierre May, rentier du mandement de Roudelle,
au capitaine dudit Rondelle, de percevoir les

gelines et rentes dues dans ce mandement (1071).
— Copie de la requête adressée à la reine de
Navarre par Jean Costes, rentier du revenu de
la chatellenie de Cambolas, pour l'année iS^o.

Dans cette pièce, ledit suppliant expose qu'après
avoir recueilli les blés de ladite chatellenie, un
orage détruisit toutes les avoines, ce qui l'em-

pêcha de recueillir celles qui lui revenaient et

lui causa une perte de plus de trois cents

setiers. — Maitre Michel Erard, maitre des

requêtes de la reine de Navarre, commissaire

chargé des baux à ferme dans le comté de
Rodez, ayant refusé de lui accorder un rabais,

pour ce motif, ledit Coste supplie ladite reine

de Navarre de vouloir bien tenir compte de
cette perte et de le dédommager en lui accor-

dant une diminution du prix du fermage (iS^i).

— Requête adressée aux commissaires chargés

des arrentements dans le comté de Rodez par

maitre Aymerie Lavaur, rentier du greffe des

mandement de Cabrespine, demandant à être

dédommagé, par une réduction sur le prix du
fermage, des pertes que lui avaient causé les

gens de la religion prétendue réformée, notam-

ment lors de la prise du château de Rouzon,

situé près dudit Cabrespine, en l'empêchant de

jouir des privilèges de sa charge (i5^i). -^

Copie de la demande adressée par les rentiers

de la vicomte de Creyssel, à l'effet d'être

déchargés du payement de douze setiers de blé

qu'ils levaient sur le moulin tenu par Guillaume
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Faljrayrctle. ledit moulin ayant v[v lU-truit

pendant les frnoi res dont le I^ays fut le théâtre.

— ArrOl des eomniissaiies ehargés des arrente-

menls. rejetant eette demande, i5-i). —
Demande en diminution adressée par les fer-

miers du domaine, poui' les années i5(i5 à i5(x).

Les pétilionnaiies invo(|uent les empèeliemenls

«|ue leur ont causé les troubles des années i56j

el ir)(>8. — Diminution de 7^0 livres accordée à

Bonal. fermier de la baronie de Uoquefeuil el

de Meyrueis, (lôji;. — Ordonnance de Michel

Krard. accordant à Jean Calmet, rentier des

revenus de Rode/, une diminution de '2Ô0 livres

pour le dédommafrer des i)ertcs par lui subies

pendant les troubles des années i7>6^ et i.")t)8,

(lôji). — Avis de Michel Erard, concluant à

une tliminution de 400 livres, en faveur

«rElienne Jean, rentier de la vicomte de Creis-

sels pour le dédommaj;er des pertes par lui

subies durant les troubles des années i5(n-

i.^GH (i5jO. — Ordonnance de Michel Erard,

accordant pour le même motif, une diminution

de 60 livres au {îreflier « des extraordinaires »

du comté de Rodez, (ir)ji). — Ordonnance
rendue par le même sur la re([uète présentée

par les fermiers des grelfes de la baylie de

Ségur, etc. (1071).

A. liii; (I.iassfii. — 17 pièces papier.

1575-1590. — Administration du comté de
Rode/ sous les rois de Navarre. — Réclamation
des fermiers. — Demande en diminution de pri.v

de bail, faite par le fermier du revenu « de la

passade du bétail (i'>-'y). — Cahier contenant la

transcription des demandes en réduction adres-

sées par divers fermiers à messire Jaccpies de
Corneillan , évè(jue de Rode/. Les pétition-

naires invoquent pour juslitier leur demande,
les pertes subies j)endant les troubles des

années i.")j() et lÔ-j, (lojj). — Pièces diverses

se rapportant à la réclamation adressée par Jean
(Joste, fermier de la Roque-Valsergue et par

laquelle ce dernier demandait à être déchargé

du payement d'une année, i)rélendant avoir été

empêché de jouir du produit et des émoluments
de sa charge par l'arrivée de l'armée du duc de
Joyeuse (i.'iSj). — Etat des rabais consentis à

différents fermiers, par messire François de
Corneillan, évèfjue de Rode/, à l'occasion des

pertes occasionnées par la guerre el les maladies
contagieuses, (•21 juin i.">H-). — Enciucte sur les

réparations à faire au moulin de (>omprieu pris

TAnN-ET-(;.\UO\XK

à nouveau lief par Cuiillaume Aiguebancc
(i.")SS). — Demande en diminution faite par les

fermiers du commun de paix. Les pétitionnaires

se plaignent de n'avoir pu |)ercevoir ce droit à

cause des guerres sur\ enucs dans le Roucrgue,
(lot)!)).

A. li'.T (Li'ssc). — 20 pièces, papier.

1593-1607. — Administration du comté de
Rode/ sous les rois et reines de Navarre. —
Inféodation de la grange d'Alboy. — Lettres de
Catherine de Navarre, sœur unique du roi,

chargeant le sieur Yolet, conseiller-maître

d'hôtel et capitaine de ses gardes, de procéder
aux arrentemcnts de tous les biens, terres et

seigneuries sis en deçà de la Garonne. — Copie
de la Commission donnée par la chambre des
comptes de Nérac au sieur Honal, juge des

montagnes du Rouergue pour procéder à la

location de la grange d'Alboy ( itioo). — Copie du
procès-verbal d'arpentement et du piocès-ver-

bal d'inféodation de la grange d'Alboy. (21 sep-

tembre itioi). — Copie de la délibération de la

chambre des comptes de Nérac relative à la

validité de ce bail. — Approbation de cet acte

I)ar le roi Henri l\ (i()o(1). — Copie du procès-

verbal d'inféodation consenti le 21 septembre

1601 en laveur de Jean Mommoulou (i()oij. —
Nouvelle inféodation ^I6o•J). — Procès-verbal

des enchères (itioi). — Procès-verbal de vérili-

eation de l'état de la grange d'Alboy (i()ou). —
Bail à nouveau lief de la grange d'Alboy sise dans

le mandement de Montro/icr, consenti par les

olliciers du comté de Rodez, en faveur de Jean

Mommoutou, moyennant le [>aiement annuel

d'une rente foncière de .")() seliers froment, 25

sctiers orge, 25 seticrs avoine, (1"^' avril iCJoa).

— Mémoire sur les dommages causés à Madame,
sœur uni([ue du loi, par la conclusion du précé-

dent bail, (i(ioj). — (]opie de la ratilication faite

par le roi Henri lY, du nouveau bail de la grange

d'Alboy, (i()o.")). — Pièce relative aux réparations

à faire à la dite grange {liio-j), etc.

Comté de Rodez — Administration

Revenus — Comptabilité

A. H)8 (IJa-se). — :! caliier.s papter, 1 pit'ce papier.

1333-1392. — C()m|)tabilité du comté de

Rode/. — Etat des adermes el reconnaissances

revues j)ar maitrc Bernard Lassalle, à Salles-
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Comlaiix. Le présent cahier porte en tête la

la mention suivante : « Aysso son los comtes

« de Bertran Lasala dels acessamens que a faitz

« et (le las reconoyssensas que a presas el cas-

« tel et mandament de Salas-Comtal, en nom
« de INIossenhor lo comte d'Armanhac et de

« Roddez, et aysso, de boler et commandament
« deldit iSIossenhor lo comte, coma apar, per

(( sas letras et comissio ad el donadas, lostiuels

« reconoyssensas et acessamens a taytas penre

« et scriure a mestre Johan Ginieys, notari de
« Rodez, et a causa de sos susdicli lodit Ber-

« trand a près et mes coma sen en sec ». La
première partie de ce compte intitulé : « Presa »,

contient l'énuméralion des sommes perçues par

le conunissaire, tandis que la deuxième partie

dite (( Meza », renferme le détail des dépenses
faites. L'excédent des recettes sur les dépenses
s'élevait à la somme de ii6 moutons, i sou,

deux deniers (i 333-1 'i'S.'î). — État des sommes
reçues par le sieur Amalvi, trésorier^ pour les

achats faits par divers roturiers dans le mande-
ment de Montazic (sans date, milieu du xiu" siè-

cle. Document en assez mauvais état de conser-

vation). — Fragment d'un registre contenant
le détail des droits de franc-lief perçus pendant
l'année i36o. Le présent fragment commence
au folio 99 el se termine au folio 107 ; les

trois derniers feuillets sont en blanc. Les droits

mentionnés dans le présent registre furent

perçus pour les biens nobles acquis par Ar-
nauld Lacaze, du mandement de Coupiac , de
noble Bernard Arnauld, damoiseau ; par Pierre

de Molière, habitant du mas de Molière, pa-
roisse de Naves, de Raymond Puel, damoi-
seau, habitant du mas de Besset

, paroisse
de Saint-Pierre de Nogaret

; par Guillaume
Bouchard, dudit Raymond Puel: par Etienne
Dumas, de IMerdailliac, paroisse de Crouzet, de
noble Montet Lapanouse, par Déodat Saumier
et son gendre de Lunet, de noble Raymond de
La Roque, damoiseau, gouverneur du château
et de la baronnie d'Aurelli

; par Bertrand
Gailhard, de Rodez, de noble Hugues de Mon-
larnaud

;
par Pierre de Molière, de noble Jean

Goulpe, damoiseau, Viguier d'Anduze
; par

Etienne Gurel, curé de l'église Sainte-Marie-
Madeleine de Lunel, de Durand Sabatier et de
sa femme

;
par Pierre de Tissac, de noble Mon-

tet de Lapanouse : par Pierre de Vilaret, de
noble marquis de Canilhac

; par Guillaume
P'errand, habitant du bourg de Rodez, de noble

Bérenger de Luzenson
; par Bérenger Martin,

de noble Martin d'Escarailhe
;
par Jean Théron,

habitant du bourg de Rodez, de noble Guil-
laume Ratier, chevalier

; par Raymond Dumas,
bourgeois de Rodez, de noble Bertrand de Ba-
laguier, chevalier, co-seigneur de Cassagnes-
Comtaux : par Déodat Grimai d'Auriac , de
noble Bernard Guirbal, damoiseau, habitant du
château de Broquiès

; par Jean Catel, juriste

du bourg de Rodez, de noble Jean de Mour-
Ihon

; par Asiruc et Pierre Delcastagnier frères,

habitants de Saint-Germain-du-Teil, diocèse de
Mende, de Rigaud de Marhastel

; par Guillaume
Galon et Jean Borrel, de noble Montèle de
Valat, veuve d'Hugues de Valat ; par Guillaume
Roque, de noble Pierre de Flavin ; par Jean
Benoit, de Vabre, de Pierre Bonnafous, damoi-
seau, co-seigneur du château de Coudouls ; par
Déodat Malaval, de noble Jean Bertrand, da-
moiseau, co-seigneur du château de Goudouls

;

par Guillaume Martin, de Déodat de Vernières,
tuteur de noble Jean Bertrand, seigneur du
château de Coudouls : par Pierre Pomier, de
noble Bernard Arnaud, de Brasc

;
par Bernard

Cambon, de Coudouls, de noble Pierre Bonna-
fous, damoiseau : par Jean de Vernet, habitant

de Coudouls, de noble Begon de Pinet, damoi-
seau, (i36o). — Etat des arrentements des diffé-

rents offices et revenus du comté de Rodez,
conclus pour l'année 1892 et 1893, devant les

conseillers du comte d'Armagnac dans la salle

Gomtale du bourg de Rodez. Parmi les revenus
ainsi affermés, se trouvaient ceux de la baylie

de Rodez, qui étaient en paréage avec l'évèque,

du notariat de la ville également en paréage,

de la chancellerie du sceau, de la cour com-
mune, de l'exécutoire du sceau, de la salle

comtale, du notariat des appels, du notariat

des extraordinaires, du notariat des enquêtes,

des poids gros, des poids menus, de la leude

du bois et de la vaisselle, des cens du bourg de

Rodez, des blés vendus à la pierre du dit bourg

et des différents baylies et offices de Sébazac,

Cambolas, Ségur, Montrozier, Boudou, Cabres-

pine , Rondelle , Salles-Comtaux , Marcilhac
,

Cassagnes-Comtaux, Aubin. Le présent cahier

contient ensuite l'énuméralion du produit de la

taille annuelle dans les lieux du bourg de Rodez,

du Monaslier, de Cambolas, Monijoux, Ségur,

Montrozier, Aniols, Le Yerdier, Cabrespine-Bo-

delle, Salles-Comtaux, Marcilhac, Aubin, Bou-

dou. Le produit des arrentements ainsi faits.
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s'i'lovait à la somiiu- de deux mille six cent

qualri'-vinjrt-(iiiin/.o livres, liuil sous, sept de-

niers de Rode/ (iij>i-r3i)3).

A. 160 (Liasse^ — i cahiers papier,

1 parchemin.

pièce papier

XIII siècle — 1391. — Comté de Rodez.

- t:oiii|ilaliililf. — l'iices diverses de recelle

et de dépense. — Frajjment duii cahier conte-

nant lenrefîistrement de divers cens payés à

Cassafînes, Anliin. Marcilliac, Salles, Rodelle,

Balajjuier. Montro/.ier. (sans date, xui" siècle).

— Pièces sur pardieniin contenant 1 énuméra-

tion de diverses dépenses, (xiir siècle). — Rôle

des cens en nature, perdus ou à percevoir dans

le mas de Verj;noles. (sans date, xiii'' siècle). —
Petits cahiers contenant lénumération de di-

verses dépenses courantes, (sans date, xiu" siè-

cle). — Rôle des revenus perdus dans les

mandements de La Roque-Yalserfïue , Sainl-

Geniès,.Cassaîînes, RiKnac, (sans date, xiii^ siè-

cle, en mauvais état de conservation). — Rôle

de diverses sommes ducs au comte d'Armaj^nac,

(i3().2. san^ indication de lieu ni dorifjine). —
Résumé des diUerenlcs lettres du duc d'Anjou,

relatives au paiement des pensions accordées au

comte d'Armajjnac. — Ktat de la recelle ordi-

naire du comté de Rode/., pendant les années

i385-r3K(i, i'3<S(>-r3S-. r3S--i 388. Le présent cahier

contient l'énuméralion des sommes provenant

tant de rarrentemenl des divers ollices (juc du

produit de la taille annuelle dans les diflérents

mandements du comté. A la suite de cet

état se trouve le détail de la dépense faite par

la comtesse Béatrix au château de Gages, pen-

dant la durée du voyafce de son mari, en Auver-

gne, auprès du duc de Berry (1380- 1387). —
Caliicr contenant la transcription des dépenses

courantes pour l'hôtel du comte, (sans date,

xiir siècle, en mauvais état de conservation.

L'écriture de cette pièce est presque entière-

ment elFacée). — Cahier contenant l'enregistre-

ment des paiements faits par différents rentiers

et notanunenl par ceux des lieux de Sébazac.

Camholas , Halles-Comtaux , Rodelle, Ségur ,

Boudou, Montrozier, etc. (r3;ji).

A. 170. ''Liasscf 2 fragments de registre papier.

1 un de 70 feuillets, l'autre de 21 feuillets.

1373-1388. — Comté de Rodez. — Re ve-

nus, CompLiliilili-. — Fragment de registre conte-

nant le |)r(j((s-\crljal des arrcnlements conclus

chaque année pour les ditl'éienls biens du comte
d'Armagnac, sis en Rouergue, en dehors des

limites du comté de Rodez. — En tète de chacpie

année, se trouve répétée, avec variante de l'an,

née, la mention suivante : « Los arrendamens de la

« terra «le Mossenlu)r. lo comto d'Armaidiac

u ([ue a en Roergue. foras la comlat, de l'an mille

« très cent septante <iuatre a S<-Johan Baptista

« fenit a la S'-Johan Baptista l'an mille <iualre

« cent septante cin(i fora mes a dichas en la sala

« comtal per lot los senhors del coselh de mos-
« senhor lo comte X\X jour de may, etc. » —
Il manciuc le début <les arrcnlements conclus

j)Our l'année l'iji-i'y^l. — Les ollices et revenus

ainsi arrentés étaient situés dans les lieux et

mandemenls <le Laguiole, la Ru(jue, \'alsergue,

Sainl-CJéniès, Cassagnes, les Parages, Lavergne,

Rignac et Sainl-Sernin. — Le premier des deux
cahiers contient les procès-verbaux d'arrente-

menl conclus pour les années l'^J')-l'iJ^^, i3j/l-

137.J, i'375-i'3;;(), i3^(i-i'3--, i'3---i3;78, r378-

1379, i37«)-i'38o, i'38o-i'38i, i'38i-r38j, r38-j-i383

I '38'3- 1 '384 ' le second fragment contient une
partie des arrcnlements conclus pour l'année

l'iSf-i^S.'), ceux des années i'385-8(), 1 380-87 et

une partie de ceux conclus pour l'année i'387-

i'388, ti '37 '3-1388).

A. 171. il.iassc) 1 cahier papier, 13 feuillets.

1386-1302. — Coinlé de Rodez. — Revenus

et comptahililé. — Compte présenté par Arnaud

Vayssières, prêtre et receveur du lieu de C;ip-

denae, pour les années i '38(j-
1

'3;)2 . Ce conq)le

comprend pour chaque année l'étal des recettes

et des dépenses. Le receveur mentionne, en-

Ir'autres arlicles, dans la recette de la première

année, le payement d'une somme de uio livres

par les consuls de Figeac. Dans le détail des

dépenses, nous trouvons en i38G, la mention de

divers paiements, enlr'autres, d'une somme de

171 livres, pour les réparations à faire à une

maison de Capdenac, d'une somme de 70 livres

pour faire des provisions de guerre, d'une

sonunc de u.m» francs, donnée par le Comte

à Ciuillaume Calvcroque pendant leur voyage

en Flandre. En r3S8, les consuls de Figeac ont

payé au receveur de Capdenac une sonune de

'îoK francs, celte même année Jean Lalausè,

trompette de Capdenac, reçut une indenniité de

I.') francs, renlrelien des vignes s'éleva à la

somme de neuf livres, iti sous, dix deniers et

les vendanges coulèrent 33 sous et trois deniers.



les gages du receveur s'élevèrent à -lo livres. Eu
i38i, les consuls de Fij^eac sont nienlionnés

éj^aleinent dans l'état de la recette argent com-
me ayant versé une sonuiie de ^oo l'rancs. Dans
l'état de la dépense de cette même année fli^ure

le paiement d'une somme de ving;t l'rancs, pour
l'achat d'une place, celui d'une somme de aoo

francs, au capitaine de Capdenac. Une somme
d'égale valeur fut également donnée audit capi-

taine en i'Sqo pour être par lui remise à Ramonet
de Sort. — Kn l'année l'igi, nous trouvons la

mention du paiement de deux sommes, l'une

de io8 francs, onze sous, l'autre, de 148 francs,

dix sous, deux deniers. Ces dépenses représen-

taient les frais occasionnés par deux voyages du
comte à (Capdenac. En l'igi, le receveur paye,

entre autres choses, aiÔ francs pour réparations

au château, 80 francs d'or au capitaine de Cap-

denac, 14 francs, pour la réparation de la mu-
raille, commune de Capdenae, icS Irancs pour les

réparations faites au château du comte de cette

ville, etc. Le cahier se termine par l'énumération

des recettes irrécouvrables : « Item son degudasdc

(c restas en la castellania de Capdenac tan per

« gens que son morts et que s'en son anats que

« es perdut quant per d'autres que n'en an

« agut de que paga, etc. i38(j-i39a. »

A. 172 (Liasse). — 9 pièces, papier, 1 parchemin

1408-1438. — Comptabilité du comté de

Rodez. — Comptes divers. — Fragment d'un

état de recette sur parchemin en mauvais

état de conservation, (XV'' siècle). — Cahier

contenant le compte des recettes et dépen-

ses présenté par Jean de Castres, receveur de

la vicomte de Creyssels et de la baronnie de

Roquefeuil (manquent les 19 premiers feuillets).

La recette totale s'élevait à la somme de dix-

sept cent quatre-vingt-dix livres, dix-huit sous,

neuf deniers, tandis que la dépense totale

était de quatorze cent qualre-vingt-une livres,

sept sous, quatre deniers. Le receveur se

trouvait ainsi débiteur envers le comte de
Rodez d'une somme de trois cent neuf livres,

onze sous, cinq deniers (1408). — Fragment
d'un second compte. - Comptes présentés par

le même receveur pour les années i^ii-i/^iiu,

1412-1413 et i4i3-i4i4- — Etat des dilférentes

recetles ou dépenses opérées pendant les

années i4i'3-i4i4- — ^'^t^t *^e différentes som-
mes versées par Barthélémy Brossier, receveur

du Carladais (i4i4)- — Fragment de registre
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contenant l'énumération des sommes dues au
Comte, tant en argent qu'en nature, dans
dilférentes localités du comté de Rodez et de
l'Albigeois, notamment à Campagnac, l'Isle-

d'Albi, Castelnau-de-Montmiral, Puycelsi, etc.

(sans date, XY'" siècle). — Etat des provisions

nécessaires pour nourrir le duc d'Alençon et

la troupe de six cents hommes qui l'accompa-

gnait pendant un séjour de dix jours à Rodez.

Le présent état contient l'énumération des

diverses charges nécessitées pour la nourriture

et l'entretien de cette troupe. Le compte pré-

voit, entre autres choses, la dépense de 3(i mille

miches de pain, 3i pipes de vin 3 setiers,

'iS grosses bètes, 140 moutons, ai veaux, ii5

chevreaux, 140 porcs, a8o chapons, aïoo pou-

les, 4<w <piinlaux de lard, i pipe de vinaigre,

180 morues, six mille œufs, une charge de sel,

cinq quintaux de torches, etc. (i438).

A. 173 (Liasse). — 1 cahier papier, 17 feuillets papier.

1407-1408. — Comptabilité du comté de

Rodez. — Compte des recettes et dépenses

de la chàtellenie de Capdenac pendant l'année

1407-1408, présenté par maître Durand Laporte,

receveur de Capdenac. La recette totale de

ladite chàtellenie s'élevait à la somme de trois

cent quarante-trois livres, quatorze sous, un

denier, comme nous l'apprend le passage sui-

vant :.« Summa recepta d'argent sus conlen-

« guda per capitols et per parcelas tant de

« cesses, péage, port, erbages, blad vendud,

« de vendas, lauzimes, compositios et captient

« quant desso que devo cadans los cossols de

« Figeac, fâcha per maestre Duran de la Porta,

« recebedor de Capdenac en l'an del présent

« compte mil quatre cent et sept, lotas monedas
« retornadas à liuras torneses, très cent qua-

« ranta très liuras, quatorze sols, un denier tor-

« nés. » Parmi les dépenses, on trouve, entre au-

tres choses, la mention du paiement d'une

somme de aoo livres tournois à Bégot d'Arsac,

seigneur de Gaylar, capitaine de Capdenac, pour

ses gages, le certilicat de remise d'une somme
de 50 livres entre les mains du comte : différen-

tes dépenses, notamment de 35 sous tournois

pour l'achat d'un quinlal de fer à Figeac, de

sept livres pour l'achat de quatre quintaux

trente-six livres de fer, à raison de -My sous

tournois le ([uintal. La dépense totale s'éle-

vait à la somme de trois cent cinquante livres

six sous un denier : « Soma total despessa d'ar-

Tar>-et-Garo.>xe. SÉRIE A.
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« peut Plis contontriida en (|ualro fiiellis propria

« proccilcns del présent lihie et en nn item <le

« la présent pairena l'aelia per loiiit niaestre

« Duran de la Porta, reeebetlor de (^apdenac,

« en l'an ilel présent compte mil <piatre cent et

« sept en las pareelas sus contenirudas très cent

<• eintpianta una linra, sieys sols, nn denier et

« po;;e/a tornes. Per ayssi resta (pie séria dej^ut

« al dit recebedor quar monta mav la me/.a (pie

A no fa la preza, so es assaber se()t liuras dot/.e

« sols et pojjeza tornes. Lo présent compte fou

'y clans à Rodez ab las protestât ios degudas et

« acostumadas. la (piatoizicme jour de may l'an

« mil (luatreccnset non per me, P. de Magres. >

— Le présent cabier contient, en terminant,

les états de recette et dépense des dillérenls

cens perçus en nature dans la cliàtellenie de

Capdcnac.

\. 174- (Liasse). — 3 catiiers, papier. 1 pièce, papier.

1408-1411. — Comptabilité de Rodez. —
("omj)les du mur de Harrés. — Compte [)résenté

par Jean Bertlioumieu, receveur du mur de

Barrés. — « Contes de Jolian Berthomieu,

« receveur du mur de Barrés, du Caylus, du
<i Pogliet, de Boyssel et de Cassagnes pour

« très liant et puissant prince, Monseigneur le

« duc de Berry el d'Auvergne, conte de Pcyto,

« d'H^stampes et d'Auvergne, rendu devant

« honoré liomnie et sage maistre Pierre de

« Mayres, auditeur des comptes de Monsei-

« gneur d'Armagnac, commis par Monseigneur
« le comte d'Armagnac de ouïr les présents

« contes, etc. » — Les principaux revenus du
duc de Berry, en ces diflérents lieux, consis-

taient en froment, seigle, avoine, vin, cire,

gelines, noix, argent. — La recette totale de ce

dernier chapitre s'élevait à la somme de six cent

vingt-sept livres, dix sols, dix deniers, une
maillie, une pogèse tournois. La dé[)cnse com-
prenait les didérenls iiayements faits tant en

nature cpi'en argent. Ainsi, ledit reccNenr avait

remis à l'abbesse et au couvent de Boisset pour
la pension cjue le monasicre avait coutume de

prélever sur la vicomte de Cariât une (piantité

(\r •2(1 setiers de blé. Voici, tels (pie les donne
le présent compte, les chillres des dillérenles

recettes et des différentes dépenses : Froment,
recette, -ild setiers -2 caries, a cartayrons cl

I rpiart de cartayron : dépense, l'J^ setiers, un
carlayron, un (piarl. — Seigle, recette, (ifi'f se-

tiers, -n) cailayroiis et le (|uarl d'un (piarl de
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cartayron : dépense, -j.")}) setiers, 'î cartes et

•1 (piarts de carlayron. — .leo/ne, recel le.

f\~i) setiers, une carte et cimj cartayrons; dé-

pense, i8(» setiers. une carie, un cartayron, un
tiers de cartayron. — Vin, recette, •jj'i setiers,

IScpiarts: dépense. i-"i setiers, une émine trois

(juarts. — Huile, recette, huit quarts ; dépense,

7 (piarts. — Cire, recelte, i'3 livres ; dépense,

r3 livres. - Gelines. recette, \'j(\\ déi)ense, i"8,

— Ar-xent, recelle,()u- livres, dix sous, dix de-

niers, une maille, une pog('se : dépense, /{oo

livres, cinc} sols, cinc] deniers, ete (l'fo^).

—

Compte des recettes perçues par Daurde INLi-

gnier du mur de Barrés, au nom de P. de La-

guiole,'seigneur de Comeyras : « Aysso es Testât

« del comte de la recepta fâcha per Daurde
« Magnier de mur de Barri's, en nom del noble

« home, Mossenlior P. La Giolha, senhor de
« Comeyras et deSermeilh, per l'an mil (juatre

« cens huit. » Les différentes localités dans les-

quelles se percevaient les recettes mentionnées

dans le présent compte sont le Carladais, le

Vergnol, Cussat, le Bos(iuet, Brière, Bussicre,

Fraysscs, Albignae, Bars, la Croix de Barrés,

Serzicres, La Yaysse, le ]Montelh, Leslates,

Cariât, Raulhae , Lagarde- Cabanes , Terre

d'Auzol, etc. (i/foS). — Fragment d'un compte
de recette et dépense présenté par les receveurs

du mur de Barrés pour l'année i/fii (inampicnt

les i3 premiers feuillets). Comme le premier

compte analysé plus haut, les revenus consis-

taient en blé, seigle, avoine, cire, gelines, vin,

argent (i^ii).

A 175 (RegislreV — Papier, non folioté

1414-1415. — Com|)tes du Rouergue. —
Livre des recettes et des dépenses faites dans

le courant de l'année i'îi'î-T'îi5 : « Libr-e manual
« de la recepta ordinaria de Rouergue de l'an

« comcnçat à saint .lohan Baplisia mil ([iialre

« cens (|uator"ze et fenissani à la dicha festa de

« saint .Iclian mil (piaire cens quinze, fach per

« mi G. Toupigmm tiésorif^r du Rouergue. »].,a

première partie du présent compte comprend
les différents chapitres de recette. Le premier

de ces chapitres renfei-me le pi-oduit de diffé-

rents cens et dr-oits, levés dans les bayiies de

Najac, Viilefranciie, Villeneuve, Sanvelerre,

Ro(|nccezière, N()uen(ine, Millau, Saint-Rome

du Tarn, INIonfranc, Poustomy, Auriac, Saint-

Affri(|ue, Pcyriisse, Naussac, Verfeil, Saint-An-

loriiri. Riéirpeyroux, lialagnicr. (laussevicil. La



Salvelal, Compcyrc, Vabio, Silvanes, Salmanac,
Panât, Lavcrsue, Marmont. Les autres cliapitres

comprennent le produit des droits de sceau :

sceaux royaux de Saint-Antonin, Villefranclie,

Villeneuve, Peyrusse, Sauveterre, sceaux de la

cour tle Millau et du viguier de Najac ;
— des

droits de notariat : notariat de Peyrusse, Ville-

neuve, Najac, Villefranclie, Verfeil, Saint-An-

tonin, Millau, Roquecézière, Sauveterre. Saint

Affrique, Rieupeyroux, La Salvetat, Compeyre,
Panât, Saint-Rome du Tarn, Auriac, Naussac,

Nonenque. Vabre, Silvanes, Caussevieil, Laver-

j^ne, Pouslomy, Balaguier, Monfranc, etc. ;
— du

montant des albergues perçues sur les consuls

et habitants de Roquecézière, Murasson, Blan ;

—

des sommes provenant des amendes et condam-
nations prononcées par la courduSénéclial, les

juj^es de Millau, de Sauveterre, de Rieupey-

roux, de Panât, de La Salvetat, de Saint-Affri-

que, de Compeyre et de Balaf,'uier; par le

viguier de Najac, les consuls de Saint-Antonin,

Peyrusse, Saint-Rome du Tarn, Auriac, etc.,

—

et enfin du montant des droits de lauzime et de

franc-fief. — Le premier chapitre de la dépense

contient l'énnmération des sonuiies données à

différentes cçuvres pieuses, notamment à Notre-

Dame de Rocamadour, aux chapelles de Najac,

Peyrusse, à Notre-Dame de Landore, etc. Le
second chapitre contient le tableau des gages

ordinaires payés aux différents olliciers du
Rouergue : Le sénéchal recevait par an 4t»o li-

vres tourn'ois, le juge mage loo livres tournois,

le trésorier 80 livres, le juge de Millau 40 livres,

le châtelain de Millau 60 livres, le juge de Sauve-

terre 21 livres, six sous, huit deniers, l'avocat du
roi 40 livres, le procureur du roi 20 livres, le

châtelain de Saint-Antonin j^ livres,;; sous, 6 de-

niers, le châtelain de Najac (joo livres tournois,

le châtelain de Peyrusse 12- livres, j sous, six

deniers, le châtelain de Villefranche 16 livres

dix sous, le viguier de Najac 100 livres, le ciiâ-

telain de Sauveterre 60 livres, le juge de Com-
pierre 10 livres, le châtelain de Villeneuve 9
livres, 9 sous, le contrôleur .5o livres, le garde

du sceau 4 livres, le bourreau 10 livres. — Les

autres chapitres comprennent le montant des

réductions accordées aux dillérenls fermiers, et

les travaux et réparations laits pendant le cours

de l'année et le détail des diverses dépenses

courantes (i4i4-i4i'^*)-
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A. 17G (Liasic
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— 2 registres, papier, S:î feuillets;

1 pièce, papier.

1414-1426.— Conqitabilité du Rouergue.

—

Etat des produits présumés de dillerents reve-

nus des montagnes du Rouergue, notamment
du comnmn de paix et du four de Laguiole, du
notariat de La Roque-Valserguc, du commun
de paix des villes de Rodez, Monaslier, Conclues
et La Roque-Valsergue, du notariat et du com-
mun de paix de Saint-Gcniès. du notariat des
Albergues et du commun de paix de Cassagnes,

Begonhes, du notariat de Lavergne, de la bay-
lie, du poids et des herbages de Laguiole
(document en mauvais état de conservation)

( i4i3-i4i5). — Comptes des recettes et

dépenses. — Le présent registre comprend deux
parties bien distinctes : La première, du folio i

au folio 10, comprend une série de renseigne-

ments sur la délivrance des monnaies frappées

à Villefranche pendant les années 1419-1420 :

en tète de ce document se trouve le titre sui-

vant : « Ce sont les délivrances faites en la

« monnoye de Villefranche en Rouergue des

« groux deniers blancs, qui ont été émis pour
« vingt deniers tournois, la pièce a 3 deniers

« 8 grains de lay argent du roy, de VIII sous

< IIII deniers de pays au marc de Paris achapté

« au marc d'argent pour le roi nostre sire, dix-

« huit livres tournois, faictes les dites délivran-

« ces depuis le 22'' jour de février, Lan mil

« quatre cent et dix-neuf que l'on commença à

« monnoier en la dite monnoye, etc... » Les
délivrances eurent lieu du 23 février 1419

au 2 juillet 1420. On délivra également de gros

deniers blancs ayant cours pour 20 deniers

tournois, la pièce à 2 deniers, 12 grains et à

2 deniers six grains de loy argent du roi, les

premiers du 3 juillet au 19 juillet et les seconds

du 2.5 juillet au i**' septembre 1420 (1419-1420).

— La seconde partie du volume comprend les

comptes des recettes et dépenses de l'année

1425 ; comme le précédent registre il est inti-

tulé : « Lo libre manual de la recepta ordinaria

« de Rouergue de l'an commença à la feste de

« saint Johan Baptiste, l'an mil quat cens vingt

« et cinq, et fenissant à la dicte feste de saint

« .lolian, mil (juatre cent vingt et six,, fach par

« mi JohanTainturier, tresaurierde Rouergue.»

Le présent compte contient les mêmes chapi-

tres de recette et dépense que le compte de

l'année i4i4"i1i'> transcrits dans le précédent

registre.
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A. ITT RepistrcV — Papier, ]'X> feuillets

1429-1446. — C.omplalïilit»' du coinli' do

llodtv. — lU'ci^lii- (les dioilsdo fraiic-liof payés

par les roturiers acciuéreuis de biens noliles.

Les 1> premiers leuillels, en mauvais étal <le

eonservation. sont presijue enlièiemenl illisi-

bles. Les principaux noms mentionnés dans le

présent rci,'islre sont eeux de Jean de Guilard,

(iéraud de Urossii^nar, Ilieanle. Troupel.

Gailhard d'Hébrard, Georj^es de Hlancpiclort.

Amalric Breniruiei-. seigneur de lUMlliolène,

Bernard Enjalbert, Georjjes Serres. Amalric de

Ro(pu'tailIiaile, Bernard de Trémoullies, sei-

gneur de Saussac, Pons de Monnnéjea, G. d'Ks-

eouaillie. seiirneur de Bouiran, Aymeric de

Saint-Paid. Jeande Reilliac. On trouve les noms
des familles de Verrières, Corsae. Marcenac,

Rijraud, Glary, Caplue, Castaing, La|>anouse.

Saujînac, Cliirac, Bonalbus, GadoUe, lirenj,'uicr.

Auriac, Ebbcs, Gaduer. Valelhes, MalaVielle.

Valette, Gailhard, Nattes, Cornéjouls, Esco-

railhe, Momméja, Barasc, Tauriae, Leydier,

Artaud, Brusson, Savarsae, Calmont. Cenaret,

Turenne, Alboy, Lag^arrijrue, Beilliolène, Pena-
vayre, Roques-Tailhade, Labrunc, Entraygues,

Brussac, Scnergues, Soulali^es, Latour, Albiac,

Costcs, Serres, Bcssuéjouls, Raisséj^uicr, Morct,

Belvèze, Larrocpie, Neuvéglise, Folcjuier, La-

{îrave, Balaf^uier, des Ondes, Massip, Monlar-

nal. Saint-Félix, Murât, Sep^uy, Bellbrt, Sau-

niade, Valette, Molière^, Montvalal, Sayssct,

VcriLTiie, Monteils, Villarcl, Peyrusse, Ralier de

Pcrme, Colomb, Voisier. Mcmillion, elc...

\ 178 (Registre). — >on foliole

1434-1435. — Comptabilité du Rouergue. —
Rcfrislre de répartition de la taille annuelle

accordée par les trois Etats du Rouerîrue pour
les années i'î'3'J-i 43(). Parmi les loealilés impo-
sées, on trouve : Saint-Anlouin. VerCcil, N'ajac,

Mourlbon. Puech-Rodil, Sainl-Vinccnl, \ iala-

vayie, Arnac. Mazeyroles, Alzonne, Ginals,

Heipecli, Piiymifrnon, La Salvetal, Saint-Sau-

veur. Marmon, Eéucyrols, Self^ues, Sainl-Ifrne,

(Corbière, Paulliac, Coniandré, Har, Jias-Maziè-

res, Arcanliac, LaCouillade, Le (>ou/.ouis. Caus-
seviel, Sainl-An<lrieu, Castanel, Valiiorllies.

Varen. Elues, Orllionae. Lafruépii-, Vabrc,
Larouf|uelle, Savif,'nae, ^ille^ran(•ll(^ Gensac,
C.abanes. Le Caviar, Capdcnae, Blausae, La
Salvelal,Hieui)eyroux, Villeneuve, Sainte-Croix,
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1 Balajruier, Moissae, Ambayrac, Sainl-lf,'est,

.Sainl-llémi, Cénae, Laplaine, Peyrusse, l?es,

Lamiol, Naussae, Salvaj,Miae, Sévignae, Cus.-.ac,

Lakacpic Boulliae, Aumont, La Vin/.èle. Mon-
ba/en, Houruazel, Rousseunae, Espeillian,

Mirabel, La Pradelle, Prévencpiières, Privasal,

Taurifjnae, Panât, Concpics, Asj)iières, Auzils,

Noalliac, Rillie, Labesse, Saiut-Sernin, Saint-

Félix. Luuel, Grand'Vabre, I\Ionlarnal, Saint-

Sulpice, INIontivuae, Teslel, Combret, Sener-
yues, Eseandolières, Belcaslel, Saint-Marcel,

Salles, Courbalier, Sauveterre, Alalalonifue,

Cabanes, Nancelle, Lavergne. Tauriae, Cabres-

pine. Saint-Marcel, Saiiil-Jusl, Caieenae, Arpa-
jon, Mayrasés, Colombier, etc. .. Les deux loca-

lités les plus imposées étaient Saint-Anlonin et

\'illelVan(lie, qui payaient l'une SU et 100 livres,

Tau Ire llO à l.MJ livres (i^'^-ii^id).

A. 17!) (Liasse). — 2 cahiers, papier, (i pièces, papier

1437-1452. — Comptabilité du Rouerîrue. —
Comptes divers. — Pièces diverses contenant

mention de payement de divers droits de lau-

zimc et de franc-lief (i^jj-i'i'JS; .
— Cahier con-

tenant les didëientes recettes perdues dans les

I
lieux de Sebazac, Montjoux, Séj,nir, Mauriac,

Monliozier, Boudou, Rodelle, Sallcs-Comlaux,

Mariilliac, Cassagncs-Comlaux, Aubin, Ri,t;uac,

j

lîourg de Rodez, etc.. Le présent cahier con-

tient encore l'état des recettes provenant des

compositions et condamnations acceptées ou
prononcées par le juge et le procureur du
comté de Rodez, par le juge et le procureur de

la ville de Rodez et divers autres produits,

! nolanuncnl ceux des oflices des villes de Seba-

I

zac, ('ambolas, Piadcs, Issène et La Bène,

Monijoux, Segur le Ram, Mauriac, Monirozier,

Boudou, Cabrespine, Montpeyroux, Benaven,

A.niraygues, Alpuech, La (]alm, Montazic,

Rodelle, Salles-Comtaux, Marcilhac, Cassagnes-

Comlaux, Aubin, Rignac, Laguiole, La Rocpu-,

A'alseigue, Saint-Gcniès, (]assagnes-de-Begon-

;
gnes, [>eMdanl les années i/fôo-i /{.)/[, etc..

A. ISO Registre). — Papier, non folioté

1441-1444, — Complabililé du Rouergue.

— Comptes divers. — Registre; de répartition

de la taille annuelle accordé |)ar les trois lOlats

du Rouergue. Les localités mentionnées dans

ce registre sont les mêmes que celles (lui

*se trouvent dans le registre analysé plus
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haut (A. 178). Deux reçus sont attaclu's au pré-

sent volume (i44'2-i4i'î)-

A. 181 (Cahier). — 63 feuillets, papier

1433-1454. — Comptabilité du Rouergue.
— Kei^istic contenant le détail de diverses

recettes et de dillérentes dépenses laites pen-
dant les années i433-r45'î.

A. IS2 (Liasse). — 1 cahier, papier, 17 feuillets

1457. — Comptabilité du Rouerg^ue. —
Compte des recel les faites dans la vicomte de

Creyssels. Les différents mandemenis mention-

nés dans le présent compte sont ceux de Creys-

sels, Saint-Rome de Cernon, Monclarat. La
Panouse-de-Cernon, Cormes, Les Enfrats,

Saint-Veran, Momméja et Caylus (i4=^7)-

A. 183 (Registre). — Non folioté

1470-1476. — Comptabilité du Comté de

Rodez. — « Livre manuel de la recepte ordi-

« naire de Rouerg-ue fait par moy Jehan Le
« Fevre^ trésorier et receveur ordinaire d'icelle,

« pour l'an commençant à la feste saint Johan
« Rapliste mil quatre cent soixante dix et lînis-

« sant à la dicte feste mil (Quatre cent soixante

« onze. » Les lieux dont les revenus se trou-

vent mentionnés dans les différents chapitres

de recette ront Najac, Sauveterre, Villefranche,

AMlleneuve, Roquecézière. Balag-uier, Poustomy,
Nouenque, Millau, Sainl-Rome-du-Tarn, Mon-
franc, Auriac, Saint-Affrique, Caylus, Peyrusse,

Conques, Espeilhac, Naussac, Verfeil, Saint-

Antonin, Rieupeyroux, Caussevieil, La Salvetat,

Compeyre, Vabre, Sylvanet, Salmagnac, Panât,

Lavergne, etc. — Les autres éléments de la re-

cette comprennent le produit des sceaux de
Saint-Antonin, Villefranche, Villeneuve, Pey-
russe, Sauveterre, Millau, Najac, de lu cour du
Sénéchal etc. ; le revenu des notariats de Pey-
russe, Villeneuve, Najac, Villefranche, Verfeil,

Saint-Antonin, Millau, Roquecézière, Sauve-

terre, Saint-Affrique, Rieupeyroux, La Salvetat,

Compeyre, Panât, Lavergne, Sainl-Rome-du-
Tarn, Auriac, Xaussac, Nouenque, Vabre, Syl-

vanès, Salmayrac, Caussevieil, Saint-Aredy, et

des notariats de la cour du Sénéchal: des causes

criminelles de la dite cour, de Poustomy, etc. ;

les cens et rentes des lieux de Saint-Cernin et

Camarès, et le montant des albergues payées

par les conseils et communautés de Roquecé-
zières, Murasson et Blan, et différents droits

173

de justice. — Copie de différents actes de lau-

zimes de l'année 147^, concernant entre autres,

Bernar Sancet et Arnaud Ouradou de Saint-.\n-

tonin, Etienne Barthélémy d'Auzits, Pierre Bos-
quier de Sauveterre, Pierre Fabre, Géraud Pou-
get, Pierre Couderc de Villefranche, Jean et

Bertrand d'Autesserre, Jean Garrigues de Vabre,
Olmières Cassagncs, Pierre Mandar de Ville-

franche, Jean et Raymond de Loubatière de
Peyrusse, Bernard de la Lauze de Saint-Anto-
nin, Antoine Baron de Peyrusse, Jean Guil-

laume Bac(puer de Villefranche, Nicolas ^Martin,

prieur de Septfonds. Jacques Amel, argentier de
Saint-Antonin, Jeanne Gayraud de Najac, Jean
Vital de Villeneuve, Jeanne de Villeneuve de
Saint-Antonin, Guillaume Baret de Peyrusse,

Bertrand Dumas de Sauveterre, Guillaume
Gasquet d'Arcagnac, Raymond Lassalle de Vil-

leneuve. Jacques de Serret de Rieupeyroux,
Hugues Jacques de Millau, Etienne Falguey-
rette de Saint-Germain, Jean Dumas de Com-
pierre, Pierre de Lescures de Millau, Raymond
Gasquet de Najac, Guillaume Dauz de Ville-

franche, Arnauld Miquel de Najac, Guillaume
Rigal de Peyrusse, Jean Pradelles de Najac,

Barihlémy Labadie de Villefranche, Bernard
Ralier de Najac, Pierre Sadoul de Villefranche,

Jean Pégourier de Villeneuve, Jean Fournier

de Saint-Antonin, Pierre Maurin de Sauveterre,

Pierre Gastel de Saint-Antonin, Jean Martin de

Villefranclie, Jean Frespuech de la Fouillade,

Hugues Imbert île Villefranche, Pierre Galibert

de Peyrusse, Jean Cambon de^'illeneuve, Pierre

Cagnac, prêtre, deNàjac, Pierre et Jean Falgous

de Villeneuve, Jean Bati.5de de Millau, Raymond
Rebière de Millau, Pierre de la Porte de Ville-

franche, Jean de Lagarrigue, Jean de Lalauze de

Saint-Antonin, Jean Guiscard de Compierre,

Déodat Francès de Sauveterre, Antoine Coulon
de Najac, Pierre Dclmas de Sauveterre, P. de la

Roque de Najac, Jean Garrigues de Sauveterre,

Pierre Mauri de Sauveterre, Raymond Garnier

de Najac, Bertrand Jean de Compierre, Déodat
Failhade de Saint-Antonin, Géraud Cambe de

Verfeil, Arnaud de Lagarde de Verfeil, Jean

Garrigues de Villefranche, Antoine Rouget de

Villeneuve, Pierre et Hugues ïeissier de Najac,

Jean et Antoine Julia de Saint-Antonin, Etienne

Dumas de Compierre, etc. — Etat de la dépense

faite durant l'année i4"o-i47i- Le premier

chapitre comprend le montant de différentes

aumônes ou œuvres pieuses ; le second chapi-



174

Ire est iiililuK- : ^ (îaijîos d'oniccs ». Los trai-

tcmenls dos dillVrenls olliciers du Uoiiorijuc

claiont les suivants : Sriu-clial du Rouoijruc /(oo

livres, ju{;o niajîo iim) livres, trésorier Su livres,

juiîe de Millau '{o livres, jufïe du paréage de

Nouemiue jti livres, juge de Sauveleiie 21 li-

vres, avoeat du roi jo livres, procureur du roi

•ju livres, ehàtelain de Millau (><> livres, châte-

lain de Najac 3oo livres, cliàtelain de Saint-An-

tonin -2- livres, ~ sous, (5 deniers, châtelain de

IVyrusse 2- livres, - sous, (i deniers, geôlier de

VilleiVanche i(> livres, dix sous, viguier de Najac

KK» livres, juge de C.oinpierrc 10 livres, châte-

lain de Villeneuve ») livres, 3 sous, châtelain de

Sauveterrc 10 livres, maître des mineurs du

Rouergue i'î livres,
'f
sous,

"f
deniers. Les autres

chapitres comprennent les sommes dépensées

pour solutions d'enchères, voyages, messageries,

menues dépenses, gages extraordinaires, dons

et pensions, etc., (i4~o-i4~i)-

A. 184 (Liasse).— 1 cahier, papier, 2 pièces papier.

1484-1490. — Comptabilité du Rouergue.

— C(nii|)l("i divers. — Cahier contenant le détail

du produit des dillércutes adjudications de péa-

ges, leudos et impôts du Rouergue. de divers

notariats, des amendes, exploits et compositions

payés à la suite des diverses condamnations

prononcées tant par le Sénéchal du Rouergue

(pie par les autres juges du pays (i48'î. incom-

plet). — Lettres rédigées par le Sénéchal du

Rouergue, Jean de Morlhon. haronde Sauvensa,

Beleastel et Castelnau, capitaine de Tx) honmies

d'armes, à l'elFct de mettre des enchérisseurs

en possession des hiens par eux alTeiinés. Ces

lettres ne renferment pas de noms et sont datées

seulement de l'année l'îyo.

\. 185 'Liasse;. — 2 cahiers papier.

1485-1493. — Comptabilité du Rouergue.
— (Comptes de Capdenac. — Etat des cens,

rentes et revenus du château de Capdenac :

e Knsec de la valor dels cesses, rendas et au-

.' très emolumens et revenus del castel et terra

' de Capdenac pansai en la senescallia de

« Rouergueapertenens al aut et puissant scnhor,

« Mossenhor la conte d'Annanhac, scnhor del

« dits castel et teria de la annada commensada
'i en la (esta de la Nalivilal de Mossenhor Sainl-

« Johan-Rabtista mil ipiatre cent (piatre vint

". cin<i et (iuida en la scmi)ian lesta de P. Mos-
« senhor Saint Johan mil (|uatre cent ([uatrc
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« viutsieis, levais pcr mc.lohan Sabbalicnotari

<< et recebedor deldit («ipdenac jos scriut per

« mondid seuiuir ho sos govcrnados. » Le pré-

sent cahier contient également le compte des

receltes |)ereues durant les années 1 'JS(i- 1 "{S-

.

i/îS;-i18S, l'îSS-i'ÎSi), itSo-ifi)». (i fS.Vi '[()(.).
—

Etal (les cens, rentes cl revenus de la chàlelle-

nie de (Capdenac durant l'année i'î})j-i'î()'J :

« Compte de la recepta ordinaria dels cesses.

« rendas cl autres emolumens aperteuens al

« haut et puyssant princip. mossenhor lo compte
« d'Arnumliac en la plassa, terra cl mandamen
« de Capdenac per la annada comensan a la

« Testa darierpassadade Mossenhor Saint Johan
« Bastista mil (jualre cent (jualre vint treize,

« reudut per me Johan Sabbalie, reccbedo de

« ladita plassa et senhoria de Capdenac per

« mondit senhor ho sos govcrnados. per nostre

« sobeyra seniior le roy de P'ransa al regimen
« de la persona et bes des mondit senhor la

« conte comeses, coma apar per letras ayssi per

« causa de brevitat a enseri layssadas. » Le
présent cahier contient le nom de tous les

censitaires de ladite châtellenie habitant tant à

Capdenac que dans les lieux et mandements,
de Vie, Lafargue, Le Solier, Lavalade, Lau-

gnac, Saint-Julien, Saunac, Vcrnes, Cuzac.

Loupiac, du mas du noyer, de Figeac et de

Lieuran. Le pr/'sent document n'est (pi'une copie

du compte original, comme riudi(pie la men-
tion suivante placée à la (in : « Exlractum pto

« copia ex computis deCuncti magistri .Johanuis

« Sabbalerii,(piondam receploris castri predicti

« de Caiulenaclo » (i'î()-j-if;)'3).

A. 186 (Liasse). — 2 pièces, papier, 1 caliior. papier.

1508-1523. -.- Comptabilité du Rouergue.—
Comptes div (Ms. — (^uitlance d'une somme de

100 livies délivrée par Hugues Ilautemier, mar-

chand do Rodez, procureur de noble Jean
Vigoureux, bourgeois de Rodez à messire

Etienne Gédoyn, trésorier général de la maison

d'Armagnac. (]elle somme était payée par ordre

du roi eu déduction sur les :',()'{;; livres, 10 sols,

dus audit .lean Vigouroux par la famille d'Ar-

magnac (Hlois, aj décend)re i.')oS). — Engage-

ment i)ris par Bernard Milliac, trésorier du
comté de Rodez, relativement au payement de

la somme de '3.()'îj livres, m sols, due à Jean

Vigouroux, bourgeois de Rodez, par la maison

d'Armagnac (i.'mk)). — (Cahier contenant la

transcription de divers actes de lauzimes passés



SKKIE A. — FONDS D AnMAGNAC

à Villcfranche en l'année loaS (document en

mauvais ('-tat de conservation).

A. 187 (Liasse). — 1 pièce, papier, 3 cahiers, papier.

1532-1538. — Comptabilité du Rouergue.
— ('omples et pièces divers. — Procès verbal

de notification d'une ordonnance de la cour

présidiaie de la sénéchaussée du Rouergue,

séant à ^'ille^ranchc, prescrivant aux sous-fer-

miers de payer le montant de leurs fermes au

trésorier royal. Publication de celte ordonnance

à Villeneuve, Asprieu, Bournazel, Najac, Saint-

Antonin, Lunac (i532, document incomplet).

Etat des biens temporels de l'évèque de Vabre
et des bénéliciers de son diocèse saisis et mis

<lans la main du roi : « C'est le roUe et rej^islre

« du temporel saisi et arrenté, le tout tel appar-

« tenant à messire les Evesque, chapistre, ab-
« bées, collèj^es, communautés d'esfïlises et

'< aultres bénétîciers du diocèse de Vabre, tant

« séculiers que réguliers quelconques cy-des-

« sous déclairés, jouxte les commissions etcom-
« mandements du roy publiés audict diocèse,

« villes principales, datées des douzièmes et

« treizième jour de février mil cinq cent trente

V, quatre, lequel rolle bailhons à vous noble

« Jelian de Malraux, recepveur du domaine
X ordinaire dudict seig-nieur en la présente

« sénéciiaussée de Rouergue, nous soubsignés,

« juge mage, advoeat et procureur du roi en
« ladite sénéchaussée, afin de lever et euyllir

« les moitiés et tiers des sommes desdits arren-

« tements.jouxte et ensuivant lesdictescommis-

« sions desdicts bénétîciers et personnes cy

« nommées ». Les biens mentionnés dans le

présent état étaient pour la plus grande partie

situés dans les lieux et mandements de Vabre,

Saint-Affrique, Belmont, Saint-Sernin, Silvanés,

Saint-Félix, Nant, ïournemire, Lacalm, Mont-
paon, Saint-lgest, Grisac, Cantobre, Laval,

Caylar, Brusque, La Panouse, Saint-Geniès,

Saint-Georges, Coupiac, Balaguier, Cornus,

Saint-Micliel, de Caystort, Rebourguii. Le tem-

porel du diocèse de Vabre s'élevait à hu'i livres

tournois (i5'34).

Caliier contenant la transcription de divers

actes de lauzimes, passés à Saint-Serniu durant

les années i53.)-i.53^ : « Ensegnons les instru-

« mens de lauzines lasquals ieu, Peyrc Cosles.

« notari de Sanct-Serni ay présenstant mestre

« Joiian Moalcié rendier desdits lauzines par le
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« roy noslre sire » (i.")'};-)-i,537). - Document
relatif à l'administration des biens de Jean de
Capluc, confisqués en verlu d'un arrêt du Par-
lement de Toulouse par Jean de Malroux, tré-

sorier du domaine en Rouergue (i.)38).

.K. 188 (Liasse). — 1 cahier, papier, 1 pièce, parchemin,

3 pièces, papier.

1543-1559. — Comptabilité du Rouergue.
Comptes et (lièces divers. — Conqiulsoire par
MM. les juge-mage et trésorier du Rouergue du
produit des alfermes des greffes des justice roya-

les durant les années loa/j, i525 et iSaô. Les
renseignements contenus dans ce document
étaient nécessaires pour permettre au roi de
reprendre la possession des offices qu'il avait

aliénés au seigneur de INIontpezat, moyennant
le paiement d'une somme de 1.2,000 livres en
iî)'2j. Le présent cahier contient le montant du
produit de cha(]ue greffe et le nom du fermier

qui en percevait les revenus avant cette aliéna-

tion (1.543). Lettres du roi Henri III assignant à

comparaître devant le grand conseil, à la

requête des syndics du Rouergue, noble Pierre

de Secondât, écuyer-commissaire du roi et gé-

néral des Finances audit pays (Toulouse, 19 oct.

i.5.5i). Copie des assignations remises en vertu

des précédentes lettres à noble Pierre de Secon-

dât et à maître François Cayssais, docteur en

droit, syndic du pays de Rouergue (i55i). —
Etats des sommes dues par différents rentiers

retardataires (i5.5()).

A. 189 (Liasse,. — 10 pièces, papier.

1561-1569. — Comptabilité du comté de

Rouergue. — Comptes et états divers. — Rôle

des rentesdues à la recette ordinairedu domaine

de Rouergue pour les années i5()i-i562, i5G2-63

dans les lieux et mandements de Villcfranche,

Najac, Verfeil, Caussevieil, Saint-Antonin, Vil-

leneuve, Peyrusse, Flagnac, Naussac, Panât,

Rieupeyroux, La Salvetat, Compiere, Auriac,

Saint-Affrique, Saint-lgest, Salmanac, Balaguier,

etc.. (i.5Gi-i.56'3). — Rôle de la recette ordi-

naire du domaine du roi en Rouergue pour

l'année i.5fe-63. — Les différents revenus men-

tionnés dans le présent caliier étaient perçus

dans les lieux et mandements de Villcfranche,

Najac, Verfeil, Caussevieil, Saint-Antonin, Vil-

leneuve, Balaguier, Peyrusse, Ausits, Flaujac,

le Teil, Naussat, Panât, Rieupeiroux, La Salve-

tat, Sauveterre, INIiliiau, Compierre, Saint-Rome-



1-G AUcmvKs i>r tar\-et-<;ak()N.\e

du-Tani. Aiiriac. Sainl-AllViqiu-. Saiiit-I^H'st,

Vabio, Salinaiiliai-, Sihaïu-s, Xouciuiue, Lavoi-

f;ne, Uotiucco/.ii-rc. Pouslomy, Mimirraiu-, olc...

— La liaylio ilo Villofiamlie élail aHoriuôo lUi

livres, tlix stms. le pioiluil ilu sol «le la eour du

séiiéclial sélevail à la somme de àSj livres, dix

sous, le pelle de la cour du hailliaf^e donnait

Jj! livres. i3 sous, 3 deniers, celui des opposi-

lions î(><> livres. i() sous. 3 deniers, el celui des

appellations civiles -\- livres, tlix sous. Parmi

les aulres revenus on peut citer celui du Com-

mun de paix «le Najac ijui s'élevait à Mi-i livres,

lo sous, et celui de la Boude, à Saint-Antonin,

«(ui «lonnait tiî.") livres tournois, etc.. {iTtHi

document incomplets). — Ktat des restes dus

au trésorier «lu domaine pour les années i.')()3-()'î.

I.)(>.)-()(), i.")()(i-()j, i.')()j-()8. — R«)le des arrente-

ments de Camhoulas pour l'année i.')!!}). Le

présent riUe contient le nom de tous les liahi-

lants dudil lieu (iMh) .

A. r.'U (Liasse . — pièces, papier

1570-1571. — Gomptal)ililédu Rouerjïue. —
domptes et états divers. — R«)le des notariats

du comté de Uodez établis par le juge-mage et

le juge d'appeaux du Uouergue, en exécution

de ledit royal portant réduction «lu nombre des

cliarges (vers i5jo). — RcMes des restes dus au

trésorier «lu domaine sur la recette des années

i.'>(>j-i.-)ji. — Les retardataires mentionnés dans

ces n'jlcs habitaient les lieux et mandements
de Camarés. Millau, Poustomy, Saint-Ronu> du

Tarn, Peyrusse (i-">7i .
— Rc'tle du revenu «lu

Rouergue « Estât du revenu de la conté de

" RoudcA (|uatre cliastellenies du Rouergue,

« baronnie de Caussade, INIonlmirailli, Rotjue-

'i l'uelli el visconté de Creyssel, appartenant à

« la reync de Navarre, contesse «le Roudez,

« baronnesse el viscontesse des «lictes baron-

« nies el visconlés et ce pour le terme eom-
'< niensant à la fesie Saint-.Ielian en dernière

« mil cinci cens .soixante-onze et finissant à

" semblable leste mil cin(j cens soixanle-qua-

« lorze faict par nous Micliel Krar<l, conseiller

« el maistre des requêtes ordinaires de l'Iiostel

« de la dicte dame connnissaire par sa magesté
'( depi)uté sur les dicis baux à ferme connue

« appert par les lettres palentesdeladicledanie,

« elc... » — Les revenus les plus importants du

Rouergue étaient ceux de R<jdez «pii rai)[)ortaient

à la reine de Navarre l'Joo livres, ceux de Cam-
bolas. 8(»o livres, d'Issenne, '35.") livres, Ségur,

(i-(t livres, Monirozicr. -\'t livi'cs, Uoudcile.

S!(i.'i livres. Salles Comtaux, ~8o livies, Mani-
Ihac, ()(i5 livres, Rignac, ''yio livres, Cabrespine.

jp.") livres. Benaben el Monlazic, i«)io livres,

Laguiole, j-'io livres, Saint-Genics et La Ro([ue-

\'alsergue, i«)-o livres. — Le commun de paix

de Cassagnes-Regonlies, Laguiole, La Ro«pie-

Velsergue, Contpies et Sauveterre donnait

2JOO livres. Kn Querey. <Iaussade rapportait

23'J livres, six sous, six deniers, Sainle-Livraile.

.>oo livres, ^lontalzat, 'i\o livres, Molières, i
f.')

livres, Nègrepelisse, Hoo livres. Le produit de-

là baronnie «le Montmirail s'élevait à ^oo livres

et celui de la vicomte de Creyssels à 23oo

livres. Eniin, les baronnies de Rotpiefeuil et de

Meyrueis étaient taxées dans le présent vù\q

i8oo livres (i.")ji). — Ordonnance de Michel

Erai'd, commissaire-député par la reine de

Navarre, sur le lait des baux à ferme du comlc

de Rodez, relatives aux foires el marchés du
lieu de Ségur {i^y"^).

k. 101 (Liasse). — S pièces, papier, 2 cahiers, papier

1572. — ('omptabililé «iti Rouergue. — Piè-

ces el états divers. — Demandes en réduction

présentées par dilTérents fermiers ou sous-fer-

miers (i.jja). — Ktat des restes «le cens à recou-

vrer dans les lieux et mandements de Viliefran-

clie, Najac, Veri'eil. Saint-Antonin. \'illeneuve.

Balaguier, Peyrusse, Auzits, Nanssac, Panai,

La Salvelat, Sauveterre, Millau, Compiere,

Saint-Rome du Tarn, Auriac, Les Fonts, Saint-

Afl'rique. Saint-Igest, N()uen«[ue. Lavergne,

Pouslormy. Maufranc, Saint Scrnin, (^.amarès,

etc.. (I.->7J).

A. 102 .Liasse). — 5 pièces, papier, 1 caliicr, papier.

1573-1574. — Comptabilité du Rouergue.
— Conq)tes el étals divers. — Demandes en

réduction présentées par différents fermiers du
comté de Rodez. — lui tète de celle |)ièce, se

trouve la délibéiation de la commission cliargée

de la conservation «lu domaine du roi de

Navarre, comte «le Rodez. — Coj.ie de la lettre

du roi de Navarre à l'évcque dudit lien Rodez,

relalivcmenl aux iiélilions adiessées par did'é-

rents fermiers à l'efrel d'obtenir «les rabais.

Dans celte pièce, le roi ne s'oppose pas à ce

«juc l'on accorde les rabais justiliés, mais il

demande que les olliciers tiennent la main
« roide j. le plus qu'ils « pourront à l'enlretene-

« ment «les baux », alin d'enlever à son fermier
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général toute occasion de retarder ses paye-

ments (Paris, i(J août i5^'3). — Copie d'une

lettre expédiée de Montauban, annonçant au

trésorier du Roucrguc ([ue les fermiers de Caus-

sade n'avaient point voulu porter leur argent

de peur d'être volés en roule Septembre, là^'î).

« Rolle des fermieis du revenu de la comté de

« Rodez, quati'e ciiàtellenies de Rouergue et

<^ leurs dépendances que ont présenté retiueste

« rabbay de leur ferme pour l'année mil cinq

« cens soixante douze linit en l'année mil cinq

;< cens soixante treize à la feste de Saint-Jehan. »

Les pétitionnaires invoquent comme motif de

leur demande les ditlicultés que les troubles

des années i5-a-i5;;3 avaient soulevés pour la

perception des fonds (i5^'3). — Etats des divers

frais de justice payés durant l'année id73-i574-

Etat du revenu du comté de Rodez et de ses

dépendances : « Estât du revenu de la conté

« de Roudez et quatre chàtellenies de Rouer-

« gue, viscontéde Greyssels, baronnie de Roque-

« feuil et Marueys, Caussade et Gliateauneuf de

« Montmirail appartenans au roy de Navarre

« suivant les baux à ferme faicts par nous Jac-

« ques de Corneillian, evesque de Roudez, gou-

« verneur en ladite conté, Raymond de Cayran

« et Bertrand delà Yalade, conseiller et maistre

« des re(iuestes de l'hostel dudict roy de

« Navarre, commissaire par sa magesté depputé

« sur les dicts baux à ferme pour le terme

« commencé au jour de la feste Saint-Jelian

« Baptiste ?iiil cinq cent soixante quatorze et

« que finira à semblable feste que l'on comptera

« mil cinq cens soixante dix-sept, etc. » Les

principaux revenus étaient ceux des lieux de

Rodez i,ooo livres, Sebazac (JG5 livres, Cambo-
las 8t)o livres, Ségur 5tio livres, Montrozier

looo livres, Rodelle ion> livres, Salles-Gom-

taux, 820 livres. Marcillac 900 livres, Rignac

430 livres, Gabrespine ()o5 livres, Benabent et

Montazic 2000 livres. Laguiole jSo livres, Saint-

Geniès et La-Roque-Yalsergue ii5o livres. Le

produit du commun de paix des quatre chàtel-

lenies du Rouergue s'élevait à 3ooo livres. Dans
le Quercy, La Française rapportait 233 livres,

10 sous, 8 deniers, Sainte-Livrade .5oo livres,

Montalzat 210 livres, Molières i45 livres, Nè-

grepelisse ^\o() livres. Enfin, le revenu annuel

de la baronnie de Castelnau-de-j\Iontmiial

s'élevait à 5oo livres (lÔ^'j, document en mau-
vais état de conservation). — Procès-verbal

d'arrentement, par Jean Guérin, docteur en
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droit, lieutenant du juge de Greyssel, des didé-
rents revenus de la vicomte (157'î). — Procès-
verbal des aflermes du revenu du comté de
Rodez, des quatre ciiàlellenies du Rouergue, de
la vicomte de Greyssels et des baronnies de
G-aussade et de Gastelnau de Montmirail fait

pour le terme de trois ans, en vertu des lettres

patentes du roi de Navarre du 11 mai i5j'î, par
Bertrand de la Valade, conseiller maître des
requêtes de l'hôtel du roi de Navarre, Raymond
de Vergue et Raymond de Gayran. — Exposé
des différentes opérations de ces commissaires
(i5^4' document en mauvais état de conserva-
tion). Procès-verbal des offres faites par diffé-

rents adjudicataires des revenus des lieux et

mandements de Rodez, Sebazac, Cambolas, Pra-

des, Issène, Monijoux, Ségur, Montrozier, Ron-
delle, Salles-Gomtaux, Marcillac, Gassagnes-
Comtaux, Rignac, Aubin, Benabent, Gabrespine,
Alpuech, La Galm, Moutpeyroux, Laguiole,

Saint-Geniès, Gassagncs-Begonhes et pour le

produit du commun de paix des quatre chàtel-

lenies (io74)-

A. 193. (Liasse). — 5 pièces; papier, 2 caliieis, papier.

1573-1574. — Gomptabilité du Rouergue,
— (^.omptes et états divers. — Rôle des sommes
à recouvrer sur l'exercice i5;7i-i574 dans les

lieux et mandements de Villefranche, Najaç,

Verfeil, Gaussavieil, Saint-Antonin, Villeneuve,

Balaguier, Peyrusse, Auzits, Til, Naussac, Panât,

La Salvetat, Sauveterre, Millau, Gompière, Ro-
quecezière, Auriac, Silvanès, Saint-Igest, Sal-

manac, Nouencjue, Monfranc, Pousthomy, Saint-

Sernin, Gamarrès, Murasson (i574)- — Rôles

des restes dus pour l'année lôjS-ioj/l par diffé-

rents censitaires des lieux de Villefranche,

Najae, Verfeil, Gaussevieil, Saint-Antonin, Ba-

laguier, Peyrusse, Auzits, Le Til, Naussac, Panai,

Rieupeyroux, La Salvetat, Sauveterre, Millau,

Gompière, Auriac, Saiiit-Affrique, Saint-Igest,

Salnianac, Silvanès, Nouenque, Lavergne, Ro-

quecezières, Poustomy, Monfranc, Balaguier,

Saint-Sernin, Gamarès ( 1 5^3-1.'jj4)-

A. 194 (làassej. - 4 caliiers, papier.

1577-1578. — Gomptabilité du Rouergue.—

•

Gonqites et états divers. — Etat des surséances

accordées à différents fermiers du Rouergue

par l'évêque de Rodez Jac(pies de Gorneilhan :

« Estât des surséances faictcs par nous, Jaccjucs

« de Gorneilhan, par la permission divine eves-

23
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« que de Rodez, jjouvernenr et lieulenant î;ô-

^ lierai pour le roy «le Navarre en ses conilés

« de Rodez et aullres lerres et seifriieuries (jui

« eu dépendent à plusieurs fermiers du revenu

« desdiles eontés, ehaslellenies et terres (jui en

« dt'-pendenl. suyvant les retpiestes par eux à

<> nous baillées allin de obtenir rebay sur la

« perle par eux prelliendue pour n'auoir peu

« jouyre de leurs .".llernies entièrement en

« l'année milein*! eens soixante septzc comaneé
« à la fesle de saint .leiian en ladilete année et

« (jue a (iny à semblable leste mil cinq eens

« soixante dix-sejit. en bupielle ils estaient ren-

« tiers, et ce, à cause des troubles et guerres ci-

« villes que ont esté sur ladicle année au pré-

« sent pays de Rouerjrue deppendanl de la

« duché de Guyenne, et ce, en attendant ec (pie

« parle dict seig:ncur roy <le Navarre et messires

« de la chambre de ses comptes séant à Nérac,

« en sera dict et ordonné, et ce, pour obvier à la

« poursuytede plusieurs procès intentés par les

< dicts fermiers contre ledict scijrneur, ses tra-

ce sauriers et procureurs et évilei' tous frais et

« dépens. » Les rabais proposés par lévéque de

Rodez variaient entre ."io et lo livres. Toutefois,

un rabais de uoo livres était accorde aux ren-

tiers des revenus de la vicomte de Creyssels et

à ceux de la baronnie de Roquefeuil {l'^'J'j)-
—

Livre des recettes, des leudes, cens et rentes de

la sénéchaussée de Rouerp;uc (lôjH),— Livre de

dé|)cnse de Jean Melet, trésorier du domaine

(i.'ijS, mauvais état de conservation). — Livre

des recettes, des leudes, cens, renies et censives

perçues dans la sénéchaussée de Rouergue

(i.Wi-iûjS).

A. 19.) )Liasse}. — 15 pièces, papier .

1575-1579.— C'.omplai)ilité du Rouergue. —
Rôles et états divers. — Etat et restes dus au
trésorier du lloueiffuc pour les années lôj'j-

i.")-."}, 1 .5j5- 1 5jC, iÔj(i-i~)~j, iT)~~-i7)-S. et 15^8-

i-ijÇ), dans les lieux et mandements de Ville-

franche, Najac, Verfeil, Causseviel, Villeneuve,

Iialaf,'uier-sur-Lot, Peyrusse, Auzits, Le Theil,

Naussac, Pouat, Rieupeyroux, La Salvelal, Sau-

velerre, Les Fonts, Salmanac, Lavergne. Ro-
quecézières, Saint-Iffesl, Pouslomy, Millau, Saint-

Allrique, Compière, Vabre, Saint-Rome du
Tarn, Auriac, Nouenquc, Monfianc, Saiut-

Cernin, Camarès, etc., (i.5^5-1 .jjj)).

A. lOi'i il.iasspj. — <t pièces, papier.

1579-1581. — Comptabilité du Rouergue. —

.\RCinVES DU T.VRN-ET-r..\nONNE

Rôles et états divers. « Estât abrégé de la

« reeepte et <lespense faicte par maistre Jehan
* de Malet, trésorier et recepveur ordinaire du
« domayne du conté de Rouerfîue, pour une
« demie année commencée au premier janvier

« mil cinq cent soixante-dix-neuf, finie au jour

« et festc saint Jean-Baptiste suivant. » La
recelte s'élevait à la somme de 1^85 écus.

2- sous, six deniers. Elle provenait du produit

exclusif <les baux à ferme, comme nous l'ap-

prend le passage suivant : « La receple annuelle

« gisl et consiste au bail alfcrme de l'année

« commencée au jour et feste saint Jehan-Hap-
<;< liste mil cinq cent soixante -dix-huit Unix à

« même jour et feste mil cin«[ cent soixantc-

« dix-neuf se monte, suivant lestai vérilié par

« monseigneur Destours, conseiller général et

« surintendant des finances de la reyne de

« Navarre, à la somme de trois mille ciiuj cenl

« soixante-dis escus, cinquante sous, six deniers,

« qui est pour la dicte demie année, dix-sept

« cent ({uatre-vingt-ciuq escus, vingt-sept sous,

« six deniers. » Le total des dépenses soldées

par ledit receveur s'élevait à la somme de dix-

neuf cent quarante neuf écus, trente-cpialre

sous, onze deniers (i.")-<)). — v< Estât au vrai de

« la reeepte et despense faicte par maître

« Jehan de Malet, trésorier, recepveur ordinaire

« du domaine du comté de Rouergue [lour la

« demie année finie mil cinq cent soixante-dix-

« neuf et appartenant à la reyne de Navarre,

« suivant Testai faicl et vérilié par Monsieur

« Destours, conseiller général et surintendant

« général de la dicte dame. » La recelte s'éle-

vait, comme dans le précédent état à la somme
de 1^8.5 écus, u^ sous. 6 deniers et provenait

des mêmes sources. — La dépense comprenait

notamment les diverses sommes payées pour

aumônes, gages d'ollîciers, frais de justice, Ira-

vaux cl réparations, voyages et taxations, etc.

(1.579). — Seconde copie de la précédente pièce

(i5;7<)). « Estai abrégé de la receple cl des-

« penses par maîlie Jean Mallel, trésorier du

« domaine du Comté de Rouergue, pour une

« année et demie commanvanl au l"^"" janvier

« i57<) et finissant à la saint Jeiian-Ba|>lisle,

« i58i, suivant lestai faicl et vérilié par Mon-

« sieur Hérard, conseiller el maistre des ic(|ué-

« les de la reyne de Navarre (1581) ». — Etat

des baux à ferme des revenus du comté de

Rodez el des (piatre chàtellcnies du Rouergue.

Le présent cahier, dont il manque les premiers



FONDS n ARMAGNAC 17!)

feuillets, eonticnt l'cnumcration des revenus
pereus dans les lieux et mandements de Ville-

franehe, Najac, Verfeil, Gaussevieil, Saint-Anto-

nin, Villeneuve, Poustomy, MontiVane, Bala-

j,'uier, Camarès, Lavergne, Roquecezièie, ete...

(1079).

A. 197 (Liasse*. — 8 piècesj papier.

1579-1580. —Comptabilité du Rouergue. —
Comptes et états divers. — « Estât abregié de
« la recepte et despense faicte par maistre Jelian

« Malet, trésorier et recepveur ordinaire du
t domayne du comté de Rouergue pour deux
« années et demy finies à la Saint-Jean der-

« nier (15379-1081). >- — La recelte qui con-

sistait dans le produit des différents baux à

ferme s'élevait à la somme de dix mille deux
cent vingt-six écus, dix-huit sous, sept deniers.

La dépense comprenait les ditfércntes sommes
données soit au receveur général et à diverses

fondations pieuses, soit aux olFiciers du comté
pour leurs gages (15^9-1581). — Copie du précé-

dent état. — Procès-verbal de vérification de la

comptabilité de Jehan Malet, trésorier et rece-

veur ordinaire de la sénéchaussée de Rouergue
pendant les années lô^g-i.oSi. Cette vérification

qui portait sur les recettes et les dépenses men-
tionnées dans l'état analysé plus haut nous
donne le chiffre de l'excédent en caisse à la

clôture de l'exercice. « Par la vérification faicte

« par Monsieur Hérard, conseiller et premier

« maistre des requestes de la reyne de Navarre

« de la recepte et despense faicte par maistre

« Jehan Malet, Trésorier et Recepveur ordinaire

« en la sénéchaussée du Rouergue, pour deux
« années et demy commençant au premier jan-

« vier 1079 finies au jour et feste saint Jelian

« Baptiste dernier 1Ô81, se trouve le dit Malet,

« estre reliquataire en la somme de laj'B écus,

« 12 sous, 8 deniers (i58i). » — « Estât

« bailhé par la Chambre des comptes de Nérac

« à maistre Jehan de Resseguier, trésorier et

« receveur général de la conté de Roudez, qua-

« tre chastellenies du Rouergue et aultres terres

« et seigneuries deppendans de la maison d'Ar-

« magnac et stans de la rivière de Garonne du
« costé de Rouergue, de la recepte et despense

« qu'il doibt faire en la dicte charge pendant

v! une année commencée au jour saint Jelian

« Baptiste i58i et (jui finira à semblable jour

« 1582. » Les principaux revenus étaient ceux

de Rodez, 1 100 livres, de Sebazac, 66.5 livres,

Cambolas, n'35 livres, Ségur, 720 livres, Mon-
trozier, 11 35 livres, Rodclle, ioi5 livres, Salles-

Comtaux, 900 livres, Marcillac, 820 livres,

Rignac, 418 livres, Cabrcspine, 980 livres, Ijena-

bent et Montazlc, i5oo livres, Laguiole, 6<)()

livres, Saint-Geniès et J^a Roque-Valscrgue,
i/Joo livres. Le commun de paix rapportait à

Rodez, 43 livres, Sebazac, 65 livres, Cambolas,
460 livres, Issène, 160 livres, Montjoux, .5o

livres, Ségur, 290 livres, Montrozier, 420 livres,

Rodelle, 260 livres, Salles- Comtaux, 90 livres,

Marcillac, 8 livres, Cassagnes-Comtaux, 3o li-

vres, Rignac, 40 livres, Cabrespine, 145 livres,

Benabent et Montazlc, 80 livres, Alpuecli et

La Galm, 55 livres, Laguiole, 160 livres, Saint-

Génies et La Roque-^alsergue, 4^5 livres, Cas-
sagnes-Begonhes, 200 livres, Sauveterre, 186
livres. Conques, 2i5 livres. Les terres de la

reine de Navarre situées en Qucrcy et en Albi-
geois produisaient les revenus suivants : Lafran-
çaise, 100 livres, Sainle-Livrade, 4<>o livres,

Montalzat, i53 livres, Nègrepelisse, j85 livres,

Gastelnau-de-Monlmiral, 783 livres, 6 sous
8 deniers. Enfin, d'après le présent état, la

vicomte de Creyssels et la baronnie de Mey-
rueis rapportaient par an, l'une 1407 livres,

iSsous, 4 deniers, l'autre 2080 livres. La dépense
comprenait l'énumération des diverses sommes
nécessaires pour l'administration, la garde et

l'entretien des différents domaines de la reine

de Navarre, situés au-delà delà Garonne (i58i).

— Lettres de la chambre des comptes de Nérac
ordonnant à Jean de Resseguier, trésorier et

receveur général, de payer les rescriptions du
trésorier général de la maison du prince por-

tant quittance (Nérac, 24 janvier i582). — Vidi-

mus de l'ordonnance du roi de Navarre relative

à cet objet (i582).

A. 198 (Liasse).— 3 pièces, papier, 1 caliier, papier.

1583-1584. — Comptabilité du Rouergue. —
Comptes et états divers. — Instruction relative

à l'arrentement des revenus du comté de Rodez
et quatre chàlellenies du Rouergue : « Ce sont

« les ordonnances, rest ri nctionsetmodif'fications

« ordonnées estre gardées et observées aux
« affermes et arrentemens des revenus du conté

« de Roudez et quatre chastellenies de Rouer-

« gue appartenant au roy rie Navarre, conte de

« Roudez, et ce, pour le terme prochain veiient

« commansant à la prochaine feste Saint-Jehan

« Baptiste année prcsante i583 et quy finira à
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« semblalile leste mil cinq ccnl iiualre vinj;!

u sept. ' Les (Ullereuls revenus ilovaieiil èlir

mis aux entlièivs séparément : « Premii remeni

« que les fermes du revenu desdicis eonlés et

« ehaslelleniesse feront séparément, c'est niem-

Iire pour membre et mandement pour man-

dément et au plus oMVant et dernier enclié-

< risseur ri)mme a esté par cy devant accous-

« tumé esire faict et pour ledict terme commeu-

« sant et finissant comme dessus. » La présente

instruction contenait de nombreux arliiles rela-

tifs aux enchères, aux modes de passation des

bau\. aux dillérentes pièces à fournir par les

fermiers, etc. (i.")8'3). — Note de service pres-

crivant an Irésoi'ieret recevcurgénéral de Rodez

de délivrer au trésorier jrénéral de ribMel du

prince une somme de neuf mille cent (piarantc

trois livres (i.">S3). — Procès-verbal des adermes

des revenus du comté de Rodez, des cpiatre

cliàlellenies du Roucrgue, de la vicomte de

C.reissels, des baronnies de Caussade, Roque-

feuil et Meyrueis pendant les années i.">S'î-i,')8-.

Délibération de la commission nommée par le

roi de Navarre à cet effet et composée de mes-

sire François de Gorneillian, évèque de Rodez,

de Jean Gineslet, docteur, juge du comté de

Rodez, de Jean de Resseguier, trésorier dudit

comté el des quatre cliàlellenies du Rouergue,

d'.Vnloinc de Bonal. juge des montagnes et

disditcs quatre cliàlellenies, de Jean de Bonal,

docteur, de Pierre de Bonal, licencié, et de

Ktiennc Guillermy, avocat procureur et conser-

vateur du domaine dans leurs dites terres et

seigneuries. — Procès-verbal des enchères des

différents revenus (i584).

\. 100 (Liasse). — 22 pièces, papier.

1580-1584. — Comptabilité du Rouerguc.
— Ktats des restes dus à la trésorerie ordinaire

du Rouergue pour les années i.'xSr-i.jS/J dans

les lieux et mandements de Villefianciie, Najac,

Verfeil. Caussevieil, Villeneuve, Balaguicr-sur-

Lot, Peyrusse, Auzits, Le Treil, Naussal, Panât,

Rieu[>eyroux, La Salvctat, Sauvctcrre, Les

Fonts, Salmanac, Lavergne , Rocjuecézière,

Saint -Igrst, Poustomy, Sauveterre, Millau,

Saiiil-.\ffri(pic, Gompière, Yabre, Saint-Ronic-

dii-Tain, Auriac, Nouencpie, Montfianc, Sainl-

O-rnin, Gamarès, etc., {i'>Si-i^>H.1\

A. 200 (l.iassc). — pièces, papier.

1584-1586. — (Comptabilité du Rouergue. —
]"latsdes restes dus â la Irésorcric ordinaire du

Rouergue pour les années i.>S'î-i.'>S() dans les

lieux et mandements de Villefranche. Najac,

Verfeil, Saint-Aiitonin. Balaguicr. Peyrusse, Le
Treil, Naussac. Panât. Rieupcyroux, Sauveterre,

Millau, Gompière, Saiut-Rome-du-Tarn, Les

Fonts, Saiut-.\flVi(|ue, \'abre, Salmanac. Silva-

nès, Nouenipie, Lavergne, Rixpiecézière, Pous-

tomy, Montfranc. Saint-Gernin, Gamarès, Auzits,

Flagnac, La Sahclal. Villeneuve, etc. (i,")8'î-i.")8()).

A. 201 (Liasse .
— 1 piocc. papier; 1 cahier, iwpier.

1586-1588. — ("omptabililé du comté de
Rodez. — Gomptes et états divers. — Fragment
d'un état de dépense de l'année i.')8.") (i.")8.')).

—

VAiil des revenus du comté de Rodez et de ses

dé[)en(lances pour l'année i."'>8--i.')88. En tète de
cette pièce se trouve la mention suivante :

« Estât du revenu de la conté de Roudez et

« quatre cliastellenics de Rouergue, avec les

« teries et seigneuries qui en deppendent, et ce,

« pour l'année mil cinq cent tpialre vingt sept,

« comniensant à la fesie saint Jehan Baptiste

« et que finira à sendilable jour et feste, que
« l'on comptera mil ciiuj cent (juatre vingt huit,

« suyvant les baulx à ferme faicls par nous,

« Françoys de Gorneillian. par laiiermission di-

'< vine, eves(iue de Roudez, gouverneur et chef

« du Gonseil, et superintendant des affaires el

« domaines des dits comtés et cliaslellenies,

« estants les dicts affermes, prins et reccuz par

« maistre Amans Gibron, noiaire royal, gref-

« lier du domaine et garde du trésor des dictes

« comtés el chaslellenies. » Les principaux

revenus en argent étaient perçus, à Rodez, looo

livres, Sébazac, 5oo livres, Gambolas, loao

livres, Ségur, (Joo livres, Rignac, 5.')o livres,

(Cabrespine, 7:5.") livres, Benabent el Montazic,

!>()oo livies, Laguiole 5oo livres, Sainl-Geniès el

La Ro(iiie-Valsergue, 1000 livres, (]aslelnau-de-

Montiniial, yoo livres. Le commun de paix des

(juatre cliàlellenies était affermé d'après cet

acte 1000 livres (i."')8;j). — Piocès-verbal des

rabais accordés par la commission des affermes

du Rouergue à différents rentiers. (hMIc commis-
sion conq)renait l'évètpie de Rodez, messire

François de Gorneillian, Jean Lenoir el Jean
Giinistel, docteurs, juges des villes el eomiés de

Rodez, Jean de Rcsséguiei', trésorier du Rouer-

gue, Antoine IJonal, docteur, juge des monta-
gnes, Pierre Bonal, procureur général <lu comlc'

el Valcnlin de Pornir, docteui', inocurciir d'of-

fice de la dite ville de Rodez (avril i.')()i).
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A. 302 (Liasse). — 3 pièces, papier, 4 caliicrs, papier.

1591-1596. — Comptabilité du llouergue,

états et pièces diverses. — « Arrentements
« faicts par Monsieur de Sainl-A'enza, sénéchal

« et trouverneur en Rouerjïue, assig:né au jour

« présent, onzième de juing, feste de Saint-

« Barnal)é, mil cinq cent quatre-ving:t-onze et

« finissant quatre-vingt-douze (1.591). » — Etat

des restes dus pour l'année i.opi-i.oga dans les

lieux de Villefranclie, Najac, Villeneuve, Pey-

russe, Flag-nac, Panât, Rieupeyroux, La Salve-

tat, Sauveterre, Millau, les Fonts, Salmanac,

Lavergne, Roquecezière, Poustomy, Montfranc.

Balaguier, Saint-Sernin, etc.. (1.592). — Etat

du revenu des dilTérentes charges du Rouergue
1.59.5). — Etat des diverses sommes dues au

procureur général de Madame Catherine de

Bourbon, sœur unique du roi, à Nimes. — Pro-

cès-verbaux des alFermes de différents revenus

des comté de Rodez, quatre chàtellenies du
Rouergue et terres en dépendant, conclus par

Jean de Viçose, conseiller et maître des requê-

tes du roi de Navarre et de Catherine de Bour-

bon, sa sœur unique, assisté d'Amans (îribons,

greirier, secrétaire des archives dudit comté et

des terres en dépendant, et de Jean Arcon,

sieur de Caylus, écuyer d'écurie de la dite

Catherine de Bourbon (cahier, Ki feuillets, pa-

pier, 1096). — Etal du revenu du comté de

Rodez et terres en dépendant, dressé par Jean
de Vicose. La présente pièce porte en tète la

mention suivante : « Estât du revenu de la

« comté de Roudez. quatre chastellenies du
« Rouergue, viscontés de Creyssels, baronnies

« de Roquefeuil, Meyrueis, Caussade et Cha-
« teauneuf-de-Montmiral, deppendances dudit

« comté appartenant à Madame, sœur unique
« du roy et ce, pour deux années et demy, com-
« mensanl le vingt-cinquiesme du moys de
« juing mil cinq cent quatre-vingt-seize, finis-

« sant le dernier du moys de décembre mil

« cinq cent quatre-vingt-dix-huit, suivant les

« baux à ferme faicts par nous, Jehan de Viçose,

« conseiller et maisire des requestes de sa Ma-
« jesté et Altesse en la maison de Navarre,

« lieutenant au siège de Montauban, etc... »

Les principaux revenus en argent, mentionnés
dans le présent état, étaient ceux de Rodez,
'S(HH) livres, Sebazac, 900 livres, Cambolas,
i()(io livres, Issène, (ioo livres, Segur, 1900 li-

vres, Montrozier, 3o8o livres, Rodelle, aSao li-

ISI

vres, Salles-Comtaux, 3iio livres, Marcillac,

•jGio livres, Rignac, lô'oo livres, Cabrespine,
i2'2()(i livres, Benavent et Montazic, 5ioo livres,

Laguiole, ()5o livres, Saint-Geniés et La Roquc-
Valsergue,2 loolivrcs, Caussade, 1200 11 vres, Crcis-

sels, 'fooo livres, Roquefeuil et Meyrueis, 4980
livres. Le commun de paix des quatre chàtelle-

nies du Rouergue était affermé '.'/km livres (i59()).

A. 203 (Liasse). pièces, papier.

1598-1599. — Comptabilité du Rouergue.
— Papiers et comptes divers. — Ordonnance
du sieur de Mazelière prescrivant de remettre,
sur le produit des amendes de la vicomte de
Creissels, au sieur Crozat, gouverneur de Mey-
rueis, une somme de six écus, sollicitée par ce

dernier à l'elfet de faire réparer le corps de
garde du château de cette ville (1598).— Étatdes
cens payés en nature par différents rentiers

(mauvais état de conservation, 1098). — État
des restes dus en nature par différents rentiers

(1598). — Lettre de la chambre des comptes de
Nérac chargeant le seigneur de Caylus, écuyer
d'écurie de Catherine de Bourbon, sœur unique
du roi, et le sieur Mazelière, secrétaire de sa

Majesté en sa maison de Navarre, d'arrenter

les différents revenus du comté de Rodez, des

quatre chàtellenies du Rouergue et des terres

en dépendant (septembre 1598). — Copie des

ordonnances dudit Mazelière relative au mode
de passation des baux à ferme des comtés de
Rodez, quatre chàtellenies du Rouergue et des

terres en dépendant (1099).

A. 204 (Liasse). — 6 pièces, papier.

1600-1601. — Comptabilité du Rouergue. —
Comptes et papiers divers. — Exploit d'An-

toine Couderc, sergent de Rodez, à l'effet de

contraindre Robert lîringuier, rentier de Cassa-

gnes-Bégonhez, à payer une somme de 24 livres

représentant le montant de l'arrentement des

revenus de ce lieu pour les années 108^-1589.

— États des deniers dus au roi par divers ren-

tiers (lOoi). — Ordonnance de la chambre des

comptes de Nérac chargeant maître Jean de

Garibal, trésorier général du comté de Rodez,
et Amans Gabron, greflier du domaine, de pro-
céder à la mise à ferme des différents revenus
dudit comté, des quatre chàtellenies du Rouer-
gue et des terres en dépendant (4 mai i()'oi). —
« Livre des affermes du revenu de la conté de
« Roudez, rjuatre chastellenies du Roueigue,
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« visconiU* «le Creyssels. i)aronnios do Rociiio-

(I fcucllj. Moyruois. Caussade el C'.haloaimeul'

« de Montmiiail, di-ppondanl diidit coiili" appar-

« lenant à Iris liaullo cl tri-s illuslro piiiKOsso.

« Madame, sœur unique du roy par parlajfe pro-

« visionnel ausquels a eslc procédé par niou-

« sieur, maistre Tliobie do Hrassay, cousoillor

u et seciélaire du roy cl ma dicio dauio. sa

« sœur uuiipio. audilcur on la clianibro dos

« complos de Nérac. commissaire à ce dcppulé

;: el ce. pour le lerme et espace de doux années

« el demy. commensanl la demy année au pre-

« mier jour de janvier prodiain mil six cent

« unsî. Unissant au jour cl losle Sainl-,Iohan

« Baplisle suyvanl audit an mil six cent un?: et

« les deux années qui commonseront audit jour

« et fcsle Saint Jehan Hapliste mil six cent ung

« et liniront à semblaMo jour de feste ([ue l'on

« comptera mil six cent el trois » (itku). Re-

quête adressée à messire Krard, conseiller,

maître des recpictes de l'IIolcl de la reine do

Navarre par les habitants do Séjour pour obte-

nir conlirmation des foires qui leur avaient été

accordées en lôo/î par le roi Louis XII, à la

re<juète d'Antoine, bâtard d'Armaj^nac, soi{,'m<ur

dudit lieu iitMji). — Re([uète adressée par

Antoine Fornié de Porol, fermier du conmiun

de paix aux commissaires « dopputés par la

". reine de Navarre sur le faict des arrentemcnts

'( de la conté de Roudcz » à l'eirot d'obtenir un

rabais (xvip siècle).

A. 205 'Liasse). — 8 pièces, papier.

1603-1607. — Conq>tabilité du Rouorgue. —
Comptes et états divers. — Lettre de la cham-

bre des complos de Nérac prescrivant aux sieurs

Lenoir et de Bonal de recevoir les cautions

fournies par messire Jean de Garibal, nonmié

par Catiierine de Bar, duchesse do Bourbon,

sœ-ur unique du roi, trésorier {général du comté

de Rodez et de ses dépendances (Nérac, •] mai

i-j()'.i). — État des revenus du lieu de "V'abre

(i6o3). — Requête adressée à la chambre des

comptes de Nérac par Amans Gibron, grelTier,

secrétaire du domaine, fijardo des archives du

comté de Rodez, à l'effet de faire défendre aux

grelliers des lauzimes de recevoir d'autres actes

que ceux qui étaient dans leurs attributions

(i(m\). — Copie de l'avis donné i)ar Amans
Giitron, grcltier et secrétaire des arciiivcs du

comté de Rodez, de la mise à ferme du terroir

de Bosc-Pradel, sis dans le mandement de Blan-

(pu'forl (i(Hir)). — Lettre de Jean de Garibal

aux olliciors du comté *\i: Rodez (iCioj). — Ktat

i\e la recette faite par Gaillard Lobignac, rece-

veur des taxes des honunages (lOoj).

A. 2' (i (Liasse). — '.l pièces, papier.

1611-1632. — Conqitabililé du Rouergue. —
Ktats ol comptes divers. — Lollro du sieur

1*. do Vaurs à Amans (îibrons, grollior du do-

maine, relative aux receltes du comté (i()ii).—
Procès-verbal d'exécution d'un arrêt du Parle-

ment de Bordeaux, se ra|»portaul au procès

pendant entre le sieur Durieu, juge-mage et

lieutenant général en ladite sénéchaussée et

noble (Claude de la Planche et messire Antoine

Chabbert, fermier général du domaine de ladite

sénéchaussée (iGja). — Rôle des lerrages des

blés et censives levés par le roi dans le terroir

de Murasson pendant les années i(h(i. iCiij,

iliiH, itiiy, iG'io, iG'3i el lO'iu (il)i(i-i()'3i2 .

.\. "207 (Liasse;.— 6 pièces, papier; 1 parclieiniu.

1344-1601. — Comptabilité du Rouorgue. —
Pièces el états divers. — Nomination par les

habitants du lieu de (^ambolas de plusieurs

procureurs pour procéder à la réiiarlition des

impositions (l'î'f'î)- — Liquidation par le comte

Bernard d'.Armagnac des sommes dues par les

habitants (ioChaudosaygncs(i'îi/î).— Lettres du
comte d'Armagnac proscrivant aux iiabilants du

mandomoiilde.Ségur do payer les droits do (piart et

de (piint (i^JJ))-— " Mémoire de Guillem de Co-

« curai, seigneur de la Bastide, conunissaire du
« comte d'Armagnac et de Rodez, louchant les

« accpiisitions faictes des nobles i)ar les rotu-

« riers au pays de Carladès, contenant les

« noms de ceux qui ont fait ladicte acquisition

« avec la date des extraits (xv<^ siècle). »— Arrêt

relatif au paiement de la Buiiade à Saint-An-

tonin. Cet impôt était perçu sur ohatiuc paire

de b(eufs labourant dans le res.sort du dit lieu

(l535). — Lauzimc perçue à l'occasion de la

vente d'un bien sis au lieu de Murât près Ca-

brcspine (iT)-;)). — Lauzimes perçues à l'occa-

sion de la vente de deux maisons sises à

Sébazac (itioi).

.\. 2(8 (l iassc;. — 12 pièces, papier; 1 pjichcmin.

1389-1828. — Comptabilité du Rouerguc. —
Pièces justilicatives. — Lettres et reçus divers.

— Lettres du comte d'Armagnac prescrivant à
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Pierre INIalaterre, capitaine de Capdenac, de

faire verser par l'ancien receveur de cette ville^

Pierre Reliasse, les sommes dont il était encore

redevable et ordonnant aux rentiers retardatai-

res de payer entre les mains du nouveau rece-

veur les termes écims pendant la durée de la

gestion dudit Regasse (iSSc)). — Lettre du
comte d'Armagnac ordonnant au receveur du
Rouergue, Rrcngon Valette, de remettre aux

habitants du lien de La Calm, pour les dédom-
mager des pertes causées par des incendies, la

part qu'ils devaient payer sur les 9,000 francs

qui avaient été donnés audit comte par son pays

du Rouergue (-2 mars l'faG). — Quittance d'une

somme de o'f livres, ^ sous, 6 deniers, délivrée

à cette occasion par Guillaume Teysseyre, syn-

dic des habitants du lieu de La Calm, à Bren-

gon Valette, trésorier du comté de Rodez (i42(>)-

— Lettre du comte d'Armagnac ordonnant à

son trésorier de Rodez de payer à la dame de

Sévérac la pension qui lui avait été accordée

(4 février i^^'^j). — Quittance d'une somme de

54 livres, j sous, 8 deniers, délivrée audit tré-

sorier par Jeanne Delphine de Sevérac (9 février

1427). — Autre quittance de la même somme
délivrée par ladite Jeanne Delphine (1427). —
Quittance d'une somme de 220 ccus d'or et trois

parts d'écu délivrée à Brengon Valette, tréso-

rier du Rouergue, par f^tienne Daux, chance-

lier d'Armagnac (1427). — l.ettres du comte
d'Armagnac prescrivant au trésorier du Rouer-

gue de payer une somme de six marcs d'argent

à trois « menestriers », Jean le Bel, Jean Mes-
tre et Fouquet Jaquier : « A nostre amat et

« féal trésaurier de nostre comtat de Rodez,
'< Brengo Valeta, salut. Volcm et vos man-
« dam expressament per la presens que
« de l'argent de vostre recepta ordinaria

« et extraordenaria vos bailés et délivrés

« a nostre amats et feals menestrier, Jehan
« Lobeu, Johan Maistre et Folquet Jaquier,

« seys marcx d'argent abo de forfar escussels

« de nostras armas per las porta si vos avisatz

« ben que en sa non aya fauta, quar reportam

« las presens am reconeyssensa de nostres

« dicho menestriers volem et mandam que los

« dichs sieys marcx d'argent vos sieu près et

« allocatz en vostres comptes et desduzits de

« vostra recepta per nostres amats et feals audi-

« tors de comptes sens deguna contradiction.

« Donada en nostre caslcl de la Ylha jots nos-

« tre sagel lo vii^ jorn d'avril, l'an de nostre
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« senhor mil quatre cent vingt sept (1427) «. —
Lettres du comte d'Armagnac, prescrivant aux
ollicicrs de son comté de Rodez de faire payer
à Pierre de Latilhayc, sur la succession du sei-

gneur de Séverac, une somme de quarante

moutons d'or (L'Isle, 9 mai \^\-2'j). — Lettres du
comte d'Armagnac, relatives à la réunion de la

recette de la baronniede Séverac à la trésorerie

du comté de Rodez : « Johan per la gracia de
« Dieu etc.. cum nos aveiu unit, ajustât, ad-

« jungit à la tliesauraria de nostie comtat de
« Rodez la receptaria dels usufruclis, rendas,

« provents, dreyts, deniers et emolumens de la

« baronnia et terra de Seveyragues, talament

« et per manieyra que d'aissy avant et per tos

« temps mays à venir nostre thésaurier de nos-

« tre comtat de Rodez que a présent es et sera

« per temps à venir levon, prengan, exhigisian

« et recepian lasdichas rendas, usufruchs, pro-

« vens, dreyts et emolumens de la baronia et

« terra de Seveyragues et ne fassan recepta et

« despensa ensemps am las rendas de nostre

« comtat de Rodez per manieyra que la receptio

« de las rendas de nostre comtat de Rodez,
« terra et baronia de Seveyragues sià d'aissy

« avant tôt hun oflîci de thésauraria, per so,

« sabe fasem que nos, atendens los carex que
« nostre thésaurier qui a présent es Brengo
« Valetà a et aura a supportar le^ ar las ren-

« das de la dicha terra et baronia de Seveyra-

« gués, en far recepta et despensa d'aquelas, a

« nostre dich thésaurier avem ordonat, donat

« et instituit, ordenam, donam et instituissem,

« per ténor de las presens, en accesseyment et

« augmentatio de sos gages a luy ordenats et

V instituits per la thésauraria de nostre comtat

« de Rodez et Montanhas de Rouergue et part

« et otra aquels, la soma de vingt-cinq liuras

« torneses lasquals annualement el meteys

« prenga et pague aisi meteys de las rendas de

« la diclia terra et baronia de Seveyragues tant

« quant tendra ledit odici de la thésauraria de

« nostre comtat de Rodez et rapportan las pre-

« sens tant solamen, volem et mandam que las

« dichas vint cinq l.iuas tornezas li sian presas

« et alloquadas en sos comptes et dcdusidas de

« sa recepta de la dicha terra et baronia de

« Seveyragues per nostres amats et feals audi-

« tors de comptes sens deguna contradiction.

« Donada à la Ilha jost nostre sagel, lo vint

« setième jorn de juin, l'an de nostre senhor

« mil quatre cent vint sept (1427)- » — Quit-
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laïKt' de paiement d'une somme de cintiiiante-

Irois livres, six sous, et linil denieis, délivue

par Jeanne Delphine tie Sévérae à Brenjîou

Valelle. trésorier du comté de Rodez {-i juin

A. '2W I.iaiso . — 17 pièces, papier ; i parchemins.

1430-1603. — Comi>lal)ililé du Rouergue.

—

Pièces juslilicalives et actes divers. — Yenle au

comte ir.\i'mafjnac par Géraud de Moûts, de la

paroisse d'ICspaifuac et sa femme Héatrix, d'une

émine de vin, mesure d Kntiayi^ucs (l'ijo).

—

Retpjète présentée par les rclifïieuses du cou-

vent de Bon ne-Combe au comte d'Arma};nac et

de Roilez, pour obtenir des fermiers du dit

comté le paiement de la dou/ième partie «les

péages perçus sur le chemin de Rodez à Ri-

gnac. qu'ils avaient acliclée (xiv® siècle). —
Inventaire des animaux appartenant au comte

d'Armagnac (l'iSf). — Klat de la dépense faite

par Jean Blansae, bayle de Marcillac, sur

Tordre de Jean de Cariât, sénéchal du comté

de Rodez, pour l'entretien du capitaine de Grua
et de maître Robert Carrier (l'ÎR'j. — Quit-

tance d'une somme de sept livres délivrée au

comte d'Armagnac par Giral de Gibron (l'Jia).

— (Quittance d'une somme de i5 livres tour-

nois délivrée au comte d'Armagnac par frère

Raymoiul de Rames (l'Ji'î)- — Kt«'il des sonnnes

perdues et dépensées pour le comte d'Arma-

gnac et de Rodez par messire Jean Pons, curé

de Murât le vicomtal (l'IIS,. — Quittances dé-

livrées au receveur de la vicomte de Cariai par

divers travailleurs ou marchands (l'J'îo-i'î'îi).

—

Quittance de paiement d'une somme de i'3'3

livres, «) sous, 8 deniers, délivrée à Jean Mal-

roux, trésorier du Rouergue, par Raymond
Garrigues, lieutenant, clerc en la sénéchaussée

de Rodez (i5'38). — Copie des juslilicaliuns

fournies par le conservateur du donuiinc à

Rodez relativement aux frais de justice : « Res-
« ponces faicles par nous Pierre Bonal.escuyer,

« et Guillaume Guillermain, procureur et con-

ï servaleur du domaine pour le roy de Navarre
« en sa comté de Rodez et (piatre chastellenies

't de Rouergue, à l'exhibition et inthimation à

'< nous faicle par monsieur maistrc Jehan de
<' Ressiguier, trésorier général csdits conté «l

<f chastellenies, des comptes par le dit Ressi-
'< guicr rendu tant de la recepte que des[)cnse

« des revenus desdicts comté et (juatre chas-

« tellenies des années mil cintj cent scptanlc

« neuf et quatre vint, en la chambre des conqites

^^ establie par le diet seigneur roi de Navarre,

« ensend)le des apposlilles faites par lesdicts

<- gens lies conqiles en ladicle chambre sur cer-

<^ tains ai'ticles concernant les fiais «le justice et

« aultres, connue est convenu à l'exti ait «lesdicts

« articles et apostilles a nous baillés, sur lesipiels

« avons res|)on(Iu à ung chasiun «lesdicts arli-

A clés et apposlilles «onune est contenu cy
« après en ce présent cayer par nous signi-, ce

« cin({uième jour du nu>ys «l'oclobre mil cin([

« cent «piatre vint lii'iix (i.'iHj). — Rôle des

frais exposés par maître Jean Ronal, grcllier et

garde des archives «lu comté «le Rotiez et

quatre chàtellenies «lu Rouergue pour l'arran-

teiuent des diU'érent revenus du comté et terres

en dépendant (xiv siècle, vers i583). — Lettre

de Marguerite de Navarre, comtesse de Rodez,
prescrivant à maître Jean Malet, tiésorier du
Rouergue, de i)ayer à Charles «le la Ferre, huis-

sier de la chambre, une somme de So cens

(1585). — Copie de l'acte de procuration par le-

quel Marguerite de Navarre autorisait Messire

Nicolas Pelletier, contrtjleur et clerc «l'oflicier

atlaciié à sa personne, à recevoir de Messire

Jean Malet, trésorierdu Rouergue, une somme
de 5o«) eus (i585) . Quittances de différentes

sommes «lélivrées au «lit Malet par la reine de
Navarre, comtesse de Rotiez (i58.'")). — Nomina-
tion par la reine de Navarre «l'un procureur à

rclfet «le contraintlre i)ar toutes voies de droit

le sieur Jean Malet, trésorier et receveur géné-

ral «lu Rouergue, au payement «le «lill'érentes

sommes (i585). — (hiillance «le [)aiemenl «le la

somme tle '3;) livres, liti sous tournois, délivrée

au trésorier du Rouergue par Jean Renauhl de
Genderville en Lorraine (i()«)o). — Re«.u tl'une

somme de looo livres, tléli\ rée par Jean \'igou-

roux, bourgeois «le Rodez, à Etienne Godoyn
« commis par le roi à la recepte générale «lu

« revenu des terres de la maison d'Arina-

« gnac (iO'o'3). »

\. 210(Liasse). — 2 cahiers, papier: û pièces. i)apler:

1 pièce, parcliemiii.

1393-1589. — Comptes de didérents lieux,

situés hors du Roiioi'gue. — Com|)tes «les recet-

tes cl «lé[)enses «lu château de Monigaudoux,
j)résenté par noble Pierre tle Hellegarde, cliàle-

lain. « Compulus viri nobilis Pétri tle Bella-

« garda «licli Foinier, «lomicelli, castcllaiii Mon-
« tîsgaudii i)io illuslri coinilissa, iioslia ilomina
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« Bona de Berry, Sabaiidœ comilissa, de reddi-

« tibus et exitibus cjusdcm caslellanie a die

« vicessima scplima inclusa niensis niaii anno
« doniini millesimo trccentesinio nonag-esimo

« tercio usque ad dicm duodeciiiiain cxclusam
« mensis iiiarcii, aniio doniiiii millesimo trecen-

« tesimo nonagesimo quarto, videlicet de qua-

« dragiula uiia septimanis et duobus diebus,

« etc. » (i3()3-i39'f). — Comptes de diverses

possessions de Bonne de Berry en Savoie,

pendant les années i4o3-i4o5 (Cliambéry, i^oo).

— Pièces diverses concernant l'arrentemenl des

revenus du lieu de Castillon en Guyenne
(i58j)).

Justices et Notariats.

A. 211 (Liasse^. — 2 pièces, papier; 1 parcliemin.

1338 1489. — Sénéchaussée de Rouergue.
— Plainte portée par le procureur de Guil-

laume de Balaguier, co-seigneur dEntraygues,
devant le sénéchal de Rouergue, contre divers

otOciers du comté de Rodez coupables d'avoir

empiété sur les droits appartenant audit Guil-

laume (i338). — Procès-verbal de diverses

enquêtes faites à la requête du procureur géné-

ral de la Sénéchaussée de Rouergue contre

divers habitants de Saint-AfFrique coupables

d'insolences vis-à-vis de divers officiers royaux
ou autres et notamment contre d'Algon, Gui-

bert Dunan, notaire, noble Raymond de Luzer-

çon,etc. - Interrogatoires de différents témoins,

notanmient de Jean de Belleserre, sergent loyal

de Millau, Raymond Cabel, de Saint-A(fri(iue,

Jean Fohjuet, sergent royal de Rodez, Ray-
mond de Jouse, baile de Millau, etc. (vers

i3j6). — Arrêté de Geoffroy de Chabannes,
chevalier, seigneur de Charlus et de la Palisse,

chandjcUan du roi et sénéchal du Rouergue,
relativement au jugement du procès engagé
entre divers propriétaires au sujet de la pro-

priété du domaine de Gardabat que Pierre

Nugayron et Pierre Laur prétendaient tenir

quitte de tous droits de quint sur les blés

récoltés (i^Sg).

A. 212 (Registre). —.Polit format, non foliole, papier.

1433. — Sénéchaussée de Rouergue. —
Procès-verbaux des dépositions faites devant le

sénéchal du Rouergue par dilférents témoins,

relativement aux droits que prétendaient avoir

noble Jean deLintilhac et divers autres habitants

Tarn-et-Garonm SiCRIE A.

des Claux et d'Orne, paroisse de Cuzac, de
tenir de petits bateaux sur la rivière d'OU, pro-
che du moulin de Floyrac, dans la paroisse de
Yernet. Copie de la requête adressée au séné-
chal de Rouergue, par ledit Lintilliac, tant en
son nom qu'au nom de ses associés, pour faire

appel et obtenir annulation du jugement rendu
sur cette affaire à la re(piêle du comte de
Rodez poursuivant, par le juge de Capdenac :

« Item [proponit] quod a gravaminibus et

« oppressionibus et jactationibus et minis pre-

« diclis et occasionne earumdem, dicta pars
« appelans ad vos dominum Senescallum re-

« gium predictum seu ad locumtenentem ves-

« trum et curiam vestram duxit appellandum
« et vigore ejusdem appcUacionis de prcmissis
« vos estis factus jusdex competens, quare
« petit et supplicat per vos dominum senescal-

« lum seu locumtenentem vestrum pronunciari
« decerni et declarari bene appellatum et

« maie abcjue inicpie per diclum senescallum et

« judicem processum, etc. » Dépositions faites

par les témoins cités, notan.ment par maître

Guibert Sabaticr, notaire royal, habitant du
lieu de Capdenac, André Lascoroncs, Géraud
Lassalle. habitant dudit Capdenac, Pierre Frcs-

puech, du lieu de Bournazel, Hugues Fabre,

forgeron du lieu d'Asprières, Jean Bec, Ray-
mond Barbanel, d'Asprières, Jean Dclelans, de
Combret, Bernard Cepière, de Floirac, Antoine
Rey, de Raissac, Etienne Planques, d'As-

prières (i43'3):

A. 213 (Registre). — Petit format, papier, non folioté.

1487-1493. — Sénéchaussée de Villefran-

che. — Copie de diverses pièces de procédure

se rapportant au débat, pendant devant le

sénéchal de Villefranche entre le roi, les offi-

ciers royaux et Jeanne de France, veuve de

Louis de Bourbon, amiral, en son vivant, sei-

gneur des domaines de Beaucaire et d'Espey-

rac, en Rouergue, d'une part, et le comte (Char-

les d'Armagnac, ses curateurs oflicicrs et Jean

de Lapanouse de Loupiac, seigneur de Mar-

miesse, d'autre part, relativement à la percep-

tion des droits de commun de paix dans divers

lieux du comté de Rodez et notamment dans

les deux seigneuries de Beaucaire et d'Espej-

rac. — Copie des lettres du roi Charles ^'III,

maintenant ladite Jeanne de France en posses-

sion du commun de paix des lieux de Beaucaire

24
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et (rEspcyrac cl ordonnanl do poursuivre et de

punir ceux »pii l'avaient empt^chc de jouir de

ces revenus, et nolanimenl Jean de Lapanouse

de Loupiac (Toins. 27 novembre 1 Jl>'2). — Copie

des lellies noliliant les prceédenles au ju^e-

majre de la scnéeliaussce de Roucrgue, au séné-

chal de Roucrjrue. au procureur général de

ladite sénéchaussée, etc. — Copie de l'arrcH du

l'arlcmenl de Paris interdisant aux curateurs,

tuteurs et ofliciers du comte dArmaj^nac de

lever le comnnin de paix (17 novcndire 1487).

Procès-verbal de si^'uilication du précédent

arrêt aux olliciers du comte. — Compte rendu

des mauvais traitements inllijïés par Jean de

Lapanouse au scrçrenl royal et au notaire char-

fîés par la cour du sénéchal de Villcfranchc de

cette notilication. — Dépositions du sergent,

du notaire et de diirérents autres témoins. —
Pièces de procédure diverses relatives aux

poursuites engagées devant la Cour de Villc-

ÎVanchc contre ledit Jean de Lapanouse, tant

pour les excès commis contre les deux olficiers

chargés de la notilication de l'arrêt du Parle-

ment de Paris que pour les pertes par lui occa-

sionnées à dame Jeanne de France, veuve de

Louis de Bourbon, en exigeant et en percevant

;"i main armée le droit de commun de paix dans

les lieux de Beaucaire et d'Kspcyrac. — Copie

des lettres du sénéchal de Roucrgue, ordonnant

à Jean de Lapanouse de comparaître devant sa

cour à Villefranche. — Arict de défaiil rendu

contre lui. — Texte des aiiicles présentés par

Jeanne de France. — Réponse du procuieur

dudil Lapanouse (l'JSj - l'îQ'i). — Seconde

copie des lettres du roi Charles YIII, mainte-

nant Jeanne de France en possession du com-

mun de paix des seigneuries de Beaucaire et

d'Ls|)eyrac ifos). — Copie de l'oidonnance de

Geolfroy de Chabannes, chevalier, seigneur de

Charlus et de Dompicrrc, conseiller et cham-

bellan du roi, sénéchal de Roucrgue, chargeant

maitre Céraud Campmas, notaire royal de la

cour de Villefranche, pour les causes criminel-

les, de faire une cn([uéte sui- lesgiiefs invocpiés

par Jeanne de France : '< Quare, prcmissis atten-

" lis, vobis commitlendo mandamus, (pialinus

'/ dictum nostrum ai)punctanienlum, modo j)ie-

" misso, latum exe(|uenti apud dicta caslia de

'( Bellocadro et de Spayiaco ac alibi ubi expe-

« dierit, vos pcrsonalitcr transporlctis cl ibidem

« de et su[)cr contenlis in cisdcm iillcris... pcr

« declaralioucni Iradendani verilalcm cum dili-

AUCHIVES Dr TARN-ET-G.\RONNE

« pencia secrelo, iucpiiratis et iu(|uisilioncni

« quam super hiis feceritis nobis all'cralisad eo

« ut, ea visa, providere valeamus cum dciibera-

« tione consilii, ut juris eril. Datum, etc.. »

(Villefranche, - janvier i/îH'i;. — Déposition

des diirérents témoins. Les témoins entendus

sonl : Etienne Falgayrette, notaire royal de

\'illt>franche, Jean de Grassagne, menuisier,

habitant le moulin des deux eaux, Jean du
Bosc, laboureur, Pierre Carie, habitant du lieu

de Marcillac, Raymond Delalèguc, Raymond
de Vernet, laboureur, habitant dudit mas de

Vernet, Jean Roaldès et Pierre Angle. Cîuil-

laumc Cosle, Pieire Fabre, Cuillaumc du liés,

Hugues David, habitant des lieux d'I^spcyrac cl

de Senergues, etc. (i /f^i).

A. 214 Cahici;. — Papier.

XV'' siècle. — Sénéchaussée de Roucrgue.
— Mémoire adressé au Parlement de Toulouse

par les juges du seigneur de Balaguier, pour

piotester contre les empiétements des olliciers

du sénéchal de Roucrgue : « Entend prouver

« par devers vous très honorés seigneurs tenant

« la souveraine court de Parlement i>our le

'i Roy nosire sire à Tholose, maistre Thomas
« Mellel et Jean Ginesie, licenciés, juges. [>our

« ledit seigneur de Balaguier et de la Veruhe,

« impélrans et demandeurs en matière de occu-

« paliou et usurpation de juridiction oi'dinaire

« et délégué conli'c les olliciers dudicl seigneur

« au siège de la sénéchaussée de Roucrgue à

« \'illefi'an('he institués impélranseldcH'endeurs

« ce (pie s'en suyt clc >;. — Le [>résent mémoire
collationné sur l'original, contenant le détail

des griefs invoqués par les deux dcmandcuis,

comprend (53 articles.

Cour do Rodoz.

A. 215 iHcgisIrei. — Papier. W feuillets.

1269-1281. — Registre contenant la Irans-

(ri[)li()n (le divers actes concernant le comte

Hcuii de Rode/. — llncpiéte sur les droits res-

pectifs du comte de Rodez cl de Guillaume de

Slontaul sur les propriétés a|)[)arteuant à la

commanderie de Canabières cl sur divers mas

sis dans le mandemenl de Pinel. — l'roccs-

verbal des dispositions faites devant Frédol de

Folhaguier. aibitie, chargé par les deux p.irlies

de trancher les points en litige par les lémoins
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cilcs tant par k" comte que par ledit Guillaume

(12(39). — Nominalion par le comte Henri de

Rodez et par Guillaume de iNIontaut, comman-
deur de la commanderie de Canabières, de

deux arbitres, à l'eiTet de trancher les différends

qui s'étaient élevés relativement à la possession.

du lieu de (^anet. — Procès-verbal des déposi-

tions laites devant lesdits arbitres par les

témoins cités à la requête des deux parties

(12-5). — Nominations par le comte Henri de

Rodez de Jean de Lacour comme notaire du
bourg^ de Rodez, de Raymond Laparra comme
notaire d'Entraygues (i^jH]. — Copie des

ordonnances rendues après enquête par le jug:e

de Rodez, relativement à la possession et à la

jouissance du gfouHre du JJesc (i2jG). — Texte

de divers actes d'acapte, passés par B. de Com-
bret, notamment pour le mas de Cassag:noles,

paroisse de Saint-Jourdain ; des Albars, paroisse

d'Agen ; de Gastrie, paroisse de Saint-Pierre de

Curan (1276). — Procès-verbal d'affermé des

terrains du vieux fossé du bourg de Rodez, con-

senti par le comte Henri, en faveur dElie de

Lafont, habitant dudit Bourg. — Copie de la

reconnaissance consentie par Hugues d'Arpa-

jon en faveur de l'Abbé de Conques pour le

mas de Conqueste (12-6). — Confirmation par

Bernard de Combret, lieutenant d'Henri, comte

de Rodez, d'une vente faite à Pierre Aidaud,

bourgeois du bourg de Rodez, par P.-B. Jean et

Guillaume Alaud et les enfants d'Adhémar
Alaud (1279). — Copie de l'acte d'arrcntement

du produit du commun de paix à INIontrozier,

Bertholène et divers autres lieux, consenti pour

le terme d'une année par Henri, comte de

Rodez, en faveur de P. Rouquetle, habitant du
bourg de Rodez (i2;;9). — Copie de divers

autres actes d'arrcntement de différents biens

appartenant au comte, conclus par Guillaume
de Combret (12^9). — Règlement de la succes-

sion de P. de Roalhac et de son épouse (1281).

— Acte de vente des renies du lieu du Vival,

consenti pour le terme de cinq années par le

comte Henri de Rodez, moyennant le payement
d'une somme de cent livres Rodanèzes {1281).

— Acte d'hommage rendu en faveur du comte
Henri de Rodez, par G. et B. Cassagnes, pour

diverses maisons sises près du lieu d'Estaing

(1281). — Reconnaissance d'une dette de

5oo livres tournois, pour fourniture de 4^4
setiers de froment consentie par le comte
Henri de Rodez, en faveur de B . Ferrier et de
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P. de Cayrac, bourgeois de Figeac (1281), etc.

(manquent les derniers feuillets du présent

registre).

A. 2{(j (Registre). — Papier; manque le début et la fin.

XI'V'^ siècle. — Cour de Rodez. — Frag-

ment d'une longue enquête sur les droits de la

commune du paréage de Rodez et principale-

ment sur le droit de juger et de punir les cas

royaux, duels, émission de fausse-monnaie,

meurtres, etc. — Déposition des témoins cités à

la requête du procureur de la cour commune ;

le texte des dépositions des quatre premiers té-

moins et d'une partie du cinquième fait défaut.

Parmi les témoins ainsi appelés à déposer nous
trouvons Pierre Aldéronte, Hugues Montagne,
Amalric Calsin, Bernard Valette, Bernard Guir-

bal, Durand de Lacombe, Pierre Combe, ser-

gent de la Cour royale, Hugues Dardct, notaire,

Adam Salomon, homme de loi, Gailliard Rossi-

gnol, iNIartin du Terrail, notaire, tous habitants

de Rodez (sans date, xiv^ siècle).

A. 217 (Registre). — Papier, mauvais état de conservation,

manque le début et la fin.

XI"V^ Siècle. — Cour de Rodez. — Registre

contenant le procès-verbal de l'enquête ouverte

à la suite du débat pendant entre le procureur

du comte et le procureur de l'évéque, relative-

ment à l'arrestation de Jean Aymeri que ce

dernier réclamait, prétendant qu'il relevait

comme clerc de la juridiction épiscopale. Dé-

tail des différentes questions à poser aux

témoins. Le début de cette pièce fait défaut. —
I/arlicle 3 nous apprend que le dit Jean avait

été arrêté la veille du dimanche des Rameaux
sur l'ordre des gens de la cour temporelle du

comte. Les articles 5 et 6 insistent tout particu-

lièrement sur le caractère clérical dont se trou-

vait revêtu le dit Jean Aymeri. — Texte des

questions à poser par le procureur du comte. —
Procès-verbal des dépositions des témoins

à la requête du procureur de l'évéque, notam-

ment d'Hugues Richard, habitant de Rodelle,

Géraud Loubct, clerc du lieu de Prades, Jean

d'Aurilhac, du lieu de Séverac, Géraud Calmel,

de Villecomtal, Frère Guy Vayssière de l'ordre

desFrèresprêcheurs,Bérenger Gély.deCambou-

las. Frère Jean Malavalric de l'ordre des Frères

prêcheurs, Raymond de la Roche, etc.
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A. -18 (Cahier . — Papier, non folioti'-.

1358. — Cour de Rodez. — Piô»cs de proeé-

dure se lapporlant à une action eu appel en-

jïa^ée devant le juge du eonilé de Rodez siéireant

à Montazie, par les hommes ilu mas île la Sal-

vetal, eonlie une sentence rendue contre eux

par le juge de liernard de Sévéïac. chevalier,

seigneur île Sévcrac et de liédène. Le mémoire

fomni par les appelants nous indiipic dans les

termes suivants la nature de radaire : « Corani

« vobis venarihili et disereto viro dqmino, judice

« comitatus Ruthene et curia vestra de Mon-

« torieo, asserit cl in Dde proponit Johannes

n Pancardi, pro se et procuratore et no-

« mine procuratorio Johannis Cliampici,

« etc. «luod licet dudum, anno Domini mil-

ù Icsimo trcccntesimo quintpuigesimo sexto,

« in die sancli Andrée, curercl et cursum hahe-

^ ret in tota parrochia de Liiientadcsio et locis

« circumvicinis et in Iota dyocesi sancti Flori,

« nionela debilis et unus ilorenus auri valcns

V \V solidos turonenscs : et de dicta moneta

debili que lune cursum liahebal cl de valore

« moneta lune curenti dicti homincs appelan-

« les censum denariorum qucm diclo militi,

« die predicla sanli Andrée, pro dicto anno

« debebant et debere poleranl, solvissent diclo

« milili. et ipse miles reccpisscl et nichilomi-

« nus in quadam assisia quam ullinui tenuil

« diclus magister Steplianus, ul judex dicli

'( militis in loco de Lliicnladesio, viginli (piarta

« die mcnsis Fcbroarii proxime elapsi quo luit

« die mercurii ante Icstum conversionis sancti

« Pauli, ad requeslam dicti militis pclentis,

« diclos liomines appcllantes condempnari et

« eompelli ad salvendum censum denariorum,

a quem dictus miles asserebal sibi dcberi pro

« dicto anno (piinquagesimo sexto, de l'ortiori

a el de meliori moneta (juc dicto anno posl

« fliclum festum sancti Andrée el non in diclo

<i feslo cursum habuit, ordinavit et pronuncia-

« vil diclos honunesappeilanles solverc debere

« pro diclo anno censum de meliori cl fortiori

". moneta (piam solvissent et quam curissel dicta

« die santi Andrée, liccl dicli liomines apjiel-

« lantes dictum censum intcgraliler solvissent

'i et doujiniis miles reccpisscl de tali monda
<i (pialiler cursum habuerat, etc.. » Dans cette

même assise le juge avait condanuié deux des

liabitanls à soixante sous d'amench*. Les hom-
mes du mas de la Salvetal terminaient leur

mémoire en demandant au juge du comté de

tarn-lt-c.ahonm:

Rodez de déclarer nulles les senlences du juge

de Rernard île Sévérae.— Pièces de procédure
diverses se raiiportant à cette action. — Oidon-
nance de Gaillard Saumade, ju!.;e du comté de

Rodez, prescrivant de faire citer devant lui

Hcrnaid de Sévérae et son juge. — Procès-ver-

bal de notitication de cette ordonnance. —
Texte du mémoire remis par le procureur des

honnnes de la Salvetat. — Copie de la procuration

donnée par ces derniers à Jean Pancard et par

Bernard de Sévérae à ses représentants, etc..

(1358).

A. 210 (I\cglslre). — l'opicr. non folioté: mauvais

état de conservation.

XIV" siècle. — (]our de Rodez. — Procès-

verbaux des dépositions faites par les témoins

cités à la rcipicle de (iéraud Cagnac, marchand
du bourg de Rodez, poursuivi [)ar le [procureur

du comte devant la cour commune du paréage.

— Texte des diverses questions que Géraud
Cagnac désirait faire poser aux témoins par lui

cités à l'efTet de prouver certaines de ses allir-

mations contestées par ledit procureur du
comte. D'après le lexlc de ces questions, il

paraît que ledit Géraud avait intérêt à faire

établir par les témoins qu'une somme d'argent

avait jadis été cachée, par crainte des Anglais,

par son beau-père, et que cette somme ipii

avait élé trouvée en sa présence par des ou-

vriers faisant une conduite d'eau, avait été par

lui fidèlement remise entre les mains de celui

ipii l'avait cachée. — Dépositions des témoins

cités à la requête dudil Géraud Cagnac. —
Parmi ceux-ci, on trouve entre autres, Guibert

Angles, Aymeric Gazagnes, Bernard Pontier,

Guillaume Device, Jeanne, femme de Pierre

Michel, Rérengère, veuve de Jourdain Séguy,

Pierre Catel, Hugues Vilar, Géraud (îaHuer,

Gailhard Guisardou, Hugues Yalaile, Durand
Créade, Durand de Montfcrrier, A. Froment,

Rernard Pontier, Pierre Marqués, beau-père

dudil Géraud Cagnac, Raymond GrilTc, prêtre,

tous habitants dn bourg de Rodez.

A. 220 (Liasse . — 1 paicliemin; 4 pièces papier.

1356-1491. — Cour de Rodez. — Pièces

diveiscs. — Ordonnances de Gaillard Saumade,

docteur en dioit, juge du comté de Rodez, i>res-

crivant de faire dresser une copie de la recon-
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naissance consentie par les iiabitanls de (lam-

boulas en faveur du comte de Rode/ et qui se

trouvait iusérée dans les notes et protocoles de
maître Pierre de Lescure, notaire (Rodez,

i8 uiai I /fSC)). — Ordonnance du parlement de
Toulouse prescrivant à la requête d'Antoine de
Montpeyroux, écuyer, et des autres parents de

feu ÎNlatlieline de Montpeyroux de faire saisir

le nommé Alexitadel, habitant de Rodez, mari

de cette dernière, soupçonne d'être l'auteur de
sa mort, et ses complices et de les faire écroucr

en la concierg:erie du Palais, à Toulouse, pour
être juj^és par ladite cour, les officiers du comte
de Rodez et d'Arma;ïnac, sur le domaine duquel

avait été commis ledit forfait, n'ayant pas donné
suite à l'atraire (Toulouse, 20 février i465). —
Inventaire des pièces et mémoires produits par

noble Pierre de Bernard dit Delcros, capitaine

de Cabrespine, au nom du comte d'Armagnac
devant le conseil dudit comte à Rodez, contre

noble seigneur le baron d'Estaing, relativement

au procès pendant entre ledit d'Estaing et le

comte d'Armagnac et de Rodez, au sujet du
bateau que ce dernier possédait sur la rivière

d'Oll, proche du lieu de Verrières (1472). —
Copie de la requête adressée au juge de Rodez
par noble Antoine de Laparra, à l'encontre de

Bernard Rouquetle et de Guillaume Mazières.

Par cette pièce, le demandeur concluait à ce

que lesdits Rouqueltes et Mazières fussent con-

damnés à lui restituer les deux moulins qu'ils

détenaient au lieu d'Entraygues et qui étaient

situés l'un sur le Lot et l'autre sur la Truyères

(sans date, xv"^ siècle). — Arrêt du parlement

de Toulouse relatif à la plainte adressée par

Jean Boyer, juge des montagnes et des quatre

chàtellenies du Rouergue : « Karolus Dei gratia

« Francorum Rex, Primo ex dilectis et fidelibus

« consiliariis nostris in nostra parlamenli curia

« Tholose sedente qui super hoc fuerit requi-

« situs, judicibusque nostris Albie et Albigesii,

« aut eorum loca tenentibus, salutem et dilec-

« tionem : Cum porrecta scriptolenus dicte

« curie Parlamenti per dilectum nostrum magis-

« trum Johannem Boerii, judicem nostrum

« montanorum et quatuor castellaniarumRullie-

« nensium et deindo in curia ipsa, illius ordi-

« natione, verbotenus in ad hoc vocatorum
« judicum nostrorum Salveterre et Sancti Aflri-

« cani presencia, supplicatione facta, per quam
« quod curia supplicantem ipsum uti et gau-

« dcre ressorto, honoribus, et prerogativis sibi

« et dicto ejus ofTicio debitis et pertincntibus
« ({uibus tam per dictos judiccs Salvelerre et

« Sancti Ail'ricani quam alios pleroscpie impe-
« diebatur et turbabalur, faceret, idem suppli-
X cans pelebat et recpiirebat'dictisquc judicibus
« Salvaterre et Sancti Alfricani supplicalionem
« seu requestam hujus modi de surrcptione,
« arreptione et incivilitate impugnantibus et

« super hoc habita deliberatione prefata nostra
« curia quod parles earum facta per unum
« brève intendit utrinque pro super eisdem
« inquirenda veritate articulabunt tercia décima
« die Januarii ultima pretcrita ordinaverit, vobis
« et vestrum cuilibel ad jamdicti magistri Jolian-

« nis Boerii judicis montanorum et quatuor
« castellania rum Ruthenensium supplicalionem
« presentium tenore comiltendo, mandamus
« quatinus de et super intendit et articulis dicti

« supplicantis curie nosire predicte propterea
« traditis qui vobis sub eontrasigillo nostro alias

« missi fuere interclusi, vocatis vocandis, inqui-

« ratis cum diligencia veritatem et inquestam
« quam super hoc feceritis curie nostrc mcmo-
« rate lideliter clausam et sigillalam ad primam
« diem proximo instantis mensis decembris

« propterea prelixam remictatis, ut, ea rccepta

« et juncto processui, procedi ulterius tleri et

« ordinari valeat in materia liujusmodi sicul

« ratione, alj omnibus autem justiciariis olïicia-

« riis et subdictis nostris vobis et vesiram cui-

« libet in hac parte pareri volumus et juljcmus,

« DatumTholose, in parlamento nostro, seplima

« décima die augusti anno Domini millesimo

« quadragentesimo nonagesimo primo, regni

« vero nostri octavo (Toulouse, 17 août i/^gi).

A. 221 (Liasse. — 13 pièces, papier.

1525-1623. — Justice de Rodez. — Pièces

diverses. — Ordonnance de messire François

de Noailles, capitaine de 5o hommes d'armes et

gouverneur du Rouergue, ordonnant de faire

citer devant sa cour les sieurs Poumarède et

Comte (i3 mars iSaS). — Copie d'une ordon-

nance du parlement de Toulouse, rendu sur la

requête du procureur général du roi, faisant

défense aux otTiciers du comté de Rodez de

s'immiscer dans la connaissance de divers pro-

cès pendants devant ladite cour (Toulouse,

II septembre 1040). — Copie des réquisitions

du procureur général et du procès-verl)al de

signilîcation du précédent arrêt aux juges du

comté de Rodez, par Jean de Campagnac, ser-
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genl royal de Rodoz (i.')4«i). — C.opic ilo l'airiH

rendu pai le lieuleiiaiil j^énéral du Houergue

dans linsUuue pendante enlie Jean ("andiun,

sieur d'Anial. fermier de la elullellenie de

Calirespine réehunaut une somme de j.") livres

pour droits de lods el île ventes dus à l'oeca-

feion de l'achat dune niaison par feu Ktienne

Ramat, sieur de la Prade, d'une part, el demoi-

selle Anne de Vialar, veuve dudit Ramat, dau-

Ire i)art (sans date, xvi' siècle). — Copie de

la requête adressée par Derial , avocat à

Rodez, au bayle de cette ville, pour le sommer

de cesser toute poursuite contre le nommé l*a-

tralliar, du bouri; de Rodez, accusé de meurtre,

qui, en vertu du traité de parcage conclu par les

cvéqucs el le comte, devait être jugé par le

juge de la reine de Navarre li'>7il. — Pièce

de |)rocédure se rapportant à une action pen-

dante entre la dame de Bonal et le sieur de

Gcrmilhac relativement à la propriété des mai-

sons dites de Florelas et de Garibal à Rodez

(sans date). — Extrait des livres de (aille de la

maison consulaire de Rodez, fait à la requête

d'Antoine Gcrmilhac, notaire, par André Gibron,

grellier, garde des archives, pour être produit

dans le procès pendant entre le dit Gcrmilhac

el la femme Bonal (sans date, xvi® siècle). —
Pièce de procédure se rapportant au procès pen-

dant entre Pierre de Neuvéglisc cl Jean Pierre

Seryn, prêtre, au sujet de la possession de la

chapcllenie de Yya (1571). — Pièce de procé-

dure se rapportant au débat pendant entre

François Vayssier, écuyer de la reine de Na-

varre, au sujet de la possession du canqimas de

Cazalès dépendant du lieu de Caslries. Dans

celle pièce sont mentionnésdivers actes de l'JoG,

l'îOi, i^(i-2 (1071). — Copie de l'assignation

lancée par Jean de Raynaldy à la requête de

Pierre Dauvergne et de Bernard Cerdic contre

divers habitants de Balaguier et des environs

(iGi5). — Nomination par le conseil de la séné-

chaussée de Rodez, de monsieur de Parayre,

liculcnant principal, pour aller représenter les

dits olliciers dans l'instance engagée contie eux

devant le conseil du roi par le maréchal de Ro-

quclaure 1 Rodez, (> janvier iGj'i).

Notariats de Rodez

A. 222 (RcgislrP). — Non foliole; mauvais étal

de conservation.

12S0-1298. — N(jlariatde Rodez.— Registre

contcnaiil les minutes d'actes de notaires. —

Aiir.iiivKS nr tarn-i;t-gauo\\e

^'ente d'une pièce de terre par Hugues et As-

truc Sendral frères à Jean Senilial et à Jean

Malet (1-280). — Quittance de paiement d'une

somme de i(> livres délivrée par Cuiillauine Ga-

linier à (îuillaume Fabre. — A'ente par Géraud
et Guillaume de Cand»olas frères, habitants de

Rodez, du domaine de Carcenac pour le i)rix de

dix mille sous tournois (rjHi). — Reconnais-

sauce d'une délie de .'lo livres consentie par

Pierre Dem(')le en faveurdeP.Demôle, prêtre. —
Procès-verbal d'arrentemeul pour le terme d'une

année des cens, rentes et revenus de l'église

Saint-Amans du bourg de Rodez, consentie par

le procureur tl'Alziar de Séverac, recteur tle

ladite église pour la somme île i.'ioosous, en fa-

veur de Bertrand de Rames, de B. Guy, de

Raymond Giésès, damoiseau, et de Déodat (uiy,

de Calmont (1.280). — Teslamenl de Guy de

Bebnont, damoiseau (la;)'}). — Testament de la

femme du dit Bclmont. — Testament de la

femme de Jean Viguier. — Minutes des recon-

naissances consenties par dillérenls enq)hytéo-

les (1.29-). — Arrenlemenl par Jean de Mour-

Ihon, seigneur de Capilenac des [)roduits des

péages et autres droits sur les blés pervus dans

le port de ladite ville (1297). — Minute du tes-

lamenl de B. Tomier, lils d'Aymerie Tomier,

chevalier. — Ventes et reconnaissances diverses

— Actes d'arrentement. — Texte de l'acte d'ac-

cord intervenu après arbitrage entre nobles

G. de Capdenac, B. de Balaguier el Jean Mour-

Ihon el autres ex-seigneurs du château de Cap-

denac d'une pari et les consuls de Ca|)dcnac

d'autre part, relalivement à la jouissance de di-

vers droits etc. (1298).

A. 223 (Registre). — Non folioté, mauvais étal de

conservation, manque le début.

1312-1321. — Notariat de Rodez. — Regis-

tre contenant la transcription d'actes d'Adhé-

mar Calel, nolaire. — Codicille de Raymond
Sabalier, prêtre de l'Eglise calliédrale de

Rodez (r3ii). — Testament de Guillaume de

Pessolles (l'Bui). — Teslamenl de Guillaume de

Cariai, habitant du bouig de Rodez (i'3.')i;. —
Testament d'Hugues Vigouroux, habitant de

Rodez (l'iai). Testament de Michel Salustre,

habitant de Rodez — Minute du contrat de

mariage de Jean Maurel, habitant du bourg de

Rodez, avec Jourdane, (illc de Guillaume

Viguier. — Acte de vente d'un champs par Jean
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Alaiizc de Sainl-^Iaximin, en faveur de Jean

Cauzae, marchand, dvi hourjr de Rodez. — Con-
trat de mariage de Guillaume Banat, de la

paroisse de Castanet, avec Astnigue Guy, iille

de Guillaume Guy. — Frajjnient du testament

de Pierre ïéron, habitant du moustier de

Rodez. — Testament d'Hugues de Calmeils,

prêtre de l'église paroissiale Saint-Etienne et

Saint-Blaize du moustier de Rodez (i32o). —
Vente par Hugues de Brissac, damoiseau, à

Guillaume le Roux, damoiseau, de la moitié du
mas de Favars, sis dans la paroisse de Bournac.
— Vente audit Guillaume le Roux de diverses

autres terres par Raymond Larroque, damoi-

seau. — Texte de l'acte de partage fait par

Pierre de Rames, héritier universel de feu

Durand de Rames, habitant du bourg de Rodez,

des dilTéreuls biens composant cette succession

entre ses frères et sœurs consanguines et uté-

rines (i3r3). — Quittance de payement d'une

somme de r3 livres Rodanèzes, délivrée parBer-

nard de Montarnaud, aux consuls de la ville de

Rodez. — Quittance de paiement de diverses

sommes délivrée par Hugues de Bruissac à

Guillaume Roux. — Reconnaissance d'une

dette de uà livres consentie par Aymeric Ré-

ranger, damoiseau, fds de feu Hugues Azémar,

en faveur de Raymond Sans, du lieu de Mar-

eillac. — Vente de la moitié du produit des

blés du lieu de iNIoyrazés consentie en faveur de

P. ^Nlaurel. — Reconnaissance d'une dette de

^2 sous tournois, consentie par Aymeric Garsa-

bal, damoiseau, du lieu de Recoules, en faveur

de R. ^Nlaurel, marchand du l)ourg de Rodez. —
Cession d'un cens de trois oboles de Rodezconsen-

tie par Bertrand de Montagnae en faveur de

Bertrand Guitard, habitant du bourg de Rodez.
— Quittance de paiement d'une somme de

sept mille sous Rodanés, délivrée par D. Jean

et P. Maurel frères, habitants du bourg de
Rodez, en faveur de B. Delbreil (i3i3). — Co-

pie d'une pièce de procédure se rapportant au

débat pendant devant le juge conital du bourg
de Rodez entre Bernard, clerc du diocèse d'Al-

bi d'une part, le prieur des frères Prêcheurs,

le gardien des frères Mineurs de Rodez, exécu-

teurs testamentaires d'Aymeric de Pcnapauze et

les consuls du bourg de Rodez d'autre part. —
Acte de reconnaissance consenti par Guillaume

Parre d'Entraygues, en faveur de Durand Riol,

du bourg de Rodez (i3i3). — Quittance de

payement d'une somme de 40 livres Rodanèzes,

U'I

délivrée par Raymond Aldebert, forgeron du
bourg de Rodez, à son gendre (i3i3\ — Acte
de vente de divers revenus, consenti par P. de
Rodelle, clerc, en faveur de P. Durand, habi-

tant du bourg de Rodez (i3i3). — Nomination
de procureurs par les consuls du bourg et de la

ville de Rodez (i3i3). — Nomination de procu-
reurs par Almaric de Montesquieu, curé

de l'église de Saint-Amans , du bourg de
Rodez (i3i3). — Nomination par Raymond
Clerc, lils de feu Raymond Clerc, du bourg
de Rodez, de Boniface Grégoire, comme
administrateur de ses biens (i3r4). — Vente
par Raymoude d'Aurlhiac de Balzac, veuve
de Guillaume d'Aurlhiac à Hugues et D.
Rivière frères, habitants de Moyrazés, de la moitié

des terres et biens qu'elle tenait par indivis

dans ledit mandement de Moyrazés (i3i4). —
Vente par D. Garrigues, administrateur des

biens (le l'hôpital de Notre-Dame-du-Pas elles

consuls et la communauté des habitants du
bourg de Rodez à Hugues Bennet, habitant du
mas de la Garrigue, du domaine de Cassaguères,

sis dans la paroisse de Saint-Amans dudit bourg
de Rodez (i3i3). — Acte de vente de deux
pièces de terre à Jean de Cayssac, par Etienne

Bonnemaire (1311)- — Quittance de paiement
délivrée par ledit Bonnemaire, audit Cayssac.
— Reconnaissance d'une dette de dix livres,

dix sous, consentie par Bérenger de Castres et

son lils, habitants du moustier de Rodez, en

faveur de P. Grac, de Villefranche (i3i'î)- —
Acte d'emphytéosc consenti par Jean de Malle-

ville, habitant du bourg de Rodez, en faveur de

Durand de Palmes et de son frère (i3i4)- —
Acte d'emphytéosc consenti par ledit Jean de

Malleville, en faveur de Guillaume Garrode

(i3i4)- — Reconnaissance d'une dette de cinq

mille cinquante sous, de Rodez, consentie par

P. et D. Maurel, habitants du bourg de Rodez,

en faveur de leur frère Jean Maurel (i3i4)- —
Vente d'une pièce de terre consentie en faveur

de Rérenger de Campselves, par R. Fabre, habi-

tant de Rodez (i3i4)- — Pièce de procédure se

rapportant au débat pendant devant l'olïicialité

de l'évèque de Rodez, entre le comte d'Armagnac

et de Fezensae, tuteur et administrateur des

biens de son iils Jean, comte de Rodez, d'une

part, et le vicaire de l'évèque de Rodez et les

consuls de Rodez d'autre part (i3i4, en partie

effacé). — Actes divers concernant le procès

pendant entre Raymond Pelet, chevalier, sei-
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gneur do Culinont. d'une pari, cl le inoiiaslère

de Boniieval jlaiilre part (iJiî). — Miiiule du
coutrat de mariage de Cu-raiid Rossignol. lial>i-

tant ilubouig de Rodez et Ricarde de Malleville

lille légitime et naturelle <le G. Malleville (ih ^V

— Aetedempiivléose perpétuelle eonscnli par

G. de Malleville en faveur de Pierre Barthélémy,

dit Au/iae, lialtilant du bourg de Rode/ (i3i 'f).

— Testament «le Déodat Robert, elere dndioeè.se

de Rode/ (i rjn. — Testament de Michel Gar-

nier.— Codicille de Déodat Julien, île la paroisse

de Sainte-Radegonde. diocèse de Rode/ (l'i-Ji).

— Testament d'Aymerigue. femme de Hugues
Vigourt)us, habitant de Rode/. — Acte de lecon-

naissancc pour diverses maisons, consenti par

Déodat Parre d'Enlraygues en faveur de Durand
Riol, du bourg de RoJez. — Testament de Guil-

laumcttc Maurei, veuve de Déodal Manrel, du

bourg de Rodez (i3ii)). — Testament de Ber-

trand de Biarse, habitant de Rodez (i3ii)).

—

Testament de Déodat Robert (lir;)). — Testa-

ment (le Bailhélemy Sendral, habitant du mou-
lin neuf rii;»). — Testament de Jean le Bouc,

dit Langrc. habitant de Rodez ,r3i<)). — Testa-

ment de Marthe de Monlmaton, femme de

Jean de Cayssac, maichand du bourg de Ro-

dez (iS'Jo).— Testament dHugues Boyer(r3uo).

Acte de vente consentie par Aslrugue, veuve

de Déodat de Ma/ières, en faveur de Pierre

Yrnel et d'Astugue, sa lille (i'3i-2). — Nomi-
nation de procuieur. par (Guillaume de Cariât,

marchand du bourg de Rodez (i'Jjj). — Acie

d'emphytéose consenti par P. de Rames, habi-

tant (lu bouig de Rodez, en faveur de Raymond
Clavel, également habitant dudil bourg (i'h'\).

— Vente de la moitié du mas de (]assagnelles,

consenti par Déodal de Cassagnellcs. en faveur

de Pieire et B. Raynal frères, habilanls du mas
de la Garrigue fi'3i'(). — Copie du contrat de

mariage et des conventions matrimoniales con-

clues entre Jean Sylvestre, de Rodez, et Beren-

gère, fille de Pierre Delrocan, du bourg de

Rodez (l'Ji'î). — Minute du contrat de mariage

d'Hugues Vidal et de la fille de maître Pierre

Cambfjlas, homme de loi de Rodez. — Acte de

vente d'une pièce de terre consenti par Jean

Fol(piicr,de Sebazac,en faveur d'Hugues Cama-
rès, également habitant dudit lieu (l'Ji'î). —
Minute du contrat de maiiage de Raymond
Enjall»erl avec Maurice Arnal (l'îi'}). — Quit-

tance de paiement d'une somme de fo livres

délivrée par Guillaume du Bois, habilant du

bourg de Rodez. — Acte de nomination des con-
suls du bourg de Rodez(rîi f).

— (biillance de
paiement d'une somme de - livres délivrée à

Asirue de Moniferrier. par P. Ayend. —
Acte de vente de divers biens coiisenli par Ber-
nard Erlan, en faveur de Déodal Maurei. habi-

tant du bourg de Rodez l'iil. — Pièce de
procédure se rapportant au débat pendant en-

tre les vicaires de révè(pie de Rode/ et les con-

suls du bourg de Rode/, relativement à l'inipi-

tal Notre-Dame-du-Pas. — Acte de vente des

herbes d'uni)ré, consenti par Raymond Bonnet,
habilant de Rode/, en faveur de Pierre de
Cabanes (l'Ji 1).— Minute du contrat de mariage
d'Hugues Massabuau et de Bérengère, fille de
Raymond Vilade, etc... (Registre en mauvais
état de conservation.)

-V. 224 (Petit registre). — Papier (mauvais (.'tat

de coiiservalion).

1320-1321. — Registre de notaire de Rode/.
— Minule du testament de Pieiie Albeiupie,

an mas de Bruilhe {i'3-2i). — Minule des dispo-

sitions prises en vue du mariage piojelé entre

Raymond Poujols et Guillaumelle. fille de

B. Burre (r3iii). — Texte du contrai de mariage

conclu entre Guillaume Beyer, habitant du
mas de Carlande, avec la fille de Pieire Carie,

de la paroisse de Beriac (r3ui). — Confirmation

par Benoit Masson, prêtre, de l'acte de vente

par Ie([uel Guillaume (lairard et son épouse

avaient vendu à (niillaume Garin, habitant de

la ville deGailhac, du diocèse de Rodez, le pré

dit de Lacalin. Ledit Masson, prêtre, devait,

en eirel,percevoirdupossesseur(lece[>réuncens

fl'une carte d'avoine, payable cluKpie année

à la fête de Saint-Michel (i'3ui). — Acte de

vente d'ime maison. j)ar Hugues Bastard et sa

fenmie {i'i-2i). — Copie d'un acte de reconnais-

sance consenti par R. A'ernel de Lacssac et

B. Lugan, en faveur de P. de Mandailles. com-

mandeur de la commanderic de Genebrières

(i'3ai). — Acte de reconnaissance consenti en

faveur dudil commandeur, par Guillaume de

Moniberle, de Lacssac (i'i'2i). — Testament de

Guibert de Lacroix (i3ui). — Testament de

Marie, femme de Jean de Lngagnac (r3'2o). —
Minute du conliat de mariage conclu entre

Guillanmetle, fille de G. Largnol, et Gcraud
Garrigues, lils de Barihélemy Garrigues, habi-

lant de la paroisse Sainl-Gervais (i'3a()). —
Minute du contrat de mariage conclu enirc Bcr-
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narde, iille de P. Brandière, et Guillaume de

V.K]

Mourg^ues, fils de Jean de INIouigues, du mas de
Lacassagne. — Contrat de mariage de Bernaide
Viguier, fille de P. Yiguier, de la paroisse de
Boudou. avec Jean Combes (i3ao). — Contrat

de mariage de B. Viguier, de Boudou, avec
Astrugue Combes, fille de Déodat Combes (iSjo).

— Testament de P. Mercier, de Boudou. —
Contrat de mariage de Déodat de Baules, de la

paroisse de Bériac, avec Astrugue Guilhaumon,
tille de feu B. duilliaumon (i3i2o). — Acte de
vente d'une vigne, consenti par Guillaumette

Pelet, veuve de P. Pelet, en faveur de Gcraud
Dourdon (l'iao). — Acte de vente de la moitié

d'un pré consenti par Durand Langlade et sa

femme, en faveur d'Hugues Langlade (i3ao). —
Acte de vente de la moitié de la propriété de
diverses maisons possédées par indivis, con-

senti par les mêmes Durand et sa femme, en
faveur dudit Hugues Langlade (iSao). — Vente
de la moitié d'un champ possédé par indivis

par lesdits vendeurs, en faveur du même acqué-

reur (iSao). — Acte de reconnaissance consenti

par Astrugue de Bériac, veu\ e de Guillaume de

Bériac, en faveur de Durand d'Escorail,

damoiseau (iSai). — Acte d'emphytéose con-

senti par Roslang Génies, damoiseau, en faveur

de Guillaume de Campredon (i3.2i). — Testa-

ment de Michel de Goulargues (i3.2i). — Vente
d'un pré consentie en faveur de Jean de Rames,
par Pélronille de Rames, fille dé G. de Rames
et femme de Jean de Volonlat (i32i). — Mi-

nute du contrat de mariage conclu entre Galard
Fabre et Pétronille, fille de B. Delos (iSai). —
Acte de reconnaissance consenti par Guillaume
et Jean de Campredon, en faveur de Jean
Boursin (i32i), etc.

A. 22ô (Liasse). — 3 cahiers, papier.

1354-1499. — Cour de Cabrcspine. — Frag-

ment d'une procédure engagée devant la cour
de Cabrespine par les habitants du mas de
Gabrelagues contre les habitants dudit mas de
Cabrespine. Ceux-ci prétendaient, nonobs-
tant l'ordonnance rendue par Gailhard Sau-

made, juge du comté de Rodez, avoir le droit

de ramasser les glands récollés dans le bois de
Falguières. — Plaintes adressées à la Cour par

les habitants du mas de Gabrelagues, tenanciers

et empiiytéotes dudit bois. — Ordonnance de

Gailhard Saumade, juge du comté de Rodez,

Tar>-ET-GaRONXE. — SÉRIE A.

défendant à la requête desdits habitants, aux
habitants de Cabrespine de mener pailre leurs
porcs ou de recueillir des glands dans le bois
de Falguières (i354). Manque une partie du
cahier. — Supplément d'enquête faite par Jean
de Lacombe, notaire public de Rodez, relative-

ment à un meurtre commis à Cabrespine. —
Lettre du juge du comté de Rodez chargeant, à

la requête de l'accusé, ledit Lacombe de vérifier

et de contrôler les dépositions re(.ucs relative-

ment à cette affaire par Jean d'Aulerive, no-
taire public de la Cour de Cabrespine, ledit

Jean d'Auterive étant regardé comme un
ennemi personnel par celui qui était l'objet de
l'enquête (i434)- — Procès-verbal d'exécution
des précédentes lettres. — Copie des déposi-
tions faites par les témoins devant Jean d'Au-
terive et texte des dépositions faites devant le

nouveau commissaire chargé de ren(juêle(i45|).
— Enquête faite contre Bernard et Etienne
Peyran, du lieu de Cabrespine. — Procès-ver-
bal des dépositions faites parles dix-iiuit témoins
cités à la requête du juge de Rodez (sans date,

xv« siècle). — Pièces de procédure diverses se

rapportant au procès pendant au civil devant
P. de Mayres, juge du comté de Rodez, entre

Guillaume du Solier d'une part et Durand Roal-

desc, du lieu de Marcillac, d'autre part, etc.

(1199)-

A. 220 (Registre^ — 2 caliiers, papier, reliés ensemble,

l'un de 45, l'autre de 38 feuillets.

1547. — Justice de Campagnac. — Cahiers

contenant les procédures engagées devant les

consuls de Campagnac, juges connaissant de

toutes les causes civiles et criminelles au nom
du seigneur dudit lieu, noble Louis de INIonta-

gne. Les pièces transcrites dans le premier de

ces deux cahiers avaient été reçues par Labeyre,

notaire dudit lieu de Campagnac.

A. 227 (Registre). — 98 feuillets, papier.

1352-1354. — Justice de Capdenac. — Re-

gistre de la cour de Capdenac. — Le présent

cahier contient le détail des plaintes déposées

devant la cour de Capdenac; la plupart sont

faites pour obliger des rentiers en retard à

payer les cens par eux dus. Les plaintes sont

généralement déposées par l'entremise des pro-

cureurs. Des fournisseurs ou des prêteurs rccla-

nieiit aussi le remboursement de ce qui leur est
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<lù. Le plus grand nombre do ces acles,

1res eourts . sont rédiirés en roman. Un
ceilain nombre, [dus longs et phis impor-

tants, sont éerils en latin. Parmi ceux-ci. on

trouve entre autres les acles analysés ci-après :

Mention dun payement de 51 sous tournois,

fait par P. Bardot à Guillaume do Lallonl. prù-

Iro. procureur de noble Bernard de Lcvignac

,,3.Vj). — Abandon par Cl. Verdier, curateur

des biens de feu (luillaumo de Sorvole, d'une

vigne ayant appartenu à ce dernier, en faveur

de Jean Lai)arrac (iTvj). — Beconuaissance do

diverses dettes consentie devant la cour dos

nobles co-seigneurs de Capdenac par Bcrengcr

Malet, en Hwour «le noble Dcodal de Lcntiiiiac

i3.-,-3). — Arrùt du bailc de Capdenac, ordon-

nant la saisie des biens d'Arnauld Begon, jus-

«juà ce qu'il ait été statué par la cour, sur le

procès pendant entre riuillaumc Valette et le

procureur dudit Ainaulil Bégon (r353). — Arrêt

de Batier de Mourlhon. co-seigneur de C'apde-

nac. renvoyant à la procliaine assise les juge-

ments sur la contestation pendante entre D. de

Brancole et Arnauld de Banard, relativement

au paiement de ~ caries de froment (r3.">'3). —
Ordonnance du baile de Capdenac, prescrivant

à la reciuctc de B. Sans, damoiseau, de faire

procéder à une exécution sur les biens de P.

Garaniol [iV^I . — Le présent registre com-

mencé de l'autre côté, contient la transcription

de plusieurs actes tous écrits en latin. Demande
adressée par R. Sans, fils et héritier universel

d'Aymeric Sans, au juge de Capdenac et à sa

cour, à reflet de faire condamner Hector Bas-

lier, habitant dudit lieu, au paiement d'un cens

de trois émincs de blé et de deux gélines, qu'il

était tenu de payer pdur les terres qu'il avait

eues en iiéritagedcfcu Piiili|)pedeBoysse,etque

ce dernier tenait en emphyléose <ludil Aymeric

Sans (XIV siècle). — Procès-verbaux d'estima-

tion et de ventes aux enchères de divers biens

sis à Capdenac ;i35a-r35'().

\. 2'..'8 (Itcgistrci. — l'oliolô sculcmciil ius(iirau folio r>ii.

1364-1370. — llegistre de la cour de Cap-

denac. — Pièce de procédure relative au débat

qui s'était élevé entre les confrères de Saint-

Julien et Hugues Robin au sujet de la posses-

sion d'une vigne (i35'|). — ()rdf>nnance <le la

<our de Capdenac prescri\ant à Jean Fiancés

et à Jean Marinier de saisir les biens de R. de

Belmont, damoiseau, et d estimer ce cpi'il serait

nécessaire d'en vendre pour payer à Pierre de

Longueresse, damoiseau, beau-frère du dit <le

Belmont, la sommede troiscents livres tournois,

jadis donnée en dot à sa femme i)ar feu (iuil-

laume Belmonl (i'35'î). — Procès-verbal des

opérations faites à cet ell'et par Jean F'rancès et

Jean Marinier : Plaintes dé|)osées par Pierre

Mercier, comme administrateur des revenus ap-

partenant aux héritiers (le P. Curand et comme
procureur de Guillaume de Latour, chevalier,

contre diil'érenls rentiers. — Plaintes diverses

(léposées contre diil'érenls rentiers retardalaires,

nolammenl, par Pierre Mercier, Jean Laforest.

B. Sans, etc. — Procès-verbal d'eslimalidu d'un

jardin de feu Bernard Pigasse (\V^^\). — l'iainles

déposées contre difl'érenis rentiers retardatai-

res, par Guillaume Lafon,[syndic du monastère

de Vie, Pierre Régasse. pereepleur des rentes

tle noble seigneur Guibert de Mourlhon, par

Bernard Sans, par E. de Belnutnl, connue pro-

cureur et administrateur des biens de sa Icmme,

Jeanne \'a<ireilhe, par Durand de L'Hôpital el

et le dit E. de Belmont comme ' cossols el pa-

« Iros de las carilats cominals dcl castel de Cup-

« denac », par mailre R. Régasse comme ])ro-

cureur de Jean Laborie, prieur de (Capdenac,

par noble seigneur P. de Mollet, par Aiidricu

de L'Hôpital, Jean Castel, Guillaume Lafon,

syndic du monastère de Vie, par messire Jean

Laborie, prieur du prieuré de Capdenac. —
Ordonnance des consuls de Capdenac, proscri-

vant aux habitants dudit lieu d'empêcher leurs

porcs et leurs chèvres de pénétrer dans les

vignes el dans les jardins el autorisant les pro-

priétaires do ces derniers à tuer les animaux

<pii y seraient entrés (i'3.55). — Procès-verbal

«l'estimation et de vente aux enchères d'un «lo-

maine ayant appartenu à feu Guillaume Ecys-

selle (i3.')5). — Lettre de Pierre Gagnas, juge

de (Capdenac, ordonnant au baile cl au notaire

ordinaire «luilil lieu de procéder à celte vente

(r355). — Plaintes diverses déposées contre «les

rentiers retanlalaircs. — Procès-verbal de vente

aux enchères d'une maison ayant api)artenu à

Guillaume Guibert (r35.')). — Vente aux enchè-

res d'un terrain planté d'arbres ayant aiiparlenu

à l'eu B. Cote (ri.")")). — Plaintes «liverscs dé|)0-

séos devant la cour des co-seigneurs de Ca|)-

denac par Jean (Pastel, Guillaume Le Blanc,

procureur «le noble seigneur P. de Mcllct, Jean

Fournol, etc. (i'35()) — Vente aux enchères



d'une maison ayant appartenu à feu Bernard
Sans (i35()). — Plaintes diverses, déposées sur-

tout eontre des rentiers retardataires, par Ber-

trand Sans, seijfueur de La Coste et P. Mercier

procureur de B. de Boyssou, par maître Jean
Guitard, médecin, P. Refasse, fermier des

rentes de Guibert de Mourliion, Jean Laforèt,

fermier des rentes de noble Eudes de Sajifues,

Guillaume Agarin, procureur de noble Arnaud
de Landorre et de Jeanne sa femme, par Jean
J.aforèt, fermier des rentes de noble de Lan-
dore, Bérenger JMalet, Mieiiel Laforèt, par Jean
Laforèt, fermier des rentes de Madame Ga-
lienne de Balaguier, P. de Servole, Jean Fran-

cès, G. Leblanc, procureur de noble P. de

Mellet, Jean Boudou, Bérenger Delpech (i35G-

i'35^). — Vente aux enchères d'une maison
ayant appartenu à feu Arnauld Malet (i35^). —
Procès-verbal de vente aux enchères d'un

pré- appartenant à Bérenger Malet (i35^). —
Plaintes diverses déposées par G. Lafon, syndic

du monastère de Vie, contre E. de Belmont, par

P. de Fabrègues, Jean Laforèt, Guillaume Régi,

notaire, Jean Guitard, médecin, Guillaume Le
Blanc, B. Pataral, G. de Banart. — Procès-ver-

bal de vente aux enchères d'un hôtel et d'un

jardin ayant appartenu à feu B. Lacour. —
Vente aux enchères d'une maison ayant appar-

tenu à feu Guillaume Labourme. — Vente aux
enchères de divers bien ayant appartenu à feu

Bernard Régasse (i35^). — Pièces diverses se

rapportant à l'action engagée par Jeanne Goie

contre son maii, à l'etret d'obtenir le rembourse-

ment de cent livres tournois, qui lui avaient été

jadis données en dot par sa mère et ses frères.

La pétitionnaire invoquait, à l'appui de sa de-

mande, la dissipation de son mari qui, disait-elle,

dans un des actes de la procédure, était réduit

à la plus grande détresse.— Vente aux enchères

d'une maison appartenant à Bérenger INIalet

(1357). — Plaintes diverses déposées par Jean
Cote, B. Sans, E. de Belmont, F. Mercier, Bé-

renger Valette, etc. — AVnte aux enchères des

différents biens appartenant à Jeanne Cote,

femme de Jean Cote, à Guillaume Langogne,
Bérenger Malet, Etienne Bayle, Raymond de
Boutarie, Durand Raynal, B. Lacourt, Hugues
de Banard, Pierre de Boisse, Bérenger Malet,

Pierre Bardet, JeanBouilou, Guiscard de Ro/et,

Raymond de Belmont, Guillaume Maurière,

Bcrengf r de Bonard, R. Régasse, Jean Malet,

E. de Belmont (i'358-i37o). — Plaintes diverses
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déposées devant la cour de Capdenac, etc.

A. 2-21) (Caliier). — Papier, non foliole.

1374-1375. — Cour de Capdenac. — Regis-
tre de la cour de Capdenac. Le début du i)ré-

sent registre manque. — Plaintes diverses dépo-
séesdevant lacourdesco-seigueursdeCapdenac,
par Guillaume Cond)es, E. de Belmont, procu-
reur de noble dame Jeanne de Landorre, Gui-
raud Pélicier. — Vente aux enchères de divers
biens à la requête de noble Guillaume de Cap-
denac (i'374). — Plaintes déposées par Jean de
Corbayrettes contre Jean Malet. — Dépositions
des témoins cités contre ledit Malet. — Plaintes
diverses déposées par Jean Laforèt, fermier des
rentes de noble dame. Jeanne Rolland, femme
d'Arnaud de Landorre, Jean Laborie, prieur de
Capdenac, Jean Marinier, Durand de L'Hôpital,

Jean Régi, Jean Boudou, Bernard (Jros, Gui-
raud Cousliel, B. Lacombe, Jean Fournol, Es-
tol de Belmont, B. Gros, Guillaume Régi, Hue
de Lanal, etc., (i374). — l'iocès-verbal de
vente aux enchère des biens de R. de Belmont
(iSj^). — Pièces de procédure se rapportant à

la cause pendante entre Pélronille, veuve de
feu Mathieu Carmelayre, de la paroisse de
Laugnac, d'une part, et les curateurs des biens

dudit Mathieu, d'autre part (li^^)- — Plaintes

diverses, déposées notanmient contre des ren-

tiers retardataires, par Pierre Mercadier, d^tJ^i-

geac, procureur de noble Guillaume Metge.

Jean Delmas et sa femme Pétronille, Jean Ba-
laran, Jean Marinier et maitreP.Lefèvre, comme
membres de l'œuvre Saint-Jean de l'église de
Capdenac, par ledit Jean Marinier, conmie rece-

veur des charités communales de Capdenac,
Guillaume Agarin, Jean Laforèt, collecteur des

rentes de nobles dames Jeanne de Landorre,

IMarquise, femme du comte de Sagnes et (îail-

larde, femme de P. Rolland, par le dit Jean
Laforèt, comme collecteur des rentes de mes-

sire Jean de Mourlhon, seigneur de Vensac. par

Bernard Gros, fermier des revenus des héri-

tières du baron de Balaguier, etc., (iS^/'f)- —
Vente aux enchères des biens de feu JMathieu

Carmelayre. — Plaintes diverses déposées par

P. Servole, comme fermier des revenus des hé-

ritières du baron de Balaguier, B. Lacond)e,

Guiraud Lassalle, Jean Espente, Estol de Bel-

mont, procureur de noble dame de Landorre,

Jean Balaran, Jean Castcl, notaire, connue pro-
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cmrnr de Bérenpère. femme de Bertrand del

Caiissé de la paroisse de Sainl-.Iulieii. B. La-

cond)e, comiiie proeiiieur de Durand l'aulel,

Durand de I.Hôpital. Jean Marinier et maître

Lefèvie, memlues de l'a-iivre de léjilise Saint-

Jean de (".apdenac.Jean Lahorie. prieur de Cap-

dcnao. Pierre Lecou, Kstol de Belmont, etc.,

(,3-^).— Vente aux enchères, à la rcqucHe de

Jean Folliier. percepteur des tailles pour les

consuls de Capdenac. de dillVreuls objets, don-

nés eu iîajîe. — Plaintes diverses. — Uetpicte

adressée au baile de Capdenac par les consuls

de ladite ville, à l'ellet de faire contraindre Jean

Folliier au paiement dune somme de -joo livres

provenant du produit des taillesiirijl).— Plaintes

diverses déposées par Jean Delmas. Jean Four-

nol, etc. — Vente aux enchères de dilféronts

biens appartenant à Jean Pâques. Durand Ray-

nal.— Vente aux enchères, à la recpiètc de Jean

Folliier, collecteur des tailles de Capdenac, des

objetsqui lui avaient été donnés en inv^c {^'ij^)-

— Procès-verbal de publication à Capdenac.

de l'ordonnance suivante du comte dArmaiinac,

«les co-seijîneurs et des consuls de Capdenac :

« De las parts de mosscnhor lo comte d'Arma-

« nhac et dels autres senhors et dels cossols de

« Capdenac. fam assaber a toi homme de (pial-

« que couditio e de quahpic estât <piel sia. (pie

« fassa la i^uah el sobre f,'ua'i e la fïuarda de la

« porta et sa personna et aisso, sol/ pena de v

« sols levadors per lo capilani, ses tota merci.

« Item <pie nejrus hom (pie sia de guarda de las

« portas ne la ausa dcscmparar sot/, la dicha

« pena. ni non laysse inirar negun home es-

« Iranli sos licencia del capitani o de son luoc-

« tenent en pena de conliscatio de cors et de

« bes. Item que lot home el tota femma nedej^e

« la carcyra davanl son oslal solz pena de dos

« sols (i"3j'î).

A. 2.30 (Registre). — 82 feuillets, papier.

1393-1395. — Cour de Capdenac. — Re^is-

Ire (le i;i Cour de C.i])(lenac. — Copie des let-

tres du comte Bernard (r.\iiiiaf,Miac. juesciivanl

aux oflicicrs de la ciiàlclleiiie de Capdenac de

<le faire mettre les consuls (ludil lieu en posses-

sion d'une rente charitable (pii grevait les biens

de Ciuillaume Comtord'^;):?). — Pièces diverses

se rappijrtant à cette allairc. — Acte contenant

la nomination de plusieurs procureurs pai-

Manjuise de Balaguier, comlcsse de Sagnes.

Parmi les personnes (pii étaient ainsi choisies

parladiteMarcpiise, setrouvaieiit entre autres son

tils (uiillaume Comtor. dudil lieu de Safi:nes, et

Ratier de Balai^uier, prieur de Saint-Maurice

(i'}})'?). — Arreutement des revenus de la bai-

lie de (iapdenac, pour les prix el somme de

5i livres de Cahors (i'3()'3). — Plaintes el recon-

naissances diverses : Jufïemenl de la Cour con-

damnanl Jean Delpcch, à la re(piéle des procu-

reurs du comte d'Armai^nac, du monastère de

Vie el de noble dame Manpiise de Bala};uier,

à payer les cens en retard qu'il devait à ces

seigneurs (r3()3). — Copie de la sommation faite

par les consuls de Ca|Hlenac au baile el au

notaire de la cour d'avoir à observer une ordon-

nance du comte d'Armagnac relative à la justice

(r3()'3). — Pièces se rapportant à la li(pii(lation

de la succession de C. Du Solier (i"3i)'3). —
Plaintes diverses déposées par B. Pages, (îail-

hard Delpuech, Ciuillaume Mare. — Nomina-
tion de Gailhardc, femme de feu Pierre d'Es-

corailh, comme tutrice des enfants de feu Ber-

nard Delcaussé (i3()4)- — Plaintes diverses

déj)Osées par Jean Gaslel, B. Kstrabaut (r3()5).

— Estimation d'une vigne appartenant à Durand
Boudou (r3;).5). — Demandes formées par

divers rentiers, pour obtenir des procureurs du

comte d'Armagnac et de divers autres seigneurs,

cpiiltance des cens qu'ils avaient payés (août

i'3f)'î). — Vente, pour un an, des revenus des

biens de la bailie de Capdenac pour le prix de

lo livres tournois (i'3()'î). — Plaintes déposées

par Jean (lodail, procureur et « levador del

captienh » du comte d'Armagnac, contre divers

rentiers. — Plaintes déposées par Guillaume

Valon. comme collecteur des revenus du Con-

sulat, etc., etc. (r3()/î).

A. 2:!1 \!legislre). — Papier, non foliote.

1343-1345. — Registre de notaire de Capde-

nac. lui très mauvais éiat de conservation; l'écri-

ture de la moitié supérieure de ce petit registre

est entièrement ellacée ])ar Ihuinidilé ; un seul

acte peut cire lu in-cxtenso cl contient le texte

de la vente l'aile i)ar les co-seigiicurs de Capde-

nac, pour un an, des revenus du ])ort de celte

ville, pour le prix el somme de '3oG livres (i'V\h).

A. 232 (l-iasse). — 2 caliicrs. papier, l'un de 51 feuillets,

l'autre de 40.

1346-1374. — Registre de notaire de Cap-



FONDS D ARMAGNAC

(Icnac. — Rei,nslrp conlciienl divois actes con-

ccinanl la famille de Mourlhon. — Arrente-

nients consentis [)ar R. de Belfoil, prieur d'Au-

bin, tuteur de noble Guibert de Mourllion, lils

et liérilier de noble Ratier de Mourlhon, en

faveur de P. Boudou et de sa fenniie (i362) ;

de Rayniondc, femme de P. Régasse, Guillaume

Le Fabre. — Actes de reconnaissance, consen-

tis en faveur dudit Guibert de Mourlhon, par

G. de Banard, Bércnger de Banard, Guillaume

Maiîne, Jean Folhier et sa femme, B. Lacombe,

J. Francès, Durand Vache (i3fe). — Actes

d'arrcntcnient consentis par lesdits R. de Bel-

fort et G. de Mourlhon, en faveur de Jean Pons,

P. Clavel, P. Refasse, R. Delclous, Hue Tour-

nier (iSO'J). — Diminution de cens accordée à

P. Bardet, de Capdenac, par les tuteurs de

noble Guibert de ]\Iourlhon (i364). — Arrente-

nient consenti en faveur de Eché Delclous, de

Raymond Pélicier, de P. Delgors, d'Huc Massip,

etc. (iStij). — Reconnaissance d'une dette de

60 sous guiennois petits, consentie devant la

cour de Gapdenac par Guillaume Mayonobe, en

faveur de Jean de IMourlhon et de Raymond de

Belfort, tuteurs de noble Guibert de Mourlhon
(iSG'î). — Reconnaissance consentie par ledit

INIayonobe (i3()4). — Acte darrentemenl, con-

senti par lesdits tuteurs, en faveur de P. Tho-

mas, de P. Régasse, R. Delclous dit de Cam-
bret, G. Fabre, P. Clavel. P. de Servole, P.

Teilhard, Guillaume Cambes (i364), — P-

Régasse (i3(i5). — Quittances diverses délivrées

auxdits tuteurs (i3C5). — Actes d'arrentement

consentis en faveur de P. Sans, P. Noël, P.

Pages (136"). — Acte de reconnaissance con-

senti par J. Lacombe, de Saint-Julien (iSjo). —
Diminution de cens accordée par les tuteurs de

noble Guibert de Mourlhon à R. Molinier etc.

(i3-'î)-— Second registre (i3'î()-i3.53). — Recon-
naissances diverses consenties devant la cour

de Capdenac par des fournisseurs de noble Jean
de Mourlhon (i3'î6). — Acte de reconnaissance

et d'hommage consenti en faveur de noble Jean
de Mourlhon par Hue Merle et Guillaume Com-
bet (i'34())- — Quittai'ce délivrée par noble

Foulque de Loupiac, à noble Jean de Mour-
lhon (i3/[(i). — Actes de reconnaissance et

d'hommages consentis en faveur de noble dame
Raymonde de Mourlhon, parD. Combes (i3'|<))-

— Reconnaissances consenties en faveur de

Jean de Mourlhon, par Jean de Conil, Hue
Lagarde, P. Cariât, P. Fauries, Hue Fostier,
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B. Delestol, Jean de Coroles et sa feunne, Jean
Delpon, Hue Carmelayre, B. Fuzié, P. Fchier,

Pierre Born et sa femme Pétronille, B. Des-
tresse (1347). — Actes d'arrentement consentis

par Jean de iNIourlhon en faveur d'Arnaud de
Born, de Capdenac (1347). — Acte de vente

d'une vigne consenti par Pierre B. ÎMalvat et

sa mère, en faveur de noble Jean de Mourlhon
(i'347). — Quittance délivrée par ledit Malval à

noble Jean de Mourlhon (i347). — Acte

d'échange de divers cens conclu entie noble

Jean de Mourlhon et noble G. Buzet(i347). —
Actes de reconnaissances, consentis par B.

Paistre, Jean Boudou, D. Dorne, D. Molinier

et sa femme, Guillaume de Cazals, Guillaume

Noël, Guillaume Delpeyrou et sa femme, P.

Olivier, etc. (i347). — Acte d'arrentement con-

senti par noble Jean de Mourlhon en faveur de

B. Molinier (i347). — Quittances diverses déli-

vrées audit Jean de Mourlhon par divers habi-

tants de Capdenac et des environs (i'347). —
Actes de reconnaissances consentis par P.

Labrune (i347). — Quittances diverses déli-

vrées par Fcher Bartier (i'54H). Jean Lavi, de

Capdenac, etc. (i348). — Acte de reconnais-

sance consenti par Le Roy (i349). — Diminu-

tion des cens accordée à Raymond Cote par

noble Jean de Mourlhon (i35u). — Actes d'ar-

rentement consentis en faveur de P. Lacoste

(i35o), de Guillaume Berton, G. Mayonobe,

B. Manon, Jean Ponton, Jean Sicre, P. Bachala,

Estol de Belmont (iS.'jo), Jean Laval (i35i). —
Actes de reconnaissance consentis par Jean

Laval, Estol de Belmont, J. d'Ayrac (i'35i). —
Actes d'arrentement consentis par noble Jean

de Mourlhon, en faveur de P. Coste, Durand

de Brancoles, P. Mercier (i'3."ji). — Actes d'ar-

rentenients consentis par nobles Pierre de

:\Iourllion et D. de Lintilhac, tuteurs de Ratier

de Mourlhon, lils et héritiers de Jean de Mour-

lhon, en faveur de B. d'Estaing, de P. d'Ay-

rac, D. d'Ayrac (i3.52). — Diminution de cens

accordée par noble Ratier de Mourlhon à R.

Molinier (i35!i). Acte d'arrentement consenti

par ledit Ratier, en faveur de B. Lacombe, de

Capdenac (i'3.j2), de Pétronille Rolland,

etc. (i35'3).

A. 233 (Registre). — Papier. GO feuillets.

1351-1434. — Registre de notaire de Cap-

denac. — Actes divers concernant Ratier de
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Mourlhon, co-soiiîiunii' de (".ai>(lou;n' et sa

feininc. — Ados do reooiiiiaissaïuo consonlis

en favour dndil Ualior, par llaiinoiul Laooslo,

fils de Une Laooslo, Arnaud Toilliard, P. Toi-

Ihard. Guillatiino Amonrous, Arnal 15oo, P. Cla-

vcl, Joan i\c Pà<iuos, Guillaunio l)cli)o\rou

(iT)'?). — ToUanioiil de noltlo dame Dolpliino,

fonuno i\c ni>l)lo soijfnonr Ralior do Mourlhon

(i3.")p. — Arrentonionts oonsenlis par lodil

Ralier à Pierre Locou, dit Monlainal, à 15. do

Fijjeae (TJ-'i'î). à Joan d'Ayrao (i3ô()). — Minute

do laolodoolianifo do divers biens, oonclu enlre

Hoinard Lacourl et sa feninio. d'une part, et

Ralior Mourlhon. oo-soij;ueur âv Capdenao,

d autre pari (135;)). — Vonto d'une maison

consentie par G. de Banarl on l'avour de noble

Kalior de .Mouilhon (r3.');)). — Minute du les-

tanient do noi)le Jean do Mourlhon (l'iôi). —
Reconnaissances consenties on l'avour dudit

Ralier, parB. Lacourl. P. Lecou, dit Monlar-

nal, B. Laoonibe. B. Rudelle, Durand Raquai,

P. de Sorvole, Aynieric Malval, Gailhaxl I)on-

nadieu, G. Labacheîerie, .\ndriou de L'Hôpital,

P. Bardet, Guillaume Roj<i, Béreuj,'or de Bo-

nart. Guillaume Majrne. Guiraude, femme de

Duranil Salosses, P. d'Ayrao, G. Mayonobo
P. Pafîès. P. do Mar<illac. P. Lafon, P. Re-

fasse, Ole... — Arreulomonls consentis par nol)le

Ralier de Mourlhon en faveur de G. do La

Planche, G. Mayonobc (i3.")-), — Reconnais-

sances consenties en faveur dudit Ralier^ par

(uiillaume Delpon (rnS), B. Gros (iV^H), Au-

dricn do L'Hôpital (i'5">()), H. Vinade, R. Kslray-

piie. I>. Dulourou, Guilhanmottc, fonnne de B.

(iinoslo. Hue Postier, B. Ki};oac, Ainaud do

Jiauard. R. Péj)!!). 1). Bardot (i^.')})), Guil-

laume Réfîi, Julien May^ue, etc. (liid'o). — Tes-

tament de noble Ralior de Mourlhon, co-sei-

pneur de Capdcnac il'Go). — Reconnaissances

consenlies en faveur de Guibert de Mourlhon,

lils de ïou Ralier de Mourlhon et de Raymond
de Belfort, prieur d'Aid)in, lulour dudit (lui-

berl, jiar Jean Malet, Béreuf^er Malet, Durand
Raynal (r3(ii). — Arrontemeiits consentis par

ledil prieur d'.Vubiu, au nom de Ciuiherl de

Mourlhon, eu favour de Durand Delpoiit, P.

Lecou, dit Montarnal, Jean Cote, B. Toilharl,

P. Clavel, Guillaume de Glado, R. Deulet, P.

Claire, Jean Combes, D. Toilharl, J. Del|»ey-

rou, Joan Ciuilard, P. de Scrvole, etc.. (i'5().>).

— Reconnaissances consenlies .en faveur de

noble Ralier de .Mourlhon, par Jean Palmat,

R. («nnbes, Barlhclomy Guilhot, P. Faura, P.

Benech, Pons Arnal, etc. (i'355). — Dans ce

rofjislro se trouve insérée la copie tluno ordon-

nance du sénéchal de Rouor^ue, proscrivant de

faire délivrer à F. do Mourlhon, héritier de

son a'ieul Ralier de Mourlhon, la o()[)io de

diverses reconnaissances (l'f'î'î).

A. 2"4 Cciliior). - l'jpiir, (;2 foiiillel'!.

1490-1491. — .lustico do Séjour. — Roi;istre

eonlonant dilléronlos onquèlos faites devant la

Cour de Séijur. — lùuiuèto laite contre Barthé-

lémy de Monleilhet, accusé d'avoir frappé Joan

Trapes avec un aij,'uillon cl contre P.ernard de

Monleiliiot jeune, Benoit Fabre et autres (l 'Jcjo).

— Procès-verbaux dos dépositions faites par

les dill'érents témoins. — Encpicte faite contre

.)ean Orgueil, accusé d'avoir cmj)iété sur les

terres de ses voisins. — Procès-verbaux des

dépositions faites jiar les témoins (i'î})o). —
Encpicle faite contre Hugues et Jac(pics de

Vialaret, accusés de s'être emparés d'un che-

min public. — Procès-verbaux des dépositions

faites par les témoins (i');)o). — Encpiote contre

un nommé Artis, coupable de blasphème. —
Dépositions des témoins (i'î9o). — Enquête

contre Jean Fabre, accusé d'avoir frappé avec

\\n bâton Bérengor Fabre. — Déposition des

témoins (i'{()o). — Enquête contre Bernard et

Antoine Yayssièrcs frères, coupables d'avoir

frappé Jean A'ayssières, avec un ai.nuillon (i'î;)o).

— Dépositions des témoins. — En(iuète laite

contre Borcnger Yavssières, accusé d'avoir tué

un [)orc d'Antoine Vayssières (i'J()o). — Dépo-

sitions dos témoins. — Encpiote faite contre

Bérenger Vayssières, accusé d'avoir frappé An-
toine Vayssières (i/îg!). — Dépositions des

témoins. — Enquête contre Guillaume Bel, fils

de Grégoire Bol, accusé d'avoir frappé Jean

Monagon. — Dépositions des témoins. — En-

<piêle l'aile contre Joan de Malaval, accusé

(l'avoir grièvement blessé Pierre Cancc.

— Dépositions de témoins (sans date, elc).

A. 2155 (Uegislrc'i. — l'apicr, non foliole, mauvais état

de conservation

.

1336. — Registre de rollicialité de Rodez.

—

l'rocès-vorbaux d'cn(piêtcs diverses faites de-

vant lollicial de Rodez cl sa cour, notamment

au sujet do plusieurs mariages conclus per

s'crha de prescnti ou de futuro. — Dépositions
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«le lônioins, etc. — Presque tous les acles

contenus dans le présent registre sont incom-
plets : le début ou la lin, (juelquesfois tous

les deux font défaut.

A. 230 (Registre). — 07 fcuillcls, papier.

1366. — Registre d'Etienne Laurent, notaire

de Millau. — Actes de reconnaissances consen-

tis en faveur du vicomte de Fc/.en/.agnet et de

Creissels, par Jean du Buis, Pierre de Rodassas,

Pierre Dupla, Bierne, femme de Pierre Ayral,

Jean Dupla. GuirauldFadal, Guillaume Frcche,

Bernard Valat, Marie de Treuilhe, Pierre Com-
paigne, Pierre de La Condamine, P. Yalat,

Guillaume Valat, Jean de La Fabrcgue, Jean

Brun, Guillaume Deltour, Pierre Solier, Hu-
gues Martin, Ricard Fabre, Jean Martial, Ray-

mond de La Salle, P. de La Salle, Jean de La
Salle, etc., tous emphytéotes dudit vicomte de

Fezenzaguet.

A. 237 (Liasse). — 4 pièces, papier.

XlVf siècle. — Fragments d'un registre

d'un notaire comtal. — Nomination d'un procu-

reur, par Barlhélemy Lombard (xiv^ siècle).

—

Quittance d'une somme de i5o florins d'or déli-

vrée par Guillaume Girard à Déodat Pelons, du
mas de La Pelouse (xn« siècle).— Quittance d'une

somme de i.5 llorins d'or, délivrée par Pierre

Matlie, marchand du bourg de Rodez, à Jean
Ratier, damoiseau, Etienne Rames, damoiseau,

lils et héritier de noble Ratier de Rames, damoi-
seau (xiv« siècle). — Acte de vente d'une vigne

consenti par Pierre Gelenque, du bourg de

Rodez, en faveur de Guillaume Espie, du lieu

de Naucelle (xiv« siècle). — Acte de reconnais-

sance consenti par Durand Nates, bourgeois de

Rodez, en faveur de noble Raymond de Cazil-

lac, commandeur de la commanderie de Cana-

bières (xiv« siècle, sans date).

A. 238 (Registre). — Long, 48 feuillets, papier.

1458-1461. — Registre des notes d'un no-

taire ou plutôt d'un greffier d'une justice de

Rouergue, contenant entre autres choses, un mé-
moire de diverses sommes par lui payées ou

reçues. — Analyse de divers actes et de diflé-

rentes enquêtes et même d'une recetle de

médecine (sans indication de lieu, etc.
)

(i458-i4(ji).

Roaergue — Procès

A. 239 (Liasse). — 2 pièces, parchemin; 1 cahier, papier;

1 pièce, papier.

1372-1409. — Procès. — Pièces de procé-

dure diverses se rapportant aux procès soulevés

relativement à des questions de propriété ou de
juridiction. — Goi)ie de l'enquête faite contre

les lial)itanls du mas de Yieillebriane : « Anno
« Domini mille simo trecentesimo et sepluage-

« simo secundo et die vicesima terlia mcnsis
« maii, de precepto nobilis et potentis viri,

« domini Jordani, Jordani niilitis, senescalli

« comitatus Rulhcnensis, discretus vir magister

« Bernardus de Fonte Frigida, procurator dicti

« comitatus, una cum magislro Galhardo Mer-
« cerii, notario, cum niagistris Guillelmo Por-
« cherii, Duranto Besombas, notariis, accessit

« versus castrum de Cambolacio pro perqui-

« rendo expleclas per curiales dicli caslri l'actas

« in manso de Yeteri Briano, juridictionis dicti

« castri, tam in libris originalibus quam per tes-

« tes et etiam mansi de Sarleto, de Girma, de
« Arnivesio, etc. » — Procès-verbaux des dépo-

sitions faites par les difl'érents témoins entendus

par M" Bernard de Fontfroide. — Il ai)pert de
cet acte, que les habilanls dudil mas de^'ieille-

briane dépendaient de la juridiction du château

de Camboulas et qu'ils étaient tenus de faire,

comme tous les autres habitants du mandement
de ce lieu et sous les peines accoulumées, guet

et garde dans la forteresse dudil château. Les-

dits habitants de Yieillebriane se conformaient,

du reste, à cet usage, à l'époque oîi noble Guil-

laumeEbles était capitaine de Camboulas. Parmi

les témoins entendus dans cette en(]uête, on
trouve les noms de Bernard Bayssière de Bays-

sac, Jean Bcsse, dit Cavalier, habitant du mas
de Cayrou, Bernard Doyel, du mas de Cassa-

gnoles, Durand de Froidrieu, Déodat Yenel,

Déodat Séguy, Jean Fournier, Guillaume Nico-

laï, Bernard de Yieillebriane, Bernard Bonnel,

Guillaume Fournier, ancien notaire de la cour

de Camboulas, etc. (i3^u). — Texte de la tran-

saclion conclue entre le comte de Rodez et le

syndic des consuls d'Aubin, relativement à la

juridiction de ce lieu (iS^S, pièce en parchemin,

très mauvais état de conseï vation). -— Enciuète

faite sur les limites de la juridiction de Gassa-

gnes-Comtaux (xiv: siècle). — Enciuêle faite sur

les limites de la juridiction de Millau et de la

vicomte de Creissels : « Sequens informatio fuit
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« incepla.die scfiiiida incHsis marcii, aniio I)o-

« mini inilU-sinu) (iu;ulr;ij:enlc*siino nono, de

« preceplo lionorabilium vironim doniinorum

« Gerahli de Baliejr et Pétri Sieardi, judieis et

« procuratoris niontaiiorum Rutlienensiuin pro

« domino nosIroeomileArmaMliaei.) Les témoins

cnlendu'î dans eetle enquiMe fiu-ent Astiuc

Gouttes, (luillanme Flottard. .lean Falgayretle,

Durand Pons, lU-renf^er du Rien, tons liahi-

tanls (ludi! lieu de (^reissels (lîo!)).

A. 2iO (Liasse*. — 1 pièce, parcljemiii; 1 caliicr. papier;

2 pièces, papier.

1527-1540. — Procès. — Pièces de procé-

dure divcises se rajiportant aux procès soulevés

relativement à des questions de propriété ou

de juridiction. — Arrêt du parlement de Ton-
|

louse contirmant l'ahbcsse du monastère de

Maroules en Rouergue, dans la possession de

la basse justice sur ce lieu, la haute et moyenne
Justice appartenant au roi, et prescrivant, à la

requête du Procureur général, de remettre « in

loco solito i> les lourclics patibulaires qui étaient

tombées â terre (Toulouse, '21 mai i.vjj). — Etat

et rcMe des paroisses, communes, juridictions,

cens et rentes appartenant au baillaf^e de Pey-

russe (cahier, papier sansdate, prcmièresannécs

du xV siècle. — Lettre de Christophe de Ras-

calou, valet de chambre du roi, « capitaine en

« la vicomte de Creysscls pour la reine et nion-

« seigneur le prince de Navarre, » défendant à

Jean Cluérin, soi-disant lieutenanl de juge en

ladite vicomte, de convoquer les sujets de Sa

Majesté dans tout autre lieu que ladite ville de

Creissels, siège de la justice, et lui intcrdi.sant

de les molester (sans date, xvi« siècle) . — Frag-

ment du procès-verbal de délimitation de la

juriiiiction et du consulat du lieu de Verfeil,

sénéchaussée de Roucrgue, par Antoine Fer-

randier. docteur en droit, juge-mage, lieutenant

de ladite sénéchaussée du Roucrgue, commis-

saire principal, et François Roysson, commis
du receveur des domaines de ladite sénéchaus-

sée, assistés tous deux d'un notaire. (Document
incomplet. Le début seul de l'acte existe)

(lo^o).

A. 2H (Liasse). — 1 pièce, parclicmin; 1 caliicr, papier;

2 pièces, papier.

1291-1392. — Procès. — Pièces de procé-

duie <li\(i>(-i se lapporlanl à didcrents [)iocès

engagés ou soutenus par les comtes de Rode/..

— Procès-verbal du dillcrcnd ipii s'était élevé

entre le bailc de Peyrcbrune et le procureur

du comte de Rodez, touchant l'arrestation de

R. d'Fspagnac. Demandes formulées au nom du

comte jiar ledit procureur : « Notuu) sit omni-

« bus liée audienlibus tam presentibus quani

« futuris qnod, anno Domini millcsimo ducen-

« tesimo nonagcsimo primo, veuit Pctrus de

« Sancto Juliano, procuralor domini comitis, ut

« dicebat, et nomine procuratorio ejusdcm,

« apnd ('assaneas Regales, coram me (îuillelmo

« Dessarto, notario de Cassagneis pro domino
« Rege, locumque tenente bajuli dicii loci pro

« eodcm domino nostro Rcge cl pctiil et suppli-

« cavit milii quod amoverem seu amovcii face-

« rem bacculum regiumappositumapud Petram

« Rrunam per Deodatum Amalvi, servienlem

« de (-assaneis, pro eo quod Hugo de Goze,

« bajulus de Petra Bruna pro Petro de Panât,

« domicello, dominoquc dicli castri, cum qui-

« bus consortibus suis, ceperal Rcrnardum d'Es-

« panhac in manso d'Espanhac et quod nolebat

« ipsum reddere seu receddere, ad recpiisitio-

« nem ipsius hoc fecerat cl petiit cliam idem

« Petrus sibi receddi, nomine quosupra, dictum

« Ilugonem deOuotzoet cjusconsortesqui,apud

« Cassancas, ratioue piemissorum et occasione,

« dclinebanlur arrestali, otrerens se, nomine
« dicli domini Comilis, facere justicie eom-

« plementum diclo, B. d'Kspanluic et suis

« amicis et ad eorum recpùsllionem et si

« hoc facere noiebam egonotarius infrascriptus,

« oblulit se idem Pctrus paratum cavere ydo-

« née eoram me predicto llugone et aliis suis

« eonsorliis ibidem arrestatis, de slando juri

« coram dicta curia de Cassancis, et ego dic-

« tus notarius infrascriptus rcspondi eidem,

« quantum ad bacculum apposilum apud Pe-

« tram liiunam, (jiKid ego non amoverem bac-

« culum de dicto ('aslro nec facerem amoveri,

« donec R. d'Espanhac fjui caplus eral absquc

« causa ralionabili pcr bajulum dicli Castri et

« (luctus ex scnescallia Ruihcncnsi essct,a pris-

« zione ipsius Peiri de Panât totalilcr liberalus;

« (pio facto, ego facerem statim dictum baccu-

« lum amoveri : quoad arreslationcm vero

« dicti llugonis de Coszo et consortum ipsius

« factam per dominum servientcm, rcspondi

« eidem (piod dictus servicns fcccral prcdictam

« de mandato domini senescalli Riilhcnsis,

<i quare ego non poleram promillcre, postque



« dictus Petrus dixit et petiit, ut supra dixit,

« cliam quod castrum de Petra Bruna est de

« feudo et ressorte dicti domini comitis Ru-
« llienensis et etiamt'uilprcdecessoruni suoruni:

« quare, dixit predicla debere polius lieri quam
« deiiegari et ego respoiidi noniinc dicte curie,

« ut supra; a qua ([uideni requesta et dene-

« gatione ejusdem rcquesie peliit per me notari-

« uni infrascriplum lieri pul)licuniinslrumentum,

« quod ego nolarius leci. Acta fuerunt iiec anno
« quo supra, etc. » (1291). — Articles relatifs à

des troubles survenus pendant les foires du
bourg de Rodez, un certain nombre d'hommes
armés, sur le point de partir pour l'armée de

Flandre, a3"ant provoqué une sédition dans la-

quelle avait été tué un nommé Aymeric de

Mommaton. Les présents articles contien-

nent l'exposé de ces faits et les débals des dif-

férents ollîciers du roi, de l'évèque et du comte
relativement à la poursuite de cette affaire. Le
début de la pièce manque (sans date, premiè-

res années du xiv^ siècle. Document en assez

mauvais état de conservation). — Fragment
d'un registre papier contenant partie de la pro-

cédure engagée par devant Jean Ralier, juge

des montagnes du Rouergue, entre le roi et le

comte d'Armagnac et de Rodez, au sujet du res-

sort de la terre d'Aurelle, sise dans le mande-
ment de Saint-Genièz. Lettres de commission
adressées par le sénéchal du Rouergue audit

Jean Ralier. — Copie des lettres de citation

adressées aux parties par ce dernier. — Acte de

nomination par le comte d'Armagnac et de

Rodez, alors majeur de xiv ans, de différents

procureurs. Texte de différents articles pro-

posés tant par les représentants du comte que

par le Procureur général du roi ou ses substi-

tuts, à l'etret d'établir les droits respectifs que
cha(pie partie prétendait avoir sur le ressort de

ladite terre d'Aurelle (Document incomplet,

mancfue la (in (iSaS-ati). — Copie du mémoire
envoyé aux avocats du comte d'Armagnac et

de Rodez chargés de soutenir, devant la cour de
Parlement, le procès pendant entre ledit comte
et le seigneur de Pons, relativement à la posses-

sion du château de Calx-espine (i'392).

A. 242 Liasse . — (i piOces, papier; 1 cahier, papier.

1398-1439. — Procès. — Pièces de procé-

dure se rapportant aux dilférents survenus entre

le comte de Rodez et le seigneur d'Apchier. —

Tarn-kt-Garo.\m;. — Séhik A.
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Lettres de Pierre Sicard, bachelier en lois, lieu-

tenant de Jean de Laparra, licencié en lois,

juge du comté de Rodez, citant à comparaître

devant lui et devant la cour du lieu de INIonte-

zic, à la requête de plusieurs iiabitants des pa-

roisses de Saint-Just et de Favayrols, Pierre de
de Barthélémy, baile du seigneur d'Apchier

dans les terres de Roques et de ]^Ionc!iausson,

pour répondre de certains griefs commis au pré-

judice des personnes et des biens desdils ha-

bitants. Les appellanls s'adressent au juge du
comté de Rodez « tanquam ad superiorem »

(a.") juin 1398) . — Au dos de cette pièce se

trouve la copie du procès-verbal de signilica-

lion de la précédente citation (i'398). — Copie

des lettres dudil Pierre Sicard chargeant maitre

Raymond du Valat, surbaile de Bédène, de
suivre à ses lieux et place la précédente affaire

devant la cour de Montezic (2.5 juin 1398). —
Pièces de procédure se rapportant à l'action en-

gagée entre le comte d'Ai-magnac et de Rodez,

le seigneur d'Apchier et le seigneur de INIercœur,

relativement à la juridiction haute, moyenne et

basse du lieu de Castelvieil, et au droit de garde

de l'église de Manhac, sise dans la dite juridic-

tion, (jue le seigneur d'Apchier réclamait et qui

avait été usurpée par le seigneur de Mercœur.

Texte des articles proposés par le procureur du
seigneur d'Apchier pour établir les droits de

son maitre : « Primo, ponit et probare intendit

« quod idem dominus de Abcherio et predc-

« cessores sui, domini de Al)cherio,sunt et fue-

« runt in possessione et saysina pacilUcis seu

<i quasi, omnimode juridictionis, alte, basse,

« meri et mixti imperii in dicto Castro Veteri et

« pertinenliis suis. — Item quod pertinence

« dicti castripretendunt et durant et limitantiu',

« ab nna parte, aqua sive rivo de Bes, etc. (lue

« ponanlur limitationes dicti castri et pertinen-

« tiarum). — Item, quod ipse idem dominus de

« Abclierio solus et insolidum et in posscs-

« .sione et sayzina seu quasi omnimode juridie-

« tionis alte et basse, meri et mixti imperii et

« exercitus eorundem infra confrontationes et

« limitationes prelibalos a v, x, xx, xxx et xl

« annis immédiate preleritis cilra est per dic-

« tum tempus et alias per tanli temporis spa-

« tium quod in contrarium mcmoria hominum
« non existit, paciliceet quiele et absquecontra-

« dictione cujusquam. —Item, ponit et probare

« intendit quod ecclesia de Manhaco est in et

2()
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« (le perlincntiis et infra |nMlinenlias cl dislrie-

. tiim cl limilcs dicli C.aslii Voloris domiiii ilo

^ AbchtMio. — Ilom. poiiit ol probaie intemlit

« quod ipso idem doiniiius de Abclicrio, per se

I ac per ironies et euiiales siios, est in pusses-

M sione el say/.ina seu (piasi jiuitlictionis omni-

« mode iii dicta ecclesia et in locis cireumvieinis

t incasil»nscontinj,'entibusiiieadem— Item.([iiod

iii dictis possessioiie et say/ina seu (piasi ipse

« iilem domiiuis de Abeherio et prcdeoessores

« siii siiiit et fiierunt per v, x, xx el xxx in mé-

diate preleritos [annos] citra el alias, pcrlan-

lantum tempus sullieiens el lei,nliimim ad

boiiani et leffilimam poessessionem accpiiieii-

< dam, citando, adjornando. pii,'norando, ba-

< niendo, say/.ieiido el pallioncs seu penudu-

« celios apponeiido, deliipieules criminosos

« eulpaliiles. infâmes seu suspeetos eapioiido

• et ipsos pro corum demeiilis puuieniio. —
« Item, prol>are intemlit (piod liomincs liabilan-

<• tes in dicta ecclesia et paij:esii dicte ecclesie

utuntui' et iraudent franclicsiis cl liberlalibus

.. (piibus alii liabitanles in pcriincnliis dicli

« Castii Vcteiis. — Item, quod liabitanles in

« diclo loco lenentur ad contribuendum cuni

« bominibus Castri Vclcris et ad illa el eadem

II servicia cl munera cl prcstalioncs Icnenlur

« sicut alii liomincs castii... — Ilcm, quod ipse

« idem dominus de Abclicrio per génies suas

< est in possessione seu quasi, usuac consuclu-

« dine aniiquis, roborare solus el insolidum po-

•;< nciidi iii ecclesia de ^lanliaco vacante guar-

« dialores et, in signuni gardie, pallioncs suos,

« tampiam dominus supcrior, immedialus et

« tamjuam ille ad (]uein spécial immédiate

> juridictio dicli loci, tanquaiii in loco silo infra

« perlinenlias et juridictionem dicli Castri Ve-

. leris. — Item, quod i[)se cl ejusdem piedeccs-

« sores domiui de AI)clierio siinl et fuerunl in

« possessione el sayzina seu quasi, ex aiiliiiua

'X e(msueludine, gardic ecclesie de i^lanliaco el

' aliarum ccclesiarum vacaulium iiifia jiiridic-

' liunem suam el perlinenlias el (lisliicUim

.' caslroriim suorum, etc, — Dans une scri--

«l'aulics articles, le procureur du scij^neur d'Ap-

eliier établit cpie ledit seigneur et ses piédc-

eesseurs Icnaienl ladite juridiction de (^aslcl-

vicil el ladite cglise deManliacen liefdu comie

«le Rodez el expose les préjudices causes par le

sire de Mercceur el ses gens qui cmpècliaienl le-

«1:1 seigncui' (rAjifliicr d'exercer ses droils de

garde sur ladite église de Manliae privée de
son prieur, el «pii avaient arraciié les panonceaux
«pi'il avait le droit d'établir en vertu de l'article

cilé plus haut (sans date, xn*" siècle). — Copie

dune encpiète sommaire faite par Cî. Moyssan,

nolaiie de Monle/.ic, sur diverses [irises de bes-

tiaux faites par le comte de Rodez, au préjudice

du seigneur d'Apcliier, à (^.haudesaïgues el autres

lieux. La présente pièce menlionnc eoinme
étant du ressort de Montezie, les terres el man-
dements de Maurincs, Manliae, IMoiuliausson,

Roques, Sainl-Jusl, Saint-Marin, Rourloncle et

Auzenx (xiv« siècle, sans date). — La présente

copie a été expédiée par B. Moyssan, notaire de
Montezie, comme l'indique la mention suivante;

« Que premissa fuerunt reperla in papiris dis-

« ereti viri, magisiri Guillclmi ^^)yssan(li, iio-

« tarii, (juondam, a «piibusdam, predicta fuerunl

« extrada perme.BernardumMoyssandi, noiarii

(( ordinaris loci de Monteazico ejus susblilu-

-:< lum B. INIoyssandi, (Sans date, xv siècle.)

— Procès-verbal de l'enquête faite contre le

comte d'Apcliier et ses complices, accusés d'a-

voir insulté el frappé divers officiers du comte

d'Armagnac chargés de lui notilier une lettre de

ce prince : « Inforinalio facta per nobilem et

« potentcm virum, dominum Johannem de Pa-

« nusia, mililem, dominum de Lopiaco, sencscal-

« lum comitalus monlhanorum Ruihene pro

« illusliissimo principe, domino nosIroJoIianne,

« Dei gratia, comité Armanhaci el RuUiene et

« veiierabilcm el circumspeclum virum, domi-

« num Berengai'ium Salas, licenliatum in legi-

« bus, procui'alorem generalem dictorum comi-

v< talus el monlhanorum ac nobilem (luillelmum

« Cocpirailh, consiliarium et con?er\alfnem

« domaynii dicli domini nosiri comilis et Ber-

« Irandum A'axeiie, capilaneum de Bcnavenio

« et suiieib.'ijiilum Bcdene, c(uiiuiissaiios ad

« infiascripla [icr dicimn dominum noslium

<- comilem dejinlalos, medianlibus lillei'is pa-

« tlienlii.'is a diclo (loiiiiiio imslio cniiiilc ciua-

« nalis, (iMuuiu Iciioi- inlcrius est in.scrius,

« adversus c! coiilia nobilem el polenlem viiuiii,

« dominum Beialdum de Apcherio, mililem,

« dominum de Apcherio, el .Johannem de Ap-

« ciierio, ejus liliiim, el contra nonniiUos corum

« faulores el couqiliccs, super eo ipiod jier eos

« imponilur reliellionem fecissc olliciariis dicli

« domini nostri comilis el se irruisse jani dii tos

« olliciai'ios cl eos vcibci'assc, \iilnerasse et
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-« maletractasse et quam plurima verba injuriosa

« et contunieliosa contra personam dicti domini
« nostri comitis prolulisse et dixisse, in lioc cri-

« nieu niajestalis conimittendo, viin publicam
-a faeiendo et alia diversimodo delincjuendo et

« fuit incepta per me Stepliaiium Felgaronis,

« assistentibus et presenlibus dictis doniinis

<( commissariis, die vicesima prima mensis oc-

« tobris, anno Domini millesimo quadringente-
<i simo vicesimo nono, in hune qui sequitur

« modum. » — Les témoins entendus par les-

dits commissaires racontent qu'ayant été chargés

d'aller nolilîer au seigneur d'Apchier certaines

lettres patentes du comte d'Armagnac et de
Rodez, ils furent outragés par ledit seigneur,

poursuivis et maltraités par plusieurs de ses

otïiciers, et notamment par Jean d'Apchier, son

fils bâtard. Les principales dépositions sont

celles de Guillaume Cliambon, baile de Laguiole,

Pierre Gotbert, sergent du lieu de Calmont, Gé-

raud Castel, sergent du lieu de Saint-Genièz,

Antoine Chazot, Raymond Gassagnes, Jacques

Bastide, Jean Falguières, forgeron de Chaude-
saigues. — Voici le texte des lettres du comte
de Rodez qui avait provoqué la colère du sei-

gneur d'Apchier contre le baile de Laguiole et

les autres otliciers chargés de leur notilication :

« Johan, perla gratia de Dieu, comte d'Arma-
« nhac, de Fezenzac, de Rodes e de Illia, ves-

« compte de Fezenzaguel, de Bruilhes, de

•i Creyssel e de Gimoes, e senhor de las terras

« de Ribeyra d'Aura e de las montanlias de
i< Roergue, a nostre amat et féal cappitani de
« Benavent et sobre bayle de Bedena, Bertrand
« Yayssieyro, salut. Cum nostre car et fcal cosi,

•« lo senhor de Apchier ayo fait inhibilio et

<( delTensa à las gens de sa terra et son de nostre

« ressort de non contribuir a certan talh a nos
'< douât et autreyat per las gens de noslredit

« ressort, per subventia et ayda del prescrit

' viatglie que fasem devers niossenhor lo Rey,
en Fransa, comben que lasditas gens deldit

<' senhor d'Apchier, lasqualas son de noslredit

« ressort, y doyan et sian tenguts contribuir,

« per aysso, volem et vos mandam et comman-
« dam expressamen et comecten per las pre-

-< sens que, reaiment et de fait, vos compelliscas
-a( lasditas gens deldit senhor de Apchier et de
« nostre ressort per caption et prendement de
:< lurs bes, arreslatio et incarceratio de lurper-

* sonas et aulrament rigorosament assi que vos

« sera avist que lo cas requerra, a pagar la quoto
« part et portio deldit tailh e contribuir en aquel

;

« et, de far las causas sobredichas, nos vos do-

« nam plenier poder et spécial et exprès nian-

« dament, mandam et commandam a tolz nos-

« très otliciers, justiciers et subgects <[ue, en far

« las causas sobredichas, vos hobesiscan et pres-

« tent et donent conseil), confort et ayda si

« besonh es, etc.. » (Gages, i'?'' octobre 14:29.)

— Copie des lettres du comte de Rodez et d'Ar-

magnac, chargeant le sénéchal du comté de Ro-
dez, le procureur dudit comté, le conservateur
du domaine et le surbaile de Bédène de faire

l'enciuète sur les griefs imputés au seigneur
d'Apchier et à ses complices et dont les résultats

sont analysés plus haut (Entraygues, i3 octo-
bre i^-2()-) — Copie de la procédure engagée au
sujet des excès commis par le seigneur d'Ap-
chier contre les otliciers chargés de lui notifier

les lettres du comte d'Armagnac, transcrites

plus haut, et relatives au paiement de la taille

accordée par les gens des trois états du Rouer-
gue, devant P. de Mayres, licencié en lois, juge

du Rouergue, tenant ses assises au lieu de
Montczic. — Procès-verbal de la citation lancée

par ledit P. de Mayres, à la requête du procu-
reur fiscal du comte, contre noble Béraud d'Ap-
chier. — Sentence dudit P. de Mayres, donnant
acte au procureur fiscal du défaut de Béraud
d'Apciiier. — Texte des articles proposés par le

procureur du comte à l'encontre dudit Béraud :

« Fama publica refierente, informatione que le-

« gitima précédente, pervenit ad aures et au-

« dientiam curie et curialium loci de Monleasico

« domini nostri Armanhaci et Ruthene comilis,

« nobilem Beraldum de Apchiero, dominum de

« Apchiero, delatum et preventum, comissise et

« nequiler perpétrasse in dedecus, vilipendium

« et contemplum domini nostri comitis et euria-

« lium suorum ac juridictionis sua*, exeessus,

« crimina et delicta subsequentia, que sunt talis

« nature que remanere non debent impunita;

« idcirco, pro declaratione dictorum criminum
« per dictum de Apcherio eommissoium, pro-

« curator domini nostri comilis ponit et pro-

« bare intendit que sequentur, etc.. » — Dans

celle pièce, le procureur général établit tout

d'abord que le comte d'Armagnac a, dans son

comté de Rodez, le droit de haute, moyenne et

basse justice et que les appels des justices de
ses vassaux doivent être portés devant lui. Pra-
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nii ces derniers se liouve le seigneur irAju hier :

« Item, ponit (piod pluies sunt barones et alii

( vassaili dicli ilotuiiii noslii coniitis (jui ad eau-

<^ sam dieli eoniilalus sui Ruiliene leuent pluies

« baronias, loca, letras et duniinia. reddilus et

« juridietiones in feuduni IVaneiiuni noMIe et

« lionoialuin et snb lioinatjfii prestatioiie et

a lidelitalis jnranienlo ac sub ressorto dieti

« eonnlatns Rulhene et liocest verum, notorium

« et nianifestuin. IteuKpiod. ad eausaui iireniis-

« soruin. ndbilis et potens vir. doniinns Heraldus

« de Apehiero, dominas de l)aronia de Apeliiero

« tenet et tenere del)et et sui predeeessores

« tenuerunt et tenere debucrunt a dieto nostro

« Arnianliaei et Iluliiene eoniitc. ad causam
« dicti sui coniitalus Rutliene et a predeeesso-

« ribus, looa et terras de Albareto, La Gleyssa

« et de Arseneo euni eoruin jiertineneiis, juri-

« dielionibus. reddilibus, eniohunenlisct obven-

« tionibusuniversiseialiis juribus(piii)useuin([ue

« addiituin doniinuni deApclierio perlinciitii)us

« in eisdeni et eo'uni i)ertineneiis et baylivis

« sub dicta prestatione lioniati^ni et lidelitalis

« juraniento ac ressorto dicti coiuitatus Rutliene,

« quod lioniatgium et lidelitalis juramentuni

« prestilit dicto domino nostro coniili et lioc

« est verum, notoiium et manilestum. » Cette

constatation faite, le procureur ijcncral expose
dans une série d'articles que les comtes d'Ar-

magnac et de Rodez avaient coutume de se

faire allouer cbaque année, par les gens des

trois états du Roueigue, une aide pour la dé-

fense de letu' pays et de l'aire établir et percevoir

cet impôt tant dans le comté cpie dans les liefs

fjui en ressoitissaient. Le seigneur d'Apcliier

n'ayant pas voulu payer la somme à hKjuelle il

avait été taxé, le comte d'Armagnac envoya,

pour le contraindre à la solder, divers olliciers.

Injuriés et maltraités, ceux-ci durent se retirera

('liaudesaigues, et le procureur général, dans une
série d'articles, fait le récit des violences com-
mises à leur égard, ainsi que des paroles outra-

geantes prononcées à l'adresse du comte d'Ar-

magnac et rie Rode/. |)ar ledit seigneur d' A|)cbier

et ses complices. — (]opie de diverses sentences

de défaut lendues contre liéraud d'Apcliier par
le juge du comté de Rode/ ou son lieulcnant

(i^jf)). — Début d'iuie pièce de piocédure se

ra[>portant à l'action engagée devant le juge du
comté de Rodez, tenant ses assises à Monte/ic,

à la rcfinctc dn [iniciut-ur général du ((imle.

Aiu.nivns nr TAn.\-i:T-(;ARONNE

contre Réraud d'Apcliier, seigneur d'Apiliici

(i/J'i;): iuan(iue tovde la procédure.)

A. 243 Lias^ie . — 17 piccos, papior ; 1 caliier, papier.

1401-1418. — Procès. — Pièces de procé-

dure se rapportant à diverses actions engagées
contre Hugues d'Arpajou, tant par le comte de
Rode/ que par divers feudataircs. — Pièces de
procédui'C se rapportant à l'action engagée con-

tre Hugues d'Arpajou par divers habitants de
Rode/, l'eudataires dudit seigneur : « Processus

« agitalus apud castrum Calomoulis Plaiitalgii

« super excerpilionem quarundam lillerarum a

« vcnerabili \iro domino Ciuillclmo IMaurelli, in

« uliocpu' jure licenciato, régente judicaturam

« monllianoiiun Rutlienensium pio illustrissime

« principe, domino comité Armauliaci et Ru-
« thene, domino dictornm montlianorum, tan-

« (piam superiore jndice, exccipiendo (piandam
« ordinalionem per ipsum dominuuï regentem
« faclam super innovaliones et atlemplationes

« pernobilemet[)otenlemvirum,domiuuuiHugo-

< nem de Arpajone,militeni,dominum dicti castri

« Calomenlis ressorlibilis dicto domino comiti

( et cjus ctirie Gaslrie de Gassaneis Begonliesii,

« post appellaliones sive provocationes et inlii-

c( bitiones ex post faetas per curiales dicti castri

« de (Gassaneis scu per excequtores et conimis-

« sarios deputatos a dicto domino régente, nic-

« diantibus littcris a dicto domino régente con-

« cessis, in appellalionis sive provocalionis

« causa interjeta a Guillelmo et Georgio Vi-

« guier, Jordano de Crozo sive Arnaldo ejus

« pâtre, Dmanto Gaslonis, .lolianne de Ramis
« alias Robberti, magistro Johanne Moyrati,

« Ramundo Deodati, Jordano Natas, Jordano
'< Seyrali, lilio Pétri et abaliis in processudicte

« cause appellalionis exprcssis, cujus ténor sc-

« (piilur. » — (^opie d'une sentence de Guil-

laume Maurel, régent de la justice des montagnes
du Rouergue, condamnant Hugues d'Arpajou,

clievalier, à restituer, sous peine d'une anuMule

de trois cents marcs d'argent, à ses feudataircs

domiciliés à Rodez, les blés «pi'il letu' avait en-

levés (Rodez, lo novembie ifi").— Procès-ver-

bal de uotilication des précédentes lettres. —
Seconde sentence <Ic Guillaume Mainel coulir-

niant la piécédeule, cliargeani le Procureur

fondé du comte de la faire exécuter et lui enjoi-

gnant, en cas de refus du seigneur d'Ar|)ajon,

de mettre ses domaines sous la main du comte
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(i'2 novembre i/fij). — Procès-verbal de notifi-

cation des précédentes lettres. — Copie des in-

jonctions faites par le procureur fiscal aux
représentants du sire d'Arpajon. — Procès-ver-

bal des contiscations des domaines dudit sei-

jjneur. — Apposition des armes du comte de

Rodez à l'extérieur des portes du cliàteau de

Calmont (i/Ji"). — Procès-verbal des dilficultés

soulevées par Aldebert Guy, procureur du sei-

jïneur d'Arpajon, et Jean Maltirat, portier, à

l'occasion de l'exécution de la sentence qui

mettait les biens dudit seii^neur d'Arpajon sous

la main du comte de Rodez, les dits Guy et

Maltirat ayant empêché Guillaume Maurel, ju^e

des montagnes du Rouergue, Hugues Bonal,

procureur du comte et leurs olficiers, d'entrer

dans le château de Calmont pour procéder à la

main-mise effective (29 novembre l'Ji"). —
Pièces de procédure concernant l'action enga-

gée par le procureur fiscal contre Hugues d'Ar-

pajon. Le présent caiiier porte en tète la men-
tion suivante : « Causa sive processus agitalus

« et inceptus apiid castrum de Cassaneis Be-

« gonhesii iUusIrissimi principis domini nostri

« Armanhaci et Ruthene comilis, inter venerabi-

« lem et discrelum viruni, magistrum Hugonem
« Bonaldi, in legibus baccallarium, procurato-

« torem (iscalem dicti domini nostri comitis, ex

« debito sui ollicii et pro jure et interesse dicti

« domini nostri comitis et juridictionis ejusdem

« et superioritatis curie predicti castri, agenlem,

« instigantem et promoventcm contra nobilem et

« potentem virutn, domiiuim Hugonem de Arpa-

« jone, militem, dominum de Arpajone et

« Calmontis Plantatgii, dyocesis et senescal-

-« lie Rutliensium, ressortibilis ad predictum

« Castrum de Cassaneis, super declaratione

< penarum ducentarum marcliarum argenti,

« in quibus incidisse dicitur, ratione innova-

« lionum per ipsum commissaruni et perpe-

« tratarum in quadam causa provocaliouis sive

« recursus, coram Aencral)iii et circumspecto

« viro, domino Guillelmo Maurel, in utroque

« jure liccntiato, régente judicaluram montha-
« norum Ruiiienensium, et predicti castri de
« Cassaneis, vertentc, et alicjuos feudales, Ru-
« Ihene liabitatores, provocantes et appellantes

« ex una parte et predictum dominum de Arpa-

« jone recursum sive provocatum ex parte

« altéra, etc. ». Le présent caliier contient la

transcription de nombreux actes. — Rétjuisi-

tions présentées par le procureur fiscal, à l'effet

d'ol)tenir acte de la citation par lui lancée, en
vertu des lettres de Guillaume Maurel, juge des
montagnes du Rouergue, contre noble Hugues
d'Arpajon, seigneur de Calmont Plantalge. —
Copie desdites lettres de citation : « Guillelmus

« Maurelli, in utroque jure licentiatus, regensju-
« judicaturam Monthanorum Ruthensium pro
« domino nostro, domino comité Armanliaci et

« Ruthene, dominoque dictorum Monthanorum,
« bajulo et notario ordinario curie Castri de
« Cassaneis Begonhesii vel eorum locatenenti-

« bus ceteiisque aliis ollîciariis dictorum Mon-
« thanorum quibus hec nostre présentes littere

« pervenerint, salutem. Ad supplicationem ve-

« nerabilis viri magislii Hugonis Bonaldi, iu

« legibus jjacallarii, procuratoris fiscalis dicti

« domini nostri Armanhaci et Ruthene comitis,

« vobis et cuilibet vestrum insolidum precipi-

« mus et mandamus quathenus citelis... nobi-

« lem et potentem virum dominum Hugonem
« de Arpajone, militem, dominum Calomontis
« Plantatgii ac vice comitem del Haulrico, ut,

« die lune proxime anlc festum beati Andrée,
« apostoli vel sequenti non feriata, si dicta dies

« extiterit feriata, quod predictum castrum de
« Cassaneis Begonhesii, hora terciarum, per-

« sonaliter compareat coram nobis aut locum-

« tenente et commissario nostris. visurum de-

« clarationem penarum ducentarum argenti in

« quibus incidisse dicitur, ratione innovatorum
« per ipsum commissorum ac perpetratorum in

« quadam provocationis sive recursus causa

« coram nobis vertentc inter aliquos feudales

« Ruthenses provocantes seu récurrentes, ex una
« parte, et dictum dominum Hugonem recur-

« sum seu provocatum, parte ex altéra et alias

« cum dicto domino procuratore fiscali proce.s-

;< sum super premissis, ut erit juris et rationis. »

(Rodez, novembre 1417)- — Procès-verbal de

sigification des précédentes lettres par Hugues
Bonal, procureur fiscal, à Jean Cormac, prêtre

de Calmont Plantatge, procureur du seigneur

d'Arpajon (10 novembre). — Copie des réqui-

sitions déposées devant le juge des montagnes
du Rouergue, contre Hugues d'Arpajon, dé-

faillant : < Petiit et requisivit (procurator),

« prout supra, per dictum dominum rcgentem

« decerni et declarari dictum dominum de Ar-

« pajone incidisse iu dictis pénis ducentarum

« marcarum argenti et ipsas incurrisse, qua de-
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v claratiituo faila, ipsuin londoinpiiaii ci roii-

i (liMiipiialum roiiipelli ad tlaiulum vl soh oiulum

< diitam pcuain »licki (li)iniiu) nostm coinili

• luia ciim i'xi>oiisis lattis el Jaiieiuiis, prolcs-

taiulo in oiimil)iis premissis cl in aliis actijjus

prcsentis raiisc, bi'iiii;iunn olliciiiin dicli do-

iiiini ro^onlis imploiaïulo vl iii oiimiltus prc-

uiissis, peliil el rctiuisivit diffus pmcurator

V (iscalis jusliciam ininistrari el in presenli

. causa tieri et i)toceili, prout (pialilas cause et

< lam gravis ollense rcquiiit. > — Scnlcnce du

juge des montagnes du Uuucrgue. donnanl acte

au procureur liscal du défaut dlhigues d'Aipa-

jon el ordonnant de le citer à nouveau devant

lui (jj) novembre ili-). — Copie des lettres de

(uillaume Mauicl, juge des nionlagnes du

Uouergue. portant dclcnsc à Hugues ilArpajon,

à la reiiucte de divers ieudataires de (>almont

Plantatge, de semparer de leurs récoltes, sous

peine d'une amende de deux cents marcs d'argent

(Rodez, 1- septendjre). — Procès-verbal de si-

gnilieation des précédentes lettres (iS septem-

bre). — Copie des lettres du conuétai)le Ber-

nard d'Armagnac, nommant Hugues Bonal

procureur du comté de Rodez (i.") janvier l'Jio).

— Copie des lettres de (luillaumc Maurel citant

de nouveau Hugues d'Arpujon à comparaître

devant la cour de Cassagnes-Begonhcz ;i^' dé-

cembre l'Ji"). — Copie des citations. — Pro-

cès-verbal de l'enquête faite par l'ordre de

Guillaume Maurel, juge des montagnes du

Rouergue, sur les griefs invoqués par divers

feudataires de Calmonl Plantatge, contre Hu-

gues d'Arpajoii, seigneur dudit lieu. Les té-

moins entendus dans celte enquête sont :

Klienne Bomparl, Ktienne Cossou, notaires,

Ktienne Roche, sergent, Georges Viguier, mar-

cliaud du bourg de Rodez, Pierre de Calvero-

(jue, licencié en lois, Hernard Rarrat, du Mas
de Verdier, Bernard Raynald, Guillaume Rou-

((uette, Ktienne Rodier, Jourdain de Croze,

Jourdain Neyrac, Guillaume Viguier, etc. —
Copie de l'acle i)ar lequel noble Hugues d'Ar-

pajon constituait connue son procureur noble

Aldelicrt Guy, du lieu de Brousse (i.*) septem-

bre l'îi')). — Copie de l'acte par lecpiel ledit

Hugues d'Arpajon constituait comme son pro-

cureur maille Jean Pailiore, notaire du lieu de

Brousse 1
1"' déccndue l'Jij . — Copie de l'acte

d'appel fait ()ar «livers feudalaires de Calmonl

Plant alge ( i- scpl end )rc i "îi j). — C()|)ic de l'acte

d'hommage rendu par Hugues d'Arpajon au
comte d'Armagnac el de Rodez (8 juin l'Joi).

—

Lettres de Guillaume Maurel citant de nouveau
noble Hugues d'Arpajon devant la cour de
Cassagnes-Begonhcz (Rodez, i.'xlécendtre i4i8).

— Jugement rendu par Guillaume .Maurel, juge

des montagnes du Rouergue, sur la ré(|uisilion

du procurcui' liscal du comte et coudanniant
ncjble Hugues d'Arpajon à une amende de deux
cents marcs d'argent (i/Ji^). — Pièces de procé-

dure diverses. — Copie tle l'enciuêlc faite par

ordre de Guillaume Maurel, juge des montagnes

du Rouergue, sur les griefs inq)ulés à noble

messire Hugues d'Arpajon par divers feudatai-

res de Calmonl Plantatge. ((^ette pièce n'est

qu'une transcription de celle qui a été analysée

plus haut). — Procès-verbaux de dill'érenles

en(juêlcs fjiites à la rc(iuête du procureur liscal

contre Hugues d'.Vrpajon et ses conq)liccs, tant

au sujet des griefs (pii lui étaient imputés par

divers feudataires de Calmonl Plantatge qu'au

sujet des violences, outrages et refus d'obéis-

sance dont ledit Hugues et ses conqilices

s'étaient rentlus coupables à l'égard des olliciers

du eomle el notamment envers ceux (pii avaient

été chargés d'exécuter la sentence de maître

Guillaume Mamcl, juge des montagnes du

Rouergue, prononçant la conliscation du châ-

teau dudit Calmont Plantatge (ifi^). — Copie

des lettres adressées par Guillaume Maurel, ré-

gent de la justice des montagnes du Rouergue,

à noble Cliatard de Roclicdagon, seigneur

d'Aulhier, sénéchal du Rouergue ])Our le loi <lc

France, pour le prier de faire citer devant la

cour de Cassagnes-Begonhcz Hugues d'Arpa-

jon, seigneur de Calmonl, (pii n'avait pas voulu

répondre aux citations lancées par ledit régent

(Rodez, 5 décembre l'Ji^). — Lettres de Cha-

tard de Rochedagon, sénéchal du Rouergue,

ordonnant à tous les olliciers royaux d'exécuter

les mesures réclamées dans les précédentes

lettres : « Chatardus de Rochcdagoux, dominas

« d'Iùilhicrs, sencscallus Ruliicnensis pro do-

« mino nosiro Fiancie rege, bajulo de Panatu
« vel ejus loiumtcncnti ncc non Pelro Lam-
« berli, celcrisipie bajulis, servientibus et oilî-

« ciariis regiis présentes litlcras visuris aut

« eorum localeneutibus, salulem. Vobis et ves-

« Irum cuilibct insolidum precipinms el man-
'< damus (piatinns citaliones, intimaliones et

! DMiiiia cl siiiirula contenta in lillciis honora-
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« bilis viri domini Guillelmi Maurelli, in utroque
<' jure licenliato, rep;ente judicaturani niontha-

« noruniRuthenensiiim pro domino Armanhaci
« et Rullicne comité, quibns liée nostre presen-

< tes liltere suh sigillo autiienlico presenlis se-

« nescallie sunt alligate, pervenerint, faciatis,

« compleatis et exequaminidiligenterjuxtaipsa-

« rumlitterarumformam,serieniettenorcm,etc. »

(Villefranclie, (i décembre 1417)- — Copie des

lettres diidit séncciial ordonnant de citer, à la

I equèle d'Hngues d'Arpajon , devant la cour prési-

ùialede Yillefranehe, les olïiciers du comte d'Ar-

magnac et les feudalaires de Calmont Plantatge

qui l'avaient attaqué devant la cour de Cassa-

gnes-Begonhez, ledit Hugues faisant appel des

sentences rendues contre lui devant cette cour

(YilleCranclie, 17 décembre i^yij)- — Enquête

faite contre les agissements d'Hugues d'Arpa-

jon qui, nonobstant la main-mise par les olïiciers

du comte d'Armagnac et de Rodez, avait conti-

nué à faire rendre la justice par ses olficiers

dans le château et la juridiction de Calmont

Plantatge (16 février i^iS). — Copie d'une en-

f[uète, faite à la requête du procureur fiscal, sur

certains actes de violence commis par Hugues
(l'Arpajon, le baile de la Selvc, Batailler et un
nommé Peyrebrune, sur la personne de noble

Pierre Galand, du lieu de la Caune (Avril

1418). — Copie du mémoire fourni aux arbitres

chargés de trancher le différent qui s'était élevé

entre Jean, comte d Armagnac et Bernard d'Ar-

pajon, an sujet du lieu de Calmont Plantatge

(xv* siècle, sans dale).

A. 244 Liasse). — 2 pièces, papier; I caliier, papier.

XV'' siècle-1501. — Procès divers, — Piè-

ces de procédure se rapportant à l'action engagée

relativement à l;i propriété du lieu de Saint-

Serniii et de ses dépendances. — Requête

adressée au Conseil du roi et aux trésoriers de

France par Guillaume d'Estaing, chevalier, sei-

gneur de Vivier, chambellan du roi, sénéchal

du Rouergue, relativement à une vente d'une

partie de la seigneurie de Saint-Affrique conclue

frauduleusement, sous forme d'échange, entre

Louis de Panât et Olivier de Martinier, afin

d'empêcher le roi d'exercer son droit de préla-

tion. Le sénéchal attaque également la vente

faite par ledit Louis de Panât à noble Antoine

de Levis, comte de Yillars, de la partie du do-

maine contesté plus liant et qui avait été mis

sous la main du roi (première moitié du xv"^ siè-

cle, sans date; document en très mauvais état de
conservation). — Enquête faite par Jean Gineste,
licencié en lois et juge de Sauveterre, et par le

juge royal de Saint-Scrnin, à la suite de la de-
mande de Pierre-Raymond de la Bourne, co-sei-

gncur du lieu de Saint-Sernin, au sujet des
prétentions et des dires du procureur général du
roi relativement à la propriété de ce dernier

lieu. Ledit procureur général contestait audit

Pierre-Raymond de la Bourne les trois parts

que celui-ci prétendait avoir dans la juridiction

dudit lieu. D'après les dépositions des témoins,
la seigneurie de Saint-Sernin appartenait pour
neuf parts, anciennement, au comte de Yillars,

dont le roi avait pris la place, pour quatre parts,

à Messire Raymond de Monestier et pour trois

parts, à Judic de Rochefort, femme de Guillaume
de Chàteauneuf. Celle-ci avait par testament
institué comme héritier et légataire universel

Messire Olivier de la Bourne, grand-père de
celui (]ui avait provoqué la présente enquête. —
Déposition des témoins produits par la partie

de Messire Raymond delà Bourne. Les témoins
entendus sont : Etienne Albert, boucher du lieu

de Saint-Sernin, noble Antoine A'assal, écuyer,

seigneur de Balaguier, Armand Roubiac, prêlre,

IMessire Guillaume Bruguière, prêtre, recteur de
Ségonzac, nol)le Antoine de Saint-Maurice, sei-

gneur de Goudouls, Olivier Amiel, de Saint-Ser-

nin, noble Guillaume Prunet, écuyer, seigneur

de la INIolière, Arnault Yalat, laboureur du lieu

de Monteils, noble et puissant seigneur Pelfort

de Rabastens, vicomte de Paulin, noble homme
Messire Arnauld de INLartin, prieur du Pont-de-

Camarés (i5oi).

A. 2'i5 iLiassci. — 5 pièces, papier.

1505-1585. — Procès divers. — Pièces de
procédure diverses se rapportant à l'action en-

gagée par noble Guy de Pons, vicomte de Tu-

renne, et François de Pons, seigneur de Mont-

fort, héritiers de feu messire Riganlt de Pons,

leur aïeul, demandeurs, contre le procureur

général du roi agissant comme successeur des

comtes d'Armagnac, d'autre part, relativement

à la propriété du château et mandement de

Cabrespine. Dans cette pièce, lesdils deman-
deurs exposent que par un acte d'accord conclu

en iSqo entre leur aïeul Renaud de Pons, fils et

avant droit d'Isabelle de Rodez, sa mère, et le
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comte irArmaifiiac, ci-lui-ci donna audit Ro-

naud le château de Cabrespine et ses a|ipaite-

nanees. A la suite de cet acte, la Éaiiiille de

Pons jouit paisiblement de ce château justpies

vers rJj)! : « Kn ensuivant lequel Iraicté, icclluy

de Pons, lisons-nous dans cette pièce, en

< tradition et délivrance réelle et actuelle

s diceluy ehaslel de Cabiespines et ses appar-

« tenances. connnisl capitaine el olliciers et en

print les fruicls, revenus et esmolumens, au

. veu et au sceu dudit comte d'Arminac et de

( tous autres, sans eontredict ne empeschcmcns
<• et jusijues environ l'an mil trois cens (pialre-

« vinfîl-ipiator/.e <iue ledict comte d'Arminac,

« de son autorité privée, par voye deCaict, port

« d'armes, à jurant asseini>lée de .ireiis, print le-

«lict chastcl de Cabrcspines, destitua le capi-

« taine et les otliciers dicelluy de Pons, print

« les biens qui estoienl avceques les Iruicts et

« esmolumens, à l'occasion de quoy, icelluy de

« Pons, des ledict temps qualre-vinj,'l-(iualor/.e,

« obtint du bailly des monla,i,^nes d'Auvergne

« eonnnissiou en forme de complaincle en cas

de saisine et nouvelleté, laquelle il présenta

« à plusieurs servenls pour l'exécuter, mais, pour

« les grans excès, menasses, forces et violences

« à eulx laides el insérées par icelluy d'Armi-

« nac, ladicle commission par ung temps ne

•< peut être exécutée: toutlefois, ung nommé
'< Jehan Cliapella, sergent royal de Laflin, exé-

<.'. cuta ladicte commission et sur l'exécution

« fui procédé par aucunes journées, en hayne

« de quoy ledicl (liiapella i)our l'advcu, com-

« mandement et ordonnance d'icelluy d'Armi-

« nac fut cruellement noyé el meurdry el

« depuis la cause dénoncée en la dicte cour el

« en icelle tant procéddé (jue par aiiest pro-

<' nonce le neuliesme jour de décembre l'an mil

« trois cent (|ualic-vingt-sei/.e, icelluy de Pons
<( fut maintenu el gaidé eu possession el saisine

" du ciiastel de Cabrespines el ses appartenan-

« ces el es autres choses contencieuses, icelluy

« d'Arminac condem()né à rendre el restituer

* les Iruicts cl Liens par lui prins audicl diaslel

< el ordonné <pie de la (juanlité el estimacion

« d'iceulx, ledicl de Pons serait creu pai- sun

a simple serment jus(|ues à la somme {\uc par

'< la dicte court serait tauxé, par vertu ducpul

<i arrest el en l'exc-cutanl, plusieurs injonctions

'< el commandemens furent faicls audict d'Ar-

<K minac de lai>^sei- joyi' icclhiy de Pons dtidicl

\n\-i:T-r.ARON\E

> chastel et api)artenances et rendre les fruicls

et biens, à quoy il ne voulut obéyr en son
« pourvoye tie faict. et, soubseoulleur deccrtai-

V nés lettres d'estat par luy obtenues en termes
« généraulx, empescha l'exécucion dudielarrest,

'.< par ([uoy, en l'an mil trois cent ((uatre-vingl-

< dix-sept, icelluy de Pons obtint lettres de
« chancellerie par lescpielles estoit mandé à la

V cour procéder à l'exécucion dudicl arrest,

^ nonobstant lesdictes lettres d'estat ; au
c moyen desquelles lettres et de certaines

< requesles présentées par icelluy de Pons, la-

V dicte cour ordonna que par deux des huissiers

^ d'icelle, commandement seroil faicl audict

V d'Arminac de rendre ledicl chastel el ses ap-

;< partenances avecques les fruicls el biens par

« ledict ariest adjugés, dedans certain temps
'.< ensuyvant, sur toutes les poynes en quoy ils

pourroient encourir envers le roy, dont icel-

luy d'Arminac n'en tint compte el ne voulut
V rendre ledict chastel, (pielque injonction et

« connnandenienl qui luy fussent sur ce faict,

« ains alla de vie à trépas ; depuis seroient sur-

< venus diverses nuitacions en la maison d'Ar-

minac tellement que de xiii ans le comlé et

« ses appartenances et pareillement ledicl chas-

« tel de Cabrespines el aiq)arlenances sont es

« mains du roy comme piétendanl ledict comlé
« el ap|)arlenan('es à lu)' accjuis el confisqués;

« send)lablemenl du coslé d'icelluy Pons sont

« stu"\enues diverses nuitacions ; pendant, les

« demandeurs seroient demourés seuls héri-

ft tiers el à iceulx, par ce moien, le droicl el ac-

« lion par ledicl arrest adjugé audict Regnault

« de Pons, leur ayeul, leur com|>ecle cl ap[)ar-

« lient ; à cesle cause, seuls demandeurs par

« vertu des lettres de chancellerie ont faicl ad-

< journer en ladicte cour le procureur général

« du roy à la lin de veoir déclarer ledict arrest

« exécutoire à rencontre de luy. . . el, en ce fai-

< saut, qu'il soit condam[)né el contraincl à soy

« désister, dé|)arlir, laisser el soull'rii'joyr, user

« les demandeurs dudicl chastel de (labrespines

« el appartenances, rendre el restituer tous

< chascuns les fruicls et esmolumens et sem-

« blableinent les autres choses (pii estoienl lors

< conicnlieuses el les biens prins |)ar ledict

". comte d'Aiinina(; ou dicl chastel ou (pic telles

« autres conclusions leur soient par ladicte

< cour faictes et adjugées que de raison, etc. »

i<) ainil i.'xi.")). — Copie des lettres du roi
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Louis XII ortlonnant, à lu requête des seigueurs

de Pons, à ses eonseillers au Parlement et au
procureur j^énéral de ne point faire usage de la

prescription dans l'instance pendante avi sujet

de la propriété du château et du mandement de
Cabrespinc (i5o(i). — Copie des lettres du roi

Louis XII transmeltant au Parlement la re-

quête civile présentée par les seig:neurs de
Pons ( i5o6). — Copie de deux requêtes présen-

tées par lesdits seigneurs, l'une contre le pro-

cureur général du roi, l'autre contre le duc
d'AIenvon et le sire d'Albret (i5o6). — Texte de

la re((uête verbale présentée par messire Fran-

çois de Tiiolet, seigneur et baron de Tliolet et

de CUateauneuf, sénéchal <lu comté de Rodez,

par devant le conseil du comté de Rodez sié-

geant dans la maison épiscopale de cette der-

nière ville. D'après François de Tholet, son

aïeul, messire Guillaume de Soulages, seigneur

de Tholet, avait acquis, par un acte de l'année

i3g2, de messire Bernard d'Armagnac, connéta-

ble de France, pour les prix et somme de dix

mille huit cent cin(piante-un francs d'or, les

terres et seigneuries d'Alpueeh et de Lacalm:

ledit Guillaume et ses successeurs avaient joui

paisiblement de ces deux seigneuries jusqu'à la

mort du comte Jean V, après le décès de ce

dernier, le comté de Rodez et d'Armagnac
ayant été confisqué par le roi Louis XI, les

lieux d'Alpueeh et de Lacalm avaient été mis,

nonobstant toutes les oppositions faites par les

héritiers dudit Guillaume de Soulages, sous la

main du roi. Ledit de Tholet expose qu'en

vertu de cette situation, lors de la restitution

des domaines de la maison d'Armagnac au duc
d'Alençon et à sa femme, Marguerite de France,

son père adressa à ces derniers et plus tard

au roi de Navarre, second mari de ladite Mar-
guerite, une requête, à l'effet d'être mis en pos-

session desdites seigneuries d'Alpuecli et de
Lacalm, reciuête qui ne fut point suivie d'effet.

Le suppliant demande au conseil du comté de
Rodez de vouloir bien condamner le roi de Na-
varre à lui rendre en toute propriété les deux
lieux d'Alpueeh et de Lacalm. — Copie de la

sentence du conseil du comté de Rodez con-
<lamnanl le roi et la reine de Navarre à rem-
bourser audit François de Tholet, le prix de
l'acquisition des places de Lacalm et d'Alpueeh
faite par son aïeul Guillaume de Soulages, en
l'année i'3j)2 (i584). — Inventaire des pièces et

Tar.\-et-Garox.\e. SÉRIE A.

documents présentés au conseil du comté de
Rodez par messire François de Tholet, à l'effet

de faire reconnaître son droit de propriété sur
les lieux d'Alpueeh et de Lacalm. Parmi les
documents cités dans cet inventaire, se trouve
l'acte d'achat de l'Sya dont il est fait mention
plus haut, plusieurs registres d'hommages et de
reconnaissances, plusieurs actes de lauzimes et
différents testaments (i584). —Copie d'un au-
tre inventaire des pièces remises par ledit
François de Tholet. — Copie de la requête
adressée au maître des requêtes du Palais à
Paris par François de Tholel, à l'efTet d'être
remis en possession des places d'Alpueeh et de
Lacalm. — Inventaire des pièces par lui remises
à l'effet de faire reconnaître ses droits sur ces
deux seigneuries (i585).

A. 240 i Liasse). — 1 pièce, parcliemin
; 1 caliier, papier ;

pièces, papier.

XIP siècle — 1549. — Procès divers soute-
nus par le dom de l'hôpital d'Aubrac contre le
roi et la reine de Navarre et contre difTérents
seigneurs. — Copie de la requête adressée à
Guillaume Cambe. sergent royal du lieu de Ber-
Iholène, commissaire député par le roi, par
maître Jean de Lafon, procureur de noble sei-

gneur, René d'Arpajon, chevalier, baron et sei-

gneur d'Arpajon, de Séverae et de Mirabel, à
l'efTet de faire dresser divers extraits d'actes
anciens qui lui étaient nécessaires pour la con-
servation de ses droits sur la grange de Lebourne.
— Sentence dudit Guillaume Cambe faisant droit
à ces requêtes et ordonnant de procéder à la

transcription de ces actes, nonobstant l'absence
du dom d'Aubrac régulièrement cité (i.53o).

Copie des lettres du parlement de Toulouse or-
donnant de faire délivrer audit René d'Arpa-
jon la copie des titres dont il avait besoin pour
la conservation de son droit (io3o). — Copie
des lettres de François Levasseur, sénéchal du
Rouergue, adressées à tous les officiers, pour
assurer l'exécution des précédentes (i53o).

Copie de différentes transactions conclues au
sujet de la juridiction de divers lieux par les
doms de l'hôpital d'Aubrac avec le roi (ia-3),
avec Guy de Séverae (1289), avec le sénéchal du
Rouergue (1291) et avec le comte de Toulou.se
etdePoiliers(i5(J7)(xiv'= siècle— i,>3()). — Cette
copie était laite en vertu de la précédente re-
quête du seigneur d'Arpajon, comme l'apprend

27
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la nienlioa suivante : « Kxtractum fuit :i ([uo-

« dam liliroanli(iuo reperlo in iina tapsa. in tu-

« rcllo casiri Calonionlis lManlal!,Mi. ad roiinisi-

« tionom procuraloiis doniini de Arpajone et

« in contnmacia doinpini de AUohraeo ad ea

« vocali. ut in processu verhali eouslal et lioc

« pcr(milleln»un>('.ami)0. servienlem rejjiuni, in

4 liac parle eommissariiun auilorilale refria de-

> putalum. etc. )> — Encpiète laite par le juj^e

de Lavernlie sur certains Jiriefs reprociiés par

le procureur du roi et de la reine de Navarre au

dom de l'hôpital dAubrac : < KnipitMe et cxa-

'( men faicte par nos Antlioiue Boyer, licencie

« es droicts, juge royaulx de la Vergue, com-

« missaire en cette partie de par le roy noslre

« sire dcpputtc, présent niestre Lyon Uoaldcs.

« bachelier es droicts. adjoint par nous receu et

« mestrc Durand licsombes, notaire, nostre

« clerc greflier, à la requestes des illustres

« prii^ces les roy et reync de Navarre, conte et

« contesse de Roudez, contre frère Anthoine

« André, domp d'Albrac, sur le contenu es dic-

« tes lettres royaux à nos baillées dessus au

«i présent procès veri)al insérées. > Les témoins

entendus par ledit juge de Lavernlie sont maître

Raymond Bércnger, prêtre, habitant de Rodez,

Jean Vitalis. notaire de ladite ville, noble et

puissant seigneur, mcssirc Guilhol d'Kstaing,

tous âgés de plus de cpiatre-vingts ans, messirc

Durand Dumas, juge du comté de Rodez, et

Jaciiues Boyer, notaire de Rodez. Outre le

texte de ces dépositions, le présent cahier con-

tient encore la copie des lettres du Parlement

de Toulouse chargeant le juge de Lavernlie de

procéder à cette enquête et d'entendre les té-

moins âgés ou valétudinaires dont les déposi-

tions pouvaient être utiles dans le procès pen-

dant entre le roi et la reine de Navarre d'une

part, et le dom de l'hôpital d'Aubrac, d'autre

part décembre i53()), la transcription de la

requête en récusation pour suspicion légitime

présentée par le procureur du dom d'Aubrac

contre le juge de Lavernlie, la sentence de ce

dernier repoussant cette rccpiête comme n'étant

pas sullisamment fondée et entin, la teneur des

articles sur lesrpiels «levaient être interrogés les

témoins. Voici la transcription de cette der-

nière : <i Premièrement que messire Jehan «l'Ks-

« taing en son vivant, et après luy messire

« Anthoine d'Kstaing, son neveu, ont esté

« domi)s l'ung après l'autre et immédiatement dc-

<^ vaut ledict André dudict hôpital d'Albrac. Item,

« ledict maistre Jehan d'E)slaing fut dompné,
« ciiKiuanle ans sunt passés ou environ, cura-

« tcur à la personne de messire ('.liarles, comte
« dudict Roudez, et, comme curateur, adminis-

<v Ira longtemps. Item, pour rayson «lesdictcs

« curatelles et administration, ledict messire

« Jehan d'Kstaing avait le maniement des af-

« faires, enseignemens et documens et la super-

« intendance aux officiers de la maison «l'Ar-

« magnac et Roudez, voyre avoit la toutelle

« disposition des ofliciers. Rem, ledict d'Es-

« taing en ce temps list et institua procureur

« èsdictcs contes et chastellenies, maistre

« Pierre de Cosins qui estoit juge du temporel

« dudict Albrac pour lesdicts d'Kstaing, l'ung

« apiès l'autre et tant cpie ledict de (^isins ves-

« fpiit fut j>rocureur en la conté et chaslellenie

« et juge «l'Albrac. Item, aussi tous les olll-

« ciers de ladicle conté, mesmement maistre

« Jehan Boyer, licencié, qui pour lors estoit

« juge des montagnes, esloient très fort fami-

« liers desdicls d'Kstaing domps et ledict Boyer

« estoit compère dudict maistre Jehan d'Es-

« taing. Item, et ledict André du vivant de mes-

« sire Anthoine d'Kstaing estoit son serviteur

« et familier sur tous les autres ces serviteurs et

< scavoit les secrets dudict messirc Antiioine

-< d'Ksiaing par aussi estoit-il son secrétaire.

« Item, vivant ledict messire Anthoine, à la ins-

« tance du pi-ocurenr f[ui est à présent, furent

« impéirées et publiées plusieurs censures ee-

« clésiasliciues, appostolicpies et autres contre

« les dettentcurs, occupateurs et recepvans de

« lettres, instriimens et autres enseignemens de

« la mayson d'Armaignae et Roudez et contre

« scavans et consentans sans que jamais réve-

« lation aulcune n'ait esté faicte. Item, après le

« trespas dudil messire Antoine d'Kstaing, es

« niaysons d'Albrac furent trouvés livres, lettres,

« instrumens appartcnans à ladicte mayson

« d'Armaignae et de Roudez, enlr'autres y fcust

« trouvé ung livre d'inventaire desdicts inslru-

(f mens, lettres et enseignemens. Item, aussi mais-

« trjc Anthoine Combeltes estoit serviteur dudict

« messire Anthoine d'Kstaing ensemble ledict

« André et, après le trespas dudil d'Ksiaing.

« revella despuys (piatre ans en say à la reync.

« a présent contesse, que son feu meslre en ses

« derniers jours l'auroit chargé et donné en

« maudcnicnl liiv randre et bailler ung livre
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« d'omaiges qu'il avoit et de faict le rendist à

« la dicte dame et à Révérend père en Dieu,

« messire George d'Armaignac, par la perniis-

« sion tli vine, evesque de Rotidez, son lieutenant

« et gouverneur auquel livre est incorporé et

« script l'omaige par le donip d'Albrac pour
« raison desdicts conté et cliustellanies avec

« insertion de plusieurs autres semblables et

« précédansomaiges. Item, ledictlivre et omaige
« sont venus à la notice desdictes dame, seigneur

« evesque et officier despuys la révellation et

« restitution dudict Gombettes car devant, les

« officiers qui sont à présent et si en y a qui

« ont esté officiers quarante ans et plus, ne

« scavoit rien desdicts livres et omaiges et

« avoient juste cause de ignorer.» (iSSq). —
Seconde copie des précédents articles (iSSq).—
Inventaire des pièces (lue devait fournir la

reine de Navarre dans son procès contre le dom
d'Aubrac au sujet de la juridiction de la ville de

Pradesetde la grange de Bonnefond : « Inven-

« taire à bailler à Monseigueur pour la reine

« contreledompd'Aubrac touchant la juridiction

« aux vile de Prades et granges de Bonnefont
« estans en les chastellenies de Saint-Geniès et

« Laguiole contre le domp d'Aubrac. » De
l'analyse des pièces mentionnées dans le présent

inventaire, il ressort que le dom d'Aubrac ne

possédait sur ces deux lieux que la juridiction

jusquà (jo sous rodanès, la haute juridiction qui

avait anciennement appartenu au roi ayant l'ait

retour aux anciens comtes d'Armagnac lorsqu'ils

étaient devenus souverains des quatre chàlelle-

nies du Roucrgue. Le plus ancien acte mentionné

est un vidimus du roi Charles IV de l'an i32(3

(sans date, XVI" s., vers i53g).

A. 247 , Liasse). — 8 pièces, papier ; 1 catiler, papier.

1335-1481. — Pièces de procédure se rap-

portant à des procès tant civils que criminels

soutenus ou engagés devant les dilFérentes juri-

dictions du Roucrgue, Cabrespine, Cassagnes-

Comtaux, Gastelpers, Greissels, Gompeyre. —
Enquête faite par le châtelain de Gabrespine
sur diverses plaintes portées par Montet de
Fabrègues, damoiseau, à l'occasion de divers

actes de violence commis contre Bernard
Lambert et autres. Dans le mandement du lieu

d'Aurelle, le plaignant s'adressait au châtelain

de Gabrespine, représentant le comte de Rode/,

pour obtenir contre les coupables une sentence
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qu'il avait en vain demandée au sire de Ganillac
et au dom de l'hôpital d'Aubrac, co-seigneurs
dudit mandement d'Aurelle. — Procès-verbaux
des déposilions faites par les témoins (i385). -
Procès-verbal de saisie par Guillaume Fumât,
bayle du comte pour le ressort de la terre
d'Aurelle, de divers biens dont le dom d'Aubrac
etMontel de Fabrègues, seigneur de la Panouse,
se disputaient la possession (i34o). — Pièce de
procédure se rapportant à l'action engagée
contre certains habitants de Gassagnes-Gom-
taux, poursuivis pour avoir voulu maltraiter un
régent du comte de Rodez venu à Gassagnes
pour faire réparer et fortifier le château (XVI«
siècle, sans date). — Petit cahier contenant le
détail des plaintes faites devant la cour de
Gompeyre. La plupart des plaignants réclamaient
le paiement de dettes (i^Si). — Enquête faite
par Gharles d'Armagnac, vicomte de Greissels,
sur les détails de l'arrestation de Jean Gailhardi
maître en médecine de Millau, opérée, sur
l'ordre du comte d'Armagnac, par deux sergents
de Rodez, Pierre Garrol et Jean de Lasmartres.
— Procès-verbaux des déposilions faites par les
différents témoins (1462). — Ordonnances du
conseil du comté de Rodez prescrivant de citer

à comparaître à Rodez divers habitants de.=

mandements de Gastelpers et de Mélagues. —
Procès-verbaux de signification aux intéressés
desdiles ordonnances (1467). — Gopie d'une
sentence du juge de Gompeyre reconnaissant et
conhrmant à noble homme Raymond de Sernin,
co-seigneur de Paulhe, le droit d'établir dans ce
lieu différents officiers chargés de connaître des
tailles et des bans et défendant aux consuls
dudit Gompeyre de le troubler dorénavant dans
la jouissance de ce droit (I48I).

A 248 (Liasse . — G pièces, papier.

1292-1539. — Pièces de procédure se rap-
portant à des procès tant civils que criminels,

soutenus ou engagés devant les dilfércntes juri^

dictions du Roucrgue , Laguiole , Montézie
,

Millau. — Acte en partie elfacé, contenant le

procès verbal de diverses observations pré-
sentées, sur les dires des témoins produits devant
la cour de Laguiole, par le défenseur du comte
de Rodez et des habitants d'Alpuecli (mauvais
état de conservation, 1292).— Sentence du juge
royal des montagnes du Roucrgue ordonnant, à
la requête du procureur du dom de rhôjjital
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d'Aubrac. (l'cMiK-vor les panoiu-eaux ^[^lc \c baylo

royal do La},'uiolc avail fait placor sur les mai-

sons diles (K" « Las IJoals « cl dont les siMi^noius

de Mercd'ur et de Canillac avaioni rodainô à

tort la possession, lors de la mort «lu doni i)récé-

dent (il.')!). — C.opic des lollres du juj^e des

monlairnes du Rouorjïuc ordonnant au baylede

Lajruioledo faire lélablir au lieu de « Las IU)als»

les panonceaux du eonile de Rode/, (pie le sci-

jîucur de C^.anillac avait fait enlever. — Copie de

la protestation faite contre cette sentence par les

moines de l'Iu^pital d'Aubrac, en des endroits

où avaient été lixés les panonceaux leur appar-

tenant en toute juridiclion (i^gi). — Sentence

du juge du Roueijîue décidant, à la suite de la

protestation faite par le dom de llu^pilal d'Au-

brac, (pie les panonceaux du comte placés au

lieu de « Las Boals» demeureraient altaciiés àcet

endroit pour fixer les limites de la sénéchaussée

du Rouerjîuc et pour rappeler les droits du
comte sans porter pour cela préjudice au droit

et à la juritliction de l'iiôpital d'Aubrac sur ces

lieux (r3j)3 . — Début d'une pièce de procédure

se rapportant à un procès engagé devant le juge

du comté de Rodez tenant ses assises au lieu

de Monlé/ic entre le procureur général du comte

et Réraijd d'Apcliier, seigneur d'Apcliier (ii3(),

man(pu' toute la procédure).— Copie des lettres

de Morére de Garrigues, clerc royal, commis-
saire député par le sénéciial de (Àircassonne

et de Bé/iers, à l'etret de trancher le dill'éiend

qui s'était élevé entre le bayle royal de Millau

et le commandeur de Sainte-Kulalie-de-Lar/.ac,

au sujet de la jiuidiclion haute, moyenne et

basse, du lieu de l'uy de Conques et ordonnant

de faire citer à comparaître devant lui le pro-

cureur royal de la sénéchaussée de Rouergue,

le bayle et les consuls de ladite ville de Millau

(4 août i3jf)). La présente pièce contient trans-

cription des lettres d'Ainaud d'Espagne, sénéchal

deCarcassonne et de Réziers.douant conmmission
audit Morèrede suivre cette affaire ('(> juillet i3j())

ainsi (pjc la copie des lettres du roi ordoniuinl

audit sénéchal, à la requête du grand prieur de
Sainl-Clilles. d'évoquer cette all'aire «levant lui

(octobre l'ijS).— lùupicte faite par Pierre Va vsse,

procureur général de la sénéchaussée du Rou-
ergue, sur «liverses exactions e(jmmises au pré-

judice des consuls de Millau par le trésorier

royal de ladite sénéchaussée. Les deux témoins
entendus dans cette eiHpu'te sont Hércngcr du

Rien et Pierre Ratier tous deux anciens consuls

de ladite ville de Millau (i3i)8). — Sentence

du juge «le MiUau agissant en vertu d'un arrêt

du Parlement «le Toulouse «le l'année Int rela-

tive à une allaire de dettes agftées enlri- «livers

habitants du mas de Prévinciuières, sénéchaus-

sée du Rouergue (sans «late, XV^ siè«le, vers

'444)- ~ Arrêts du parlement de Toulouse

confirmant deux sentences rendues [)ar le juge

de Millau et le sénéchal «lu Rouergue, jugeant

au criminel, contre Laurent Carol et Pierre

Cavalier, tous deux détenus (153;)).

A 2i0 Liasse 1 cahier, papier; 18 pièces, papier.

1429-1683. — Pièces de procédure diverses

se rapportant à des procès tant civils «pie cri-

minels engagés et soutenus «levant les juridic-

tions de Peyrusse, Saint-Ronie-de-Tarn et de-

vant la cour du viguier de Najac. — Fragment
dune enquête faite sur divers actes de Jean de

Bournon, prociucur de noble Guy de Mostué-

jouls, co-seigneur de la ville «le Saint-Rome-

de-Tarn. Ce fragment d'acte contient les dépo-

sitions faites par Barthélémy Jaccfues, pri<'ur de

Milhac, Pierre Brousse, notaire de Sainl-Romc-

de-Tarn, Raymond Armand, habitant de ladite

ville (sans date, xv^ siècle). — Procès-verbal

de la iléposition faite par Pierre Merly, habi-

tant du village de Capdenaguet, sur les enq)iète-

ments commis au pr(''judice du roi par les sei-

gneurs de Cap«Ienaguet et de Panât, soi-disants

co-seigncursdu lieu de Clausevignes.Dans celte

pièce, le déposant fait connaître que ce «lernicr

lieu dépendait autiefois du bailliage de Pey-

russe et «pi'un ollicicr royal venait rendre la

justice au<lit lieu de Clausevignes, mais que

depuis quehpics années les seigneurs de Panât

et Ca[)den€-iguel avaient installé des odicicrs

qui avaient usurpé lajuridiclion haute, moyenne
et basse dudit lieu (xvi« siècle, sans date .

—
Cahier contenant copie de la procédure faite

par le viguier de Najac, au sujet «les excès c<jm-

mis par Anloinc de Liris contre Jean de Liris et

Pierre de l'IIolm et dont la connaissance lui

avait été déférée par un arrêt du parlement de

Toulouse aniudant la piocédure primitivement

faite par le juge de Vabrcs (i-")!'}). — Pièces de

procédures diverses se lapporlant à une action

engagée entre Ramond Ferras et maître Pierre

Audoyn, recteur de Carrandier (i.")!-!.").-)'}). —
Pièces de procédures diverses (i55()-i(iSo).



A. 250 (Liasse!. — 5 pièces, papier.

1301-1371. — Procès. Papiers divers. —
Parla jfc du mas de Lascombes fait entre Pierre

Bouissou et son gendre B. Riol (i'3oi). — Arti-

cles rédigés par le seigneur de Séverac à l'occa-

sion de la citation, qui lui avait été lancée, à la

requête de maître Jean Arnaud, de sa femme,
de son lils et du procureur général du roi, d'a-

voir à comparaître devant le parlement de
Paris (xiv^ siècle, sans date). — En([uèle faite

par les habitants d'Alpuech et de Lacalm sur

le droit dedépaissance quils prétendaient avoir

dans les terroirs de Frons et de MeyioUe sis

dans les mandements d'Alpuech et de Lacalm
et (pie leur contestait le procureur du comté de
Rodez (xiV siècle, sans date, acte prcscpie en-

tièrement etFacé). — Appellation au Saint-Siège

faite par Jean Vaisse, procureur général du roi

dans la sénéchaussée de Rodez, contre l'oilicial

du diocèse de Mende qui avait menacé d'excom-
munication le sénéchal du Rouergue, pour avoir

saisi les biens temporels du prieur du Rozier,

coupable d'avoir empiété sur les droits du roi

((in du xive siècle). — Nominations de procu-

reurs par les consuls et les habitants de Panât,

pour les représenter dans l'action qu'ils avaient

engagée contre les consuls de Peyrusse, à pro-

pos d'un don fait par le duc de Guyenne. —
Copie des lettres d'Arnaud de Landorre, sei-

gneur de Solomède^ vicomte de (ladars, séné-

chal du Rouergue, autorisant les habitants de
Panai à nommer des procureurs (i3^i).

A. 251 (IJassei. — 2 pièces, parchemi.i ; 2 pièces, papier.

1452-1483. — Procès. Pièces diverses. —
Sentence arbitrale terminant le ditTérend pen-

dant entre Bonnet de Balut, habitant de Mont-
rozier, et Jean Séguin, de Sébazae. Il s'agissait

dans cette affaire du paiement de deux che-

vaux vendus au Puy au prix de 140 écus et

demi d'or. Ledit Batut prétendait que 14 éeus

restaient encore dus, tandis que Jean Séguin
alïirmail avoir payé les deux chevaux au-dessus

de leur valeur. Les arbitres choisis pour tran-

cher le dilférend, Guillaume Gibron, clianoine

de Sainte-Marie de Rodez et Raymond de Ba-

tut, de Monlrozier, décidèrent au chàlcau de

Gages, en présence de différents témoins, que
Séguin avait raison et le libérèrent du paiement
du restant de sa dette, déboutant Bonnet de Ba-
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tut de toutes ses prétentions (l'fô'j). — Fragment
d'une enquête faite devant la cour de Ville-

neuve au sujet d'un pré et d'un ruisseau dont
on contestait la possession aux habitants du
lieu de Rignades. Les témoins entendus dans
cette enquête sont : Hugues de Lirias, Guillau-

me Bouquet, Bernard Bonhomme (sans date,

xv? siècle, manque le début et la lin de la pro-

cédure) . — Copie d'une ordonnance rendue par
Jean, comte d'Armagnac et de Rodez, à la re-

quête des habitants de Camboulas, pour régler le

service des gardes dans le château de ce lieu,

de façon à faire cesser le procès pendant à ce
sujet, entre lesdits habitants et P. de la Fajolle,

capitaine dudit château (l'Jfii). — Copie d'une
sentence du sénéchal du Rouergue, rendue siu*

le procès pendant entre le procureur général du
roi, d'une part, et noble Guillaume de JMourlhon
seigneur d'Asprières, d'autre part, relativement

à un droit de péage perçu par ce dernier dans
le lieu de Cloup. Le procureur général contes-

tait audit seigneurie droit de percevoir cet im-

pôt, ledit lieu de Cloup appartenant au roi, et

demandait à ce que les sommes indûment per-

çues lui fussent remises. De son côté, noble

Guillaume de IMourlhon allirmait que ses ancê-

tres et lui avaient toujours levé cet impôt sans

la moindre opposition (1480).

A. 252 (Liasse. — 5 pièces, papier.

1535-1607. — Procès. Pièces diverses. —
Procès-verbal de conliscation et d'évaluation

des biens de Guillaume Antoine et Géraud
Marre, condamnés (i535). — Copie d'une sen-

tence rendue par la cour présidiale de Ville-

franche dans le procès pendant entre demoi-

selle Jeanne de la Roche, veuve de messire

Jean de Guérard, en son vivant conseiller

et garde des sceaux de ladite cour, et l'abbé de

Locdieu, relativement aux rentes et censives

dues à ce dernier pour la possession du village

de Sainle-Croix-dc-la-Cabrière (i5(J5). — Déci-

sion de maître INIichcl Erard, conseiller, maître

des requêtes ordinaires de l'hôtel de la reine de

Navarre, comtesse d'Armagnac et de Rodez, et

commissaire député pour le renouvellement des

baux à ferme du comté de Rodez, maintenant

le sieur de Frayssines dans la jouissance de la

capitainerie de Ségur qui lui avait été octroyée

par ladite dame et défendant au sieur Lafar-

mondie, qui prétendait également avoir été in-
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vcsti de celle oliaijîo, de le troubler dorénavant
dans l'exercice de ses fondions (Rodez, ii)juiu

ir>"i). — Texte de lacté d'accord conclu entre

le syndic et les olliciers du chapitre de l'c^lise

collc;:iale de \'illelranclie et les habitants du
lieu «le TrierfTue. relativement au payement du
droit (le prémisses que réclamait le syndic du-

dit chapitre, en sa ([ualité de prieur (le l'église

paroissiale tle Notre-Dame de Trierguc. En
vertu de cet acte, les habitants duditTriergues'en-

jrageaient à payer, cluKpie année, pour le mon-
tant «le ce droit, à la fiHe de saint Julien, au
syndic ou à ses rentiers, deux cartes de blé par
homme labourant avec deux bœufs, une carte

par homme labourant avec un Ixvuf, une demi-
carte par homme travaillant la terre avec ses

bras (i5ç)(j). — Copie «le la procuration délivrée

par Pierre «le Bonal, procureur juridictionnel

«lu lloueriîue. pour suivre, en son lieu et place,

devant la cour des aides de Montpellier, l'action

engagée contre les consuls de Montrozier. Dans
cet acte, le nom du procureur est laissé en
blanc (i()o-).

A. 2J3 Liasse . — 2 cahiers, papiers.

I334-I567. — Justices et procès. Papiers
divers. — Fragments de registres de notaires.

— Acte de vente d'un pré consenti par Uigaud
et fluy Vac<iuier, père et fils, en faveur de
Pierre Mernac (1334). — Acte de procuration
donnée par Hugues Oustry à «Icux procureurs.
— Approbation i)ar Jean de Groze de la vente
d'une vigne consentie en faveur de Piei're

Noelard (1331). — Abandon par Pierre Boneil,
de la [)aroissc de Voûtes, en faveur de Pierre
Boscalhon, de tous les droits «pi'il pouvait avoir
sur une vigne sise au terroir de Gros (i3'.L^). —
Acte de partage de biens, conclu entre Pierre
Marty et sa sœur Guillaume (i33'î). — Acte de
vente «lune vigne consenti par Raymond, sei-

gneur «le .Montrcdon, en faveur de R. de Noe-
lartl (l'i-il). — Gopie d'une sentence du juge du
comté de Rodez, condamnant le nommé Jean
d'Oll à [>ayer à sa femme Bérengère une som-
me de «piarante-deuY livres ruthenois récla-
mée par cette dernière comme |)rovenant de la
vente de ses biens dotaux (i33'î). — Vente
dune [)ièce de vigne consentie en faveur de
P. Marty (i3:}'î). — Vente d'une pièce de terre
consentie en faveur de Jean Tainturier
(i3'3î). — Vente d'une maison cl d'un jardin
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consentie par Guillaume Uigal et sa fcuune
Béatrix (i3'3'î). — Testament de Raymondc,
femme «le Jac«[ues Gérau«l {i3'34). — Vente
d'un jardin consentie par Hugues Faure, «lu lieu

de Dumonteil, en faveur tle Raymoiul de Lestanc

(i3'34). — Vente d'une pièce de terre consentie

en faveur d'Hugues Garcassonne (i3'3'î). —
Gonliat de mariage de Jean «le Lagarde, lils

d'Etienne Lagarde et de Jourdanne, tille natu-

relle et légitime de Pierre Amalfre (1334). —
Contrai de mariage «l'Hugues Casses et de
Sauve, tille de Raymond Cariven (i33'î). —
Vente d'une vigne consentie par Raymond
Gairard en faveur de Pierre Gairard (r3'34). —
Contrat «le mariage «le Pierre Galinières et

de Guillaume, lille de Pierre Dusolier (i3'34).

— (Contrai «le mariage de Jean Montagne et de
Guillaume, lillc «le Bernard Dusolier (i33'î). —
Acte de partage d'une maison conclu entre Jean
et Raymond Cautaloubc, frères (1334). — Vente
«l'une vigne consentie en faveur d'Etienne Can-
taloube (r334J. — Minute d'un acte «l'échange

conclu entre Hugues Casses et Bérengère, sa

femme, d'une |)art, Pierre Portai, d'autre part

(i3'34), etc. Les actes analysés plus haut ont

tous été faits par M* Raymon«l Boisson, notaire

de Salles. — Acte de vente consenti par
Bernard Anglars, maréchal de Villeneuve,

en faveur de Vidal Dclbosc, cordonnier «ludit

Villefranchc (i.5()8). — Acte «le vente «l'une

maison consenti par Jean Joly, «le Villefranche,

en faveur d'Antoine Dclnal, cor«lonnier (lôGH).

— Acte de vente dune maison sise à Villefran-

chc, consenti par Guillaume Barihc, boucher,

en faveur d'Arnauld Doinat, «'gaiement bou-

cher, tous deux habitants dudil lieu «le Ville-

franchc (i"'' avril i.5()8). — Vente «l'une maison
consentie par Guillaume Molinicr, sergent

royal de Villefranchc, en faveur d'Antoine Ca-

zeau, marchand orfèvre de lailile ville (i5(i8).

— Vente «l'une maison par Gérau«l el Jean
Petit, frères, lils de feu Pierre Petit, habitants

de ^'illefranche, «lùmcnt autorisés [lar la cour

du sénéchal «le Rouergue, à Arnaid«l Delnat,

boucher tle ladite ville (ir)()8). — A'ente tl'une

maison c«)nsenlic par Hugues Trémolièies, mar-
cliantl tle Villefranchc, en faveur de Géraud
Petit t'galement habitant «ludit lieu (lÔiiS). —
Acte de vente de «leux maisons sises «lans la-

«lile ville de Villefranche, consenti par noble

homme de Gincstel, seigneur de Lagarile-Viaur,
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en Albigeois, en faveur de messire Gabriel Gui-

bert, receveur du bas pays de Rouergue (i568).

— Actes de vente de plusieurs autres immeu-
bles sis à Yillefranche (i5(58).

A. 25i (Liasse] pièces, papier.

1385-1598.— Justices, procès, papiersdivers

concernant les oHiciers cliargcs de rendre la

justice et les notaires. — Lettres d'Etienne

Caslon, juge du lieu de Capiaguet ciiargeant

Guillaume Serret, notaire, de le suppléer dans

l'exercice de ses fonctions de juge (Rodez, 5

novembre i38o). — Copie des lettres du roi

François l", autorisant ses beau-frère et sœur,

le roi et la reine de Navarre, comte et comtesse

de Rodez et des quatre ciiàtellenies du Rouer-

gue, à créer et à établir dans leurs terres des

notaires, tabellions et sergents, sous la seule

réserve que le nombre des officiers créés par

eux, ne dépassât pas le nombre de ceux établis

par le Roi (Blois. i8 mai i54o). — Lettres de
Micbel Erard, docteur es droits, commissaire et

maître des requêtes de la reine de Navarre,

nommant maître Audoin, notaire de Millau,

greffier de la vicomte de Creissels en remplace-

ment de Jean Cadarcy, décédé (Millau, i() juin

1571). — Lettres dudit Miciiel Erard, nonnnant
Raymond d'Espérier, substitut du procureur de
la reine de Navarre dans le baillage de Valle-

raugue, dépendant de la baronnie de Meyrueis
(Yalleraugue, 20 juin lo^i).— Ordonnance rela-

tive à la réduction des offices de notaire: « De
« par le Roy et messieurs les commissaires

« depputés par sa Majesté pour la rechercbe

« des offices exercez par commission tant de
« judicature que de finance, nouvelle création

« et réduction des notaires et sergents royaux
« du ressort, siège et sénéchaussée de Rouergue.
« En vertu des édicts et lettres patentes de sa

« Majesté des moys de may et novembre mil
« cinq cens quatre-vingt-deux, vingt-neufiesme

« mars quatre-vingt-seize et tretzième janvier

« quatre-vingt-dix-sept, arrest de la cour de
« parlement de Tolose donnez en conséquence
« d'ieeux.le tretzième may, quatre-vingt-trois et

« vingt -quatriesme janvier dernier, quatre-

« vingt-dix-liuit, autres lettres patentes dressées

« à M. Jacques de Saint-Pol, M*" des requestes

« ordinaire de sa Majesté, du troisiesme juillet

« avec l'arrest de la dicte cour de Parlement du

« moys de septembre dernier et lettres de sul)ro-

« galion à nous envoyées par ledict sieur de Saiut-

« Fol du dix-septiesme octobre aussi dernier,

« pour l'exécution de la dicte commission, ouy
« et requérant le procureur du Roy en ladicte

« séneschaucée. Il est fait inhibitions et deflen-

« ces à tous ballifs, seneschaux, leurs lieute-

« nans, juges royaux, ordinaires et subalternes

« et autres officiers de sa dicte majesté, de
« bailler aucune régences, commissions et

« matricules d'aucuns estats et offices de notai-

« res, sergens royaux ou autres quelconques,

« tant de judicature que de finance, ny iceux

« laisser joir à personne sans avoir provision de
« sa Majesté, enjoignons à chascun d'iceux

« nous bailler par roole et remectre par devers

« nous, dans le premier jour après la publica-

« tion ou signification de ces présentes, le nom
« et surnom de tous ceux qu'ils auront pourveu

« es dictes charges, à peine de cinq cens escus,

« et à tous notaires et sergens ou autres officiers

« de judicature et finance, bien ou mal pourveus

« dans le dislroict dudict ressort et séneschau-

« cée de Rouergue, d'apporter ou envoier et

« exhiber dans ledict délay de uug jour, par

« devant nous, Jean du Rieu, conseiller du Roy
« et président présidial eu la dicte senescliaucée

« et siège présidial du Rouergue et en nostre

<.< logis de Lalle, dans la ville de Rhodez, assisté

« de Jean Caussade, sul)rogé de noble Géraud

« de Bergues, valet de chambre ordinaire du

« Roy, commissaires en ceste partie depputés,

« toutes et chascunes les lettres de provision,

« commissions ou matricules, en vertu desquel-

« les chascun des dicts officiers exerce lesdictes

« charges et offices, pour estre veu et jugé de la

« validité ou invalidité d'icelles et procédé à la

« dicte réduction, suivant ladicte commission;

« autrement et à faute de ce faire, le dicl exer-

ce cice leur est interdit à peyne de nullité et

« d'estre punis comme faussaires; enjoignant en

« outre, à tous magistras, juges royaux, consulz

« et autres officiers ord'naires et subalternes,

« nous certifier dans ledict délay par attesta-

« tions valables du nombre des notaires et

« sergens qui sont en chascunes de leurs juri-

(( dictions et de ceux qui leur seront requis et

« nécessaires pour le service du Roy et commo-

« dite du public, à peine de mil escus, pour,

« suivant leur advis, y estre par nous créé de

« nouveau et réduict le dict nombre nécessaire,
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« leur l'aisaiil comiin'iulniu'iil sui' iiu'siiu's poy-

« lies, nous rxliiboi' louis privilif^os, (luillauces

« el conliiiualii>ns (|u"il/. uni payi'os |)()ur iceux.

« cl atliii (}ue aucun n'iMi [xrlando cause (l'ifriio-

« ranco, oidonuuns «luà la tlilifïcnco (ludict

« procuieur ilu Roy. ses sul)slilul/. ou dos juf^os

* royaux cl procureurs tloriico os terres el juri-

« dictions ortlinaires dos scijcncurs, ces dicles

« prrscnlcs seront lues et publiées en noslre

« dicl siège cl autres villes et lieux dudicl pré-

« sent ressorl et aux carrefours de la piésenle

« ville, à son de trompe et aux prosnes des
•< éj;lises parrocliiollcs el riniprinié afliciié aux

portos d'icclles cl autres lieux éniinants parle

premier huissier ou serfjent royal sur ce requis

i aux(|uels est enjoinct île ce faire, el, pour
roxccution de oes dictes présantc?, se trans-

« porteren toutes les villes, houip^s et paioisscs,

«,< où Itosoing sera, faisant commendemcnl à

« uu'A chascun tl'y obéyr sur les dicles peynes,
<' en nous corlilianl par vos exploit/ de ce que

faict aurez. De <pioy faire, vous donnons
commission et niandomcnl en vertu du pou-

« voir â nous donné cl à tous justiciers, officiers

et suhjets du Uoy, en ce faisant, vous obcyr.

«' Donné à Rliode/, le jiremier jour du mois de
: Dôcend)re i.'ujS. Du Hicu, commissaire, Cans-

•< sade, counnissairesubrof^é.De mandement des

dicls commissaires, Ganel » ( i'^'' décembre
I-VJS. Imprimé).— Ordonnance de Jean Durieu
conseiller du Roi, [)résident présidial de la séné-

chaussée de Rouergue, réduisant le nombre des

notaires et des serj,'cnts du bouri,' de la ville de
Rode/ (2 décemi)re i>})8). — (<opie d'une
ordonnance île Jean du Rien, président du siège

présidial du Roucrguc , relative aux sieurs

«'liiiliaume Rességuier, Antoine Salbat, Jean
Molinier el (leorgcs Cinq, notaires de Salles, et à

Jean Buscalhct, sergent, coupables d'infractions

à l'ordonnance citée plus liaul (; décembre

Rouergue. — Papiers divers.

\. '2'>T) Liasse). — 2 pièces, parcliemin ; 1 cahier, pupier.

I3I7-I360. — Pièces se rapportant à la

renie aiiniiollo de l'jo livres perçues sur le pro-
duit .lu pont de iMillau par llhipilal de Sainl-
Jean-de-Jérusalcm. — Copie de la reciucte
adressée par Jean de Bordes, procureur du
prieuré de Toulouse, au chapitre de l'ordre de

oollo \ ilit'. à l'olfol do faire dresser pour rem-

placer celle ([ui avait été i^erdue, une coi)ie de

l'acle d'échange conclu entre Gaston d'Arma-
gnac, vicomte (h' Fe/en/.aguet el <le Greisscls,

tant en son nom (piau nom de son fils, Géraud,

dune pari, el l'ordre de Saint-Jean de Jérusa-

lem «l'autre part. — Copie de cet acte. Au
début, se trouve inséré le texte de la transaction

intervenue entre ledit Gaston d'Armagnac el le

coaunandeur de la commanderie de Sainl-FiMix

(i:!i-). Pour mcllre lin aux déi)als «pii s'é-

taient élevés au sujet de la possession do la

bastide de Pradinas, sise dans le diocèse de Va-

bres, les deux parties avaient choisi, comme
arbitres, Raymond de Rocpiofouii. (<omtor de

\anl, et frère Guillaume Rolbald, de l'ordre de

Saint-Jean de Jérusalem. Pour ne léser aucun

intérêt, ceux-ci décidèrent ipio les deux parties

foraient ontr'elles rechange suivant :« \i(loli-

« cet quod faclum sive locus de Planaselva,

« eum suis juribus et pertinentiis univeisis el

« cum alla et bassa juridictione el mero el

« mixlo imperio et corum exercicio scitualum

« in episcopatu Vabrensi, inler caslrum Mon-
(( tisclarali domini vicecomitis anledicti et cas-

« truin baslide de Pardinis dicte donuis hospita-

« lis el confronlalum ex duabus |)artil)us cum
« terris nobilis viri domini Potri Jordani, mili-

« lis, et, ex alia parte, cum loco vocalo lasTou-

« beyraset, ex aliis duabus parlibus, cum terris

« dicte baslide, ilem et Icrritorium diclnm de

« las Pessolas, alias mansnni vocalum «le las

« (jasaledas, cum suis pertinentiis el juribus et

« alla el bassa juridictione el mero el mixte
« imperio et exercicio corundem, confronlalum
« ex parle una cum terris «licle domus de Ras-

« lida et ex alia cum flumine dicto Sernone et

« ex alia cum manso de Gorias et prolendilur

« nsque ad vallalum de Senglarog el deinde

« us«pie ad fonlem de Lagreyia et omnia alia

« uni versa et singula jura in el pro pi'ediclis

« rébus ad «lictnm dominum vice comilcm et

<' cjus filium oompelenlia, nunc vel in i)osteium

« compcliluia, sint et esse deboant, perpetuo

« pleno jme. «licle «lonnii llospitalis Sancli Jo-

« bannis Iliorosolimilani el ad ipsam «lonnnn

« el i|)sum hospitale pre«licta omnia voluerunt

« et preceperunt perpetuo pertinerc pro suis

« omnibus seu rcctorum suorum volunlalibus

(( perpetuo faciendis, jure sicpiidem usu et cx-

« ploclis liorli.irum a(iiiaium ol ligiioiiim jirc-
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<( dictorum locoruin, si quod vel quain liabent

« vel haljerc debout in prcdiclis, lioinines seu

« habitantes de Monteclarato seu altcrius terre

« dicti domini vice coniitis, eisdeni lioniinibus

« et liabilanlibus in omnibus reservati.s et etiam

(( seniper salvis. Item, dixerunt, pronuneiave-

« runl et voiuerunt et prcceperunt quod dicta

« domus hospitalis perpetuo habeat et levet et

« exig:at annis sinjî^ulis simper in perpetuum in

« annuis ledditibus in et de pcdal^io seu vecli-

« gali pontis veteris ville Amiliavi, Ruthenen-

« sis dyocesis, supra flumen Tarni positi, spec-

« tantibus seu perliuenlibus ad diclum donii-

<( num vice comitem, cenlum trij,ànta et très

« libras bonorum luronensium parvorum, quas

« levator dicti pedalgii seu vectigalis qui, in

« dicto ponte seu alibi in vicecomitatu Creys-

« selli, est vel fuerit levando dictum pedagium

« dicte doniuy liospitalis seu ipsi hospitali vel

« illi persone, cui magister seu prior sancti

« Egidii, ordinis predicti hospitalis, vel ipso-

« rum seu alterius eorum successores aut suc-

<( cesser duxerit seu duxerint ordinandum, an-

<( nis singulis, semel in anno perpetuo, solvere

« teneatur, quod nisi faceret ipse levalor et

<( dictus dominus vicecomes, per regalemcuriara

<( domini nostri Francic régis ad solvendum,

« ut dictum est, compellatur et compelli debeat

« viriliter atque possit. Item, dixerunt et pro-

« nunciaverunt et preccpcrunt quod juridictio

« alta et bassa et merum et mixtum imperium

<( et tolum jus, si quam et quod dictus dominus
« vicecomes se et dictum iilium suum habere

« dicebat et sibi pertinere in loco seu castro

« bastide de Pardinis et pertinenciis ejusdem

« et quibusdam aliis rébus dicti hospitalis posi-

« lis justa dictam bastidam, sit et esse debeat

« perpetuo dicte domui hospitalis dicte bastide

« et ad ipsam pertineat pleno jure. Et versa vice

« voiuerunt, pronunciaverunt et arbitrati fue-

« runt et prcceperunt quod, occasione predic-

« torum rerum et pro ipsis dando equipoUen-

« tem rem pro equipoUentibus antedictis, locus

<i sive castrum de Pinibus, positus sive positum

« prope villam de Gotz, dyocesis Lectorensis,

<i in vice comitatu Fezenzaguelli, senescallie

« Tholosane, cum juridictione alta et bassa et

« niero et mixto imperio et eorum exercicio et

« cum forlaliciis, domibus et casalibus, ortis,

« pratis, nemoribus et aliis juribus et pertinen-

« ciis suis et ipsum castrum et ejus predicta
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« juridictio et alia proxime dicta et pars molen-
« dinorum dictorum Dorda supra ilumen de
« Gierts positorum, et onniia alia spectantia seu

« pertinentia nunc vel inqjosterum competitura,

« aliquo modo, jure, ratione seu causa ad dictum

« locum de l'inibus quecumque sint et ubi-

« cumque et quantacumque et quocumque
« nomine cenceantur seu nuncupanlur in dyo-

ft cesi Lectorensi, exceptis hiis que sunt in

<i villa Florentie, que lamen ad dictum hospitale

« pertinent, sint et esse debeant perpetuo dicti

« domini vicecomitis et successorum suorum
;

« confrontatur autem dictus locus sive cas-

« trum de Pinibus, ex parte una, cum territoriis

« castri de Miramonte et, ex alia, cum territoriis

« castri de Gotz et, ex alia, cum territoriis de

« Serano et, ex alia, cum territoriis castri vocati

« dePodio Casquerio et, ex alia, cum territoriis

« castri de Tresbos et de la Lana et si qui alii

« sintcontines, et predicta omnia et singula pre-

« dicti domini arbitri arbitratores seuaniicabiles

« compositores voiuerunt et prcceperunt, sub

« pena superius in dicto inslrumento compro-

« missi inserta, per dictas partes perpetuo et

« inviolabiliter observari, etc. . . » — Copie de

diverses procurations données à frère Guillaume

Rotbald (iSi^-iSao). — Copie de l'acte par le-

quel Gaston d'Armagnac s'engageait à obtenir

à ses frais l'amortissement des biens cédés, en

vertu du précédent échange, à l'hôpital de Saint-

Jean-de-Jérusalem. Ledit Gaston se réservait

toutefois par cette pièce un droit de prélalion

sur la rente annuelle de i33 livres perçue sur

les revenus des péages du pont de INIillau, dans

le cas où l'ordre viendrait à l'aliéner. (Copie

exécutée comme la précédente sur l'ordre du

chapitre de Toulouse, iSi^-iSao). — Fragment

d'un vidimus de la précédente transaction. Pro-

cès-verbal de la remise des biens mentionnés

au précédent échange entre les mains de frère

Guillaume Rotbald, représentant l'hùpilal Saint-

Jean-de-Jérusalem. Dans cette pièce, le séné-

chal de Gaston d'Armagnac, vicomte de Fezen-

zaguet. ordonne, en remettant audit Guillaume

Rotbald les biens cédés à son ordre aux per-

cepteurs des péages du pontde Millau, de payer

en trois termes la rente annuelle de i3'3 livres,

savoir : un tiers à la Toussaint, un tiers à la Pu-

rilîcation, un tiers à l'Ascension (i3jo). — Co-

pie des lettres du sénéchal du vicomte de Fe-

zenzaguet prescrivant aux percepteurs des péa-
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j,'cs (Iii pont (II* Millau i]c payer lailile ii'iile île

i33 livres cl leur proinetlaiU de la faire déduire

du prix de leur ferniafre (iSjo .
— Copie des

lettres tle (^éraud, vieonitc de (>reisscls et de
Fe/eiizapuel, approuvant et ratifiant le préeé-

dont acte décliange conclu entre son pèie, Gas-

ton d'Armagnac et l'iu^pital de Saint-Jean-de-

Jérusalcni. — Copie des lettres de (iéraud

d'Armagnac, vicomte de Creissels et de Fe/en-

/aguct, par lcs(juelles ce prince reconnaissait

devoir à l'hôpital de Saint-Jean-de-Jcrusaleni,

pour les arrérages de la rente de i3'3 livres

cédée à cet ordre par son père, une somme de
2oO livres, 3 sous, /{ deniers et s'engageait, sous

la garantie des cautions par lui Cournies, à s'ac-

quitter de cette dette en plusieurs termes lixés

(i33.>). — Copie des lettres par les(pielles ledit

Géraud s'engageait, dans le cas oi'i il viendrait à

aliéner les produit des péages du pont de Mil-

lau, à obliger ceux qui Icsprendiaient, à acquit-

ter à l'iiopital de Sainl-Jean-de-.Iérusaleni ladite

rente de i33 livres (i3'3-2). — Sentence du sé-

néchal du Rouergue condamnant le vicomte de
Fezen/aguet et de Creissels à payer la rente de
i33 livres prélevée par l'hôpital de Sainl-Jean-

de-Jcrusalem sur les revenus du pont de Millau
(i3'3'{). — Copie des lettres adressées par le

sénéchal du Rouergue au juge de Millau rclati-

veinenl à l'exécution de celte sentence (i3'5'î-

i3'i.5). — Lettres du comte Jean IV d'Arma-
gnac confirmant celles de son père, Bernard,
relatives au paiement de cette rente: « .lohan,

« per la gracia de Dieu, conte d'Armanac, de
« Fezenzac, de Rodez cl de la Yllia, vesconte
« de Fezenzaguet, de Rrulhes, de Creyssel et

« de Gimoes, et de las terras d'Ayribere d'Aura
« el de las montanhas de Rouergue, a totz los

« que las presens veyran, Icgiran et Icgir auzi-

« ran, salut. Per la pari de mosscuhor Guillem
« d'AIboy, commandayre de Massalliela, de
« l'ordre de Sant-Jolian, nos son sladas bayla- •

<' das, exhibadas el mostradas certanas leltras

« païens de mossenhor nostre payre, de clara

« memoria, que Dieus perdon, emanadas, de
« son sagcl sageladas, de las quais la ténor s'en

« seg : Hcrnard, per la gracia de Dieu, coule
« d'Armanhac, de Fezenzac, de Rodez et de
« Pardiac, vesconte de Lomanha, d'Aulvillar,

« de Fezenzaguet, de Rrulhes et de Creyssel el

« senhor de las terras d'Arriberecl de las mon-
<' lanhas de Rouergue cl de la val d'Aura, a

I' tt)tz (|uo las prosens U-llras veyran et legir

« ausiran, salut. Nos avem ausida la complan-
« clia de mossenhor Guillem d'AIboy, com-
« niandayro de Massallieta del ordre de Sant-

« Jolian, contenen (pie, nonobstau (pie cascun

« an, los temps passais, la religion de Saul-

« Johan agues acoslumada de penre cl resebre

« dels proflits el émoluments del pon de Millau

« la soina de cent trenta très linras lonics et

« so, per certans scaiiibis l'acli, pessa a, entre la

(( diciia religion et nostres predecessors que
« Dieus perdon, de certanas causas et, pessa a,

« las dichas cent trenta Ires liuias lornes no
« sou sladas pagadas a la diclia religion, et sus

(( so nos a supplical et rc(piist lo dich niosse-

« nhor Guillem (jue, com a luy s'ai>arlengua, so

« dessus, per ordenansa fâcha per lo thcsaur de
« la diclia religion, nos plagues ordenar (jue la

« dicha soma li fos paguada, saber faseni que nos,

(' ignoians a(juesta causa el non cerliflicats de
« nostre drcyt sus a([ucla ny a tan pauc d'aqucl

« de la dicha religion, per manieyra de provi-

« sion entre tant, avem ordenat et ordenam per

« presens <|ue d'ayssi avant, cascun an, sian

(' pagadas aldich mossenhor Guillem d'AIboy,

(( delsdichs proflits e emolumens deldich pont,

« sieysanla liuras lornes, tro per tan cpic de la

« dicha causa sian cerlifTicat/.. Per so, mandairr

« per las presens a nostre amat et féal rccebe-

« dor de (^.reyssel, Johan de Castras, que d'ayssr

« avant, cascun an, entre (pic nos aiam visls

« los dichs drcclis dcldichs proflilz, als termes

(( acoslumats, j)ague aldichs, inossenhorGuillem,

« lasdichas sieysanla liuras el, reportan las

« presens o vidimus d'a(piel«s am recognoys-

« sensa deldich mossenhor Guillem, lot so que
(( ly aura pagal per la manyeia et causa dessus

(( dicha li sera passai en sos comptes et reba-

« lut de sa recepla sans cantredil. Dadas a
« Gaya, lo VI jorn d'aost, l'an mil (pialre cens

« et quatre per mossenhor lo conte a rdalion

« de mossenhor Rernal del Ratul de la Sarra.

<v Supplicam nos humilment (pie lofas las cau-

« sas en las dichas IcUrasconlcngudas, nos pla-

« gués lausar.rallilicar, confcrmar el approbar;

« dont sus so, saber fasem que nos, volens se-

« guir la voluntal el ordenansa fâchas |)cr mon
« dich senhor nostre payre el en las dichas let-

« Iras conlengiidas, lotas el senglas las causas

a en las dichas leltras de mondich senhor nos-

« lie payre contcngudas cl expressadas, avem
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« lausadas, raliiïicadas, confermadas et appro-

« badas, lausam, latliiricam, confermani et

« aprobam pcr la lenor de las presens;, tala-

« menl et en lai forma et nianieyra que lo dich

« mossenhor Guillem d'Alboy, de las causas en
« la diehas lettras contengudas, s'en gausisca

« sen tota contradicion. Per so, man dam per

« las presens a nostre amat et féal recebedor

« de Crevssel, Johan de Castras, rpie lo dich

« mossenhor Guillem d'Alboy de nostras pre-

« sens lettras de rattiflîcatio fassa usar et gausir

« plenieyramcn, sens deguna contradicion. Do-
rt nadas a la Ylla, lo prumier jors de febvrier,

« l'an de nostre Senlior mil quatre cens trente

« sept, etc... (1437). )> — Acte d'arrentement

des fruits, produits et revenus des commande-
ries de Nebian, Lespinasse, La Salvetat et du
pont de Millau, consenti pour le terme de trois

années, moyennant le paiement annuel d'une

somme de oaS florins d'or, en faveur de Sicard

de Blanchefort et de Barthélémy Quercy^ frères

de l'hôpital de Saint-Jean-de-Jérusalem, par re-

ligieux homme Géraud de Teilhet, de l'ordre de

Saint-Benoit, procureur de vénérable et reli-

gieux homme, Guy de Seguran, commandeur
desdites commanderies (i36o).

A. 256. (Liasse). — 7 pièces, papier.

Guerres anglaises. — Pi^ocès-verbal de l'en-

quête faite par le juge de Sauveterre sur les

services rendus par Guillaume RufTel à la cause
royale. « Informatio facta per venerabilem et

« discretum virum, dominum Guillelmum de
« Garanhol, licentiatum in legibus, domini nos-

« tri Francorum régis clericum et ejus judi-

« cem Salveterre, Sancii AlTricani, de et super

« contentis in litteris magnifici principis domini
« Johannis, comitis Armanhaci, locum tenentis

« domini nostri Francorum régis in partibus

« occitaneis, inferius insertis, per me Petrum
« Boneti notarium regium, cujus informationis

« ténor infra proxime est descriptus. » Le texte

des lettres du comte d'Armagnac citées plus

haut, nous renseigne d'une façon précise sur les

services rendus pendant de longues années à la

cause royale par ledit Guillaume RulTel et sur

les récompenses qu'il avait méritées. Voici le

texte de ces lettres : « Johannes, Dei gralia,

« comes Armanhaci, Fezenzaci et Ruthene, vice

« comes Leomanie et Altivillaris et locumtenens
« domini nostri Régis in tota lingua occitana,

« magistro Guillelmo de Guaranholis, judici

« regio Salveterre, salutcm. Ad supplicationem
« magistri Guillelmi Rulfelli, intellcximus quod,
« cumipse,diuest et perlonga tempora, domino
« nostro regiserviverit, primo, tenendo etcusto-

« diendo sigillum regium senescallie Rulhenen-
« sis et, deinde, diversis gucirarum temporibus,

« locuntenencie nostre et alias tam procurando
« peccunias in partibus lingue occitane quam
« provisiones victualium neccssarias geiitibus

« armorum in servicio Régis existentibus, maxi-
« me tempore isto, per se et depulatos ab eo,

« et etiam custodiendo locum de sancto Antho-
« nino et tenendo ad manum regiam, de mandato
« et commissione nostris, per septem menses et

« ultra post rccessum Anglicorum, absque eo
« quod non habuit quam nudas expensas, licel

« per nos alias sibi donate fuissent mille libre

« turouensium, anno Domini millesimo trecen-

« tesimo quadragesimo quarto, tempore locum-
« tenencie nostre, de quibus nichil habuit nec
« percepit et étiam, pro occupatione dicli loci

« cujus est oriundus, plus quam valorem mille

« quingentorum scudatorum auri fuerit damp-
« nificatus, prout asseruit coram nobis, suppli-

« caveritque sibi super hoc provideri, hinc est

« quod vobis commitendo mandamus quatti-

« nus, de predictis omnibus et dependentibus
« ex eisdem, vos secrète informetis et informa-

« tionem quam inde feceritis nobis, quam sci-

« tins poteritis, transmitatis, sub vestro sigillo

« fideliter interclusam. ad linem ut, ea visa,

« facere et ordinare voleamus quod nobis videbi-

« tur faciendum, mandantes omnibus justiaciriis

« et subditis dicti domini nostri Régis ut vobis

« in premissis et ea tangentibus pareant eflicas-

« citer et intendant, etc., » (Aumont 1.3.54).

— Texte des articles proposés par Guillaume

Ruffel, pour faire constater les services qu'il

avait rendus à la cause royale ainsi que les

pertes qu'il avait subies, notamment pendant

l'occupation de Saint-Antonin. Procès-verbaux

des dépositions faites parles difTérents témoins.

Parmi ceux-ci on trouve, Pierre de la Roche,

licencié en droit, juge de Millau et de Roquece-

zière, Hugues Gaillard, clerc du roi de France,

Durand Roque, Barthélémy de Gaillac, Ray-

mond de Verdun, notaires royaux, Bonnier de

Villeneuve et Raymond de Grabde, consuls de

Villefranche, Pierre deFrayssine, archiprèlrede

Rodez, Etienne Fabre, notaire royal d'Entray-
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pues, Caiillaiimc Troillo. noiaire, Raymond de

Baussanillo. jurât de Saint-Anlonin, Jean Comte,

prêtre. Cniillaume Bover, Hufriies Gallier. Ber-

nard. évè(nie de Vabres, etc., (iS.}/!. document
incomplet). — Conditions faites pour le duel (pii

devait avoir lieu, en présence du comte d'Arma-

gnac et de Rode/, entre les deux frères Rolland,

sujets du roi de France, d'une part, et Rertucat

d'Albrel et Bernard de la Ro(|ue, sujets du roi

d'Anjjlelerre, d'autre part. Par cet acte, Arnauld

Amanieu d'Albret, voulant venir en aide au-

dit Rertucat et à son allié, se porte caution pour
les 20,000 moulons d'or (jue ceux-ci s'étaient

engagés à donner, moitié à leurs adversaires,

moitié à la volontédu comte. — Lettres de Jean,

comte d'Armagnac et de Rodez, lixant la ren-

contre au mercredi précédant le jourdesOndres
de l'année i'3(>i. D'après ces letlics, le condjat

devait avoir lieu à Rodez (.5 octobre i"36o). —
Copie des articles adressés par les consuls de
Millau au sénéchal de Rouergue, à l'eiret de faire

connaître à ce dernier les malheurs soutTerts

par leur ville, lors de son occupation au nom
du roi d'Angleterre, par Seguin de Radefol et

Jean Chandos. Dans cette pièce à demi elTacée,

les consuls parlent cntr'aulres choses d'un

incendie des faubourgs allumé par le premier

de ces deux chefs et d'une violente épidémie

(sans date, postérieur à i3(ii). — Lettres de
Thomas, duc de Clarence, comte d'Aumarle,

grand sénéchal d'Angleterre, lieutenant du roi

d'Angleterre, son père, en Guyenne, ordonnant

au comte d'Armagnac de venir prêter serment

d'obéissance : « Vous prions, mandons et reque-

« rons, de par nostredict très redoublé seigneur

« et père, et nous au nom ([ue dessus, (pie vous
« soyez devers nous, queUpie part rpie nous
« soyons, dedens le xxxi= jour de déccMnbre,

« appareillé de nous rendre et faire, au nom de
« nostre dict seigneur et père, toute et telle

« obéissance que endroitdu casa vous en ap[)ar-

« lient, entendu (jue toutes et telles fianciiises,

« libertés que vous et vos prédécesseurs avez

« obtenues au temps passé des vrais et loyaulx

« ducs et seigneurs héritiers de la dicle duchié

« vous voulons garder et observer, sans aucune-

« ment par nous ne les nostrcs enfraindre ne
« diminue; avec<iuesce que, en ce faisant; ferez

« votre deu et vous, le peuple e! le [)ais qui, par

« infortunité et faulte de juste conseil, avez ja

« esté par longtemps en guerre et Iriliulalions.

« pourrez metlro on paix et tran((uilité. (pii. au
« nom de voslre personne, pourra e.stre honnour
« et per[>étuel mémoire et ce ne vueillez laisser

« aucunement, comme nostre liance avons en
v< vostre loyaulté et prodomie que ce promis
« aves enticreument vourres perfouinir; et très

« cher et très amé cousin le benoit Saint Espéril

« soit de vous garde. Donné àBourdcaulx, soubs
<i nostre grantscel, le xvu«jourdedécembre(sans
« (laie, xiv siècle). — Lettres écrites par les

consuls de Limoges au comte d'Arnuignac, pour
le prier de faire mettre en liberté six sujets du
roi d'Angleterre (jui avaient été arrêtés à leur

retour du Puy, où ils avaient été en pèlerinage,

par le seigneur de Lafa, son vassal (xiv= siècle,

sans date). — Traité de paix conclu par l'entre-,

mise du comte d'Armagnac entre Pierre (louUird,

sujet du roi d'Angleterre et ses alliés, d'une

part, et les consuls de Villcfranche d'autre part.

Divers habitants de Yillefranche avaient, au mé-
pris de la sauvegarde conclue entre les deux
parties, assassiné plusieurs Anglais, alliés dudit

Goulard. Celui-ci rcnon(:a à tirer vengeance de
ce meurtre, moyennant le paiement par les

consuls de Yillefranche d'une somme de trois

cents francs d'or (pii lui furent réellemenit

payés (2'3 février i38()).

.\. 257. (Wcgislre). — 40 feuillets.

1275-1276. — Papiers divers. — Registre

contcnani di\ers actes de reconnaissances con-

sentis en faveur de Jean Robert et de son

neveu R. Robert, de Levignac, par différents

tenanciers. Parmi ceux-ci, on relève les noms
de Jean Lacalm, Raymond de (^aslaing, G. de
Fraisse, P. Hui^'onenc, P. Delleil, G. de Frons,

Jean Delmas, B. de Coslerbouze, G. Descaran-

tac, G. du Castanier. P. Larroque, Marti de

Costerbouze, P. Lalaurie, G. «de Frons, B.

Dclonde, G. Deiscr, Guillaume Ducasiaing,

Guibert Orlhac , Guiral Laborie, Guiraude

Delauzeral, P. de Roumegous, G. de Malapère,

Guiraude de (k)starosse, R. d'KnIraigucs, S.

Delcayre, G. Lacroix, Jean de Boutaric, M. de

la Gcnebrière. B. de Cursenac, G. Lacarrière,

G. Dudoup. P. Boiulet, B. Ducouderc, P. Bal-

dran, G. Jourdcs, Arnal Pons, (î . Delpral, G.

Boudet, G. Jourdcs, G. Ducouderc, J. Ducloup,

B. Girals, G. Gui, Bernarde Dcbrogier, Ftienne

Varaze, Barthélémy de Gapdcnac, (i. Guilicrt,
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B. Andiien et B. Portes, P. Cavalier, P. de Pei-

rouze, D. Roques, S. et D. Delpoiit (1275-12^6).

A. 258 (Rouleau papier).

XIV'' Siècle. — Rouergue. papiers divers.

—

Le présent rouleau conlient Tinvenlaire et

l'analyse des actes conclus et passés au lieu de

Maleville. Un certain nombre de ces actes

concernent les chapelains de l'éprlise dudit lieu;

les autres se rapportent à des transactions

conclues entre particuliers (xiv= siècle, sans

date).

A. 259. I Liasse). — 2 pièce', parchemin ; 5 pièces, papier.

1369-1653. — Rouergue. — Papiers divers.

— Copie des lettres du roi confirmant celles du
duc d'Anjou, accordant à Jean d'Armagnac,
vicomte de Fezenzaguet, le lieu de (^ompeyre,

les péages perçus sur le pont de Millau et une
partie du lieu de Saint-Rome (iSGt)). Au bas et

au verso de cette pièce, se trouvent la copie de
divers privilèges accordés par le duc d'Anjou
aux consuls de Saint-Rome, Àlillau, Najac, etc.,

et le texte des lettres du roi Ciiarles V, cédant

au comte d'Armagnac les villes et châteaux de
Laguiole, Cassagnes-Comtaux et de la Roque-
Valsergue avec leurs dépendances (l'BGg). —
Acte d'un notaire de Villefranche de Panât,

constatant l'identité de deux personnes (iS^o).

— Lettres du duc de Berry au Dauphin d'Au-
vergne pour le prier de se rendre à Bourges, à

retfet d'accompagner le lîls dudit duc qui devait

se rendre à Paris {xi\<' siècle, sans date). —
Fragment d'un état de pièces livrées par la

monnaie de Villefranche à partir du 'Ij février

1421. — Ordonnance de Michel Erard, conseil-

ler et maître des requêtes ordinaires de l'iiô-

tel de la reine de Navarre, défendant aux
habitants de Creissels de donner du secours

à Rascalon et à Guillaume Sacquet qui ne
voulaient rendre à la reine de Navarre la place

et le château dudit Creissels (xvi° siècle, sans

date). — Ordonnance de Pierre Carlot, conseil-

ler au parlement de Toulouse et à la chambre
de l'Kdit de Castres, mandant au premier sergent

ou huissier sur ce requis de faire exécuter la

sentence condamnant le sieur INlouisset à payer
au sieur Planut un« somme de 10 lirres (i653).

A. 200. Liasse). — 'il pièces, papier.

XIV'^-X'VII» siècle. — Fragments d'actes

de reconnaissances de lauzimes ou de notaires,

intéressant le Rouergue. La plupait de ces
documents sont incomplets. Parmi ces pièces,

figure un fragment d'un registre contenant cer-

tains actes de reconnaissances consentis par
divers habitants du lieu d'Espérausses, en
faveur de Bouflile de Juge, comte de Castres,

(1489).

Comtés d'Armagnac, Fezenzic, Pardiao, vicomte
de Fezenzaguet et autres possessions de la mai-
son d'Armagnac sises en Gascogne.

A. 261. (Liasse. — 3 pièces, parchemin.

1306-1460. — Documents généraux concer-
nant ces différents pays. — Acte de donation
de la terre de Rivière consenti par Mathe d'Ar-

magnac en faveur de son fils, Bernard : k No-
« verint universi quod nos Mal lia, Dei gratia

« comitissa Armanhaci et Fezenziaci, filiafjue

« inclite recordationis domini Gastonis, vice-

« comilis Bearnii, domina terre Ripparie, grâ-

ce lis, niera, libéra ac spontanea volonlate, do-

rt namus et concedimus ac tradimus karissimo

« filio nostro Bernardo, comiti Armanhaci et

« Fezenziaci et Rulhenensis, donatione pura
« ac irrevocabili inter vivos, presenti et reci-

« pienti, sibi et heredibusac successoribus suis,

« totam terram vocatam de Ripperia quam ha-

<i bemus et habere debemus, tenemus ac possi-

« demus vel quasi in dyoccsi Tarbiensi, vide-

ce licel villam de MaloBurgelo, eastrum novum
« de Ripperia, eastrum de la Deveza de Auria-

a valle, villam de Tasca necnon et omnia alia

« castra, villas et loca seu populationes nostras

« quocumque nominecenseantur et que a nobis

« tenentur seu recognoscantur tcneri médiate

« vel immédiate cum omni mero et mixto im-

« perio, alta et bassa et cum omnimoda juridic-

« tione et cum omnibus pedagiis, censibus,

« obliis, legibus, gagiis seu incursibus, redditi-

« bus, juribus corporalibus et incorporalibus et

« specialiter omnia homagiaac sacramenta fide-

« litatis omnium nobiliuni el innobilium homi-
« num et mulierum ac omnium aliarum person-

« narum cujuscumque ordinis, status, condi-

« tionis seu dignilatis existant, elc... (Castel-

« nau-Rivière, avril i3o6). >> — Enquête faile

sur les arrenteuients d'une terre vendue par
Cécile de Comminges à Hugues de la Roche,
procureur de Guillaume Roger, \icomte de Tu-
renne (i35o, document en très mauvais état
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de conservation). — ^'i(lillm>; par .loaii Aiiherl,

bailli royal lio Marmande, des lellros du lointc

Jean d'Arniajfuae, dii mois de noveniitre l'IIS,

relatives aux possessions de lévèque et de

l'éplise de Condom dans le lieu de Sainte-

Colombe (S avril i^'in).

A. 202. (ncgislic, papier . — iu5 fcuillcls foliotes,

\es derniers en blanc, non foliotés.

1377-1417. — Rejîislre de P. de IMayres,

notaire royal, eontenant la transcription des

actes d'hommages rendus au comte d'Arma-
gnac el de diveis autres actes intéressant la

famille d'Armagnac el le comté de Rodez. —
Sur le premier l'euillet, se trouve dessiné à la

•plume un château (jui parait être celui de Lcc-

toure. — Acte du comte d'Armagnac conlianl

à son fidèle et aimé Guillaume de Saugnac la

garde du château de La Roque-Valsergue, en
Roucrguc (l'S-j). — Arrentement des revenus

de la commanderie d'Ayguetin consenti, en
faveur de frère Vital Autin, pour le terme de

quatre ans et pour le prix de (juatre cents flo-

rins d'or de France, par le commandeur, frère

Bertrand de Sainte-Ourse, appelé Outre-mçr par

le supérieur de l'Ordre (l'ijj). — Copie de l'ac-

te par leciuel Jean, comte d'Armagnac et de
Rode/, noble Bérenger de Castelpers, seigneur

de Castelpers, el noble Pierre Denfert, dit Ca-

zcres, écuyer, s'engageaient à payer solidaire-

ment à Bernard Dalem, dit Bernadac, sujet du
roi d'Angleterre, une sonune de quatre mille

francs d'or, à reflet de parachever le payement
de la somme de dix mille francs d'or promise
par le comte pour la délivrance du lieu de lîa-

laguicr {l'ijj). — Copie d'une (piillancc déli-

vrée par le comte Jean d'Armagnac à Raymond
Delpcch, trésorier du comté de Rodez (l'i;;;;).

— Oi)ligation pour une somme de mille francs

d'or consentie par ledit Raymond en faveur du
comte d'Armagnac (l'ij"). — Acte d'hommage
consenti en faveur du comte d'Armagnac par
l'abbé du monastère de Flaran (Lavardens,

1378). — Copie du contrat de mariage de I)o-

mini(|ue d'Arsaguel, damoiseau, et de Jeanne
de Castillon, tille et héritière de feu Ainaud
Caslillon, cpiand vivait, habitant de Vic-Fezen-
zac et de Sicarde de Verbczins, sa femme {l'ijH).

— Acle d'hommage d'Fudes de Pardcillan, pour
la moitié du lieu de Gondrin, les châteaux de
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Pardcillan et de la Bastide de Pardcillan et

divers autres biens à .Montréal d'Agenais (l'jjS),

— Acte iriionimage de Bérenger de (-oriieilhau,

pour le domaine de Paulin sis dai\s la juridic-

tion du lieu de Moyssan (i'3;7S). — Acle d'hom-
mages de noble Espagne de Dossel i)our le lieu

de Pey russe en Fezen/.ac (l'J-S), d'Eudes
d'Orbessan, seigneur de la baronnie de l'Isle

d'Orbcssan, pour ladite baronnie avec le lieu

de Monlbernard (l'J^S), d'AiIhémar de Ma-
rabat pour le lieu de Lalanc et ses dé[)endan-

ces, pour la huitième partie du lieu de Mira-

mont, pour la moitié du lieu de Casteljaloux et

pour une pari des territoires d'.\ignan et de
Basques (iS^S). — Copie du contrat passé entre

le comte d'Armagnac cl Pierre Baudry pour la

conslruclion du mur el de la forteresse de Pou-
denas (i3-8). — Mention d'une requête adres-

sée par l'évèquc de Caliors, le seigneur de
Castelpers el divers autres conseillers du comte
d'Armagnac, au duc d'Anjou, liculcnant du roi

en Languedoc, lors de son passage à INIontau-

ban, le a-j juillet 1878, relativement au débat

qui existait entre ledit comte et le comte de
Foix : « Posl predictum inslrumenlum est inse-

« rendum inslrumenlum requeste jier dominum
« episcopum caturcensem et dominum de Cas-

« tropersio et quosdam alios de consilio do-

« mini noslri comitis Armanhaci facte, domino
« duci Andegavensi, fratri et locumtenenli Re-

« gis in partibus occitaneis, existenli in loco

« inonlis Albani,anno Dominimillesimo treeen-

« tesimo sepluagesimo oclavo, die vicesima se-

« cunda julii, super debatum existenlem inler

« diclum dominum comitem et comilem Fuxi,

« sed, quia diclum inslrumenlum est grossatum

« et non est de magna ellicacia el (piia illud re-

« tinui una cum magislro Johanne de La Fo-

« rest, sccretario ipsius domini ducis, non
« curavi illud hic insereri (i3-8). » — Texte

d'une rctpièle adressée par Bernard de Fonl-

froide, procureur général el Géraud de Galère,

prêtre, receveur de Lomagne,au nom du comte

d'Armagnac, à Bernard Sausède, comme tuteur

cl gouverneur du fils de feu le comte de Par-

diac, pour être conduits devant le tuteur vérita-

ble, ledit Sausède prétendant n'être j^oint in-

vesti de la tutelle (Ti^S). — Obligation pour

une sonune de '2^) francs d'or au coing de France,

consentie en faveur du comte d'Armagnac par

Eudes de Monlaut, seigneur d'Agremont (r378).
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— Quitlaiice d'une somme de i4o francs d'or

délivrée au comte d'Armagnac par Béreniier Ga-
lard, chevalier (1.378). — Acte d'hommage de
noble Auger de Basordan pour le lieu de Mont-
louy en ^Jagnoac et pour les divers biens et

revenus qu'il possédait dans les lieux de Retou
et de Thégan. en vertu d'une donation faite par

le comte d'Armagnac (septembre 13^8). — Acte

d'hommage de noble Aude de INIérens, fils et

héi'itier d'Arnaud Guillaume de Mérens. pour la

moitié du lieu de Clarac en Fezenzac (i3n8). —
Acte d'hommage de noble Julienne d'Aigue-

niont, épouse de Pierre de Fitte, damoiseau,

pour la part du lieu d'Aiguemont (pii lui avait

été jadis léguée par son aïeul Bernard (i3-8).

— Acte d'Iiommage consenti par noble Manaud
d'Armagnac, chevalier, au nom et comme ad-

ministrateur de Jeanne de Billière sa fille, pour

les lieux de Billière et de Lanus (ï3jS). — Actes

d'hommages d'Arnaud Guillaume, seigneur de

Bergougnan, pour le lieu de la Garderie et pour

le territoire de Contisac (i3;78). — Actes d'hom-

mages de noble Géraud de Rivière pour le châ-

teau de Rivière en Armagnac (1878), de no-

ble Bernard de Salles pour le lieu de Salles

(1378). — Actes d'hommages de noble Jean

d'Armagnac, seigneur de Thermes, pour les lieux

de Thermes, Monferran, Asparens, Arribaut,

Izolges, Maurisène, Lartigue et leurs dépen-

dances, pour la moitié du lieu de Rivière, pour

les lieux de Sabazan, Artegol et le bois de Rau-
lin (i3-8), — de noble Raymond Armand de

Serriac, pour le lieu de Serriac en Magnoac, —
de noble Guillaume de Ladevèze, pour divers

biens sis en Magnoac, — de noble Fabre de

Riscle, pour divers biens sis dans le bailliage de
Nogaro et dans les dépendances de Riscle, —
de noble Pierre de Carget, habitant de Vic-

Fezenzac, pour les terroirs de Carget, de Pierre

Daurade dans les dépendances de Roquebrune,
de Saint-Etienne de Batz et d'Aumont, pour di-

vers fiefs sis dans les dépendances du lieu de
Vie et pour le moulin de Carget (iS^S). — Actes
d'hommages de Bertrand, seigneur de Peyrièni,

pour sa maison de la Peyrière et pour divers

autres biens, — de noble Jeanne de Cazeneuve,

veuve de Pons de Castillon, pour une part du
lieu de Gondrin qu'elle tenait par indivis avec
le seigneur de la Motte de Pardeillan et pour
divers autres biens (1378). — Second acte d'hom-
mage consenti par ladite Jeanne de Cazeneuve,

au nom de son fils, Pons de Castillon. pour les
lieux d'Ardcns et de Cauniont et pour une part

du lieu de l'ey russe (1378). — Actes d'homma-
ges de Géraud de la Nave, de Bernard de Par-

deillan, des consuls du lieu de Villecomtal, en
Eauzan, des consuls de Gaslelnau, des consuls

d'Eauze (1878). — Acte d'hommage de Ber-
nard de Lavardac, seigneur de Campagne,
pour une part du lieu de Sion et pour divers

biens sis dans le lieu d'Aubedat (1878). — Se-
cond acte d'hommage consenti par le même
pour la moitié du lieu de Sarrant et pour di-

vers fiefs sis à Espas (1878). — Actes d'hom-
mages des consuls d'Espas, de noble Ber-

nard de Lavardac pour les lieux de Preignan

et de Boufjues, — d'Augier de Pomier, pour le

lieu de Séailles en Fezenzac et divers autres

biens,— de noble Maurin du Vilar,— de Bernard
Raffin,— de noble Raymond Jourdain, seigneur

de Terride, — de noble Armand Bousquet, sei-

neur de INIontaigu, pour la quatrième part du
lieu de Falguière, pour les lieux de Perchè-

de et de Montaigu et pour divers fiefs sis dans

les lieux de Ger. Damian, Navet et Aignan

(1878). — Actes d'hommages d'Eudes d'Auren-

san, seigneur du lieu d'Aurensan, dans la vi-

comte de Gorneilhan, — de Bernard Dumont,
damoiseau, — de noble Bertrand de Conslans,

habitant de Lectoure, — d'Aramfroid de Mont-

pezat, pour la baronnie de Lagraulet, pour

les paroisses de Saint-Pierre d'Arquisan, de

Saint-Jean de Brevens, de Saint-Michel de Sen-

tagne et de Seignac et pour divers fiefs sis

dans les dépendances du lieu de Montréal (1878).

— Acte d'hommage de Bégot d'Aubin (1878). —
Acte de vente au comte d'Armagnac par reli-

gieux homme, Raymond Bernard de Bonnefont

et Eudes de Bonnefont, pour le prix et somme
de 900 francs d'or, d'une partie de la seigneurie

de Corbarieu, dont ils avaient hérité d'Hugues

de Roquefort, (décembre 1878) : « Anno (juo

« supra Domini millesimo Irecentesimo septua-

« gesimo octavo. die octava décima decembris,

« régnante et existentibus quibus supra, videli-

« cet domino KaroloregeFrancorum et domino

« Begnerio, episcopo Lactorensi, intus castrum

« deVite Leomannie, constituti personaliter co-

« ramme notarioet teslibusinfrascriptis, videli-

« cetnobilesethonorabiles viri scilicet religiosus

« Air, dominus Raymondus Bernardus de Bona-

« fonte, monachus monasterii Béate Marie Aru-
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1 lareiisis Heincnsis dyocesis et Hullo do IJona-

fonte. duiniiius do saïKli) Avilo. »ii\cninl cl

: assoi-iiciunt (|uod doniimis lliiifo do llupper-

: forli, milos, (juoiulam dmu \ ivobal ol l(.'m|)orc

mollis sue, eraliloinimis loiioi caslii deCurvo
llivo, salliin pio parlodiinidia el nllia, cl quod
idoiii doiiiiims lIiij,'o in suo ulliino leslainenlo

posluinuin seu posiiunos ex se el ex uxore

sua luin naseilufos lieiedes uuiversales insli-

lua\eral el, si dicli po>Uiiui iulVa pupillarein

elaloin vel alias (piandoiuuKpic decedereiU

absi|ue liberis legiliuiis el naluralihus, co

casu subsliluil diclis poslunio seu [)Oslunus et

sil)i heredes iusliluil doiuinuni llolloueni de
Bonalbute Unie viventeni et dicUnn doniinum
Raymuuduni Beinardi de Bonalbute, fValies

vel eoruni lieredes, si i[)si aul aller, ipsoruni

tune deeessisscl, (luiijuideni doniinus llollo

fuit paler legilinuis et ualuralis suppiadicti

Hotlonis de Bonafouleel ipse llollo est lieres

universalis dicli douiini llollonis patris sui

([uondam, et (juod ; posl Icstamculuin predic-

luui. idem dominus Hujro de Ruppcloili

quondam liabuit postumos qui, moiiuo ipso

domino Huf,'one, unus post aliuui fucrunt

ejus heredes et posl dicli postumi decesserunt

unus post alium iufra i)upilaiem clalem et sic

evenit loeus dicte substilutioni, sicutciue dic-

luui castrum el locum de Cuivo llivo pertinet

elpeilinere débet ad ipsosdouiininii Uaymun-
duuï Ik'iuardi elUolloncm de Bonaloute cum
lali jure et portioue siculi ipsum detinebat

diclus (juondam dominus Hufïo, lempore vite

sucatcpie morlis el cum peitiuenliis el reddi-

libus universis prout dicli redditus et emolu-
meula dicli loci suut dcsciipli in <|uodam
rolulo [)apiri per eosdem ibidem exhibito et

miclii nolario infrascriplo Iradilo ut inscrerem
in preseuli inslrumenlo, quod et leci liujus te-

nons; boua infrascripla sunt in Castro de Cur-
vo Uivo et iu ejus jnridictione pertinenlia ad
heredes domini Hnf,'onis de Ru|)|)crorti (juon-

dam militis, coudomini ejusdem loci : Piimo
mi'diclas meri et mixti imperii el omnimode
juridictionis alte et basse, in quo loco sunt
liodie ccnlum foci lailhabilcs iiilra fortalicium

et solebant esse anlc mortalitalem Irescentos
vel «piadrluffcnlos; ilem, habenl dicli heredes
siqtra illud Ibrtalicium in <|uo habitant homi-
nes dicli loci, unum castrum altum in (pio est

maximum fortalicium (piod pertinet ad diclos

" heredes sok)s et in solidtim et habent ilicti

« heredes 1res [Partes in alio fortalicio basso de
« pentionibus emphiteoticariis <lomoiinn (pie

« sunt in dielo fortalicio et (piarla pars censuum
« pertinet ad (juendam nobilem [)ro indiviso;

« item, habenl medietalem [)vo indiviso pcdaj^ii

« de omnibus rébus (jne i)()rlaiilnr supra Tar-

« num et per terrain, (piod solcbal valere lem-

« pore pacis pro parle ipsos contingenle (^L vel

« ll'lii)ras; ilem, habenl in diclo loco vij;inlilii)ras

<i obliarum,ilcm,cenluinf;alinasobliarum(pu'ho

« die soluntui-, item ; habent fin num in diclo loco

« in quoomnes habilatores lenenlurde co([uerc

« panes qui valet, deduclis expensis, iu pane
« pro sex personis et ultra, item ; habent in dicto

« loco sex concpias vel ultra frumenli animales,

« cessales, renduales: ilem, sunt ibi vince in mo-
« dica (piaiililate et terre culte bouc et fortes

« pro duobus paribus boum et mafjna prala el

« neniora neeessaria pro dicto furiio et hospieio

<i tenendis; item, habent per se dicli heredes

« soli el insolidum per inaii:num spalium Tarni

« jura piscalionum et molendinoriim conslrueii-

« dorum, licet ibi nulluni sit hodie moleiidi-

« num sed oblimus locus seu cabes pro molen-

« dinisconstrueiidis deiiuibus adveniret ma.yiia

« utililas, (plia in tola juridiclione loci hodie

« nullum est molendinum ; et est sciendum (piod

« rex Francie habet in juridilione alla dicli loci

« medietalem, excepta noua parte (pie pertinet

« una cum média parle locius juridictionis ad
« diclos heredes et Rex lenet ibi umim bajulum

« et diclus dominus Hugo teuebal alium bajulum

« qui habebaut co}i;nitioiicm de omnibus causis

« tam crimiiialibus fjuain civiiilms et dum apel-

« latur a diclis bajulis, a[)cllatui' ad judiceiiA'il-

« leloiigc (jui lenetur assisias teuere in dicto

« loco de Curvo Rivo de causis aiiellationum et

« eognoscere, nomine Régis et nomine dicli

« domini Ilugonis, cl pro hoc rclro certain par-

« lem a diclo domino Hugoue et emolumenla

« condempnatioiium faciendariim per diclum

« judicem pertinent pro parte ad diclum domi-

« num llugonem seu ad ejus heredes. Predic-

« tum locum el castrum de Curvo Rivo cum
« diclis suis pcrlinentiis, proprielalibus, hedi-

« (iciis, juridictiouibiis, reddilibus cl cmolu-

« mentis el aliis ([uibuscunKpie juribuset a('tio-

« nibus, predictis domino Raymundo Beinardi

« el Otlone de lîouofonte, (|Uo snpra nomine

« aut alio (piomodolibet |)ei tinenlibus cunjunc-
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« tim vel divisiin, prefali domini Rayniundus
« Bernardi et ()l(o de Boiiofonle, dictas vero

« Holto, ut lieies dicti domini Hottonis patris

« sui quoiidam el ambo ipsorum insimul et

« quilibet pei- se sine partis excusatione et ut

« heredes substituti dicto quondam domino
« Hugoni de Rupperforli el ejus postumo et

« postumis suis heredibus et elTectualiter ut

« ejus heredes et pro se, non inducti ad infras-

« cripla vi. dolo, fraude, nielu nec aliqua alia

« macliinatione circumventi, ut dixerunt, sed

« gratis et eorum spontanea voUintate et beni-

« gno animo el per se et suos heredes et quos-

« cumque successores vendiderunt, cederunt,

« translulerunlet desanipaiaverunt, lilulopure,

« perfecle et iirevocabilis venditionis, perpetuo

« valiture, egregio el magnillco ac potenti viro

« dominoJoIianni,Deigratia,comili Armanhaci,

« Fezenciaci, Rutliene, vicecomitique Leo-

« niannie el Allivillaris ac domino terre Rip-

« parie ibidem presenti, cmcnti, solemnitcr sti-

« pulanti et recipienti, pro se el suis heredibus

« et quibuscunujue successoribus, cum condi-

« tionibus tanien et convenlionibus inferius

« designatis, (juam vendam omnium predicto-

« rum dicti venditores fecerunl dicto domino
« emptorl etc., prelio nongentorum francorum

« auri boni pondeiis el cugni Francie scuto-

« rum, quos ipsi venditores a dicto domino
« eomite emptore presenti el stipulanliut supra

« habuisse el récépissé recognoverunl, de qui-

« bus se habucrunl et tenuerunt pro bene pa-

« calis el conlenlis, pactum facientes de aliquid

« alterius non petendo, etc... » La suite de
l'acte contient les diverses conditions mises à

la vente. Deux d'entr'elles ont trait au procès

que le comte pourrait avoir à soutenir contre

ceux qui détenaient les biens etdroitsà lui cédés

par ledit Raymond Bernard et Eudes de Bon-
nefonl (i3;78). — Texte de l'acte d'accord conclu

entre Jean, comte d'Armagnac et noble Jean de la

Barthe, seigneur des terres de INIagnoac, d'Aure,

de Barrousse el de Nestes, pour résoudre les dif-

licultés qui s'étaient élevées, tant à l'occasion de
l'acte d'hommage que ledit seigneur de la Bar-

the s'était engagé à faire au comte d'Armagnac,
pour ces différentes terres qu'il tenait autrefois

« in franco allodio », qu'à la perception de dif-

férentes sommes qui lui avaient été données
en dédommagement (l'B^S). — Acte d'hom-
mage consenti en faveur du comte Jean d'Ar-
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magnac, pour les terres d'Aure, Magnoac,
Barrousse et de Nesles, el pour leslicuxde Mont-
losier, de Yalcabrère et de Labarlhèle (l'BjS).

— Reconnaissance d'une dette de mille francs

d'or consentie par ledit Jean de Labarlhe, en
faveur du comte d'Armagnac (iSjS). — Obli-

gation pour une somme de cent francs d'or,

consentie en faveur du comte d'Armagnac, par
Jean de Saint-Martin et Guillaume Arnaud
Coupin, habitant de Lavit de Lomagne (iSjg).

— Obligation pour une somme de cinquante
francs d'or, consentie en faveur du comte d'Ar-

magnac par les consuls de Roques, au lieu el

place de noble Jean deMaguan, chevalier, sei-

gneur de JNIagnan el de Roques (iS^q). — Copie
du traité de paix conclu entre le comte d'Arma-
gnac et son tils d'une part, le comte de Foix et

son lils, de l'autre : « En nom deu pay et deu
« filh e deu Sant Esperil Amen. Conoguda el

« manifesta causa sia a tots los prescns et en-

« devenidors qui aquest présent public inslru-

« ment veiran, ausiran, ni perseberan (jue l'an

« el lo jorn jus escriuts, en presencia de nos
« dus notaires et deus testimonis dejus nom-
« mats, personalment conslituits los très puis-

« sants et mot nobles senhors, Mossenhor Jo-

« han, per la gralia de Diu, conte d'Armaniiac,

« de Fezenzac, de Rodez el de Giiarroles, ves-

« conte de Lomagna, d'Autvillars et senlior de
« la terra d'Aurribera et Johan d'Arnianhac son

« filh leyau el naturau comte de Comenge per

« lor, lors subgets alliats et valedors d'una

« part et mosseniior Gaston, per la gratia me-
« dyssa, comte de Foixs, senhor de Bearn, ves-

« comte de Marsan et de Gavardan et Gaston
« son filh leyau el naturau, per lor, lors siib-

« gels alliats et valedors, d'aulra part, fen et

« acorden entre lor, bona, leyau, perpeluau el

« amorosa pats, en aisy cum prumierament era

« estât acordat entre losdïts Mosseniior lo comte

« de Foixs et Gaston son filh d'uno part et

« Mosseniior Jolian Senhor de ÎManhant, cava-

« lier, Mosseniior Sans de Serizoo, prior de INIa-

« diran et Maurin de Biran senhorde Roquefort,

« en nom et per nom el coma procuiadors spe-

« cials de Mossenhor d'Armaniiac avensa asso

« plenier poder el après confermat et jurai per

« lo die Mosseniior lo comte d'Armaniiac aisi

« cum esta ferm per dus roUos fcits sober lodit

« acord, la un feït per Mossenhor d'Arnianhac

« et sagerat de son sagel secret el subscriut de

29
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« sa y<;i inaii lo(niaii dcnuira dm ers ledit Mosse-

« nlior de Foixs ol l'aulic loollc foyt pcr lodit

« Mosscnhor do Foixs el saircrat de son proi>ri

« sagel el subscriul de sa ysa niaii, loquaii de-

« mora devers lodit Mosseidior (J'Arnianliae de

« una semhlansa et ténor d'aulra part, laipiau

« lenor s'enseg en acpiesta inanyera. etc., > En
vertu de ces articles, le comte dAnnaijnac s'en-

jraireait notamment, à verser an comte de Poix

et à son tils et comme dot de sa tille Héatrix,

une somme de vingt mille francs, payables à

des termes lixcs. De leiii' lolc. lesdils comte de

Foix et sou (ils, abandonnaient à Marguerite

comtesse de (lomminge et à son tuteur tous les

droits qu'ils pourraient avoir ou préteiulre, sur

ledit comté. Les comtes, leuis (ils et le tuteur

de la comtesse de Comminge, |)rètaient le ser-

ment dobserver et défaire observer ladite paix,

sous peine d'une amende de trente mille francs

d'argent payable par la partie qui la violerait

à celle (pii lui resterait tidèle et désigneraient, à

cet eilet, sous le nom de conservateurs de ladite

paix, un certain nombre de seigneurs chargés

d'assurer l'exécution des dillérenles clauses

a avril l'-i'O). — Acte de cession d'une créance

de f)o francs d'or elde loo contpies froment sur

les héritiers de noble Hugues d'Oibcssan, sei-

gneur de l'Isle d'Orbessan, consenti en faveur

de Jean, comte d'Armagnac, pour le prix de

200 francs d'or, par noble Géraud, sciguein' de

Verdusan (avril l'^^f)). — Actes d'hommages
de noble Jean de Caupène, de noble Garcias

Ainand de (Caupène niars r3-!t). — (-ontrat de

mariage de Philibert de l'olhon, familier du
comte et de Fine, fille de liernard d'Estival,

du mandement de Cambolas. Le comte promet

pour ce mariage, audit l'iiiliberl, une somme
de (k) francs d'or (l'ijQ). — Acte de sommation
adiessée à Marqués de Cardeilh^c, par noble

Bérenger de Castelpers, au nom du comte d'Ar-

magnac. Parcel acte, ledit Hérenger, réclamait

le paiement de deux sommes, l'une de i.5oo fr.

d'or, due pour l'évacualion des lieux de Palaret

el de Monlvalent, l'autre de 7)/^<) francs, due
pour l'évacuation du lieu de Corne (13^9^ —
Acte relatif à la i)erception des dix-huit mille

francs d'or, accordés au comte par les trois

Etals «lu pays de Rouergue, pour l'eulrelien et

les gages de cent lionmies d'armes (i'3-;)). —
Acte de reconnaissance d'une dette <le (piatre

cents francs d'or, consenti en faveur <lu comte

d'.Vrniagnac, par Robert Dalmaie. tils de ("eu

Hugues Dalmace, seigneur du lieu de Saint-

Didier en liourbonnais (i'38o). — Actes d'hom-
mages dudit Robert Dalmace, seigneur de Saint-

Didier, de noble Ricaril de Saiut-Ler, de noble

Philibert Des Baux, de Guibert Alaman, de
Guillaume Arman, de Jean du Pny, Hugues
Roger et de divers autres habitants du lieu

d'Aubin (l'Wo). — Reconnaissance dunedelte
de cent francs d'or, consentie en faveur du
comte d'Armagnac par Armand Guillaume Du-
hart (i'38o). — 'J'exte de l'acte d'accord conclu

avec les habitants des lieux d'Anglars et de
Bons, mandement de la Roque-Valscrgue, au

sujet des gardes «pi'ils étaient tenus de faire au

château de Gages (l'ÎSi). — Reconnaissance

d'une dette de cent francs d'or, consentie en fa-

veur du comte d'Armagnac, par noble Jean de
Gourdon, chevalier (i'38'2), — Quittances de
diverses sommes <lélivrées par Raymond Bal-

sens, de Peyrusse (i3(Sj)et par Gailhard et Hu-
gues Amigues, marchand du bourg de Rodez
(i38j).— Nomination, par le comte d'Armagnac,

de Guillaume Pelegrin, de Millau et de Guil-

laume de Mont[>eyroux, comme gardes du châ-

teau de la Ro(pie-Valsergue (i'383). — Sonuna-
tion adressée, au nom du comte d'Ainiagnac, par

ses conseillers, Bérenger de Castelpeis, Bernar<l

de Rivière et Bernard d'Orbessan, chevalier, à

Bérenger Comte, de Lacaume, à Pierre Ain-

blard et à maître Arnaud Pagan, agissant au

nom des pays de (^arcassonne, du comté de
Castres et de la viguerie d'AIbi, d'avoir à payer

dans le délai d'un mois une sonnne de i(i, iCij fr.

d'or, qui était encore due pour parachever l'en-

tier paiement des Ji.ooo francs qui avaient été

accordés au père dudit comte par les gens des-

dits pays de (]arcassonne, Albi el Castres, poui'

l'évacuation de certains lieux occupés pai' les

Anglais (r38'|). — Obligation pour une somme
de a.jo francs d'or, consentie, en faveur de Jean

comte d'Armagnac et de Rodez, par noble Guil-

laume de La Romiguière, chevalier, habitant

de la Ro(pie-A'alseiguc et Jaccpics Castan, de

Campagnac, au lieu el place du maître de l'Hù-

pilal Saint-Jean de Jérusalem (l38'î). — Acte

de reconnaissance féodale, consenti par le

comte Jean d'Armagnac, comme comte de
Comminge, en faveur du monastère de

Saint-Gilles (r}8r)). — Acte d'honunage <le

Guillamne Raymond, de Marmande (1U8.')).
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— Texte de l'accord conclu enlrc Jean

comte d'Aniiag-nac et de Rodez et son IVèie

Bernard, au sujet de la liquidation et du par-

tage des biens de leur père : « Anno, régnante

« et existente quibus supra, die sexta décima
« novembris, constituti personaliter intus con-

« ventum fratrum minorum loci de Murella,

'jt Tholosani diocesis, in mei noiarii publici et

« testium infrascriptorum presencia, videlicet

« illustris princeps et domiiuis Johannes,

« Dei gratia, comes Arnianliaci, Gonvena-
« rum, Fe/enziaci, Ruthene, Kadrellensis, vice

« comesque Leomanie et Altivillaris acdominus
« terrarum Ripparie et Senerie, lilius et hères

« universalis boue memorie domini Joluinnis

« quondam comilis Armanhaci, Fezenziaci, Ru-

« thene, Kadrellensis vicecomitisque Leomanie
« et Altivillaris dominique terre Ripparie et

« nobilis et potens vir Beinardus de Arma-
« nhaco, germanus (ilius legitimus et naturàlis

« dieti quondam domini comitis, maior octo

« decim annis^ minor tamcn viginti quinque,

« asserens se nuUum liabere curatorem, asse-

« rentes dictum ((uondam dominum comilem
« palrem suuni in suo ultinio testamento ipsi

« Bernardo legasse et, jure instilutionis et legi-

« time porlionis, dédisse loca et baronias del

« Angles in Bigorra, de Casalibono in recepta-

« riis de Helisona et de Insula Orbeyssani in

« comitatu Fenzenziaci cum suis juribus et per-

« tinentiis universis, una cum tribus milibus

« libris turonensium per dictum dominum co-

« mitem beredem predictum dicto Bernardo
« in et super bonis suis et hereditate predicta

« assignandis perpetuo et assidendis et quod
« post premissis, dictus Bernardus et sui liere-

« des et in posterum successores facerent ipsi

« domino comiti, heredipredicto,et suis lieredi-

« bus et successoribus comitibus Armanliaci et

« Fezienziaci liomagium et lidelitalis juramen-

« tum et rccognoscerent tenere ab ipso domino
« comité et suis dictas baronnias et loca et quod
« cum premissis quittaret dictus Bernardus

« quicquid juris et actionis liabet et polest lia-

« bere in bonis et hereditate dicti quondam do-

« mini comitis, ratione predicti legali vel insti-

« tutionis aut légitime portionis paterne vel

« materne seu aviline vel aliter quovismodo,

« quamobrem diligenli et maturo consilio habito

« et re solerti inter eos et eorum consiliarios,

<i attentis omnibus pro utroque facientibus et

« que circa hec atendi debuerunt tractata, lina-

« liter inter ipsos fuit concordatum, videlicet

« quod, pro premissis legatisac ratione légitime

« portionis et pro omnibus juribus que dictus

« Bernardus habel vel in futurum habere posset
« in dictis bonis et hereditate dicti quondam
« domini comitis, palri sui, dictus dominus co-

« mes hères predictus promisit per tirmam sti-

<< piilationem dare, Iradere et assignare dicto

« Bernardo, fratri suo, presenli, stipulanli et

« recipienti, pro se et suis heredibus et succes-

« soribus, loco solutionis, ad habendum per-

« petuo, pleno jure, pro se et suis heredibus et

« successoribus, comitatumsuum Kadrellensem
« nec non loca et baronias predictas de Gasali-

« bono et de Insula Orbeyssani cum omnibus
« suis pertinenliis, juridiclionibus, honoribus,

« dignitatibus, redditibus, juribus. deveriis qui-

« buscumque ad ipsos comitatum et baronias

« alque loca perlinenlibus, quovismodo et hoc

« quam citius, tute, comode etsecure tieri pote-

« rit, obtenta prius licencia ab illuslrl principe

« domino Philippo, duce Burgondie, ut a domino
« superiori dicti comitatus Kadrellensis, quoad
« ipsum comitatum dumiaxat relinendo ipse

« dominus comes sibi et suis heredibus et suc-

« cessoribus comitibus Armanhaci et Fezien-

« ziaci dictos locum et baroniam des Angles,

« ad suas et suorum omnimodas voluntates fa-

« ciendas, et si dictus comitatus Kadrellensis,

« loca et baronie de Casalibono et de insula

« Orbeyssani cum suis juribus et pertinentiis

« plus valent nunc aut in futurum valere pote-

« runt dicto legato per dictum quondam domi-

« num comitem dicto Bernardo facto et légitima

« portione atque juribus ipsi Bernardo quo mo-

« dolibet in dictis bonis pertinentibus, dictus

« dominus comes totam illam magnam valorem

« quecumque sit et esse possit etiam dare dicto

« Bernardo présent! et stipulanli, ut supra, pro-

« misit et dictus Bernardus premissa insolutum

« que asseruit valere ultra quam sibi debeatur

« vel debere possit occasionne premissorum pro

« premisis recipere et dictum dominum comi-

« tem fratrem suum, prescntem et stipulantem,

« prose et suis heredibus et successoribus, quit-

« tare promisit per hrman stipulalionem penitus

« et omnino de onuiibus queab ipso aut suis

« petere potest vel in futurum posset, ratione

« dicti legati vel institutionis aut ratione legi-

« lime porlionis vel quovismodo et hoc, facta
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* sil>i (liila (loiiationo el Iratliliinie dicloiuin co-

« mitatiis el l)aroiiiariim, olc... quod ila teiicre,

« servaic, coiupliTo ol non contra lacère vcl

« veniro proiniseninl, lalione aniioriiin etatis

€ nec jier rcsliliilioiiis in inlep:iinn ncc aliter,

« (luod ila jiiiaveriint super sancta (piattuor Dei

« Evan^ïclia coriini nianil)ns dcxtris coi|K)ralilor

« piatislacta.Testibns proscnlihus, u()l>ilil)us el

« pi)tcnlil>iis viris duniinis Aniane\o. domino de

« Lebieto, Jt)lianne de LaHartlia. domino terre

« de Aura. Herenjjario. domino de C.asliopcrsio

« el (juillelmo de Solafces, milililms. Bernardo

c de Goisolis, lejjnin doctore et Maurino de Bi-

« rano, domino do liirano, domino de Hupiier-

« forli, consiliariis ipsins domini comilis.cl me
« Pelro de Mayres, noiario aiicloiitate ref,'ia pu-

« Idico qui rc(|uisilus per prediclas pailcs lioc

« instrumentum recepi dupiicatum. > (Muret,

i(i novembre 1 385.)— Coi)ie d'une pièce de pro-

céduie eufraifée contre diveis lial)ilants du
Rouerj;ue, accusés d'avoir livre aux Anglais le

lieu de Saiute-Livrade et tl'avoir injurié et mal-

traité les oITicicrs du comte d'A inuif;nac(j nim 38j).

— Actes d'bonunages consentis en favein- de

Bernard d"Armaf,'nac, comte de (^liarolais, par

noble Pierre de Semur et par noble Guillaume,

seif^neur de Uevcl et de Marti^ny (iliSj). — Sei-

ment tic tidélilé consenti en laveur du comte
d'Armap^nac par noble Gaillard de Brossignac,

Déodat Vifjruiei', Hufjues Serres, Déodat Seguin,

Guillaume de Lavit, Beinard Gonte, consuls du
bourg de Hode/ (i388). — Actes d'hommages de
divers habitants de Vic-Fe/enzac (i'38<)). — Acte

d'bonunage tic noble Tiistan de Bellort, cheva-

lier (Ghanac, (i novembre r}8})). — Acte d'hom-

mage de Jean de Tournemire (r3j)o;. — Gopie

de la quittance de i5,oo(» llorins, délivrée parle
comte Jean d'Armagnac aux procureurs de la

ville de Florence (i3})o). — Acte d'hommage
consenti en faveur de Bernard, comte d'Arma-
gnac, par Jean d'Ainiagnac, seigneur de Termes,

el Arnaud-(uiillaumc de llergougnan, en leur

nom el pour les autres nobles du comté «l'Ar-

magnac. Oux-ci entendent toulel'ois ne préjuger

en rien par cet acte du droit des lilles de l'eu

Jean, comte d'Armagnac, frère dudil Ik-rnaid :

ï Noverint univers! et singuli (|uod, c\istentil)us

'i el personaliterconstitutis in piesentia nostrnm
« et lestium infrascriptorum in loco in (pio ca-

« nonici ecclesie beati Nycholai de Nogarolio

« capitulum lenere consuevernni, illuslii ma-

« gnillico, principe domino Bernardo. Dei gralia

« comité Armaidiaci. Fezenciaci, Ruthene et

« Kadrcllensis vicecomiteque Leomannie el

« Altivillaris ac domino terre Uipparie vex una
« parle et nobilibus Johanne de Armaniaco, do-

« mino loci de Terminis et Arnaldo <îuillclmi

« de Bergonliano, domino loci de Bergonhano.
« ex parle altéra, cum ipse dominus comes vellel

« proce<lere ad receplionem homagiorum et

« preslalionem juramenti tidelitatis nobilium

« conntatus Armaniaci. dicii nobiles supcrius

« nominati, iHo se cl aliis nobilibus ipsiusconii-

« talus volentes diilum homagium lacère et tide-

« litalisjuiamentum, more solito, pieslare, pro-

« teslati sunt <piO(l in predictis faciendis non
« intendcbani |)rejudicarc juri si (piod inclile

« lilic dcHiincti domini coniilis Armauhaci el

« Gonvcnarum, gciinani ipsius domini nunc co-

« niitis, habent seu cis spcctanl in comilatibus

« vice comilatibus cl terris predictis, de (pio pc-

« licrunt sibi conlici publiciim insliumenlum
« presentibus, etc. » (Nogaro, ~ oclol)re i3})i.)

— Procès-verbal du mariage, par procureur, de
Bernard, comte d'Armagnac, avec Bonne de
Berry. La cérémonie eut lieu le 8 janvier iSqî

à Ghambéry, dans le château des comtes de Sa-

voie. Les procureurs du comte d'Armagnac
étaii'ut : noble Martjués de Bclforl, seigneur de

Ganilhac, et (Guillaume de Soulages, chevalier.

La (loi de ladite Bonne de Berry lut lixée à cent

mille francs d'or, (jui lui avait clé donnée par

son père lors de son premier mariage avec le

duc de Sa\ oie. A la lin de l'acte, se trouve tran-

scrit le consentement donné au présent mariage

par le duc de Berry, à Mehun-sur-Yèvre, le

i^ décembre i'3«)3. (8 janvier i^i).").) — Acte

d'honnnage de noble Pons de Gaylus, seigneur

de Chàtcauneuf et de Galmont. ((iages, i'3<)().)

— Actes d'honunages consentis, en faveur du
comte d'Armagnac, par noble Gcraud de Fimar-

con, par révérend père en Dieu Arnaud de

Meilhon. abbé de la Gase-Dieu, j)ar Arnauld

Dumas, Odet d'Aurensan, Jean de Lalran, lier-

nard de Gastillon, Salonionde de IMonlestpiieu,

Arnaud-Guillaume de Bergougnan, Bcinard de

Rivière, Géraud <ri''spai bés, Raymond du Luc.

(Vic-Fezen/.ac, r5;)8.) — Goj)ie du serment prêté

par dillérenls nobles de l'Armagnac, à la reipicle

du comte liernard d'Armagnac, an moment de

son dépari pour l'ilalie. i)our poiler secours à la

ville lie Florence. Ge dernier demandait à ses



FONDS n ARMAGNAC 229

ieiulalaiics de faiir respecter, en cas de décès,

le droit de ses enfants et les clauses établies par
lui dans son dernier testament. Les seigneurs

qu'il avait ainsi invité à observer les dispositions

contenues dans cet acte étaient : nobles Jean de
La Bartlie, seigneur d'Aure, Manaud de Barba-
zan, Jean de Magnan, Bernard de Rivière, sei-

gneur de Labatut, chevaliers, Bertrand de Par-

deilhan, Géraudde Fimarcon, Guiraud de Saulin,

Arnaud-Guillaume de Gelas, seigneur de Sezan,

Jean d'Armagnac, seigneur de Termes, Arnaud-
Guillaume de Bergougnau, Pierre de Bonasse,

Raymond, seigneur de Saint-Lave, Maurin, sei-

gneur du Vilar, Pierre de Bel, seigneur d'Ar-

mentieu, Gailhard de Leype et Manaud de Yer-

nède. Le comte les avait fait convoquer, à cet

effet, par Pierre de Garfeuil, licencié en droit,

son chancelier. (Vic-Fezenzac, 4 juin 1398.) —
Actes d'hommages d'Eudes de Seysses, des con-

suls et de divers habitants de la ville d'Auch,

des consuls et de divers habitants de Lectoure

(1398). — Texte du serment fait par Ayssin de
Montesquieu et Eudes, seigneur de INIontaut,

relativement à l'observation des institutions et

substitutions établies par le comte Bernard
d'Armagnac dans son testament : « Nos Eyssin,

« senhor de Montesquieu, et Odo, senhor de
« Montant protestant que aquest sagrament nos

« faseni pernostre plaserenonpaspercausaque
« nos y fossam fenguts, si far no lo volossam,

« et protestan que per asso no se pusca crese a

« milha consequensa en temps a venir, juram a

« teneretobservar, anostre poder, la ordenansa
« feyta per vos nostre senhor le comte en un
« vostre testament, tant cum toqua a las institu-

« tios et substitutios de vostres efans mascles e

« fenies e dels efans de vostres efans dessendens
« per drcclia linha, salvant los dots deguts a las

« filhas de Mossenhor vostre fray que Dieu
« aye. » (Vic-Fezenzac, iSgS). — Actes d'hom-
mages de noble Amanieu de Montpezat, seigneur

de Montpezat, et de noble Jean de Montesquieu,
pour les lieux de Marsan-en-Fezenzac et de
Marsac-en-Lomagne, du procureur de Marqués
d'Arnés, co-seigneur du lieu de La Fitte (1398).

— Acte d'accord conclu entre Bernard, comte
d'Armagnac, et le seigneur de Séverac, touchant

la poursuite de diverses personnes de la baron-

nie de Séverac, coupables d'avoir injurié les of-

ficiers du comte chargés de percevoir le Commun
de paix (Rodez, 1398). — Obligation, pour une

somme de u)ille francs d'or, consentie, en faveur
du comte d'Armagnac, par Jean de La Bartlie,

seigneur d'Aure (1378). — Acte de donation du
lieu de Castéra-Lectourois, consenti par le comte
d'Armagnac en faveur de Meneduc de Pauza-
dier, chevalier (février i38i). — Quittance
d'une somme de quatre mille cinq cents llorins

d'or, consentie en faveur du comte d'Armagnac
par l'exécuteur testamentaire de noble Alix de
Chalançon (i385). — Nomination, par le comte
d'Armagnac, de P. de Gavascon, chevalier,

comme commissaire chargé de discuter les clau-

ses de la paix avec le comte de Foix, en rem-
placement de Tristan de Castelbon, décédé
(18 décembre i'388). —Nomination, parle comte
Bernard d'Armagnac, de procureurs, pour traiter

du mariage de son (ils, Jean, vicomte de Loma-
gne, avec Blanche, fille de feu Jean, duc de
Bretagne. Le comte charge, dans cet acte, de
cette mission, révérend père en Dieu Raymond,
abbé du monastère de Gonques-en-Roucrgue,
Berenger Guillot, licencié en décrets, chanoine
et archidiacre de Frontigues dans l'église de
Gomminges, et nobles hommes Guillaume de
Soulages, seigneur de Tholet et d'Entraygues et

Jean de Loupiac (juillet 1407). — Texte des ar-

ticles rédigés en vue dudit mariage par Jean,

comte de Bretagne, et les procureurs du comte
d'Armagnac. La dot de la future épouse était

fixée à cent mille francs. Entre autres choses, le

comte d'Armagnac s'engageait à laisser après sa

mort, à son fils aine, quelque soit le nombre
de ses enfants, les comtés d'Armagnac, de Fe-

zenzac et de Pardiac, les vicomtes de Lomagne,
d'Auvillars, de Fezenzaguet et de Brulhois, les

terres et baronnies de Rivière, d'Eauzan, de

Gazaubon, de l'Ile-d'Orbessan, de Gimoès, de

Magnoac, de Nestes et, généralement, toutes les

terres et seigneuries situées sur la rive gauche
de la Garonne. Le douaire de la nouvelle épouse

était fixé à quatre mille livres de rente annuelle

qui devait être assise sur la baronnie de Bcna-
ven-en-Rouergue. Il hii était octroyé, en sus de

cette dernière rente, dans le cas de prédécès de

son mari, la jouissance du château dudit lieu de

Benaven « dcument appareillé et maisonné »

(Nantes, le "30 juillet 1407). — Copie des lettres

de Jean, duc de Bretagne, comte de Montfort et

de Richemont, ratifiant et approuvant les pré-

cédentes conventions, conclues en vue du ma-
riage du vicomte de Lomagne avec sa sœur
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Hlaïuhf (NanUs. j.. jiiilU-t ip»;). — C)l>lit;ation

pour une sdhiiho do Ironto francs ilDr, loiisonlio

eu faveur du louilo Heriiard d'Anuairuac par

Ralier AltpiiiT. du lieu de Capdenac (Casteiuau-

de-Montniiral. jS tléieuibre i îno). — Aele de

Vilal de Maulooii, évi^cpie de Rodez, cliarj^eant

noble Jean de Soulaires. pelit-lils de Ciuillaunie

de Soulafres, tils et héritier de Rej^on d'Arsae,

seiiriieur de Caviar, de la parde des forteresses

appartenant à l'éjrlise de Rodez et noinniément

des eliàleaux de Mourllion. Muret, l'aimas, Sal-

les-Curau et Movrasés (Gages, nj novembre

lîi;).

A. 2<)3 Cahier, papier) 41 feuillets.

1384-1388. — Actes d'hommages consentis

en faveur du eomie d'Armagnae par diderents

vassaux. — Acte d'hommage d'Olivier de Chi-

rac (r38()). — Acte d'hommage consenti en fa-

veur du conile d'Armagnac par les consuls de

Corl»arieu, au nom des habitants dudit lieu

{r38(i). — Acte d'hommage consenti par Rigal

de Mazières, au nom de sa femme. Dans cette

pièce, ledit Rigal, après avoir prOlé, comme i)ro-

cureur de sa femme, le serment de fidélité, re-

connaissait ([ue cette dernière tenait en tief, du
ctJinte d'Armagnac, une partie du château de
RhuKpieforl et huit sous morlas de rente an-

nuelle dans le lieu de Castanet (r3H(5). — Copie
de l'acte de procuration délivrée audit Rigal par

sa femme (l'JSti). — Acte d'hommage de Guil-

laume Gros, damoiseau, seigneur de Chàteau-

Rougc et Gachcpoy en Lomagne (l'iSO;. — Acte
d'hommage de Pierre Dufourc, procureur de

noble Jeanne d'Ksparbés (i38()). — Acte d'hom-
mage de Vidal de Laran, pour les biens qu'il

possédait en .Magnoac dans les lieux de Laran,

Gaussan, Kspenan, Bidos (i'38î). — Acte

d'hommage de noble Roger de Comminges,
chevalier. Par cet acte, ledit Roger reconnaît

tenir du comte les lieux de Monipezat, Poma-
rède, Lalouret et Lagardc. Par un autre acte,

consenti au nom de son (ils, le même Roger re-

connaît également tenir divers biens, les châ-

teaux et lieux de Frosin, Marlinsene et Pela-

8ergue(r}K'J). — Actes d'hommages de Guillaume
de Rauban, d'Olivier de Polasiron, damoiseau,
seigneur de Puygaillard, de noble Marqués, da-

moiseau, seigneur de Tiiémines et de Caidailhac,

de Bertrand de Monlcamp, de noble Odct de

^"ic, seigneur de Lepvieil, d'Aymeric de Grau-
tan, damoiseau, de Guillaume de Lamazan,
dOdet de Barège. de Bernard de Vignes, damoi-
seau, de Jean de Rivière, seigneur de Sarraule,

de noble et religieux honnne Jean de Laulard,

chevalier de l'ordre de Sainl-Jean-dc-Jérusalom,

commandeur de Ginebrède, de noble Arnaud de

Gelanes, co-seigneur du lieu de Cézan, île noble

Raymond-Guillaume d'Arribaute, de noble Odet
de Coubirac, co-seigncur du lieu de Cardailhan-.

en-Lomagne, de Bernard Bonnefond, damoi-
seau, de Géraud de la Caussade, damoiseau, des

consuls de Saint-Clar, d'Hugues de Gière, bour-

geois de Lectoure, île noble Géraud de Baies,

damoiseau (i'J84-i38.-)), — de Bcrirande de
Puydanés (r385). — de noble Rallin de Mont-
pezat, co-seigneur de Graulet, de Pierre de

Planque, bourgeois de Vie, et de Jeanne Bes-

solcs, sa femme, d'Auger de Bazourdan, damoi-
seau, de Pierre ilc (]arget, ilamoiseau, au nom
de la veuve d'Aussin de Cargel. d'Odel de Ver-

duzan, damoiseau, co-seigneur du lieu de Saint-

Jean-Poulge, de (niillaume de Carget, de noble

Théobald, chevalier, seigneur de Peyrusse, de

noble Guillaume de la Croix, damoiseau, au nom
d'Aude de ÎNIerenx, sa femme (riS.') . — Actes

d'hommages consentis, en faveur du comte d'Ar-

magnac, [)ar les consuls de ^'ic. par noble et reli-

gieux homme de Sénac, commandeur de Saint-

Antoine du Ponl-de-Ral, Picire Gayrau, de

Vie, par noble Bertrand, seigneur de Terride et

de Bourrel. Voici l'énumération des biens tenus

par ce dernier seigneur : « El ibidem diclus do-

« minus Bcrtrandus, doniinus de Terrida, reco-

« gno\ it dicto domino comili se lenere velle et

« debere lenere suosipie predecessores ab anti-

« quo tenuisse ab eoilen» domino comité seu a

(( prcdecessoribus suis castrum, loca et baroniam

« de IJorello, de Finhaco, de Montcbctino, de

« Bessenx, de l)ieui)entala, lie Poiiqiinhano, de

« (^.analibus, de Monlefercando, de Peyreria,

(.< de Monte Barlerio, de Causanis, de Bastita

« .Sancli Peti i et de Bressolis cl quecpiidem liée

(( lenet et possidet et que tenentur ab eodem
« in dictis castro, baronia et locis et pcrtinentiis

« eorundein una cuni omnimoda jnridielione

« alla, média et bassa quani habet et sibi com-

rt petit in eisdem castro, baronia et locis prê-

te dictis et eorum iiuolibet ac pcrtinentiis eorun-

« dem, etc. » (i'385). — Actes d'Iiomnuiges

d'Eudes de Bonnefont, damoiseau, de Bertrand
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de Cumont, damoiseau, fo-scisîneui' du lieu de
Coulures (i385). — Acte d'iiomuiage consenti

par labbé du monastère de Belleperehe, ordre

de Citeaux, pour les biens dudit monastère si-

tués en Lomagrne et dans la vicomte d'Auvillars

(i385, acte en partie effacé). — Actes d'homma-
ges de noble Aymeric de Comminges (Toulouse,

ï385), — de noble Olhon de Montant, seigneur

de Montaigu (i388), — de noble Manaud de Ba-

sourdan, damoiseau, seigneur de Montlouy
(i388). — Actes d'hommages des consuls de

Lectoure. Dans cette pièce, le comte d'Arma-

gnac, à la requête desdits consuls, renouvelle la

confirmation des coutumes de Lectoure faite par

•son grand-père, en l'année i348 : « Anno Do-
rt mini millésime trccentesimo octuagesimo oc-

« tavo, sexto decimo mensis mayii, in ecclesia

« sancti Gervasii Lactore, consulibuset populo

« dicte civitalis ibidem congregatis, egregius

« princeps dominus comes Armanhaci, Conve-

« narum, Fezenziaci, Ruthene, vice comes Leo-

« mannie et Altivillaris ac dominus terrarum

« Ripparie et Serrerie juravit, rattificavit et ap-

« prol^avit foros, usus, consuetudines ac liber-

« tates dicte civitatis olini juratos per inclite

« recordationis dominum Johannem comitem
« Armanhaci, avum suum, die tercia décima
« novembris, anno Domini millesimo Irecenle-

« simo quadragesimo octavo, cujus instrumenti

« forma scripta est in fine cujusdam carte in

« qua scripte sunt consuetudines dicte civitatis,

« que quidem caria sigillata est sigillo magno
« dicti domini comitis super equum exislentis et

« in dorso dicti sigilli est contra sigillum armo-
« rum ejusdem domini expressum, autem exepit

« ab hoc juramento articulos consuetudinum
« qui in dicta carta sunt cancellatli, item exepit

A foros, consuetudines, ususet libertates expost

« quoquomodo revocalos, juravit preterea alias

« consuetudines que légitime fuerunt post dic-

« tum juramcntum concesse dicte civitati per

« eundcm dominum comitem condam, si tamen
« fuerint eis usi, etc. » Les consuls de Lectoure

déclarent tenir en fief, du comte d'Armagnac, le

bois de Gajan : « Et i])idem prefati consules, pro

« se et nominibus quibus supra, recognoverunt

« et in veritate confessi bierunt prefato domino
« comiti et vice comili stipulanti et recipienti

« solemniter pro se et suis iieredibus nemus
« vocalum de Gaiano situm in pertinenliis et in-

« fra juridictionem dicte civitatis Lactorensis,

« una cum omnii)us dicti nemoris juribus, de-
« veriisetperlinenciisuniversis,proquonemore

« dareet solvere tencntur, inmutalione domini,
« unam lanceam cum ferro pro accapito ac ho-
« magium facere, etc. » (i388.) — Actes d'hom-
mages de noble A. de Montesquieu, clievalier,

de noble Jean de Gelas, seigneur des lieux de
Bonasse et de Rosière-en-Fezenzac, de noble
Jean de Gourdon, co-seigneur du lieu de Gour-
don, chevalier, du seigneur de Bascaules, pour
le château dudit lieu de Bascaules et pour divers

autres biens sis dans les dépendances de ce der-

nier lieu et de Sainte-Christie (i385).

A. 2G4 (Registre, papier). — 206 feuillets, mauvais état

de conservation.

1392-1398. — Actes d'hommages rendus au
comte d'Armagnac. Le présent registre contient

quelques actes d'Iiommages du Rouergue et de
l'Albigeois. — Actes d'hommages de Pons de
Rouquette, damoiseau, du lieu de Cagnac, en
Albigeois, pour une maison et divers domaines
sis à Castelnau-de-Montmiral, de Guillaume de
Saint-Sernin, du diocèse d'Albi, comme procu-

reur de sa femme, de Guillaume de Merenx, pour
une maison, un moulin et différents biens sis

dans le lieu de Castelnau, de noble Arnaud de

Peyrac, licencié en lois, vicaire général et pro-

cureur de l'évèque de Lectoure, pour le domaine
de INIansonville possédé par ledit évèque, de

noble Louis de Faudoas, pour ses possessions

dans les vicomtes de Lomagne et d'Auvillars

(1392). — Acte d'hommage de noble Bertrand

Magnac, co-seigneur de Cezan, pour la moitié du-

dit lieu (1392). — Acte d'hommage consenti par

noble Jourdain, comte de l'Isle, en faveur du

comte d'Armagnac, pour les lieux de Flamarens,

Cluzel, JNIauroux, Gaumont et pour son domaine

de Sentis, situé dans les lieux de Monigaillard,

Mansonvilleet Saint-Clar (1392). — Acte d'hom-

mage consenti par noble Jean de Lucmont, da-

moiseau, co-seigneur de ?klauroux pour la sei-

gneurie dudit ISIauroux, pour la moitié du château

et du lieu d'EsIramiac, pour les fiefs et les do-

maines qu'il possédait à Pessoulens, Tourne-

coupe, Pordiac, Saint-Clar, Marsac, Homps,

Sainte-Christie et pour la sixième partie du lieu

de Caumont (i'392). — Don d'une somme de

2,000 francs d'or consenti par le comte d'Arma-

gnac en faveur de Jourdain, comte de l'Isle,
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\ii.i>mlo ili" (iimoi'S, seigneur île Hayssac l't de

Flamareiis (I MV-i) — Acle il lioinmaire de noble

Fortanier de Hedeille. pour le lievi de Caslera-

dii-Pouv cl pour les domaines el fiels qu'il tenait

dans les lieux de Moissan et de Sainl-C.lar (i3;)i).

— Acle d'iiouiinage de 1*. de Moulle/un. pour

la moitié du lieu de Montastrue en Fc/.eu/ac

(i3jja). — Acte d'iionuna!,'e de Pieirc du Fourc

dit Cazcres, pour l'autre moitié dudit lieu de

Monla«itrue (l'îjr-i)- — Acte du comte d'Arma-

pnaf iraranlissant à P. de Monllezun la jouis-

sance pleine el cnlière de la moitié du lieu de

Montastrue. Par col acle, le comte s'engaf^e à

réparer de ses deniers les préjudices qui pour-

raient élre causés dans cette jouissance audit

Monlle/un (r3i)i). — Remise d'une dette con-

sentie par le comte d'Armajîuac eu laveur de

iiol)lc Bernard de Caumont (1392). — Acte

d liommape de Tliii)auld de Lasseran, pour les

lieux de Ca/.als et de Lespiau en Fczen/.ac (i'3i)'2).

— Acte d'iiommaK»" de noble Pons de Castilhon,

pour trois parts du lieu de Peyrussc en Fezenzac
(,3i).j). — Acte d liommage de noble Manaud

de Saint-Gou. pour la maison el le lieu de Saint-

Gou et la moitié du lieu de A'illenenve (l'îi^a).

— Acte d'honnuafre de noble Manaud d'Arma-

pnac, chevalier, el de sa lille, pour les iliàleaux

et lieux de Lanusse et de Billièrcs en Armagnac

(l'îyu). — Actes d'honnnafces de noble Rij^aud

de Morzières, damoiseau, tant en son nom qu'au

nom de noble Aude Bertrand, sa fennne, pour

la quatrième part des terroirs d'Adaf,'nan et de

Bascous. situés dans les dépendances du lieu

d'Aubiet en Fezenzac, el pour une pail du lieu

de Blanipieforl (rîi)i). — Acte d'iiommage de

Raymond de CabespcrI, liabilani d'Eauze, pour

diveis biens sis dans le lieu de Manciel (l'jj).)).

— Acte de nomination, par le comte Bernard

d'Arma}»nac, de deux procureurs chargés de

traiter diverses affaires et de réj,der notamment
tous les détails du mariage projeté entre ledit

comte et la lille aînée du roi de Navarre. Les

deux procureurs étaient : noble et puissant Ma-
naud, seigneur de liarbazan, et Bernard de Pral,

licencie en lois cl juge d'appeaux des comtés

d'Armagnac cl de Fezenzac (iSi^a). — Acte

d'hommage de Pierre Garin, habitant du lieu

de Lavit, diocèse de Lectoure, pour divers biens

sis dans ledit lieu de Lavit-de-Lomagne {l'iiyi).

— Acte d'hommage de noble Guillaume Ra-

mond, damoiseau, habitant de la terre de Rivière,

pour une maison dite d'IIauterive avec ses ilé-

(>cndanics cl divers autres biens sis dans ladite

terre de Rivière (rii)i). — Acte d'honnnage de
noble l'icrre de Plagnes, damoiseau, seigneur

du ch;lteau du Vautour, habitant de Vie, pour
ledit château du Vautour situé en Fezenzac et

pour une maison ai)pclée Broquens, sise dans
les dépendances dudil lieu de Vie (i '31)12). —
Acle d'hommage de noble Auger de Séailles,

pour divers biens sis dans le lieu de Séailles

(i'3i)'2). — Acle d'hommage d'Eudes de Par-

dailhan, pour la moitié du lieu de (londrin, pour
le château de la HasIide-de-Pardailiiau. pour le

terroir de Magnan eu Iviuzan cl pour toutes les

autres possessions qu'il tenait du comte d'Ar-

magnac dans le comté de Fezenzac (l'Jivj). —
Actes d'honunages de noble Bernard de Paulin,

pour une maison et le terroir de Gayan, de
noble Jean de Montpezal, pour la moitié des

lieux de Montagut en Fezenzac et de Glarac et

la quatrième partie du lieu de Roquetaillade, de
noble Guillaume de Gaiget, pour une maison
noble sise dans la juridiction de A'ic-Fezenzac,

de noble Kudes-^Iassas, pour le château et le

lieu de Gastillon-Massas en Fezenzac el le

lieu de Malartic, du piocureur de noble Arsin

de Lavardac, pour le lieu d'Omersas eu Fezen-

zac, de noble Ainiand de Bauiac, pour diverses

possessions en Fezenzac, de noble Olivier' de
Polastron. pour le lieu et le château de Montaigu,

de noble Bernard de Lavardac, pour la co-sei-

gneurie de Ganq)agne en Fezenzac, de noble

Bernard DumonI, pour une maison et le lieu de
Scieurac en Fezenzac, de noble Thibaut de Pey-

russe, pour les lieux cl ciiàl(\iux de Peyrusse-

Grande, de Roiiuebrune et de Tudelle en Fezen-

zac (i'3;)'j). — Pièce se rapportant au paréage

conclu entre le comte Bernard d'Armagnac M
l'abbé de la Gaze-Dieu, rclalivement à la posses-

sion du lieu de Morède en Fezenzac (i'3i)'j). —
Acte d'hounnagc consenti par le proeuieur de

l'abbé de la Gaze-Dieu, pour la troisième [)arlic

dudil lieu de Morède en Fezenzac el la inoilic

du lieu de Plaisance dans la terre de Rivière

(i3t)2). — Actes d'hommages de Bernadac de

Monllezun, j)our une maison sise ilans la paroisse

de Moulasiruc (i.'Jjp) ; du tuteur de noble Jean

de Monllezun pour les châteaux et lieux de

Saint-Larx el de Durand, pour divers droits

dans Jeguin cl Lavardcns, pour la moitié du
lieu de Sainl-Jean-Poulge, pour le lien de
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Séailhes et jiour tontes les possessions sises à

Saint-Paul-de-Bayne, Vie, Castillon, etc (i3;)2).

— Actes d'hommages de noble Xavarie, dame
d'Ai'gueniont, de Guillaume de Senilhac, d'Ar-

sin de ^Montesquieu, de Pierre de Laroche, de

Jean deRoquclaure,— et de Manaud deLasseran

(i3c)2). — Confirmation par le comte d'Arma-

gnac des coutumes de Rivière (1392). — Actes

d'hommages de l'abbé du monastère de Gasques

pour les biens temporels du monastère dans les

lieux de Gasques et de Gueyfe dans la terre de

Rivière (iSga), — du prieur de Madiran pour

le lieu de Madiran, — de Manaud de Baulac

pour le château de Baulac dans la terre de

Rivière, le lieu de Moulus et pour tous les

biens, cens et rentes possédés tant dans le lieu

de Castelnau que dans celui de Preyssac (131)2).

— Acte d'hommage de noble Ramond de

Bernard, seigneur de Saint-Lane, ^lour les lieux

de Saint-Lanne et de Causac dans la terre de

Rivière et pour les lieux de Saint-Aubin et de

la Terrade en Armagnac (ijga). — Actes

d'hommages de Bernard de Meret, damoiseau,

de noble Centon de Cusaguet, seigneur de

Lalitte dans la terre de Rivière, de noble

Arnaud Raymond de Meret, du pi-ocureur de

noble Arnaud de Canet, du procureur de noble

Raymond Bernard, seigneur de Fagedet et

dame Dominiijue de Fagedet, son épouse

(1392). — Acte d'hommage consenti en faveur

du comte d'Armagnac par noble Dominique de

Montlezun, comme procureur de sa femme
Jeanne de Lavardac, dame de Campagne, pour

les lieux de Campagne en Fezenzac, pour la

quatrième partie du lieu de Margastau dans la

baronnie de Mauléon et pour différents fiefs et

domaines sis dans les lieux de Saint-Aubin et

d'Eauze (1392). — Confirmation par le comte

des coutumes des lieux de Ladevèze, Plaisance,

Castelnau, sis tous trois dans la terre de Ri-

vière (1392). — Acte d'hommage de noble

Bernard de Rivière, chevalier, seigneur de La-

balutdans la terre de Rivière, pour les châteaux

et lieux de Labatut, Soubagnac, Castet, Monge-
rat, INIaserole, etc. (1392). — Confirmation par

le comte d'Armagnac des coutumes des lieux de

Beaulieu et de Maubourguet sis dans la terre

de Rivière. — Acte d'hommage de noble Jean

de Montluc, co-seigneurde Maurous, diocèse de

Lectoure pour le château et le lieu de Maurous,

pour la moitié du lieu d'Estrémiac et pour

tous les fiefs et domaines nobles sis dans les
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lieux de Pessolens, Eslournas, Tournecoupe,
Pleysses, Pordéac, Saint-Clar-Marsac et Homs
(1392). — Actes d'hommages de noble Jean de
la Tour et de noble Bernard de Gorsoles (1392).— Acte d'hommage de Déodat Barasc pour une
propriété sise dans la viguerie de Figeac en
Quercy et pour divers droits de justice (r?93).

— Acte d'hommage de Seguin, abbé du monas-
tère de Belleperche, pour trois parts de la basse
justice et la moitié de la haute justice du
lieu de Pomaret, pour le terroir d'Aurenipuech
et divers autres biens sis dans les dépen-
dances d'Auvillars (i39"3). — Actes d'homma-
ges d'Adhémar Farat, bourgeois d'Auvillars, au
commandeur de Saint-Antoine-du-Pont de l'Ar-

ratx {i3{)']). — Acte de confirmation par le

comte d'Armagnac des coutumes de Fezenzac
(i39"3). — Acte d'hommage de noble et puissant

Arsin de Montesquieu pour la baronnie des
Angles en Fezenzac et pour divers autres lieux,

de noble Bernard de Castelbajac comme pro-

cureur de sa femme, de noble Géraud de Mont-
lezun, denobleJeandeLaBarthe, de noble Arsin

d'Argombac (1393). — Acte de contirmationpar

le comte Bernard d'Armagnac des coutumes des

vicomtes de Lomagne et d'Auvillars (i39'3). —
Actes d'hommages de noble Raymond-Armand
de Goth pour la chàtellcnie de Roalhac en

Lomagne, divers fiefs dans le comté d'Auvillars

et le lieu de Peyrecave, de noble Bertrand de

Goth pour une part du lieu de Mansonville en

Lomagne, du procureur de noble Jean de Fau-

doas, de Vital de Manciet pour les terroirs de

Paulin, Boscredon,Procemade, Mon tpas,Gayau,

Comaloup, Rivière, etc., de noble Baraston

seigneur de Basque, de noble Jean de Bedou,

de noble Eudes de Lisle, de noble Hugues de

Pardaillan au nom de noble Agnès de Billères.

sa femme (i'393). — Confirmation par le comte
Bernard d'Armagnac des coutumes de Roque-
brune et de Tudèle en Fezenzac (i393;. —
Actes d'hommages de noble Jean d'Armagnac

pour la seigneurie de Termes en Armagnac, de

Bertrand de Bessun, seigneur de Castres en

Armagnac, de noble Fabre de Riscle, de Jean

de Cremens( 1393-94),— de noble Arnaud Capelle

(i^g'î), — de noble Guyon de Berengcr seigneur

deMontmaton en Rouerguepour le quart du lieu

deLaguiole etpour leschàteauxetlieuxde Mont-

maton et Hauterives (i394). — Copie d'un acte

(presque entièrement effacé), concernant Béatrix

d'Armagnac (i39'î). — Actes d'hommages de

3o
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noble AdliémardeMaraval. ileCiéraud des Tours

pour la inoilio du lieu de Lu/an en Fozenzac, de

noble Bertrand (le Fouques i)our divers fiels sis

dans les juritiiclionsde La Barrère en Fe/.enzae.

deCastelnau d'Kauzan el de Cazanban, de noble

Jean dAifiondiac pour le lieu de l'eeh-David en

Loniaifue. de noble Beilraud de Sainl-Jeaii poul-

ie lieu de Sainl-Reniezy.de noble Jeanne deFau-

doas pour une pari du lieu de Viviers, de noble

(îéraud de Monlpezal pour le quart du lieu de

Saint-Martin en Lomafjne, la moitié de Baubens

et le liuitième de ("loudons, de noble Bernard

de Saint-Gemme pour une pari du lieu de

Montpaillard. de noble François du Breil pour

le douzième du lieu de l'.auniont et pour divers

liels el rentes possédés el perçus dans les lieux

de Lacapelle. Poupas el Marsae. du prieur de

Sarrancolin dans la vallée dAure pour la moitié

dudit lieu de Sarrancolin (i3i)8). — Acte de

conlirmalion des coutumes dudit lieu par le

comte Bernard d'Armafîuac (i3<)8). — Acte

dliommage de noble Agnès de Rouge pour

ses possessions de la vallée dAure (i3()8).

— Acte de contirmation des coutumes de Mau-

léon par le comte Bernard d'Armagnac (r3})8).

— Acle d'iiommage de noble Raymond (iuil-

laume de Lordat pour le lieu de Sainl Orens et

pour divers tiefs à Castelnau de Magnoac
(i3<)H), elc. — Un grand nombre d'actes de ce

registre el ]>articulièieinenl les derniers sont

presque entièremenl cflacés. En lèle se trouve

un inventaire des actes analysés plus liaul fait

en !(){)'{ par Pierre Lederc, avocat à Monlauban.

Le présent volume est relié avec une pièce

parcliemin portant la transcription d'un acte

contenant la nomination par l'évècpie de Lec-

loure de deux procureurs pour aller rendre

liominage et prêter le serment de lidélilé au

comte d'Armagnac (l'Jga).

A. 265 Hegislre papier . — 124 feuilleU.

1401-1409. — Actes d'Iiommages consentis

en faveur du comte d'Armagnac et reçus par

mailrc (îéraud Calverofiucs, notaire. — Dans
ce registre se trouvent transcrits (pieUpies actes

d'hommages faits par certains feudataires du
comté de Rodez. — Texte d'un acte d'accord con-

clu entre noble Jean Ebrard et noble (iaspard

«Icla Tour pour réglcrledifféremhjui s'était élevé

enlr'ciix au sujet de la succession de noble Pele-

grin Ebrard, aïeule dudit Jean, et de la femme <lu-

dit (iaspard de la Tour ('22 février l'Joi). — Acte

d'hommage consenti en fax eur du couile d'Ar-

magnac par noble et religieux iuunme (^iéraud

Soultz. prêtre de l'ortlre Saint-Jean de Jérusa-

lem, curé de l'église Saint-Jean <le Toulouse au
nom et comme procureur de noble Marin
Dumas, chevalier dudit ordre Saint-Jean el

commandeur de la commanderic de (.îimbrède,

diocèse de Lectoure (17 février 1I01). — Acte

d'hommage de noble Bertrand de Goulard,

tlamoiseau, co-seigneur du lieu de IIsle-Bouzou

en Lomagne pour la troisième partie de ce lieu

ac(iuise par lui récemment de noble Louis de
Faudoas (21 février l'Joi). — Acte d'hommage
de noble Bernard de iMolinier, damoiseau, habi-

tant d'Eauze, pour la maison de Laval sise avec

ses déj)eiidances dans le mandement de (ioiulrin

et de Moissac el |>our les fiefs et services <pie lui

avait laissés sa femme Aguete de Mobilier (Vic-

Fezenzac, 2() février i^oi). — Acle d'hommage de
noble Gardas Pascal dil Dengaros, damoiseau,

habitant du lieu de Vic-Fezeuzac, pour une mai-

son appelée Camarade sise dans les dé|)endances

du lieu de \'alence et pour tous les autres biens

(pi'il i)ossédait auprès dudit lieu, sauf un ln)is

qu'il tenait en fief du seigneur de Pardeilliai»

(Vic-Fezenzac, 2- février ijoi). — Actes d'hom-

mages du seigneur d'Arblade pour le lieu de

ce nom (Vie Fezenzac, '-ij février i/Joi); — de

Raymond Casiet, habitant de Vie (Vic-Fezenzac,

28 février l'îoi) ; — de noble Pierre d'Oruezan,

chevalier, seigneur du lieu de La Roque de Ma-
gnoac pour ledil lieu de La Rocpie el divers

autres biens (12 mars i/foi). — Acle d'hommage
de noble Pierre de Sauzède, seigneur de
Laurel (Vic-Fezenzac. 2.') mars l'foi) ;

— de
Bernard de Monclar. habitant de ^'ic, pour les

terroirs de Vaiitagnan el de Mazères (Aucli,

3i lU'M's l'Joi) ;
— de noble Pierre de (îayan,

«lamoiseau, pour le lieu de \oalhac el la troi-

sième partie du lieu de Gayan (Laverdens, 10

mai i/îoi) ;
— de noble Pierre de Saiiil-Aunis,

damoiseau, pour le lieu de Sainl-Aunis (Lavar-

dens, 10 mai l'Joi); — de Odel de Preyssac,

damoiseau, pour la moitié et la sixième partie

du lieu de Gavaret, pour la (pialrième partie

moins un huitième du lieu de Miramoul et

pour divers biens et licfs sis dans le mandement
dudit Miramont el de Saiiile-Giirislie (Lavar-

dens, 10 mai l'îol) ;
— de noble Jeotfray de

Jussiliam, seigneuresse de la baroiinie de Jus-

sau dans la vallée d'Aure. repré.scutée par

noble Guillaume de Cardailhac (10 mai i/joi).
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— Actes d'hommages de noble Raj mond d'Aus-

sier jeune, damoiseau, co-seigneur du lieu

d'Aussier en Nebouzan (Lectoure, 12 juin i^oi) :

— de noble Signoret de Mereus, damoiseau,

co-seigneur du lieu de Saint-Avit en Lomagne,
pour une maison dite de Lacassagne, pour la

quatrième partie dudit lieu de Saint Avit, pour

les biens qu'il possédait dans les lieux de Cau-

mont,de l'Estrade clYle Ponet et pour ceu^ qu'il

avait acquis de noble L. de Caumont dans les

juridictions de Poupas et de INIarsac (Lectoure,

1-2 juin 1401). — Acte d'hommage de noble

Maurin de ^lérens, damoiseau, pour ce qu'il

possédait dans les lieux de Jegun Cezan, Lavar-

dens, Gastera de Bibent, pour une maison et

difFérentes terres sises dans le terroir de Mau-
léon en Armagnac (Lectoure, 12 juin i/foi). —
Actes d'hommages de noble Bernard de Gor-

feuil, licencié en lois, seigneur de Saint-Martin,

de noble Louis de Faudoas, seigneur de Fau-
doas, de noble Martine de Pagan, veuve de
noble Bertrand de Montluc, représentée par son
procureur Jean de Montluc (Lectoure, 12 juin

1401). — Gonlirmation par Bernard, comte
d'Armagnac, des coutumes des lieux de La
Plume, Layrac et Gaudecoste. Les consuls de
ces difîérents lieux sollicitaient du comte cette

confirmation, comme ils la sollicitaient à chaque
changement de seigneur. Les lieux de la Plume,
Layrac et Gaudecoste faisaient, en effet, partie

des domaines de Géraud d'Armagnac, comte de
Pardiac, que le comte Bernard venait de con-

quérir et de réunir à ses possessions. A la suite

de cette conlirmation se trouvent insérés les

actes d'hommages consentis en faveur de leur

nouveau seigneur par les consuls et habitants

desdits lieux de La Plume, Layrac et Gaude-
coste (Lectoure, 27 mai et 12 juin i4oi). —
Actes d'hommages de noble ÎManaud de la

Tour, damoiseau, fils de feu Jean de la Tour co-

seigneur de Miramont et Gavaret (Vic-Fezenzac,

1^ mai i4oi) ;
— de noble Arnaud de Sérignac

pour la moitié de la juridiction du lieu de Bel-

mont (Vic-Fezenzac, 24 mai 1401) ;
— de

noble Raymond Arnaud de Sérignac pour les

lieux de Sérignac et de Dizos et le terroir de
Madiran (Vic-Fezenzac, 24 mai 1401) ;

— de
noble Jean de Ladevèze, damoiseau, procureur

de noble Guillaume de Ladevèze, damoiseau,

co-seigneur du lieu de Villemur (Vic-Fezenzac,

a6mai i4oi) ;
— de noble Amanieu de Touyouse,

damoiseau, seigneur du lieu de Touyouse pro-

cureur de uol)le Jeanne de Cascaudet, sa femme,
pour une maison sise dans la baronnie de
Mauléon (Vic-Fezenzac, 26 mai 1401). — Actes
d'hommages de noble Aussin de Garget sei-

gneur du lieu de Garget en Fezenzaguet, pour
sa maison de Garget, le terroir de Belmont et
divers fiefs sis notamment dans les lieux de Vie
et de Gastillon (Vic-Fezenzac, 28 mai 1401).
Actes d'hommages de noble Bertrand de Ter-
ride, damoiseau, seigneur de Pangas en Arma-
gnac, pour ledit lieu de Pangas (Vic-Fezenzac,
3i mai i4oi) ; de noble Peytavin de Montes-
quieu, damoiseau, co-seigneur du lieu de Bel-
mont, pour la moitié de la juridiction dudit
lieu de Belmont et pour deux maisons (Vic-
Fezenzac, 3i mai i4oi) ; de noble Arnauld de
Montpezat, damoiseau, co-seigneur du lieu de
la Graulette, pour la moitié par indivis dudit
lieu de la Graulette (Vic-Fezenzac, 3i mai 1401) ;— de noble Arnaud de Baulac, damoiseau, sei-

gneur du lieu de Pratnéron, pour le lieu de la

Motte-Nouvelle, sis dans les dépendances de
Roquebrune (Vic-Fezenzac, 3i mai 1401) ; de
noble Pierre de L'Isle comme procureur de. sa

femme, de noble Augierde Fagedet (ojuin i4oi).

— Vente d'une maison avec tour sise à Tou-
louse, rue desGhangeurs, consentie parle comte
Bernard d'Armagnac, en faveur de Jean de
Gourt marchand de ladite ville de Toulouse,

pour le prix de mille quatre-vingts livres (23 juin

i4oi). — Quittance de paiement d'une somme
de deux mille livres délivrée au comte Bernard
d'Armagnac par Astorg d'Auriac, marchand de
Rodez. Le comte payait cette somme au lieu et

place de Bertrand de Terride, chevalier, sei-

gneur de Terride et vicomte de Gimoes, véri-

table débiteur, après avoir obtenu en échange

par arrêt du Parlement de Paris le château et

lieu de Gastelferrus et ses dépendances, le

port dudit lieu sur la Garonne, divers cens et

biens dans les lieux de Gastelsarrasin et de

Gandalou (23 juin 1401). — Acte d'hommage
de noble Hugues d'Arpajon pour les lieux de

Galmont, Plantalge et Brousse (28juin 1401). —
Actes d'hommages de Géraud Seguin, marchand
de Rodez (Rodez, 4 juillet i4<>i) ;

— de Pierre de

La Parra (Rodez, 4 juillet 1401) ". — de Jean

Robert, dit de Rames, héritier universel de feu

Jean de Rames, de son vivant bourgeois de Rodez
(Rodez, 4 juillet 1401) : — de Guillaume Solier,

dit Albert (Rodez, 4 juillet I401) ;
— de Durand

de Montferrier (Rodez, 4 juillet i^oi) : — de
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(uiillaume Maurol d'Aiirillac, (ils de feu

(ïuillaiime .NJaurcl, inarcliaïul ihi I)oui>rilo Rodez
(Uode/. î juillet ijoi) : — de Rayiiioiul Pailliol,

niairliand dudil Rode/, de Gaillard d'Aisier,

procureur de nt)ltle ^ all>ortrc tle Uauars. épouse
de noble (luy de Mural, eo-sei,!îueurcsse du
cliàteau et du lieu de Lou])iac (Gages, -jo juillet

i^ni); — de Jean Rodosquier, (ils el liérilicr

universel de feu Raymond Rodoscjuier du lieu

de Roudou (Gages, 23 juillet i|oi). — Aeles

d'Iioinniages de la vicomte de Fezenzaguet. —
Actes d'iionnnagcs d'Arnauld de Gière, moine,
au nom de ses neveux Rernartl cl Rerlrand de

Gière (Mauvezin. 3 lévrier i/Jo-j); — tle noble

Géraud d'Kspar\ier, damoiseau, seigneur du
lieu d'Kngalin yMauvezin. 3 lévrier l 'foil : — de
Gérauil Dupuy, damoiseau, co-seigneur du lieu

de Trébos (.") lévrier l'foi) : — de noble Odelde
Plairas pour le terroird'Aigues-Morles {o lévrier

l'Joj); — de noble Raymond Arnaud d'Aulin,

damoiseau, co-seigneur des lieux de Cazanx et

de Rédeyssene ((j lévrier 1402; ;
— de noble Odel

de Coubirac ((i lévrier i f""^): — de noble Arnaud
de Gière, co-seigneur du lieu des Tours, pour la

sixième partie dudil lieu (i lévrier 1 1(12) ;
— de

noble Roger du Feuga, «lamoiseau. seigneur de
Rasengues ((i féviicr 1 '{02) ; de noble .lac(pies de

Moiilbrun, pour la sixième partie du lieu et de
la juridiilion (le Monlbrun (G lévrier i/fo^); — de
noble Géraud des Tours, damoiseau, pour la

troisième partie de la juridiction du lieu des

Tours, la troisième j)arlie de la juridiction de

Sainl-(^irq, le lieu de Monlaguac (0 lévrier

i'(02). — Actes d'bommagcs de noble Odel de
Gaudours, Géraud Savarilau, damoiseau, Jean
d'KsIarac, Jean de la l'alu, Rrune de Rerlrand

{a février i '[02 ; —de Pierre deCiière, damoiseau,
seigneur de La Molle de (iière (8 février i /Î02): —
«le lUifus de Manasse, damoiseau, seigneur de

La Fare, de Guillaume Gomère, damoiseau,

«le noble Durbanc d'Armaguac pour trois parts

et un sixième de la juridiction du lieu de Sainl-

(iermier 'H février 1/Î02;: — de noble Pierre

Daros, damoiseau, co-scigneui' de Monlbrun
(() février i'\if2) : — de noble Gaillard de Golh,

«lan)oiseau février 1/102).— Acles<riionunagesde
noble Jean deSénilliac, damoiseau, eo-seigueur du
lieu de (Castres (3 août i "îo.")); — de Jean de Trc-

incns, bourgeoisclnurclianddulieudeXogarocn
Armaguae(7aoùl 1 îo.")); — de noblelicrlrandede

Saint-Jean (Auvillars, 5 aoùl l'Jo.")). — Actes
d'li(»MMnages de nnblc Aussin de Monlc.s(piieu

pour les lieux de Marsan el de Vézian en Fezen-
zac et de iNLirsaceu Lomagne ( l""" février i/foS). —
de (uMaud de Rergougnan, seigneur de Rergou-
gnan en Armagnac .'> mars l'ion): — de noble
Arnaud de La Tapie, damoiseau, pour la sixième

partie du lieu tle Viviez el jiour dinéreutes

[)ossessions au delà de la rivière de l'Arratz

(() mars i/joH) : — de noble Garsias Pascal, damoi-
seau, pour le lieu de la Garde (- mars l'ion) ;

—
de nol>le Jean de Pardeillian, clievalier, co-

seigneur du lieu de Magnan pour la moitié du
lieu de Magnan el diverses autres possession.s

(j mars ijoS . — Actes dlionnnages tle Rernard
tic Monllardini, seigneur de La Gaussade,

tliocèse d'Aucli (5 mars i foS), de nt)l»lc P. de

M ont lard un, damoiseau (.") mars i/îoS):— de noble

Réraid de Lomague. chevalier, pour le lieu tic

MoulagnacenRruilliois(rjmarsi'[t)S): — de noble

Jean de Ro([uclaure pour le lieu tle Saint-

Aubin en Fezenzaguel (ô mars i/|t>8) : — de noble

Rernard tle Gorfeuil, i)Our la troisième partie

du lieu tle Monigaillard (5 mars l'Ion); — de l'abbé

tlu monastère de Relle[)erclie pour trois [)arlies

tle la juridiction du lieu de Pomarel, le tlomaine

tle Gluzcl, le terroir irAurimpuccli, pour les

domaines de Monibrison cl tlLslrémiac situés

tlans les dépcntlanccs tlAuvillars et pour cer-

taines maisons sises « [)ro[)e |>orlam tl'autan »

à Auvillars (() mars i/JoH); — tle l'abbé tlu monas-

tère tle Flaran 8 mars i/ît)8) — Actes tl'liom-

mages de noble Jean de l'égulban, tlamoiscau,

seigneur tle ']"ermes en Magnoac, poiu' inie [)arl

tle I,alane(i.'î(i8j: — de noble Agiiel tle \'ertlusan

[K)in' le lieu de Gensac (l'ion); — de noble lier-

Irand tle Vertiusau. tils et héritier universel

tl'Eutles de N'crdusan, chevalier, pour le lieu

tleSainl-Jean-Pt)utgc(i 'î<)8): — deiu)ble Rernard

tle Mareslang, damoiseau, [)our les lieux de

Mareslang, (^astillon, Fregt)u\ ille et le teiroir de

Montferrantl (Lavil, 28 avril l'ion). — Actes

tlivers se rappt)rlant au payement de la tlot tle

Matliouc de Thenière, lenune tle feu Manaud
de Lasseian (ifo'.i). — Acte tllionnuage tle

noble Rcrlrantl de Golh, seigncui' de Roalhac

en Lomague (22 mai 1 '108).

A. im Hegistie). - 42 i feuillets.

1418-1427. Actes d'Iiounnagcs ct>nscntis

en favciu' tlu comle trArnuiguac par ses feutla-

taires tlu comté tl'Armagnac. Le j)résent legistrc

selrt)uvait tlépt)sé tlans lecourant du Wl'siècle

tlans les archixfs de la tour de Yic-Fczenzac
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«oninic l'iiuliiiue la nienlion suivaiile, placée

sur le folio 1 : « Le préscul livic a esté sorty

« des archifs de la tour de la ville de Vic-Fezen-

« zac par uioy soubsigné, conservateui' du do-

« niayne d'Armagnac, avec un petit cayer de

« titres d'Armagnac, Fezenzac et Pardiac (juc

« je le tout baillé et deslivré au sieur de (jinlian,

« gouverneur dudit ^'ic et syndic de la noblesse

« qu'il a prins et retiré en ceste année i5()d

« avec promesse de remettre le tout et dicts

« archips. En foys de (juoy suis signé Després,

« conservateur du doniayne d'Armaignac. » —
En tète du volume se trouve une table des

hommages qui y sont transcrits, précédée de la

note suivante : « Tabula pcr quam rcperientur

« citius liomatgia patrie comilatus Fezcnciasci

« incliti et egrcgii principis et domini noslri

« domini Joliannis Dci gratia comitis Arma-
« niaci, Fezenciasci, Rulliene, Pardiaci, Insuie,

« vice-coniitis([ue Leomanie, Altivillaris, Fezen-

« zaguelli. liruUiesii, Grcyselli, Carladesii,

« Murati et Gim;esii ac domini terrarum llippa-

« rie, Aure, JManhoaci, ac Montlianarum Rutlic-

« nensium, inpresenti libro scriptaper ordinem

« démo strabilur. » — Actes d'hommages de

noble Guillaume de Savignac, seigneur de La
Barthe (6 octobre 14I8) :

— de noble François

Bertrand, co-seigneur de l'Isle Saurimonde

(11 octobre i^\i8) ;
— de noble Guillaume de Cap-

de ville, co-seigneur du lieu de Vasques (n oc-

tobre 1418) ; — de noble Dominique de Monta-
gne, co-seigncur du Pin (11 octobre i^îiS); — de

Ouillaume Comère, habitant de Puy-Gasquier

<ii ococtobre i^\iH) ;
— de noble l'emme Assaut

Dufas, habitante d'Aubiel (14 octobre i4i8) :— de
maître Pierre de Jarri, bachelier en lois, iiabitant

<le la ville d'Auch (14 octobre i4i8): — de noble

Bertrand de ^'erduzan, seigneur du lieu deSaint-

Jean-Poulge(t2i ocloble 1418): — de Raymond de

Gastet de la ville de Vic-Fezcnzac (i'3 décembre
1418) ;

— du seigneur de Montaigu ci'A décembre
l'IIS); — de noble Bertrand Dusourc, habitant du
mandement de (iastelnau d'Eauzan (21 décem-
bre 1418); — de noble Bernard d'Averone(ui dé-

cembre 1418): de RaymondBcrnarddeChappert,
habitant de la vi lie (rEauze( 122 décembre i4i8): —

•

de noble Bernard de Montcamp (22 décembre
1418) ;

— de noble Augier de Laur, seigneur de
Laur, chevalier (2S décendjre i4i8) ;

— de noble

JeandeBédaillie, dit du Puy (28 décembre 1418);

— de Bertrand deJaulan (28 décembre i4i8) ;
—

de noble Pierre de Bassabat, seigneur du lieu de
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Castet (28 décembre 1418) ;
— de noble Jean et

Honorine de Lavardac, héritiers de feu Amaric de
Lavardac (28 décembre 1418) ;

— de noble Gail-
lard de l'Isle (Si décembre 1418) ;

— de noble
Guillaume de Cassagnes, comme tuteur de Pons
de Cassagnes et de son frère, fils et héritiers de feu

Jean de Gassagne de son vivant habitant du lieu

deGondrin(3i décembre 1418);— denobleEudes,
seigneur de Montant (7 décembre 1418) ;

— de
noble Ayssin de Montesquieu , chevalier, seigneur

de Montesquieu (3i décembre 1418). — Actes
d'hommages de l'abbé du monastère de la Gaze-

Dieu (3i décembre 1418) ;
— de noble Bertrand de

Pardeilhan, chevalier, seigneur de Pardeilhan
(3i décembre 1418) ;

— de noble Arnaud de Mont-
pezat, chevalier, seigneur de la Graulelte (3i dé-

cembre 1418) ;
— de noble Pierre de Poudanas,

seigneur de Marambat (3i décembre 1418) ; — de
noble Georges de Ferrabouc, co-seigneur du lieu

duPuy(3r décembre 1418); — de noble Eudes de
Batz, seigneur du lieu de Batz (3i décembre 1418) ;

— de noble Arnaud de Baulac, seigneur de Prat-

néron, chevalier (3i décembre 1418) ;
— de noble

Pierre de BessoUes, seigneur de BessoUes (3i dé-

cembre 1418) ; — de noble Manaudde Lafite, sei-

gneurd'Arcamont(3i décembre 1418);—de noble

Eudes de Lavardac, seigneur d'Aumens au (3i dé-

cembre 1418); — de Jac(iuesGuibaud,habitantdu

lieu de Valence ; de noble Audouard de Ferra-

gut, co-seigneur du lieu de Tudelle (3i dé-

cembre 1418) ;
— de noble Bertrand de Jaylin,

seigneurdeLayan(3i décembre 1418);— de noble

Manaudde Graubenserre, seigneur de Dardenne
(3i décembre 14 1 8) ;

— de noble Hyspaii de Doul-

eet, seigneur du lieu de Peyrusse (3i décembre

1418) ;
— de noble Pelagous de Monllezun, co-

seigneur des lieux de Montastruc et de Merens
(4janvieri4i9); — de noble Antoine de Sourque,

co-seigneur du lieu de Montastruc (4 jan-

vier 1419) ;
— du prieur de l'église de Brueil,

dépendant du monastère de Fontevrault (4 jan-

vier 1419) ;
— de Bernard de Montclar, lils et

héritier de honorable homme Bernard de Mont-

clar, habitant du lieu de Vic-Fezenzac, au nom
et comme représentant de sa femme Jeanne de

Plagnes 1^8 janvier 1419);— de noble Amanieu de

Massans (14 janvier 1419); — de noble Montazin

d'Espervier(i4Janvier 1419); —denoble Bertrand

du Breuil, seigneur de Lucville (i5 janvier 1419):

— de noble Arnaud Guillaume de Monllezun, sei-

gneur des lieux de Meilhan en Fezenzac et de

Castin (2.") janvier 1419) ; — denoble Bernard, de
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Montlezun, habitant do Montastriic S/f janvier

l'Ji;)^ : — de noble (iéraud de Paillières. an nom
et comme repiésentani de sa femme Mondine
de Fontesque, seipneuresse de Ferrabouc
(ir iVviier i/îij)) : — du procureur de noble

Guillaume de Montesquieu, co-seifîueur du
lieu de LatilteenCorrensafîuel i "3 février l'Ji}));—
de noble Heilrand de Manau (() février l'Jij)).

— Actes dlionmiaices de noble Arnaud (îuil-

laume de Montlezun, seijïnenr de Canq)aji:ne

(ai) juin l'fi;) ; — de noJ)le Jean de Montlezun,

seijrneur de Saint-Lary, <le Durau. de Saint-

Jean Poutfîis el de Séailles ('5(t juin l 'ji;)) : — de

noble Bernaidde Montle/un('3()juin iîm)^'- — <'<?

Bernard Aroque, liabilani du lieu deBiranC} juil-

let l'Ji})) : — de Jean de La Hociuc, marcband
dola villedeCondom (3 août i^ij)): — de noble

Arnaud de Lian, lial)itanl du lieu de dondrin

(at) août l'fiQ) : — dcsclianoines de l'église collé-

giale de Saint-Pierre de \ ic-Fezenzac (\'i sep-

tembre i/îig); — de noble Catherine de Rivière,

seigneuresse de Saint-Amans (i i janvier l'î'joi; —
de noble Jean, co-seigneur du lieu de Rocjue-

laure (ii janvier i/îijo); — <le noble Béraud de

Foubjuicr, seigneur de Moissan (i3 janvier i '{jo)
;

— de noble Signorcl de Merens, seigneur de Fla-

niarens -ao avril ijui»; : — de Révérend Père en

Dieu Guillaume, abbé du monastère de Flaran,

ordre de Citeaux [-ii avril i/J'io); — de noble Jean

de Montlezun, seigneur de Séailles (i^ janvier

l4"^i)> — f^^ noble Jean de Casiillon, seigneur

du lieu de Castillon (i f janvier i^ai) ; — de noble

Pelagous de Montlezun, seigneur de Monlastruc
(iH janvier il'Ji): — de Bertrand de Montclar,

habitant de A'ic-Fezenzac '\ mars i/fui) : — de
noble Manaud de La Fite, seigneiu' d'Arcamont

{l'i avril l'JJi); — de noble Jean du Barat, sei-

gneur de Saint-Lary près Fleurance (8 jan-

vier! '{21);— de noble Manaud de Laur, seigneur

de Nolens(i<> janvier l 'f'J'Jj ; — de Bernard I)u-

loup, marchand de la ville d'Eau/.e(i() mars i^j-j);

— de noble Jean de A'ascous, chevalier, seigneur

de Vascous (19 mars i '{•ju). — Actes d'hom-
mages de nobles Antoine de Baidassen, che-

valier cl de Mirmande de La Barthe. son
épouse, pour les lieux de Prissac et de Monbert
(u3 avril l'î'ju); — denobleJean de (liiiscart, sei-

gneur de Guiscart (3o décendtre i^jj) : — de
noble Guillaume Jean de (lapdeville, habitant de
la vil le de (iimont 3(Kléc<'nd»re l'fiu);— de noble
Marguerite de Séailles, seigneuresse de laGfrau-

Icte et de Moyssan (3o décendjrc i!\2-2); — de

Bertrand de Montclar. habitant de Vic-Fezen-

zac (18 juin 1 fjlî^ : — de noble Jean de Bessoles,

seigneur de Bessoles [3 juillet i^\-2'.i) : — de noble

Manaud de Gélan, seigneur de Bonnasse

(3 juillet i^\-2'i) : — denoble Gailhard de Montluc,

seigneur de Puygaillard et île Saintc-CJiristie

(•j()décend)re i']-2i) ; — denoble Bernard de Gou-
lard, au nom de son tils, B. de Goulard, co-

seigncur des lieux de Miramont et de Gavarret

(il octobre l'IIS); — de Bernard Dumont(i3 dé-

cembre i^\-2-2): — de noble Jean de Montlezun,

seigneurde Saint-Lary (30 juin l'îif)) ; — denoble
Amanieu de La Roque, damoiseau, au nom et

comme procureur de sa femme Jeanne Dumont,
seigneuresse de Sieurac {j novend)re 1/1-23). —
Acte d'honnnagc consenti par noble et puissant

prince Beinard d'Armagnac, comte de Pardiac,

vicomte de Carladais et de Murât et seigneur

des baronnics de Peyrusse, de Biran, d'Ourdan

et des Angles, en faveur du comte d'Armagnac,

son frère. Par cet acte, ledit comte de Pardiac

reconnaît tenir en licf de son frère, dans le

comté de Fezenzac, les baronnies de Peyrusse,

de Brian et d'Ourdan avec toutes leurs appar-

tenances et dépendances et avec les droits de

haute et basse justice (L'islc-Jourdain, 2 mars

i4'-i'î)- — Aclesd'hommagesde noble Bertrand de

Magnan, co-seigneur du lieu de Monlaigu en

Fezenzac (iG mai l'Ja'i) ;
— denoble Raymond de

Castelbajac (i*""" juin l'Ja'î); — de noble Jean de

Biran, seigneur de Puycasquier et de Gastel-

jaloux (i() février l'J'il) : — du prieur du prieuré

deSaint-Orens à Auch 3imai i/î'25). — Les deux

derniers feuillets du présent registre sont en

partie déchirés.

A. 267 Registre . — 39:t fcuillcls.

1418-1424. — .\ctes d'hommages consentis

en faveur du comte Jean d'Armagnac par ses

feudataires des vicomtes de Lomagne, d'Auvil-

lars, de Fezenzaguct, de Bruilhois et de Gimocs.
— Actes d'honunagcsdes feudataires des vicom-

tes de Lomagne et d'Auvillars : actes d'hom-

mages de noble Géiauddc Lomagne, seigneur du
lieudcFimarconetdcla baronniedeSaint-Marlin

(•j'î se|)tcnd>re l'IIS) : — de Jean de IJernard,

dit Bourrct, habitant du lieu d'Auvillars (•2j sep-

tend>re i '{iSi : — de Jean de Gauriac et de Ber-

trand Dalhayre, habitants dudit lieu d'Auvillars

(27 septembre i/îiH); — de Sanche de Bidolhe,

habitant de Lavit-de-Lomagne (jH seplend)re

iliK); — d'AdIuinarFarat, bourgeoisd'Auvillars
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{2j septembre i4i8) ; — de noble Gailliard de La
Roque, seigneur de Fonlanilles (28 seplembre

1418) ; —de noble Bernard de Sainte-Gemme, co-

seigneur du lieu de Tilliac (28 septembre i^iS);

— de noble Jean de Vimont, seigneur de Tourne-
coupe (i'"' octobre i'îi8); — de religieux homme
Maillon Dumas, commandeur de la commanderie
de Gimbrède(i«'^ octobre 1418); — de noble An-
toine d'Arvieu, chevalier, seigneur de Poupas
<i^'' octobre 1418) ; — de religieux homme Etienne

Capmarquis, commandeur de Saint- Antoine du
Pont-de-l'Arrax (i«' octobre 1418) ;

— de noble

Pelagous de ÎNIontlezun, co-seigneur de Saint

Pierre-de-Serre (i^f octobre 1418) ; — de noble

Jourdain de Manas, seigneur du PinetdeBalignac

<i" octobre 1418) ;
— de Raymond de Lomagne,

habitant de Saint-Pierre-de-la-Serre (i'"' octobre

1418); — de noble Bertrand de Preyssac, co sei-

gneur d'Homps (i«"^ octobre 1418) : — de noble

Ayssin du Bouzet, seigneur du Bouzet de Saint-

Jean (ii^r octobre i4i8); — de noble Bertrand de

Marens.seigneurde Viviers (i'^' octobre 1418) ;
—

de noble Perrotin de Goût, seigneur de Saint-

Pierre-de-Serres [i<"-' octobre i4i8); — de noble
Jean de Cazaubon, habitant de Saint-Clar-de-

Lomagne (4 octobre i4i8) ; — de noble seigneur

de Montaigu (i3 octobre i4i8) ;
— de noble

Hyspande Doulcet, seigneur de la Peyrouse, près

Miradoux (28 décembre 1418): — de noble Ludo-
vic, seigneur de Faudoas (28 janvier 1419) ;

— de
Révérend Père en Dieu Jean, abbé du monastère
de Belleperche, ordre de Citeaux, co-seigneur

de Pomaret, pour ledit lieu de Pomaret et divers

autres lieux (9 février i^if)) ;
— des seigneurs de

la leude d'Àuvillars (17 juillet 1419) ; — de noble
Rubens de IManas, seigneur de Lafas et co-sei-

gneur de Marsac (17 seplembre 1419) : — de noble
Segnoret de Merens, seigneur de Flamarens
(20 avril 1420) : - de Raymond Du Verger, iiabi-

tant d'Auvillars (if janvier 1421); — de Bernard
Deymier, habilanl dudit lieu d'Auvillars, co-sei-

gneur de Saint-Michel (14 janvier 1421) ;
— de

noble Jean d'Aurignac, co-seigneur du lieu

<rHomps, près Moutfort (i'} avril 1421) ;
— de

noble Bertrand de Goulard, chevalier, seigneur

dclIsle-Boiizon (So aviil 1422) : — de noble Ray-
mond de Sedilhac, seigneur de Saint-Léonard,

près Saitit-(]lar-(le-Lomague, et co-seigneur de
Cadailhan (26 décembre 1^22): — de noble Odet
de La Tapie, habitant de Lisle-Jourdain ('3o dé-

cembre 1422) ;
— de nobles Jean et Ysarn Dange-

reux frères, co-seigneurs de Donzac (2 janvier

1423) ; de noble Bertrand d'Argombat, seigneur
du lieu d'Argombat (14 juin 1128) ;

— de noble
Odet de Montant, seigneurdeGramont(26décem-
bre 1423) ;

— de noble Gailhard de Montluc, sei-

gneur de Puygaillard, près Lavit-de-Lomagne
(26 décembre i423)

;
— de uobleAlexiadeFraux,

épouse de noble Guillaume-Bernard de Goulard
(i" décembre 1418) ;

— de noble Amanieu de
Montpezat, seigneur de Montpezat et de Madeil-
han, diocèse d'Agen (i^' mai 1424); —de noble
Jean de Bouays, seigneur de Gastéra-Lectourois,
sénéchal de Toulouse (2 mars 1424) ; —manquent
les feuillets numérotés de 170 à 282. — Actes
d'hommages consentis en faveur du comte d'Ar-
magnac par ses différents feudataires de la vicomte
de Fezenzaguet : actes d'hommages de noble
Jean de Gabarre, co-seigneur du lieu de Mont-
brun (17 octobre 1418) ;

— de noble Guillaume de
Sévignac, seigneur de La Barthe (7 octobre 1418) ;— de noble Pierre de Lafitte, habitant de Fleu-
rance(6octobrei4i8);— de Bernard de La Roque,
dit le Filhol, habitant du lieu de La Mothe-Ando
(6 octobre 1418) ;

— des consuls de Mauvezin
(10 octobre 1418) ;

— de noble Bertrand de Fau-
doas, co-seigneur de Serempouy (10 octobre

1418) ;
— de noble François de Bertrand, habitant

de Gimont, co-seigneur de l'Islette-Saurimonde

(11 octobre 1418) ;
— de noble Alexiade Fraux,

dame de Castelnau d'Arvieu (i i octobre i4i8) ;

—
de noble Dominique de Monlanier, co-seigneur

du Pin (il octobre 1418) : — de noble Arvieu de
Fronton, co-seigneur de Sensas (11 octobre

1418) : — de noble Jean de Coubirac, co-seigneur

de Saint-Bris (11 octobre 1418) ;
— de noble Ber-

trand de Coubirac, seigneur de Noguès (11 oc-

tobre 1418) ;
— de noble Manauton de Saint-

Gemme, seigneur du lieu de Saint-Gemme

(11 octobre i4i8) ;
— de noble Montazin de Pey-

rans, seigneur d'Aigucs-INIortes (11 octobre 1418) ;

•e- de noble Pierre de Rous, co-seigneur du lieu de

Monibrun (11 octobre i4ii^) ;
— de noble Roger

de Feuga, seigneur de Razengues i^ii octobre

1418) : — de noble Jean de La Palu, co-seigneur

d'Aigues-Mortes (11 octobre 1418); — de noble

Jean de Montesquieu, seigneur d'Augnax (ii oc-

tobre 1418); — de noble H. d'Esparvier, dame
d'Engalen (11 octobre 1418) ;

— de noble Jean

d'Esparvier, co-seigneur du lieu de Laurel

(II octobre i4i8); — de noble Jean de Faudoas,

seigneur d'Avensac ( 1 1 octobre i4i8) ;
— de Guil-

laume Comère, habitant de Puy-Casquier (11 oc

tobre i4i8j ;— de noble Jean Dufour, habitantde
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Mauvc/.iii II oi-U»bro l'IIS : — do noble Bcitraïul

do Pieissai-, cu-scigiieiir trUonips di (ulciluc

ijiS ; — «lenohlc Jean (le Uo(|iiolaurc, seif^neur

de Uoquelauie rioilobre i |iS ;
— <lenol>le.Iean

de Mareslanj;. seijrncurtle Marestanj;: i "î ottobie

1 (i8 : —de noble Ca.i;nai'd d'Oniessan, seij;neur

de Sainl-Planeal iH oelobre l'IIS ;
— de noi)le

Miramonde de Maraval. éponse du seignenr de

Monlaiffii. daniedeMaraval l'Jdi'cenibre l'IIS :

— de nolile lîernard tlAiibère, seifjnenr de IVIan-

senipoiiy i- déeendtre l'IIS!: — de nobles Uer-

monl C)t et Jeun tie Fersin, son gendre, liabi-

lanls (IKnjîalen ao janvier i'J'JI i ; — de nobles

Arniande de Cîonlanl. dame de ('a/.aux, el Ur-

baine dAi'inafîiiae, sa (illc, eo-seipneuresses de

Saint (leiniier Si janvier l 'Jui : — de noble l'aul

d'AsIarae. sei;^neui- de Laslours ('3 féviier l'îai !;

— de noble IJerlrand Du (îau, seigneur de («i/aux

2() décembre i \-îi r. — de noblcsHernardel Jean

de llarbarPus frères, eo-seitrncurs de liedechau
2~ décembre i '{•a i : — de noble Roger de Se ysses,

co-seijrneurde Seyrac <) janvier l'f^.i : de noble

Anloine Gière. seigneur des lieux de Lamollie

el duPouY Ji mars i'Ju'J : — de noble Georges de

Polastron.dildeSeguenville '3<tavril i/fuji ;
— de

noble Tiiibaud de Covibiac, co-seigneur de Las-

tours '3<) avril i 'Jjj :
— de noble Jean des liarliics

•j- décembre l'î'^i ;
— denoblc\ iguierdeMont-

luc, eo-scigneur de IJuH'e (jf) décend)re l'î^'i) ;
—

de noble Odon de Moulant, seigneur d'Aigie-

monl !>() décembre i'|2'2) ;
— de noble llaymoud

de Dieupcntale, dit de Margaslant, co-seigneur

deSempouy aSmai l 'f-if : — de noble Pierre Gay
dKspelelte, seigneur de Tourens '31 décembre
l'î'j'î :

— manciuent les l'euillets S/î-Vj'î"). —
Actes <riiounnages consentis en laveur du comte
d'Armagnac par ses Icudaliiircs de la vieomlé

de Hruilliois : acles d'Iiomniages de Guillaume

Comire, liabilanl du l'uy(as(|uier, co-seigneur

de Saint-Froid. |)i'ès La l'iume ii oclobi-e i^iiSi:

— de noble Jeanne de Bounerout, femme de Per-

rotindeGoiil. damedePcrgaing loavril i'î'2o ;
—

d<' iKjble Gailliard île Goul. seigneur d'Kstillac

(a'i avril ifao ; — de noble Arnaull-Guillaume de

Béon, co-seigneur de (;u(| (-janvier i'î'2'3). —
Acles dliommages conseiiliscn faveur du comte
d'Armagnac |)ar ses feudalaires de la vicomte
de Gimors acles d'Iionnnages de noble
Hugues du Bou/.et, seigneur de La Graulel

'•2j septembre i '{uj ;
— de noble Louis de Kaii-

doas, clievalier, seigneur de Faudoas et d'Aute-

rive, eo-seigneui' de (-a^telmayraii -i janvier

1 "î-jJ) : — de nobles Jean el Ysarn Dangereux
frères, eo-seigneurs de Briguemonl (u janvier

i î'j'i) ; — de noble Raymond de Alonlluc, co-

seigneur du lieu de Drudes (j- décend»re i'î'i"3);

— denobleGailliarddelMontluc, seiguemde Puy-
gaillard uti décembre i'î'j"3); — de noble Ray-
mond de Dieupentale, dit de Margastaul, co-

seigneur de Gariès (-iS mai l'î'J'î); — de noble
Brunet de Longues, co-seigneur de La Graulet

et de Gox (a8 mai l'fa'î): — de noble dame de
Marquefave, co-seigneuresse de La Graulet

(j5 mars l'J'i'î'. — Une note placée à la (in de
ce registre dit (pi'il a été copié sur l'orginal dé-

posé aux archives de Yic-Fezensac sur l'ordre

du roi et de la reine de Navarre, eonile et eom-
tessc d'Armagnac, en l'année lô'îS.

A 2G8 1 cahier papier). — 9/ feuillets

1372-1478. — Gabier contenant la trans-

(•ii[)lion de nombreux actes de reconnaissances

féodales consentis par divers habilants. notam-

ment de Miradoux, en faveur des seigneurs de

Gramont. (Copie de la lin du XVI.'" siècle.)

A. 2G9 [2 catiiers papier'. ~ 39 feuillets

1465. — Reconnaissances féodales consen-

ties par les consuls cl habitants du lieu de Cas-

telnau-de-.Magnoac en faveur du comte d'Arma-

gnac. Celte pièce, dont il man([ue le début,

comprend la reconnaissance de la souveraineté

du comte par les consuls et habitants du lieu

de Castelnau-deMagnoac et l'énumération des

droits, prérogatives et profils dont il avait la

jouissance. Un article extrait de la coutume de

Gastcluau de-Magnoae est relatif aux droits des

consuls de celle ville en nuilière de juridiction :

< In primis in dicio loco (^astrinovi Manhoaci

« eliganlur cpiatuor consules per comunilalem

« ejusdein loci (pii jurent in inanibus domini aul

« bajidi dicii loci Gastriuovi anuuatim in festo

, l'uiiflicationis béate Marie consuelo. cpii ([ua-

« tuor consules seu duo ipsorum (piaudo alios

* abesse conliugeret, auctorilate dicIi domini

« présente domino seu bajulo ejusdein loci, au-

'< diant, cognoscanl el dilliniaut de ([uibuscum-

( (pie causis cl negociis in diito loco de Gaslro-

« novo aul in ejus perlinentiis enu'rgeutibus

« tam civilibus (juam criminalibus cl cpiod sint

« coguitores el taucpiam judices ordinarii dicli

« loci, aucloritale dicli domini in diclo loco de

« Gaslronovo el ejus pertincnliis, quibus consu-

« libiis tau(juam judicibus ordinariis dicli loci
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« bajulus dicti loci et alii ofticiarii predicti

« doniini in tlicto loco de Gastronovo cl ejus

« pertinenliis obcdiant et obtempèrent et obe-

« dire et obtcmperare teiieanlur in omnibus
« et per omnia (piantum ad dit'tinitioncn juiidic-

« tionenj et ressortum dicli loci de Gastronovo

« prout dicti consules dixciunt oïdinandum. »

Cet article des coutumes était, du reste, visé

dans un article antérieur concernant les droits

du juiie ordinaire établi par le comte en Ma-
gnoac et dont la teneur est la suivante : « Item

« que per exercir la diclia jui'idiction tant en

« lodit loc de Gastelnau de iNIanhoac quant en

« tos autres locs de la diclia terra de Manlioac

« mondit senlior la comte ha acostumat et deu

« tenir judge ordenera a sos gatges pagadors

« deus expleyts de justicia, loquàl jutge ha et

« deu habcr la conneyssensa de tolas las causas

« civilas et criminals emergentas et que emer-

« giran en la dicha terra de Manlioac, exceptât

« que deus habitants en la dicha vilade Gastel-

« nau lo bayle et los cossols deu dict loc coma
« jutges ordenari d'aquel en han et aber apper-

« then la conneyssensa tant en civil cum en

« criminel et asso per privilège a lor donat et

« aulreyat per mondit senhor lo comte d'Arma-

« nhac, senhor de INIanhoac, avssi que feu

« prompta fe per liun article escriut en las cos-

« tumas auctenlicas sageradas et tabellionadas,

« deu quai article la terror aïsi de jus sera

« scriuta. Empero si hun homme habitant deudit

« loc de Gastelnau vol fc convenir hun extrange

« so et hun habitant en hun autre loc de JNIa-

« nhoac per debant lodit judge ordenari, o

« poyrafe et loditjudge ordinari en aura la con-

« neyssensa tant deus contreyts feyts en lo<lit

« loc quant en autre loc de INIanhoac, et de tots

« exiranges o non habitants en lodit loc de

« Gastelnau la conneyssensa en apartent sem-
« plament audit judge ordinari. » Un certain

nombre d'articles insérés à la suite du précé-

dent énumèrenl les différents droits descels qui

devaient appartenir audit juge ordinaire du
comte. La baylie du lieu de Gastelnau de Ma-

gnoac était arrentée au profit du comte au prix

moyen de dix écus par an. La jouissance de

cette charge donnait droit à la perception de

certains émoluments énumérés, du reste, dans

l'acte que nous étudions. La fin de cette pièce

comprend les articles relatifs à la garde de la tour

possédée par le comte à Gastelnau, aux prisons

et aux diverses leudes perçues pour les mar-

Tarn-et-Garonne. SÉRIE A.

chés qui se tenaient deux fois par mois, le

samedi, dans ledit lieu, etc. Le dernier article

définit les fonctions du sénéchal établi par
le comte en Magnoac : « Item niondi senhor lo

« comte ha acostumat de tenir senescauc en
« Magnoac, loqual senescauc deu entretenir las

« frontieras et limites deudit pays de Manlioac,

« visitar las plassas, et far reparar las fortales-

« sas et en temps de guerra fe mectre sus et en
« abilhament los habitants en lodit pays de
« Manhoac et pot haber lodit senescauc la con-

« neyssensa de la causas toquants lo feyt de la

« guerra que vendran per debant luy et de
« coneysser de las autras causas non se entre-

« mêlera (juar la conneyssensa en apparthen
« au judge ordenari de Manhoac. Empero si

» lodit judge a besonh nian forta per fe exequ-
« cion de justicia o autrament. lodit senescauc

« eslengul de luy baylhar et parelhament aux
« autres oITiciers qui en hauran besonh fazen

« la besoniias de mondit senhor lo comte. » Le
présent cahier contient ensuite les reconnais-

sances féodales consenties en faveur du comte
par les habitants dudit lieu de Gastelnau de
Magnoac et de ses dépendances et notamment
par Domenges de Bresquian, Vidal Fage, Jean

Duclaux, Bernard de Labat, Vidal Fitève, Do-
luenge de Faulong, Vidal du Moulin, Raymond
de Saint- Bris, Guillaume de Bacon, Domenge
d'Organ, Guillaume de Lordal, Guillaume de

Labarthe, Domenge de Savanous, Pierre Bon-

net, Vidal d'Anglade, Arnaud d Avezac, Durand
d'Organ, Fernand d'Avezac, Raymond de Sava-

nous, Arnaud d'Esquerre, etc. (i465).

A. 270 (t cahier papier). — 20 feuillets

1468. — Actes de reconnaissances consentis

en faveur du comte d'Armagnac par les consuls

et prud'hommes de Lavit et par ditférents habi-

tants de ce lieu. En lète du présent cahier se

trouve la mention suivante : « L'an mil quatre

« cent seyssante huict et lo vint quatrième jorn

« deu mes de octobre en continuan la refforma-

v< tion général deu domayne de très haut et

« pouyssant senhor niossenhor Johari, per la

« gracia de Diu, comte d'ArmanhacdeFezenzac,

» de Rodez et de la Ylha, vescomte de Loma-

« nha, de Brulhes, d'Autvilar, de Gimoes,

« senhor de las terras et baronias de Ribera,

« d'Aura, de Manhoac, de Rarossa, d'Euzan, de

'( Cazaubon, de Malléon, de Glamont Sobiran

« et de Sebeyrac et de las monlanhas de Roer-

3i
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« gue, inestrc Jolian ManliaH son coiisolhor au-

« dilor de complcs, consorvadt)!- et rollormador

« général dcsson doinayne en son pays de

« Gascogna, slani en lo loe de Lavil-de-Lonia-

'< nlia. niandel el lit venir per «lalianl hiy Ua-

<i niond Valeii bavle. RaniondSabate. Aiiiand

« deu Cercle, (iiiiliiem de Caubet cl Vidan Faur

« eossos, Haniond Tasle, Hamond de Tareiias,

€ Ciuiliienuleu Costal, Lanrent dcSancI Antlioni.

'< RaniondCaubet, Marot.Noby, (uiiliieni Polhel,

« Arnaud de la Garda jurais el pioliomes liabi-

« lanls deu loc de Lavil, losquals et cascun de

! loi', al coinandainenl deudit conseivador et

« relFoiniador général, jurcn sur lo libre inissal

<i et la erotz dize. depausar, rell'erir et deelarar

« bona et leal vertat disso que per lodil con-

« servador foron interrogals tocran los dretz,

« pronieyts.eniolumens, lionors, prelieminensas

« el prerogativas apertenens a niondit senlior

« io comte euni vescointe de Lonianliaen lodict

« loc de Lavit et pertinensas d'aciuol tant a

« causa de son doinayne cuni a causa de sa

". Justieia, el après lodit sagrament feyl losdits

( bayle, eossos et aulrcs prolionies dessus no-

« nienlalz disson, reconoguon. conlessan el

« depausan totz ensemble acordadament sens

neguna diderensa en la forma cl manyera aisi

« après conlcnguda. » Les consuls et les pru-

d'hommes l'ont ensuite connaître la situation el

les limites du lieu de Lavit qu'ils reconnais-

sent appartenir au comte d'Armagnac. « Item

« disson et depausan lodit loc de Lavit esser el

'.< aperlenirab totas sas pertenensas al Ires haut

« et pouyssant senhor, niossenlior Jolian per la

« gracia de Diu comte d'Armanlia, vescomte
« de Lomanha, et aver estai el aperlengut assos

« predecessors de tant de tenq)s ensa que no
« es memoria del contrari. Item losdils bayles
" eossos el autres prohomes per nom de lor et

« de lola la universilal deudit loc de Lavil rc-

'< cognoscon, confessen et avoan mondil senlior

« lo comte cum vescomte de Lomanha el

<' senlior deldit loc de Lavit esser lor senlior

« nalural el els esser sos subgicis et vassals cl

« luy esser lenguts de lar et prestar sagrament
<f de lidclitat lai coma lot subgiet es tengul a

« son senlior tolas et (juantas veguadas cpie a

« luy playra et los hy comandara. » Les liabi-

tanls, ensuite, énumèrenl les dillérenls droits

de justice el autres, dont jouissait, à Lavit, le

comte d'Armagnac comme vicomte de Lomagne,
et les écus (ju'il avait i'habilude de juclever

(l'ftiSi. — Le présent cahier conlit'iil ciisuile

le texte de iliverses reconnaissances féoda-

les consenties en faveur du comte d'Arma-
gnac par des habitants dudit beu de Lavit et

notamment ])ar Arot Xoby , (luillaume

Ducostau, (uiilliaume de lioilliet. Jeun Faur,

Renaud du Cercle, Bernard de Tersat, Jean
de Pie, Ilans de Vaget, Hans Cardon. Ramond
de Varennes, les héritiers de Pierre Caubet,

etc. (i/î()S).

A. 271 Calùcr). — 17 feuillets papier.

1473-1498. — Reconnaissances féodales

consenties par les habitants du lieu de Cuq en
Bruilhois, en faveur de noble Jean de Roche-
chouart vicomte de Rochcchoiiartet dcRiuiliiois.

• Seijuunliu' rccognitiones feudaies el amjjhi-

'• teoticas iiobilis el potentis viri domini Johan-
" nis de Rochechoail vice comilis [i\c\ Roche-
(. choart et patrie Rrulhesii lecognitas per

" probos homines et incolias et habilatores loci

'• de (^uco retentas per me MichaeleniGiiilhoiiis

" nolaiium publicum ville Leyriaci habitalo-

• rem, ad hoc specialiler dci)pulatum per

•' lionorabilem virum (luidonem Filheul, bur-

" gensem civitatis Agenni, receptorem genera-

lem dicte patiie lîrulhesii pro eodcm domino,
'• anno Domini millesiino(|uadiacentesimo sep-

.. tuagcsimo tertio et die penullima augusti,

" régnante illuslrissimo priiKii)e et domino nos-

" Iro domino Ludovico Dei gralia Francorum
» lege el reverendo in Christo paire et domino
« domino Guidone miseralioue divina el sancte

« sedis apostolice gralia Condomieiisi épiscopo

" existenle. •• Le présent cahier conlicnl nolain-

nienl les reconnaissances féodales consenties

par Raymond de la Terrade, Etienne Rivet,

Jean de Lavaux, Jean Yacquier. Pierre de

Lavaux, Pierre de Cazeneuve, Gaillard Gay-

raud, Sans de Sallaux, Rarlhélemy de Miron,

Hugues Yacquier, Jean de Prat, Etienne Faury,

Jean Yacipiier, Robin Drapier, Arnaud du

Puy, tous habitants du lieu de Cuq (i/J^'i);

d'Etienne Oddiol et de Jean de Cazaux,

de Jean Catliala el de Pierre el Arnaud de

Bonnes (i 'Î!)7-r'î<)H). Sur une feuille détachée

se trouvent deux actes de reconnaissance con-

sentis en faveur de Jean de Rochcchouart,

vicomte de Rocliechouart et de Bruilhois.

par Raymond d'Argelès et Antoine de Lacaze

habitants tous deux du lieu de Sérignac (sans

date vers i^~3).
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A. 272 .Registre papier). — 717 feuillets.

XV'' siècle. — Reconnaissances consenties
par les habitants du lieu de Barran en faveur

du comte de Fezenzac et de l'archevêque

d'Aucli, leurs co-seigneurs. (Mancjue le début
de la première reconnaissance.) Les liabitants

dont les actes de reconnaissances sont insérés

dans le présent volume sont ceux dont les

noms suivent: Pierre de Mes, marchand; la

veuve de Raymond de Mes; Raymond de
Faget ; Guillaume Moyrès Capéran et son
frère Raymond; Pierre d'Auxion, marchand;
Domenges d'Avens; Jean de Samazan ; Claire

Darties; Domenges Darties ; Pierre de Malart;

Jean de Marsan; Pierre de la Mazère : Huguet
de Cauderon; Bernard de Marcilhac ; Bertrand
Manant; Hugues Ducrut; Domenges Dulhil

;

Domenges et Pierre Darties; Arnaud Rey ;

Domenges de la Fargue ; Domenges Molère ;

Arnaud-Guillaume Molère : Guiraud INlolère ;

Domenges de Luscart : Jean Ducousse ; Guil-

laume Dubuc ; Bernard Dubuc ; Jean Molère
;

Guillaume Dasle : Domenges de Samazan ; An-
toine Dumas: Guiraut de Malart: Raymond
Fitte ; Jean de Pradelle

; Guillaume de Malart;

Audrin de Pouy : Jean de Pouy ; Guillaume de
Pouy ; Bertrand de Pouybarane ; Guillaume
Fitte ; Arnaud de Gortade ; Bertrand de Picou

;

Gaillard Lambert; Sans de Rivière; Jean de
Rivière ; Pierre de Rivière ; Etienne de Men-
dousse ; Bonette de Latille, lîlle de Guillaume
Lafitte ; Guiraud de Montilles ; Arnaud de la

Burte; Bernard de Rivière; Pierre Euric ; Jean
de Laveyre ; Bertrand de Malart ; Sans Dubuc:
Guillaume de Bisoos; Sans de Jung : Raymond
de Cornac

; Pierre de Jung ; Jean Brun ; Sancé
de Millau; Domenges de Brumont: Pierre
Navar; Jeanne Navar ; Antoine de Samazan;
Pierre de Pouy

; Guillaume de Marceilhac : Ber-
nard "Vernes: Domenges d'Abadie; Jean Navar:
Jeanne Dupont: Domenges Darties: Sans de
Lussan

; Francis de la Barthe : Bertrand d'Ali-

xandre; Ramond de Moerlas ; Jean de Bizos :

Guillaume de la Fargne: Guillaume de Mira-
mont; Bonne de Mendousse

; Bernard de Cor-
nac; Angel Durand; Bernard de la Faigue :

Chariot de Saint-Martin; Pierre de Faron;
Marie de Couzet : Marguerite de Gimat: Pierre
de Lacaze ; Pierre Darties ; Pierre de Goudan-
ges ; Francis de la Tapie ; Jean Courrent ; Pierre
de Lacaze: Raymond Daste; Vidal Moulie ;

Manaud deLordat; Bonne d'Ambre; Domen-
ges de Pouy; Bernard de Cahuzac

; Guiraud de
Mauran

: Pierre Motte
; Pierre Tondut

; Pierre
de Bisoos; Domenges de la Brave

; Berdot
Vernes; Bernard de Mendousse; Jeanne Bro-
quière; Bernard de Vivent; Arnaud de Vivent:
Pierre de Maupas; Sanson Dubuc; Arnaud
Dubédal

;
Pierre Lambert ; Pierre du Gendre

;

Etienne de Samazan : Jean de Condoni ; Jean
de Saint-Martin: Guillaume de Lafont

; Pierre
du Crue; Pierre de Condom

; Bernard Bertrand
;

Arnaud de Latapie; Raymond de la Burtlie :

Guillaume du Crue
; Pierre de Mauran

; Arnaud
d Abadie

; Jean de Castéra ; Pierre Deseousses
;

Guirette de Fabas; Guillaume Vernes; Arnaud
de Faget

; Jean de Merlet ; Pierre et Domenges
de Berges; Bernard d'Abadie; Domenges Des-
cousse; noble Bernard de Montant; Jean
Daure; Jean Duprat: Aguet Couderc; Bertrand
Barbet; Guillaume des Couloumes

; Bertrand
Dutilh

; Jeannot Valès; Pierre de Sainte-Grille
;

Odet de INIaupeu; Guiraud Dutilh; Jean de
ïremolet

; Jean de Cabarroque ; Peligrie de Vi-
vent

,
Guillaume Darties; Jean de Lafargue ;

Vidal Molier; Bertrand de Nus; Arnaud du
Castéra

; Ari:aud de Comps : Bernard Froment
;

Pierre de Vivent; Bernarde de Pouy; Jean de
Puységur; Pierre d'Aberon ; Guillaume Duc;
Marie Courrent; Perrot de Laserre ; Domenie
de Fallières

; Bernard Dumas ; Domenges de
Puységur; Agnète de Pouy; Jean du Tremolet

;

Bernard Pelegrin : Béatrix du Solen : Jean
de Chargel: Bernard Gras; Rauquines de Fail-
1ères; Jaymes de Garac; Arnaud de Nogaro

;

Pierre d'Escousserac; Pierre Dumerlin ; Jaymes
Thomas: Bernard de Lustart: Pierre Duprat;
Bertrand du Crue, etc.

A, 27.3 lîfgistre papier). — Non folioté.

1507. — Rôle des sommes dues au roi par
ses feudataires du comté de Pardiac, notamment
dans les lieux de Montlezun, Cazaux, 1 illac,

Castet, Lanafranc, Malabal. Belplan, Ville-

Contal, Faget, Tuzaguet, Ruffal, Montaigu,
Mascaras, Les Latges, Peyrusse-Vieille, Cazals,

etc., etc.

A. 274 (1 cahier papier). ÎG feuillets.

1518. — Rôle des cens, oublies et autres devoirs

dus au comted'Armagnac dansles lieux dePuye
asquier, Tourrens, Monlfort, Brugnens, Ordan,
Véran,Carbit,Sirac,Touget.— Rôle deshabitants
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tenant des terres du due d'Aleneon à Mauveziii.

Puycasquier, Touriens. Tou/et. Montforl. Hiuir-

neiis. Oïdan, Maj;nan. Vérau. Sirac, (îailtit. etc,

(làiS. — copie du jç) juillet i<>7i)-

A. 27.") Liasse. — 3 pièces papier, 1 parclicmin.

1462-1560. — .\elesdlionunaj,'esetde reeon-

naissauits. — Ktat des l)ieiis pour lesquels

Odet de Moulaul, sei^rneur de (Irauiont, était

tenu de rendre honiniaire au comte d'Armajjnae,

eomme comte de Lomajrne, vicomte de Fezen-

/a;,Miet et comte de Fczenzac (i^fo). — Copie

du dénondjrement fourni an sénéchal d'Arma-

jrnac par noble Manaud de Montlezun, sciirneur

de Saint-Jean Poulge, la Monlière et autres

lieux i.">jo). Copie collationnée l'aile par

Jean de La Rue. fricTior de la cour du sénéchal

d .\rinanhac [i^ janvier i-")j)()). — Acte de noble

Maiirueiilc île Lara nonuiianl un piocureur à

l'eUet d'aller présenter au sénéchal d'.Vrmajînac

le dénond)remcnt de ses biens nobles (i.-)."S'î).

— H()le des maisons du lieu de Je,«:un apparte-

nant au comte d'Armafïnac : , Rolle des (iefs

« de l'an mil cinq cent soixante et Unissant

« soixante-unf; des maisons assises dans la ville

« de Jc^un appartenant au comte d'Armaf^nac
'< sont comme s'ensuyvcnt » ^1 petit cahier

i56o).

A. 270 ; Registre!. — 37 feuillets.

1612. — Actes d'hommages du comté d'Ar-

magnac. Le présent registre porte en tête la

mention suivante : « Registre des hommages
« rendus par lesnobles, tant prélats ecclésiasti-

« ques que seigneurs hauts et bas justiciers,

'i communaultés et aultres tenans (iefs nobles

« en la comté et seneschaulcée d'Armaignac
« es mains de Monsieur maître Raymond l)u-

« faur, conseiller du rey, lieutenant général

« en la .seneschaulcée de Coiulomois et Gascoi-

« gne, commissaire par Sa Majesté député
« e.s ressorts des cours de Tholose et Hour-

« deaulx pour la réception des Iiomaiges, rcd'or-

« mationde son ancien domayne deXavarrc uny
« à la couronne et exécution du bailli d'icclluy

'< fait â noble lionnne Raymond de .Marin, con-
« sellier et maistrc d'hoslel ordinaire du rey,

« comme appert de la coumiission ey après
« insérée, présent et acislani n>ailre Pierre de
« (laripuy, docteur es droits, substitut de Mon-
« fJeur le Procureur (léuéral du roy en la dite

~ conunissjun . -. — Co[)if des lettres de commis-

sion délivrées par le roi à niailre Raymond Du-
faur Paris, i5 avril itùa). — Acte d'Iionnuage

consenti par Jean Delas, seigneur de Yalendc.

comme piocureur de noble Klienne Delas, con-

seiller du roi, lieutenant particulier en la séné-

chaussée d'Agen, maître des retpicles de la reine

Marguerite, seigneur de RrimonI, pour le châ-

teau de Hrimont et ses dépeiulanci's (Mauvezin,

i- juillel i()ia). — Acte d'hommage de noble
Aiuel de Mary, seigneur d'.\slugue, pour divers

l)iens sis à Pueehméjan, .\stugue. Saint-Denis,

dans la juridiction du lieu de Caudect)sle Mau-
vezin. i- juillet iGi2). — Arrêt de maître Ray-
mond Dufaur, conseiller du roi et commissaire

député par Sa Majesté pour la réception des

hommages, dispensant, sur le vu des hommages
précédents, messire Jacob de Segoiidal, baron
de Montes(|uieu, et Goulaitl, chevalier de l'ordre

de Saint-Michel et gentilhomme oïdinaii'e de la

chambre du roi, de faire de nouveaux actes

d'honunages i Mauvezin, i- juillel i{)ia>. — Acte
d'hommage de noble Galiot de Bezin, conseiller

du roi en la cour de Parlement de liordeaux,

seigneur de la maison noble de Bournac, pour

ladite maison et ses dépendances (iS juillet

i()rj). — Acte d'hommage de noble F. de Mon-
lezun, seigneur du lieu tie Preyssac, pour les

biens par lui possédés dans ledit lieu de Preys-

sac (iS juillet 1612). — Acte d'hommage de

noble Reraud de Loze, écuyer, seigneur de Plai-

sance, pour la moitié de la seigneurie dudit

Plaisance (Mauvezin, 20 juillet i()i2). — Acte
d'hommage consenti par le même Reraud <le

Loze pour les îles et îlots dépeiulant de ladite

seigneurie de Plaisance et situés sur la Garonne
(Mauvezin, 20 juillet 1G12). — Acte d'hommage
consenti par les consuls du lieu de La Plume
(Mauvezin, 2;; juillet 1G121. — Acte d'honunagc

de noble Antoine de Gastéra, seigneur de Laba-

rane, pour le château de Labaraue cl ses dépen-

dances (Mauvezin. 27 juillet i(ii2). — Acte

d'hommage de noble Jean Durfort, seigneur du
Boin, poiu' divers biens nobles sis dans la juri-

diction du lien de Layrac. vicomte de IJruilhois

(Mauvezin, 2- juillel it)i2'. — Acte d'hommage
de noble Guillaume A'cyren, religieux de l'ordre

de Sainl-Bcnoît, camérier de Moissac, poiu' une
rente possédée par la caméreiie dudit Moissac

dans la juridiction du lieu d'Auvillars (Mauve-

zin, 2- juillet il)i2). — Acte d'hommage de noble

Etienne de Rey, seigneur de Lassalle-N'illcneiive

en liiuilhois, pour la maison noble dudil Las-



salle et ses dépendances (Mauveziii, u;) juillet

1612). — Acte d'lioinniaj,'e et serment de fidélité

des consuls du lieu de (^audecosle en Biuilhois

(Mauvezin, 3o juillet Uni). — Acte d'hommage
et serment de iidélité des consuls du lieu de
Lanepalz en Fezenzae

i Mauvezin, '3o juillet 1612).

— Acte d'iionimage et serment de Iidélité des
consuls de Mauvezin (3o juillet iGiaj. — Acte
d'Iiommagc consenti par noble Pierre de Merens
pour les biens, cens et rentes qu'il possédait

dans le lieu de Brugnan (Mauvezin, "jo juillet

1612). — Acte d'hommage consenti au roi comme
vicomte de Lomagne par noble Jacques de
Maurs, co seigneur du lieu d'Homps, pour la

moitié de la seigneurie dudit lieu (Mauvezin,

3o juillet 1612). — Acte d'hommage consenti

par le même Jacques de Maurs pour le moulin
d'Engautié, situé sur la rivière de l'Arrats

^ Mau-
vezin, 3o juillet 1612). — Acte d'hommage con-

senti par le seigneur de La Graulet, conile de
risle-eu-Jourdain (Mauvezin, 3o juillet 1G12).

—

Acte d'hommage consenti par le même jiour la

seigneurie de Thous-en-Fe/îeuzaguel (Mauvezin,

3o juillet 1G12I. — Acle d'hommage consenti

par noble Jean de Lupé pour les seigneuiiesde

Maraval et de Théron et pour la moitié de la

seigneurie de Lauret (Mauvezin, 28 juillet 1612).

— Acte d'hommage de noble Jean d'Escourbiac

pour la juridiction moyenne et basse du lieu de
Bayonnette en Armagnac (Mauvezin, 2 aoiit

1612). — Acte d'hommage et serment de fidélité

des consuls du lieu de Caillabet en Fezenzac
(Mauvezin, 2 août 1612). ^ Acte d'hommage
de messire Jean Lagarde, syndic des prêtres

d'Auvillars, pour divers fiefs et cens par eux
possédés dans ledit lieu d'Auvillars (Mauvezin,

4 août 1612). — Acte d'hommage consenti par
révérend père en Dieu Bernard Daflie, con-

seiller aumônier du roi, protonotaire du Saint-

Siège apostolique, prieur de l'église collégiale

Saint-Martin de Brive et abbé commendataire
de l'abbaye de La Caze-Dieu, de l'ordre des
Prémonirés, sise au diocèse d'Auch, pour les

biens, cens et rentes qu'il possédait en cette

dernière qualité dans le comté de Fezenzac
(Mauvezin, 6 août i6i2j. — Acte d'honmiage
consenti par le même abbé pour ce qu'il possé-

dait dans les lieux de Plaisance, Gasteluau, La-

devèze, Galian, INIaubourguet, Auribal et autres

sis dans le pays de Rivière-Basse (Mauvezin,

() août 1612) — Acte d'hommage et serment de
fidélité des consuls de Loupiac en Fezenzac
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(Mauvezin, j) août 1612). — Acte d'iiommage
de noble Antoine-Bertrand d'Astugue, seigneur
d'Engalin, de Merens et de la Hile, i)our ces
trois seigneuries sises : la première en Fezenza-
guet, la seconde en Armagnac et la Iroisième
en Lomagne (Mauvezin, 9 août 1612). — Arrêt
de noble Raymond Dufaur dispensant, sur le

vu d'un hommage rendu le 8 juillet lOii, noble
Mariane de Sallusle, conseiller du roi et maiire
des requêtes de la reine, seigneur de Canet et

de Coubirac, de faire un nouvel acle d'hommage
(Mauvezin, 11 août 1G12). — Acte d'hommage
et serment de fidélité des consuls et habitants
du lieu de Garbit, dans le comté de Fezenzac
(Mauvezin, 11 août 1612). —Acle d'hommage
consenti par le procureur de l'abbé du monastère
de Belleperche pour la seigneurie de Donzac et

pour divers au Ires fiefs et droits possédés par
ledit abbé dans la vicomte de Lomagne (Mauve-
zin, 14 août i(ji2). — Acle d'hommage de l'abbé

de Grand-Selve pour les fiefs qu'il possédait
dans la vicomte d'Auvillars (Mauvezin, 14 août
1612). — Acte d'hommage et serment de fidélité

des consuls du lieu de Gajan en Pardiac (Mau-
vezin, 20 août 161 2). — Acte d'iiommage et

serment de fidélité des consuls du lieu de Litges

en Pardiac (Mauvezin, 20 août 1612)- — Acte
d'hommage et serment de fidélité des consuls

du lieu de Peyrusse-Vieille en Pardiac (Mauve-
zin, 20 août 1612). — Acle d'hommage consenti

par noble P. de Luppé, seigneur de Tilhac, pour
la seigneurie dudit Tilhac, la moitié de la sei-

gneurie d'Homps, la maison noble de Muras et

pour divers cens et rentes par lui possédés dans
les juridictions de Lectoure et de Montfort (Mau-
vezin, 20 août 1612). — Acle d'hommage con-

senti par les consuls de Beaumarchais pour un
moulin sis sur la rivière de l'Arrax (Mauvezin,

20 août 1612). — Acte d'hommage et serment

de fidélité des consuls du lieu de Montfort (Mau-

vezin, 23 août 1612). — Acte d'hommage et ser-

ment de fidélité des consuls du lieu de Touget

(23 août 1612). — Acte d'hommage et serment

de fidélité des consuls du lieu d'Aubiet (Mauve-

zin, 23 aoiit 1G12). — Acte d'hommage et ser-

ment de fidélité des consuls du lieu de Barce-

lonne, dans le bas comté d'Armagnac (Mauve-

zin, 24 août 1612). — Acte d'hommage consenti

par le procureur de maître Daniel Dubarry,

conseiller du roi et lieutenant général en la sé-

néchaussée des Landes, pour les seigneuries de

Toujan et Gaubert, situées dans la juridiction
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du lieu (lu Feugar, dans le bas comté d'Aiina-

pnac(Mauvc/.iu, ij ocloltre i()ij).— Acte d'Iiom-

niaire et seimont de (idélité des eonsuls du lieu

«le Deaux, dans le lonité de l'Isle-eu-Jourdain

(Mauve/.in, jijoetobre Uii-j). — Acte d'Iionimage

des eonsuls «lu lieu de Maiibee Mauve/.in,

A novemliie i(>ij). — Acte d'Iiouiniajfe eonsenli

par noble Pierre de ("Jianleloup. eonseiller et

secrétaire du roi, pour divers liefs sis dans la

viccunté de Lomagne (Mauve/.in, 1 aoùl iCiij).

\. 277 llegislre . — :J17 feuillets papier

1633-1635. — Actes d'honimai,'es des IVu-

dataires des comtés de Fe/en/.ae. de Bas-Arma-

jrnac, de Pardiae, de llsle-en-Jourdain ; des vi-

comtes de Fc/en/.aguet, de liruiliiois. de Loma-

gne, dAuvillars: des seigneuries d'Eau/.an, de

Rivière-liasse; de la baronnie de Tournon et

du pays de Magnoac. — Lettres de commission

du roi ebargeant maître Scipion Duplei.x, con-

seiller dFtat, de procéder aux vérification et

reconnaissance de lancieii domaine de Navarre,

allermé à messire Jacques de Garsaulan (i()'3'3).

— Extrait du registre du Conseil d'Ktal concer-

nant cette opération et tarif des droits à payer

aux commissaires (i()'3'}-i()3'î). — Les ieuda-

taires <lont les actes diiommages sont transcrits

dans le présent volume sont ceux dont les noms
suivent : noble Louis Desmazes, sieur de La

Nauze. Ceudalaire de Sa Majesté dans la vicomte

de Hrnilliois (iS octobre i()3"3); — les consuls

dn lieu de Brugnans en Fezen/.aguet (u) octobre

1(>"33) : — noble Alexandre de Faudoas, sieur

de Saint -Aubin , feudalaire du Fezenzaguet

(•2o octobre i()"33); — les consuls du lieu de

(lavarret en Fezenzaguet (23 octobie i()33): —
les consuls de la ville de Sainl-Clar en Loma-
gne (2^ octobre i()33); — les consuls de la

ville de Caudecoste, dans la vicomlé de Bruil-

hois (24 octobre i()33); — noble Jean de Gros-

solles, seigneur de Flamarens, Laclia[)elle

,

Maurous, baron de Montestruc , de Buzet et

autres places, feudataiie de la vicomlé de Lo-

magne(2'î octobre i(i33); — noble .lean de Gas-

tanet, seigneur <le Puyssègue :— noble Gcollroy

di' Monllezun, sci^jneur de Baratnau, feudataire

du comté de Fezenzac '2'î octobre i(J33; —
noble Micbel Dnliéion, seigneur de Maraval et

co-seigneiir de Montestruc, feudalaire du comté

de Fezenzac (2'} octobre ili33); — les consuls

de la ville d'Astadort (2- octobre ifi33) ;
— noble

Klienne de Rey Desplous, sieur de Faral, feu-

dataire de la vicomte dAuvillars (2j octobre

i()33) ; — noble Gaston de Foix Gandalle. comte
de \ illefranclie, seigneur de Tournecoupe, feu-

dalaire de la vicomte de Lomagne (ir octobre

i(>33): — frc-re Guiliaunu- de ^'incens Suillians,

de l'ordre de Saint Jean de Jérusalem, com-
mandeur de Gimbrc'de, Golfech et autres places,

feudataire de la vicomte de Lomagne (2j octo-

bre i()33): — noble Jean Emery de Beaumout,
sieur de Puygaillard, feudalaire des vicomtes de

Lomagne, Gimoës et de Fezenzaguet {-i- octo-

bre i()3;i): — noble Alexandre de Sérilhac, sei-

gneur de Saint-Léonard et autres places, feuda-

taire des vicomtes de Lomagne et de Fezen/.a-

guet I2J octobre i(i33): — noble Charles de

Goularcl, sieur et baron de l'Isle-Bouzon, feuda-

taire de la vicomte de Lomagne (2- octobre

i(i33): — noble Jaccpies de Mauléon, sieur de
Savailban et co-seigneurde l'Isle-Bouzon, feuda-

taire de la vicomte de Lomagne {•l'j octobre

i()33); — noble Erard de Villieran, sieur de
Bernède, feudataire de la seigneurie d'P'auzan

(2^ octobre i()3'3): — noble Germain de Sal-

luste, sieur de C-anet et de Coubirac, feudataire

de la vicomlé de Fezenzaguet (2- oclobie i()33);

— noble Jonallian de Preyssac, sieur de Ca-

deilhan. feudalaire de la vicomte de Lomagne

(27 octobre Ttî33); — noble Gilles de Preyssac,

sieur de Sélignac, feudalaire de la vicomlé de
Fezenzaguet (2^ octobre i()33); — noble Fran-

çois Beraud de Monllezun, sieur de Sainl-Pes-

sère, feudalaire de la vicomlé de Lomagne

(27 octobre i(r33): — noble Erard de Gc-re, sieur

de Saint-Gen)me, feudalaire de la vicomlé de

Fezenzaguet (2^ octobre it)33); — noble Charles

de Luppé. sieur de Lacassaigne, feudataire de

la vicomlé de Lomagne (27 octobre i(i33): —
noble Giiillamne de Boissonnade cl du Goul,

seigneur de Bocpiegaulié, feudalaire de la vi-

comte de ].,omagne (2^ octobre i()33): — noble

Jean Bertrand de Manars, sieur dllomps, feu-

dataire de la vicomlé de Lomagne (27 octobre

i()33': — noble Paul de Merens, sieur de Me-

leiis et de Laditle, feudalaire des vicomlés de

Lomagne et de Fezenzaguet iuj oclobre i(i3:5) ;

— les consuls du lieu d'Omdan en l''czenzagiiel

(27 oclobre i<i33 ;
— noble- Pliiliitpe de Pinc,

sieur d'Aulagnier, feudataire du comté de Fe-

zenzac (2- oclobre i()33); — noble Antoine de

Sabère, sieur de Gaudous, feudataire du comté

de Fezenzac (27 oclobre i()"3.'{) ;
— noble Fran-

çois (le Founpu'vaux, seigneur de La (;iia[)clic.
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feudataite de la vicomte ilo Loinagne (12- octobre

i63'5) ;
— noble Pierre d'Arvieu, sieur de Pou-

pas, l'cudalaire de la vieonilc de Lomai^ne (a-j oc-

tobre it)3'3): — noble Cliarles du Bouzet. sieur

el baron du Bouzet et du Castéra Bouzet. feuda-

taire de la vicomte de Lomagne (.27 octobre

i633) ;
— noble Jean de Faudoas, sieur de l'isle

Crestianne, d'Auge et de Martel, feudalaire de

la vicomte de Bruilhois (2^ octobre i()33); —
noble Jean du Goût, sieur du Bouzet, feudalaire

de la vicomte de Lomagne (2- octobre i()'33); —
noble Jean de Guignard, sieur d'Alvignac et de
Castéron, ieudataire de la vicomte de Lomagne
(•27 octobre i633): — noble Octavien du Bouzet,

sieur de "N'ivès, feudalaire de la vicomte de Lo-

magne i'2j octobre i633); — noble Charles de
Bazon, sieur de Baulens, ieudataire de la vi-

comte de Bruilhois CJ- octobre i63:î); — noble

Arnaud de GrossoUes, sieur d'Angeville et du
Pin, feudalaire de la vicomte de Lomagne
{•2~ octobre il)33): — noble Jean-Antoine d'Es-

parbès, sieur de Coignas, feudalaire du comté
<le Fezenzac (27 octobre iG33) :

— noble Jean

de GrossoUes, sieur de Saint-Martin, feudalaire

de la vicomlé de Lomagne (27 octobre i633); —
noble Malhurin de Bonnelbnl, sieur des Fieux

et de Campagne, feudalaire de la vicomlé de

Lomagne (237 octobre i(i33); — noble Jean de
Bonnefont, sieur de Barbonville et co-seigneur

de Fieux, feudalaire de la vicomlé de Lomagne
(27 octobre i633) ;

— noble Beraud de Bezin,

seigneur du Fraudai, co-seigneur de Saint-Michel

el de Douazac , feudalaire de la vicomte de

Lomagne 12- octobre i633); — noble Guillaume
Toutou, sieur de Batz, feudalaire de la vicomte

de Bruilhois (2^ octobre i633j; — noble Charles

de Monlezun, sieur d'Ampelle, feudalaire de la

vicomlé de Bruilhois (27 octobre i633); — noble
Jean François d'Hélie, sieur d'Esparbès. feuda-

laire des comtés de Fezenzac et de l'isle-en-

Jourdain (2^ octobre i633); — noble Jean de
Sainl-Sibie, sieur de Malarlie, feudalaire du
comté de Fezenzac (16 octobre i633) :

— noble

Bernard de Lary, seigneur de Lalour, feudalaire

des vicomtes de Fezenzaguel, Lomagne el du
comté de Fezenzac (27 octobre i(j33; ;

— noble

Arnaud Guillaume de Montant, sieur de Caslel-

nau, feudalaire de la vicomlé de Fezenzaguet

(27 octobre i633); — les consuls d"Auvillars

(28 octobre iO)33); — noble Antoine de Lary,

seigneur de LamotleAndo, feudalaire de la

vicomte de Fezenzaguel (28 octobre i633) ;
—

les consuls de la ville de Miradoux en Lomagne
(27 octobre iC)33); — les consuls deMiramonlen
F'ezenzac (29 octobre i633); — noble Erard
d'Haulpoul, sieur de Prignan, feudalaire du
comté de Fezenzac (29 octobre i(>33) ;

— les

consuls du lieu de Sainte-Mère en Lomagne
(29 octobre i633); — messire Jacques de Laro-
che, baron de Fonlanille, seigneur de (Castéra

Leclourois, Ieudataire de la vicomte de Lomagne
(29 octobre i()33): — les consuls du lieu de
La Plume en Bruilhois (3o octobre i633) ;

— de-
moiselle Marie de Palarin, dame de Basilhac,

veuve de maître Bernard Chavaille, quand vivait

avocat au Parlement de Toulouse, feudalaire du
comté de Fezenzac (3o octobre i633); — noble
Louis d'Aiguan, sieur du Sendat el co-seigneur
de Boquetaillade, habitant de la ville d'Auch et

feudalaire du comté de Fezenzac (3o octobre
i633); — noble Gille d'Amblard , sieur des
Martres, feudalaire de la vicomte de Lomagne
(3i octobre i(J33) : — noble Claude de Massan,
sieur de Neguebouc, feudalaire du comté de
Fezenzac (3i octobre i633) ;

— noble Jean Foix
de Maignan, sieur de ISIonlagut, feudalaire du
comté de Fezenzac (3i octobre i633); — noble
Pierre de Belcave, sieur de Clarac, feudalaire

du comté de Fezenzac (2 novembre i633); —
noble Jean François d'Esparbès, sieur de Car-

bonneau, feudalaire de la vicomlé de Bruilhois

(2 novembre i633); — noble François de Gelas,

sieur de Roses, Ieudataire du comté de Fezenzac

(2 novembre i633) ;
— dame Marguerite de

Monlesquieu-Devèze , dame de Fonlarailles,

seigneuresse de Marsac, Devèze el autres lieux,

feudalaire de la vicomlé de Lomagne et du
comté de Fezenzac (2 novembre iG33) ;

— noble

Pierre d'Esparbès, seigneur de Lussan, l'Islette,

Lassalle, baron de La Graulet, feudalaire du
comté de Fezenzac el de la vicomte de Fezenza-

guel (3 novembre i()33); — noble Jean Fran-

çois de Monlezun, sieur de Meillan, feudalaire

du comté de Fezenzac (3 novembre i633) ;
—

noble François de Balzac, sieur de Saint-Pau,

feudalaire de la vicomte de Lomagne (3 novem-
bre i63'3); — noble dame Marguerite de Roque-
fort, veuve de messire Jean de Rochechouart,

quand vivait seigneur baron de Barbazan, des

Plieux et autres [)laces, feudalaire de la vicomte

de Lomagne (3 novembre i()33); — noble Fran-

çois de Narbonne el de Goulard, seigneur d'Au-

brac, feudalaire de la vicomlé de Bruilhois et

du duché d'Albrct (3 novcudjre i(j'3:3) ;
— les
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ooiisuls de (îaiulonville en Loma^ne ('} novcin-

liie i()3)): — noble Micliel du Boiizet, sei{;neiir

de Marin et antres plaees, leudalaiie de la vi-

eonilé tle Itniilliois "3 novembre i()33) ; — noble

Maifruei in de Lanr. sieur de Poy, et noble de-

moiselle Françoise de Leseout, sa femme, feu-

dalaires de la vicomte de I.omagne (3 novembre

i(>33); — noble Honoré de Caumout, sienr de

Lamotlie-Rou^'e, feuilalaire de la vieomté de

Hrnilhois (j novembre i(i33; : — noble Jean de

Ciout. sieur de Daubèze et de Montastrue, feu-

dalaire de la vicomte de Bruilbois (5 novembre
i()33 : — mailre Jean Dagras, docteur es droits,

conseiller du roi, jut^e en la baronnie de C'aillia-

vet. sieur d'Aulmont, Icudataire du comlé de

Fe/enzac (.") novembre i(j33 : — noble Alexan-

dre de Morlan, sieur Descous, icudataire du

comte de Fezen/.ac ô novembre i()33 ; — noble

Louis de Carbonneau, sieur de (loulens, leuda-

lairc de la vicomte de Bruiiliois \- novembre
i(i3:5): — demoiselle Marie de Fcrrièrcs, femme
de noble Jacques Dufaur, ccuver, feuilalaire du
comte de Fezenzac (8 novembre i()33): — Mailre

François (Iranet, notaire de la ville d'AncIi

(8 novend)re i(»33): — noble Amanieu de (]ar-

rcre, sieur de Jaulin. feudataire du comté de

Fezenzac (8 novembre 1().33 : — noble Antoine-

Arnaud de la Sudrie, sieur de Campanes, feuda-

taire du comlé de Fezenzac (8 novcnd)re i()33) ;

— les consuls du lieu de Saint-Pau-de-Baïse en

Fezenzac (<) novembre i()33) : — les consuls du
lieu de Jef,Min en Fezenzac (9 novembre i()33);

— noble Jac<jucs de Maignan. sieur de (lastillon

en Fezenzac (10 novendjre i(i33) ;
— les consuls

du lieu de ('éran en Fezenzaguet (10 novembre
i(i33) :

— dame Cliarlottc du Goût Marcilliac,

dame de Lamollie, Baidiengue. Balignac cl au-

tres lieux, feuilalaire de la vicomte de Lomagne
(il novembre i<)33) ;

— noble François du
Cliastaignier, sieur de Lainollie-Dursenl, Icuda-

taire de la vicomte dAuvillais (\'[ novembre
i(i33): — noble Octavien du (joui, sieur de la

Marlinye, feudataire de la vicomte d'Auvillars

(i*} novembre iG33j: — inessirc Jean de Lama-
zi-re, sieur de Gramont, Los, Lamazcre et autres

places, feudataire du comté de Paidiac {\\ no-

vembre i()33) ;
— noble Antoine du CJicmin.

seigneur baron de Laurael en Fezenzac (l'f no-

vendire i(i33 ;
— noble Antoine de Moncaup,

sienr de Sarraute, en Eauzan (l'f novembre
i(î33i: — noble Frédéric de Lambes, seigneur

et baron de Marandiat en Fezenzac (lÔ novem-

bre i()33: : — noble François de Gimal. sieur de
Poy, feudataire du comté de Fezenzac (lô lU)-

vembre 1033): — les consuls de la ville de \\v-

Fezensac (i.T novembre i()33): — dame Paule
de Bezolles, tutrice de messire Bernard de La-

gout, seigneur et vicomte de Cours, de la Pou-
jade et du Buscon en Bruiiliois (iG novembre
i(>33): — noble Henry de Monlezun, seigneur

de Samazan, dans le comté de Pardiac (i(ino-
vembre i()o:5); — les consuls du lieu de \'ille-

comlal en Pardiac (iG novembre lii:}:^): — noble
Jean-Jacques de Laur, seigneur de Manhic, dans
le bas comté d'Armagnac (1- novembre i()li;^):

— noble François de Montferrand, premier
baron de Guyenne, maréchal de camp des ar-

mées du roi, seigneur de (Rançon. Cassanet et

autres plaees, tuteur de demoiselle Henriette de
Monfaut. feudataire des vicomtes de Fezenza-

guel et de Lomagne ii-j novembre iti:;:?); —
noble Antoine de Monclar, sieur de Beaulran
en Fezenzac (i- novembre i()33) : — noble Sci-

pion de Bassebat, seigneur et baron de Pardéac.

Casiet, Arrouy et autres lieux en Lomagne et

en Fezenzac (ly novembre ifililî) ;
— noble Jac-

ques <le ^'erdusan, seigneur de Miran, Aumcn-
san, Herrebouc et Sainlarailhe. feudataire du
comté de F'ezenzac (18 novendjre i(>.3;i); — les

consuls tlu lieu de Villecomtal de Biclagnc en

Fauzan (18 novembre iCiiil^i: — noble Jean.

F'rançois de Larroque, sieur de I^arroipie en
Fezenzac (18 novembre i(i33); — les consuls

de la ville d'Eauze 118 novembre i()H;<): —
messire l^tieniie de Gaslelnau, seigneur et baron
de la Loubere, Laguian el autres lieux, feuda-

taire du comlé de Pardiac (18 novend)re itiii;}):

— noble Pierre Dupré, sieur de La l'argue en

F]auzan (ij) novembre i():5)5): — noble Manaud
de Puybéral Guarac, sieur de Trousens en Pai-

diac (II) novend)re i():5:î); —-les consuls du lieu

de Maubourguet. dans la seigneurie de Rivière-

Basse iii) novendjre 1()'!3); — noble Bertrand

Ducossol, sieur d'Esparsac, dans le bas-comté

d'Armagnac (i<) novembre iG:^:!): — messire

F^oix de Ferragul, sieur de Gignan en Fezenzac

(i() novembre i()3'!): — noble Amanieu de

Ferragul, sieur du Cort et de Tudelle en Fezen-

zac (i;) no\ embie \(')'A'.',) : — noble Raymond de

Ferragul, sieur de Pujos en Armagnac (m) no-

vembre iCi'X',) : — noble François Paul de

Larro(|uain, sieur de la Graulet dans !(> comlé

de risle-enJourdain (19 novembre i()33) ;

— noble Jean de Lasseran, seigneur de Gazeaux
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en Fezenzac (19 novembre i(i3:5) : — noble Ber-
nard Dumaine, seigneur de Pléliot en Fezenzac

(19 novembre i6:i.'>): — noble Arnaud Guilliem
Dumont, sieur de Lartij^ue, dans le bas-comté
d'Armagnac (19 novembre i63:5) ; — noble Mi-
chel de Loze, seigneur de Plaisance, feudataire

de 'a vicomte de Bruilliois (19 novembre i633);

— noble Jean Paul de Garros, sieur de Sainte-

Christie, dans le bas-comté d'Armagnac (20 no-

vembre 1 633) ;
— noble François Franc, con-

seiller élu en l'élection de Lomagne, sieur de
Novit, dans le comté de l'Isle-en-Jourdain

(21 novembre i633): — noble Pierre de La-
pierre, sieur de Picot et de la Pomarède, dans
le comté de l'Isle-en-Jourdain (21 novembre
i(J33) ;

— noble Melchior Dufour, sieur de Mon-
testruc en Fezenzac (21 novembre i633); —
noble Hercule de Batz, sieur de Batz et de
Sainte-Christie en Fezenzac (21 novembre i633);

— dame Jeanne Marthe de Bear du Saumon,
dame de Francon, feudataire de la vicomte de
Bruilhois (21 novembre i633) ; — noble Jacques
de Monlezun, seigneur de Saint-Lary, feudataire

des comtés de Fezenzac et de Pardiae (21 no-

vembre i633)); — noble Jean de Nogerolles,

sieur de Lamollie et du Grand Bosc, feudataire

de la vicomte de Fezenzaguet (novembre i633);

— noble Isaïe de Marrens, seigneur de Saint-

Martin et co-seigneur de Cailliavet en Fe-

zenzac (21 novembre i633) ;
— noble Pierre

de Caupenne, sieur de Lacave, feudataire du
comté de Fezenzac (21 novembre i(}33) ;

—
noble Jean Dubourg, seigneur de Glermont,

dans le comté de l'Jsle-en-Jourdain (22 novembre
i633) ;

— noble Bertrand de Baulat, seigneur

de Preveron, dans le comté de Fezenzac (22 no-

vembre i633); — les consuls du lieu de Man-
ciet, dans la seigneurie d'Eauzan (22 novembre
i633); — maître François Antoine Siméon de
Laporte, conseiller au Parlement de Toulouse,

seigneur de Saiute-Livrade, dans le comté de
l'Isle-en-Jourdain (23 novembre 1G33) ;

— noble

Mathieu Izalquier, sieur de INIéreuvielle, dans
le comté de l'Isle-en-Jourdain (23 novembre
1633) ; — noble Gabriel Daymier, seigneur de

Lias, dans le comté de l'Isle-en-Jourdain (28 no-

vembre i633) ;
— noble Pons du Bouzet, sieur

deRoquepine, Pouy, Bière et autres lieux, dans
la vicomte de Bruilliois (2'{ novembre i633) ;

—
demoiselle Madeleine de Couperose, veuve de
noble Charles d'Orbessan, sieur de Berteilles,

dans le comté de l'Isle-en-Jourdain (2/1 novem-
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bre i633); — maître Jean Paul de Saint-Jean,
conseiller au Parlement de Toulouse, seignctn-
de Segoufielle et de Tournefeuillc (24 novembre
i633)

;
— noble Bernard de Maignan, sieur de

Nauterot, feudataire de la seigneurie d'Eauzan
(20 novembre i6:53); — noble Pierre Jean Day-
mier, sieur d'Arqués et de Gausac, dans le

comté de l'Isle-en-Jourdain (20 novembre i633);
— les consuls du lieu d'Aignan, dans le bas-
comté d'Armagnac (26 noveudjre 1633) ;

— no-
bles Jonathan, Frédéric, Pierre, Moïse, Antoine
de Poudenas, seigneurs du lieu de Castéra-Pre-
veron, dans le comté d'Armagnac (20 novembre
i633)

;
— noble Jean Carroy, sieur de Labège,

dans le comté de l'Isle-en-Jourdaiu (20 novembre
i633); — noble Charles Mathieu Dufaur, sieur

de Barbazan, dans le comté de l'Isle-en-Jour-

dain (20 novembre i633) ; — noble Jean Jac-
ques Dufaur, sieur d'Araygues et de Juilhac,

dans le comté de l'Isle-en-Jourdain (20 novem
bre i633) ;

— noble Bernard de Pardeilhan,
mari de noble Françoise de Monlezun, dame de
Saint-Jean-Poutge, dans le comté de Fezenzac

(26 novembre i633); — demoiselle Françoise
de Herrebouc, dame du Pouy en Fezenzac

(26 novembre i633)) ;
— noble Antoine de Gour-

gue, du comté de Fezenzac {26 novembre i633) ;

— noble Pierre de Chanteloup, sieur de Saint-

Gricq, feudataire des vicomtes de Lomagne et

de Fezenzaguet (26 novembre i633); — noble

Georges de Piry, sieur du Moulin et de Man-
ville, dans le comté de l'Isle-en-Jourdain (28 no-

vembre i633); — noble Hector Antoine de Sar-

riae, sieur de Navarron et Aussac en Pardiae

(28 novembre i633) ;
— noble Charles de Pei-

ches , sieur d'Aigues-Mortes en Fezenzaguet

(29 novembre i6'33); — noble Antoine de Par-

deilhan, sieur de Bourraz en Fezenzac (29 no-

vembre i633); — noble Antoine Dulaur, sieur

de Lassalle, du bas-comté d'Armagnac (29 no-

vembre i633) ;
—

- noble Biaise de Verduzan,

sieur de Verduzan en Fezenzac (29 novembre

i633) ;
— noble Jean François Dufour, sieur de

Sion, dans le bas-comté d'Armaguac (29 novem-

bre i633) ; — noble Arnaud de Montesquieu,

sieur d'Artagnan, Masous et autres lieux, feu-

dataire du comté de Pardiae (3o novembre

i633); — noble Antoine d'Arman, seigneur de

Pouydraguin, dans le bas comté d'Armagnac

(3o novembre i633); — noble Emmanuel de

Bandeau, seigneur d'Aux et de Lanefrancon en

Pardiae (3o novembre i633] ; — noble Jean

32
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.I;ic(juos (lo Houlois, soijjiienr ilo lUmlois, (huis

le l)as-coinlt' clArmafrniH- (^'io novt'ml)ii' i()33) :

— noble lîerliand Duiossol, soifïiiour liu Hoilal,

de la sei^'iu'uiie tle Uivièie-Iiasse (;3o iioveinbre

i(>33): — jlemoiselU' Marj^ueiile Dulon. »lu bas-

comté (rArmaïiiac (:!(• novembre i(i33) ;
—

noble Jae(jues t\c Montestjuieu, sieur de Saba-

zan, dans le bas-comlé d'Aiinaj^nac (:!o noveni-

bie iti'!<)): — noble llecloi' Ducossol, seii^neur

de la Paillière, dans le bas-comté dArmaf^nac
(:!4> novembre i6i3 :

— les consuls du lieu de

(^astelnau. dans le bas-comté d'Armaf^nac (3o no-

vembre i()"?:r : — les consuls du lieu d'Aveson,

dans le bas- comté d'Armajruac (i*"^ décemi)re

i()33); — noble Jean de Beaudan. sieur de Sc-

rian en Pardiac {! décembre 163:!) : — noble

Jean Louis de Troussons, sieur de Blossou en

Pardiac > décend)re i()33): — noble Cosmc
d'Orcival. sei}jneur des Nouffarèdes en Fezcnza-

jjuet (-2 décembre i{j:5:>) :
—

- les consids du lieu

de Harcelonne, dans le bas-comté d'Arnia,y:nac

{•2 décendjre i()3:!); — demoiselles Jeanne Fran-

çoise et Antoinette Marj,'uerile de Pellei,nue, du
comté de l'Isle-cu-Jourdain (a décembre i().!:î):

— les consuls du lieu de Saint-Pau, dans le

comté de l'Isic-Jourdain (-2 décembre i(>)'3) :

— messire Julien de Timbrone, sci},Micur de

A'aience. Saint-Félix, Gucj et autres lieux, feu-

dalaire de la vicomte de Bruilliois (i décendjrc

i(i'3'J) :
— noble (îabriel Bérail, sieur de Saiut-

Orens en Fezenzaj,'uel (3 décembre i()33); —
les consuls du lieu de Casques, dans la seigneu-

rie de Hivicre-Basse (3 décembre i()33); — les

C(jnsuls du lieu de Plaisance, dans le bas-comté
d'.Vrmagnae (3 décendjre i()33) ;

— noble Jean
Paul diî Montes(|uieu, sieur <le Preissac et de
Galiats, dans la seigneurie de Rivière-Basse

(3 décembre i()33): — noble Philippe Pierre

Dumont, sieur de Lasserrade, dans le bas-comté

(lArmagnac (3 décembre ifi33): — noble Jean
de Vaciué, siem- de Vidal et de Feudé, feuda-

taire de la seigneurie de Rivière-liasse (3 dé-

cembre i033); — noble Bernard de Gramond,
sieur de Montestruc, dans le comté de l'Isle-en-

.jourdain 5 décendire i<)33j: — noble Gabriel
Dul'aur, sieur de Marnac, dans ledit comté de
rislc-cn-Jourdain (5 déccnd)re i()33): — mes-
sire Pierre de Segondat, seigneur de Roijues et

co-scigneur de Roquefort en Bruilliois (5 dé-
cembre i(i33}: — les consuls du lieu de Grastes
en Fezcn/.aguct ((i décendjrc i(j33): — noble
Jean Antoine de Pardeillian, sieur de Gondrin en

Fezenzac, capitaine de cent liouimcsd'arînes des
ordonnances du roi el liculeuanl de Sa Majesté

en (luyenue [-j décembre i()33) : — maître Ga-
briel de Pin, conseiller au Parlement de Tou-
louse, sieur de Monbrun et de Forgues, dans la

vicomte de Fezenzac et le comté de llsle-en-

Jourdain {j décembre i()33): — dame Made-
leine de Laur, épouse de noble Pons du Bouzet,

co-seigneuresse du lieu de Labiihe en Fezenza-
guet(7 décembre i(i33): — noble Guy du Busca,
baron de Moncorneil, sieur de Moulaigul en
Pardiac {j décembre 1(533): — noble Jean d'As-

touet, sieur de Vergoignan, dans le bas-comlé
d'Armagnac (8 décembre i()33); — noble Ber-
trand de Benguel, sieur d'Arblade et de Ber-
nède, dans le bas-comlé d'Armagnac (H décem-
bre i()3'3); — noble Guillaume de Montant, sieur

de Floures en Pardiac (;> décembre i()3'3); —
noble Pierre Faget, sieur de La llont, feudataire

de la vicomte de Fezenzaguct ;)décen)bre i(i33) :

— noble Bertrand d'Armagnac, sieur de Termes,
dans le bas-comté d'Armagnac (j) décembre
iG33i : — noble Jean Antoine de Larée, sieur

de Rivière, dans le bas-comlé d'Armagnac (;> dé-

cembre i()33i; — les consuls des lieux de Bou-
san et de Pegleyse, dans le bas-comté d'Arma-
gnac (9 décembre i()33! : — les consuls des

lieux de Sabazan el de Bélhous, dans le bas-

comté d'Armagnac (;) décembre i()33); — noble
Benjamin d'Astugue, sieur de Corné en Fezen-

zaguct (9 décembre i(i33): — noble Jacques de
Preyssac el de Beaumont, sieur de Labrilie en
Fezenzaguel(9déccnd)rc i(i33i ;— noble Jaccpies

de Preyssac et de Beaumont, sieur de Labrilie

en Fezenzaguel (9 décembre i()33; — les consuls

du lieu de Belloc, dans la seigneurie de Rivière-

Basse (9 décembre i()33); — demoiselle Anne
Desquillols, scigneuresse de la Peyrouse, dans
le comté de l'Isle-en-Jourdain (lo décembre
i()33j: — noble Antoine de Médrane. seigneur

de Maumusson, dans le bas-comié d'Armagnac

(10 décembre i()33); — noble INfarguerin de
Sériac, sieur de Canel, dans la seigneurie de
Rivière-Basse (10 décembre i():33) ;

— noble

Jose|)li de Monet, gentilhomme ordinaire de la

chand)re du roi, sieur d'Asl el de Lombrun,
dans la seigneurie de Rivière-Basse f 10 décem-
bre i()33); — noble Etienne de Saint-Julien,

sieur de Calmzac et de Sainl-Lane, dans la sei-

gneurie de Rivière-Basse (lo décend)re i633);

— dame Gabrielle de Guerrier, veu\e de mes-

sire François de Chu y, (piaïul \i\ail i)remicr
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président du ParlemcMit de Toulouse, baronne
de Montagut, dans le comté de Tlsle-en-Jour-

dain (lo décembre i()33): — noble Hector du
IMoulin, sieur de iNIau et de Gée, dans le bas-

comté d'Armagnac
,
lo décembre iG33 1 : — no-

ble Henry de GrossoUes, seigneur d'Asques,

Caumont, Gaichaumes, Saint-Arroumex et Pé-

juliande, dans la vicomte de Lomagne (lo dé-

cembre i633); — messire Ogier Charles de Séri-

gnac, seigneur de Belmont en Fezenzac (la dé-

cembre i633) ;
— noble Jean-Hector de Laur,

sieur de Laur, dans le bas-comté d'Armagnac
(i2 décembre i633) :—dame Piiiliberte de Roque-
laure, dame de Sensas en Fezenzaguet (12 dé-

cembre i633' ;
— noble François Leclerq, sieur

de Miliiau en Lumagne (12 décembre i633): —
noble Philippe Antoine de Pardeillian, sieur de

Labartiic et de Séaillies en Fezenzac (i3 décem-
bre i633) : — noble Simon Douzeils, sieur d'Ai-

gues-Mortes en Fezenzaguet (i3 décembre i633; ;

— nol)le Jacob de Bridières, sieur de Villemor

et de Lamothe en Fezenzaguet (i^ déceml)re

i633 :— noble Jean de Ferragut, sieur de Caven-
sère, dans le bas-comté d'Armagnac (i^ décem-
l)re i()33); — noble Alexandre de Laroquaing,

sieur de Thous en Fezenzaguet (i/J décem])re

i633l: — les consuls de la ville de Puycas-

quier en Fezenzaguet (14 décembre i633| :
—

— noble Claude Apastéguy, sieur de Saint-

Griède, dans le bas-comté d'Armagnac (14 dé-

cembre i633i: — noitle Pierre de Esta, sieur

d'Estempes en Pardiac (i/J décembre i633) ;

— les consuls du lieu de Peyrusse-Grande en

Fezenzac (10 décembre i633): — noble Elisée

d'Aslugue, sieur d'Engalin, Razengues et Catom-
l)ielle en Fezenzaguet 116 déceml)re i633i; —
noble François de Mansencome, sieur de Man-
sencome en Fezenzac (16 décembre i(r33j; —
noble Antoine de Bellegarde, baron de Saint-

Araillie et sieur de Saint-Cristau en Pardiac

(16 décembre i633): — les consuls du lieu de
INIontagul en Pardiac i(j déceml)re i633) ;

—
nol)le Paul Antoine de Cassaignet et de Tilha-

det, seigneur de Ficumarcon, feudataire des

comtés de Lomagne, l'Isle-en-Jourdain et Fezen-

zac lit) décemi)re i6''-'>]; — noble Jean Dupuy,
sieur de Montaignac en Bruilliois 1 1^ décemlire

i633 ;
— noble Pierre Bernard de Faudoas,

seigneur d'Avensac en Lomagne (17 déccml>re

iG'.V.i] ;
— noi)le Jean de Lautrec et de Percin,

sieur d'Oignax en Fezenzaguet (17 décembre
i(i3:j): — noi>le Jean Daymès, sieur de Maraval

en Fezenzaguet (ij décembre i6'>,'A); — noble
Joël de Bezolles, seigneur de Crastes et co-
seigneur de Torrens en Fezenzaguet (17 décem-
])re i633): — noble François de Percin, sieur
de Saint-Bras et de Laurel en Fezenzagnet
(17 décembre i633) ;

— noble Gabriel de Pine,
sieur de Grilhon en Fezenzaguet (17 décembre
i633)

; - maître Pierre Lusarey, conseiller du
roi, juge du ])as-comté d'Armagnac, sieur de
Salles, dans ledit l)as-comté(i8 décembre i(i33):

maître Jean d'Estouel, conseiller et procureur
du roi dans le bas-comté d'Armagnac, sieur
d'Aniate, dans ledit bas-comté (iS décembre
i633)

;
— les consuls de la ville de Nogaro, dans

le bas-comté d'Armagnac (18 décembre i()33) ;

maître Jean Montaubriq, docteur et avocat,
sieur de Lamothe, dans le bas-comté d'Arma-
gnac (17 déceml)re i633) ;

— noble Louis de
Saint-Griède, sieur d'Orgone et de Clarens, dans
le bas-comté d'Armagnac (18 décembre i()33);

noble Jean de Miègeville, sieur de Juilhas en
Pardiac (18 décembre i633) ;

— noble Charles
de Bassebat, sieur de Malauvit et de Castet,

dans le bas-comté d'Armagnac (18 décemi)re
i633); — noble Jacques de Pine, sieur Du-
bourg, de Gaure, Pessoulens, Preyssac en Fe-
zenzac (19 décembre i633) ;

— messire Pierre

d'Ossun et Catiierine de Voisin, sa femme, sei-

gneur et dame d'Ossun et co-seigneurs d'Aubiet
et de Bayonnette en Fezenzaguet (19 décembre
it)33); — messire Michel d'Armagnac, seigneur-

abbé de Tasque, dans la seigneurie de Rivière-

Basse (19 décembre i633); — les consuls du
lieu de Saint-Sauvy en Fezenzac (19 décembre
i633) ;

— noble Pliilippe d'Auxion, sieur de
Vivent en Fezenzac (19 décembre i633) :

—
dame Paule de Pine, femme de noble Roger
de la Hilliière, seigneur de Saint-Cousian et

autres lieux, dame de Brats, dans le comté de

l'Isle-en-Jourdain (19 décembre i(i:?3); — noble

Jean de Cours, sieur d'Espalais, mari de la

dame de la Terrade, dans le bas-comté d'Arma-

gnac (23 décembre i633) : — noble François de

Fumel, seigneur et baron de Montagut en Age-

nais (29 décembre i(>33) :
— noble Jacques de

Béarn, seigneur de Vielle, dans le bas-comté

d'Armagnac (25) décembre iG33) : — noble Henry

de Madrane, sieur de Cainicas, dans le bas-comté

d'Armagnac (29 décembre i033) ;
— noble Jean

François de Clarac, sieur de Clarac, dans le

comté de l'Isle-en-Jourdain ('3o décembre iG33):

— noble Bertrand de Forgues, sieur de Planés
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cl <U' Vij,'iiaii\ tu Ftv.onzapucl (3i tlt-ctiulno

i()33): — iioMo Foix d'Aurausan, sieur de La

Bertialaue. tlaus le bas-coniléil'Aruiaguac (:> jan-

vier i(>3|): — noble.Ican de Moule/un, sieur de

MaJDusau el de Moulus, daus la sei,t,Mieurie de

Rivière-liasse
[/i

janvier UiS"!): — noble Pierro

de Mauléou, sieur de Sainl-Sauvy en l"e/.en/.ae

(- janvier i(v{î>: — noble Jean-.Iac(iues de Ges-

tas, sieur de Bethous el de Ikni/on, tlaus le bas-

eonilé tlArmagnac S janvier lOlî^) ;
— noble

Jean Charles de Ferraboue, sieur de Camarade,

daus le eonilé de Fe/.en/ae (;) janvier i():5'î):
—

noble Antoine de Voisins, seij^neur el baron de

Lajrrave, Saiul-Avit el aulres places en Loma-

gue (i) janvier i()3'î) : — les consuls du lieu de

Vallane en Fezenzac (^lo janvier lO:!/}); — les

consuls du lieu de Moubrun en Fe/.en/aguet

(lo janvier i*)!"!): — maître Jean Lalanne, titu-

laire de l'abbaye de Laye-d'Espai^uel, dans la

sei.:;ueuric de llivière-liassc 112 janvier UJ:)')! :

— noble Antoine-Arnaud de Bourroillian, sieur

d'Fspas eu Fe/enzac lu janvier iti'i'î : — noble

Adrien de Moulluc, prince de Cliabanais. comte

de Carmainj,', seifi:ncur et baron de Saint-Félix,

Ciaujac el Montesquieu, leudataire du comté de

Fezenzac i'.'> janvier i6:5'îi: — noble Bernard

de Bausl, sieur de Mandagourat, dans la sei-

gneurie de Uivière-Basse (l'f janvier iC^Î/Ji ;
—

Jean Brunel, sieur de Larligue en F^ezenzac

(i(i janvier iG'.'f ;
— noble François de Rivière,

siciu- de Buziet et de Lagrace, dans la seigneurie

de Rivière-Basse (i() février i<):{'îi; — les con-

suls du lieu de Caslelnau-de-Rivière ! i() janvier

i(i ''fi;— noble François de (lajau, sieuide Saint-

Romain, dans la baronuie de Nestes i() janvier

i(i !'{ : — noble Jean de Lalanne, siem- de Ila-

gcdel, dans la seigneurie de Rivière-Basse

(I- janvier iCii^ ; — noble Jean de Bessolles,

comte de Bessolles en l'ezenzac i i()janvier i():5'î(;

— noble Ant(jnin de Toujouse, sieur de Mau-
pas, daus le bas comté d'Armagnac ' i() janvier

iVi'-l : — dame Marguerite Delas, seigncuresse

de Maignas en Bruilbois -21 janvier itri'îi :
—

noble Jacques de Hugues, sieur de Tieste, dans
la seigneurie de Rivière-Basse ij-j janvier i():{/î:;

— noble Abraham d'Aslugue. sieur de Mérens
en Fezenzac

•j'f janvier i(i:5'î ; — noble Ber-
nard de Cardailhac, sieur de Lomnc, co-seigneur

de Bèze, dans le pays de Xesle 'j.-) janvier idil-,

— noble Hector de Luppé, sieur de Sensac et

de Sainl-Martin, dans le bas-comlé d'Armagnac
(•j(i janvier i(i:iî ; — les consuls du lieu de Ris-

clc. eu Has-Armagnac (.>{) janvier itiiî'j :
—

noble Jaccpies de Luppé, seigneur d'Arblade.

Mauriet et aulres lieux, dans le bas-comté tl'Ar-

magnac [-iS janvier iGlî'î : — noble Jean de

Balix, sieur de Saint-Amans, dans la seigneurie

d'Fauzan ilio janvier lO:»'}): — noble Pierre de
Secondai, seigneur de Roques et Roquefort en
Bruili)ois :5i janvier i(j:{/(i; — noble Jean-

François de Cazaux, sieur de Gaussan en Ma-
gnoac ^;5i janvier i6'Ml\ : — noble Henri de Bau-

déan, chevalier des ordres du roi, conseiller en

ses conseils, capitaine de cent hommes d'armes,

gouverneur du Haut el Bas-Poitou, seigneur

comte de Parabère, baron de Pardeilhan en

Fezenzac :> février 16:541: — dame Jeanne de
Pardeilhan, dame de Paujas et autres lieux,

dans le bas-comté d'Armagnac [''> février IGii/îU

— noble Florimond de Redon, sieur de Lall'erres

en Bruilhois i/\ février i(j;î'îi; — noble Jean de

Garibal, baron de Saint-Sulpice, sieur de la

Hille en Fezenzac 16 février i6'.'>'\): — messire

Thomas de Maniban, conseiller au Parlement

de Toulouse, feudataire du comté de F'ezenzac

({) février lOll'î); — les consuls de C<astéra-

Yivenl en l'ezensac (0 février i():i4i; — noble

Déodal de Monllezun, seigneur de Campagne
en Fauzan et dans le bas-comté d'Armagnac

{j février iCJ^i^Ji — noble Jean de Polastron,

co-seigneur de Pouymines en Fezenzaguet (7 fé-

vrier i();i4) ;
— noble Jean Bertrand de Jaulin,

sieur de la Teulière (10 février iGii'fi : — messire

Domini(pie Mascaras, commandeur de la com-

mauderie de Saint-Esprit de Maubourguet, dans

la seigneurie de Rivière-Basse m février lOiî'î);

— noble Daniel de Petit, sieur de Montbrison,

de la vicomte d'Auvillar (i-j février it^î/fi: —
maître Arnaud Delpecb, co-seigneur d'Espalais,

dans la vicomte d'Auvillar \i'.'> février 16 ">'{). —
noble Bernard de Barbotan, seigneur de Mar-

moltan et de Mourmou , dans la seigneurie

d'Eauzan el le bas-comlé d'Armagnac (l'î février

1(5:54) ; — noble Urbain de Noé el de Lisie, sei-

gneur de Lisle en Fezenzac, capitaine de cin-

(juanle hommes d'armes, gouverneur des pays

d'Aure, Barousse, Magnoac el de Nesles, troi-

sième baron d'Armagnac [-2 mars 16:54); —
noble Marguerin de Montes(juieu, sieur de Pouy-

Icbon en Armagnac -2 mars 16:54) : — noble

Dominique Ducos, sieur de Goûts en Rivière-

Basse 1:5 mars i():54) ; — noble Charles de Preys-

sac, sieur de Tailhac en Bruilhois el Lomagnc

(4 mars i6'J4j ;
— les consuls de Lavil-de-Loma-
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gnc (6 mars iCilî'j) ; — les consuls du Feuga, dans

le bas-comté d'Armagnac (i mars it)'.}/}):
—

noble iMicliel Dufaur, gcnlilliomme ordinaire

de la chambre du roi, seigneur de Pibrac, dans
le conilé de l'Isle-en-Jourdain 1^9 mars 16:54^ '•

—
noble Guillaume Brunet, sieur de Daube, du
comté de Fezenzac (ç) mars j6''>f\) : — noble

Arnaud-Guillaume de Baulat, sieur de La Poma-
rède, dans le comté de l'Isle-Jourdain (10 mars
ilii'jj : — noble François Dantin, sieur de Sau-

veterrc, dans la seigneurie de Rivière-Basse

(lo mars i()34) ;
— noble Bernard de Benoît,

eo-seigneur de Marsan en Fezenzac ^lo mars
i()34i: — noble Jean-Jaciiues de Savère, co-

seigneur dudit Marsan (11 mars 1604): — les

consuls du lieu de Tailliac en Bruilliois (ii mars
16:541: — messire Louis Du Goût, chevalier,

marquis de Railhac en Lomagne et Fezenzac,

maréchal de camp , conseiller du roi en ses

Conseils d'Etat et privé (10 mars i634) ;— noble

Samuel de Bourbon, seigneur de Basian en

Fezenzac ( 16 mars i6:J4): — haute et puissante

dame Suzanne de Bassebat et de Pordéac, veuve

de haut et puissant seigneur messire Antoine de

lloquelaure, quand vivait chevalier des ordres

du roi, conseiller en ses conseils et lieutenant-

général en Guienne, feudataire dans le comté
de Fezenzac ( i(i mars 1684) ;

—
- noble Pons de

IMoncamp, seigneur de Gaxion, feudataire de

la seigneurie d'Eauzan ii" mars i634); — les

consuls du lieu de Sérignac enBruilhois (iSmars

1634) : — messire Biaise de Pardeilhan, sei-

gneur baron de Lamothe, Pardeilhan, Caze-

nave, Bridovère et BlancasteL dans le comté de
Fezenzac et la seigneurie d'Eauzan (aa mars
16341 : — noble Pierre de Salvignac, seigneur

de la Barrère en Fezenzac (aa mars i634) :
—

noble Marc-Antoine de Goulard et de Terraube,

seigneur de Ferrières en Lomagne (aa mars

1634) ; — noble Raymond de Luppé, seigneur

de Castillon en Eauzan (a^ mars i634); — dame
Jeanne Desplas, veuve de noble Henri de Gou-
lard, seigneur de Terraube en Lomagne (2^ mars
i6:>4): — noble Jean-François de Ferret, sieur

de Lagarde en Fezenzac (a8 mars i634) : — noble

Jean d'AussoUe, sieur de Saint-Arailhe, du bas-

comté d'Armagnac (3o mars i634) : — Jean
Lalo, greffier alternatif en l'élection d'Arma-

gnac (2 avril 1634) : — Bernard Auge de Sériac,

sieur d'Ardenne en Fezenzac (:; avril i634) :
—

noble Hugues de Casanes, sieur de Gaussan, et

Marguerite de Serilhac, sa femme, de la vicomte

deFezenzaguet (:;mars 1634) : — noble Jean-Jac-
cjues de Bourrailhan, sieur de Bourrailhan, dans
le bas-comté d'Armagnac (3 avril i634) ;

—
maître lîtienne Delas, conseiller général en la

Cour des Aides de Guienne, sieur de Brimont
en Bruilhois (3 avril i634) ;

— noble Hector de
Gelas et de Voisin, marquis de Lébéron et

d'Ambres, vicomte de Lautrec, sénéchal de
Lauraguais, chevalier des ordres du roi, con-

seiller d'Etat et privé, lieutenant-général en
Languedoc, feudataire du comté de Fezenzac

(4 avril i634) ;
— noble Claude de Richard-

Boyer, seigneur de Richard et de Bonrepaux,
dans le comté de l'Isle-en-Jourdain (5 avril i634)

;

— dame Jeanne de Goût et de Roilliac, veuve
de Jean Zamet, chevalier, maréchal de camp,
baron de Mural et autres lieux, dame d'Ansan,

de Blanquefort et de Brugue en Fezenzac

(j avril 1634) ;
— noble Jean Louis de Par-

deilhanj sieur de Caumont en Pardiac (4 mai

1634): — noble Antoine de Montégut, sieur du
Colonie, dans le bas-comté d'Armagnac (4 mai

1634) ;
— noble Emmanuel de Frère, sieur de

Maignas, de la seigneurie d'Eauzan (i3 mai

1634) ;
•— demoiselle Gabrielle Dupoy, veuve

de noble Florissel de Lamothe, du comté de

Pardiac (i5 mai i634): — noble Jean Vaquier,

prêtre, sieur de Clarac, dans le comté de l'Isle-

en-Jourdain (i5 mai i634l :
— noble Louis Adot,

du comlé de l'Islc-cn-Jourdain (16 mai i634): —
noble Pierre Redon, sieur de Lacassaigne, de la

vicomte de Bruilhois (16 mai i634) ;
— maître

Guillaume Yignaux, prêtre, du comté de l'Isle-

en-Jourdain (16 mai 1634); — noble Henri de

Saint-Pasteur, sieur de Boursas, dans le comté

d'Armagnac (17 mai i634) ;
— noble Joseph de

Grossolles, sieur de Lagraula, du comté de

Lomagne (18 mai i634i: — dame Paule de

BezoUes, vicomtesse de Cours, dame de Lapou-

jade et autres places, dans la baronnie de Tour-

non (ao mai i634) : — noble Jean-Paul de Mieu-

sens, sieur de Tauzé, dans la seigneurie de

Rivière-Basse (28 mai 16:54) : — noble René de

Casiaignet, sieur de Casse-Martin, dans le comté

de l'Isle-en-Jourdain çio mai i634) : — noble

Jacques Philippe Darios, écuyer, sieur de Beau-

puy en Fezenzaguet ii«' juin i6:34); — noble

Jacques de Seilhe, sieur de Sirac en Fezenza-

guet (f- juin i6:J4) ; — noble Jean de Lasimone,

sieur de Lizac, dans la vicomte d'Auvillars

(:5 juin 16:34; ; — noble Jean Baptiste de Secon-

dai, baron de Montesquieu en Bruilhois (12 juin
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i()U): — iioMe Odi't de Lavanlaf. sioiir d'Ay-

sicii, de la solirncuiio d'Kau/aii (-ii juin i(>:^ :

— noble Pierre de Preillé. sieur de Saut, feuda-

laire de la seiiïueurie de Ri\ ièie-Hasse et du

bas-comté d'Armaj^na'- jj juin i():!'î : — noble

Jean DuCaur, sieur de Laborie, de la seijïneurie

de Rivière-Basse aj juin Uî:^ : - noble Har-

théleniy Lafontan, sieur de Pleyssac, de la sei-

irneurie d'Kau/an lo juillet Ui'AI : — noble

Louis de Biran, sieur de Goulas et de Laniotlie

en Lomaiîue et Gimoes 1.27 juillet lii'^'J): — nies-

sire David de Souilhac, chevalier, luaniuis

d'Aserac et de Castelnau en Kauzan 11 août

i<i'l'î) : — noble Paul de Luppé. sieur de Mara-

vat en Fezenzaguet ii août itii/J): — les dames

religieuses du Cliapelet de la ville d'Agen

(u4 septembre \(i^'\) : — noble Paul de Percin,

sieur de Montgaillard en Loniagne (lO novend)rc

16:54): — noble Carbon Ciabriel de Polaslron,

de la vicomte d'Auvillars 1 a8 novend)re i(yV\)
;

— noble Pierre de Rancé, sieur de Plaisance en

BrMilliois(io décembre lO'î'l):— noble Jean Luc

Majour. gcnlilliomme ordinaire de la ciiandjre

du roi, chevalier de ses ordres, sieur de Rarbus-

cart et de Cumont en Lomagnc (j.I décemi>re

i(>3t) maître Ciiarles Turlé, conseiller cl

secrétaire du loi en la chancellerie de Langue-

doc, receveur des décimes au diocèse de Tou-

louse, sieur de Mondonviiic et de ('lajal, dans le

comté de l'Islc-cn-Joindain 2- mars ifJS.')) ;
—

haute et puissante dame Suzanne de Thémincs

el de Montlnc, femme du seigneur de Venta-

dour. gouverneur en Limousin, dame d'Estiliiac

en Ib uilhois (20 avril i()'35) : — noble Josias de

Lanui e, seigneur de Doazac en Lomagne (3 avril

i()3.") ;
— noble Jean Jacques de Salles, sieur

du liédadet, dans le bas-comté d'Armagnac
II- avril iG35); — maître Antoine de Lagorce,

conseiller au présidial de Toulouse, seigneur de

Sainl-dermy en Fezenzaguet • .2() mai i()3r) ;
—

nol)le Lisandrc de Rardin, sieur du Ciu/.el et de

Montairal, dans la baroniiie de Tournon (5 avril

i(>3'|): — messire Matiiicu Paul Dulac et de la

Pérède, seigneur de Roine el de Péricard, dans

la baronnie de Tournon 1- avril i(i3'î); — noble

(iiibertde Carbonière, seigneur du Fraysse et de

Laniolhe-d'Anlé, dans la baronnie de Tournon
(H avril i(i34) ;

— noble Cicrmain de Ramon,
sieur de Fages fH aviil i():?'î): — noble François

de Lolmic, sieur de Rames 8 avril i()3'î); —
noble (Charles de Montalend)crt. seigneur de
Monbeau Havril i<)3'î) :— nobleMelchiordcLam-

bcrt. sieur de Majesous (8 avril l()3'îi: — n<<blc

Jean-Louis de Vesines. seigneur de Legoignac cl

du Roudié 8 avril U)}/} : — noble Marc-Antoine

de Laborie, sieur de <À"zérac 8 avril i()3'îl ;
—

noble Pierre de Parreau, écuyei-, seigneur de
Crusscl et de Péciialbes 10 avril i6'.i'\) :

— noble

Aymeric MelchiordeCastaignier. siem- de.Saint e-

Foy (10 avril i()3f): — Mathieu Resson 1 11 avril

i()3'î : — Silviès Roques, bouigeois (11 avril

i()3f : — noble Jean de Dordaigne, seigneur de
Cazy. de Rocpies et de Pelgriès 11 avril ifiJ/î):

— Jean (le A'ivent, seigneur de Doissac 1 1 1 avril

i()3'| : — noble Antoine de Fouissac, seigneur

de la Toussagne, tous feudataires de la baron-

nie de Tournon : — le scigneiu' de Segoignac en

liruilhois (3o mai i()35i. — Les actes d'iiom-

magi s contenus dans le présent registre sont

imprimés; seules, la mention du nom des feu-

dataires et la description des biens faisant l'ob-

jet de l'acte d'honnnage sont manuscrites. A la

lin du présent registre se trouve un lépertoire

des actes d'honimages classés par seigneuiies :

vicomte de Rruilhois, vicomte de Fezenzaguet,

vicomte de Lomagne, comté de Fczenzac, vicomte

d'Auvillars, seigneurie d'Kauzan, comté de l'Islc-

cn-Jourdain, bas-comté d'Armagnac, comté de

Pardiac, seigneurie de Rivière-Rasse, baronnie

de Tournon. pays de Magnoac ' i(>33-i()35).

A. 278 Kegistrc . — Cilil feuillets papier.

1633-1635. — Actes d'honunages des feuda-

taires (les comtés de Fczenzac, Ras-Armagnac,

Pardiac el de l'Lslc en-Jourdain: des vicomtes

de Fezenzaguet, de Rruiliiois, de Lomagne et

d'Auvillars ; des seigneuries d'Kauzan el de

Rivière-Rasse, de la baronnie de Tournon el du

l)ays de Magnoac. — Ce registre est une copie

manuscrite du registre précétlcnt. Il contient

également, à la lin, un répertoire des actes

d'hommages classés par seigneuries el dans le

même oidrc ! i(i33-i(i3."')).

\. 271) 1 iasse .
— 2 pièces parctiemin, piècas papier.

1479-1596. — Achats, ventes, aliénations,

inféodal ions, donations. — Cahiers contenant la

transcription de différentes donations consen-

ties par noble (léraud d'Armagnac et de divers

autres actes. Parmi les feudataires <]ui recevaient

des libéralités dudil comte, on trouve noble

Bertrand d'Autranes, noble Jean de La Violette,

noble Jean de Sieurae, noble Adoiiard d'Arma-
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gnac, chevalier, noble Jean de Lucarel, etc.

Une grande partie de ces actes sont effaces. Les
présents caliiers contiennent encore la tran-

scription de l'acte d'accord conclu entre le comte
Cléraud et l'arclievcque d'Aucli, Anianieu d'Ar-

magnac, au sujet de la possession de certains

lieux et notamment de la ville d'Aucli (127g), etc.

— Confirmation par Bernard d'Armagnac, comte
de Pardiac, à Signoret de Monlaigut, de lajouis-

sance dudit lieu de Montaigut et de divers autres

domaines [i^-i!^]. — Acte d'achat par messire

Jacques d'Aure, marchand et habitant de la ville

de Barran, diocèse d'Auch, pour la somme de

250 écus, de la métairie noble de Cassagne

(i'Î99^- — Etude et analyse de trois instruments

destinés à faire valoir les drt)its du roi sur di-

verses baronnies et terres, soumis au procu-

reur général du roi : « Desquieulx trois inslru-

« ments, lisons-nous dans cette pièce, le pre-

« mier est ung instrument receu par ledict

« feu maistre Aymcric Jacquet, en la cité de

« Leytore, le ix*" jour de septembre mil quatre

« cent soixante-huit, contenant en effet et sub-

« stance certain accord et transaction faicle

« entre feu, de bonne mémoire, messire Jehan,

« comte d'Armaignac et de Rodez, d'une part,

«. et noble Randonnet de la Cassaigne, comme
« héritier et donataire de noble Jean de Sainte-

^< railhe, alias Poton, seigneur dudit lieu de
« Sainlerailhe, mareschal de France, oncle du-

« dit Randonnet, d'aultre part, de et sur le

« débat et différend du droit, litre et action que
« icelluy Randonnet disoit avoir et lui competer
« et appartenir comme héritier et donataire de
« son dit oncle sur la baronnie de Gimat et

< Esparsac. . . Item et l'aultre et second instru-

« ment est ung instrument de permutation et

« eschange faict entre feu messire Jehan, comte
« d'Armaignac el de P«.odez, d'une part, et mes-
« sire Odet de Lomagne, chevalier, viscomte de
« Couserans, seigneur de Fiefmarcon et de Ter-

« ride, d'aultre part, receu par ledit maistre

« Aymeric Jacquet, notaire, en son vivant habi-

« tant de Lectoure, le xxvi' jour d'octobre, l'an

« mil quatre cent cinquante-quatre, par lequel

« appert comme ledit comte pour lui, ses hoirs

« et successeurs, a baillé, cédé et transporté par

« manière de pernmtation et eschange audict

« messire Odet de Lomaigne, ses hoirs et suc-

« cesseurs, le lieu et place de Montagu en Arma-
« gnac, avecques les maison et tour de pierre et

« tous aullres édilices en icelluy lieu et ses

« appertenances assis ensemble, aussi toutes les

« terres, pasluraiges. herbaiges et bois, cens,
« rentes, services, agrès, dismes, achapts, juri-

« diction haulte, moyenne et basse, tout ainsi

« et en la forme et manière que ledict comte et

« ses prédécesseurs en avoyent joint aupara-

« vent et jusques au présent bailh. Item et

« en contre-eschange pour ledict lieu de Mou-
<( tagu, ledict messire Odet de Lomaigne a baillé,

« cédé et transporté audict comte, ses hoirs et

« successeurs, tous et chascuns ses droiz, tiltres

« et actions réaies, civiles et personnalles, sei-

« gneuries et juridictions quelsconques, audict

« messire Odet avant le présent bailh el eschan-
« ges appertenens et que lui pourroient com-
« peter et appcrtenir au comté de Pardiac pour
« raison el à cause de la succession de feu mes-
« sire Arnauld Guilhem de Monlezun, en son
« vivant comte de Pardiac, et par la institution

« testamentaire faicte par ledict messire Ar-
« nauld Guilhem en son testament, ouquel,

« après ses autres institutions, avoit substitué

« noble dame Gaufride de Monlezun, sœur du-

<i dict feu messire Arnaud Guilhem el bisaïeule

« dudict messire Odet, ainsi que desdictes per-

« mutations et eschanges appert plus à plain

« par ledict instrument... Item et le tiers el

« dernier instrument est un aultre instrument

« aussi de pernmtation et eschange faict entre

« ledict feu messire Jehan, comte d'Armaignac

« el de Rodez, d'une part, et noble Antoine

« Comere, escuyer, co-seigneur de Pins, d'aultre

« part, receu par Itdicl feu maistre Aymery
« Jacquet l'an mil quatre cent soixante-neuf et

« le vingt-deux de septembre, par lequel ins-

« Irument appert comme ledict comte a baillé,

« cédé et transporté par manière de permuta-

« lion et eschange audict Antoine, ses hoirs et

« successeurs, le lieu appelé de Falhs, assis au

« viscomte de Brulhés, et, en contre-eschange

« de ce, ledict Comere a baillé, cédé et trans-

« porté audict comte, ses hoirs et successeurs,

« dix escus d'oblies que icelluy Cornera avoit

« accouslumé lever et luy appertenoient sur

« certains habitants de Layrac deppendant du-

« dict viscomte de Brulhés, ainsi que plus à

« plain appert par ledict instrument (i5oi). —
— C^pie de l'acte de vente du lieu de Barlète

en Armagnac, consenti pour le prix de quatre

cents écus par noble Bertrand de Laur, seigneur

de Laur, en faveur de Bernard de Billères, sei-

gneur de Camicanes (i5i8). — Acte de vente
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d'uiu" piî'ce de leric !>isc dans \c lion do Saint-

Pav;l-de-Baise, consenti par (îabricl de 1 Isle en

iavenr de Bernard de Bcsse, habilanl de Jcjïun

(iô3*> . — Bail à ferme dn nioidiu de Xaveire,

sis sur la Garonne, eonsenli nu)yonnant le paye-

ment d'une redevance annuelle de <iualre livres

tournois eu laveur de Vidal Cluzel, liabilant de

La vrac i,i >})() i.

A. 280 Registre papier). — 127 feuillets.

1606. — Procès-verbal des allermcs du do-

maine dArmaj^nac. — Le présent caiiier con-

tient l'exposé des diirérentes opérations laites

par Bertrand de La Valade et 'riiéo|diile DiUou^,

commissaires chargés par la Cil a ndjre des comptes

de Nérac de procéder à la mise à Icrmc des do-

maines du comté d'Armagnac et de ses dépen-

dances. Les revenus des divers lieux du comté

et des dilTérentes charges lurent allcrmés aux

prix suivants : revenus des domaines de Cau.

dccoste à 200 livres, de Pergaing à luo livres,

d'AstalTort à j^o livres, de Touruon à 'foo livres,

dcManciel à Soo livres: lesrevenusdesgrell'esdu

sénéchal d'Armagiuic à 2,000 livres, de la bayle

de Lecloure à 205 livres, du sceau de l-ecloure

à S«K> livres, des grelFcs ordinaires de Lectoure

à ~o livres: les revenus du domaine de Lavit à

ij5 livres; de Lespinasse et de Taillac à 18 li-

vres, de Layrac à 'Joo livres, de Miiadous à

'3oo livres, de Gaudouviile et de Homps à

io<i livres, de La Plume à 36o livres, d'Aueh à

225 livres, d'Aubiet à 35 livres, de Craste et

Miramonl, à 6 livres 10 sous; le produit des

grclTes de Vie à 280 livres, <rAuch à 126 livres:

les revenus de Barran, de l'Isle, d'Orbessan et

de Saubaignan à 90 livres, de Jegun à <)o5 li"

vrcs, de (À'-zan à 6 livres, de la bailie d'Auvil"

lars à "îi livres, des grefTes d'Auvillars à 235 li'

vres, du grefTe des consuls d'Auvillars à 5o li

vres, du greffe des lauziues d'Auvillars à 8 livres'

des rentes d'Auvillars à livres, du péage de

terre d'Auvillars à 12 livres, du péage d'eau

d'Auvillars à 12 livres: les revenus de Belle-

garde à j>5 livres, du comté de Pardiac à

1,800 livres, de Ca.->tillon et ses dépendances à

255 livres, <le Saint-Pau à ()(i5 livres: le produit

des agrics de Lectoure à u^ livres, des liefs et

rentes dudit Lecloure à io livres: les revenus
du domaine de Rivière-Basse à 5()5 livie^:, du
comté de Fezenzac à 'i,'V\i) livres, <le Bellegai'de

à ijo livres par surenchère; le produit des scs-

léragci de l'Isle à i5o livres, du greffe de l'Isle

à (i<i5 livres, du moulin banior (hulil l'Islo à

2,200 livres, des oublies et rentes de l'Isle à

570 livres, des terres et prés dudit lieu à i jo li-

vres; les revenus du domaine de Laïuisse à

i/{o livres, de la vicomte de Gimoes, do Mau-
becq et de Gariès à 'Jio livres, etc. — Le pré-

sent cahier contient ensuite le procès-verbal des
visites faites par losdits commissaires chargés
des arrentements aux prisons de l'Isle-Jourdain,

l'état dos réj)arations à exécuter au nu)uliu à

ban dudit l'Isle et l'onuméraliou dos travaux à

exécuter au château d'Ourdan à l'elfct d'y faire

construire des prisons, au four à ban de Lane-
pats. ainsi (pie le procès-verbal d'arrentement
du donuiino d'Eauze pour le prix de '35o livres

par an (i()o()).

\. "jsl Registre cotiiprcnant 2 caiiicrs reliés ensemble,

l'un de 17;i feuillets, l'aulre de 31 .

1606. — Actes d'arienlcuieut des domaines
et K'vouus du comté d'Armagnac el de ses dé-
pendances. — Le piemior des deux cahiers con-

tient les actes de reconnaissances consentis en
faveur du roi, comte d'Armagnac, par les fer-

miers des produits des lieux de IMauciet, Aslaf-

fort, 'l'ournon, Gaudecoste, Layrac, Lavit, Les-

pinasse el Taillac ; du greffe de Bruilhois, du
greffe de Lectoure, du greffe de Bas-Armagnac,

du greffe de Fezenzaguet, du greffe ordinaire de

Lectoure, du lieu de Miradoux, dos greffes de

F'ezenzac el de Lomagne, du greffe do Vie, <les

domaines d Aubiet, de Castres et de INIiramont,

de La Plume, d'Auch, de Barran, de Gaudou-
viile, de Jegun, de Sainl-Lary, de la baylie de

Lectoure, du greffe d'Auvillars, des domaines
d'Auvillars, de Torrens, de Mont fort, de Touget,

de Scran, de Puycascpiier, de Bayonnetic ; du
greffe de Mauvezin, des domaines de Mauvezin,

de Garl)ic([, de Monbrun el ses dépendances;

du four à ban de l'Isle-Jourdaiu, des domaines

de l'Isle-Jourdain, de Pardiac, do la vicomte

de Gimoes, do Gariès el de Maubecq; du moidin

à ban de l'Isle-Jourdain, du lieu do Bcllogarde,

de divers revenus du lieu de l'Islo-Jourdain, des

tlomaiues d'Ourdan, Lanepatz, Bellogarde en

I"\'zonzao, ^loièdo, lîauze, Castéra-^'ivenl, Saiul-

Glai', (^aslillon ; du greffe de Sainl Clar, du
domaine de Hivièrc-Basse, Loupias, Roque-
brune, Tudelle; du [»assage d'Auvillars, du do-

maine de Pergaing, do la baylie d'Auvillars, du

domaine de Valence, du péage d'Auvillars, des

agries de Lectoure, etc. (iGoO). — Le deuxième
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cahier contient l'état des sommes produites par

les affermes des différents lieux ou charges

mentionnés plus haut.

A. 282 (Liasse). — I pièce parchemin.

1356« — Comptabilité. — Comptes rendus

par Lafargue, receveur des blés de la baronnie

de Mauléon, pour le comte d'Armagnac, des

recettes et dépenses faites depuis l'année iSSa.

(Document en mauvais état de conservation, en

partie déchiré et en partie effacé (i356).

A. 283 (Registre papier). — 137 feuillets,

1450. — Comptabilité. — Etats des recettes

et dépenses fournis par les différents receveurs

des domaines de la maison d'Armagnac en Gas-

cogne. — Jitats des recettes et dépenses, tant en
argent qu'en nature, faites par les receveurs

d'Auch, de Vie, d'Eauzan, de la baronnie de
Mauléon, de Rivière, de Magnoac, d'Aure, de
Baroux, de l'Isle-Jourdain, de Fezenzaguet. de
Lomagne, et du produit du péage de Malause
(i45o).

A. 281 (Liasse). — 2 cahiers papier.

1451-1454. — Comptabilité. — Compte des
recettes et dépenses faites par Menyolet de
Moret, receveur de la seigneurie de Rivière,

pour le comte d'Armagnac, du 24 juin 14.50 au
i« novembre i4.5i. L'état des recettes comprend
les versements faits en nature, froment, mou-
ture, avoine, poules, poivre, cire, vin, et le pro-

duit en argent des arrentements et des divers

autres revenus. Ce dernier article s'élevait à la

somme de treize cent trente-six écus dix sous et

deux deniers. Les dépenses étaient égalemant
faites en nature et en argent; le montant de ces

dernières s'élevait à la somme de i,'32.5 écus

14 sous. Le compte, vérifié, apuré et clos le

14 novembre r4.5i, se soldait donc, sur ce cha-
pitre, par un reliquat de 10 écus 10 sous 2 de-
niers (1451). — Le présent cahier est recouvert
d'un fragment de parchemin sur lequel se trouve
transcrit un fragment d'un état de dépenses du
XIY" siècle. — Cahier contenant l'état des
recettes et dépenses faites, tant en argent qu'en
nature, dans l'année 1454, par les receveurs
d'Armagnac, de Rivière, de l'IsIe-Jourdain, de
Lomagne, d'Aure, de Barrons, de Lavardens,
de Vie, d'Eauzan, etc. (1454).

TaRN-ET-GaRONNE. — SÉRIE A.

A. 285 (Liasse). — 4 cahiers papier.

1436-1461. — Comptabilité. — Cahier con-

tenant l'état des recettes et dépenses faites, tant

en nature qu'en argent, par Jean Magnan, com-
mis à la recette particulière de Cazaubon et de
la baronnie de Mauléon pendant l'année 14:').')-

1456. En tète du présent compte se trouve la

mention suivante : « Lo compte de mi Jolian

« Manhan, comes a la recepla partieularia de
« Casaubon et de la baronnia de Mauléon per

« noble homme Johan Baget comes per lo rey

« nostre senhor à la recepta generala de las

« terras et senhorias de monseignor lo comte
« d'Armanhac desa la Garonna, estant en la

« man de nostre dit senhor lo rey, de receptas

« et despensas per mi faytas en l'an mil quatre

« cens cinquante cinq tinit à San Joiian Bap-

« tista mil cinq cens cinquante sieys en loqual

« an io fu comes à la dita recepla » (i456).

Le présent cahier contient également l'étal

des recettes et dépenses faites, tant en argent

qu'en nature, par ledit Jean Magnan comme
receveur d'Eauzan et de Cazaubon pendant les

années 1406-1457, 1457-1408, 1458-1459(1459). —
Second caliier contenant l'état des recettes et

dépenses faites par ledit Jean Magnan comme
receveur d'Eauzan et de Cazaubon pendant les

années 1407-1458, i458 1459, et comme receveur

d'Eauzan pour l'année 1460-1461. Les deux

premiers de ces comptes sont la copie de ceux

mentionnés plus haut. Quant au troisième, il

est précédé de la mention suivante : « Compte

« de moy Jelian Magnan receveur particulier

« d'Eauzan pour le roy nostre sire de receple et

« despence par moy faicte en l'an commancé à

« S' Jehan Baptiste mil quatre cent soixante et

« fmy en la dite feste mil quatre cent soixante

« un rendu à sire Guy P'illieul comis à la receptc

« générale d'Armanhac pour ledit seigneur

« corne s'ensuit » (1461). — Seconde copie du pré-

cédent compte (1461I. — Etat des sommes revues

par maître Jean Magnan des autres receveurs et

des dépenses par lui faites : « Aquest es lo conq)te

« de recepta et despensa festas per mi Johan de

« Manhan loctenen de senhor Johan Baget tre-

« saurier général per lo rey en Armanhac oltra

« ma recepta ordinaria d'Eauzan laquai recepta

« io ey feyia de la man des autres recebedors

« particuliers ainsi que s'en seg. » Les rece-

veurs qui avaient ainsi versé entre les mains de

Jean Magnan étaient ceux de Lavardens, de

33
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Vic-dArniagiiiK-, raïuion receveur d'Kau/v, etc.

(l458y.

A. SSCi Liasso . — 1 cahier papier.

1463. — Cdinplabililé. — Comptes du rece-

veur de Fe/euza!,'uel. Va\ tiMe du présent cahier

se trouve la mention suivante : « Le comte i'eyt

« par mi .lolian Amat recehedorde Fezen/apuet

« per mon très redobtable scniior mossenhor lo

« vescomie de Fezenzajjuet de l'an mil (piatre

«s cent seysante dos comensan en la Icsia de

« saut .lolian Baptisia de las causas en sef^uens

« fenil lan seysanla très en la dita i'csia. » La

somme totale de la recette en argent sclevait à

tJôo ccus II sous lo deniers; celle des dépenses,

à Trii) écus 7 sous ç) deniers. Les autres cliapi-

Ires contenaient l'étal des «lillérenles recettes et

dépenses en nature : blé. avoine, vin. pou.

les, etc. (1^6:!'.

K. 2X'i 'Liasse .
— 2 cali'.ers papier.

1463-1466. — Comptabilité. — Etat des

sonunes perdues et dépensées pendant l'année

l'Jti'J-i'îti'î parla recelte d'Kauzan. Les princi-

paux lieux rallacliés à celle recette étaient les

villes et villages d'Eauze. de Manciet, de Sainte-

Chrislic. de Bourrouillian, de Casleinau, d'Eau-

zan. de Hictagne, La liarrcre. ^ illccomtal cl la

baroMiiic ilc .Maulcon. Dans la dépense tigurc le

paiement des ditlérenls olliciers du comté
;

capilaines d'Eauze, de Manciet, de Casleinau,

d'Eauzan l 'jO'i-i'ÎG'ÎN — Elal des receltes et

dépenses faites par le receveur d'Auch. En tète

de ce compte se trouve la mention suivante :

« Lo compte de my Guillem deusHoros recebe-

« dor d'Aux per lo 1res liant et [)uyssant princip

« et mon très redoblable seniior moiisenhor lo

« comte d'Armanhac de receplas et despensas

« per my feytas en l'an comensal a sancl Jolian

« Batiste l'an que boni comptava mil (pialre

'i cent seysanla cinc] et finit en la dita lesta l'an

« revolut mil (juatrc cent seysanla sieys. » La

recette en argent s'élevait à la somme totale de

i,(Mfy écus !\ sous 7 deniers. Les dillcrenles

recettes en nature comprenaient 20 con(|ues

.5 «juarls de blé, 2 concpies i «juart d'avoine,

ç)
pi[)cs de vin, 4 livres 6 onces de soie. Dans

l'état de la dépense ligure, entre autres choses,

le paiement des diirércnls gages, notamment de

ceux du capitaine d'Auch, qui s'élevaient à

50 livres tournois, et de ceux du receveur lui-

même, (pii étaient de i() livres
'l
sous tournois,

et le montant des ditlérenls» versements fait» au
trésorier général [i!\6ô-ii^li6j.

\. 288 .Liasse). — 3 cahiers papier.

1471-1476. — Comptabilité. — Etat des

recettes et dépenses laites, tant en nature qu'en

argent, pendant l'année i']-i-\.1j-2. La somme
totale de la recette en argent, provenant notam-
ment du produit de rarrenlcmenl des diiré-

rentes diaiges. s'élevait à la somme de Hj'î li-

vres II sous -2 deniers, tandis cjne la dépense,

comprenant notamment les sommes versées pour

les voyages du comte, était de 1,010 livres

{) sous <) deniers (i47i-i'î7'-^)- — Seconde copie

du présent compte [i^'ji-i\'j-2\. — Etat des re-

celtes et dépenses, tant en nature (jucn argent,

faites par le leceveur des baronnies de Mauléon
et de Cazaubon. En tète du [)résent cahier se

trouvent les indications suivantes : « Lo compte
« de my Vidau deu Bosc, eaperan, reclor de

« Gasaubon et recebedor de las baronias de

« Gasaubon et Mauléon per madama la coni-

« tessa de Gomenges, mayre, tulrix et adminis-

« traii'ix de madamasclla Maydallcna d'Arman-
« hac. fillia et heretera universau de mossenhor
« Johan d'Armaniiac sa en rei conte de Gom-
« menge et senhor de las dilas baronias de

« Cazaubon et Mauléon, des dos ans, la hun
« commensal à Sanct Johan Balisla l'an mil

". quatre cent septenla (pialoize (inissent sep-

« tanla (piinze, et l'autre commensal en ladila

« fesla de sanct Johan lodil an mil quatre cent

« seplanta quinze et liniîîsent mil quatre cent

« septanta seize. » La somme totale de la re-

cette en argent était de 554 ^^us 7 sous 8 deniers

(i474-i4;6l.

A. 280 (Liasse^. — 1 cahier papier.

1480-1481. — Gomplabiliié. — (]omple des

recettes el dé[>enses faites par mailre Jac(|ues

Viaul, receveur oïdinaire d'Ai-maguac, [)cndant

l'année l'iHo-ifSi. Le présent compte conqirend

«l'abord l'état desdifférenlcs recettes et dépenses

faites eu nature : froment, moulure, avoine et

vin. L'étal de la recette en argent, comme celle,

du reste, des i)rcslalions en nature, compiend
deux parties : l'une, dite la recette des deniers

non muables, (jui se comi)Ose des sommes ver-

sées par les consuls et habitants «les différents

lieux de l'Armagnac, notamment de Nogaro,
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de Gaupt-ne, du Boy, d'Aif^nan, de Belleville,

d'Asparens, de Bouzon, de la PuyoUe, d'Arbla-

de, de Barcelonne, de Saint-Mont, de Riscle, de
Canet, etc.; l'autre, dite recette des denier mua-
bles, comprend le produit des pentes, des fer-

mes, lauzines, amendes, compositions. La dé-

pense comprend l'étaf des sommes payées à

diirérents chapelains ou religieux et aux otnciers

du comté : gouverneur d'Armagnac, loo livres

et 5o livres de pension ; juge des appeaulx,

i5 livres; juge ordinaire d'Armagnac, 2.5 livres;

procureur d'Armagnac, i5 livres
;
juge ordi-

naire d'Eavizan, 20 livres et 3o livres de pension
;

procureur d'Eauzan, 10 livres ; châtelain de
Manciet, 5o livres; receveur d'Armagnac, 5o li.

vres, etc. (1/Î80-1481).

A. 290 (Liasse). — 2 cahiers papier.

1485-1498. — Comptabilité. — « Estât des

« recettes des terres d'Armagnac estant en Gas-

« cogne pour l'année commençant à Sainct

« Johan Batiste mil quatre cent quatre vingt

« cinq et finissant à semblable feste mil quatre

« cent quatre vingt et six. » Le présent état

comprend l'énuméralion des recettes en nature

et en argent. Ces dernières provenaient tant de

l'arrentement des difTérents lieux et oflices du
comté d'Armagnac que des pi-oduits des recettes

de Rivière, Eauz.an, Vie, Lavardens, Auch,
Magnoac, Barouse, Aure, Neste, Fezenzaguet,

Bruilliois, Lomagne et Auvillars, et s'élevaient

à la somme totale de 8,oo5 livres 10 sous 7 de-

niers. Dans l'état de la dépense faite pendant

la même année figurent tout d'abord les sommes
payées aux chapelains et aux fondations pieuses.

Le second chapitre comprend les gages des

différents officiers. Dans ce chapitre figurent ;

le sénéchal, le juge d'appeaulx, les juges du
comté d'Armagnac et de Fezenzac en-deça de

la Baïse; le juge (le Lomagne, le bailli de Bruil-

hois, le juge de Fezenzaguet, le sénéchal et le

juge d'Aure, le procureur général, le procureur

d'Armagnac et de Rivière, le procureur de Fe-

zenzac deçà la Baïse, le procureur de Fezenzac

delà la Baise, le procureur de Lomagne et de

Bruilhois, le procureur d'Aure et de Magnoac,

le trésorier général, l'auditeur des comptes
conservateur du domaine, le contrôleur, les

capitaines et châtelains de Castelnau-de-Rivière,

Aignan, Nogaro, Manciet, Vie, Lavardens, Lec-

toure, Auvillars, Lavit, Mauvezin, Auch, Gastel-

nau-de-Maupas, Mauléon , Brameba(juc, Car-
diac, Tremcsaigues, Canton, ('lermont. Le troi-

sième chapitre comprend l'état des pensions
accordées par messire Alain d'Albrct et diffé-

rentes autres dépenses. Dans ce chapitre figu-

rent : lévèque de Saint-Papoul: Jean d'Arma-
gnac, sieur de Sainte-Christie, maître d'hôtel

du comte; Carbon de Montpezat, écuyer; Jean
de Pardeilhan, seigneur de Gondrin; Antoine
de Monlezun, seigneur de Preyssac, etc. (i4>^4"

i/JSô). — « Estât de la recette et despense
« faicle ou à faire au vray des terres d'Armi-
« gnac en Gascogne, d'icelles terres (jiie le roy
« tient à présent, durant le temps de l'amynis-

« tracion de monseigneur d'Alby, gouverneur
« de toutes les terres d'Armignac pour le roy et

« dont mon dit seigneur d'Alby m'a ordonné
« faire ledit estât pour faire la vérification de la

« recepte et despense, inoy estant audit pays de
« Gascogne ayant charge et gouvernement pour
« le roy nostre dit seigueui- sur le fait de la

« justice faire ledit estât à Hugues Portai, tré-

« sorier général desdites terres au pays de Gas-

« cogne, de l'année commencée ce jour de la

« S^ Jehan Baptiste derrenier passé mil quatre

« cent quatre-vingt-dix-sept finissant à sembla-

« ble feste mil quatre cent quatre -vingt-dix-

« huit. »

Le présent compte, comme le précédent,

porte en recettes le produit des différents arren-

tements et revenus, et en dépenses les sommes
payées pour fondations pieuses, gages d'officiers,

pensions et dépenses diverses. Les sommes [)er-

çues s'élevaient à 3,5i8 livres .5 sous 4 deniers,

et les sommes payées à 4» 122 livres 4 sous

(1497-1498).

A. 201 (Liasse). — 1 cahier papier.

XV" siècle. — Comptabilité. — Etat des

recettes, tant en nature qu'en argent, et des dé-

penses de Lavardens, Vie, Eauzan, Rivière,

Armagnac, l'Isle-en-Jourdain, etc. (XV« siècle,

sans date).

A. 292 (Liasse). — 3 cahiers papier.

1502-1514. — Comptabilité. — Comptes

des seigneuries de Troussens et de Blosson,

présentés par Jean Dubosc et Jean de la Vio-

lette, chargés du séquestre de ces deux seigneu-

ries par arrêt du Parlement de Toulouse

pour les années i5o2 - i5o8 (Copie faite
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en l'année i6-i, dapit> les originaux conservés

dans les arthivos de la séiu'-cliaussée de Tou-

lonsei.— « Cimiplc de Bernard Falguous, commis

« à Hujfu s Poilal, trésorier des terres d'Arma-

« pnac en dascofcne, faict pour l'année lin s-

« sanl à la fesle de S< Jean Baptiste mil cinq

« cent neuf lôoi)). » — ^ Contrerolle du bail

« des rernies du reveini des terres et seigneu-

« ries ipii furent de la maison d'Armajînac assizes

'î deva la rivière de Garonne ou costé de Gas-

« cogne pour unp an eonnnencant an jour et

« feste de la S' Jehan Baptiste mil eincj cent

« treize et linissant à semblable leste mil cinq

« cent et quatorze, faict par nous Jehan de

« Juzan, conservateur et contrerolleur dudit

« domaine, et baillé à Hugues Portai, trésorier

« et recepveur ordinaire desdites terres. » Le

présent état contient le détail des redevances

fixées en nature et en argent, et le rôle des

deniers muablcs provenant des différents arren-

lements de biens ou d'ollices et de divers pro-

duits. Les pays sis en-deva de la Garonne

étaient les comtés d'Armagnac et de Fezenzac,

les vicomtes de Lomagne et de Fezen-'aguet, les

seigneuries d'Lauzan et de Rivière, les vicomtes

d'.\uvillars et de Bruiliiois i ir)i3-i5i4).

A. 203 Liasse). — i «hier papier.

1363-1370. — Justice. — Pièces de procé-

dure se rapportant à un vol d'animaux domes-

tiques. Procès-verbal des dépositions faites par

les témoins (i368-i37o).

K. 204 Liasse'. — 3 pièces parchemin.

1275. — Xlir siècle. — Pièces diverses. —
Lettres de Raymond lingues, prévôt de l'église

d'Orange, juge subdélégué parmessire Bérenger

de Heguret ,
prévôt de l'église de Marseille

,

camérier du Pape, juge unique, délégué par le

Saint-Siège, interdisant à tous les curés, vicaires,

recteurs de toutes les églises de la ville d'Auch

de faire poursuivre ou inquiéter, jusqu'à nouvel

ordre de sa part, divers juifs expressément dé-

signés (1275). — Fragments de parchemin con-

tenant l'étal des sommes dues par divers habi-

tants des lieux d'Eauze, Jegun, à différents

juif-i.

\ioon)l«-5« de Lon>n{;iif et d'.Xiiiillurs.

A. 205 Registre papier). — 115 Teuillels.

1487. — Livre de reconnaissances consen-

ties par les habitants de lu vicomte d'Auvillars

en faveur de noble dame Catherine de Foix,

comtesse d'Armagnac et vicomtesse dudit lieu

d'Auvillars. En tête du présent registre se trouve

le titre suivant : « Lo libre de las reconoysen-

« sas dels lieuj, cens, renias et oblias del vis-

« comtat d'Autvillar, apparlenens à Madania
« Katliarina de Foix, conlessa d'Armanhac et

a viscontessa deldit visconlat d'Autvillar, faic-

« tas novellcment par los tenenciers dejus

« escriuts à ladita dama, presens et stipulans

« per ella los noble Bertrand de Basordan,
« seniior dels locs de Cu(i et de San-Lop, Johan
« de Saureta, habitant de Heuza, comntis et

« dejjputato de par la dita dama confessa et

« viscontessa, ainsi com apart per las letras de
« lor commission aissy déjots escriutas, recebu-

« das et registradas per me Bernard de Ricau,

« notari d'Autvillar, et comensadas lo septeme
« jour del mes de mars, l'an de la incarnation

« de Noslre Senhor Diu Jesu-Christ mil quatre

« cent huictante sept, mosscn Charles per la

« gracia de Dieu régnant. » — Copie des lettres

de couunission délivrées par Catherine de Foix,

comtesse d'Armagnac, à noble Bertrand de
Basordan et à Jean Saurete : « Katherine de
« Foix, conlesse d'Armaignac, à tous ceulx qui

« ces présentes lettres verront, salut. Savoir

« faisons (jue confiansà plain des sens, loyaulté,

« proudomie cl bonne diligence de noslre cher

« et féal maistre d'ostel, Bertrand de Basordan,

« seigneur de Cuq et de S<-Lop, et aussi de
« noslre cher et bien amé Jean de Surrette,

« joinct avecque luy, à ieeulx tous deux ensem-
« ble, pour ces causes et autres à ce nous mou-
« vans, avons donné, commys et depputé, don-

« nous, commeclons et depputons par ces pré-

« sentes à refformer de nouvel toutes les terres

« de nos viscomlésd'Aultvillars, Fezenzaguet et

« Lomagne, appartenant à nous, ieeulx facent

« bien droiclemenl percher cl mesurer, à homme
« ydoinc et soullisant, à la perche et mesure

« deue raysonnable et acoustumée, et rendre à

« ung chascun droict et rayson ainsi que appar-

« tiendra, réservant et gardant nos droicts et

« l'autruy, ainsi qu'il est accoutumé de faire

f( èsdiles viscontés et seigneuries, et de ce faire

'< vous donnons plain povoir et auclorité et

'.< puissance. Sy donnons en mandement à nos

« amés el féaulx cappilaines, maislres d'ostels,

« juges, procureurs et à tous nos autres justi-

« ciers, ofliciers et subgels, que à ce faire vous

« obéyssent, vous donnent favour et ayde, con-
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« fort et conseilh que mestier est. Donné en
« nostre ville d'Auvillars le qiiatriesme jour de
« mars, l'an mil quatre cent quatre-vingt-sept.

« Katharina. Par commandament de madame
•« la comtessa, J. de Puysamiel » (1487). —
Actes de reconnaissances consentis par les ha-

bitants de la vicomte d'Auvillars. En tète se

trouve un répertoire des différents actes que
renferme le présent livre, dressé au XVP siècle

(1487). — Le présent registre est relié avec un
acte en parchemin contenant un acte de vente

consenti par Jean Rebouton, habitant d'Auvil-

lars, de 1403.

A. 296 (Liasse). — ô pièces papier.

1295-1639. — Vicomtes de Lomagne et

d'Auvillars. — Pièces diverses. — Copie de
l'acte de vente des droits de haute et basse jus-

tice sur le lieu de Fines en Lomagne, consenti

pour le prix de 3,000 livres en faveur d'Eudes

de Bonnefond, damoiseau, par noble Elie de

Talleyrand, vicomte de Lomagne et d'Auvillars

(lagS). Copie du XVI' siècle (19 décembre
iS^S). — Articles relatifs à une action engagée

devant le Parlement de Bordeaux au sujet de

différents impôts levés par le comte d'Arma-

gnac dans les vicomtes d'Auvillars, de Lomagne
et de Bruilhois (XVP siècle, sans date). — Dé-
nombrement des biens tenus en liefs du comte
d'Armagnac par noble Odet de Got dans les

vicomtes de Lomagne et d'Auvillars : « Seguon
« se las causas per lasquals lo noble Odet deu

« Got fet homenatge à mossenhor lo comte

« d'Armanhac, vescomte de Lomanha e d'Au-

« villars : Tôt primierament ten en homenatge
« de mondit senhor lo loc de Rolhac en vescom-

« tat de Lomanha et la senhoria hauta et bassa,

« meri et mixt imperi, ab las autras causas aper-

« tenens, e se confronta ab la senhoria de Mira-

« dos, de huna part, et ab la senhoria de Gim-
« breda, d'aulra part, et ab la senhoria d'Astaf-

« fort, d'aulra part, et ab la senhoria de Sent

« Pey, d'aulra part. Item plus len en homenatge

« de mondit senhor lo loc de Peyracava, endit

« vesconlat, ab la senhoria hauta et bassa, meri

« et mixt imperi, ab los molis et ab las autras

« causas apertenens e se confronta ab la senho-

« ria de Mirados, de une pari, et ab la senhoria

« de Flamarenx, d'aulra part, et ab la senhoria

« de Mansonvilla, d'aulra part, et ab la senho-

« ria de la Capera, d'aulra part. Item plus ten

« la quarla part del loc de Mansonville et de la

« senhoria haula et bassa ab lo meri et mixt
« imperi, ab las autras causas apertenens et se
« confronta ab la senhoria de Sent Anlhoni de
« Ponts d'Arrats, de huna part, e ab la senho-
« ria de Flamarens, d'aulra part, et ab la sen-
« horia de Peyracava, d'aultra part, et ab la

« senhoria deu Bozet, d'aulra part. Item, plus
« las rendas et oblias deu loc de Villafranca de
« Lomanha dit à las Bardingas. Item, plus
« ten en vescomlat d'Autvillars delà la Garona
« lo loc aperat lo Palays, ab la senhoria hauta
« e bassa, meri et mixt imperi, ab sas autras

« apertenensas, confronta à lo flum de la Ga-
« rona, de huna part, et ab la senhoria de Va-
« lensa, d'aulra part, et ab la senhoria de Poma-
« vie, d'autra part, et ab la senhoria de Godor-
« ville, d'aulra part. Item, len plus en la

« villa et senhoria d'Autvillar las rendas, oblias,

« paysseras et scabioux et autras causas, coma
« lo peatge de la leoda e ports et autras causas
« a li apertenens en ladita senhoria d'Autvil-

« lars » (X1V« siècle, sans date). — Pièce de
procédure se rapportant à un procès pendant
devant le Parlement de Bordeaux entre Cyprien
Dele/it, écuyer, seigneur de Saint-Amand de
Serre et de Saint-Jean de la Villedieu, et Jean
d'Aspremont, seigneur de Roquecor, au sujet

de la perception de certaines renies (i562-i563).

— Rôle des habitants de la vicomte d'Auvillars

qui, n'ayant pas répondu au ban contre Fonla-
rabie, sont condamnés à voir leurs biens saisis

(1639).

Comté de risle-Jourdain.

A. 297 (Registre papier). — 1,621 feuillets.

899-1555. — Saume de l'Isle. — Copie de

la sentence arbitrale rendue par Euslache de

Beaumarchais, sénéchal de Toulouse et d'Albi-

geois, sur les différends qui s'étaient élevés

entre noble Jourdain et les consuls et habitants

du lieu de l'Isle. Les différents points de cette

sentence portent sur la garde des portes, murs
et fossés du lieu de l'Isle, sur les droits de pais-

sance, sur la nomination des consuls et sur

leurs attributions, etc. (Toulouse, i2;75). —
Copie d'une transaction intervenue entre noble

Jourdain de l'Isle et les consuls de ce lieu au

sujet de diverses questions en litige. Le début

de cette pièce indique d'une façon précise les

points sur lesquels les deux parties étaient en

désaccord : < Manifestum sit cunclis, presenti-
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bas et fuluris, quod dominus Jordanus Insuie

predicle pro se et liciedibus et suctessoribus

suis urnnil)u>-\ ex parti' uiia. et consules dicte

ville lusule, videlicet Telrus Rufiis et Johan-

nesde Hleatonie et Pelms BarlKMa et Ariuaii-

dus Vaccjuerius et Bernardus de Aruaudo,

Bernarduset Pieatusde Monaeho, pro se, etc.,

coinproiniserunt in Gualterium de Sanclo

Joliainie et Arnaudum de Copia et Uainun-

duni de Monaclio et Arnaudum de Boiialiora

tantiuaui in arititros arbitratorcs seu aniica-

bilcs conipositores a parlibus ipsis cuniinuni

consensu electos vel assumptos, de omnibus
et supra omnibus pelitionibus, causis, litiffiis,

seu eontroversiis (juas altéra pars eorum
alteri lacit, movet et facere seu movere po-

lest, putat vel iutendit et specialiter super

luis : primo, de facto et super facto taberne ;

secundo, de electione et super eleclione seu

jure elijîendi consules ; tercio, super facto et

de facto curie (piam viccarius consuevit eli-

gere dum villa de Insula vacabat consulibus;

quarto, super lierbaticis et pascuis que domi-
nus Jordanus habel extra dex et terminos

predicle ville; quinlo, super lioc quod dicil

comuuitas seu universitas dicte ville ad se

pertinere facere novas consuetudines et gra-

ves et onerosas consuetudines pro sue volun-

tatis arbitrio reniovere, piout in caria (piam

Vitalis Cayrela nolarius publicus ejusdcm
ville rece[)it ad conn)()nendum instrumentum
plenius conlinclur: sexto, super electione et

de electione illorum octo probornm iiominum
qui deheiit eligi, si controversia verteretur

intcr dominum .lordanum ex parte una et co-

munitatem seu universilatem dicte ville Insulc

ex parte altéra, ad terminandum eandem,
proul conlinetur in inslrunienlo <piod Aiiiau-

dus de Bonaiiotaindc scripsit : item super iiiis

que ex parte nniversitatis seu conninilalis dicte

: ville confjuerendo proponuntur : primo vide-

; licet super hoc (juod senescallus domini comi-

tis Tholosani petit ab hominibus predicte

ville ce marchas argenti occasionne illius

judicii seu mandati quod Petrus de Vicinis

quondam senescallus Tliolosanus dcdorat seu
feceral contra universitalem predictam ; se-

cundo, super mensura farine (|uc recipilur in

: molendinis dicte ville Insulc ultra mensuram
continentem palmam curentem; tercio vide-

licet super hoc quod vicarius domini .Jordani

inibct hominibus propriis dicti domini Jor-

« dani ne respondeant vel dent aliquid missio-

« nibus in dicta villa ab nnivcrsitate seu com-
« munitate conmumiter factis; et generaliter

« super omnibus et de omnihusaliis eontroversiis

« quas partes ipse et se invicem facere pos-

« sunt », etc. Par un article spécial, les deux
parties désignaient un arltitre suprême pour
trancher les dilTérends <|ui pourraient sélever

entre les autres arbitres : « Actum etiam fuit

« specialiter et expresse inter compromilentes
« prediclos (piod si forte dicti arbilri cpialuor

« in ali(pio dissenlirent vel i)rediclinn ncgocium
« non pussent aut noileni expedirc <piod Ra-
« mundus de Alle/.ats, capellanus Sancte Marie

« Dalbate Tholosane, sil eis supeiior arbilrator

« et defensor. » Copie de la sentence arbitrale

rendue par les arbitres sur les points en litige

analysés jdus haut u<> septembre i'2Î'^^\)- — Actes

de lU'rnard .lourdain accordant diverses fran-

chises aux habitants de l'Isle, au sujet notam-

ment des tavernes pour la vente du vin et des

attributions de leurs prud'hommes 1 15 juillet

i3o;)i. — Fol. 12 \° : Copie <lu testament de
noble Bernard Jourdain de l'Isle. Dans celte

pièce, ledit Bernard Jourdain demande tout

d'abord à être enterré dans le couvent de (irand-

selve, à qui il fait, du lesle, certaiiu-s libéralités.

Il partage ensuite ses différents biens entre ses

enfants : Bernard Jourdain, à qui il donne la

ville de l'Isle, et Jourdain, à (jui il alliibue entre

autres choses les biens sis au delà de la (îaronnc,

et accorde à sa femme Eudia la tutelle de ses

lils. Il termine cette pièce en remellant aux ha-

bitants de l'Isle les peines (pi'ils j>ouvaient avoir

encourues pour violences commises contre lui

ou ses olliciers et en confirmant leins coutumes

(1227). — Fol. 1.5 v» : Acte d'échange conclu

entre noble Jourdain de l'Isle et le baron de

Blantpieforl. Par cet acte, ledit Jourdain cède

audit Blancpiefort la ville de « Quercu-Martino »

et le terroirdc Forgues, et reçoità titre d'échange

la quatrième part de la ville de Pradelle et la

sixième part de la ville de Serre. — Copie de

l'acte d'hommage consenti en faveur de noble

Jourdain de l'Isle par le baron de Blanijuefort

pour les domaines cédés à ce dernier parle pré-

cédent acte d'échange (I2j)2). — Fol. 19 v :

Testament de noble Bernard Jourdain de l'Isle.

Dans cette pièce, le testateur, après avoir or-

donné le paiement de certaines dettes et fait

diverses libéralités, noiannnent aux habitants

des villes de Gimont et Grandsclve et aux églises
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de Rocamadour et de Saint-Martin de l'isle et

à difîérents particuliers, laisse à son frère Jour-

dain la possession de la ville de l'isle avec ses

dépendances (décembre 1260). — Testament de

noble Jourdain de l'isle. Par cet acte, ledit noble

Jourdain de l'isle institue, après diverses libé-

ralités, comme héritiers ses tiois lils : Bernard

Jourdain. Jourdain et Eudes. A Bernard Jour-

dain, le testateur lègue la ville de l'isle et ses

dépendances; à Jourdain, les châteaux de Ver-

feil et de A'aletle et les biens sis au delà de la

Garonne ; à son lils Eudes, les cliàteaux du

Grés et de Pelport et divers autres biens (1200).

— Seconde copie du testament de noble Ber-

nard Jourdain (laSG). — Acte de vente d'une

maison et de plusieurs vignes et pièces de terre

consenti pour le prix de 1,000 sous par Bernard

de Sau/.ède, lils de Raymond de Sauzède, en

faveur de son cousin Raymond Arcagnac (no-

vembre 12-2). — Donation par Pierre Le Roux,

fils de feu Vital Vacquier, à son petit-lils Ray-
mond d'Arcagnac de tout ce qu'il possédait

dans le château de Pradelle et la ville de Serre

(1269). — Fol. 28 v" : Acte de vente par Ray-

mond Arcagnac à noble Jourdain de l'isle d'une

maison et des divers biens jadis acquis de Ray-
mond Sauzède pour le prix de 4,000 sous (127.5),

— Copie d'un autre acte de vente consenti par

Pierre Le Roux en faveur de son gendre Ray-
mond Arcagnac (1264)- — Copie de l'acte de

partage intervenu entre Guillaume et Raymond
Arcagnac, frères, lîls de l'eu Bernard Arcagnac
(i2;72). — Acte de vente d'une vigne sise au lieu

de Castellaie consenti par Bernard Sauzède, lils

de feu Raymond Sauzède, pour le prix de

loo sous, en faveur de Raymond d'Arcagnac

(i2;72). — Acte de vente de différents droits sur

les lieux et villes de Gastellare, Pradelle, Serres

et autres, consenti par Guillaume de Saysse et

Ysarn de Maurenque en faveur de noble Jour-
dain de risle (février 1200). — Acte de vente de
différents droits sur les lieux de Sainte-Livrade

et Cluzel consenti en faveur de noble Jourdain

de risle par Bernard Guillaume de Marquise et

Eudes de Preyssac (septembre 1209). — Acte
d'hommage consenti en faveur de noble Jour-

dain de risle par Arnaud de Vicmont, damoi-
seau (1288) . — Acte d'hommage et serment de
fidélité des consuls et habitants de l'isle, acte

de confirmation des coutumes dudil l'isle par

noble Jourdain (mars 1289). — Approbation par

le prévôt et les membres du chapitre de l'église

Saint-Etienne du don du lieu de Montferrand fait

en 1256 à noble Jourdain de l'isle par Raymond,
évèque de Toulouse (1270). — Acte de prise de pos-
session du lieu de Montferrand par noble Jour-

dain de l'isle. Copie des différents serments de
fidélité prêtés audit Jourdain de l'isle, comme
seigneur dudit lieu, par Athon de Blanquefort,

Thibaud de Séguenville, Arnaud des Barthes,

Arnaud Guillaume de Terrasse, Finelle de Blan-

quefort, Rubens de Saysses, Athon de Saint-

Jean, chevalier, Raymond Bernard de Séguen-
ville, damoiseau, et par les habitants dudit

Montferrand (i25o). — Donation du lieu de
Montferrand consentie par Raymond, évèque
de Toulouse, en faveur de Jourdain de l'isle.

Copie du serment de lidélité prêté par ce der-

nier audit évêque (1" avril 1206). — Fol. 42 v" :

Copie de la supplique adressée aux consuls de

Samatan par Gautier de Goudourville, procu-

reur de noble Jourdain de l'isle, à l'ellet d'obte-

nir la réfection d'un acte de transaction conclu

entre ledit Jourdain et noble Bernard de Mares-

tang et reçu par un notaire dudit lieu de Sama-

tan. — Copie de ladite transcription, de l'année

1258, relative aux droits des deux parties du

lieu de Montferrand (1285). — Copie de la sen-

tence arbitrale rendue par Eustache de Beau-

marchais sénéchal de Toulouse et d'Albigeois,

condamnant noble Bernard de Marestang à ren-

dre hommage pour la moitié dudit lieu de

Montferrand à noble Jourdain de l'isle. — Copie

de l'acte d'hommage rendu en vertu de cette

sentence i)ar ledit noble Bernard de Marestang

(Toulouse, 1285). — Copie des lettres dudit

Bernard demandant de faire une nouvelle ré-

daction des actes d'hommages consentis par feu

son père en faveur du père dudit Jourdain, insé-

rés dans les minutes de feu Pierre Maurin

,

notaire (Albi, iSi^). — Copie de la sentence

arbitrale rendue par nobles Raymond de Ven-

ques et Adhémar de Mauléon, arbitres désignés

par les deux parties, sur les différends qui

s'étaient élevés entre noble Jourdain de l'isle,

d'une part, et Bernard de Marestang et son

frère Eymard, d'autre part. Après avoir or-

donné amnistie générale pour tous les crimes et

violences commis par l'une des deux parties

à l'égard de l'autre, les deux arbitres décident

en principe que lesdits Jourdain et Bernard se

céderaient mutuellement la moitié des droits

qu'ils prétendaient avoir sur le lieu de Mont-

ferrand, en réservant toutefois que ledit Ber-
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nard liendrail la part qui lui était ainsi attribuée

dudil Jourtlain et serait tenu de lui en faire

hommaiïo iJ.^S .
— Fol. 56 y" : C.opie de l'acte

d'accord conclu par sentence arbitrale outre

Bernard de Mareslanp le jeune et les clievaliers

du lieu de Montfcrrand ij'iHi. — Copie des

conditions mises à l'inféodation des lieux de

Saint-Cézert et du Bos(iuet, inféodation con-

sentie par noble Jourdain de llsle en faveur de

Bertrand Jourdain, chevalier mai i-iç^-i). —
Copie dune nouvelle transaction intervenue sur

sentence arbitrale de Raymond de Venque,

d'Adhémar de Mauléon, d'Arnaud de Bonlioure,

notaire, et de Constance, bourj^eois de l'Isle,

arbitres désignés entre noble Jourdain de lIslc

et Bernard de Mareslanjî au sujet de la posses-

sion du lieu de Montferrand. Celle nouvelle

transaction était nécessaire pour régler les points

en litige soulevés par une précédenle sentence

arbitrale rendue par lesdils Raymond de Ven-

que et Adliéniar de Mauléon : « Anno Uomini

« millesimo ducentesimo sexagesimo quarto

,

« dominica anle Purilicationem Béate Marie,

« dominus Jordanus de Insula et dominus Ber-

« nardus de Marestanlio miles compromiserunt

« concorditer in dominum Raymundum de

« Venca et viominum Adzemarum de Maloleone

« et Arnaudum de Bonnahora notarium Insuie

« Jordani et Conslancium burgensem Insuie

<i Jordani, su[)er controveisiis que vertebantur

« inter illos ratione carte facte super composi-

« tione facla per dominum Raimundum de
« Venca et dominum Adzemarium de Maloleone

« prediclos super castro Montisferrandi de
« Cogotesio et akulio et perlinenliis cjus et do-

« minatione ipsius caslri et jnribus ad illam

«. dominationem pertinentibus et siq^er territo-

« rio et decimario Sancti Clemenlis Monlisfer-

« randi predicti », etc. (laGô). — Acte d'Iiom.

mage consenti en faveur de noble Jourdain de
risle par Bernard de Marestang pour la moitié

du lieu de Lomberville : « Noverint univers!

« présentes pariter et fuluri quod nobilis vir

« dominus Bernardus de Marrestaniio miles,

« conslitulus in presencia nobilis viri domini
« Jordani, domini Insuie, rcquisitus lamen
« primo per diclum dominum Joidanum, post

« re^piisitionem et enii)li()nem faclain per i)re-

« dictum dominum Jordanum de jure et ratione

« eldominio quod dominus abbas Hancti Salur-

« nini Tlioiose liabebat et liabere clelicbat in

« Castro .seu villa de Lombervilla et perlinen-

« ciis suis a predicto domino abbate et conventu

« Sancti Saturnini Tholose, videlicet de medie-

« tate castri predicti seu ville de Lombervilla

« cum suis perlinenciis et jnribus et de dominio

« quod idem dominus abbas liabebat ratione

<i dicti castri et liabere debebat in dominum et

« super dominum Bernardum de Marestanho

« predictum, de quibus scilicet emplione et

« acquisitione Raimundus de Gracia notarius

« Tholose cartam scripsit ut prima facie appa-

« rebat, quod faceret homagium ipsi domino
« Jordano et prestaret jnramenliun lidelitatis

« ipsi domino Jordano pro parle, jure, ratione

« quod dictus dominus Bernardus de Mares-

« tanho liabebat et liabere debebat in predicto

« Castro seu villa de Lombervilla juxta tenorem

« conlentam in quodam instnimento confecto

« per manum Poncii Barterii nolarii Tholose ut

« prima facie apparebat, quod (piidem instru-

« menluiu ibidem fuit leclum per me notarium
« Guillermum Ramundi in presencia prediclo-

« rum domini Jordani et domini Bernardi de
« Mareslanho et testium infrascriptorum, pre-

« dictus dominus Bernardus de Marestanho,

« audito tamen prius predicto inslrumenlo emp-
« tionis predicte confecto per manum dicti

« Ramundi de Gracia et liabito diligenter trac-

« talu super eis, gratis et sponlanea voluntate

« prose ipso et ordinio siio et heredibus et suc-

« cessoribus suis fecil homagium predicto do-

a mino Jordano, domino Insuie, ibidem pre-

« senti et recipienti pio se i|)so et suo ordinio

« et succcssoiibus et heredibus suis, de medie-

« tate et pro mcdielate caslri predicti seu ville

« de Lombervilla eljuribus et perlinenciis eidem
« medielali et pro omnibus el singulis que idem
« dominus Bernardus de Marestanho liabebat

« et liabere debebat in predicto caslro seu villa

« de Lombervilla ><, etc. fiiS'i). — Fol. 63 r" :

Copie des conditions mises à l'inféodation de la

moitié du lieu de Lomberville consenties par
l'abbé de Sainl-Sernin en faveur de Bernard de

Marestang (i25'3). — Copie du serment de fidé-

lité prêté par Bernard de Marestang, les nobles

et les habitants du lieu de Moiill'eirand à Pierre,

par la grâce de Dieu prévôt de l'église de Tou-

louse (1234). — Copie de l'acte par lecpiel noble

Bernard de Marestang, d'une part, el Pierre de

La Roche, chanoine et inlirmierde Sainl-Sernin,

agissant tant en son nom (juau nom de son

église, d'autre part, chargeaient Bernard de

Preignac, prieur de ladite égli.'fe^ et Bernard
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Raymond de Toulouse, chevalier, de Irancher

toutes les difficultés qui s'étaient élevées ou (jui

pouvaient s'élever entre eux au sujet de la pro-

priété du lieu de Lomberville (i-joq). — Fol. 67
v° : Acte de vente de divers biens consenti par

Thibaud de Séguenville en faveur de l'abbé de
Saint-Sernin et de son église et de Bernard de
Marestang : « Notuni sit cunlis quod Tliibauldus

« de Segucnvilla vendidit et vendendo donavit

« et absolvit domino Bernardo abbati ecclesie

« Sancti Saturnini et suis successoribus et con-

« ventui ejusdem ecclesie presenti et futuro et

« Bernardo de Marestanho militi et ejus ordinio

« quartam partem totius ille terre et honoris

« cum introilibus et exilibus et cum suis perti-

« nenciis que vocatur de Aurinliaguas et totum
« illud jus, rationem et actiones et totum hoc
« quod ipse Thibauldus habebat vel habere de-

« bebat aliquo modo in tota predicta terra et

« honore de Aurinhaguas, quod est totum in

« decimario de Lombcrvilla inter honorem de

« Lombervilla et inter honorem de Valle et

« inter honorem de Sanguineto et inter honorem
« de Tilheto et inter carreriam publicam que
« tendit de Marestanho versus Insulam, sive

« sint terre culte, inculte, vinee », etc. (1260).

— Seconde copie de lacté d'accord conclu entre

Jourdain de l'Isle et Bernard de Marestang sur

sentence arbitrale de Raymond de Venque,
d'Adhémar de Mauléon, d'Arnaud Bonhoure,
notaire de l'Isle-Jourdain, et de Constance, bour-

geois de risle-Jourdain (1264)- — Reconnais-
sance consentie par Bernard de Marestang et

divers habitants de Montferrand en faveur de
Mascaron, prévôt de l'église de Toulouse (iai5).

— Copie d'une sentence arbitrale rendue par

Raymond, prévôt de l'église de Toulouse, arbi-

tre désigné, sur le différend qui s'était élevé

entre certains hommes du lieu de Monlferrand
et le reste de la population au sujet des droits de
liberté et de franchise de certains habitants

(sans date, XIII« siècle). — Acte de reconnais-

sance consenti par Bernard de Marestang et di-

vers autres habitants du lieu de Montferrand
en faveur de l'église Saint-Clément dudit lieu

(sans date, XIIP siècle). — Copie de la sentence
arbitrale rendue par Raymond, prévôt de l'église

de Toulouse, sur les difficultés qui avaient été

soulevées par certains chevaliers du lieu de
Montferrand à l'occasion de la perception d'une

demi-carte d'avoine sur les habitants dudit lieu

(avril 1248). — Fol. 78 v° : Contrat de mariage

TaRN-ET-GaRONNE. — SÉRIE A.

de Faidède, fille de noble Jourdain de l'Isle et

de Guillaume de Durfort , avec Ermengard,
comte d'Urgel. En faveur de ce mariage, noble
Jourdain de l'Isle donnait à sa fille une dot de
5, .5<)o livres toulousains; de son côlé, le marié
constituait à sa future épouse, comme présent

de noces, une somme de 2 700 livres (janvier

i3oi). — Copie du serment de fidélité prêté par

les consuls et habitants de l'Isle à noble Jour-

dain, leur seigneur; copie du serment prêté par

ce dernier d'être bon et loyal seigneur', et de
défendre et d'observer les coutumes de la \ ille

(1288). — Acte de vente par dame Briiyde, fille

de Pierre de Lévignacel veuve de feu Guillaume
Arnaud de Bouzcy, chevaliei', de tous les biens

et droits qu'elle avait dans les lieux de Corne-

barrieu et de Pibrac. L'acquéreur était Guil-

laume Vaquier de l'Isle, agissant au nom de
noble Jourdain de l'Isle ^1284). — Fol. 79 v» :

Copie du contrat de mariage d'Etienne de Ga-

lonné, chevalier, avec Gonlrandc de l'Isle, fille

de noble Jourdain de l'Isle (1286). — Copie de

l'acte d'échange conclu entre Bernard, comte de

Comminges, et noble Jourdain de l'Isle. Par cet

acte, ce dernier recevait dudit comte les droits

et biens qu'il pouvait avoir dans le lieu de

Pibrac et lui cédait, en compensation, tout ce

qu'il possédait dans le lieu de Masquières (1284).

— Vente, pour le prix de 12,000 sous touinois,

des lieux de Fournels, Flagnac, Belpcch et au-

tres, consentie par Guillaume d'Alagnac, abbé

du couvent du Mas-Grenier et au nom dudit

couvent, en faveur de noble Jourdain de l'Isle.

Les vendeurs invo(juent comme cause de cette

vente les dettes qui grevaient le couvent :

« Quod predictum monasterium erat agravatum

« et oppressum niagno onere dcbitorum propter

« magnum dampnum et periculum eidem mo-

« nasterio proveniebat, etc. » (1271). — Procès-

verbal de remise du lieu de Saiiil-Sacrède par

l'abbé du Mas Grenier à noble Jourdain de

l'Isle. Copie du serment de fidélité prêté à ce

dernier par les habitants dudit lieu (1271). —
Acte de vente d'une part du lieu d'Albe et de

divers autres lieux consenti par l'abbé du cou-

vent de La Chapelle en faveur de noble Jour-

dain de l'Isle (1258). —Engagement du château

de Valette consenti moyennant une somme de

4,000 sous toulousains ou morlas par noble

Jourdain de l'Isle en faveur de dame Constance,

veuve de feu Raymond Gallier, et de ses en-

fants, Vidal Carbonel, Galtier et Raymond Gal-

34
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tier iXIII' siôcle. sans date). — DiMai accordé

par (îuillaumc Aussac à noble Joindaiii île llsle

pour le paiement d'une dette de S.oot) livres

tournois ,i3ij . — Fol. 91 V : Copie de l'acte

d'échange conclu entre noble Antrlcsie de Ma-
restainj: et Michel Darios, son (ils. d'une part,

et noitle Jourdain de l'Isle, d'autre part. Par cet

acte, ladite Anglésie et son lils cédaient à Jour-

dain de rislc les biens dont la désif^nalion est

ainsi spécitiée ilans le passajje suivant : « Nove-

« rint, etc., quod domina Anj^iesia de Marcs-

<^ tafriio et dominus Michael Danos, lilius ipsius

« domine, etc.. dcderunt cesserunl et concesse-

« runt domino Jordano, Insuie domino, présent!

«f et slipuUanti pro se ipso et ordinio suo et suc-

« cesst)ribus, pro excambio lionorum et jurium

« inferius conteutorum et expressorum, et in

« perpetuum diniiiierunt totum dominium, me-
« rum et mixluin impeiiumetomnimodain juri-

« dictionem altam et bassam et omnia sua jura

« corporalia et incorporalia quam quod et que
« habebant, tenebanl et possidcbant et habere

« tenere cl possedere debebant et eis pertine-

« bant et pertinere debebant scu possedebant

< apud Oradcrium et apud Blancamforlem, et

« perlinenlias et territoria dictoium locoium, et

« apud Turulellum, vidclicet in domo de Turu-

« telle et in omni honore de Turutello, prout

€ est et tenet domus el fundamentum et edifïï-

'< cium, domum de Turutello et alii honores de

<i Turutello cilra Tolosam versus Insulani. et

<i super dominis locorum et castrorum prcdicto-

v( rum et in manssionariis habilanlibus castro-

« rum predietorum et locorum, ralionc videlicet

ï dominii (piod ibi mater et tllius iiabebant et

« habere debebant in prcdiclis castris de Orade-
« rio et de Hiancaforte et suis tcrminis et terri-

<! toriis et apud Turutelium, prout su|)erius dé-

fi claralur, et dominis dictorum locorum cl cas-

« trorum el manssionariis et iiai>ilatoribus

< dictorum locorum et singulorum dictorum et

« castrorum nomine dominii Andosville el si-

« militer tolum jus, partem et rationem quod
« habebant, tenebanl cl possidebanl el habere,

« tenere el [)ossedere debebant et eis pcriinebal
« el pertinere ilcbebat in honore de Villanova
« prope Fontanilhas et in decimariis el super
'< doniiniis dicti honoris elmiliciede Villanova;

« dederunl ctiam prcdicta domina Anglesia el

« ejus niius dominus Michael supradictus pre-

dicto domino Jordano stipullaiiti ul supra
« pro dicto escambio omnes oblias quas pre-

« ceptor hospitalis Sancti Anthonii vocali d'en

« Pargamoscas debebat cl tenebatur l'acere

a ipsis malri el tilio pro hospitali prcdicto cum
« omnibus dominationibus ibi perlincnlibus et

« debenlibus pertinere, et tolum suumjus, par-

« lem et rationem (piod habebant, tenebanl et

« possedebant et habere, tenere el possedere
« debebant et eis pertinebant et pertinere de-

« bebanl aliipio modo jure vel ratione in loto

« casali et honore d'Espambant et in lolo casali

« el honore de Turno que sunt in lerrilorio et

« honore de Oraderio, pro tola volunlatc ipsius

« donjini Jordani et successorum suorum, pcrpe-
« tuo plenarie facienda, et de possessione om-
« nium predietorum sedestilucnteseldesvestien-

« les cldeomnimoda juridictionc, mero el mixto
« imperio et omni domiiiio (piod habebant, te-

« nebant el possedebant el habere, tenere et

« possedere debebant et eis pertinebant el per-

« tinere debebant seu possedebant in |)re(Iiclis

« locis el honoribus supradiclis de Oraderio et

« Blancaf'orte, de Turutello. prout superius est

« declaratum, de Turutello, de Viilano\a, Despe-
u rabant el in casali de Turno », etc. \oble
Jourdain de l'Isle, en échanfi:e de ces domaines,

abandonne à Michel Darros diirérents l)iens :

« Et dominus Jordanus post hec pro se i()so et

« heredibus el successoribus suis dcdil, cessil et

« concessil et in perpetuum dillinivil [iro ex-

« cambio et reconipcnsalionc omnium predic-

« torum, prcdicto domino Michaeli Darros [)re-

« senti stipullanti et reci|)icnli pro se i[>so et

« heredibus et successoribus suis lanqtiaiu suo

» militi el vassalo in feodum lionoratum mili-

« ciale, paclis vidclicel el condilionibus ihCerius

« annotalis el expressatis, molam de (^lusello

« cum domo seu borda (jue est ibidem el cum
« loco in quo est, etc. Et simililer dédit et

« concessil prediclus dominus Jordanus preno-

« minalo «lomino Michaeli stipulant i ul supra,

« pro dicto excainltio omnes suas terras el ho-

« nores quos habebat aj)ud Perrcf;:uerium pro

« tota sua volunlate plenarie facienda, in (pia

« quidem mola voluil el concessil prcdictus do-

(< minus Jordanus cpiod prediclus dominus Mi-

« chael et ejus ordinium et succcssores cl circum

« circa dictam motam possinl constiluerc domos
« et manssiones et homincs ibi adduccre causa

« niorandi et habitare ibi si volucrunt el cas-

ce trum seu bastidam ibi faccre si sibi visum fue-

" rit expediri >>, etc. (/J
janvier i-jjS). La tran-

scription de cet acte a été faite d'après une copie
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de l'an 1299. — Fol. 96 : Copie du testament de

Berirand tic l'Isle-Jourdain.évèque de Toulouse.

Dans cette pièce, ledit testateur déclare qu'il

veut être inluiiué dans le chœur de l'église Saint-

Etienne de Toulouse, et fait de nombreuses
libéralités à plusieurs églises de la région, no-

tamment à ladite t'glise Saint-Etienne, à l'église

Sainl-iNlartin de l'Isle, à divers monastères, en
particulier aux abbayes de Grandselve , de
Gimont, du INIas-Grenier, de Belleperciie, et à

différents couvents de Frères Prèclieurs des

diocèses de Toulouse et Montauban. 11 lègue à

son successeur sa mitre, sa crosse, son grand

anneau et toute une chapelle blanche brodée, et

donne le restant de ses ornements à l'église

Saint-Etienne de Toulouse. Après d'autres nom-
breux dons consentis en faveur de parents,

amis et serviteurs, Bertrand de llsle-Jourdain

nomme comme ses exécuteurs testamentaires

révérend père en Dieu l'archevêque de Nar-

bonne, noble Bernard de Gomminges ; Vidal

Vacquier, prévôt; maître Aymeric, chevalier;

Hugues iMascaron, prieur de Muret; Sicard des

Bartlies, prieur de Lombers, en diocèse de Tou-
louse, et Guillaume Pierre, prieur de Bourret

(1279). — Fol. 102 v° : Acte de donation d'une

pièce de terre déterminée par ses confronts et

d'une rente annuelle de 00 livres, consenti par

noble Jourdain de l'Isle en faveur des Frères

Mineurs, noble Guillaume Bernard de Foul-

quier, procureur du Saint-Siège, agissant et re-

cevant en leur nom. D'après une clause, le

paiement de la rente annuelle de .5o livres

n'était exigible que si les Frères Mineurs étaient

établis et habitaient l'Isle-Jourdain : « Voluit

« tamen dictus dominus Jordanus et sibi reti-

« nuit ante donationem predlctam et post et in

« jpsa per se et suosque iieredes quod si forte

« contingeret conventum Fratrum Minorum
« non esse apud Insulam, ipse dominus Jorda-

<i nus vel iieredes non teneantur ad preslatio-

« nem dictarum quinquaginta librarum turo-

« nensium dum non lacèrent residentiam apud
« Insulam predictam, nec in casu ilio penam
« possint coniictere antedictam si dum ibi habi-

« tant dictus dominus Jordanus et ejus iieredes

« predicii teneantur ad solutioncm dictarum
« quinquaginta librarum et superius contine-

« tur », etc. (1288). — Fol. 104 : Copie de la

sentence arbitrale rendue par l'évèque de Tou-
louse, Bertrand de l'Isle-Jourdain, arbitre dési-

gné par les deux parties, sur les différends qui

s'étaient élevés entre noble Jourdain de l'Isle,

d'une part, et noble Isarn Jourdain, d'autre part.

En vertu de cette sentence, ledit Isarn devait
céder à son contradicteur tous les droits qu'il

prétendait avoir sur les lieux de Til et de
Brès. De son côté, ledit Jourdain était condamné
à abandonner toutes les réclamations qu'il pou-
vait élever sur les biens appartenant audit Isarn
et à payer, en outre, à ce dernier une somme
de 5oo livres toulousains (1272). — Seconde
copie de la précédente sentence arbitrale rendue
sur les dilTérends existant entre noble [Jourdain
de l'Isle et noble Isarn Jourdain (1272). —
Fol. 108 V : Copie de l'acte d'échange de divers
biens conclu entre Raymond, évèque de Tou-
louse, et Massip Maurand, fds de feu Raymond
Maurand. Les biens faisant l'objet du présent
acte étaient tous sis dans le lieu de Yerfeil et ses

dépendances, comme le prouve la mention sui-

vante : « Noverint universi présentes pariter et

« futuri quod dominus Ramundus, Dei gratia

« Tholosanus episcopus, Mancipus Maurandus,
« filins quondam Ramundi Maurandi, eorum
« sponte fecerunt cambium et permulationem
« ad invicem de quibusdam terris et possessio-

« nibus scitis in caslro et in territorio et infra

« terminos Viridi Fulhesii », etc. (i253). La
présente copie porte à tort, comme date, i353.

La mention précédant, en effet, cette dernière

date ne peut s'appliquer à cette année : « Actum
« fuit quinto idus mensis octobris régnante

« Ludovico Francorum rege, Alphonso Tholo-

(( sano comité et dicto Ramundo Tholosano
« episcopo. » Il faut donc rapporter cet acte à

l'année 12.53, et l'évèque de Toulouse dont il

s'agit est Raymond IV de Felgar. — Copie de
l'acte de donation de divers biens sis à Manson-
ville et Alzonne consenti en faveur du couvent

de Lespinasse par Guillaume de la Tour et sa

femme Sicarde, fille de feu Isarn Jourdain de
Verfeil (1200). — Seconde copie de l'acte précé-

dent. Toutefois, à j)art quelques changements

de mots sans importance, il est bon de signaler

un changement de rédaction important. Les

verbes « dederunt, solverunl et dimiserunt

libère », qui indiquent, dans l'acte précédent,

une donation pieuse consentie par Guillaume de

la Tour et sa femme « pro Dei amore et redemp-

« tione animabus eorum », sont remplacés, dans

le second acte, par le mot « vendiderunt », et la

mention « pro Dei amore » se trouve suppri-

mée. Les biens compris dans les deux actes
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sont les mêmes. La date ilu premier acte parait

fautive. Kile est, en ell'el, ainsi rédigée : < Hoc
« fuit item laudatum et einieessiiin se|)lima die

« exilu-^ mensis madii, refriiaiite IMiilippe rej^e

« FraïU'oruiu el Hamuiuio Tliolosaiio comité et

« Fulcoiie ejiiscopo, aiino ah ineariiatione do-

rt mini niiilesimo thieenlesinio. Hiijus rei », etc.

Celle du second est ainsi mentionnée : « Hoc
« fuit ita laudatum et coiuessum seplima die in

« exilu mensis madii, Piiilippo re^e Francorum,
« Ramundo Tiiolosano comité et Fulcone
« episcopo, anno ab ineariiatione Domini mille-

« simo duccnlesimo decimo nono. » Or, en

121}), c'élail bien FouUjues de Marseille, tandis

qu'en mai iJoo l'évètiue de Toulouse s'appelait

Fulciand. Les mentions relatives aux témoins

el à la Iranscriplion de la charte, ainsi tpiau

nom des notaires, sont identiques dans les deux
actes (1-219). — A*-''6 '^^ vente et d'inféodation

des biens possédés par le couvent de Lespi-

nasse dans le terroir el les dépendances de
Sainl-l'ierre de Mondouville consenti par le

priem et la prieure de ladite maison en faveur

de Ciuillaume Gilbert, dit Piper, (ils de feu

Guillauiiie Gilbert 1241). — Abandon en fa-

veur de la maison de Lespinasse par Guillaume
Milh de tous les droits el actions qu'il pouvait
avoir ou exercer sur le terroir de Saint-Pierre

de Mondonville et ses dépendances (ri/Ji). —
Proccs-verbal de l'acte de |)rise de |)ossession

par Guillaume Gilbert du lieu de Saint-Pierre

de Mondonville (la-îi). — Fol. loCiv^ : Quittance
d'entier paiement délivrée à Guillaume Gilbert,

dit Piper, par Pierre Raymond, abbé de Grand-
selve, el dom Alric Maurand, cellier principal

dudit couvent, pour les biens par lui accjuis

dans le terroir de Saint-Pierre de Mondonville

(12 }2). — Acte de vente et d'inféodation de di-

vers droits cl actions possédés [)ar le couvent de
Grandselve à Mondonville consenti i)ar l'abbé

el ledit couvent en faveur de Guillaume Gilbert,

dit Piper (12I2). — Fol. 118 v° : Copie d'un
vidiiims [)ai Piiilippe de Fontaines, valet du roi

el vif^uicr de Toulouse, d'un acte de reconnais-
sance de dette du vicomte de Tartas : « Nove-
« riiit universi quod nobilis vir Arnaudus Ra-
« mundi, Dei gracia vicecomes Tartatencis, in

« mci infrascripli nolarii el teslium infrascrip-

« toruin ad iicc specialiler vocalurum et rogato-
'i rum presenlia personaliler conslilutus, recog-

« novit el in verilale conlessus est se dcbere
« nubili viro domino Jordano, domino de Insula,

« milili domini nostris régis, pro se et suis here-

« dibus recepienli, très mille libras lurcneu-
« sium parvorum pro donariis el arnesiis sibi et

« famille sue necessariis ad presentem guerram
« illustris principis domini Philippi Dei gralia

« Francorum régis el domini Edduardi régis

« Anglie in ducalu Aquitanie el ad diclamguer-
« ram eisdem opporlunis, de sua propria pecunia
« amicabililer nuituasse el ab eodem domino
« Jordano intègre habuisse el récépissé. Pro
« quibus solvendis dicto domino Jordano, idem
« vicecomes dicto domino Jordano Iradidil et

« ccdit insolulum de summa xii librarum turo-

« nensium parvorum el ultra in quam prediclus

« dominus noster rex sibi ratione sui exercitus

« dicti ducatus, ut asseruil, tenelur, dictas tria

« milia libras dicte monele liabendas el recupe-

(( randas a prediclo domino noslro regc et de
« sunmia sibi débita per diclum dominum regem
« Francie ducendas, de quibus tribus millibus

« bbris dicte monete dum dicto domino Jor-

« dano de eisdem fueril satisfaclum eundem
« dominum regem absolvil perpeluo el quila-

« vit, cedens diclus vicecomes dicto domino
« Jordano jura et acliones sibi comi)elencia erga

« diclum dominum noslrum regen» pro dicta

« sununa trium millium librarum el eum con-

« sliluens verum dominum et [)rocuralorem

« tauqnam in rem suain, renuncians », etc.

(i3o2. — Yidinms l'ait en l'io/}). — Fol. 119 \° :

Acte d'abandon par noble Condore, fille de

Jourdain de l'Isle cl de dame Guillaume, son

épouse, el femme d'Arnaud Raymond, vicomte

de Tartas, de tous les droits (pi'cUe pouvait

avoir sur la succession de ses parents, consenti

en favem- de son frère Bernard Jourdain elde ses

hérilieis (129^). — Copie du contrat de mariage

de Condore, fille de noble Jourdain de l'Isle, et

d'Arnaud Raymond, vicomte de Tartas. La dot

de la maiiéc était lixée à '3,000 livres tournois

noirs (129.5). — Acte d'abandon par noble Fai-

dide, fille de Jourdain de l'Isle et femme du

comte d'LIrgel, en faveur de son frère Bernard

Jourdain, de tous les droits (pi'elle pouvait avoir

sur la succession de ses parents (l'ioi). — Acle

de vente de deux parts du tiers de la juridiction

du lieu de (^astella conscnli pour le prix de

2,000 sous toulousains par Magne, fille de feu

Pierre de Lucas el de dame Iléléonor, son

épouse, en faveur de messire Bernard Dumas,

prêtre, procureur el représentant de noble

Jourdain de l'Isle (1279). — Acte de vente par
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Géraud Esparvier, tant en son nom qu'au nom
de Raymond de Dieupentale, de tout ce qu'il

pouvait avoir et posséder, tant ensemble (jue

séparément, dans le lieu de Gastela, proche de

risle-Jourdain. Cette vente était consentie par

ledit Géraud, moyennant une somme de 1,000

sous toulousains, en faveur de noble Jourdain

de risle {iijq). — Fol. 128 : Copie des clauses

et conventions matrimoniales conclues à l'occa-

sion du mariage de noble Arnaud Raymond,
vicomte de Tartas, avec noble demoiselle Con-

dore, fille de noble Jourdain de l'Isle. La dot

de la mariée était de 3,000 livres tournois noirs.

Le présent fait à l'occasion des noces par le

mari était de i,5oo livres tournois. L'acte règle

les droits de jouissance des deux époux à l'égard

de ces deux sommes dans le cas de prédécès de

l'un ou de l'autre (sans date, vers 1295). —
Fol. 129 : Copie de lacle d'hommage des habi-

tants de Saintc-Marie-de-Lerme reçu par maître

Adhémar de Mauléon, procureur et gouverneur

institué par lettres de Jacques de Boulogne et

Pierre Judicis, procureurs et lieutenants de no-

ble Jourdain de l'Isle, fils de feu Jourdain.

Dans le présent acte se trouve inséré le texte

des précédentes lettres de procuration données

à l'Isle (1289). — Copie du serment de fidélité

prêté, après confirmation de leurs coutumes,

par les habitants de Sainte-Marie-de-Lerme,

réunis dans l'église de leur ville, entre les

mains de Jacques de Boulogne et de Pierre

Judicis, procureurs et lieutenants de Jourdain

de l'Isle. Daiii la présente pièce se trouve éga-

lement insérée la copie des lettres de procura-

tion délivrée auxdits Jacques de Boulogne et

Pierre de Judicis, Un passage d'une de ces

lettres, qui se trouve également reproduit dans

les lettres de procuration, inséré dans l'acte

précédent, nous renseigne d'une façon précise

sur les biens possédés par noble Jourdain de

l'Isle. En voici le texte : « Noverint uuiversi

« quod nos Jordanus de Insula, miles, filius

« nobilis viri domini Jordani de Insula militis,

« domini Insuie, non revocando procuratorem

« seu procuratores a nobis constitutos, facimus

« conslituimus et ordinamus nostros cerlos pro-

« curatorcs, bajulos, factures, actores et delfen-

« sores, custodes etgubernatores ac etiam locum

« nostrum tenentes tam ad négocia quam ad

« liles mota et movenda, inceptas et Inchoan-

« das in judiciis ubicumque, etc... videlicet

« magistrum Jacobum de Bononia et Petrum

« Judicis et quilibet eorum insolidum, etc..

« dantes et concedenles eisdem procuratoribus

« nostris et cuilibet eorundem plenam, genera-

« lem et liberam administrationem et polesta-

« tem pro nobis et nomine nostro conservandl
« et retinendi nobis naluralem possessionem et

« civilem in locis in quibus eam habemus et

« acquirendi et conscrvandi et retinendi nobis

« in locis et rébus in quibus jus possessionis seu

« proprietatis speramus acquirere et debemus
« et specialiter et expresse castri et fortalicii de
« Insula Jordani et ville et alte et basse justicie

« et pertiiienciaruin et tencmenti eorundem ac

« jurium et villarum et locorum infrascriplo-

« rum et pertinentiarum et tenementi eorundem
« et jurium ac judirictionis spectantium et perti-

« nencium de premissa scilicet de Podio Al-

« dranno, de Leganino, de Pibraco, de Corna-

« barrillo, de Alsona, de Sul, de Capella, de

« Mondonvilla, de Dalbes, de Monteacuto, de

<;< Levinhaco, de Pradera, de Serra, de Meren-

« villa, de Sancta Liberata, de Sancto Damiano,

« de Castellario, de Sancta Maria Lerma, de

« Tilio, de Brets, de Bosqueto, de Sancto Ce-

« zerto, de Cadorts, de Sarranco, de Malobeco,

v< de Tarrida, de Brugimonle, del Cauze, de

« Sarinhaco, de Bello Podio, de Lombervilla,

« de Monteferrando, de Razenguis, de Cla.

« romonte, de Godorvilla, de Linars, de

« Nogaret, de Montmaur, de Carragodas et

« domorum et operatoriorum Tholose que

« condam fuerunt magislri Benedicti, et lau-

« dandi et aprobandi ac etiam confirmandi

<,< consuetudines et usus dictorum locorum

« prout in in^trumentis per patrem nos-

« Irum concessis plenius continetur, et easdem

« consuetudines meliorandi si opus fuerit, jura-

« menta fidelitatis et homagii recipiendi ab ho-

« minibus dictorum locorum », etc. (1289). —
Fol. i33 : Copie de l'acte d'échange conclu

entre l'évèque du Couseran et Bertrand de

l'Isle, dit Bertrand de Cazanove, pour lui et

pour nobles dames Royale et Coudoie, d'une

part, et noble Jourdain de l'Isle, d'autre part.

Par cet acte, noble Jourdain de l'Isle recevait la

troisième partie du lieu de Lévignac et cédait

audit évèque et à Bertrand la quatrième partie

du château de Terride et tout ce qu'il possédait

dans le lieu de Sarraut (1274). — Copie de la

sentence arbitrale rendue par Bertrand, comte

de Comminges, arbitre désigné par les parties

sur les différends qui s'étaient élevés au sujet
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de la (iroprii'lr du lieu de Lévijîiiac entre révé-

rend pèle en l>ien Heiliand, évè(|ue de Tou-

louse, el nolile Jourdain île llsle, d'une pari, et

vénérable père Pierre de CA»uzeran et dame
Royale, épouse de feu Hufrues de Sanhouhpie,

agissant au nom de ses (illes Séjruine et Condore,

et Herlrand de llsle. mari de ladite Condore,

d'autre part. Les déeisions contenues dans celte

sentence aihitrale servent de base à l'acle d'é-

cliani.'e ronelu entre les mènies parties et précé-

demment analysé {rJ-i>. — Dési^Mialion par les

parties mentionnées dans le précédent acte du

comte <le C.omminp^es comme arbitre (lajS). —
Fol. l'JH : Uatitication ties actes d'accord analy-

sés ci-dessus par Royale, fenune de feu Hugues

de San)boul([ue, sous réserve toutefois des droits

qu'elle pouvait avoir sur le lieu de Lévignac à

raison de sa dot (r-î-'î>. — Co[>ie de l'acte

d échange conclu entre noble Jourdain de l'isle

et Raymond de Saint-Bars (i3ioi. — Fol. l'JS :

Copie des coutumes accordées aux habitants du

lieu de Dalbes par noble Jourdain de llsle, tils

de IJernard Jourdain (1274)- — Copie de la

transaction intervenue entre noble Jourdain de

risie el les consuls de Dalbes sur divers diffé-

rends (pii s'étaient élevés entre eux au sujet de

ra|>plication des précédentes coutumes (1288).

•— Fol. i.'|8 : Copie de l'acte d'hommage prêté

par les habitants du Ijeu de Dalbes entre les

mains de Jacfjues de Boulogne et de Jac(pies

Judicis . procurcTirs et lieutenants de noble

Jouidain de llsle, après conlirmation de leurs

coutumes (128})). — Co{)ie de la sentence arbi-

trale intervenue sur les différends qui s'étaient

élevés entre noble Jourdain et les consuls de

risIe 12.54). U'^e autre copie de cet acte a

été insérée dans le présent registre et a été lon-

guement analysé plus haut (voir l'analyse du
second acte du présent inventaiie). — Acte

d'hommage consenti par les habitants de llsle

en faveur de leur seigneur, noble Jourdain,
après confirmation de leurs coutumes par ce

dernier ^i3oi). — Fol. 1.58 : Copie du vidimus
du testament de noble Jourdain de llsle (1200).

Ce testament a été analysé plus haut, une autre

copie de cette pièce se trouvant déjà insérée

dans le présent registre. — Copie de la trans-

action intervenue entre noble dame Alpavs,
fille de feu Bernard Jourdain, et Arnanld de
Monlaignl, «l'une part, et noble Jourdain de
l'Islc, d'autre part, au sujet des biens hérédi-
taires dudit Bernard Jourdain. Les arbitres dé-

signés accordent à ladite dame Alpays un revenu
annuel de .5oo sous toulousains et déci<lent i|ue

ce revenu sera assis sur les lieux de Montfcr-
rand, de Lomberville et de Clermont (ritir»). —
Fol. i()"3 : Seconde copie de l'acte d'échange
conclu entre Pierre, évèque du Conzeran, et

Bertrand de llsle, agissant pour lui et pour
nobles dames Royale el Condore, d'une part, et

noble Jourdain de l'isle, d'autre part. Par cet

acte, ledit Jourdain recevait la troisième partie

du lieu de Lévignac et cédait, à litre d'échange,

audit évéque et audit Bertrand la quatrième
partie du château de Terride et tout ce qu'il

possédait dans le lieu de Sarraut (1274)- ^>et

acte se trouve encore analysé phis haut, une
autre copie étant insérée dans le présent regis-

tre. — Procès-verbal de remise de la troisième

partie du lieu de Lévignac à noble Jourdain de
l'isle (I2j4)- — Ratification du précédent acte

d'échange par noble Bernard de l'isle et par

noble Royale, fenmie de feu Hugues de Sani-

bouque(i274j- — Vente de divers cens consentie

en faveur de Guillaume Louquie par Raymond
Mercier (i2^3). — Vente de divers cens con-

sentie par Guillaume Pala en faveur de (iuil-

laumc Marquise i-ij^). — Vente de divers cens

consentie par Raymond de Marquise en faveur

de Guillaume de Vacijuier et de Vidal Vacqnier,

son fils (12C1). — Vente de cens consentie par

Eudes de Patras en faveur de Guillaume Mar-

quise ;i2'38). — Fol. 168 v : Vente de cens con-

sentie par Eudes de Pressac. fils de Bernard
Guillaume de Marquise, en faveur de Guillaume

Vac(piier (i2t)'3). — Vente de divers cens con-

sentie par Eudes de Pressac en faveur de Guil-

laume Vacquier (i2G3). — Vente de divers cens

et rentes consentie par Arnanld de Lambes,
chevalier, avec l'autorisation de son frère, Pierre

de Lambes, en faveur de Guillaume Vacqnier

(12-4)- — Vente de divers cens consentie par

Arnaud Bernard de Conseil en faveur de son

gendre. Guillaume de Marquise (i235). — Vente

de divers cens consentie par Guillaume de Mar-

quise en faveur de Guillaimic Vac(juier (i2()o).

— Vente de divers cens consentie par liernard

Arnaud et son frère en faveur de Guillamne

Pala (i2'35). — Fol. ijj : Copie de l'acte par

le([uel Eudia, fille de noble Jourdain et femme
de Bertrand de Caumont, damoiseau, reconnais-

sait avoir reçu de son père tout ce qu'elle pou-

vait prétendre tant sur les biens de sondit j)èro

que sur ceux de dame Faydide, sa mère(i27i).
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— Copie du contrat de mariage de Eudie, fille

de noble Jourdain de l'Isle, avec Bertrand de

(laumonl, damoiseau. Outre ce qu'elle pos-

sédait à Gontaud, Pinols, Sainte-Bazeille, la

fiancée apportait en dot une somme de 1,000

marcs d'argent (1271). — Vente de divers cens

consentie par Marc de Saint-Eude eii faveur de

Raymond d(; I\lar(iuerville (i^jo). — Vente
d'une part de cens consentie par Arnaud Barbera

avec l'autorisation de sa femme en faveur de

Guillaume Marquise (1248). — Procès-verbal de

désignation de différentes terres appartenant au

comte de Toulouse dans le lieu d'Alzonne et ses

dépendances (1204). — Copie de la transaction

intervenue entre noble Jourdain de l'Isle et son

frère, Bernard de l'Isle, au sujet de la liquidation

des droits de ce dernier sur les biens paternels

Par cet acte, ledit Jourdain s'engageait à payer

à sondit frère, pendant sa vie, une rente an-

nuelle de 100 livres tournois noirs (1291). —
Acte d'hommage consenti en faveur de noble

Bernard Jourdain seigneur de l'Isle, par Guil-

laume Arnaud de Bonne, pour divers cens per-

çus dans les lieux de Saint-Damien et de Belle-

garde, par lui acquis de noble Arnaud Guil-

laume de Coubirac, damoiseau (i3i4). — Fol.

188 : Copie du contrat de mariage de noble

Bernard Jourdain de l'Isle avec dame Eudie.

Les sommes données à cette dernière s'élevaient

à 10,000 sous toulousains (1228). — Copie de

l'engagement pris par le prieur de l'église Saint-

Martin, archidiacre de Gimonl, de remettre

entre les mains de noble Jourdain de l'Isle la

tour construite « in clausura domus Sancti Mar-
tini » (12^75). — Nomination par nobles Jourdain

de l'Isle, Ysarn Jourdain et Bernard d'Astaffort,

de Bertrand, prévôt de l'église de Toulouse et

chapelain du pape, comme arbitre chargé de
trancher à l'amiable les différends cjui s'étaient

élevés entre eux au sujet de la propriété du
château de Til et du lieu de Brès (1209). —
Copie de la sentence arbitrale rendue par maître

Raymond de Bages, chanoine de l'église Saint-

Paul de Narbonne, Donat de Caraman, cheva-

lier, et Bernard de B'etz, arbitres désignés par

les parties, sur les différends qui s'étaient élevés

entre noble Jourdain de l'Isle, d'une part, et

Pierre de Garache, fils de Pierre de Garache de
Til, et Gardie, Eudie, et Philippe, filles de feu

Bernard de Terride, d'autre part, au sujet de la

possession du château et du lieu de Lévignac

(1272). — Vente de divers biens consentie pour

la somme de Soo livres toulousains par noble
Bernard de Moulant, chevalier, en faveur de
noble Jourdain de l'Isle (12^7). — Acte dé vente

de la (luatrième jiart du château de Razcngues
consenti pour la somme de Goo sous totdousains

en faveur de noble Jourdain de l'Isle par \'idal

de Rcyac, Bernard de Reyac et Arnaïul Ray-
mond frères, pelits-fils dudit Vidal, et divers

autres (1298). — Fol. 199 : Copie des témoi-

gnages fournis pour la réfection du testament
d'Eudes de Terride demandée aux consuls de
Toulouse par noble Jourdain de l'Isle, lils de
feu Eudes de Terride (1257). — Fol. 200 : Copie
du procès-verbal d'exécution de la senicnce
arbitrale rendue sur les différends qui s'étaient

élevés entre noble Jourdain de l'Isle et l'abbaye
de Grandselve au sujet de la possession de divers

terroirs. Le début de l'acte nous donne la nature
de ces différends et le nom des arbitres : « No-
« verint universi présentes pariter et futuri

« quod cum olim questiones, dissenliones et

« controversie verterentur seu verti sperarentur

« inter religiosos viros dominiim abbalem et

« conventum monasterii Grandis Silve Tliolo-

« sane diocesis, Cisterciensis ordinis, ex parte

« una, et nobilem virum dominum Jordauum de
« Insula, dominum Insuie, ex parte altéra, super
« jure, dominio et juridiclione loconim de Mon-
€ donvilla, de Dalps, dcBracoaco, de Molervilla

et de Tirapel et lerritoriorum et pertineneiarum

« eorundem locorum, et tandem super predictis

« et de predictis questionibus. dissentionibus

« e't controversiis fuisse concorditer compromis-
ce sum per ipsas partes in religiosos et discre-

« tos viros Aymericum monachum dicti monas-
« lerii et dominum Guillermum Pétri monachum
« monasterii Mansi Garnerii et priorcm de Bor-

« rello dicte Tholosane diocesis tanquam in

« arbitros, arbitratorcs seu amicabiles composi-

« tores », etc. La sentence arbitrale ayant attri-

bué à noble Jourdain de l'Isle la possession des

domaines contestés, le présent acte contient le

procès-verbal delà remisedesdits domaines faite

par Pierre Marquis, moine, procureur et syndic

dudit monastère de Grandselve, entre les mains
de Bernard de Villèle, bailli de Mondonville,

procureur de noble Jourdain de l'Isle (12^8). —
Constitution d'une rente annuelle de 100 sous

toulousains consentie par noble Jourdain de

l'Isle en faveur de Bernard d'Astaffort, cheva-

lier, et de son fils Eudes (1209). — Cojiie de
l'acte par lequel Guillaume Rigambert, bailli de
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Mondonvillc. interjetait appel, tant on son nom
qu'au nom de divers autres lial)ilants diidit

lieu, dune sentenee d'excoinnninication Inlnii-

née contre eux par IVillieial <le Toulouse (i.2;)8^.

— Actes divers se rapportant à l'action en appel

engajîée devant larciievèque de Narbonne par

Brun de Se[>tines, procureur de noble Jourdain

de l'Isle. contre une sentence d'excommunica-
tion fulminée par rollicial de Toulouse (i.2()8'.

— Fol. 2iS : Donation par noble Haymoud de

l'Isle en faveur de Bernard Jourdain de l'Isle,

lils de feu Bernard Jourdain, de la part tle la

souveraineté cpi'il avait sur la ville de l'Isle.

Par cet acte, ledit Raymond se réservait tous

les autres droits (juil i)ouvait avoir dans ladite

ville en dehors de la souveiaineté 12291. —
Vente de la quatrième part du lieu de Pradelle

consentie en faveur de noble Jourdain de l'Isle

par Guillaume et Eudes Escout frères et leur

mère Hélix ii255). — Copie de l'injonction

adressée aux arbitres chargés de trancher les

diU'érends qui s'étaient élevés entre noble Jour-

dain de risle et Jean Jourdain, par Donat de
Caraman, chevalier, procureur dudit Jourdain.

Par cette pièce, ledit procureur enjoignait aux-

dits arbitres de faire répondre à un libelle pré-

senté par ledit Jourdain ( 12(55 ). — Fol. 221 :

Récusation de la sentence arbitrale rendue par
Jourdain de Rabastens et Eudes de Pons de
Noyer, arbitres chargés de trancher les difîé-

rends (pii s'étaient élevés entre noble Jourdain
de l'Isle et Ysarn Jourdain. Le motif de cette

récusation était que la sentence n'avait pas été

rendue selon la teneur de l'acte d'accord :

« (juia dictum arbitrium erat latum contra for-

« mam dicli compromissi. » (i2()5). — Recon-
naissance de paiement de -01 livres tournois

petits consentie par Roger Bernard, comte de
Foix, en faveur de noble Jourdain de l'Isle

(1298). — Olfre du lieu de Bratz faite à Pierre

Sicre, chevalier, sénéchal de noble Jourdain de
l'Isle, par frères Pierre Tournel et Pierre Flo-
rens, de l'ordre de Saint-Jean-de Jérusalem, du
consentement de Gaucelin du Tournel, comman-
deur de Castelsarrasin et de Fajolle, en échange
de la quatrième partie de ce dernier lieu, attri-

buée audit Jourdain par sentence arbitrale

d'Eustache de Beaumarchais, sénéchal de Tou-
louse et d'Albigeois (ï2()9). — Fol. 223 v° :

Texte du traité d'alliance conclu entre Roger
Bernard, comte de Foix, et noble Jourdain de
l'Isle contre le comte d'Armagnac : « Noverint

« universi (piod in presencia testium et notarii

« infrascriplorum personaliter constituli magni-
« licus vir dominusRogerius Bernardi, I)ei gra-
« tia cornes Fuxi et vice comes Bearnii et

« Castri Boni, pro se et Gastone lilio sui inde
« absente, et nobilis vir dominus Jordanus
« Insuie domini nosiri, régis Francie miles, pro
« se et Bernardus Jordani lilius suus pro se sibi

« ad invicem promiserunt et ad sancta Dei
« évangelia corporaliter manu lacla juraverunt
« invicem unus alii prestare auxilium et sue-

« cursinn cum armis et sine armis et bona (ide

« cum omnibus amicis suis ad hoc nccessariis

« in curia et extra curiam conira nobilem virum
« dominum comitcm Armaniaci et suos, jura-
« verunt etiam modo et forma quibus supra pro
« se et suis successoribus ad (pios prescns ins-

« Irumentum voluerunt exlendi cpiod nunquam
<i unus sine alio pacem faciet cum comité supra-

« dicio nisi de expressa prcdictorum omnium
« voluntate et de hoc voluerunt fieri duo pu-

« blica instrumenta peralphabetum divisa », etc.

(12981. — Vente de divers biens sis à Léguevin

et dans ses dépendances consentie en faveur de

Jourdain de l'Isle par Pierre de IVIalsemont et

ses sœurs (i23i). — Acte de partage de divers

biens tenus par indivis à Cornebarieu et dans

les environs conclu entre Raymond Bartèle, sa

sœur et leurs frères (1211). — Fol. 22S : Ces-

sion i)ar Barrau en faveur de son père, Guil-

laume Bartèle, de tous les biens (pi'il tenait à

Pibrac (121'î). — Copie du testament de Ray-
mond Bartèle. Par cet acte, ledit testateur lais-

sait tous ses biens à Pierre de INIalsemont, son

neveu, lils de sa sœur Giraude, et à ses .^œurs

(1232). — Déclaration d'Arnaud de Verdun de

Pibrac et de Guillaume Pierre Barie de Corne-

barieu allirmanl (jue Bartèle de Pibrac et Ra}'-

mond Bartèle possédaient paisiblement, depuis

plus de trente ans, la moitié de tous les her-

bages, des coupes de bois et de la souveraineté

des lieux de Sadourville, de Labatut, de Prat-

vival et du Fousseret (i23i). — Déclaration

analogue fournie par Pierre Arnaud Jalde et

Aymeric de Cornebarieu (i232). — P]ngage-

mcnt de la moitié de divers biens sis à Léguevin

consenti pour une sonune de /Joo sous niorlas

en faveur de Jourdain de l'Isle par Géraud de

Quart-Puecli (rjo'f). — Copie de l'acte d'accord

conclu entre noble Jourdain de l'Isle et .Alpays,

sa s(cur, au sujet de l'hérédité de leur père,

Bernard Jourdain (i265). — Fol. 235 v» : Copie



SKRIE A. FONDS D ARMAGNAC

de l'acte d'accord intervenu entre Arnaud de

Montaigu. mari de ladite dame Alpays, el Donat
de Caraman. procureur de noble Jourdain de
risle. Les arbitres choisis étaient Benoit de

risle, légiste, et Guillaume de Seuiliie, clerc de

IMontaigu. En cas de désaccord, les tiers arbitres

étaient Sicard Alaman et Pons Astiral, cheva-

lier, et maître Eudes de Moutonnière, clerc. La
sentence arbitrale fut rendue dans les termes

suivants : u Volenles pacem et tranquilitatem

« inter predictum dominum .Jordanum et domi-
« nam Alpays et Arnaudum ejus maritum, pro

« bono pacis et concordie amicabiliter fine vel

« concordia arbilrando inter prcdiclas partes et

« procuratores predictos dictam causam diffini-

« verunt in hune modum seu terminaverunt.

« Quod predictus dominus Jordanus et dictus

« Donatus de Garamano miles, procurator ejus-

« dem domini Jordani, pro ipso domino Jor-

« dano det ex causa trausaclionis vel ainicabilis

« compositionis eidem domine Alpays vel dicto

« domino Arnaudo de Monteacuto viro suo sex

« centos solidos tliolosanos in reddilil)us in bonis

« locis ad arbitrium trium amicorum, vidclicet

« PiliffortisdeRabastengniset Raynaldi Barrani

« et Guillermi de Septenis, ita et tali modo (juod

« predictus dominus Jordanus vel ejus ordi-

« nium vel heredes ejus possunt quandocumque
« sibi placuerit infra septem annos predictos

« redditus cum triginta millii)us solidis catur-

« censium quos idem dominus Jordanus penitus

« persolvat se habere liberos et quictos ab
(( omni impedimento quod ibi dicta domina
« Alpays vel dictus dominus Arnaudus ibidem

« non fecerunt uUo modo, et quod predicta do-

« mina Alpays et suuin ordinium teneatur ven-

« dere et tradere eidem domino Jordano pro

« precio trigenta millium solidorum caturcen-

« sium quos idem dominus Jordanus vel ejus

« ordinium eidem domine Alpays persolvat

« penitus infra septem annos dictos redditus

« quandocumque eidem domino Jordano vel

« ejus ordinio placuerit ut superius contine-

« tur », etc. (126Ô). — Procès-verbal de remise,

en vertu des clauses précédentes et sous les

réserves y contenues, par Donat de Caraman,
procureur de noble Jourdain de l'Isle, à noble

dame Alpays et son mari, des lieux de Mont-
ferrand, Clermont et Louberville (1260 .

—
Fol. 240 : Extrait du testament de Guillaume

Jourdain de Quart-Pouy (1177). — Fol. 240 v° :

Seconde copie du testament de Raymond Jour-
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dainde l'Isle, (ils de feu Eudes de Terride (i2.5fi).

— Copie du testament de Comtesse, fille de feu
Raymond Bernard de Rouvigne. Dans cette
pièce, la testatrice, après avoir confuiné la do-
nation de tous ses biens faite par elle en faveur
de son mari, Guillaume de Bonnille, distribuait
entre différents héritiers une somme de 40,000
sous (io.5o). — Vente d'une pièce de terre con-
sentie par Arnaud Pagan en faveur de Gautier
de Saint-Jean (1248). — Quittance de paiement
délivrée par ledit Arnaud audit Gautier de Saint-
Jean (1248). — Quittance de paiement des fruits

et revenus de la ville de Castelar consentie par
Bernard d'AsfalTort, chevalier, en faveur de
noble Jourdain de l'Isle (12.59). — Quittance de
80 livres tournois petits délivrée à noble Jour-
dain de l'Isle par dame Jeanne, veuve de Ray-
mond de Gassagnes (i3o4). — Inféodation de
3o conques de terre sises prèsThouzan consentie
par noble Jourdain de l'Isle en faveur de Pierre
de Says (12-9). —Fol. i\~ :.Nomination comme
procureurs par noble ^Jourdain de l'Isle de
Pierre Yzarn de Graulet,*de Gailhard de Blanca-
fort, chevaliers, et de maître Bernard Arnaud, à
l'effet de le représenter dans les actions relatives

à la propriété des villes de Saiut-Sulpice, Asso"
el la Motte (129S). — Copie de l'engagement
pris par Pelfort de Rabastens devant Donat de
Caraman, procureur de noble Jourdain de l'Isle

de rendre audit Jourdain, sur la somme de
3o,ooo sols cahorsens due à Alpays et à sou
mari, Bernard de Montaigu, en vertu d'une
transaction analysée plus haut, une somme de
100 livres de Cahors (1265). — Acte de recon-
naissance consenti par Gautier Esert en faveur
de noble Jourdain de l'Isle pour la quatrième
part du lieu de Tilhet (i253i. — Acte d'émanci-
pation consenti par noble Jourdain de l'Isle en
faveur de son fds Bernard Jourdain. A la suite

se trouve un acte de donation générale, sous

réserve d'usufruit et à l'exception des châteaux

de Gazaubon et de Corneilhan et de toutes les

terres du (]azaubonais, consenti par noble Jour-

dain de risle et sa femme Guillaume en faveur

de leur fils émancipé Bernard Jourdain, à l'oc-

casion de son mariage avec Marguerite, fdle de

Roger Bernard, comte de Foix (1287). — Quit-

tance d'entier paiement délivrée par noble Ber-

trand Jourdain, évèque de Toulouse, à son père,

noble Jourdain de l'Isle (1286). — Vente d'un

four avec maison sis à l'Isle-Jourdain, au lieu

de Falgar, et de divers autres fiefs, consentie

35
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pour 11' i>ri\ lie (.."xio sous iniilousiiius par Kiulos

de Preyssae eu faveur de noble Jourdain de

risle viJjyK — l""i>l. u5(5 : Venlc ilu tiers de la

inoilié du lieu de Mérenville eonsenlie pour le

prix de i..mh) sous toulousains en laveur de

noble Jourdain de llsle par Salamandre, (îUe et

liérilière de feu Jourdain de Villeneuve ^r^-'j).

— Aete de révocation par noble Jourdain de

rislc de tous les actes consentis par lui en laveur

du conile dArmaf,Miac : « Noverint univers!

•. présentes parilcr et luturi (juod nobilis vir

« doininus Jordanus de Insula, doniinus Insule,

« senior sanus mente licel langueus corpore et

« in bona memoria exislens, dixit et statuit,

:< voliiit et mandavit ijuod omnia pacla et sta-

« lula et ordinationes fade inler ipsum domi-

« num Jordanuui et Bernardum coniitem Arnia-

'< niaci ista eadcni die ijuoil presens inslrumen-

«< tum fuit incpiisitum et rcceptum, rcvocabal,

« auiuillabal et dixit quod nolebal ca valere nec

« nolebat ([uoil servarenlur nec haberent ali-

« (juam rohoris tirmitatem, nec scripta nec ins-

'< trumenta inde facta, et revocavit expresse

( mandatum ipiod feccrat idem dominus Jor-

« danus domino Petro Duros (juod Iraderet

« castrum de Insula et fortaliciam de Insula

« Hcrnardo de Armanhaco supradicto, diccns

« idem dominus Jordanus (juod ipse nolebat

« (piod diclum castrum nec fortaliciam nec ba-

:< r.iuiam de lu^ulu Iraderetur diclo Bernardo de

« Armanhaco per dictum domimim Petiiun

« Duros nec per alium, adjiciens quod ipse

« nobilis nolejjal poncre caslrum supradictum

« nec Icrram ne(fi:enussuum in brica quod llcrel

'i is idem dominus Pelrus Duros vcl ipse dominus

« J(jrdanus vel alius seu alii in terra sua poneret

« Bernardum de Armaidiaco supradictum, cl ab

« illo mandalo quod fecerat diclo Pelro Duros

« supradicto cuni iustrumento vel sine inslru-

« mento absolvil diclum dominum Petruin el

<' (piitlavit, ita ([uod idem dominus Petius iii

« nullo lenealur exsequi diclum maudadun
« (piod dicebaturfecisse idem dominus Jordanus

« (iiclo domino Pelro de Iradendo diclo castro

« Bernardo de Armaidiaco sujjradicto. Dixit

« ctiam (jucd ipse nolebat scrvare nec nolebat

« seivari nec valcre inslrunu-nliun scu inslru-

« mcnta fada per manum magistri Bernardi

« Fossali, nolarii de Malovicino nec contenta

« in eis. Actum », etc. (laS^j. — Fol. -iTyj :

(lopie d'un mémoire déposé entre les mains du

ju;;c du comte de Toulouse au sujet d'un procès

pendaul devant lui entre Jean do lioulbonncs

et Alric de Puy, avoué, dune pari, cl noble

Jourdain de llsle, Gautier de Saint-Jean, son

baile, et Pierre Arcaf^nac. vi{,'uier de llsle, dé-

fendeurs, d'autre part, relativement à la saisie

d'un troupeau de porcs (ijSô). — Vente dune
pièce de terre sise près le lieu de Causal con-

sentie pour le prix de 5o livres tournois noirs

en faveur de noble Jourdain de l'Isle par Ratier

de IMonlaijîu el Says. sa femme (iJ!>i). — Copie

des conventions conclues entre noble Jourdain

de risle el Bernard Gallié. Les deux conlrac-

lanls se réservaient mutuellement, par cet acte,

un droit de prélation, en cas de vente, sur les

domaines par eux [)ossédés dans le lieu de Cas-

lélar, et se promettaient nmtuelle assistance

(i3oo). — Gonlirmation de la donation de tous

les droits que Raymond île llsle avait sur la

ville de lIslc, consentie par ce deriner en faveur

de Bernard Jourdain de 1 Isle à l'occasion de

son mariage avec Englesie, lille de Bernard de

Marcslang (iJ-Jj)). — Réclamation adressée à

noble Jourdain de llsle [)ar Bernard Arnaud,

tant en son nom qu'au nom de Pons de Bra(|ue-

ville el d'Arnaud tle Bra((ueville, leur père

(1179). — Fol. U71 : Délégation de pouvoir con-

sentie en faveur de Bertrand de llsle, prévôt

de Toulouse, par son frère, Jourdain de l'Isle,

au moment de son départ pour l'Apulie au se-

cours de Charles d'Anjou, roi <le Sicile {v2(ij),

— Coi)ie du testament fait par noble Jourdain

de l'Isle avant son dépari pour l'Apulie (i'2()7).

— Sentence lendue à la requête de noble Jour-

dain de l'Isle cl par commission de Bertrand,

évc(|ue de Toulouse, constatant que ledit Jour-

dain, après avoir pris, sur les menaces de ses

proches el de ses amis, le suiplis de chanoine

de Sainl-Sernin, n'a cependant jamais été engagé
dans les ordres el (ju'il avait pu à bon droit

fpiiller l'habit religieux el contracter mariage
(rj^S-ia^Q). — Inféodalion de j) conques el une
émine de terre et d'un aipenl et demi de pré
consentie par noble Jourdain de llsle en faveur

d'Etienne Alaman. habilanl de Toulou.se (iSia).

— Fol. jj'j v ; Vente d'une borde el d'une aire

sis près le lieu de l'Isle consentie pour le prix

de 200 sous tournois par (Constantin de l'Isle-

Jourdain en faveur de noble Jourdain de l'Isle

(XIII'' sièclej. — Ade de reconnaissance con-

senti en faveur de noble Jourdain de l'Isle par
Guillaume de Goudourville el son lils Arnaud-
Guillaume (l'i'iii). — Acte de reconnaissance



SERIE A. FONDS D ARMAGNAC

consenti en faveur dudit Jourdain par Guil-

laume Esserl (laSS). — Acte d'accord conclu

en présence de Raymond, comte de Toulouse,

entre le comte deComminges et noble Jourdain

de risle. Par cet acte d'accord, ledit Jourdain

abandonnait au comte de Comminges le château

de Saint-Thomas el ses dépendances. De son

côté, le comte de Comminges cédait audit Jour-

dain les châteaux et lieux de Gasteras et de la

Serre avec leurs dépendances et tous les droits

et honneurs qu'il pouvait avoir sur le chemin
de Saint-Jacques, allant de Toulouse à l'Isle, à

Aubiet et à Auch (1191). — Copie de l'acte d'ac-

cord intervenu entre le comte de Gomming-es et

noble Jourdain de l'Isle an sujet de la posses-

sion des places et lieux cités dans l'acte précé-

dent. Gette seconde copie, cpii contient les

mêmes clauses que la précédente, mentionne

que le présent acte d'accord fut conclu à la

requête et sur le mandement de Raymond

,

comte de Toulouse, seigneur des deux récla-

mants fiipô'ï. — Inféodation par noble Jour-

dain de l'Isle à Bérenger Mascaron de tout ce

qu'il possédait dans le lieu de Grazac (1225). —
Fol. 282 v° : Donation du château de Muret

consentie par Geoffroy de Muret en faveur de

noble Jourdain de l'Isle et de sa femme, tille

dudit Geoffroy (ii'32). — Fol. 288 : Confirma-

tion des coutumes du lieu de Castelar par noble

Jourdain de l'Isle et dame Eléonore, tant en son

nom qu'au nom de Bernard d'Astatfort, son tîls,

par Guillaume de Saillies de Saintonge et par

Arnauld d'Esparbier, co-seigneurs dudit lieu.

D'après un article, un tiers dudit lieu apparte-

nait audit Jourdain de l'Isle et les deux autres

tiers aux autres co-seigneurs. Le présent acte

contient le texte des coutumes dudit lieu ainsi

conlirmées (12^0). — Enumérations de divers

biens mis en gage entre les mains de Bernard

Jourdain (XII« siècle). — Fol. 298 v : Copie du
contrat de mariage de Bernard Jourdain, lils de

Bernard Jourdain de l'Isle, avec une des tilles,

à son choix, de Bernard de Marestang et d'Aza-

lais, son épouse (1221). — Donation de diffé-

rents revenus dans le lieu de Sainte-Marie-de-

Lerme consentie par Pons de Purols, habitant

de Villefranche, près Gimont, en faveur de son

frère Arnauld (i3o4 . — Fol. 296 : Procès-verbal

constatant la lecture dans les églises de la Dal-

bade et de Saint-Jacques de l'acte d'appel formé

par le procureur du comte Jourdain de l'Isle

contre la sentence d'excommunication et d'in-
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terdit lancée contre la personne et les domaines
dudit comte Jourdain par maître Grégoire Judi-
cis chanoine de l'église Si-Etienne d'Alas, sub-
délégué et commissaire de révérend père en
Dieu Benoit cardinal prêtre du titre de St-.Marlin

(1292). — Fol. 3oi : Acte de nomination par
Bernard comte de Comminges et vicomte de
Turenne et par sa femme, Mathe de l'Isle, de
quatre procureurs charges d'obtenir du pape
des lettres de dispense approuvant le ma-
riage déjà conclu entr'eux, nonobstant leui
degré de parenté. Les procureurs désignés par
cet acte étaient : Bernard Jourdain, seigneur de
l'Isle chevalier, Simon de Comminges, archi-
diacre de l'église de Meaux, Gilbert de Cosnac,
juriste et Eudes de Foix, archidiacre de l'église
d'Urgel. Mathe de l'Isle était en effet parente à
un degré prohibé avec les deux précédentes
épouses du comte, au troisième degré du côté de
sa mère avec Puelle d'Armagnac, première
femme, et au quatrième degré avec Marguerite
de Turenne, seconde femme, (i3i6). — Fol. 3o2
y": Seconde copie de l'acte d'appel formé par le

procureur de noble Jourdain, comte de l'Isle,

contre la sentence d'excommunication et d'in-
terdit hmcée contre la personne et les biens du
dit comte par maître Grégoire Judicis (1292). —
Le présent acte contient tout d'abord le procès-
verbal de présentation par le procureur de Ber-
nard Jourdain de llsle au viguier, d'un vidunus
du roi Philippe III approuvant l'échange conclu
entre Eustache de Beaumarchais, sénéchal de
Toulouse et d'Albigeois, et Elie de Tallcyrand,
vicomte d'Auvillars. La partie de cet acte qui se

trouve seule copiée, comprend l'énuméralion
des domaines cédés par ledit Elie de Tallcy-
rand : « In primis prediclus Helyas Talayranni
« vicecomes predictus non deceplusetc. . . no-

« mine causa et titulo pcrmutationis, dédit,

« donavit, cessit et transtulit et etiam prout
« potuit verbothenus eum hoc presenti publico

« instrumento tradidit dicto domino Heusta-
« chio de Bello marciiesio, militi seiiescallo

« Tholosano et Albiensi predicto, ibidem prê-

te senti, et dictam permutationem seu excambium
« pro dicto domino rege et vice et nomine
« ejusdem et ut senescallus ejusdem gratis et

« sponte recipienti, scilicet vicecomilatum de
« Riparia et de Bartudono et terram de Valle

« Gapraria et de Syntadessio et de Puntis a

« parte Montis Regalis et de Sancto Gaudentio
« cum omnibus meliorationibue que ibi sunt. »
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La sccoiulo |>ailie (If l'acle. ijui n'est pas lians-

crile el qui s aii«>le aux mots « pcr nianuni »,

devait cunlciiii 1 ounnu-iation des loiros don-
nées eu éclianire à Klie de Tallevrand par Eus-

laehe de Beaumaieliais. Parmi les terres de-

vait se trouver le lieu de Castelmayran, car

dans la présentation du vidimus au vijfuier de
risie par noble Bernard Jourdain de l'isle,

nous lisons ees mots : « Noverint. etc... t|uod

« in presentia niei notarii el testium infras-

« criptorum constitulus discretus vir mag:ister

( Petrus Ve/.iani juiisperilus, procurator nobilis

< et potenlis viri domini Bernardi Jordani,

« militis. Insuie, domini, exibuit el presenlavit

Arualdo de Vasazia, regrenti vicariam Insuie

s predicle, quaudam litteram pateulom domini
« Philippi inclilerecordationis rey-is Francorum,
« sigillala sisrillo ccreo viridi inqiedenli cum
« tilis veridibus et rubeis deserico, eontinenlem
<< biscandjium laclum inler Heuslacliium de
'.< Bello Marclicsio tum scnescallum Tliolosa-

« num et Ileliam Taleyrani vice-comitem Alti-

villaris inler alia castri de Castro Mayrano
« et bastidam de Sabatano, non viciatam. non
« cancellalam nec in aliqua sui parte abolitam,
<f cujus (piidem litière ténor talis est. » Suit le

texte du vi<limus analysé plus iiaul jusques,
comme il a été dit, aux mots « per manum
contiueri ». la dernière partie de cet acle man-
<iuant. Apiis le mol •:< contineri », la suite de
la transcription se rapporte à un antre acle
concernant une cession faite par noble Jourdain
de risle à Arnaud de l'isle. La date placée au
bas de la transcription de ces deux fraffuienls

d'actes est ainsi mentionnée : « Actnm tuil hoc
" Tlioiose undecima die in exitu mensis de-
« cembris. re^Mianle Pliilippo Francorum rege
c el sede Tliolosano vacante, anno ab incarna-

« lione Domini millesimo ducentcsimo nonage-
« simo. r. La seconde partie parait se rapporter
à l'acte suivant (i2;)8l. — Folio 807: Acle de
donation par Bertrand Jourdain de l'isle. en
laveur de son frère Arnauld de l'isle, de tout ce
(pi'il possédait dans le château de Sainle-Li-
vrade el dans les domaines de La Cuze el de
Baras (129-). — Inféodation de la moitié de la

forge du lien de 'l'il, consenlie par Arnauld de
1 111c, .-.Liii i.iiaî lie uublc Jouidain de l'Ibie, en
faveur de Colin Bcrgougnan, l'autre moitié
ayant été alfermee par ledit sénéchal à Arnauld
de Bex (i2<)'J). — Coi)ie de l'acte d'appel formé
par noble Jourdain de llsle contre un arrêt de

noble Pierre de Sahpicnciue, juge royal de Ver-

dun et de Gascogne, iulerdisanl audit comte,

en vertu d'un arrêt rendu par le Parlement de
Toulouse, de lerir sur ses terres des juges d'ap-

pel [i-iS'j). — Folio 3ii : Donation d'une maison
avec domaine sise à l'isle proche la tour île

celte ville, consenlie, en réconq)ense de nom-
breux services, par noble Jourdain de l'Islc en
faveur de Jean de Laval, son maréchal ^i'3oO).

— (Quittance de paiement délivrée à noble Jour-

dain de risle par Bérard de Villecaze, changeur
de Toulouse ^la-î). — Quittance de paiement
d'une somme de sepl mille sous toulousains due
en vertu d'une sentence arbitrale de Bertrand,

é\c(pie de To ilousc, délivrée |)ar noble Ysarn

Jourdain à noble Jourdain de l'isle (1272). —
Acte de noble Bemai'd d'Astall'ort et de son

iils, Raymond Jourdain, constalant (ju'ils étaient

rentrés en possession de tout ce (pu leur avait

été pris, dans le lieu de Lévignac, par Bertrand,

évèque de Toulouse i'2~3). — Folio 'ii."): Co-

pie des coutumes concédées aux habitants du
lieu de Til par Raymond Jourdain de l'isle,

fils de feu Eudes de Terride (12^(3). — Quit-

tance de paiement d'une somme de trois nulle

sous morlas, consenlie en faveur de noble Jour-

dain de risle [»ar Guillaume, lille de feu Ray-
mond de Alfae el veuve de feu Jourdain de Til

(i2()o). — Reconnaissance d'une dette de cent

sous morlas, consentie en faveur de Jourdain

de l'isle, par Galtier Esert, chevalier (1255). —
Reconnaissance dune dette de trois mille sous

morlas, consenlie par Raymond Jourdain de
Til, en faveur de Raymond de Alfae (12'îi)). —
Cession de la précédente dette, consenlie en
faveur de Raymon Alon de Toulouse, par Ray-
mond Guillaume de Yssusce, exécuteur testa-

mentaire de Raymond de Alfae (1259). — Folio

323 V" : Quittance de paiement sur arrêt des con-

suls el du viguier de Toulouse d'une somme de
(juatre cent quinze livres, délivrée à noble Jour-
dain de llsle, par Arnauld de Xadias. Ledit
Arnauld, à (pii celle sonune était due i)ar Ray-
mond Jourdain de Til, njcltail par cet acte, en
ses lieu el place, comme créancier de la suc
cession dudil Raymond Jourdain, ledit noble
Jourdain de l'isle (12G1). — Arrêt rendu par
les [)rud'iionuncs de l'isle avec les conseils des
prud'hommes de Toulouse sur le procès |)cn-

dant entre noble Jourdain de l'isle et Bernard
Malet el son Iils Raymond (iij)!)). — Arrenle-
ment d'une pièce de terre, consenti par Gali-
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cien, en faveur de Jean de Coulommier (1212).

— Vente d'une terre, dans le lieu de Montagne,
consentie par Gailhard, en laveur de noble

Jourdain de l'Isle (iig;;). — Acte accordant le

remplacement des albergues levées par noble

Bernard Jourdain de l'Isle, dans le lieu de

Goudourville, par une taxe annuelle de trente

sous toulousains, consenti par ledit seigneur à

la requête des habitants dudit lieu (XIV'' siècle,

sans date). — Procès-verbal de remise de divers

droits par les consuls de Merenvilie entre les

mains des juges de noble Bernard Jourdain de

l'Isle. Les dits consuls renoncent à ces droits

pour eux et leurs successeurs (i3i4)- — Folio

829 V" : Acte d'hommage consenti en faveur de

noble Jourdain de l'Isle par noble Bernard de

Marestang, chevalier, pour la moitié du lieu de

Lomberville par lui acquise de l'abbé de Saint-

Sernin de Toulouse (i3ii). — Copie de la

transaction intervenue sur sentence arbitrale de

Bernard Jourdain de l'Isle, chevalier et séné-

chal de Gascogne, arbitre désigné par les deux

parties, sur les différends qui s'étaient élevés

entre noble Jourdain de l'Isle d'une part et

Bernard Jourdain de l'Isle, son fds, et Margue-

rite de Foix, femme de celui-ci, au sujet du

paiement des sommes nécessaires à l'entretien

et à la nourriture dudit Bernard et de sa femme.

En vertu de cette sentence arbiti-ale, noble

Jourdain de l'Isle était condamné à payer audit

ménage pour son entretien et sa nourriture une

somme de cinquante livres tournois (i3oo). —
Copie de la sciitence arbitrale rendue sur les

différends qui s'étaient élevés entre Roger

Bernard, comte de Foix, seigneur de Béarn et

vicomte de Castelbon, et noble Jourdain de

l'Isle, chevalier, au sujet de l'exécution des

conventions matrimoniales conclues à l'occasion

du mariage de Bernard Jourdain, lils dudit

Jourdain de l'Isle, et demoiselle Marguerite,

fdle dudit comte de Foix (1298). — Copie du

contrat de mariage de Bernard Jourdain de l'Isle

avec Marguerite de Foix. La dot donnée à la

mariée était de trois mille cinq cents livres

tournois et le présent du mari s'élevait à la

somme de mille cinq cents livres (Mont de-

Marsan, 1291). — Engagement pris par noble

Guillaume Ue liaijaslens, ArnauU de uavascon,

Bertrand de Faudoas, Guillaume Arnaud de

Salabon et Pierre des Angles, damoiseaux,

relativement au remboursement de la dot de

noble Marguerite de Foix dans le cas où ce
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remboursement deviendrait exigible (1291). —
Texte des coutumes et libertés accordées aux
habitants d'Oradoux par les soigneurs dudit
lieu: Guillaume Unal de Malsemont, Pinelle
de Blanquefort, Aton de Blanquefort, Amalric
de Blanquefort, Roux de Seisses en Toulousain
et Raymond de l'Isle, père dudit Roux, tant en
leur nom (ju'au nom d'Arnaud Guillaume de
Lussan, frère de ces derniers (i2'î5 ; le texte a

été relevé sur une copie des dites coutumes
faite en 1817). — Folio 842 : Pièces de procé-
dures diverses se rapportant à l'action engagée
devant le sénéchal de Carcassonne et de Bézicrs

par Vacquières, femme de noble Jourdain de
l'Isle et veuve en premières noces de Pierre,

vicomte de Lautrec, contre Bernard et Amalric
frères, vicomtes de Lautrec,liériticrsdudil Pierre,

au sujet d'une somme de mille livres de Mague-
lonne, jadis donnée à ladite Vacquière en présent
de noce par ledit Pi<-rre (1271-12-2). — Acte
d'hommage consenti en faveur de noble Jourdain
de l'Isle, pour le château de Ségoufille, par
noble Donatde Gastclnau, Athonde Balsamont,
chevalier, Gérard de Saint-Germier et Géraud
de Golfes, damoiseau (1289). — Folio 848 :

Vidimus par Philippe de Fontanes, viguier de
Toulouse, des lettres du roi Jean, lui interdisant

de troubler noble Jourdain de l'Isle dans la

possession de Linaire, jadis tenu en fief dudit

Jourdain par feu Guillaume Esert (Il y a évi-

demment une erreur de copie, la date de la

lettre vidimée commençant par ces mots :

« Johannes Dei gratia Francorum rex » étant

datée 1802 et le vidimus de i3o5). — Fol. 848
v<^ ; Texte des coutumes, franchises et libertés

accordées aux habitants de Notre-Dame de
Lerme par noble Jourdain de l'Isle (1274) (ce

texte a été relevé sur une copie des mêmes
coutumes faites en 1287). — Sentence d'Hugues
Géraud, juge d'appeaulx du sénéchal de Tou-

louse et d'Albigeois, annulant la sentence

rendue par le juge d'appeaulx du comte Jourdain

de l'Isle dans l'action engagée entre Bernard et

Martin de Montfagon frères appelant, d'une

part, et Pierrone de Layas, tutrice des enfants

de feu Dominique de Montfagon, d'autre part

(1806). — Copie de la plainte adressée au lieu-

tenant du juge mage de la sénéchaussée de

Toulouse et d'Albigeois par Pierre Vésian,

procureur de noble Bernard Jourdain de l'Isle.

Dans cette pièce, ledit procureur se plaignait,

au nom dudit Bernard Jourdain, d'un atten



2-S AHCHIVES DE TARN-ET-GAHONNE

commis par maître Jourdain des Vaux avec un
certain nombre diionimes darmes sur les

domaines du comte sis à Saint-Sulpice, au-

delà de la rivière Agoul, et laccusail d'avoir

fait pendre un homme à drs fourches «pi'il

avait fait placer au mépris des droits de

justice «pic ledit Bernard possédait sur ces

domaines iJi;). — Fol. SôS v : Copie d'un

vidimus, par le vijruier de Toulouse, des lettres

du roi Piiilippe le Bel accordant divers privi-

lèges. Ces lettres étaient ainsi conçues : « Phi-

« lippus Dei gratia Francorum rex senescallo

« Tholosano vel ejus locumtenenti salutcm.

a Mandamus vol)is quathinus quod si vobis

.. constitcril (juod dilecto militi cl fidcli nostro

« Jordano, domino Insuie, pro sua milicia,

« consules et homines dicte ville suc promise-

« runi se daturos centum marchas argenti,

« ipsos ad solvendum cidem militi promissum
'< hujus modi, vocatis parlibus, de piano, ratione

« tamen prima, compellalis. Item mandamus
« vobis quatinus permictatis quod ipse miles

« Judeos commorantes in terra et juridictione

« sua sicul alios suos subditos judicet prout sibi

« competit et aelenus consuevit, non obstante

<! lictera pcr eosdcm Judeos, uldicitur, a nobis

« obtenta, tacita verilate de speciali judice pro

« ipsis habcndo. Actum Parisius in crastinum

« Assensionis, anno Domini millesimo nonage-

« simo quarto. » A la suite de la mention d'op-

position du sceau du viguier de Toulouse et

immédiatement après la date de cette opération,

semblant faire corps avec l'acte précédent, suit

un long fragment tinal d'un autre acte commen-
tant par ces mots c recipienti per dictum vice

comitcm permutatis et nomine causa seu titulo

pcrmululionis concessit. » Ce fragment qui n'a

aucun ra[>port avec le vidinnis ([ui précède est

la lin d'un acte dont le connncncement se trouve

au folio '3o5 de la présente Saume et dont nous

avons indiqué plus haut la présence. Ce frag-

ment initial fait corps lui aussi avec une partie

d'un autre acte. Ces deux fragments se rappor-

tent à un acte d'échange conclu entre Euslache

de Bcaumarcliais, sénéchal de Toulouse et

d'.\lbigeois et Elie de Talleyrand, vicomte

d'Auvillars. Dans l'analyse faite danscet inven-

taiic du [»remier de ces fragments, nous avons
donné le nom des biens cédés par Klie de
Talleyrand, vicomte d'.\uvillars, disant que,

d'après une courte mention précérlanl l'acte,

il [laiaissail avoir rcf.u, dudil séntîchal, le lieu

de Casteimayran et la bastide de Sabatan. Le
second fragment établit cette cession. Enfin, à

la tin de cet acte, folio 35i de la Saume, se

trouve insérée la copie d'une lettre du roi Phi-

lippe le Bel à Eustache de Beaumarchais annon-
cée en ces termes au début, folio 3o5 : * Nove-
« rint universi et... (piod nobilis vir dominus
« Eustachius de Bellomarchesio,, miles, senes-

<i callus Tholosanus et Albiensis pro exccllen-

<i lissimo principe domino Pliilippo Dei gratia

« rege Francorum, habens, ut dixit, spéciale

« mandalum a dicto domino lege faciendi et

« conlirmandi et tradendi et recipiendi ex causa

« pernmlalionis, ut inferius continetur, peisuas
« patentes litteras quorum ténor inferius conti-

« netur. » Le texte de ces lettres insérées au

bas du second fragment est ainsi conçu : « Ténor
« vero diclarum litterarum talis est : Philippus

« Dei gratia Francorum rex, dilecto cl lideli

« militi suo Heustachio de Bello-Marciiesio

« Tholosano et Albiensi senescallo salulem.

« Cumnosterram de Riperia, que estimatavalere

« dicitur circa sexcentas libras annui reddilus

« et circa mille libras in operibus castrorum. a

« vice comité Lomanie et Allivillaris ex causa

« excambii seu per mulationis nomine nostro
'< recepiatis, placet nobis et vobimus quod tam
« de terra nostra cum alla et bassa juridictione

« quam in pecunia equivalens excambium in

« Tholosana, Pelragori censi et Calhurcensi

« senescalliis vel terra ipsorum, ubi melius nobis

« et vobis videbilur, juxta lerram ejusdem vice

« comilis assidealis et assignelis cidem, ralum
« habcnles quid(]uid eidem ex causa predicta

« tradidcritis sive etiam assideritis etc. » (1290).

— Les deux fragments transcrits, l'un au folio 3o5

recto et verso, l'autre au folio 35'( recto 3« ligne

au folio 35;7 de la présente Saume, sont donc les

deux parties d'un seul et même acte fiac)i-i3-23).

— Acte d'hommage pour la troisième part

des domaines ayant appartenu, en raison de
ses droits siu" la succession de ses ascendants,

à noble Bertrand Jourdain de l'Isle, consenti

en faveur de noble Jourdain de l'Isle par noble

dame Jeanne, femme de noble Amalric de
Narbonne, clievalier, sœur dudit Bertrand Jour-

dain. Cet acte d'hommage était rendu en vertu

de deux lettres du roi Piiilippe le Bel dont voici

le texte: '< Philippus Dei gralia Francorum rex.

« Notum facinuis universis et fulurisquod nos,

« grata considérantes obsecpiia ([ne dilectiis et

« (idelisJoidaiius dominus Inside miles cxhibuit
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« temporibus el futurls exliibiturum speramus,
« sibi pro se suisque heredibus concedimus de
« gralia spécial! pro octuagintis libris turonen-

« siuni annui ledditus per ipsum Joidanum
« Bertrando fratri suo domicello defuncto pro
« paternorum successione bonorum assignata

« fuit et a nobis immédiate teiieri consuevit in

« feudum, ab ipso Jordano suisque heredibus

« aul successoribus immédiate in feudum per-

« petuo tcneatur et certioiati de jure nostro

« quo ad feudum dicte terre illud dicto Jor-

« dano perpetuo concedimus et douamus, salvo

« nobis et successoribus nostris in superioritate

« et ressorto dicte terre sicut in alia teria dicti

« Jordani jure nostro et in omnibus alieno.

« Quod ut lirmum permaneat in futurum pre-

« sentibus noslrum fecimus apponi sigillum.

« Actum Tholose etc. » (i3o4j. La seconde

lettre est relative à l'exécution de celle-ci :

« Philippus Dei gratia francorum rex heredibus

« Berlrandi de Insula domicelli dcffuncti salu-

« tem ; cum nos dilecto et iideli nostro Jordano,

« domino Insuie, militi, concessimus de gralia

« speciali quod terra que pro octingentis libris

« turonensium annui redditus dicto Bertrando

« pro paternorum successione bonorum per

« ipsum Jordanum assignata fuerat et a nobis in

« feudum consueverat teneri, ab ipso Jordano
« perpetuo tenealur. Mandamusvobisetvestrum
« cuilibet prout ad ipsum pertinerit qualhinus

« ad ipsum homagium veniatis cuilibet pro rata

« sua, aloquin damus senescallo nostro Tholo-

« sano presentilms in mandatis ut ad id censura

« que convenit vos et vestrum quemlibet com-
« pellat, salvo tamen nobis in dicta terra supe-

« rioritate et ressorto ac retrofeudo prout in

« alia terra domini Jordani. Actum Tholosa

« etc. » (i3o4). — Fol. 358 V" : Arrenlement de

divers biens sis à Saint-Lizier fait par Pierre de

]Malsemoat et ses frères (,i34o). — Infcodation

de la moitié d'un pré sis près de l'Isle Jourdain,

consentie par Pierre de Malsemont de Coriie-

barrieu en faveur d'Aymerie de Silhac et de sa

femme (1247). — Fol. 364: Copie des deux

lettres du roi Philippe le Bel relative à la red-

dition des hommages des iiéritiers de Bertrand

Jourdain de l'Isle (Lettres transcrites ci-dessus

i3o4). — Vidimus par Henry de Tapperel,

garde de la prévôté de Paris, de lettres du roi

Philippe V le Longautorisant Bertrand Jourdain

à rendre hommage pour le château de Drudes,

les lieux de Bouquet et Saint-Cézerte à noble
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Jourdain de l'Isle (i3i9). — Acte de confu-ma-
tion par noble Jourdain de l'Isle de la donation
du lieu de Sainte-Livrade et de divers autres
domaines. La première partie de la confirmation
de cette donation consentie |:ar ledit Jourdain
en faveur de son frère, Arnaud Jourdain, se

trouve seule transcrite ici. La seconde partie a
été copiée folio 3o5 verso, 3oG verso, de la

présente Saume à la suite du premier fragment
de l'acte d'échange conclu entre Eustache de
Beaumarchais, sénéchal de Toulouse et d'Albi-

geois et Elle de Talleyraud, vicomte d'Auvil-
lars (1298). — Quittance de paiement de diverses
sommes délivrée par Bertrand de l'Isle Jourdain,
évéque de Toulouse, en faveur de noble Jourdain
de l'Isle. Par cet acte, ledit évoque reconnaît
être bien et réellement payé des différentes

sommes par lui prêtées audit Jourdain pour
l'achat des châteaux de Montgaillard et de Saint-

Sulpice avec leurs dépendances (1281). —
Fol. 367 : Copie des lettres du roi Piiilippe le

Bel ordonnant à son sénéchal de Gascogne de
mettre Bertrand Jourdain en possession de la

donation qui lui avait été laite par Bernard de
Clermont, connétable de France, et qui avait

été conlirmée par lettres du roi (1298). — Copie
des lettres du roi Philippe le Bel relatives à

Gilles de Vaquière, garde de la forêt de Bacone
(i3oi). — Fol. "367 v: Copie des lettres du roi

Philippe le Bel au sénéchal de Toulouse relatives

au partage des biens indivis entre Jourdain et

Bertrand de l'Isle : « Philippus, Dei gratia

« Francorum rex, senescallo Tholosano salu-

« tem. Ad instanciam Bertrandi de Insula

« domicelli vobis, prout intelleximus, dedimus
« alias in mandatis ut celeriter et summarie,

« de piano ac secundum terre consuetudinem,

« bonorum communium sibi et Jordano de

« Insula dilecto militi nostro partagium seu

« divisioneni inter ipsos fleri faciatis, quodque
« negocio liujus pendente, partem certam fruc-

« tuum bonorum predictorum pro alimentis

« eidem Bertrando assignetis, super quos vos

« scire volumus quod non est nec extitit inten-

« tionis nostre quod in lite hujusmodi vel

« alimentorum assignatione a jure, usu vel

« consueludine patrie devietis. Quocirca man-
« danuis vobis (jualhinus secundum jus, usus et

« consuetudines patrie super premissis, vocatis

« quorum interest, facialis inter partes bonuni

« jus et malurum. Actum Parisius etc. » (1290).

— Copie des lettres de Blaye Loup, chevalier.
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sénéclial do Toulnusc ot d'AlLijîeois ol rt'jrent

de la sôiu-rliaussée do (lasct)giic. lolalivos à la

garde ilo la foiil do Haioiio (iSdj . — \'i(liimis

d'une lellio du roi Philippe le Hel relative au

paiement d'une siininietlo j)<i li\ tes tournois duc

au roi par noble Jouidain de 1 Isle. Le texte

des lettres vidimées est ainsi rédigé : " Philippus

t Doi gratia Francoruni rex, niagistro Guillerrno

u lie C'.ondeto, eanonico Saneli (juinlini in \'iro-

« niando, clerico nostro, salulem ot dilectioncni.

« Mandauius vohis quatlnnus dilecluni niilitem

« et lidelcni noslrum Jordanum de Insula

« super solutione septingentaruni et triginlasex

libraruni luroneasium, in quibus tam per

« manum voslram quani alias ratione cujusdam

« compositionis et alla causa nobis tenetur. nec

« fidejussores suos propter lice, quousque de

« debito in quo tcnuntur eidem pro suis vadiis

c ordinanduni duxerimus vcl super liée aliud

« vobisscripserinius. nullatenus compcllalis aut

« facialiscompelli. Actum Parisius etc. » ii2()8).

— Fol. 3(h) : Copie de rengagement pris devant

les gens du Parlement séant à Toulouse, parmi

lesquels se trouvait Gilles Camclin, chanoine de

Laon. par noble Jourdain de l'Islc de payer à

son IrôreBcrtrandJouidain, pour le désintéresser

do SOS droits sur la succession de leur, pore une
rente annuelle de trois cents livres tournois.

Par ce même acte, ledit Jourdain s'engage à

entretenir son dit frère et à lui fournir une
somme de cent livres tournois pour ses dépen-

ses 1291). — Fol. 3(x) v "
: Copie d'une bulle du

pape Jean XXI accordant à Bertrand de l'Isle

Jourdain, évoque de Toulouse, l'autorisation de
disposer de ses biens par testament (lajGi. —
Copie de l'engagement pris par Gaston, vicomte

de Béarn, vis à \ is à noble Jourdain de l'Isle,

de rembourser, à première réquisition, la somme
dont ledit Jourdain s'était porté caution |)Our

lui vis à vis de Robert, duc de Boingogno :

« Novcrint univers! présentes pariler ot futuri

« quod nos Gasto, gratia Dei, vicecomesBearnii

« et dominus monlis Tliacanis ol casiri voteris,

« recognoscimus et in veritale conlitcmur per

« nos, herodcs et successores nostros, vobis,

« domino Jordano de Insula, pro vobis, heredi-

« bus et succcssoribus vcstris, presenli, requi-

« renli et recipienti et stipullanti. hec omnia
« et singula infrascripta, vidclicct quod ad

« preceset reipiisitionem ol mandalum noslrum
« cl pro nobis insliluistis ol constituistis vos

« unacum nobilibus dominis comité Convena-
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^< rum, et comité Astaconsi, Sicardo Alamaui ot

« Sicardo de Bollopodio, vice comité de Lutrico,

« Ramundo Guillolmi do Marchafaba, et Ysarno
<* Jordani. fidejussores, niandalores, debilores

« principales vcl oonsliluloros scilicet omnes
« et quis pro rata sou certa parte decom mille

« marchas argenti, et expresse et de lucide vos

« domino Jordane pro mille marchas argenti,

« penos dominum Robertuin ducoin Burgondie

« et pro ipso et ipsius ac herodibus ot succos-

« soribus ipsius nomino domino Johanni de
« Blanc militi et procnratori dicti ducis et

« domino Heustachio de Bellomarchosio militi,

« senescallo Tholosano et Albiensi pro illuslris-

« simo domino roge F"rancorum, prout in litle-

« ris veslris et prodictorum actoium noslrorum

« et sonesoalli predicli hoc onniia contincnlur,

« Verumtamen nos predictus Gasto per nos,

« heredes cl successores nostros promittimus,

« nos et nostra bona presencia et fulura solem-

8 niter obligando, vobis domino Jordano de

« Insula. herodibus et succcssoribus vestris de
« predicla lidejussione et Iota obligatione vos

« et veslros guarcnlirc, servare, liberare, et

« cuslodire indempnes et reddere vobis, heredi-

« bus cl succcssoribus veslris expensas, missio-

« nés, dampna et interesse si ex hoc forsilan

<i facere vel substinere contingeret ; ad quorum
« observationem premissorum nos volumns et

« heredes nostros torram et bona per predictum

« dominum rcgom Francorum ejusdemcpie sones-

« callos, judicos, ministros et odiciales posse

« compelli lan(]uam pro robus ab ipso domino
« rego judicatis, liipiidis cl in veritale conslitutis

« ad solam requisitionem vestram nobis soluin

« modo monitis et vocatis sine oblidiono libolli.

« lile, dilationo, transcripto presencium litlera

« et interpcUalione quacumque, cujus domini

« régis juridiclioni sul)ponimus nos et nostra.

« Datum et Actum Parisuis, etc. » (i2;73). —
Fol. '3ji : Copie de la requête formée par le

procureur de noble Jourdain de l'Isle à l'cfTet

de faire signifier aux intéressés les lettres du
roi Philippe le Bel. prescrivant à Hugues Adhé-

mar, seigneur de Lombcrs et à Bernard Jour-

dain sous peine de caption de leurs biens de

retirer l'action (ju'ils avaient engagée contre

ledit noble Jourdain. Lettres du lieutenant du
sénéchal de Carcas.sonne et d'Albigeois char-

geant le viguier d'Albi de notifier le contenu

dos présentes lettres auxdits Hugues Adhémar
et Bertrand Jourdain (lay^). — Fol. '37a v" :
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Venlc de divers biens consentie par Gcraud de
Poumarède de l'Isle en faveur de Guillaume
Vacquier (1281). — Sentence rendue sur le

procès qui s'était élevé entre Hélyas, lils de
Lormand Esquinat, etEsquinat, fils de Jourdain
Esquinat, au sujet de la possession de divers

domaines sis notamment à Cornebarrieu (1217).

— Copie de la protestation adressée par les

procureurs de noble Jourdain de l'Isle à Sicard

de Lavaur, juge mage et lieutenant d'Eustache

de Beaumarchais, pour avoir érigé une potence

au lieu de Saimbolène où il devait être construit

une baslide. Les deux procureurs, Pierre Duros
et Gautier de Goudourville, rejoignant ledit

Sicard de Lavaur, sur la route de Belmont,
protestèrent contre cet acte prétendant que
cette potence avait été fixée sur un lieu dont la

juridiction appartenait à noble Jourdain de
l'Isle (1286). — Fol. 375 V»: Inféodation de
divers tiefs sis près de Montaigu consentie par

noble Jourdain de l'Isle en faveur d'Arnauld

Bertrand et (le sa famille (1297). — Engagement
de divers biens par Raymond Guillaume de

Saves et par Brun de Fonoles {xiii<^ s.). —
Fol. 3-j : Copie du traité d'amitié conclu entre

Jourdain de l'Isle et Sanclie de Narbonne (1202).

— Vente dune partie du lieu et de la justice de

Maubec consentie par Auger de Mariac en faveur

de noble Jourdain de l'Isle (i2o3). — Copie de

l'acte par lequel Pierre de Saint-Paul et sa femme
Galande faisaient donation de tout ce qu'ils

possédaient à noble Jourdain de l'Isle (iif)^)-

— Vente d'un droit de vendange consentie en

faveur de noble Bertrand Jourdain par Galician

(1232). — Acte d'inféodalion de la moitié des

domaines d'Arnaud Guillaume de la Motte sis

à Montaigu consenti par noble Jourdain de l'Isle

en faveur d'Arnaud Bertrand et de sa femme
{1199^ — Procès-veibal de présentation à Au-
dric, trésorier d'Albigeois, par Pierre Judicis,

bourgeois de Toulouse, et Raymond Argagnat,

procureurs de noble Jourdain de l'Isle, des lettres

de révérend père en Dieu Guillaume, abbé de

Belleperche, lieutenant de noble Raoul de

Clermont, connétable de France, ordonnant aux
trésoriers royaux de Toulouse de remettre entre

les mains du roi et des exécuteurs testamentaires

de Bertrand, évèque de Toidouse, les biens et

riiéiédilé de feu Guillaume Vaccjuier qui avaient

été délivrés en vertu tl'autrcs lettres aux fils

dudit Guillaume (1294). — Fol. 382 v" : Vente de

divers biens sis à INIontaigu consentie pour le

Taun-et-Garonni;. — Série A.

prix et somme de cent sous toulousains par
Guillaume de l'Isle et Mengars, sa femme, en
faveur de noble Jourdain de l'Isle (127.5).

Nomination par Blaye Loup, chevalier, séné-
chal de Toulouse et d'Albigeois, de Gille de la

Vacquière comme garde de la forêt de Bacone
(i3oi). — Reconnaissance de paiement d'une
somme de trois mille cent livres, délivrée à noble
Jourdain de l'Isle par les consuls de Toulouse
(1243). — Quittance d'entier paiement délivrée
par noble Jourdain de l Isle à Arnaud Pagan
(i26.5). — Quittances de paiement délivrées par
Raymond Jourdain, lils d'Eudes de Terride, à
Ptolémée de Portai, Arnauld Bernard Bausonde,
et Arnaud de Nadias (viôr). — Copie du contrat
de mariage de Martin Vinian de l'Isle avec
Alpays de Barre de Montaigu (12941 — Copie
des lettres de Philippe le Bel relalives à une
cession de domaines faite au préjudic (]o Ber-
nard Jomxlain par ses parents en ( 'le la

donation générale faite par eux en sa la\eur :

« Philippus Dei gratia Francorum rex, senes-

« callo Tholosano, salutem. Mandamus vobis
« quathiuus super eoquod postemancipationem
« et donationem factam Bernardo Jordani Insuie
« domicello a pâtre suo condam, de quibus
« possessionibus et fendis parentes ipsius pos-
« sessiones et feuda hujusmodi sine consensu
« ipsius et in ejus prejudicium non modicum
« alienaverunt ut asseruit dominus supradictus,

« et super aliis que idem dominus ratione pre-

« dictorum coram vobis dixerit proponenda,
« vocatis evocandis, exibeatis celeriter justicie

<:< complementum. Datum Parisius die vicesima

« secunda februarii, anno Domini millesimo

« trecentesimo septimo » (i3o8). — Quittance
de paiement délivrée par Jourdain de l'Isle à

Arnaud, notaire (1240). — Fol. 892 : Quittance
de payement délivrée par noble Jourdain de
l'Isle à Bernard Bonfils (1247). — Quittance

de paiement délivrée par noble Jourdain de
l'Isle à Ysarn de Villeneuve et à son frère Jour-

dain (1247). — Acte d'absolution délivré par les

consuls de Toulouse en faveur des habitants de
l'Isle : « Notum sit quod consules urbis Tholose
« et suburl)ii sciiicet Bernardus Gayta, etc..

« absolverunt universos et singulos homines et

« feminas de Insula. Hoc fuit faclum quinto die

« introitus mensis julii, régnante Ludovico rege

« Francoriun, Ramundo Tholosano comité,

« Raymundo episcopo, anno ab Lu i....^

« Domini millesimo duccntesimo quadragesiuio

30
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« nono » ia4«) • — Fol. 3i)î v» : Copie des leltrcs

de Guillaume. Irésoiier d'Anjou en mission eu

(îascognc, presciivanl à Jean Ralier et Ysarn

Haleine, trésorieis de Gascogne, dentendie les

témoins l'ouinis |)ar noble Jourdain de l'Isle el

son lilsà loecasion du procès pendant entr'eux

et Mabille. veuve de Jean Colomb, el de citer,

après avoir dressé le procès- verbal des témoi-

gnafres revus par eux, ledit Jourdain à compa-

raitrc à Paris i'Ji)8 . — Fol. 3;)5 r" : Copie des

lettres de déraud de Malleville, docteur ès-

lois. el de noble Jean de ^'arenne, sénéclial de

Toulouse et d'Albigeois, lenvoyant le jugement

du débat qui s'était élevé entre le connnandeur

du Temple de Toulouse el les seigneurs de

Linars, au sujet de la perception de diverses

tailles, cens cl droits, à noble Jourdain de l'Isle

qui réclamait la connaissance de celle alTaire

( taïupiam ad illuni <iui est superius doniinus

u in meilielale dicti loci de Linaris » ii3o'(l. —
Fol. i})*) v^ : Vidinms de lettres du loi Pliilippe

le Bel prescrivant à révc(|ue di' Toulouse de

ne |>oinl troubler les ollicieis de noble Jourdain

de 1 Isle dans la jouissanie des dîmes des lieux

«le Til, lliès. .Marignac. Montaigu, Ra/.engucs et

Mondouville, et de l'aire cesser tout procès

intenté au sujet de la |)eice[)tion de ces dîmes

de^ant la cour ecclésiasli(pie de Toulouse par

les gens de 1 évécpie et |)romeltanl justice à ce

«lernier s'il avait (juebpies ilroits sur ces dîmes

ij})S. — Vidimus de la même année). —
(^o|)ic des lettres il'Alphonse de Poitiers, comte

«le Toulouse, conlirmanl la vente des biens

d'Adliémar de Montmaiir consentie |)ar Gilles

Camelin en faveur de noble Jourdain de l'Isle

( i-2-^ij, — Quittance de paiement dune sonmie

de quatre cents livres tournois, délivrée par P.

de Bordeaux, [)rocureur de noble Jaufre Hudel,

seigneur de Blaye, à Hugues Raymond, baile el

procureur de noble Jourdain de l'Isle r3o!|^.

— Copie <le diverses pièces se ra()|)ortanl au
paiement «l'une s«»nnne de sept cent ime livres

toiunois prêtée à noble Roger liernard, eomle

de Foix, par noble Jourdain «le l'Isle i iJfjSi. —
Fol. 1<>o: Nomination par noble Jourdain de

1 Isle «le ilid'érents procureurs cliargés de le

représenter dans divers procès, el notamment
tians ceux «pi'il soutenait contre Pierre de la

(>liapelle, évèipic «le Toulouse. Les procuicurs

choisis étaient Guillaume (falbala, jinisle, el

Jean Bernard, clerc, habitants «le Narbonne,
Roger d'Andu/e et Guillaume d'.Mbènes. da-

moiseau, Gallier «le Goudourvîlle, Guillaume

Régand)ert et Guillaume de Cainbon août lapH).

— Vidimus de lettres de Rlaye Loup, sénéchal

«le Toulouse et d'Albigeois, concernant la garde

«le la Ibrél de Bacone el nommant Gilles «le

la ^'ac(|uière, garde de cette foret i3oi). — Fol.

^02 : Copie des lettres d'Kustache «le Beaumar-

chais, sénéchal «le Toulouse el d'Albigeois,

relatives à des saisies faites pour non jiaiement

d une imposition établie par les consuls de ITsle:

« Elustacliius «le Bello Marchesio miles, senes-

« callus Tholosanus et Albiensis, nobili viro

« domino Johanni dicto Archiepiscopo, easlel-

« lano^'erduni,salutem eldileclionemsinceram.

« Signilicavit nobis nobilis vir dominus Jorda-

« nus de Insula tpiod vos de mandalo nostro

« seu locum noslrum tenenle, ad instanciam

« consulum de Insula. [)ignorastis seu [ugnoiari

« fecistis apud quamplurimos homines dicte

« ville prelextu cujusdam l'illie seu collecte ab

« eisdem consulibus itn[>osile eisdom hominibus

« in prejudicium juridictionis domini aniedicii;

« «lixit etiain idem nobilis quod conlroversus

« inlcr consules el homines dicte ville el executis

« facienda ibidem a<l eum in mcdielale pcrlinet

\< unde cum nos nisi demum ratione ressorti seu

(( appi'Uationis vcl propler dell'eclum jusliciare

« debeamus ibidem, vobismanilamuscpuUhinus,

« si est ila. dicta pignora per vos vel mandalo
<,< vestro capta restitualis hominibus «licle ville,

« îpsos consules et homines pignoralos ad

« examen cinie dicti nobilis remiclenles, nec de

« eisdem hominibus pignorando vos iulromil-

« lalis nec «le jiisliciando ibidem nisi in «lellec-

« tum «licli domini Jordani : sic enim a «lomino

« nostro rege lillcralorie reccpiniusin manilalis,

« cujus mantlati lenor talisesl: Pliili[i[)us, Dei

( gralia Francorum rex, sencscallo Tholosano

« saliilem. Mandanms vobis «piathinus si justicia

i< ville el hominum de Insula ad Jordanum
« d«)minuni Insule lidelem nostrum solum
« peilineal, nec ad nos causa pendens inler

« consules el po|)ullarcs dicte ville alias «lelata

( f«ieril «le jusliciando ibidem, nullathenus vos

« inlromiclalis, cl (juod faclum est per castella-

« nmn Verdmiide mandalo \ esiro de justician«lo

« ibidem in slalum prislinum rexocatifi, insi ex

« nota causa jus nobis compclal in cadem,

« Datun» elc. » (i'J<)3) — Fol. 'Jouv'^: Nominalion

par Bertrand de l'Isle, assisté d'Hugues Adhé-
mar, chevalier, son tuteur, «le (îuillaimie de
Virac coininc prociii'cnr. I.cdil Guilhiuiiie «le
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Virac recevait mandat d obtenir le paiement
d'une somme de cent livres tournois due audit

Bertrand par son père, noble Jourdain de l'Isle

(129a). — Fol. 495 v» : Quittance de paiement
délivrée à noble Jourdain de l'Isle par Roger
Barrau, fds de feu Arnaud Barrau, tant pour lui

que pour les siens (i2j8). — Nomination de

Pierre Sicret comme procureur de Guillaume,

femme de noble Jourdain de l'Isle (1272). —
Copie de l'acte d'hommage consenti en faveur

de l'évèque de Toulouse par Raymond Jourdain,

-

fils de Eudes de Terride (12^7). — Reconnais"

sance d une dette consentie par Bernard Jour

dain, fils de Jourdain de l'Isle, en faveur de

Raymond Hugues (xiii'' s.). — Fol. 4°^ y°

Copie des conventions conclues à l'occasion du

mariage de noble Géraud Forcèze avec Alpays,

nièce de noble Jourdain de l'Isle. La dot de la

mariée était de deux mille sous morlas et le

don fait par le futur mari s'élevait à une pareille

somme (1240). — Approbation par noble Jour-

dain de l'Isle de la vente de la forge du lieu de

Serre consentie par Sicard Fort en faveur de

Sanclie Fabre, habitant dudit lieu de Serre

(1285). — Inféodation de la sixième partie d'un

arpent de terre sis dans le lieu de Bellegarde,

consentie en faveur de Guillaume de Tebier

par noble Arnaud de l'Isle agissant au nom de

noble Jourdain de l'Isle (1290). — Reconnais-

sance d'une dette de 190 livres quatre sous

consentie par Adhémar d'Aigremont, procureur

de noble Bernard Jourdain de l'Isle, en faveur du
procureur de noble Jourdain de l'Isle (i3o2). —
Procès-verbal de remise par Arnaïul des Barlhes,

procureur de noble Jourdain de l'Isle, à Jean

de Medomple, maître des œuvies du roi, et au
châtelain de Verdun, des lettres du roi Philippe

le Bel interdisant, à la requête de Bernard

Joui' lain, audit maitre des œuvres et audit

cliàlelain de Verdun, de prendre dans les forêts

dudit seigneur les arbres ou les planches néces-

saires pour la construction de la chaussée des

moulins dudit Verdun (i'3o9). — Engagement
de certains domaines sis près de Lévignac et

<le la Serre, consenti par Canard de Sabolène en

faveur de Vidal Vacquiei (ii9t>). — Fol. 4iti °

Réquisition d'avoir à payer une somme de sept

cent une livres adressée à noble Roger Bernard,

comte de Foix, par Piene Jourdain, bourgeois

de Toulouse, procureur de noble Jourdain de

l'Isle (129S). — Fol. 417- Vente d'une maison

avec son ténemenf, consentie pour le prix de 28

sous toulousains en faveur de noble Jourdain
de risle par Martin Daysses et Pierre de Nabinas
(1274). — Fol. 418: Copie de l'acte d'appel
formé par Guillaume Argagnal, viguier de l'Isle,

contre certains empiétements du lieutenant du
juge de Verdun: « Noverint universi quod

Guillermus Argagnati, vicarius Insule domini
Jordani, fecit appellalionem sub luis verbis.

Quoniamappellationis remedium oppressis et

contra justiciam agravalis est indultum, idcirco
ego Guillermus Argagnati, vicarius Insule
domini Jordani, pro domino Jordano, sen-
ciens nobilem predictum et ejus curiam et

juridictionem et me agravari a vobis magistro
Guillermo de sancio Juliano, tenente, ut
dicilis, locum domini Arnaldi magistri, judicis

Verduni et in parlibus Vasconie domini nostri

régis, ex eo quia occasione cujusdam manda-
menti a vobis, ut dicitis, facti per dominum
judicem antedictum apud Insulam accessistis

el ibidemn, ulla causa rationabili seu légitima

précédente, excedendo vires et fines mandat!
vobis facti si quod fuit, ad curiam dicti

domini Jordani accedentes, ibidem precepistis

notario ibidem existent! ut ea que erant

contra Bernardum Escolani, ratione cujusdam
vulneris seu vulnerum que, pensatis insidiis,

in personam Guillermi Melherii dicebantur
illata per dictum Bernardum, vobis ostenderet,

que acta adhuc non extiterant publicata, et

quia dictus notarius incontinent! hoc facere

recusavit, vos ucham seu armarium ubi papi-

rus processuum et preventionum in dicta

curia habitorum incluse el reposite erant per

notarium antedictum sigillastis et sigillum

vestrum apposuistis, in magnum dicte nobilis

et ejus cuiie et juridictionis prejudicium et

gravamen. Item exeo et pro eo (juia me dictum

vicarium arrestatis, citantes me ut ad diem
crastinam comparerem coram curia domini
senescalli Tholosani et Albiensis, item ex eo

quia (juendam servientem curie de Verduno
in garnisionem contra dictum nobilem et me
posuistis, (juare ex premissis et aliis dicto

nobili et me que inferri timeo verisimilibus

conjecturis et aliis suo loco et tempore pro-

ponendis et etiam a mandato, ut dicitis, vobis

facto per dominum judicem antedictum,

appello ad egrcgium virum dominum sencs-

callum Tholosanum et Albiensem vel ad ejus

judicem appclhilionum et ad eum ad (picm

de jure ap[)ellandum, ponens dictum nobilem
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« el ejus juiidirlionciii cl etiii;mi ol oinncs vali-

" tores cl dcirciisoics ilicli nohilis el inei sub

« protcciiolie illiiis ad (iiiciii de jure presenlis

« appellalionis cof,niilio noscilur pcrliiiere, pre-

« sei'lim ciim diclus nobilis sil absciis a terra

« ista el iii iliicatii Atniilanic in scrvitio domini

« rejîis existât el re(|iiiii) vos Ariialdum de

< Rupliû notai iiim Insiilc [)rcinilc iil dcprcdielis

<.• conticcalis publii-inn inslriiiiuMiluni. Faclum

. de. » ;i3tiu). — Veille de divers droits

con>cnlie en faveur de noble Ji)urdain de l'Isle

par Anialvi el Vidal de Hlanipielorl frères (l'îoa).

— Fol. 41;) v": Vente de la fori;c du lieu de la

Serre, consentie pour le prix de cent soixante

et dix sous toulousains en faveur de Sancbe

Fabre par Sicard Fort (1.21)1). — Copie de l'acte

d'infcodation de la forjfc du lieu de la Serre

consentie en faveur de Sicard Fort |)ar noble

J(>nrdaiu <le llsle <l le baron de Blan([ueforl

tanl en son nom (pi'au nom de Raymond
Argaf^nal, co-seii^neur du lieu (i-^jo). — F'ol.

Jaa v' : Approbation par Arnauld de Lanibes,

lils de Forlanierde Lambes, cl par autre Arnaud

de loulcs les inféodations faites par Martin de

Lambes dans le lief de ce nom sis près de

Cornebarrieu (vî^i) — Fol. /{a'B : Constitution

d'une dot de i.5oo sous morlans consentie par

1'. Bourdel de llsle eu faveur de sa tille Kay-

monde. Ledit IJnurdel donne également à sa

(ille un lil muni des meilleurs rideaux de la

maison i unum leclum melioribus pannis sue

ilomus bcne munilum » el tous les habits

nécessaires à son usage (la'îy).

Donation d'une somme de cent marcs d'argent

consentie pir noble Pierre Ermengau de Lautrec

c\\ faveur de noble Indie, sœur du comlc de

Toulouse, à l'occasion du mariage de ladite

Indic avec Guilabcrl, (ils dudit Pierre Krmcngau
l'jo'î). — Fol. 'fu.'î : Copie de l'acte d'abandon

du cliîiteau cl du lieu de Fiac consenti par le

comlc lie Toulouse et Indie sa sœur, veuve de

<inil.»bcrl, lils de Pierre lùinengau de Lautrec,

en faveur d'Aymeric de asicluau el de sa lille

Castellanc, feiume de Hugues Krmcngau. Cet

abandon était consenti moyeunaiil le rcud)our-

.semcul des cent marcs d'argeul donnés jadis à

Indie à l'occasion de son luariage a\ec ledit

(îuilabert par son beau-père, Pieire iMuiengau

«le Lautrec (i-jof)). — Acte d'abandon dudil lieu

«Je Fiac consenti en faveur des mêmes [)ar Inde
femme de nol)le Bernard .loui'dain (luii). —
Copie des diverses reconnaissances féodales
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consenties en faveur de Cuiillaume Vaii|uier

par Bernard de Neil/. Arnauld de (îrossie. Vidal

de (^uiscarol, Pierre de Cos. Arnaud FIcssadier,

Raynaud Garrigues, Pierre de Sainte-.\gallie,

Arnaud Contins, Bernard Bergougnou,Guillaimie
«le !Maisau (1282). — Fol. 432: Procès-verbal

«le signilication parle viguier d'Albi à la recpicle

«lu viguier de Mincrvois à Hugues Adliéinar de

Lombers el à Bernard .Jourdain des lettres «lu

roi Philippe le Bel adressées tant audit viguier

de Minervois «juauxilits Hugues el Bernard
Jourdain pour prescrire à ces derniers sou»

peine de contiscalion de leurs biens de renon«'er

à l'acliou (juils avaient engagée devant la cour

de Rome contre noble Jourdain de llsle (ii()t)).

— Copie «le la sentence arbitrale rendue par

noble Jourdain de llsle. arljitre «lésigné par les

deux parties, sur le dillérend «pii s'était élevé

entre Bertrand de llsle, damoiseau, d'une |>art,

et Guillaume-Pierre de Brens, damoiseau,

d'autre part « super eo «juod diclus Bertrandus

« dicebat dictum Guillcrnuim Pétri sub homagio
« debere lenereab eo castrum de Bereux »(r3o2).

— Fol. 4î'> v°: Quittance d'entier paiement «le

différenles dettes délivrée par Arnaud, Bernard

et Raymond Barrau, fils et héritiers de Bernard
Barrau, à noble Jourdain de l'Isle [i-i'j'i). —
Copie de l'acle d'a[)[)el formé par Pierre À'iniaii,

procureur de noble Bernard Jourdain, chevalier,

contre maître de Maurous, «lamoiseau et châte-

lain de Verdun, sergent d'armes, et maître

Bernard Durand notaire royal : « Ex eo «juia

« vos apiul Insulam venienles sine omni cause

« eoguitione et nulla causa légitima précédente,

« absentibus eonsulibus ville Insuie et in arreslo

« regio apud Tholosam existentibus, vultis

« et intenditis procedere ad computandos focos

•< in villa predicla exislentes, cum juxia manda-
'i tum nobis factum vos non possitis nec «lebilis

« intromillere de comj)utandis foc([uis prediclis

« in absencia consulum pic«lictornm, etc. »

(i3i'î). — Fol. 438 v° : Copie «lu testament de

Rajinond Argagnal {i-2j-2). — Copie de la

cilation adressée à noble Ysarn Jourdain par

révc(ine «le Toulouse à l'circt d'avoir à eompa-
railre devant lui pour ciilcudre prononcer sur

«jucls lieux «levaient être assignés les '35o sous

toulousains ou morlas «le rente annuelle «pii lui

avaient été attribués par une sentence arbitrale

rendue sur les dilférends (|ui s'étaient élevé»

entre lui et noble Jourdain de l'Isle (lu.");)). —
Fol. 'î'ÎJ v» : (iopietlune bulle du pape Boniface

Fol. 424
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VIII relevant noble Jourdain de l'Isle de
lexcommunicalion portée contre lui : « Boni-

« facius, episcopus servus servoruni Dei, dilecto

« Éilio priori de Insula in ecclesia Tiiolosana,

« salutem et appostolicani benedictionem. Cum
« nobilis vir Jordanus de Insula dilecto tilio

« nobili viro Stephano de Columpna de Urbe,
« ralione doltis dilecte in Ghristo filie Gauce-
« rande, Stephani predicti uxoris, et ipsius

« Jordani sororis, in mille libras turonensiuni

« parvorum liactenus teneretur tandem, occa-

« sione liujusniodi
, prediclus Jordanus

,

« auctoritate litterarum felicis reeordationis

« Nicholay pape quarti predecessoris nostri,

« fuit excomunicationis vinculo innodatus et la-

* milia tcrraque ipsiiis ecclesiaslico supposita

« interdicio, et cum autem ab eo dem Jordano
« de bujusmodi quanlitate pecunie, prout cons-

« tat nobis, sit prefato Slephano plenarie satis-

« factimi, nosque propter lioc eundem Jorda-

« num ab hujus modiexcommunicationis sen-

« tencia duxeiimus absolvendum ac interdic-

« dictum relaxaverimus, memorate discrelioni

« tue per apostolica scripta mandamus quathi-

« nus absolutionemet relaxationem hujus modi
« per nos facta in locis de quibus expedire vi-

« deris per te vel alium seu alios auctoritate

« nostra publiée procures. Datum Anagnie etc. »

(( (vers 129(3). — Fol. 442 : Copie des lettres

de Bernard de Caumont, damoiseau, autorisant

PonsBlancard, chanoine de Toulouse et exécu-

teur testamentaire de feu Bertrand, évèque de

Toulouse, à payer à Bernard Jourdain jeune, sei-

gneur de Saint-Sulpice les cinquante livres

tournois léguées par ledit évèque dans son

dernier testament à Guillaume Raymond fils du

«lit Bernard de Caumont (128^7). — Reconnais-

sance d'une dette de cinq cent quatorze sous

toulousains ou melgeils consentie par Jourdain

delTsle etGailhard de Quaterpouy eu faveur de

Bernard Raymond Barrau. Détail des engage-

ments pour le paiement de cette somme (1201).

— Fol. /Jî^: Acte de nomination par noble

Jourdain de ITsle et Ysarn Jourdain, chevalier,

d'arbitres chargés de trancher amicalement les

difl'érends qui s'étaient élevés entre eux. Les ar-

bitres clioisis étaient Jourdain de Rabastens et

Arnau<l Pons de No_>cr. En cas de désaccord,

les parties se soumettaient au jugement de mai-

Ire Raoul, trésorier de Poitiers (12O2). — Fol.

i^^r> : Copie de la sentence arbitrale rendue par

les précédents arbitres sur les diilcrends «jui
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B'étaient élevés entre noble Jourdain de l'Isle et
noble Ysarn Jourdain, chevalier. En vertu de
cette sentence Ysarn Jourdain devait renoncer
en faveur de Jourdain de ITsle à toute préten-
tion sur les lieux de Til et de Bretz et leurs dé-
pendances. De son côté, noble Jourdain de
l'Isle devait renoncer en faveur du dit Ysarn à
tous les droits qu'il pouvait avoir ou invoquer
sur les lieux de Launac, Pelleport, Grès, Gal-
mac, Maubec, Saint Jean, et sur le quart du lieu

de Terride. Il était en outre tenu d'assurer au-
dit Ysarn une rente annuelle de trois cent cin-

quante sous toulousains et de lui inféoder
à cet effet le lieu de Saint-Damien avec ses dé-
pendances (i265). — Documents se rapportant

à l'annulation de la précédente sentence arbi-

trale à la requête de noble Jourdain de l'Isle

(1260). — Fol. 449 • Vente d'une vigne consen-
tie en faveur de Pierre de Saint-Aguet par Gé-
raude, veuve de Guillaume de Barbcre, Pétrone
sa fille et Pierre Roger, mari de cette deinière,

pour le prix de cinquante sous toulousains

(1299). — Copie d'un règlement de compte entre

Arnaud de JNlos, chevalier, procureurde noble

Jourdain de l'Isle, et maître Bernard Pontonier,

procureur du comte de Foix (laSti). — Fol.

452 : Reconnaissance d'une dette de deux mille

quatre cent trente une livres tournois consen

tie par le procureur dudit comte en laveur de
noble Jourdain de l'Isle (1296). — Copie de la

transaction intervenue en vertu de la sentence

arbitrale rendue par Benoit de l'Isle, juriste, et

Guillaume Delsol, clerc, sur les différends qui

s'étaient élevés entre Alpays, (ille de feu Ber-

nard Jourdain de l'Isle, et son frère noble Jour-

dain de l'Isle à l'occasion <le la succession de leur

père. Parcetacte ladite Alpays, autorisée parsoii

mari Arnaud de Montaigu. renonçait à tous les

droits qu'elle pouvait avoir sur les biens meu-

bles et immeubles composant la succession de

son dit père (xiii'-' s.). — Fol. 455 : Acte se rap-

rapportant à la cession des lieux de Montfer-

rand, Clermont et Loiiberville et des moulins

neufs de Cazencuve, consenti par noble Jour-

dain de llsle en faveur d'.Mpays, sa sœur,

femme d'Arnaud de Montaigu, pour la <lédoni-

mager de sa renonciation à I héritage de Ber-

nard Jourdain, leur père (xiii^s.). — Fol. ^06 :

Copie d'un acte de donation consenti par Roger

Bernard, comte de Foix, en faveur d'Ermengau

comte d'Urgcl, et d'Aunat, vicomte «l'Ager. son

frère : « In nomine Domini, noveiint universi
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« quodnosRojîcrius Bernardi. Dei fcralia cornes

« Fuxensis, et vicecomes oastii boni, non vi

« contractus nec dolo vol mctu induclus, vcl in

« alicfao ciicumvenlus sod prudonlcr. scionter

« atque consulte, et ex ccrtascicnlia, nostra li-

ft benti anima, ac spontanoa voliinlato, ex niera

n libcralitate nostra ettilulo donationis pcrfecte

« siniplicis aljsohitc el irrevocabilis inter vivos,

« proptcr niulta prata et vdonea servicia que
« vos nobilis KrmcnfjaTuhisDei gratia cornes Ur-

c pelli et Alnato. pcr eundcni vicecomes Ag^ris

« frater ejns consanijuinei germani mei diii no-

« bis lecisliset cofidie facitis et speclamus ticri

« in futuruni. per nos et omnes nostros cuni pre-

« senti hoc publico instrumenlo suo robore

« duraturo, danius, tradimus et concedimus
« vobis ambobus, prediclis nobilibus, Er
« mengaudo coniili Urgelli. et Alnato vicc-

V comiti Afjris. et cuicunique vestrum uni vide-

« licel posl alium toto tempore vite nostre et cii-

« jus cumque vestrum, decem miliia solidorum

« turonensium bouc nioncle vobis et cuicum-
« que vestrum recipiendos annuatim et liaben-

« dos super Castro uovo et villa de lîaslida de

« .Serra cum omiiibussuis letiiiinis et super om-
« nibus frui tibus, cxitibus, rcdditibus et pro-

« ventibus ac juribus universis ipsius casiri,

« ville ac terminorum suorum et peitinencia-

o rum ejusdem, ita <iuod etc.» (I129S Copie de
l'jn'ii. — Fol. 4'>W : Copie des conventions con-

clues .litre noble Jourdain de Ilsle et son (ils

Beniaid Jourdain d'une part, et Klie de Tal-

Icyraud lils d'Arciiambaud de ïalleyrand vi-

comte de PérifToi-d, d'autre j)art, à l'occasion du
mariapre dudit Bernard Jourdain avec Mar-
quise, lille dudit Kiie de Talleyrand. D'après
ces conventions, la mariée devait porter en dot

à sou Cului- mari la vicomte de Lomagne, noble
Jourdain de l'isle devait payer au dit Klie de
Talleyrand une .somme de sept mille ciu(|uante

livres. Toutefois, le mariaf,'e ne pouvait être

conclu qu'après l'annulation des promesses
précéilemment ôcbauffces entre ledit Bernard
Jourdiin el Marguerite, fille du comte de Foix,
connue le prouve le passage suivant: « Nos
« Jordanns de lusuia miles iilustris régis

« Fiaucoruni el domiiius lusule j)ro iiobis cl no-
« mine (ilii noslri Bernardi Jonlaiii ex parle
« una. el nos llelias Talarani filins nobilis viri

« douiiui Arcand)au(!i, Dei gratia comilis Belra-
« goricensis, noiuru Cecinnis universis (piod
« iuler un- Ccciinus cduvanliones in-

« frascriptas et casdem observarc et tenere et

« complere nobis ad invicem promisimiis

« et ad sancta Dei quatuor evaugelia juravimus,

« videlicet quod nos Jortlanus prcdictus facimus

« et curavimus quod diclus filins noster post

« elapsum inensem post festuni Basclie resurec-

« tionis Doniini proximo venientis conirahet

« matrimouiuni cuui Marquesia lilia dicti llclie «
« Talarani, ita tameii el dunmotio eomode
« possimus et valeanius recedere et sine nota

« perjurii et bonomodo, salvando famam
« nostram et bonuni staluni nosirum, infra

« dictuni terminum a couventionibus et pro-

« missionibus inbilis et contractis sen lactis

« atque promissis inter nos et dietum liliun>

« nostri.m ex una parle, et nobilem virum do-

« uiinum Bogerium Bernardi eomitom Fuxi et

« Margarilam ejns filiam ex, altéra et si hoc liât

'< etc. » (i2()i) — Copie ducoidral de mariagede
Bernard avec une f'cnune nonmice Bcliard (xii«

s.). — Quittance d'eulier paiement dclivrcc par

Bertrand de l'isle Jourdain, cvcipie deTonlouse,
à son père noble Jourdain de l'isle (xin« s.).

—

Copie de la sentence arbitrale rendue sur les

did'crends (jui s'étaient élevés entre Sanclie Fa-

bre, forgeron de la Serre, et les consuls dudit

lieu (^i'2()Si — Fol. /JG/î : (jopie de l'acte par le-

quel Jourdain de l'isle et Jourdain de Laulier

s'engageaient à préserver de loute pouisnite

ceux qui s'étaient portés garants de diverses

sommes dues par lesdits Jourdain de l'isle et.

Jourdain de Lautier à Baymoud Barrau (iaj'[).

— Nouu'ualion par Pierre Blaueai'd, prieur d'Al-

sonnc, chanoine de Toulouse, exécuteur tesla-

mentairc de Bertrand, évt^iue de Touhuise, de
noble Jourdain de l'isle connue procureur

chargé de le représenter devant Gilles Camclin,

arbitre chargé de trancher les dillérends (pu

s'étaient élevés à propos de l'exéeution dudit

testament, enlie Bernard, évècpu'^ de Bamiers,

d'une i)arl. ledit exécuteur Icsiamenlaire et no-

ble Jourdain de l'isle d'antre part (i'j()'î). — Fol.

4()" : Désignation par Hugues de Monteils et

Adhémar, chevalier, soigneur de Lombers, d'ini

homme d'afFairc chargé de procéder en leur

nom à la vente et ad'erme des revenus des sei-

gneuries de Saint Sul()ice el d'Asson dans le

diocèse de Toulouse (jue les deux dils seigneurs

avaient achetés pour deux ans à noble Jourdain >

de risle(r}o2). — Fol./îfijv": Brocès-verbauxdc

rencpicle l'aile par llaymond neveu, archidiacre

(le l'éf^lise de Lisicux à la suite des Ictlres (lu
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roi Philippe le Bel relatives à l'hommage de
noble Bernard Jourdain; « Philippus, etc..
« cum nos dilecto et fideli nostro Jordano Do-
« nato de Insula, militi, homagium Bertrandi de
« Insula, domicelli, fratrissui,quamvisnobisjani

« abipso factum de octingentislibralis terre sibi

« assignatis propaternoruni portione bonorum,
« nisi valde dampnosum sit nobis in aliis quod
« de faciendo retrofeudum de feudo, concesse-

« rimus, mandamus vobis ([uathinus vos vel ves-

« trum alterum informantes si absque alio quod
« premittitur danipno fieri possit, eideni Bcrnar-

« do aucloritate nostra injungalis ut predicto

« Jordano fratri suo homagium de terra pi edicta

« faciat in retrofeudum nomine tenendi ipsum
« Bertraudum a jam facto nobis homagio peni-

« lus absolventes. DaLum etc. » Les témoins

entendus en vertu de ces lettres déclaraient

qu'il ne pouvait résulter aucun dommage
pour le roi : « Nisi in eo quod sequi potest de
« feudo facere retrofeudum (i3o3). — Quittance

de paiement d'une somme de dix livres tournois

délivrée par Guillaume Arnaud de Saysses da-

moiseau, à Pierre Judicis, procureur de noble

Jourdain de l'Isle, agissant dans l'acte en cette

qualité (1296). — Fol. 470 • Donation par

Guillaume de Saysses et Ysarn de Maurenque
des biens qu'ils possédaien au Castelar. Le
bénéliciaire de cette donation était Baymond
de Sauzet (i'245) Vente d'un demi arpent

de jeune vigne consentie par Hélix, veuve

de Vidal Bonnet et par son lils, en faveur de

Martin Lambes et de Guillaume Bonenfant

(1228). — Fol. 471- Vente d'une obole d'oublié

consentie parGuillaume Vacquier, lils d'Arnaud

Vacquier, en faveur de Bernard Malet (la^G). —
Cession de divers droits sur l'arrentement des

revenus de l'église de Maubec, consentie en fa-

veur de noble Jourdain de l'Isle par Pierre du
Poyret, bayle, pour le seigneur dudit lieu de

Maubec, et par Raymond de Belpech, prêtre

(i2j5). — Quittance de payement déliv ée à

Raymond Géraud Vidal par noble Jourdain de

l'Isle (1243). — Fol. 4^4 : Quittance de payement
<lélivrée par le dit Jourdain à noble Arnaud de

Porta ia, notaire, Guillaume A ustor, Bernard Si-

gnier( 124'J). — Nomination par noble Jourdain

de l'Isle de Brun de Settes comme procureur

chargé de le représenter dans le procès qu'il

soutenait contre Vidal Vacquier, Guillaume Ar-

naud de Saint-Jean, Pons Palis, Guillaume

Bernard de Fouciuicr et Bernard de Goudour-

ville (1286). —Fol. 476: Nomination par nob'c
dame Vacquerie de Monteils, femme de noble
Jourdain de l'Lsle, de différents procureurs
chargés de la représenter dans les procès qu'elle

soutenait devant la cour du roi (1280). — Copie
de divers actes d'arrentement (i2i5-i2ij).

Acte de nomination de procureurs par Ray-
mond Toupine de SaintSulpice(i283). — Vente
des domaines dudit Raymond Toupine, con-
sentie pour le prix de soixante sous toulousaine
par sa veuve et par son lils en faveur de Ray-
mond de Falgar et Olivier Lupet (i283). — M-
dimus des lettres du roi Philippe le Hardi cou
cernant le payement d'une somme de trois milk*
livres qui lui était due par les héritiers de Si-

card Alaman : « Philippus Dei gracia Franco-
« rum rex, senescallo Tholosano salutem. Cum
« Béatrix de MeduUione relicta Sicardi delïuncti

« Alamaui,s?^ilitis, pro se et Wargarita, sua et

« ipsius deiïuncti filia, et Aguta de MeduUione re-

« licta Sicardi Alamani dudum iilii dicti Sicardi,

« juxta compositionem factam, ut iutellexiums,

« inter ipsos et Bertraudum vicecomilem Lautri-

« ceusem, heredem universalem ab ipso Sicardo

« lilio iustitulum, nobis tenealur solvere tria

« milia libras turonensium. de primis dena-
« riis que de summa tresdecim milium libra-

« rum ejusdemmonete nobis ab eodem Sicardo

« promissa per compositionem factam inter ip-

« sumet gentes nostras super questionibus que
« ei nostro nomine movebantur nobis debent
« exsolvi, de quibus tribus milibus libris turo-

ft nensium mille libras turonensium in festo As-

« sensionis ultimo preterito persolvi debuerint,

« nosque diclis Beatrix et Margaiite et Agate de
« ipsis tribus millibus libris nobis solvendis in

« hunu modum respeclum viderimus videlicet

« ut solvant nobis de ipsa summa in festo om-
« nium sanctorum venturum in annum quin-

« gentas libras turonensium, in subséquent!

« eodem festo ((uingentas libras turonen-

« sium et in quolibet ex tune subse-

« quenli festo omnium sanctorum quingenlas

« libras turonensium donec de ipsis tribus mili-

;< i>us libris nobis fuerit intègre salisfaclum.

X mandantes vobis quathiuus dictas Beatricem,

« Margaritamet Agatam contra hujus modi res-

•< pectum nuUattenus molestetis dum nobis suf-

<.< licienter cautum sit quod sic solvant. Actum
« apud Carbolium die luuepost fc^tum assump-

« lionis béate Marie Viiginis an no l)on)i ni millesi-

u moducentesimoocluagesimo > (1280). —Vente
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dune maison consonlio pai P. Dclnias et Guil-

laume sa fomnie en taveur de (niillaume Ripaud

(f2(»;>\ — Texle<les oonvoulioiis conclues entic

Bernard tle la Voule, Guillaume d'Auterive et

Pons de Saint-Projel au sujet des albergues le-

vées par ce dernier sur les habitants de la mc-

lairic et des mas des Viviers et de Puy Dange-

lin (1209 . — Vente d'une pièce de terre con-

sentie par Ramond de Brac en faveur de Si-

cartl Alaman pour le prix de (piatre cents sous

de r«diors it»5c>V — Vente d'une maison sise à

Saint-Sulpico consentie pour le prix de quatre-

>inirt-dix sous toulousains par Bernard Veyrier

et son beau-frère Vidal Olier en faveur d'Er-

mengau Prosl (lajt»). — Vente dune vigne con-

sentie pour le prix de dix-neuf sousmorlas par

Raoul Sabatier et sa femme en faveur de Jean

«le Rocamadour habitant de Saint-Sulpice (Mon-

lauban. ij.^jl. — Vente dune éminée de terre

consenlie pour le prix de douze sous toulousains

par Ramonde d'Orgueil, son tils et sa sœur, en

faveur de Guillaume Tomb (laôa). — Inféo-

dalion de cpialre scterées de terre sises à Saint-

Sulpice consenlie par Raymond Toupinc en fa-

veur de Guillaume Gros (i2-'[). — Infcodation

d'une pièce de terre consentie par Bernard Gui-

lard de Saint-Bars e:i faveur de Raymond Tou-

pine (îur)'3). — Inféodation de la même terre

consenlie en faveur dudit Raymond par Sicard

Alaman (1267). — Vente de la moitié d'une

aire de maison sise à Saint-Sulpice, consenlie

par Guillaume de Tesserac et sa femme en fa-

veurd'Arnauldd'Arcassac (1283) .— Vente d'une

maison sise à Saint-Sulpice consentie pour le

prix de quarante sous toulousains par Klicnne

Bardou et sa femme en faveur d'Etienne de

SosI l'j'jn .
— Vente d'une maison sise à Saint-

Sulpice |)Our le prix de quatre-vingt-dix sous

loulonsains, consen ie en faveur d'Ermengau

Prosl par Vidal Olier, tant en son nom ciu'au

nom de Bertrand Olier cl de Bernard Veyrier

(i2j3). — Copie de la plainte portée devant le

sénéchal de Toulouse par Raymond Pons, bayle

de Sainl-Sulpiee, contre diveis habitants de

Buzi-t : '( Noverint universi quod cnm [>lures

« honiines lîuzcti adduxis sent iidlumen Agoti

« prope villam sancli Sulpicii duas naves causa

« (iilI'iTcndi lapides ad o|)us naveric seu passus

« piixcric lîuzcti (|uos la|)ides dicii homines de

«< graverio «pii est eoiam villam sancli Sulpicii

« a parle Albigesii, Raymundus Poncii bnjidus

« sancli Sulpicii dixit cl dcffendit Peiro Bar-

« rata et Guillimoto servienti Buzeli qui dicc-

X bant se ibi esse causa de agerendi homines
( supraditos ne dictas lapides facient diflcrri,

< cum essent necessarii paxeric domini Jor-

« dani et essent in juridiclione sua, ut dixil, <pii

« dixeruni quod hoc liebat de mandato magis-
< tri Joiiannis de Termis, magistri operum do-

« mini régis, cpiare ad hoc desistere non aude-

« bant, unde prediclus bajulus a predicio grava

« mine fiiclo ut dixit super hoc domino Jor-

« dano appcllavit ad dominum senescallum vel

« ad suum judicem ap|>ellatiouimi vel ad euni

« adquem dejure fiUMJt appellaudum ^ i'jSj)).—
Ouitlancede [)ayementde trois deniers d'acapte

délivrée à Vidal (^arbonel de Roqueserricre par

Hue de CiTissols au nom de dame Béatrix de
Meiihon tutrice de sa lille Marguerite, de dame
Airalhe scigiieuresses de Saiid-Sulpice. et de P.

delà Balmameilhe. bayle dudil lieu (1280). —
Vcnio d'un cens anniiel de deux sous et de deux
deniers consentie par Raymond de Ealgar et

Guillaume Lupel, iiai)itant de Toulouse, en fa-

veur de Michel de Cugno, habitant de Saint-

Sulpice (i2S()). — Vente par Aicar<l de Mira-

mont en faveur du comte Raymond de Tou-
louse de tout ce qu'il possédait dans le lieu de
Monigiscard. Le prix de celle vente s'élevait Ji

lasommede<iuinze centssous toulousains (i2'J3).

— Copie des actes d'iionnnages et de recon-

naissance féodale consentis en faveur de Ray-
mond, comte de Toulouse, par Raymond de Saint

Maurice, pour les lieux de Sainl-Lary et de la

Tour, et par Pierre, vicomte de Laulrec, pour le

ciiàleau de Labruguière (12/îo). — Copie de la

donation de la moitié du château de Sa nl-

Léon, diocèse de Toulouse, consentie en fa

veur d'Arnauld du Lac (12/J8). — Inféodalioi>

d'une earlerée de terre sise à Sainl-Nauphary

consenlie en faveur de Bernard de la Faye par

Bernard, bayle de noble Sicard Alaman (1208).

— Inféodation d'une seterée de terre consenlie

en faveur <le Bernard Boyer et de son frèie [)ar

Guillaume Peyre, gouverneur des domaines de
nolile Sicard Alaman (i5J8o). — Inféodation

d'une seterée de lerie sise à Corbarieu en faveur

de Galard de la Marche par BermonI, l)ayle de

noble Sicard Alaman (i2()<)). — Vente d'une

maison sise à Sainl-Sulpiee consenlie pour le

]»rix de treize sous toulousains par Bernard de

Corneille et sa femme en faveur tle Guillaume

de Monesliei- (1252). — Inféodation d'un casai

sis à Sainl-Naupliary con.îentie en faveur de
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Pierre Caterc par Grimaud Salvanis, bayle de
noble Sicard Alaman(i265), — Fol. 5oo: Inféo-

dation d'une pièce de terre sise à Saint-Nauphary

en faveur deBertrand de Brumont par Bermond,
bayle de noble Sicard Alaman {1268). — Copie

de différents actes d'inféodation consentis pour
des biens sis à Saint-Nauphary et à Gorbarieu

(1265-1269). — Fol. 5o5: Procès verbal de pré-

sentation par le procureur de noble Jourdain de

risle, seigneur de Saint-Sulpice, au sénéchal de

Touîouseetd'Albigeois.deslettresduroiPhilippe

le Bel de l'an i3io prescrivant au dit sénéchal

et au juge de Villelongue de respecter la trans-

action jadis intervenue au sujet des appels du-

dit lieu de Saint-Sulpice, entre Gilles Camelin,

procureur dans le Toulousain du roi Philippe III,

et feu noble Sicard Alaman, jadis seigneur dudit

Saint-Sulpice (i3io). — Copie d'un vidimus par

les consuls d'Aurillac d'un diplôme du roi Char-

les le Simple de l'année 899, prenant sous sa

protection spéciale à la requête de Géraud le

monastère fondé par lui dans le lieu d'Aurillac

en Auvergne. La date de ce diplôme est ainsi

rédigée : « Actum quarto nonasjunii; indictione

« secunda, anno septimo régnante Karolo sere-

« nissimo rege etc. » (vidimus de l'an 1294)- —
Fol. 507 : Contlrmation par le prieur et le couvent

d'Aurillac des lettres de Bertrand abbé d'Aurillac

de l'année 1284 dont la teneur suit : « Noverint

« universi présentes pariter et futuri quod nos

« Bertrandus Dei gratia abbas Aureliacensis in-

« quisila super hoc veritate, recognoscimus et

« in veritate confitemur, cum hoc carta in per-

« petuum valitura, quod antecessor noster

« Geraldus condam bone memorie abbas ejus-

« dem loci cum consilio et assensu totius con-

« ventus Aureliacensis, donavit et cessit in feo-

« dum Donato Alamaniet successoribus suis ad

« faciendam ejus et suorum in perpetuum volun-

« tatem, castrumde sanclo Sulpicio cum omni-

« bus juribus et dominationibus et pertinentiis

« suis et molendinaria et molendina et paxe-

« rias inaqua deAgot sita cum omnibus juribus

« et pertinenliis suis et gencraliter quicquid in

« predictis locis vel corum pertinentiis citra flu-

« men et ultra vel in ipso flumine de Agot, ha-

ie bebat vel habere debebat monasierium ante-

« dictum, excepta ecclesia et medietale decima-

« rum ad eandem ecclesiam pertinencium et

« exceptis mortalagils, oblationibus et legatis; et

« est verum quod idem Donatus fecitipsi abbati

« et monasterio homagium pro ipso feodo et
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« ipso et successores sui debent nobis dare et

« monasterio nostro vel decano Gairiacensi sin-

« gulis annis in festo Omnium Sanclorum quin-

« que solidos tolosanos, nomine obliarum et

« retrocapita quando ibi evenerint, scilicet de-

« cem solidos tolosanos, item débet nobis et

« decano de Cairaco albergam facere cuilibet

« semel in anno quando ibi in propria persona
« venerimus, unde nos, habito consilio et as-

« sensu totius conventus nostri Aureliacensis,

<i totum predictum feodum sicut superius est

<i expressum vel melius potest intelligi, conce-

« dimus et confirmamus tibi Sicardo Alamani
« filio ejusdem Donati et successoribus tuis ad
« faciendam tuam et tuorum in perpetuum vo-

« luntatem, recepto a te homagio in présent!

« et retentis nobis et monasterio nostro et de-

« cano Gairiacensi obliis et retroacapitibus et

« alberga et ecclesia et medietate decimarum,
« oblationibus et legatis sicut superius dictum

« est a te et successoribus tuis, nobis et succes-

« soribus nostris persolvendis et faciendis in

« perpetuum sicut est superius declaratum; pre-

« dicti vero feodi promictimus pro nobis et suc-

« cessoribus nostris omnibus, tibi et omnibus
« successoribus tuisbonametfirmametlegitimam

« guirenciam qui ex parte nostra vel nostri mo-
« nasterii in predicto feodo tibi et tuis successo-

« ribus aliquid amparent et de aliis omnibus

« semper proposse nostro bona fide. Actum fue-

« runthecapud Melendunuin mensemarciianno

« ab incarnatione Domini millesimo ducentesi-

« mo trigesimo quarto régnante, etc. ». (Confir-

mation du mois d'octobre 1286.) — Fol. 009:

Copie des lettres de Guichard de Marziac, séné-

chal de Toulouse et d'Albigeois, au sujet des ap-

pels du lieu de Saint-Sulpice: « Guichardus de

« Marziaco, miles domini nostri régis, senescallus

« Tholosanus et Albiensis, discrète viro judici

« Villelonge vel ejus locum tenenti salutem et

« dilecLionem. Cum certis ex causis ordinavimus

« quod appellationes facte a curia de SanctoSul-

« picio nobilis viri domini Jordani de Insula ad

« nos vel locum nostrum tenentem differantur,

« vobis mandamus quathinus illos quos a dicta cu-

« ria Sancti Sulpicii appellare contingent non im-

« pediatis quominus appellationes predictas ad

« nos vel locum nostrum tenentem possint def-

« ferri, de appellationibus predictis vobis nuUa-

« tenus intromitentes quousque per nos in pre-

« missis fuerit aliter ordinatum in proxima assi-

<c sia nostra Tholose, ad quam dictum dominum

37
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« Jordanum et rebelles que sua crediderunl in-

« leresse, salvo jure dicli doniini Jordani et

« quolibet alicno. adjornari curclis audituros

« ordinalionoin nostram quain lacère inlcndi-

« musdeprcdictis. Datum, etc.» i2})ç)).— Copie

des lettres de Guy. évoque de Soissons, député

par le roi en Laiitruedoc et en Guionne, inter-

disant, à la requête de noble Jourdain, seij^neur

de risle et de Saint-Sulpicc, au sénéchal de Tou-

louse et à son juge d'appeaux de troubler, sous

prétexte dap.>el. les olficiers dudit sci{;neur

dans l'exerciee de leurs droits de justice (Mois-

sac, iSiVi). — Copie de diverses conlinnations

par les abbés du monastère d'Aurillac de l'in-

féodation du lieu de Saint-Sulpice consentie

par rabbéCiéiaud. leur prédécesseur, en faveur

de Donat Alaman(i'2'Î7-i254) — Cette dernière

n'est qu'une copie de la pièce transcrite plus

haut. — Fol. bV2 : Copie de la sentence arbitrale

rendue par Guy, évoque de Langres, arbitre dési-

gné par les parties, sur les dill'érendstpii s'étaient

élevés entre Béatrice de Meuillon, veuve de feu

Sicard Alaniau. d une pari, Sicard Alanuin le

jeune et son aïeul Bertrand, vicomte de Lautrec,

son curateur, d'autre part, au sujet du paiement

des legs institués en faveur de la dite Béatrice

par ledit Sicard, son mari, dans son testament

(1276). — Yidimus des lettres du roi l'iiilippc

le Bel prescrivant au sénéchal de Toulouse ou

à son lieutenant de restituer à Guy de Lévis

Mirepoix différents domaines qui avaient été

mis par ledit sénéchal sous la main du roi :

a Pliilippus Dei gratia Krancornm rex, dilecto

« et lideli Ramundo de Brulecio, milili noslro

« ac sencscallo Tholosano vel ejus locumtenenti

« salutem et dilcclioncm. Philippo filio Guido-

« nis de Levis domini de Mirapice inteilexi-

« mus conquerenti (juod licct idem Pliilippus,

(( Beatricia uxor sua, vel altcr corum per se vel

h per alios tenercnt et possédèrent et tam ipsi

<! quam Bertrandus pater dicte Beatriciediu tc-

« nuisscnt castra seu villas, videlicet caslruni

« novum Bonafcssene, baslidam de ISIonleforti,

« Castanetum, Graullielum, Podiiun Begonnm,

« Genebreriam, villam et portum de la Fos et

« quedam alia loca, jura et reddilus cum omni-

« moda juridiclione, pertincntiis suis, vos

<( tamen senescallus predictus seu locum ves-

« trum tenens loca predicta et jura posuistis

« seu poni fecistis ad manuni nostram, a dicta

« possessione vel quasi spoliando eosdem occa-

(( sione donationis seu cessionis quam soror
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<i Marguerita Alamana seu monasterium et

« conventus sancte Glare Avinioneusis de terra

(( <pic olim fuit Sicardi Alamani nobis feceruut

« seu fecissc dicuntur, unde mandamus vobis

« duobus et cuilibet insoiidum quatiiinus loca

« et jura predicta cum fructibus inde perceptis

« eisdem conjugibus vel corum procuratori ce-

« leriter restiluatis seu restilui faciatis, manum
« nostram penitus exinde amovenles, mandato
« nostro alio si quod vobis propter hoc l'ecimus

« non obstante ; si vero jus in predictis rébus

« credilis nos habere, facla restitulione pre-

« dicta, adjornctis predictos conjugos ad diem
(( sene-caliie vestre proximi [)arlanicnti nobis

« super predictis proutjuslum fueril responsu-

« ros. Danius autem Carcassonensi et Agenensi

« senescallis ceteris que jusliciariis nostris tenore

« prcsentium in mandatis ut in prcmissis et ea

« tangenlibus vobis parcant et intendant Aclum
« Parisius, etc. ». (12 juillet 129S). — Fol. .'114:

Copie de la sentence arbitrale rendue par l'abbé

d'Aurillac sur les différends qui s étaient élevésen-

tre un certain nombre d'Iiabitants de Sainl-Sulpi-

ce, d'une pari, et les consuls et noble .Jourdain de

l'Isle, seigneur dudit lieu, d'autre part, an sujet

notamment de l'élection des consuls, de la red-

dition des comptes et de diverses atteintes por-

tées à la souveraineté dudit Jourdain de l'Isle.

La sentence arbitrale donnait gain de cause

aux consuls et au seigneur et obligeait notam-

ment les dits habitants à solliciter le pardon de

ce dernier (i3o4). — Fol. 619 v»: Désignation par

noble Jourdain derislcetleprieurdeSaint Sulpi-

ce, Déodat Barasc, de deux arbitres chargés de

trancher les différends qui s'étaient élevés ou

qui pourraient s'élever entr'eux au sujet de la

perception des dîmes sur un terrain infertile sis

près de Saint-Sulpice qui allait être planté en

vigne. Les deux arbitres désignés élaient Guy
de Passer, ciiapelain de l'église de Bris en Tou-

lousain, et Pons de la Roche, clerc et notaire

public de Saint-Sulpice (i3o4). — Copie de la

senlencc arbitrale rendue par les j)récédenls

arl)ilres. Entr'autres choses, ceux-ci décidèrent

que, tant que le terrain infertile mentionné plus

haut serait i)ianté en vigne, noble Jourdain de

risleel le prieur de Saint-Sulpice se partageraient

également entr'eux le produit de la dîme du

vin et de la vendange, mais que, si ce terrain

venait à être utilisé pour la culture du blé, le

prieur aurait les deux tiers du produit de la

dime et noble Jourdain de l'Isle un tiers seule-
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ment (i3o4). — Fol. 026 : Copie de la requête

adressée parRaymond VII , comte de Toulouse , au
pape Innocent IV, à l'effet de faire approuver et

confirmer l'inféodation du lieu de Saint-Sulpice

consenti par l'abbé et les moines du couvent

d'Aurillac en faveur de Sicard Alaman (1247).

—

Copie de la requête adressée au pape Innocent

IV, dans le même but, par l'abbé et le couvent

d'Aurillac (1248). — Copie des bulles du pape
Innocent IV, chargeant l'évèque d'Albi de
confirmer, comme le lui avaient demandé l'abbé

et les moines du couvent d'Aurillac et le comte
de Toulouse, l'inféodation du lieu de Saint-Sul-

pice consentie en faveur de Sicard Alaman, s'il la

juge profitable pour ledit couvent (1249).— Con-
firmation par Raymond VII, comte de Toulouse,

de la donation du château et de la ville de Saint-

Sulpice consentie par sesprédécesseurs en faveur

du monastère d'Aurillac (i234).— Vidimusde la

sentence arbitrale rendue par Guy, évèque de

Langres, sur les difl"érends qui s'étaient élevés

entre Béalrix de Meuillon, veuve de feu Sicard

Alaman, dune part et Sicard Alaman lejeune et

son aïeul et curateur Bertrand, vicomte de Lau-

trec, d'autre part, au sujet des paiements des legs

faits à la dite Béatrix par ledit Sicard, son mari,

dans son testament (1276). — Fol. 53o: Nomina-
tion par l'abbé d'Aurillac de plusieurs procureurs

chargésde le représenter dans lesprocès pendants
entre lui et son couvent d'une part, l'évèque de
Toulouse et noble .lourdain de l'IsIe, d'autre

part, au sujet du château de Saint-Sulpice et des

églises de Saint-Sulpice, Mondurausse, Mont-
boussan, Merlac, Saint-Pierre de Peyrille (12S4).

— Vidimus de deux bulles du pape Innocent IV
plaçant Sicard Alaman et ses biens sous la pro-

tection spéciale du Saint Siège (1246-1247. —
Acte de donation du lieu de Saint-Sulpice con-

senti par Guillaume de Celgues, doyendeCayrac,
en faveur de Guillaume Doat : « Notum sit om-
« nibus tam presentibus quam futuris quod
« Guillermus de Celgues decanus Cairiacensis,

« dédit et concessit Guillermo Doat et sais suc-

« cessoribus villam et honorem cum omnibus
« pertinentiissuisSancti-Sulpicii,ecclesiam vero

« cum decimis et oblationibus et vigiliis tatius

« parrochie et domum et ortum et ad vineam
« lerram ubicumque volueiit, decanus sibi re-

« tinuit et Arnaldum de las Bartas suosque

« successores sibi retinuit decanus; pro predicta

« vero donatione et concessione jamdictus

« Guillermus Doat débet facere homagium de-

« cano de Cayraco et pro acaptamento omni-
« bus decanis débet persolvere viginti solidos

« nigrorum monete et débet annuatim persolvere
« decem solidos predicte monete in festivitate

« omnium sanctorum et annis singulis decano
« cum sociis suis duas procurationes predictus
« Guillermus débet facere, et abbati Aureliacen-

« sis quandocumque fecerit débet procuratio-

« nem facere de hiis vero possessionibus quas
« predictus Arnaldus de las Bartas a jam dicto

« Guillermo Doat tenuerit médiate et serviat

« verosimiliter tolius parrochie débet habere
« decanus ; et ne deinceps super jam dicta do-
« natione et concessione possit oriri questio,

« Ramundus Aureliacensis ecclesie abbas dona-
« tionem sigilli nostri munimine confirma-

« mus. Et hoc factum fuit, etc., » (1200). —
Copie de la lettre par laquelle Béatrix et

Agathe de Meuillon demandaient à l'abbé

d'Aurillac et au doyen de Cayrac d'approuver
la cession du lieu de Saint-Sulpice consentie

par elles en faveur de noble Jourdain de
risle : « Venerabilibus et religiosis viris

« dominis, abbati monasterii Aureliacensis et

« decano de Cairiacho, Béatrix et Agata filie

« nobilis viri domini Ramundi de Medullione,

« domini MeduUionis, salutem et honorem.
« Noveritis quod nos Béatrix predicta pro nobis

« et nomine tutoria Margarite tilie nostre et

<i nobilis viri domini Sicardi Alamani militis

« condam mariti nostri olim domini castri

« Sancti Sulpicii siti juxta tlumen Agoti, et nos

« Agata predicta uxor condam Sicardi Alamani
« filii dicti domini Sicardi Alamani, pro nobis

« et successoi'ibus nostris donamus et tilulo

« perfecte donationis et aliis justis causis et

« titulis tradimus nobili viro Jordano de Insula

« domicello, castrum Sancti Sulpicii cum mero
« et mixto imperio et omni juridiclione et

« omnibus aliis juribus et pertinentiis suis citra

« dictum flumen et ultra et in ipso flumine, sicut

« unquam dominus Sicardus vel alius pro eo

« unquam habuit plenius vel possedit, ideoque

« paternitatem vestram autem rogamus quathi-

« nus dictum Jordanum quem loco nostri po-

« nimus et posuimus, loco nostri recipiatis qui

« A'obis et vestro monasterio propredicto castro

a et pertinentiis ejusdem faciat servicia et

« deveria consueta. In cujus rei testimonium,

« etc. » (Toulouse, septembre 1280). — Fol. 533 :

Seconde copie de la requête, adressée par l'abbé

d'Aurillac au pape Innocent, à l'eflet de lui
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faire approuver riufoodation du lieu de Saint-

Sulpice, consentie en faveur de Sioard Alaman

(1248). — Lettres de l'abbé d'Aurillac décidant

que, tant que les terroirs de Pelleport et de

Montant, sis dans la juridiction deSaint-Sulpice,

produiraient du blé, le prieur dudit lieu de

Saint Sulpice louclierail les deux tiers moins un

onzième de la dime des fruits, et noble Jourdain

de 1 Isle un tiers plus le onzième, mais que, si

ces terroirs venaient à être complantés en

vigne, ledit prieur toucherait le tiers seulement

et ledit Jourdain les deux tiers de la dime du

vin et de la vendange (1.291). — Lettres de

Bertrand de llsle-Jourdain, évèque de Toulouse,

prescrivant à son sénéchal de Verfeil ou au

bayle dudit lieu de mettre Béatrix et Agathe de

Meuillon en possession du château d'As, qm leur

avait été cédé en vertu dune transaction inter-

venue entr'elles et Bertrand, vicomte de Lautrec

(1280V — Xotilicalion aux consuls de Saint-

Sulpice, d'As, de Lamolhe et de Greissac par

Bertrand, vicomte de Lautrec, de l'échange fait

par lui avec noble Jourdain de l'Isle : « Ber-

« Irnndus vicecomes Lautricencis, dileclis suis

« consulibus et aliis probis viris de Sancto-Sulpi-

« cio, de Asso, de Mota, de Greissaco, salutem

« et sinceram delectioneni. Signillicamus vobis

« nos fecisse pernmtationem seu excambium
« de toto eo (|uod liabemus in locis prediclis et

« eorum pertinentiis cum eo quod dominus

<i Jordanus habebal in loco de la Fos et perti-

« nentiis dicti loci, volentcs et concedenlesquod

« de cetero dicto domino Jordano obedialis

« sicut nobis tencbamini obedire, nos enim vos

« a sacramento (îdelitatis quo nobis eratis

« abstricti auctoritate i)resencium absolvimus

« et quictamus. In cujus rei teslimonium, etc. »

(1285). — Acte de cession par le doyen de

Cayrac de tous les droits qu'il avait sur l'église

de Sainl-Sulpice, consenti en faveur de Sicard

Alaman I2'3(i — Fol. 53G: Quittance de paye-

ment délivrée par le prieur et le couvent des frères

préciieurs de Toulouse à Bertrand, vicomte de

Lautrec. Cette quittance se rapporte au legs de

mille livres con'jepii en faveur dudit couvent

des Frères Prêcheurs et autres maisons jjieuses

par Sicard Alaman dans son dernier testament :

« Novcrint uni versi présentes lilteras inspecturis

<f quod nos patcr Bainuiidus [)rior fralrum prc-

't dicatorum Tholose et frater B. gardianus

( fralrum minorum cjusdem loci recognoscimus
<( cl in verilale conlitemur vobis domino Ber-

« trando vicecomiti Lautricensi quod nos de
« mille libris relictis et legatis tam domiaus
« nostris quam aliis piis locis per nobilem virum
« dominum Sicardum Alamani condam militem,

« jam deirunclum, prout in suo testamento

ft continetur seu in ejus ultima voluntate, salis-

« fecilis nobis insolidum cum illis undecim
<s millibus et Irecentibus solidis tolosanis quos
« débet nobis solvcre Petrus Textorisdc Sancto

« Sulpicio cui propter hoc redditus et proven-
'< tus Gastri novi de Bonafos et bastide de
'i Duroforli arrendastis, solventes et quictantes

« de dictis mille libris vosetomnia bona vestra

« et caslrum Sancti-Sulpicii et de Asso et

« pertinenlias corundem. In cujus rei lestimo-

« nium, etc. » (1280). — Fol. 53^: Copie des let-

tres de Raymond de Meuillon, seigneur de Meuil-

lon,autorisant ses tilles Béatrix et Agathe à em-
prunter il noble Jourdain de l'Isle une somme
d'argent non spéciliée dans l'acte et à engager

ou à vendre dans ce but à ce dernier les lieux

et châteaux de Saint-Sulpicc, As, Lamothe,

Greissac, La Salvetal, Saint-Maurice (1280). —
Troisième copie de la requête adressée au Pape
Innocent IV par l'abbé d'Aurillac et le doyen
de Cayrac, à l'elfel de faire confirmer l'inféoda-

tion du lieu de Sainl-Sulpice consentie en faveur

de Sicard Alaman (1248). — Seconde copie du
vidimus faite par les consuls d'Aurillac du

diplôuK^ du roi Charles le Sinq>le de l'an 899
prenant sous saproleclion spéciale le monastère

fondé i)ar saint Géraud dans cette ville (1294)-

— Lettres d'Eustache de Beaumarchais, sénéchal

de Toulouse el d'Albigeois, annulant les pactes

et conven lions conclus avec Béatrix de Meuillon,

veuve de Sicard Alaman, au nom de sa tille

Marguerile, et avec sa sœur Agathe, veuve de

Sicard Alaman, au sujet de la vente au roi du

château el du lieu de Saint Sulpice (1280). —
Quatrième copie de la requête adressée au pape

Innocent IV i>ar l'abbé d'Aurillac pour faire

confirmer par lui l'inféodation du lieu de Saint-

Sulpice à Sicard Alaman (i248). — Seconde

copie de la contirmalion par le prieur et le

couvent d'Aurillac des lettres de lierti^^nd. abbé

dudit monastère, de l'année 1234, relatives à

l'inféùdalion du lieu de Saint-Sulpicc et dont

le texte a été en partie cité plus haut (confirma-

tion lIu i..u.o d octobre i2'3G). — Seconde copie

des lettres de Béatrix el Agathe de Meuillon

signilianl à l'abbé d'Aurillac la vente du lieu de

Sainl-Sulpice à noble Jourdain de l'Isle (1280).
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— Fol. 542 v°: Copie de l'acte d'hommage con-

senti pour ses possessions d'Albigeois entre les

mains du sénéchal de Jean, comte de Montfort,

par Béatrix de Meuillon, agissant au nom de sa

fille Marguerite (1280). — Vente par Durand,

évêque d'Albi, à Sicard Alaman, pour le prix de

dix sept mille sous, du produit, pendant six ans,

de l'impôt de la pezade perçu en Albigeois (laSo).

— Cession par Arnault de Montaigu le jeune à

Bertrand, vicomte deLautrec, de tous les droits

qui lui appartenaient dans les lieux de Saint-

Sulpice, de la Mothe et d'As (i283).— Copie de

diverses libertés et franchises accordées aux

consuls et habitants d'As par noble Jourdain

de risle, seigneur de Saint-Sulpice et d'As.

Entr'autres choses, ledit seigneur vend auxdits

eonsuls et liabitants le droit de « las lieuras »

qu'il prélevait en vertu des coutumes et qui était

ainsi défini : « Videlicet quod quilibet habitator

« dicti loci et quilibet qui terras vel possessio-

« nés censuales habebat in territorio dicte ville

« de Asso tenebatur sibi vel suis dare unum
« denarium in festo omnium sanctorum annua-

« tim de quilibet libra extimationis seu vallotis

« terraium et honorum censualium et mobi-

« lium que quilibet homo seu femina habebat

« seu habere poterat in dicta villa de Asso et

« pertinentiis ejusdem, prout in instrumento

« consuetudinum dicti loci asseruit contineri,

« etc. ))(i3oi). — Fol. 547: Vente d'une maison

sise à Saint-Sulpice consentie en faveur de Pierre

Gâche par Guillaume Gâche et Esclarmonde, sa

femme (1202). — Vente pour le prix de 29 sous

toulousains d'une maison, sise à Saint-Sulpice,

consentie par Pierre Gasc et Bonne, sa femme,

en faveur de Guillaume Rigaud et de Jacques

Grau, son frère (1276). — Engagement d'une

pièce de terre, sise à Saint-Sulpice, pour une

somme de 21 sous toulousains consenti par

Pierre Aures en faveur de Jean de Belraont

^(1277). — Quittances de paiement de différentes

sommes délivrées à Raymond Aymeric et Pierre

Juge par Hélix, veuve de Jean Dominique,

homme de loi (1287). — Fol. 55i : Copie de l'acte

d'hommage consenti en faveur de noble Bernard

Jourdain de l'Isle par Guillaume Fenatier pour

le fief « de Quercu Martino », sis dans la

baronnie de l'Isle (i3o8). — Constitution dotale

faite par Fays, sœur de Pierre Bourdel. Par cet

acte, ladite Fays donne à son mari, Dominique

Galtier, une vigne, une maison et 335 sous morlas

/1099).— Copie du testament de Thalésie, femme

de Pierre de Greilhac. Par cet acte, la testatrice

fait de nombreuses libéralités à des couvents, no-
tamment de la Gascogne et du Bordelais (1288). —
Pièces diverses se rapportant aux payements de
ces divers legs (i288-i3oi). — Fol. 564: Quittance

de payement d'une somme de cent cinquante
livres tournois, délivrée à Bernard Jourdam de
l'Isle par Pierre de Médine, marchand de Pam-
pelune(i3i5). — Copie d'une transaction interve-

nue entre Guillaume, évèque d'Agen, et Montazil
de Goulens (1208). — Lettres d'Eudes de Caze-

neuve, sénéchal d'Agenais pour le roi d'Angle-

terre, prescrivant de rendre à Bernard Jourdain
de l'Isle, fils de noble Jourdain de l'Isle et de
feue Guillaume de Durfort, les biens de cette

dernière qui avaient été placés sous la main du
roi (i3o4). — Inféodation de huit cartonats de

terre inculte consentie par le syndic de l'abbaye

de Grand-Selve en faveur de Bernard Fubre,

marchand de Grenade (i3o9). — Ratification,

par le même syndic, de la vente de (juaLorze

cartonats de terre consentie en faveur dudit

Bernard Fabre par Bernard Nicholay (i3o9).

— Quillance de payement d'une soanuc ùc cent

livres délivrée au procureurde noble Jourdain de

l'Isle par Ramond de Seignac (1275). — Fol. 568:

Lettres du roi d'Angleterre au sénéchal de Gasco-

gne relatives à la juridiction du lieu de Gazaubon

(XIV"' siècle). — Lettres du roi d'Angleterre au

prévôt de Gascogne relatives à une enquête

faite contre Vidal de Saint-Cane etses complices,

accusés du délit de port d'armes et de divers

sévices contre les habitants de Cazaubon (XIV«

siècle). — Copie des lettres du roi d'Angleterre

prescrivant au sénéchal de Gascogne d'assurer

à noble Jourdain de l'Isle la libre et tranquille

possession du château de Cazaubon, diocèse

d'Auch (XIV» siècle). — Vidimus par l'ofTicial

d'Agen des lettres du roi Edouard d'Angleterre

relatives à l'achat d'un tenement fait par ce

dernier à noble Jourdain de l'Isle et aux héri-

tiers de Ratier de Durfort (i3o5). — Lettres du

roi Philippe le Bel prescrivant au sénéchal de

Toulouse de mettre sous sa main le château de

Cazaubon : « Propter multos enorm^c ^vr-ossus

« qui fiebant ibidem et propter multa homicidia

« qui ibi plures dicuntur esse comissa. » (1290).

— Fol. 570V°: Cessionduprieuréd'Auvillarscon-

sentie en faveur de l'abbaye du Mas-Grenier par

Bertrand de l'Isle Jourdain, prévôt de l'église

Saint-Etienne de Toulouse : « Noverint universi

« présentes pariler et futuri quod dorainus Ber-
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« trandus de Insula, Dei gratia prcpositus

€ ecclesie Sancti Stcphani scdis Tholose, capel-

« lanus domini pape, non cohactus, nec decep-

<> tus. nec compulsus ab aliquo sed piopria ac

« gratuita voluntate, reddidit et absolvit et

« eliam derelinquit perpétue sine retentu quem
« ibi non fecit, domino Ramundo de Septenis

« pennissione divina abbati Mansi Garnesii et

« ejus successoribus et toti convenlui ejusdem

v^ loci piesenti et futuro ad omnem voluntatem

« ejusdem abbatis et ejus successorum et dicti

« convenlus presenlis et fuluri perpetuo facien-

» dam, tolumprioratum de Allovilhiri. etnomine

« comende tradiderunt prout in carta ejusdem

(1 comende alpliabcte divisa quam Guillcrmus

« Vitulus, publicus Tholose notaiius, inde scrip-

« serat continetur, etc. » (1261). — Fol. 5^4 ' Do-
cument se rapportant à l'expédition contre Lavar-

dac faite par noble Jourdain de l'Isle et ses com-
plices 1^1283). — Procès-verbal de la réquisition

adressée au bayle de Montant, par le procureur

de noble .Jourdain de llsle, à l'effet de faire

prendre un prisonnier dudit bayle accusé de vol

et d'autres crimes commis dans le lieu de

Caborbise dont la juridiction haute, moyenne et

basse appartenait audit Jourdain (XIV"^ siècle).

— Nomination par Eudie de l'Isle, femme de

Bertrand deCaumont, de procureurs chargésde

la représenter dans le procès qu'elle soutenait,

notamment contre Raymond des Pins et contre

Guillaume Raymond. Les procureurs choisis

par elle étaient noble Jourdain de l'Isle jeu-

ne, son frère, Helie de Serres et Raymond
Jourdain, damoiseaux (1276). — Lettres du roi

Piiilip|)e le Bel prescrivant au juge d'Agenaisde

faire une enquête sur l'utilité de la créalion de
la bastide de Saint-Julien : « Philippus, Dei
« gralia Francorum rex, dilecto magistro

« Girardo de Cortona judici nostro Agenni
« salulem et dilectionem. Litteras super pactis

« et conventionibus olim habilis et inhilis inter

« gentcs nostras senescallie Agennonsis ex una
« parte, et dileclum et (idelcm Jordanum de
« Insula militem nostrum ex altéra, super facto

« bastide sancti Juliani in Agennensi de novo
•' consliucle in parrochia sancti Vinccnlii de
« Caborbiza confeclas vobis mittentes, manda-
« mus vobis (juatliinns vocato vobiscum aliquo

« probo viro uirum dicta bastida sit prope ali-

« qua bastidarum nostrarum et utrum,
« si (ieret, esset nobis utilis vel dampnosa, in

<i quo cl in quanto, et de aliis circumstanciis
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« universis vos cum qua poteritis diligentia

« informetis, informationcm quam inde feceritis

« sub nostro et illius quem vobiscum ad hec
« vocaveritis sigillis clausam nostre curie quam
« citius remissuri (sic). Datum, etc. « ( Paris, i3oi).

— Fol. ci'jj : Lettres de Philippe le Bel prescrivant

au sénéchal d'Agenais de garder et de l'aire garder
de toute entreprise le château et la terre de
Gazaubon, appartenant à noble Jourdain de
l'Isle, pendant la présence de ce dernier à

l'armée de Catalogne (Paris, 1289). — Arrente-

ment des dîmes des églises de Sainte-Marie-

Rladeleine, des Dunes, de Sistels et de Saint-

Gaprais consenti par Arnaud, évèque d'Agen,
en faveur de noble Jourdain de l'Isle et de Guil-

laume, sa femme, lille de Bernard de Durfort

(1280). — Quittance d'entier payement d'une
somme de trois mille livrestournois délivrée à

noble Jourdain de l'Isle par Raymond. \ icomte
de Tartas ;i28^). — Quittances de payements
de> différentes sommesdélivrées à noble Jour-

dain de l'Isle par Pierre de Grailli et son
procureur (1288). — Lettres de Jean Ouradour,
lieutenant de Jacques d'Arblaye, chevalier,

sénéchal du Périgord et de Quercy, prescrivant

au bayle de Moissac et au châtelain de Lauzerte,

Théobald Bourgon, d'ordonner au sénéchal d'A-
genais de cesser toute entreprise contre la per-

sonne et les biensde noble Jourdain de l'Isle, appe-
lant au roi de la confiscation de ses terres d'Age-
nais laite par ledit sénéchal (i3o8). — Copie de la

requête adressée par noble Bertrand de l'Isle,

prévôt de l'église de Toulouse, à Pierre de Lan-
dreville, sénéchal de Toulouse et d'Albigeois

pour le comte de Poitiers, à l'effet d'obtenir son
secours pour faire cesser les attaques dont les

terres de noble Jourdain de l'Isle, alors au
service du roi de Sicile, étaient l'objet de la

part d'Ysarn Jourdain et de Bernard d'Astaffort,

et de plusieurs autres complices feudataires du
roi d'Angleterre (1279). — Fol. .582: Co{)ie des

lettres du roi Philippe le Bel prescrivant à Simon
le Doux, son clerc, de lecevoir le témoignage de
Géraud Balem, receveur de Gascogne, au sujet

d'une enquête faite contre noble Jourdain de l'Isle

et son lils Bernard (i3oi).— Sentence de Raimond
Sanche, juge mage d'Agenais, mettant hors de
cause noble Jourdain de l'Isle, accuséde diverses

entreprises contre le lieu de Lavardac (i.'^83,. —
Copie de différents documents se rapportant au
débat qui s'était élevé entre les châtelains de

la Réole et de Saint-Macaire d'une part, ig.
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tuteur des enfants de Anassens de Caumont et

le procureur de noble Jourdain de l'Isle,

seigneur des lieux de Sainte-Bazeille et de Lan-
deron, d'autre part, au sujet de la punition de

certains crimes commis dans ce dernier lieu et

dont les coupables avaient été arrêtés, nonob-
stant les droits de justice des deux co-seigneurs,

par lesdits châtelains, en vertu des ordres de

noble Jean de Picquigny, commissaire du roi en

Gascogne (iSoa). — Fol. 087: Copie de différents

documents se rapportant aux débats qui s'étaient

élevés, au sujet de la propriété de la moitié du
lieu de Montagnac en Agenais, entre noble

Jourdain de l'Isle et Eudes de Cazeneuve (lagS-

i3o3). — Autorisation d'ester en justice accor-

dée par noble Jourdain de l'Isle à sa fille

Indie (1277) . — Lettre du gouverneur de

Guienne relative aux sommes à exiger de noble

Jourdain de l'Isle comme co-seigneur du lieu

de Landeron (1299). — Copie des lettres

d'Edouard, roi d'Angleterre, duc de Guienne,

relatives aux moulins construits par noble

Jourdain de l'Isle jeune, seigneur de Montgail-

lard, sur la rivière de Baise (i28;7). — Copie

des lettres de Biaise Loup, sénéchal d'Agenais,

prescrivant aux bayles d'Agen et de Viane de

mettre noble Jourdain de l'Isle en possession

de la moitié du lieu de Montagnac (1299). —
Fol. 592: Lettres de Jean de Greilli, sénéchal du
roid'Angleterre en Guienne, relatives au château

de Cazaubon que ledit Greilli reconnaissait

avoir reçu de noble Jourdain de l'Isle jeune,

seigneur de Cazaubon et de Rlontgaillard, et

qu'il s'engageait à rendre audit Jourdain à la

première réquisition (1298). — Lettres de Girard

du Bourg, lieutenant du sénéchal de Gascogne

pour le roi d'Angleterre, prescrivant à Arnaud
Vaca. chevalier, bayle de Lomagne, de mettre

sous la main du roi d'Angleterre le château de

Cazaubon, appartenant à Jourdain de l'Isle, et

pour lequel le comte Géraud d'Armagnac exi-

geait qu'on lui fit hommage, jusqu'à ce qu'il ait

été statué sur les prétentions de ce dernier

(1279). — Lettres de Raoul de Clermont, conné-

table de France, prescrivant au sénéchal d'Age-

nais de maintenir noble Jourdain de l'Isle en

possession de la moitié du château de Montagnac,

qui lui avait été donné par sa tante, Viane de

Gontaud (1294).— Lettre du roi Philippe le Bel

prescrivant au sénéchal d'Agenais de rendre à

noble Jourdain de l'Isle la moitié du château de

Montagnac qui lui appartenait et qui avait été
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mis sous la main du roi (1299). — Documents se
rapportant au mariage de noble Jourdain de
risle avec Guillaume de Durfort (1271). — Let-
tres de Jean de Greilli, sénéchal en Guienne pour
le roi d'Angleterre, relatives à la bastide de
Viaune, proche de Montgaillard (1284).— Copie
de la déclaration de Guillaume Jaufl're, abbé de
Belleperche, relative aux conventions matrimo-
niales conclues à l'occasion du mariage de
Jourdain de l'Isle avec Guillaume de Durfort

(1272). — Quittance de paiement d'une somme
de i3o livres, délivrée au procureur de noble
Jourdain de l'Isle (1282). — Fol. 600: Engagement
de divers biens, sis à Cornebarrieu, consenti

par Aton de Lambes et ses frères, Arnaud et

Fortanier, en faveur de Martin de Lambes
(1206). — Copie de divers actes d'échange,

de vente et dintéodation de divers biens, sis

à Cornebarrieu, consentis par lesdits Arnaud,
Fortanier et Martin de Lambes (1224-1270). —
Fol. 623: Copie d'un acte d'échange conclu entre

noble Bernard, comte de Comminges, et noble

Jourdain de l'Isle. Par cet acte, ledit comte de

Comminges cédait audit Jourdain tout ce qu'il

possédait dans le lieu de Pibrac et recevait tout ce

ce que ledit Jourdain possédait dans le lieu de La

Masquère (1284). — Acte d'appel par Raymond
de Larche, procureur de noble Jourdain de

l'Isle, contre certaines bulles du pape Nicolas IV
faisant monition audit Jourdain d'avoir à payer

dans le délai de deux mois, sous peine d'ex-

communication, à sa sœur Gaucerande et à son

mari Etienne de Colomier, les deux mille livres

tournois qui restaient dues à cette dernière sur

les trois mille livres jadis données en dot à

ladite Gaucerande par son père(i29i). — Copie,

authentiquée par l'official de Toulouse, d'une

donation de divers biens, notamment du château

de Montgaillard, consentie en faveur de noble

Jourdain de l'Isle et de sa sœur Indie par Viane

de Gontaul (1275). — Quittance de paiement

d'une somme de 33o livres délivrée au procu-

reur de noble Jourdain de l'Isle par Guillaume

de Montagnac, damoiseau, procureur d'Eudes de

Cazeneuve, chevalier (i3o5). — Procès-verbal

de prise de possession du château de Beaucaire

par P. Juge, marchand de Toulouse. Ce château

était remis à ce dernier, qui l'avait acheté à

noble Jourdain de l'Isle et à sa femme, par

Hugues Borel, procureur dudit Jourdain (1280).

— Fol. 63a v" : Copie de la sentence arbitrale ren-

due sur les différends qui s'étaient élevés entre no-
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ble Jourdain de l'isle d'une part, Jourdain, son

fils, et Catherine de Greilhac sa femme, d'autre

part, au sujet de la propriété des baronnies de

Sainte-Bazeille et de Landeron, et du partage des

fruits et des revenus en provenant. Les arbitres

désignés par les deux parties étaient Arnault

de Fraissin et Raymond de Gazalet, consuls

dudit lieu de Sainte-Bazeille ; Bernard de

Molière, chevalier ; Philippe de Gas, vicaire de

de l'église Sainte Bazeille, Raymond de Peyre-

longue et Vidal de Vilotes (i:^o4). — Copie de

différents documents se rapportant aux débats

pendants entre noble Jourdain de l'isle et

Catherine de Greilhac, sa femme (i3o4). — Vidi-

mus d une lettre d'Augier Mote, sous-sénéchal

d'Agenais, prescrivant de rendre au procureur

de noble Jourdain de l'isle un prisonnier enlevé

des prisons de ce seigneur à Caborbise (iSSa). —
Fol. (j'ig v^ : Copie de la sentence arbitrale rendue

par Arnaud Guillaume de Marsan, chevalier, et

Guillaume, seigneur de Caumont, damoiseau,

sur les différents qui s'étaient élevés entre noble

Bernard Jourdain de l'isle et son frère Jour-

dain, lils tous deux de noble Jourdain de l'isle

et de dame Guillaume de Durfort, au sujet de

l'hérédité et des biens de leurs parents (iSog).

— Acte de noble Bernard Jourdain de l'isle et

de sou frère Jourdain annulant plusieurs com-

promis passés entr'eux au sujet des biens et

terres ayant appartenu à leur mère Guillaume

de Durfort. Par l'un de ces compromis, ils

avaient, en effet, choisis comme arbitres pour

tranclier les différents qui s'étaient élevés

au sujet de l'hérédité des biens de la dite Guil-

laume, Hélie de Talleyrand, comte de i'érigord,

et Arnauld de Cassagnes, bourgeois d'Agen, et

par 1 autre, Gaston, comte de Foix, Bernard,

comte d'Astarac, Bertrand Jourdain, sénéchal

de Beaucaire, Raymond de Durfort et Raymond
de Ciiàteauneuf, chevalier (i3o4). — Donation

de 65o denarées de terre sises à Double, près

Dunes, consentie en faveur de Géraud deManas
et de Pedros, écuyers, par noble Jourdain de

risle et Guillaume de Durfort, sa femme (127.5).—
Inféodalion de la moitié des moulins sis dans le

mandement de Clermont Soubiran et dans la

paKjisse Saint-Pierre de Belpech, consentie en

faveur de Guillaume Bassa dudit (lleruionl Sou-

biran, par noble Jourdain de l'isle et Guillaume,

sa femme (1279). — Fol.G46v°: Acte de vente de

diverses possessions de Bruilhois, et noUiinment

de la ville de Montcrabeau, consenti pour leprix

de cent livres morlas par Eléonore, fille d'Eudes

de Terride, en faveur de Raymond Bernard de

Rovigne (iu34). — Copie du serment de fidélité

fait par les consuls et habitants du lieu de Sainte-

Bazeille, à noble Jourdain de l'isle comme mari

de Catherine de Greilhac (XIII» siècle).— Copie

faite à la requête d'Isabelle de Bragayrac, veuve

de feu Anisscns de Caumont, de la transaction

intervenue en 1290 entre les prévôt, jurais et

habitants de la bastide de Montségur, d'une part,

et noble Jourdain de l'isle et les co-seigneurs

du lieu de Landeron, d'autre part, au sujet des

limites de la juridiction de ces deux villes

{i2Qj). — Fol. 6.5 1 : Procès-verbal delà restitu-

tion des lieux de Puy-Gonlaut, Gontaut, Pujols,

Montgaillard, faite à noble Guillaume Raymond
des Pins, damoiseau, seigneur de Taillebourg, en

vertu de lettres patentes de Jean de Villete, séné-

chal d'Agenais et de Quercy, par Armand Franc,

clerc et notaire dudit sénéchal, à qui avait été

contiée la garde de ces lieux lors de leur confis-

cation par les olïiciers royaux (1276). — Procès-

verbal de remise du lieu de Montgaillard à no-

ble Jourdain de l'isle par noble Viane de Gon-

taut (XIIl* siècle).— Copie de la requête adressée

par ladite Viane à Jean de Morterieu, sénéchal

d'Agenais et de Quercy, par Alphonse de Poi-

tiers et de Toulouse, à l'effet de faire recevoir

comme vassaux dudit comte, à ses lieux et place,

noble Jourdain de l'isle et sa soeur Indie, femme
de Bertrand de Caumont, ses petits enfants, à

qui elle avait donné le château de Montgaillard,

et la moitié du lieu de Puy-Gontaut et divers

autres biens (juillet 1271). — Procès-verbal de

remise de la moitié du lieu de Puy-Gontaut à

noble Jourdain de l'isle par Viane de Gontaud

(juillet 1271) — Acte de reconnaissances féo-

dales consenti par Viane de Gontaud, pour les

châteaux de Montgaillard, la moitié du château

de Puy-Gontaut, la moitié du lieu de Gontaut

et le lieu de Pujols, en faveur d'Alphonse comte

de Poitiers et de Toulouse représenté par noble

Jean de Morterieu, sénéchal d'Agenais et de

Quercy (juillet 1271), — Acte de prise du châ-

teau de Montgaillard par noble Guillaume Ray-

mond des Pins, seigneur de Taillebourg (1275).

— Procès-verbal de confiscation dudit château

de Montgaillard par Guillaume de Fontaines,

sergent, agissant en vertu des lettres patentes

de noble Jean de Villete, sénéchal d'Agenais

et du Quercy (1275). — Acte d'appel formé par

noble Guillaume Raymond des Pins, contre une
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sentence rendue dans

lui et noble Jourdain

propriété des lieux de

l'action pendante entre

de risle, au sujet de la

Montgaillard, Puy-Gon-
taud, Gontaud, etc. (1-276). — Fol. O.'iH : Copie de
la sentence arbitrale rendue par Pierre, évèque
d'Agen, et Augier, abbé de Condom, ari)itres dési-

gnés par les deux parties sur les dill'érends qui

s'é taien t él evés entre Hé! ie de Casti lion, cil evalier,

et Yianc de Gontaud, sa femme, au sujet de la pos-

session de la tour de Villette, dans le château de
Moncrabcau (1260). — Procès-verbaux de séques-

tre des cens et revenus perçus dans les lieux de
Gontaud et de Pujols, par noble Raymond Guil-

laume des Pins et dont la propriété lui était

contestée par noble Hélie de Castillon (1275).

—

Copie de l'acte d'hommage rendu audit Ray-
mond Guillaume des Pins par les habitants de
Gontaud (1274)- — Copie de l'acte de donation

des château et lieux de Gontaud et de Pujols

consenti par noble dame Yiane de Gontaud en
faveur de sa nièce Indie, liUe de noble Jourdain

de risle et femme de Bertrand de Caumont
(1271). — Fol. 664: Copie des lettres du roi Philip-

pe le Bel, ciiargeant son sénéchal de Toulouse de
faire une enquête sur l'utilité de laliénation du
château de Yardac (1:^02). — Annulation par no-

ble Guillaume de Durfort, femme de noble Jour-

dain de risie, delà donation de ses biens dotaux
consentie par elle en faveur de son fils Bernard
Jourdain, au détriment de ses autres enfants et

notamment de ses filles Faidide et Condore et

en violation des conventions matrimoniales

conclues entr'elle et ledit Jourdain, sonmari. Les
biens qui faisaient l'objet de la présente dona-
tion étaient la baronnie de Clermont-Dessus, les

châteaux de la Garde et du Double et diverses

possessions à Fumel et à Dunes (i3o4). — Copie

de l'acte de partage des biens provenant de la

succession de Raymond-Bertrand de Durfort et de

Guillaume Esclamal, frères, entre noble Ratier

de Durfort et .sa nièce Guillaume de Durfort,

assistée et autorisée par Bernard de Rovignan,
son curateur (1270) .

— Copie de la confirma-

tion par noble Jourdain de l'Isle, après son

mariage avec Guillaume de Durfort, de la tran-

saction intervenue entre cette dernière et Ratier

de Durfort, au sujet du partage des biens de

Bernard de Durfort et de Guillaume Esclamal

(1270). — Sentence de Jean de Morterieu, che-

valier sénéchal d'Agenais et de Quercy, attri-

buant une somme de deux cents livres de revenu

annuel à Ratier de Durfort et fixant sur quels
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lieux devait être assise cette somme (127:]). —
Nomination, par Jean de Morterieu à la requête
de noble Ratier de Durfort, d'un curateur chargé
de représenter Guillaume de Diirforl, sa nièce,

dans le partage des biens de Bernard et Raymond
Bertrand de Diu-fort. A la demande de ladite (iuil-

laume, et sur l'a vis de ses amis, ledit sénéchal dési-

gnait pour cet oITice noble Bernard de Rovignan
(1270). — Fol. 678 v: Acte de partage des djlfé-

rents biensc, onclu entre Ralierde Durfort, d'une
part, et Guillaume de Durfort et noble Jourdain de
l'Isle, son mari, d'autre part. Les biens qui faisaieni

l'objet de ce partage étaient les lieux de Clermonl-
Dessus et de Clermont, le château et la baron-
nie de Fumel, le château de Beaucaire, les

lieux de Miiamont et du Double et diverses
terres ou revenus sises ou perçus à Monsempron,
Donzac, Dunes, etc. (1271). — Inféodalion de
diverses pièces de terres consentie par Bernard
de Durfort tant en son nom qu'au nom de son
frère Raymond Bernard (12.54). — RatiticaticHi

par noble Jourdain de l'Isle, fils émancipé de
noble Jourdain de l'Isle, de toutes les transac-

tions intervenues entre Ratier de Durfort et sa

mère Guillaume de Durfoi t, au sujet de diffé-

rentes successions. A la fin du présent acte se

trouvent insérées les lettres par lesquelles noble

Jourdain de l'Isle, père dudit ratifiant, l'éman-

cipaitdela puissance paternelle (1270). — Clopie

de la sentence arbitrale rendue sur les différends

qui s'étaient élevés entre noble Jourdain de

risle, d'une part, noble Jourdain, son fils, et sa

femme Catherine, d'autre part, au sujet de

la possession des lieux de Sainte-Bazeille et de

Landeron (i3o4). — Documents divers se rap-

portant à cette sentence arbitrale (i3o4).

—

Fol. 690 : Texte de la transaction intervenue entre

noble Jourdain de l'Isle, agissant tant en son nom
qu'au nom de sa sœur Indie, d'une part, et noble

Guillaume Raymond des Pins, seigneur de Tail-

lebourg, d'autre part, par laquelle ces deux sei-

gneurs chargeaient Guillaume Esclamal et Gé-

raud de Casaubon, chevaliers, de trancher les

différends qui s'étaient élevés entre eux au sujet

de la possession des lieux de Montgaillard,

Gontaud, Puy-Gontaud, Pujols. Monlignac,

Moncrabeau (1279). — Quittance de paiementde

deux sommes, l'une de cinq cents marcs délivrée

à noble Guillaume des Pins par noble Jourdain

de risle lejeune. Ledit Guillaume des Pins avait

été condamné à payer cette somme audit Jour-

dain par la sentence arbitrale rendue par Guil-

38
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laame Esclamal cl Géraïul do Casatilxm sur les

différends tiui st'iaioni l'ievés cnlr'oux Moissac-.

lQ8r>\ — Procts-vorbal de remise à Raymond
Gui launie dos l'ins, en vorlu dos lellros du roi

Philippe 111. par Jean de Viilolte. sonéoiial

d'A^enais el de ()ucrcy, du ehàleau de Mont-

gaillard el do la nioilié des lieux de (îontaud,

Puy-CionUud et île Pujols près Marmande. (|ui

avaient ôto jadis mis sous la main du roi 1 12-5).

— Procos-verhal de remise, en vertu do lellros tie

Hélie de l'astillon, à noble Raymond (luillaume

dos Pins du oliàtoau de (îontaud ol du lieu de

Pujols, proche Marmamlo laj'ÎV — Cojiie de

la oilalion d'avoir à comparaître devani le Par-

lement do Paris, sijïniliée à Raymond Guil-

laume dos Pins par Colin Gambaud, soriront de

Jean do ^"iliol le, sénéchal d'Ag^enaisetdoQuorcy,

agissant on vertu des lollres patentes de ce der-

nier. Ledit Raymond Guillaume des Pins était

invité à se présenter pour se délen îre dans le

procès pendant entre lui et noble Jourdain de

l'Isle et sa sœur Indio iiujO). — Procès verbal

de conliscalion du château de Montgaillard

par Guillaume de Fonlanes, sergent de noble

Jean de Villetle sénéchal d'Agenais et de

Qucrcy. Cette contiscation était faite en vertu

de lettres patentes dudil sénéchal à loncontre

de Raymond Guillaume dos Pins I2;;(i.)— Pro-

cès-verbal de collation des documents se rap-

portant aux trois actions engagées par Raymond
Guillaume des Pins, noble Jourdain (le l'islo et

Indie. sccur de ce dernier, en revendication des

châteaux de Montgaillard, Puy-Gontaud el autres

lieux (127-). — Fol. joS: Vidimus dos bulles du

pape Honorius IV, approuvant et confirmant la

senlcnco rendue par Gervais. cardinal prélie au

titre de Saint-Martin, qui annulait la condamna-
tion rendue contre Rernard Saisscl, abbé de

Pamicrs, par Bertrand, évècpie de Toulouse, el

ses commissaires luHH). — Donation de la ville

de Nogarel consentie par Raymond, comte de

Toulouse, en laveur de Pierre de Rotanel

(la'Ju).— Inféodation de divers cens consentie

par Géraud de Lambes en faveur d'Armand
Barra (laô-j). — Inféodation de divers cens par

Yspan de Lambes on faveur dudit Armand
Barra (iQ.ra). — Inféodation d'un pré consentie

par Fortanier de Lambes et Yspan de Lambes
en leur nom et au nom de B. de Lambes, leur

frère, en faveur de Barran Barlèle (laSa).

—

Donation de divers (iefs sis dans les lieux de
Lambes et de Cornebarrieu consentie par Guil-
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laume Pierre Barra en faveur de Forlanier.

Bernardet Eudes de Lambes, frères, el Yspan de
Lambes (iu.52). — Vente par ledit Guillaume
Pierre Barra à Martin de Land)es do tout le

baillageiju'il tenait à Cornebarrieu dos soigneurs

de Landjos (la.îj). — Vente do six carlonals do
terre consenlie par Guillaume Pierie Barra on
faveur de INIartin de Land)cs, Guillaume Bon-
enfant, mercier, et Yspan ûc Lanibos (ijati;. —
Vente d'un pré consentie par Barran Bartèle

on faveur de Martin ûc Lambes (^la.oj). — Quit-

tance de paiement dudit pré délivrée par le

vendeur à r.icquérour (i2.")2). — Copie de l'acte

d'accord intervenu après le partage des divers

biens de Martin de Lambes entre Raymond de
Lambes et les autres co-hériliersct en \eitu du-
tpicl Icsdits co-héritiers se reconnaissaieni mu-
tuellement, en cas de vente ou d'engagement
par l'un d'eux, un droit de préemption (la'f.')),

—

Inféodation de doux oarlonals de terre consen-

tie en faveur do Thomas Barra de Cornebarrieu

par Arnauld do Landjes en son nom et au nom
de son frère Pierre de Lambes (lajjl. — Acte

de vente d'une pièce de terre complantéo de
jeune vigne consenti par Hélie de Cornebarrieu

et Vidal Brunel. son (ils, en faveur de INIarlin de
Lambes el de sa famille (122;)). — Vente d'une

pièce de terre à Martin de Lambes par Arnau'd
Bagnague, sa tille, et Arnauld Géraud, mari de
celle dernière (i2^<)). — Vente d'une autre

pièce de terre consentie par Hélie de Cornebar-

rieu et ses enfants en faveur de Martin de Lam-
bes (1229). — Acte de vente de divers biens

sis dans les lieux de Cornebarrieu. Golomiers

et Pibrac consenti pour le prix de 7..500 sous

loulousainspar Forlanierde Lambes. damoiseau,

fils de feu Arnauld de Land)os. a^issanl lanton

son nom qu'au nom d'Arnauld de Land)es, son

frère, en faveur de noble Jourdain de l'Isle

(1279). — Copie de l'acte de ratification de la

présente vente (1279). — Copie do la transac-

tion intervenue entre Pierre Barra el Aton de

Lambes et ses frères, Arnaidd et Fortanier, en
présence de Bernard Raymond do Toulous" el

de son frère, de Pierre Raymond de Samatan
et de Guillaume, notaires de Toulouse. Par cet

acte, ledit Pierre Barra renonçait notamment au

droit de travailler avec ses bœufs certains biens

sis dans le tief de Lambes et recevoir cnlr'aulres

choses six carlonats de terre en fief desdits frères

Lambes (1220).— Fol. 720 : Acte de vente de la mé-
tairie de Lambes consenlie par Raymond de
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Lambes, habitant de Toulouse, en faveur d'Ar-
naud de Lambes (11202). — Acte d'échange de
divers biens conclu entre Arnauld Garaud et sa

femme Marcebellie, dune part, et Bernard Gar-
sias, d'autre part, habitants tous trois de Corne-
barrieu (1240). — Vente d'une pièce de terre

sise dans les dépendances de Gornebarrieu con-

sentie [)ar Bernard Garsias en faveur de Ray-
mond de Lambes (1245) . — Donation générale

de ses biens consentie par Alamande de Pibrac

en faveur de son neveu Rajmond Bartèle

(i2'3o). — Acte de cession par Raymond Bartèle

à Durand de Saint-Bars, viguier de Toulouse,

de la terre qu'il lui avait vendue (1280). — Lo-

cation d'un moulin avec ses dépendances con-

sentie par Martin de Lambes en faveur de Ber-

nard de Roques, mercier, et de Bernard Garsias

(1241). — Acte de donation générale de ses

biens consenti par Raymond Bartèle en faveur

de Géralde, sa sœur, de son neveu, Pierre de

Malsamont, et de ses nièces Indie et Amalvine,

filles de ladite Géralde (lu'ii). — Vente par

Eustache de Beaumarchais, sénéchal de Toulouse

et d"All)igeois, agissant en cette qualité, à Pons
d'Abadie. cordier, de divers biens sis à Lambes
et confisqués sur Guillaume INIolinier, hérétique

(i2j8). — Vente de diverses possessions sises à

Gornebarrieu et dans le terroir de Lambes con-

sentie |>ar Eudes cl Bernard de Lambes en faveur

de Martinet Yspan de Lambes et de Guillaume
Bonenfant ^1220]. — Fol. j36: Copie des con-

ventions matrimoniales conclues à l'occasion

du mariage de Alabrine, tille d'Arnaud Bragna-

gue, avec Armand, (ils de Berirande. La mariée

apportait en dot cent sous toulousains et quinze

émines de terre, et recevait par cet acte comme
présent de son mari i.5osous toulousains (1244).
— Quittance de paiement de divers cens et

oublies délivrée par Raymoml de Lambes en fa-

veur de Pierre Enard (i243). — Copie du contrat

de mariage de Bertrande, de Gornebarrieu, avec

ledit Pierre Enard. La mariée apportait en dot

une somme de trente sous toulousains, un lit,

ses habits et toute la part des biens qu'elle

possédait dans ledit Gornebarrieu avec Ray-

mond Arnaud, son frère (i243). — Vente dune
pièce de terre sise dans les dépendances du
lieu de Lambes consentie par Pierre Enarrl en

faveur d'Eléazar Durand (1266). — Vente d'une

vigne consentie par Pierre Enard en faveur

d'Eléazard Durand (1266). — Vente d'une vigne

consentie par Guillaume Descous et sa femme

Faydide en faveur de Pierre de Beuil (1229). —
Acte de paiement de divers cens à Guillaume
de Pouzan par Martin de Land)es (i2'34).

Ac'e de paiement de divers cens à Martin de
Lambes par Guillaume de Pouzan (i2'34 . —
Acte de vente d'une vigne sise à Gornebarrieu
consenti en faveur de Bernard de Barrille et
de Pierre de Barra, son frère, par Pierre Guil-
laume de Lavaur (XIII" siècle). — Vente d'une
pièce de terre consentie en faveur de Martin de
Lambes par Guillaume Pierre Barra et Guil-
laume Bonlilset son épouse (1232 . —Quittance
de paiement délivrée audit Martin de Lambes
par lesdits Guillaume Pierre Barra et Guillau-
me Bonfils (1232). — Vente de trois arpents de
terre consentie en faveur de JNLartin de Lambes,
par Pierre de Malsamont (i233).— Approbation
de la précédente vente, par Amalvine, sœur du-
dit Pierre de INLalsamont (i233). — Fol. ^43 v° :

Texte des libertés et coutumes accordées par
Alphonse, comte de Poitiers et de Toulouse,
aux habitants du lieu de Moniflanquin, diocèse
d'Agcn (XIII« siècle — la date ne se trouve pas
transcrite à la suite de cette copie). — Copie
du contrat de mariage de noble Jourdain de
risle, lils de feu Bernard Jourdain de l'Isle,

avec Faydide, fdle d'Eudes de Cazaubon. Par
cet acte, ce dernier donnait comme dot à sa fille

une somme de deux mille sous morlas, et lui

assurait la possession de tous ses biens (i245).

— Copie de différents documents se rapportant

à ce mariage et à l'exécution^ des précédentes

conventions matrimoniales ;i245-i282).— Copie

de la requête adressée au sénéchal de Toulouse
par noble Jourdain de l'Isle, à l'efl'et de faire

mettre sous la sauvegarde et la protection spé-

ciale du roi de France le château de Cazaubon,
que le roi d'Angleterre n'avait i)as su pré^erve^

des attaques des gens d'armes (12901.— Confirma-

tion, par Eudes de Cazaubon, de la donation faite

par son père à l'église de la Sembe-Majeure et de

Gabarret (12^7). — Fol. 7.38: (^.opie delà transac-

tion intervenue entre noble Jourdaiii de l'Isle

jeune, seigneur de Cazaubon, et les habitants

dudit lieu, d'une part, et noble Archambaud,
comte de Périgord, d'autre part, sur les griefs

et dommages causés par ce dernier aux dits habi-

tants (1285). — Nomination de différents pro-

cureurs par les habitants de Cazaubon, pour
poursuivre l'instance engagée par eux contre le

comte de Périgord et ses complices (1284). —
Copie des lettres du roi Philippe le Bel, près-
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divaiil au st'uéchal de Ciasrop:ne «loblifïer

l ahlié ili- Hclleperclie.Jcan de Faij,'Ot. cliaiuiine

dAgon. el Amaiiieu de Madailliaii. à l'aire

reiiiiuèle dont ils élaieiU ihartrés sur les dom-

mai:es rausés à noble Jounlaiii de llsle jeune,

seifrueur de Cazaubon el aux liabilanls dudil

lieu, par le comle de l'érit,'ord (luH^). — Pro-

cès-verbal de prt>lcstalion par le bayle de

Ca/aubou lonlre les lenlalives faites sur ledit

lieu par le liayle de Cabaret (iJoO . — Copie de

laile d appel formé par le bayle de Juillac et les

habitants de la bastide île Rouille, contre une

sentence lendue. par Pierre de Lorijuc et Simon,

H»n frère, damoiseaux, ministres du roi de France,

5ur les tlillVieiids qui s'étaient élevés entre Ics-

iits bayles el habitants et Constance, vicomtesse

le Marjan, au sujet de la punition d un voleur

^rjijS). — Fol. -68: Copie de la réciuisition,

adressée par (luy de Passer, procureur de noble

Jourdain île l'Isle, au nom dudit Jourdain, à

Bernard, comte d'Armagnac el de Fezenzac,

d'avoir à icstituer la moitié du lieu el du comté

de CoMii-iliian, que ledit .lourdain el son a'ieul,

Kuiles de (^azaubon avaient toujours possédée el

<pii lui avait été enlevée sans raisons léffitiines,

par le comle Géraud d'Armaf^nac, père dudit

Bernard i-5(>2l — Copie de la procuration

donnée à duy de Passer, chanoine de l'église

Saint-Jean-ilc-Bris, par noble Jourdain de l'Isle

(il'oi . — Copie de l'acte d'inféodation de di-

vers biens, sis dans le lieu de < Assipodio »,

consenti en faveur de Begon de Saint-

Cézert. par Raymond de Seplens, abbé de

Mas-(îre;iicr. el son monastère (laôG). — Do-

nation par \'idal de Filartigue, à noble Jour-

dain de ri-lc. de lous les droits et actions (ju'il

pouvait .1 voir dans les lieux de Dunes, le Double

et Montagnac en Bruilhois (i'}o'3). — Inféoda-

lion par l'abbé de Oondon, diocèse d'Agen, à

Montazin de (ioulens, de tous les droits el

actions, ipie son couvenl pouvait avoir dans

les lieux du Double et de Dunes (iJ'J.') .
—

(hiiltance de paiement d'une sonune de

mille li\ies délivrée par noble Jourdain de

l'Isle, à (léraud Trencaléon, lils d'Fudes de

Lomagne, seigneur de Fimarc(jn i3<)o). —
Hecoiniaissance féodale, pour une conque de

lerrc. dans les dépendances du chdteau de

M<jiitgaillard, consentie en faveur de noble
Jourdain <le l'Isle par Foulciues de la Roche,
daino seau (1291). — Procès-verbal de prise de
possession par le procureur de noble Jourdain

de l'Isle du lieu de Laucignan, (pie ledit Jourdain

avait obtenu de Jacipics île Boulogne, docteur es

lois, en échange d'une maison, sise à Toulouse
XIII* siècle). — Procès- veibal de remise à

noble Jourdain de l'Isle. en vertu des conven-
tions matrimoiuales conclues à l'occasion de son

mariage avec Catherine de Greilli, des lieux

de Sainle-Bazeille et de Landeron, sis dans le

diocèse de Bazas (128^). — (^o|)ie de la transac-

tion intervenue entre noble Bernard Jourdain

de l'Isle, damoiseau, «l'une part, et l'abbé du
monastère Saint-Jean de la (^aslèle. ordre des

Prémonirés. au sujet des cens et revenus du lieu

de Corprolup (l'io'J). — Copie de l'injonction

faite aux hommes habilanl sur les biens de feu

Aymerie de Bascaude par Ainaud tle (^Jarac.

damoiseau, procureur du châtelain de Roipiefort

en Marsan, pour Gaston, comte de Béarn,

d'avoirà reconnaître noble Bernar<l Jourdain »le

l'Isle comme leur seigneur (i3o3). — (Quittance

de paiement d'une somme de cent livres tour-

nois délivrée par le vicomte de Tarlas au pro-

cureur de noble Jourdain de l'Isle (i3oo). —
Quittance de paiement de u8.5 livres 11 sous et

8 deniers tournois noirs délivrée par Raymond du
Moidin. procureur de Raymond Martin, drapier

de Bor<leaux, à noble Jourdain de l'Isle et à ses

procureurs ^I3o(>). — Fol. 3781 : Conlirmation

par Esclarmonde deGoulens de la vente faite

par son mari, Vidal de Filartigue, à noble baron

Ramond Bernard de Durfort, seigneur de Cler-

monl SouDiran, delà Réole, du Double, de Dunes
el de leurs dépendances (luOi). — (]opie de diffé-

rentes (piittances de paiement faites à Pierre de

Portai el à PieireCarabordcsilAussonnepar dif-

férent s débiteurs (1283). — Quittance tle[)aiement

délivrée par Pierre C>arabordcs. tils de Heinard,

à Maurin de Lé\ignac 1 1208). — Donation delà

(pia I lième part du cil à teau d'Aussonne, consentie

par Maurin de Piadère, en faveur de 1 abbé el

du couvenl île GranilSelve (i22,5). — Acte se

rai)[)ortaiit à rengagement de dilférenls droits

sur le lien d'Aussonne consenti [lour la somme
de i,.5oo sous toulousains, par Maurin de Lévi-

gnac, en faveur de Bernaid Caiabordes el «le

sou frèie. Reddition par ledit Bernard audit

Maurin de la sixième [larl «ludit lieu (1210). —
Copie de l'acte i)ar leiiuel Maurin de Lévignac

et Pons ('arabordes se promcttaienl inuluelle-

ment «lans le cas où ils voudraient vendre ou
aliéner les domaines qu'ils avaient à Aussonne,

un droit de préemption (1210). — Copie de la
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tie par Arnaud de Goubirac en faveur de INIaiuin

de Pradi-ie (1207). — Vente de divers biens mis
en gages consentie par Bernard et Gauthier

Carabordes en faveur de Maurin de Lévignac

(1147)- — Vente d'une vigne consentie par

Vidal de Lectoure et sa femme en faveur de
Guillaume Descous et de Faydide, sa femme
(laa^). — Vente d'une vigne consentie par

Garbaud d'Aussonne et sa femme en faveur de

Pons iMarqués (1208). — Vente de trois pouge-

sades de terre consentie par Vidal Marqués et son

frère Pierre en faveur de Pierre de Beuille et de sa

famille (laSo). — Engagement de divers biens,

sisà Aussonne, entre les mains de Bernard Gara-

bordes par Canard de Sabolène, Bernard et

Maurin de Lévignac (1197) . — Inféodation d'un

arpent de jeune vigne en faveur de Pierre de

Beuille par Martin Lambes et Guillaume Bonen-
fant, mercier (1228). — Gopie d'inféodations di-

verses consenties par lesdits Martin Lambes et

Guillaume Bonenfant (1228). — Donation de la

moitié d'une vigne, sise à La Gasalcte, consentie

par Vidal Cipon en faveur de sa sœur Guillaume

(1200). — Fol.8o5 v : Gopie de la transaction

intervenue entre Marguerite, prieure de Lespi-

nasse, et sa maison, et Guillaume, maître peli-

cier, pour règlement de compte du bail en

gazaille du lieu de Mondouville consenti

jadis par ladite maison audit Guillaume. En
vertu de ce règlement, il était dû audit

Guillaume une somme de 680 sous toulousains

(laSi). — Gopie d'une sentence des consuls de

Toulouse autorisant, à cause de la pauvreté de

leur maison, le prieur et la prieure du couvent

de Lespinasse à faire labourer, dit une lettre,

par les hommes du dit lieu et de Mondouville,

nonobstant les engagements consentis pour

satisfaire les créanciers de la maison. Le début

de celte pièce nous renseigne sur l'état misé-

rable de celte maison : «Noverint universi

« tam présentes quam futuri quod Bernardus
« Barreria, prior domus Spinassie, et domina
« llaria, priorissa ejusdem domus, et fraler

« Calvetus Astro et frater Ramundus de Glaro-

« monte, fratres supradicte domus, simul tolius

« cum eorum amicis ante presentiam Tholosa-

« norum consulum venientes ostenderunt et

« dixerunt eis quod conventus ejusdem domus
« debebat multa débita et baratas, et quod pro

« illis debitis et baratis creditores pignorabant

« continue eos, et non poterant nec erant ausi
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« laborare in honoribus Si)inassie ncque in

« honoribus de Mondovilla, et quod etiaui amici

« eis noUebant succurrere in aliquo timoré
« ipsorum creditoruni, dicens prcterea diclus

« prior quod tolus conventus ejusdem domus
« Spinassie dederat ei posse quod (paidquid cum
« eo facerent et ponerent de negocio dicte

« domus, ralum et firuunn de cetero haberentur,

« et de illo posse carlam coram consulibus pro-

« duxit quam scripserat Ranuindus Escafredus;

« unde deprecabantur ipsosconsulesqualhinus,

« divine pietalis iutuitu, cum ipse et totus

« conventus nudlum agravarelur pro debitis et

« baratis que debebant cum sibi providerent

« in necessariis, nec illa débita persolvere

« possent, ut eorum cognitioncm ibi super

« debitis et baralis interponerent et prestarent

« et cognoscerent, quod in illis honoribus
« possent laborare secure ipsi et eorum amici;

« quod audito consules, cum ipsi scirent et fere

« tota universitas hujus ville veritatem rei

« prescriple inspecta miseria et paupertate

« ejusdem conventus Spinassie et toto negocio

« diligenter examinato etconsiderato, de volun-

« tate et consensu communis ac generalis consi-

« lii tam urbis Tholose quam suburbii, consules,

« etc.. dixerunt et cognoverunt, etc. (1224). —
Gopie de la sentence arbitrale rendue par Gauthier

Garabordes, Pierre-Arnaud Geldon, Arnauld
Bagnagueet Bernard Gascon d'Aussonne, sur les

différends qui s'étaient élevés entre frère Ray-
mond de Glermont et frère Pierre de Mondou-
ville, d'une part, et Guillaume-Pierre Segnoron,

d'autre part, au sujet de la possession de diverses

terres, sises dans le territoire de Mondouville

(i225). — Acte de nomination des précédents ar-

bitres (1224). — Fol. 811 : Go|)ie d'une charte de
Raymond VL comte de Toulouse, en faveur de la

maison de Lespinasse: « Mauifestumsituniversis

« tam presentibus quam futuris quod anno
« dominice incarnationismillesimoducentesimo

« decimo nono, mense augusti ego Ramundus
« per Dei gratiam dux Narbonensis, comes
« Tholose, marchio Provincie, domine regine

« Gonstantie filins, absolvo et relinquo et

« condono atque dimitto Bernardo Vaquerio,

<( fratri domus Spinassie et omnibus fralribuset

« donatis ejusdem domus, totum quicquid eis

« petebam sive requirebam velpetere autrequi-

« rere eis poteram aliquo modo pro venditione

« quam factam haberet aliquis vel aliqui de

« predicta domo Spinassie de carnibus vel de
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« (|tiiliii$libel aliis rebus iii exilu oriiec siçiiato-

« mm duni Tholosa obsessa luaiicbal a Liiilo-

<.• \'uo lilio lojris Fiancoiiim, el de liac piediela

« absolutione ofjo Rainuiidiis diclus lomes

« laudo el convenio esse guiieiis IkMiiaido

« Vai|iieiiti predicio el omnibus aliis IValribiis

« cl donalis cl ccleris hominibiis cl l'eiiiiiiis

« cjus«leiii domus de me el de uiimilms aiii|)aia-

« lorilms (|iii per me vel ex mea [)aile aliciiiid

« cis aiiipaiareul vel [)elereiH pio suj)radiclo

« facto vel occasione illius facli. Prcleica ef,'o

' Hamuiuliis diclus comes, ainore Dei el pielalis

« iiiliiitu. recipio sub diiealu cl pioleclioiie ac

« sccmilale mea mcorumque amicoriiin jam

« dielaiii dctimim Spinassie cl tloiiium l'iadelli el

« Moinliville cl IValres, donalos, el novicios

« eoiiim cl deni(iue omnes homiiies el l'eminas

« in picdiclis domibus liabilaiiles el omnia
« eoium ainmalia cujus cumipic Jieneiis siiil

« (pie liabenl cl que ia anlliea siiil liabiluri,

<i mandanles omnibus amicis iioslris cl bajulis

« (pialliinns diclas domos cl nniversa corum
a animalia el deniciue univcisa ad piediclas

« domos perlinenlia lancjuam nosira |)ropiia

« cuslodianl, manuleneanl et dellendanl ; in

« sii^num aulcm solalionis cl piolcelionis me
« pic-senlcm [laijinam cnm sit;illo nico munire
« el coiTuboraïc precipio. Tesics, elc. >j {i-iii)).

— Copie <Ic la senlence aibilrale rendue par

Arnaull de Villemur, aicludiacie, sur les dillc-

rends (|ui s'élaieul éle\cs enlre Arnaull (iaillard,

al»bi'' dcdraud-Selve, el son couvent, d'une pail,

cl MaiffueiitcelPierrcRaymond. prieure et prieur

de Lcspiiiasse cl leur maison, d'autre paît, au su-

jet de la [)Ossession des terroirs de Mon(U)u ville,

sis dans laseipncurie deLévignac(i2'3:î).— <'Upie

de diU'crents actes d'arrentenient consentis

par le [irieur el la prieure de la maison de
Lespinas-e r2'35-i2'î8). — Acte de donation de
loul ce (piil possédait dans le lieu d'Aussonnc
consenli par Arnaud de Goubirac en laveur
d'IIélie, abbé de Grand-Selve, cl de sa maison
I
I2u(i) — Nomination par Marguerite, prieure de
Lcspinasse.ct par frère Pierre Raymond, |)rieur,

de dillcreiils procureurs pour les représenter
dans 1 action pciulante enlr'cux cl les habitants
«le (Irand-Sclvc, au sujet des domaines de Mou-
donvillc (ij'So). — Copie de didcrents arrenle-
nienls consentis par la [)rieure elle i)rieur de la mai-
son de Lespinassc (i23o-i23'3i. — Fol. «20 : Copie
de la sentence arbitrale rendue sur les diffé-

rends (pu sélaient élevés au sujet deladimedu
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lieu dit Durbana. dépendant du lieu de Siolio,

entre Eusiaclie, abbé de Sainl-Pierre du
Mas-Grenier, dune part, et Pierre de Bouconc
de Feuouillel, Ra>mond de Houeone, son
frère, Raymond Quicard el Rernaid Malet de
Fcnouillel (i2o5i. — Copie faite sur une expédi-

tion de février (1281)). — Copie de l'acte de
reconnaissance féodaleconscnli parles habitants

de Siol en faveur de Raymond de Septcns, abbé
'du INIas-Crenier (i2(io) — Donation de diffé-

rentes terres, dans le dccimairc de Mondonville,
consentie par Amiel d'Aussonne en laveur de
noble Jourdain de l'isle (1 ij)-). - Infcodalion

d'un arpent de vii^ne consentie i)ar noble Ber-

naid J(jurdain, che\ aller seiijneurde l'isle, en fa-

vcurtlePierre Amiel d'Aussonne (iji'i). — ^'ente

de(piatorzecartonals(le IcrrcparBernardNicolai,

de Cienadc, el ^'idal Nicolaï, son frère, en faveur

de Bernard Fabre, dudil Grenade (lio;)). —
(]oi)ie de l'acle de nominal ion par frère Ray-
juoud de Clermout, et frère Pierre de Mondon-
^ ille, d'une part, el Guillaunu'-Pierre d'Ausson-

ne, d'autre pari, de différents arbitres chargés de

trancher les différends (jui s'étaient élevés

enlr'cux au sujet d s terres de Mondonville

^1224). — Copie de la transaction intervenue

entie les jiarties meutionnées dans l'acle précé-

dent (i2;79). — Procès-verbal de remise à frère

Raymond et à frère Pierre, de la maison de

Lespinasse, par Guillaume de la Tour Bestias,

de différentes terres, sises dans le voisinage des

lieux de Mondonville et de Cornebarrieu, et

expressément désignés dans l'acte par leurs

confronts (1222). — Remise par le même, aux
mêmes, de dilTércnls aulies biens el noiamment
de deux maisons (1222). — Fol.H'Ji v": Piècesde

procédure se rapport an là l'action engagée entre le

couxenIdeLespinasscel l'abbaye de Grand-Selvc
au sujet de la propriété de différents biens, sis à

Mondonville. cpie ledit couvent de Lespiiuisse.

représenté par les frères Raymond de Clermont,

cl Pierre de Mondonville. prétendait avoir

acquis de Guillaume de la Tour Bestias et de
ses enfants (122/4). — Donation d'un domaine à

Mondonville consenti en f iveur du couvent de
Lespinasse par Guillaume d'Aussonnc, Bernard,

sa femme Jourdaine, (îuillaume «l'Aspe et sa

femme, sœur de la<lileJourdaine(i2'i() . — Dona-
tion de six cartonals de Icrre, sis dans le lieu de
Gajan, dépendant de la paroisse de Sainl-Picrrc-

de Mondonville, conseiitiepar noble Jourdain de
risle en faveur du couvent de Lespinasse (i i^S).
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— Copie d'un acte de noble Jourdain de Vlsle

autorisant le couvent de Lespinasse à mener ses

animaux paître dans les bois qui lui apparte-
naient et mettant ledit couvent sous sa protec-

tion spéciale (ii<)S). — Autorisation analogue
donnée audit couvent par Vidal Vaquier de
risle et Pierre de Bourdel de l'Isle (1198). —
Acte de donation de la terre de Rivière, sise

dans le domaine de Alondonville, consenti sous

condition par Guillaume-Pierre Segneron en
faveur du couvent de Lespinasse (laSo). —
Quittance de paiement délivrée au prieur et à

la prieure du couvent de Lespinasse par Guil-

laume de la Tour Bestias (12^1). — Copie des

conventions matrimoniales conclues à l'occasion

du mariage de .Guillaume de la Tour Bestias

avec Sicarde, fille d'Ysarn Jourdain de Verfeil

(1211). — Inféodalion de dilTérents biens pos-

sédés par l'abbaye de Grand-Selve dans le lieu

de alondonville, consentie par Pierre Raymond,
abbé, et les frères de ladile abbaye en faveur de

Guillaume Gibert (1243). — FoL 8.'Î4 v- Dépo-
sition faite par Guillaïune-Pierre Scgneron, Vi-

dal, AgnusetArtusd'Aussonne, établissant que la

moitié du lieu de Mondonville appartenait à

Ysarn de Verfeil, et l'autre à Assalit d'Esparbès

et à ses enfants (122g). — Déposition laite par

GauthierCarabordes, Guillaume et Pierre Segne-

ron, et Vidal Agnus confirmant le précédent

acte et ajoutant que ledit Assalit avait donné à

son tour la moitié de sa part à l'abbaye de

Grand-Selve (1229). — Donation au couvent de

Lespinasse, par Gviillaume de la Tour Bestias

et sa femme Sicarde, de tout ce qu'ils possé-

daient à Mondonville et Aussonne (1219; .
—

Seconde copie de la présente donation (1219). —
Cession consentie par Guillaume de Milh jeune en

faveur du couvent de Lespinasse de tout ce qu'il

pouvait avoir à Saint-Pierre de Mondonville.

En échange, ledit couvent abandonne audit

Guillaume de Milh tout ce qu'il était en droit de

lui réclamer (la^i). — Procès-verbal de remise

par Pierre Raymond, prieur du couvent de Lespi-

nasse, et frère Raymond, de Clermont, à Guil-

laume Gibert, du domaine de INIondonville par

lui acquis dudit couvent (1241). — Inféodation

par le couvent de Lespinasse à Guillaume

Gibert des domaines cédés audit couvent, par

Guillaume Anolh, dans le lieu de Saint Pierre

de Mondonville 1 1241). — Seconde copie de la

sentence arbitrale rendue par Arnauld de Ville-

mur, archidiacre, sur les différends qui s'étaient

élevés entre Arnauld Gailhard, abbé de Grand-
Selve, et son couvent, d'une part, et Marguerite et

Pierre-Raymond, prieure et prieur de Lespinasse,
et leur maison, d'autre part. — Donation par
Guillaume d'Esparbès et ses frères à l'abbayedc
Grand-Selve, de tout ce qu'ils possédaient à

Mondonville (1192). — Copie de la déposition
faite par frères Dominique de Lara, Géraud et

Raymond de Sane, par laquelle ils déclataient
qu'ils avaient vu depuis plus de 25 ans le cou-
vent de Grand-Selve en possession du terroir de
alondonville, dont le couvent de Lespinasse
contestait la propriété (1280). — Déposition
faite par Guillaume Assalit d'Esparbès. son
frère, et divers autres, et dans laquelle le^ dépo-
sants atfirmaient que le couvent de Grand-
Selve tenait depuis plus de trente ans, à la

suite du don fait par Guillaume Assalit, la moitié

du lieu de Mondonville i23o) — Copie d'autres

dépositions analogues (i23o). — Fol. 860: Copie
du contrat de mariage de Guillaume Gibert avec
Guillaume, fille de Raymond Guilabcrt et

d'Eiiglésie, son épouse (1224). — Seconde copie

de la sentence arbitrale rendue par Gauthier
Garabordes, Pierre Arnaud, Geldon et Arnauld
Bagnague et Bernard Gascogne, d'Aussonne, sur

les différends qui s'étaient élevés entre frère

Raymond de Clermont et frère Pierre de
Mondonville, d'une part, et Guillaume Pierre

Segneron, d'autre part, au sujet de la possession

de diverses terres, sises dans le terroir de Mon-
donville (1225). — Charte de rappel d'un enga-

gement pris par Centulle d'Auriavalle, au sujet

de Caterpouy: « Hec est cartarememorationis:

« sciendum quod Centullus de Auriavalle per

« se et per Guillermum de Auriavalle, fratrem

« suum, recognovit Ysarno de Viridifolio quod

« Assalitus et idem Centullus de Auriavalle et

« Giiillermus de Auriavalle, frater ejus, fecerunt

« bonam convenienciam inter se talem ut si

« quis illorum moriebatur sine légitime filio

« ut sua pars et suumjns totius terre et honoris

« de Cartero Podio et dominationes de ( 'artero

« Podio idjicumque sint, rémanent et succèdent

« aliis hujus conveniencie concessa autem ila

« hac predicta recognitione ibidem Centullus de

« Auriavalle concessit et fecit hanc eandem
« convenienciam in mense marcii, etc. » (1172).

— Vente par Ysarn Jourdain, de Verfeil, en

faveur de Guillaume de la Tour Bestias de tout

ce qu'il possédait à Bouzigucs, Portet, Fonta-

nilles, Esponel, Léguevin et dans différents
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autres lieux iri'Ja'. — Copie de la transaction

intervenue entre laltbaye de Grand-Solve et le

louvent de Lespinasse au sujet des terres de

Mondonville (la").")). — Vente par Pierre Cara-

bordes, (ils et héritier daiilre Pierre Caraborde,

à noble .lonrJain de llsle de tout ce qu'il possé-

dait «lans la ville d'Aussonneet dans ses dépen-

dances (toi. ic l'aile cmaS(»).— Venleparlierlrand

d'KscabpicnsàPierredeUou-. procureurde noble

Jourdain .le l'Isle. de divers cens et de tous les

droits qu il avait sur les villes et châteaux de

Pibracel de Lépuevin (laS; . — Copie du testa-

ment de Pierre Raymond d'Kscahiuens iia^^).

— Copie du testament de noble Bertrand d'Flscal-

qucns ia.'>.2 . — Fol.KS3: Copiedelasenlencear-

bilralc rendue par Arnaud Barrau, bourgeois de

Toulouse. arl)itredé-;if,'né par les parties, sur les

did'éiends rpii s étaient élevés entre noble Jour-

dain de l'Isle. dune part. Pierre de Caslelnau et

Arnaud de Pons, tuteurs de Gilles de Saint-Bar,

(ils de . l'eu Raymond Bernard de Saint-Bar.

d autre part, au sujet de la possession d'un

terroir, sis près la Salvetat-Sainl-Gilles (1222).

— Désignation par les parties mentionnées

dans l'acle précédent dudit Arnaud Barrau

comme arbitre » 1222). — Copie de la reconnais-

sance féodale consentie pour le domaine de

Lépuevin. en faveur de noble Jourdain de l'Isle,

par Durand de Saint-Bar, Raymond d Escal-

quens et Bertrand d'Kscalquens, son neveu

(1281-. — Inféodation du château et de la ville

de Pibrac. consentie par Pierre d'Orbessan

en faveur de Bernard de Saint-Bar et de ses

lils 1197 . -:- Copie de la sentence arbitrale

rendue par Ysarn de Villeneuve, chevalier, sur

lesdill'érendsqui s'étaient élevés entre Jourdain

de l'Isle. d'une part, Arnaud d'EscahpuMis,

Vidal Durand, et Durand de Saint-Bar et Pierre

Durand d'Kscolquens, co-seij,Mieurs du lieu de

Pibrac. au sujet de la propriété d'un bois, sis

entre Pibrac, d'une part, et les lieux de Pradèrcs

et de la Serre, d'autie part (i25()). — Acte de

vente de la quatrième partie du lieu de Léguevin

consenti en faveur de noble Jourdain de l'Isle

par Arnaud de Saysscs. agissant comme tuteur

des enfants de son frère Aicard de Saysses, pour

le prix de mille sous toulousains (i2;7i). — Acte

de vente de la moitié d'une terre, d'un pré et d'un

domaine près Léguevin consenti par Arnaud <le

Rabastcns, marchand, en faveur de Raymond
Pierre Dufour (i'3oj). — Vente de plusieurs

maisons avec leurs dépendances et d'une terre,

sises à Léguevin, consentie par ledit Arnaud
de Rabastens, en faveur dudit Pierre Dufour,

pour le prix de six écus soixante sous loulou-

sains (i'5o8). — Inféodation de divers biens, sis

près de Léguevin. consentie par noble Jourdain

de l'Isle en faveur d'Arnault de Rabastens

(l'iotî).— Fol.()oi : f'opic d'iuiecpiil lance de paie-

ment délivrée par Gaubcrt tic ('adafalc. marchand
deCahors. lanten son nom qu'au nom de Pierre

Souplessan, également marchand dudit Cahors,

à Pierre Carabordes, tuteur des enfants de

Bérenger Carabordes (1283). — Copie du testa-

ment de Guillaume Vaquier, de l'ïsle-

Jourdain (128;)). — Copie de différentes pièces

se rapportant au mariage d'Ktienne de Colonne,

(ils de Jean de Colonne, avec Gaucerande, (llle

de noble Jourdajn de l'Isle et de Vaquièie, son

épouse (i28'3 . — Copie de différents documents
se rapportant au mariage de Bernard, (ils aine

du comte d'Astarac, avec Agnès, tille de Gautier

(le Fossat. mariage négocié et traité à (^arcas-

sonne devant Pierre de (Colonne, cardinal diacre,

par B. Jourdain, procureur du conilo d'AsIarac,

et les procureurs de Gautier de Fossat (i3o8-

l'3i2). — Fol. 926 V": Inféodation de divers

biens consentie par noble Jourdain de l'Isle en

faveur de Raymond de Cabanac (12^2).— Copie

d'un acte relatif au paiement d'une somme de

mille livres que noble Jourdain de l'Isle devait

encore sur les trois milles livres tournois, données

en dot à sa lille (iauccrande, à l'occasion de son

mariage avec Etienne de Colonne, lils de Jean de

Colonne (Rome. 128^). — Copie de la décision

rendue par Pierre de Colonne, cardinal diacre,

procureur des parlies, sur les débats relevés par

les conventions conclues à l'occasion du mariage

du lils aine du comie d'Astarac avec Agnès, (ille

de Gautier de Fossat (l'ioo). — Venle de divers

biens sis près de Frégonville consentie en ('a\ciir

de Guillaume de Lavaur, notaire de la cour de

l'Isle, par Bernard de Cabanac, habitant de Mont-

ferrant (i29()). — Fol. })3i : ^'i(limus par Pierre de

Pradines, curé de l'église Sainl-Elienne de Tou-

louse, des lettres de Rol)ert d'Artois, lieutenant

du roi dans les sénéchaussées de Toulouse,

Carcassoime, Périgord, Rouergue, Sainlongeef

Gascogne et dans le duché d'Acpiilaine. char-

geant le juge de Verdun ou son lieutenant de

signdier aux comtes de Comminges et d'Arma-

gnac l'ordonnance royale interdisant toute

guerre particulière dans le royaume pendant la

durée de la guerre soutenue par le roi, ordon-
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nancc (iri'il avait signiliéc lui-mômc au comte de
risle Jourdain et au comte de Foix (i5 mai 1297).
— Copie du testament de Gailhard de Bessens
(laSg). — Yidimus par le viguier de Toulouse
des lettres du roi Philippe le Long, en date du
i3 octobre iSij, prescrivant au sénéclial de

Toulouse de mettre noble Bernard Jourdain de

ITsle en possession des biens qui lui avaient été

octroyés dans les vicomtes de Mauvezin et de

Juillac (i3i8). — Copie des conventions matri-

moniales conclues à l'occasion du mariage

d'Ermengaud, comte d'Urgel, avec noble dame
Faidide, tille de noble Jourdain de l'Isle (i3oo).

— Nomination par Faidide, comtesse d'Urgel,

d'un procureur chargé de la représenter dans les

différents procès (i3o4).— Vidimus par le maire

deMontde-Marsan et les jurats de cette ville du
testament fait en l'an 1807 par Condors de

rile, vicomtesse dc.Tartas (i3i5). — Fol. 943 v" :

Donation du château de Semenzac au diocèse

d'Agen consentie par Bernard de Beuville en fa-

veur de son fils Ysarn (la^S). — Quittance de
paiement d'une somme de cinquante marcs

d'argent délivrée parle prieur et le couvent des

frères prêcheurs de Gondom en faveur de no-

ble Jourdain de l'Isle, représenté par procu-

reurs (1286). — Qirittance d'une somme de cent

marcs d'argent délivrée par les mêmes à no-

ble Raymond des Pins, seigneur de Taillebourg,

procureur de noble Jourdain de l'Isle (1282). —
Procès-verbal de remise par Pierre Sicre, pro-

cureur de noble Jourdain de l'Isle, aux procu-

reurs du couvent de Peraviso, de i5 conques de

terre dans le lieu de Garbin, en exécution de la

sentence arbitrale rendue par Fors des Monts,

sur les différends qui s'étaient élevés au sujet de

la possession de ce lieu à la suite de la donation

d'Eudes de Cazaubon, entre ledit noble Jour-

dain et ledit couvent (1286). —
- Copie de la

ratification de la présente remise par le prieur

et la prieure de Peraviso (1286J. — Copie de

la sentence arbitrale rendue par Fors des Monts,

professeur des lois, arbitre désigné par les

parties sur le différend qui s'était élevé, au sujet

de la possession du lieu de Garbin, entre noble

Jourdain de l'Isle et le couvent de Pera\iso

(1284). — Copie des actes de procuration déli-

vrée par noble Jourdain de l'Isle et le prieur de

Permnso à ceux (jui le représentaient dans le

procès-verbal de remise de la quatrième part du
lieu de Garbin (1284-1286). —Fol. Copie de lasen-

tence arbitrale rendue par le seigneur de Duras
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et deBlan<[uefort, sur les dilfércnds qui s'étaient

élevés entre nobles Bernard Jourdain, seigneur

de l'Isle, et son frèie Jourdain au sujet du partage

des biens de Jourdain, leur père, et de Guillaume

de DurforI, leur mère, cl notamment au sujet

de la propriété du château et lieux de Fumel,
Monsempron, Dunes, Donzac et du château de

Double (i3o9).— Copie de différents documents
se rapportant à l'échange du château de Double,
qu'en vertu de la précédente sentence, Jour-

dain de l'Isle devait abandonner à son frère

Bernard Jourdain, moyennant la cession d'un

château d'égale valeur, sis en Agenais ou en
Toulousain, aussi près que possible de l'Agenais.

Ledit Bernard Jourdain proposait par ces actes

de céder à son frère le château de Bretz (i3i3).

— Nomination, par noble Bernard Jourdain de

l'Isle, de deux arbitres chargés de terminer

avec ceux désignés par noble Jourdain de l'Isle,

son frère, par une transaction amiable sur les

différends qui s'étaient élevés entre eux (i3o9).

— ('opie de différents documents se rapportant

à la promulgation de cette transaction (iSog).

—

Fol. y(i9 v° : Copie d'une donation consentie par

Eude de Cazaubon en faveur du prieuré de la

Selve majeure et de Gavarret : « Universis presen-

tibus et futurispresentcm paginam inspecturis

Oddo de Cazaubon vite presentis salutem pari-

ter et future universitali nostre ex inspectione

presentium innostescat quod ego pro sainte et

remedio anime mee, patris mei et omnium
parentum meorum, vivorumac deffunctorum,

donavi in perpetuum libère et concessi Deo
et béate Marie Silve majoris et prioratui de

Gavareto ligna sive Guscam in bosco de

Cazaubon ultra illam talliatam vel plisatam in

qua est la barrera matada, quantum quolibet

die duo saumerii poterunt apportare, ita

tamen quod non exinde eam accipient cum

talliata vel plaisata sive senestre quas rustici

in dicto bosco ad capiendas aves faciunt sive

clausure pro munitione et deffensione ab

omnibus dicti loci facte deteriorari possint vel

deslrui quoquomodo, verum dictus prioratus

et prior qui ibi pro tempore fuerit vel ejus

nuncius singulis annis perpeluo michi et

heredibus meis vel mandato nostro in llamis

Palmarum vel alio die si tune nuncius nosler

adesse presens non poterit, apud Gavarrelum

duodecim denarios tenentur persolvere pro

hujus modi benellicii collatione facta a me dicto

loco ; tenentur insuper prior vel monachi in

39
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^ diclo prioralu commo?iioialiinies in die obitus

« patris mei in perpeliiuni sinj^ulis annis pro

« anima ipsius annivcrsariuin facero, \ idelicet

« vi^'iliani cumnota et cnni pulsalionesignorum

« et tainpancariun dccantare cl missani solemp

K nitercclebrare. Ut autem inca donatiotirnia et

» inviolabilis pciscvcret, etc. « (iJ'Jô) — Aban-

bon de dillcrcntcs terres, sises auprès du llcuve

de la Bavse, consenti par Bernard d'Astaflbrt,

chevalier, en faveur du roi d'Angleterre, et de

noble Jourdain de l'Isle, pour la construction

d'une bastide i'284 . — Copie de la sentence

arbitrale rendue par Fakpiet de Bonpecli et

Garsias de Blanquefort, ciievalicr, arbitres dé-

signes par les deux parties sur les dilTérends

qui s'étaient élevés entre noble Jourdain de

risle jeune et le tuteur des enfants de feu

Bertrand de Padene, damoiseau, au sujet de la

basse justice du lieu de Monigaillard ia84'. —
Fol . i)j3 V" : Hypothèque dune somme de soixante

mille sous, consentie sur le ciiàteau et la Aille

de Saint.^ulpice, par nol)le Jourdain de l'Isle,

en faveur de sa fennne, Guillaume de Durforl.

Celte somme, cpii provenait de la vente du châ-

teau de Beaucaire, près Lauzcrte, jadis donné

en dot par ses parents à ladite Guillaume, avait

été, à la suite de cette vente, hypothéquée sur

les châteaux et lieux de Ca/.auboii, Corneilhan,

Caupènc, Montgaillard. Yiane, Caborbize,

Avanse, Puy-Gontaud, Montagnac. D'un com-

mun accord, les deux époux alfranchissaient

ces lieux, afin de pouvoir les doimer en dot à

leur fils, Bernard Jourdain, à l'occasion de son

mariage avec Catherine, fille de Pierre de

Grcilly, et plaçaient l'hypothèque qui les gre-

vait sur le château de Saint-Sidpice laggi.

—

Approbation du précédent acte, par le sénéchal

d'Agenais (1299]. — Cession de la ville de Ca-

/aubon et du Cazaubonais, dans le diocèse

d'Auch, consentie par noble Jourdain de l'Isle,

en faveur de sa femme, Guillaume de Durfort,

en échange du diàteau de Beaucaire, près

Lauzerte, et du lieu et du château de Miramont
«lans le diocèse de Cahors, possédés par cette

dernière 1 I'jS-jj. — Copie de la sentence rendue

à la requête de Viane de (jontaud, et en vertu

des Icllrcs du pape etdel évèque de Comminges,
par Bichard de Villefranche, archidiacre « de
velcris moresii h en Toulousain, annulant le ma-
riage de ladite Viane, avec Hélic de Caslillon,

et déclarant nul et illégal le divorce [»rononcé

entr'elle et son premier mari Amanieu d'AIbret.

Par son premier mariage, ladite Viane avait, en
elfet. épousé ledit Amanieu, dont elle avait eu

plusieuis fils: mais ledit Amanieu ayant pour-

suivi et obtenu le divorce, sous prétexte cpie

son père avait tenu ladite Viane sur les fonds

baptismaux, elle s'unit en secondes noces audit

llélie (le Castillon. Ayant appris que le motif

invoipié par son premier mari pour obtenir le

divorce était faux et que les témoins avaient

été soudoyés, elle sollicita du pape et obtint

par le présent acte l'annulalion de son mariage

(12-2). — Copie de la requête adressée à Jean,

évêque, envoyé du roi d'Angleterre, en Guien-

nc, par noble Bernard Jourdain de l'Isle, à

l'effet d'être remis en possession des lieux de

Cazaubon, Cazaubonais, INIontgaillard, Puy-

Gontaud, Lausseignan, Viane, Double, Dunes,

Fumel, Monsempron, Estussan, Saint-Julien,

Avanse, sis dans ledit dnciié et qui lui avaient

été enlevés par Foulques Lestrange et Jean de

Faucone, sénéchal d'Agenais (i32'î). — Fol.

288 : Copie des conventions matrimoniales, con-

clues à l'occasion du mariage de Jourdain de

l'Isle, fils de noble Jourdain de l'Isle, avec Cathe-

rine, fille de feu Pierre de Greilhac. chevalier,

autorisée par son oncle paternel, Jean de (îreilli,

seigneur de Benauges et de Castillon (i2()()). —
Copie du pro(rès-vcrbal de rejnise des lieux de

Lauseignan, Estussan, de la Barthe, à Arnauld
Jourdain, procureur de noble Jourdain de
l'Isle, par Arnauld Guillaume de Montagnae,

procureur de noble Eudes de Casanove. —
Acte d'hommage des habitants de la Barthe

(i3o5). — Copie de l'acte dhoniinage consenti

en faveur de noble Jourdain de l'Isle, par noble

Fors de Paderne pour Estussan (iSo^l. — Copie

de l'acte d'hommage consenti en faveur de no-

ble Jourdain de l'Isle, parBernard de Saintraille

jSoj). — Copie des actes d'honnnage consentis

en faveur du même par Marquise d'Aslaffort et

Alhon de Pardeilhan (i3o^-i3og). — Seconde

copie du procès-verbal de remise des lieux de

Laussignan, Estussan et de la Barihe, à Arnauld

Jourdain, procureur de noble Jourdain de

l'Isle, par Guillaume de Montagnae, procureur

de noble Eudes de (Casanove. — Acte d'hom-

mage des habitants de Lausseignan (i3o.")j. —
Acte d'hommage consenti en vertu du précé-

dent procès-verbal de remise par les iiabitanis

d'Eslussan (i3o.'')i. — Copie de la protestation

faite par noble Bernard de l'Isle, au[)rès du
sénéchal d'Agenais, contre l'occupation du lieu
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de Monlgaillard, par ledit sénéchal (iSaS). —
F" 1009 : Acte d appel formé devant le roi d'An-

gleterre, duc de Guienne, par noble Bernard

Jourdain, contre la saisie de ses châteaux de

Cazaubon, de Lausseignan, de Monlgaillard, de

Vianne, de Puy-Gontaud, deMonsenipron et de

Double, faite sur l'ordre du sénéchal d'Age-

nais, par Simon de Montbreton, chevalier, et

Simon de Baussens, et plusieurs autres (iSaS). —
Acte de donation consenti parGuillaume de Dur-

fort, en faveur de son mari, de tous ses biens

meubles et immeubles et notamment du château

de Double et du château et de la baronnie de

Clermontet des lieux de La Garde, Dunes et Fu-

mel, qu'elle lui avait apportés en dot (i3o4). —
Acte d'appel formé par noble Jourdain de l'Isle,

contre les lettres du sénéchal de Gascogne,

prescrivant au sénéchal d'Agenais de mettre

sous la main du roi d'Angleterre les châteaux

deCazaubon,Lausseignan, Monlgaillard,Vianne,

Puy-Gontaud, Monsenpron, Double (iSaS). —
Copie de la requête présentée aux barons de

l'Agenais et aux consuls d'Agen, par Guillaume

de Saint-Sulpice, procureur de noble Bernard

Jourdain de l'Isle, à l'effet de faire cesser les

attaques de son frère Jourdain et du sénéchal

d'Agenais, contre les châteaux de Double et de

Clermont (i3o8). — Fol. 1018 : Copie de l'acte

d'hommage consenti en faveur de noble Bernard
Jourdain, par les habitants du lieu de Double
(i3o4). — Nomination, par noble Bernard Jour-

dain de l'Isle, de Bernard Navar comme bayle,

et de Guillaume Auque, comme sergent, des

lieux de Double et de Dunes et de leurs dépen-

dances (iSo'J)- — Nomination par le même de Gé-

raud Fournier, comme receveur du péage de

PeyreCamiuel (i3o4). — Copie de l'acte d'hom-

mage consenti en faveur de Bernard Jourdain de

l'Isle, par les hal)ilants de Clermont-Soubiran,

après conlirmation, par ledit seigneur, des cou-

tumes dudit lieu (i3o4). —• Nomination par Ber-

nard de Goas, procureur de noble Jourdain

de l'Isle, de G. de Biron, comme bayle de Cler-

mont-Soubiian (i3o7). — Copie des procès-

verbaux de prise de possession des châteaux

de Double et de Clermont, par Arnaud de Pres-

sac, procureur de noble Jourdain de l'Isle

(i3o8). — Ratification, par noble Jourdain de

l'Isle, de la sentence arbitrale, rendue par Guil-

laume de Marsan et Guillaume de Cauniont,

sur les différends qui s'étaient élevés entre lui

et son frère, Bernard Jourdain, au sujet de

l'hérédité de leurs parents (i3oy). — Fol. 1026
yo

. Procès-verbal de la remise, par 'Vidal de Ba-

ranque, chevalier, en veitu des lettres de Guil-

laume de Marsan, sénéchal d'Agenais, à noble

Jourdain de l'Isle, des lieux de Double, Dunes

et Fumel, avec le passage de la Garonne, adjugés

audit Jourdain, par sentence arbitrale rendue

par ledit Arnaud Guillaume de Marsan et Guil-

laume de Caumont, sur les dilférends qui s'é-

taient élevés entre lui et son frère, Bernard Jour-

dain, au sujet de l'hérédité de leurs parents.

(i3o9). — Nomination de Vidal de Baranque,

comme bayle desdits lieux de Double, Dunes et

Fumel (i3o9). — Copie de l'acte de compromis

intervenu entre noble Jourdain de l'Isle et Jour-

dain, son lils, d'une part, et Bernard Jourdain,

d'autre part, par lequel les deux parties char-

geaient noble Elle de Talleyrand, comte de Pé-

rigord, et Arnauld de Cassagnes, habitant d'Agen,

de trancher, par une sentence arbitrale, les dif-

férends qui s'étaient élevés entr' elles, au sujet de

l'hérédité de feu Guillaume de Durfort, épouse

dudit Jourdain (i3o4). — Copie du compromis

par lequel noble Jourdain de l'Isle et son frère,

Bernard Jourdain, chargeaient Pilforl de Ra-

bastens, abbé de Lombers et chanoine de l'église

de Toulouse, Bertrand de Fumel, chevalier,

Bernard de Durfort et Guillaume de Caumont,

damoiseau, de trancher les différends qui

s'étaient élevés entr'eux, au sujet de l'hérédité

de leurs parents Jourdain de l'Isle et Guillaume

de Durfort (1307). — Copie de l'acte d'appel

formé par noble Jourdain de l'Isle, contre la

sentence arbitrale rendue par Arnaud-Guil-

laume de Marsan et Guillaume de Caumont,

sur les différends (jui s'étaient élevés entre lui

et son frère Jourdain, au sujet de l'iiérédilé de

leurs parents (i3o9). —Fol. 1042 : Copie du tes-

tament et du codicille de noble Guillaume de

Durfort, femme de noble Jourdain de l'Isle (i3o4).

— Acte de donation générale de ses biens, meu-

bles et immeubles, consentie par noble Bernard

Jourdain de l'Isle, en faveur de sa mère Guillau-

me de Durfort (XIV« siècle). — Vidimus du con-

trat de mariage de noble Jourdain de l'Isle, avec

Guillaume de Durfort (XIIP siècle). — Copie

des conventions matrimoniales conclues à l'oc-

casion du mariage de noble Jourdain de l'Isle,

avec Catherine, lille de Pierre de Greilly, cheva-

lier, seigneur de Benauges et de Castillon, de

l'année i3o3 (i3o3). — Testament de Jean de

Greilly (i3o3). — Acte de ratification du pré-
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cèdent teslamenl par noble Jourdain de l'isle

et »on tils Jourdain. Jean Roussel, elievalicr,

et Guillaume île Sainl-Synipluirien, son frère,

damoiseau, sous toutes réserves utiles dans le

cas où ledit testament serait eassé (i3o.'ÎK —
Conlîrmalion dudit testament par Catherine de

Greillv. femme de noble Jourdain de l'isle

(i3oj . — Fol. loji v : C'.oiifiimalion de l'acte

d'émancipation de Bernard Jourdain, par sa

mère Guillaume de Durfort, et ratification parla

même de la donation faite audit Bernard par ses

parents à l'occasion de son mariage avec Mar-

guerite, fdie du comte de l"'oix (i3o4). — Acte

d'appel (orme par noble Bernard Jourdain de

risle, contre les lettres du sénéchal de Gascogne,

prescrivant à Simon de Montbreton, de se saisir

du clnlteau <le Gazaubon (i3-23). — Lettres des

consuls de Toulouse à Hugues de Cabourac, doc-

teur en droit, juge, chargé par le roi de statuer

sur l'action en appel pendante entre les habi-

tants de Lavavdac. dune part, et noble Jour-

dain de l'isle, d'autre part, relative à la rédac-

tion de l'acte d'émancipation consenti en 1270,

par noble Jourdain de l'isle, en faveur de son

fils (1274 • — (^opie de l'acte d'hommage con-

senti par les habitants du lieu de La Garde, en

faveur de noble Bernard Jourdain, (ils émancipé

de noble Jourdain de l'isle. .\ la ?uite de cette

pièce se trouve inséré un extrait delacte d'éman-

cipation dudit Bernard Jourdain (i'3o'î . — Fol.

loHo: .\cle d'hommage consenti en faveur de no-

ble Jourdain de l'isle par Auger de Lassus, bour-

geois de Mont-dc-Marsan. pour divers biens,

sis dans les paroisses de Saint-Fiiennc d'Uchale

et de Saint-Jean-de-Sezeron, dans l'évèché de

Marsan (l'ioû). — Fragmcnl d'un acie d'hom-

mage, consenti en faveur de Bernard Jourdain

de l'isle par les habitants de Fiimel (XIV'' man-
que la (in). — Copie de l'acte d'émanciijalion

et du contrat de mariage de Galiane de la Porche-

rie. Par cet acte, ladite (laliane apportait en

dot à son liancé F'ortanier, seigneur de Gourdon,
tout ce qu'elle [louvait avoir dans les lieux de

Sadran, Donzenac, Lassac, Estival. Saint-Bonnet

Lelfan ier, Sainl-Perdoux. Perpczac, La Grau-

lière, Saiiit-IIilaire, etc. (1278). — Visa par

Marguerite, (ille du duc de Bourgogne, vicom-
tesse de Limoges, de la donation de divers lieux

et paroisses du Limou/.in. désignés dans l'acte,

consentie ()ar Pieric de la Porcherie, damoiseau,
en faveur de Bernard de La Porcherie, seigneur

de Sadran, chevalier 1271). — Copie de la sen-

tence arbitrale rendue par Hugues de Turenne,
gardien des frères mineurs de Limoges, et Ray-
mond, vicomte de rurenne. sur lesdilférends (jui

s'étaient élevés enlie Pons, seigneur de Gour-

don, d'une part, et les exécuteurs lestamentaires

de feu Hugues de Quissac, d'autre pari (latioV —
Fol. 1088: Acte de donation du lieu de Gourdon,

consenti par Fortanier de Gourdon, en faveur

de Pons, son (ils, cl des enfants cjui naîtraient

de lui et d'.VIamande, sœur de Raymond, vicom-

tesse de Turenne, son épouse 1 i25o). — Notifi-

cation par Barthélémy de Martes et Hugues de
(barrière, clercs, à l'odlcial de Limoges, de la

vente des mas de la Pépinière et de la FajoUe,

consentie pour le prix de 83 livres de la mon-
naie de Limoges, par Guy de Carrière, en faveur

de Bernard de la Porcherie, seigneur de Sadran

(1271). — Copie des lettres d'Aymeric. évèque

de Limoges, relatives à une cession de terrain

pour construire un moulin, consentie par Hugues
de Carrière, chanoine, en faveur de Bernard de

la Porcherie (i256). — Copie de la transaction

intervenue entre Rayinonde des Ormes, veuve

de Bernard de la Franchenède, et son fils

Bernard de la Franchenède, chargeant noble

Pons, seigneur de Gourdon. de trancher

amicalement les débats (pii s'étaient élevés

entr'eux un sujet de ditrérenles sommes d'ar-

gent que ladite Raymonde réclamait à divers

titres à son dit (ils (1271). — Vidimus par Eus-

tachie. vicomtesse de Cond>orn, de la transac-

tion intervenue en i2()}) entre son a'ieul Archam-
baud, vicomte de Comborn, et Bernard de la

Porcherie, seigneur de Sadran, au sujet de

l'hommage dudit lieu et de divers autres griefs,

et desletties de son i)ère Guy, vicomte de Com-
born, de l'an 1284, ratiliant et contiimanl la

précédente transaction. Ladite vicomtesse ratilie

et conlirme également par ce vidimus les dispo-

sitions conclues entre M)i\ aïeul Archambaud et

Bernard de la Porcherie (I2i)2). — Copie de la

quittance délivrée par Fortanier de Gourdon

aux receveurs de ses cens et rentes (i285). —
Fol. iot)5 vo

: Conlirmalion par devant Hum-
bert, évèque de Limoges, par Pierre de la

Porcherie, de l'acte d'échange conclu entre

son père Guillaume de Richebourg. chevalier,

/ et Bernard de la Porcherie, seigneur de

Sadran (1277). — Acte de vente pour le ter-

!mc de trente ans du revenu du lieu de Rocpies

des Arcs, consenti par noble Fortanier de

Gourdon, en faveur de Guillaume Jean bour-
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geois de Cahors (129;;). — Cession d'une
créance de mille livres sur Fortanier de
Goiirdon, consentie par noble Raymond-Amiel
de Penne, damoiseau, en faveur de Jacques

Jean, bourgeois de Cahors. Ledit Fortanier

avait donné cette somme en dol à sa sœur INIar-

guerite, femme dudit Raymond Amiel (1289).

— Copie d'un règlement de compte intervenu

entre Fortanier de Gourdon, chevalier, et Pons
de Gourdon, damoiseau, d'une part, etSicardel

Bernard Troussel frères, d'autre part, habitants

de Saint-Emilion (129g). — Quittance de paye-

ment de deux cents livres de Caliors délivrée

par Bertrand de la Roche, habitant de l^a

Bastide-Murat, au procureur dudit Fortanier

(1299).— Donation par Faydit Auriol, chevalier,

Etienne Auriol et Guillaume de Gourdon, da-

moiseau, à Jacques Jean, bourgeois de Cahors,

de tout ce qui leur appartenait dans le lieu de

Sadran, diocèse de Limoges (1299). — Vente de

diverses créances consenties par Raymond la

Estroa, bourgeois de Gourdon, en faveur de

Jacques Jean, bourgeois de Caliors (i3o6). —
Fol. iii3 v° : Document se rapportant à l'acte

d'échange conclu avec l'autorisation de Ber-

trand de Gourdon, chevalier du Temple, et de

Guillaume de Gourdon, moine d'Aurillac,

entre Fortanier de Gourdon, chevalier, et ses

frères Pons et Gailhard, d'une part, et Guil-

laume Ballène, valet du roi de France (1290).

— Arrentement du lieu de Fraissinet. diocèse

de Cahors, consenti pour le terme de ïo ans

par Fortanier de Gourdon avec l'autorisation de

Bertrand de Gourdon, chevalier du Temple, et

de Pons et Gailhard, ses Itères, en faveur de
Pierre Glaudière, bourgeois de Cahors (1299).
— (jopie du testament de noble Bernard de la

Porcherie, chevalier, seigneur de Sadran (1278).

— Vente du lieu de Peyrac, consentie par For-

tanier de Gourdon, en faveur de Pierre Arnaud,
Raymond et Pierre de Verneuil, damoiseaux,

fils de Pierre de Verneuil, chevalier (i29;7). —
^'cnte d'une maison avec cour, sise à Cahors,

consentie par Bertrand de Gourdon en faveur

de Bernard de Caychèrc (i3ii). — Fol. ii33 \°:

Copie de la sentence arbitrale rendue par Hélie

de Malmont, professeur de droit, sur les diffé-

rends qui s'étaient élevés entre Bernard de la

Porcherie, chevalier, seigneur de Sadran, et

Pierre la Porcherie, damoiseau, seigneur de

Saint-Jean-Ligoure, fils de feu Guillaume de
Richebourg, chevalier, au sujet de l'acte

d'échange conclu jadis entre ledit Bernard et le

père dudit Pierre et de divers autres griefs

(i'2'j'j). — Seconde copie de la précédente

sentence (1277). — Copie des lettres d'Aymeric,

évoque de Limoges, relatives à l'échange de

divers cens conclu en vertu d'une sentence

arbitrale du prieur do Glandier, entre le curé

de l'église de Sadran et Bernard la Porcherie,

seigneur dudit lieu (i258). — Copie de diverses

pièces se rapportant aux poursuites engagées

contre Pons et Gailhard de Gourdon, clercs, à

l'occasion du meurtre de Géraud Duchàteau

(1293). — Vente d un cens perçu sur les ven-

danges du lieu de Donzenac, consentie pour le

prix de 18 livres de Limoges par Robert DafTio

en faveur de Bernard la Porcherie, seigneur de

de Sadran (1270). — Fol. ii42v<'; Copie de la

sentence arbitrale rendue par Pierre de Saux, sé-

néchal de Limoges, de Périgord et deQuercy, sur

les différends qui s'étaient élevés entre nobles

Pou ^ de Gourdon et Guibert d e Thémines au sujet

de la possession de laquatrième part du châteaude

Gourdon « quani dictus Guibertus nomine uxo-

« ris sue ad se pertinere dicebat » (1271). —
Lettres de noble Aymeric Brun, damoiseau,

portant rémission et pardon des injures et vio-

lences reçues de noble Bernard la Porcherie,

chevalier, seigneur de Sadran (1282). — Dona-

tion de différents cens levés sur le mas del

cassanhe, sis dans la paroisse de Sadran, con-

sentie en faveur de Bernard la Porcherie par

l'abbé du monastère de Tulle (1278). — Quit-

tance de paiement d'une somme de 60 sous

délivrée par Aymeric Valade, clerc, à Bernard

la Porcherie (i258). — Acte d'hommage con-

senti en faveur de noble Fortanier de Gourdon,

par noble Guibert de Thémines, pour les villes de

Quinsac, Caniac et d'Artis (1267). — Reconnais-

sance dune dette de i3 sous d^, rente annuelle

consentie en faveur de Bernard la Porcherie,

chevalier, seigneur de Sadran, par Jean-Raoul

de Sadran et par son frère le diacre (1272). —
Quittance depaiementd'une somme de35oosous

donnée en dol à ?dathilde, fille de Bernard la

Porcherie, délivrée audit Bernard par Géraud

d'Orgnac, chevalier, mari de ladite Matiulde

(1264). — Vente d'une pièce de terre, sise à

Sadran, consentie en faveur de Bernard de la

Porcherie par Jean Bernard (1271). -- Recon-

naissance d'une dette de 36 livres de la monnaie

courante de Périgord, consentie par dame Rose

d' Astarac, veuve de P. de Greil, en faveur de Hel.
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de Haïras (rj;)<)V — Enpajrement pris par Uay-

inoiul l'aulel «le no pas vemlro lesl)icns(iiril pos-

séilait à Saiiil-('.ir<i sans laiitorisalioii de noble

Forlanier de Gounlon (rj5î<). — Lettres de Guy

Chabrier. chevalier, sénéclial de Périjrord et de

Quercy. enjoiijnant à Jean Guy et à Jean Boni-

faee, serfients, de eoulraindre nobles Forlanier

de Gourdon et (Ilivierde Cazaubon, damoiseau.

à payer à noble Rayniond-Aniiel de Penne,

chevalier, une somme de (k) livres (jui restait

due pour parfaire la sonuue de i.ooo livres (pie

lesdils Forlanier et Olivier avaient été condam-

nés a payer audit Raymond Amiel par sentence

du vitfuier de Toulouse (ij})^).— Fol. ii.")i -.Copie

des lettres du roi Louis IX Iranclianl lesdiirérends

(jui s'étaient élevés entre Raymond, vicomte de

Turenne, dune part. Bernard de ('ondjorn,

Marjîuerite. sa femme, et Delpliiae, sœur de

cette dernière, toutes deux tilles de feu Rousson,

vicomte de Turenne, d'autre part (larij). —
Copie des lettres du roi Philippe le Bel prescri-

vant au sénéchal d'Agenais d'enjoindre au

bayle de la bastide de Montfaucon de ne plus

faire comparaître à ses assises les justiciables de

noble F'ortanicr de Gourdon (1298). — Lettres

de Guy Chabrier, chevalier, sénéchal de Quercy

et de Périgord. enjoignant à Géraud Bonis et à

Bertrand de Tourneil, sergents, sur Tordre du

viguier de Toulouse et du sénéchal de Toulouse

et d'Albigeois, de contraindre noble Forlanier

de Gourdon et Olivier de Cazillac à payer, en

vertu du jugement prononcé par le viguier de

Toulouse, à noble Raymond Amiel de Penne

une somme de 200 livres tournois (1297). —
Conlirmation par Soubeyrane, veuve d'Elie de

Comborne. seigneur de Ciiaml)aret, agissant

comme tutrice de ses enfants, de la sentence

arbitrale rendue par noble Jourdain de (Château-

neuf, arbitic désigné par les parties, sur les

dillérends ([ui s'étaient élevés entre Bernard de

la Porcherie, d'une part, et ledit Elie de Gom-
born, il'aulre part, au sujet de la suzeraineté de

la tour possédée [>ar Guillaume de Boyche, dans

ledit lieu de (^hambaret (lajo). — Copie de la

sentence ;irl)iliale rendue par Aymeric de la

Vergnc, clievalier, Pierre ,\miel, damoiseau, et

maître Guillaume Asiorgc, arbitres désignés par

les parties sur les différends <|ui s'étaient élevés

entre noble l''ortauier de Gourdon et Guilbert

de Tliémines 'i:>.'Jj). — Acte d'ap[)cl formé par

Pons de Gourdon contre l'autorisation donnée
parle sénécii.il de ()uei<y à Giiii)( il de Tliémi-
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nés de construire sur le mur du château de
Gourdon placé derrière la chapelle (12^2). —
F^ol. ii.M): Copie des coutumes accordées par

Pons, seigneur de Gourdon, aux juifs (jui vien-

draient demeurer à (iourdon (i2()o). — Quittance

d'entier paiement délivrée par noble Forlanier

de Gourdon en faveurdc Bertrand et Guillaume de
Roques (128.5). — Copie de la sentence arbitrale

rendue par Hugues de Cliateauueuf, doyen de
Souillac, chapelain du pape, P., curé de Gour-
don, Aruauld Clari, clerc, sur les did'érends qui

s'étaient élevés entre le prieur ilu ^'igan et son

couvent, d'une part, et Raymond, vict)mle de
Turenne, curateur de noble F'ortanicr de Gour-
don, et ledit noble Fortanier. d'autre part, au
sujet de la propriété de la ville du ^'igan que
les deux parties réclamaient cliacune pour elle

(XIH' siècle.— Procès-verbal de la lentativede

concilialion faite par Arnaud Clari, clerc, et

l'abbé de Figeac entre le curateur de Fortanier

(le Gourdon, tris de feu Pons de Gourdon, et

Hugues de la Roche, frère dudit Pons (1278). —
Arrcntement des péages de Gourdon, de la

Rivière et de Sainl-Amarand, consenti pour le

Icrme de deux ans par noble F'orlanier de Gour-
don, chevalier, en faveur de Géraud de la Rive,

habitant de Gourdon (i:io2). — Co|)ie de l'en-

gagement pris par noble Bcrnar-d Jourdain de

l'isle de payer une somme de '32 livi-es due par

Fortanier de Gourdon à Pierre de Corneille

(i3i2).— Vente des pàluiages, r-entes et eauxde
La Gar'de et de divers autres cens, consentie par

Forlanier de Gourdon, en faveur de Bertrand

A'assalet de Guillaume de la Roque (128.")).— Fol.

iijj: Co|)ie dt~s corrlumes octroyées à la ville de
Gourdon par F'oilanier', Aymeric et Guillaume,

seigneurs de Gourdon (12'î'î). — Copie de l'acte

d'échange eouclir entre nobles Bernard .Jourdain,

chevalier, seigneurde l'isle, et Bertrand de Gour-

don. Les domaines échangés sont ainsi désignés

dans l'acte: « Yideliccl (piod prcdictus Beriran-

« drrs de Gordonio, miles, loca de San(;lo-Cirico,

« de Pillera arborée, de sanclo Amando, de Ana-
« Ihaco, de Luncllo, de Garda, de Baussaco, de

« Rellraco,deLei)tillmco,(leMolaCassclli,dePo-

« dio Clavelli, de Loinenaco,de Rata vulpe,jur-a

(( (piehabelirr homiiribusdc l'cyrosselloctcorum

« bonis Pelragorcnsis dioecsis, de la Barda, de

« Montelinoeldejrrrc (piod débet irabcrc in peda-

« giode Rij>ar iael inlocox ocatodeCirmbaoscrrra

« et de ornnii)usaliisjuribus eldeveriisperlincn-

« tibusad eurn in \illa et baronia de Gordonio,
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« propiiis alienalis et distractis tam per eum
« quam per ejus dominum palrcm condam qua-

rt cumque ratione v el causa, que loca eum omnï
« alla et bassa juridictione et niero et mixto

« iniperio prout in dictis locis sunt, valent et

« suul extiniata valere légitime, ut dicitui', ceu-

« tum quadraginta septem libras très decim

« solidos turoneasium parvorum annui red-

(s ditus sive plure permutavit et excanibiavit

« cuni dicio domino Insuie ibidem presenli et

« recipienti predicta loca et jura eorum pro se

« et suis pro caslro suo vocatode Aculis, senes-

« callie Tholosane, quod dare et tradere débet

« diclus dominus de Insula dicto domino Ber-

« Irando de Gordonio ex causa perniutationis

« predicte eum juiibus, deveriis, edifïiciis, pro-

« prietatibus etpertinentiis universis sub condi-

« tionibusquesequuntur, etc.(i3i7i. — Fol. ii85

\° : Vente du château e t de la baronnie de Gourdon

,

consentie, sans conditions, en faveur de noble

Bernard Jourdain de llsle par Bertrand et Forta-

nier de Gourdon, fils de feu Fortanier de Gour-

don, pourpayer la créance de onze mille livres

tournois que ledit Bernard Jourdain avait sur

eux(i3i5]. — Copie de la transaction interve-

nue entre Raymond de la Roche, d'une part, et

noble Fortanier de Marignac, sénéchal du Gour-

donnais, pour noble Bernard Jourdain de l'Isle,

agissant comme procureur de ce dernier, au sujet

de la possession de la douzième part des péages,

fournages, cens et revenu des lieux de la Bastide

et de Frayssinet (iSai).— Fol. 1 194 : Copie de l'en-

gagement pris par noble Bernard Jourdain de l'Isle

de rendre à noble Bertrand de Gourdon les châ-

teaux et lieux de la Bastide dite de Gourdon et de

Frayssinet, enQuercy,etdeSadran,enLimousin,

moyennant le remboursement de la somme de

onze mille Iivres(i3i2).— Vente d'une créance de

huit livres sur Fortanier de Gourdon, consentie

par Hugues Laborde, en faveur de maître G. de Vi-

gnal, notaire, procureur de noble Bernard Jour-

dain de l'Isle (i3i2). — Copie de différents enga-

gements pris par noble Bertrand de Gourdon en

faveur de noble Bernard Jourdain de l'Isle (i3i2).

— Copie des actes d'hommage consentis en faveur

de noble Bernard Jourdain de l'Isle par les

habitants des lieux de Gourdon, de la Baslide-

Murat et de Soyris (i3ii). — Copie de l'acte

d'hommage, consenti en faveur de noble Ber-

nard Jourdain de l'Isle par Guillaume, Malfred

et Olivier de Gourdon (iSii). — Document se

rapportant à la vente de la Bastide-Murat et du

lieu de Frayssinet (i3i2).— Fol. ii2o5 viCopiede
lasentence arbitrale rendue par Gérauddc Saba-
nac, professeur de lois, sur les différends qui s'é-

taient élevés entre Bertrand de Gourdon, d'une
part, et les enfants de feu Raoul de Château-

neuf, d'autre part (i3i2). — Copie des conven-
tions matrimoniales conclues à l'occasion du ma-
riagede noble Bertrand de Gourdon, avec Fays,

fille de noble Guibert de ïhémines (1294)- — Co-
pie d'un acte d'échange conclu entre noble For-

tanier de Gourdon et noble Guibert de Tliémines.

Par cet acte et moyennant la cession d'un cens

annuel de 10 livres de Cahors, ledit Fortanier

renonçait à exiger dudil Guibert l'hommage que
ce dernier était tenu de lui faire pour les lieux de
Cagnac, Artis et Cussac (1294). — Acte de
donation de divers biens, sis dans le lieu de
Sadran et ses dépendances, consentie par noble

Archambaud de Blanquefort, damoiseau, en

faveur de Bernard la Porcherie (lao^). —
Document se rapportant à un règlement de

compte intervenu entre Raoul de Châteauneuf,

chevalier, et Bertrand de Gourdon, damoiseau

(i3o2). — Fol. i2i3: Vente du lieu de La Bastide,

consentie par Bertrand de Gourdon en faveur du-

dit Raoul. — Arrentement du Gourdonnais par

nobleBernard Jourdain de l'Isle (i3i2). — (iOpie

de différents documents concernant les familles

de Gourdon et de Jourdain de l'Isle (i294-i3i5).

— Fol. 1245 V": Acte de vente de divers biens,

sis dans le lieu de Sérignac, consenti en faveur

de noble Jourdain de l'Isle par noble Eudes de

Terride, damoiseau [1281). — Copie de lasen-

tence arbitrale rendue par Bertrand, prévôt de

Toulouse, sur les différends qui s'étaient élevés

entre noble Jourdain de l'Isle, d'une part, et

Ysarn Jourdain, Bernard d'Astaffort, sa femme

et ses enfants, d'autre part, concernant le Gimoës

(1209). — Procès-verbal de réfection, sur l'ordre

des consuls de Toulouse et à la requête de noble

Bernard Jourdain de l'Isle, de l'acte d'hommage

consenti en faveur de noble Jourdain de l'Isle,

père dudit Bernard, en l'année 1288, par noble

Eudes de Terride, pour la quatrième part du châ-

teau de Saint-Jean et de Perville. — Fol. 1254:

Vente de divers biens, sis dans les lieux de Synilh,

Fornels , Flaunac , Beaupuy ,
Brivccastel ,

Saint-Sardos et dans la forêt de Saint-Pierre,

consentie pour le prix de 12.000 sous morlas en

faveur de noble Jourdain de l'Isle, par l'abbé du

Mas-Grenier, Guillaume d'Alahon, et ses moines

(1-2^1). — Procès-verbal de remise du lieu de
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Saint-Sardos en voila de la pi l'iédente vente à

noble Jourdain do l'Islo par ledit abbo, et

procès-verbal de l'aote dlionuiiajre des habitants

dudit lieu (i-jju). — Acte d'lioinma;îe consenti

par Kniles de Terride en faveur de noble Jour-

dain de risle pour la quatrième part des châ-

teaux de Saint-Jean et de Perville ^ij83). —
Lettres d'Eudes de Terride à Ysarn Jourdain lui

annonçant la vente du lieu de Drudas à noble

Jourdain de l'Isle jeune et lui prescrivant de

rendre hommage à ce dernier (laSj). — Copie

de l'acte dhonunairc consenti pour la moitié du
lieu de Drudas on fa\ eur de Jourdain de l'Isle

jeune par Bernard Jourdain, (ils d'Ysarn Jour-

dain (i.2})j). — Copie des conventions conclues

entre noble Jourdain de l'Isle, chevalier, et Ber-

trand Jourdain au sujet de la cession des lieux

de Saint-Gozert et de Bosquet (1292). — Acte
d'assignation de trois cents livres de rente

annuelle sur les lieux de Saint-Ce/.crt et de

Bosquet consenti par noble Jourdain de l'Isle en

faveur de Bertrand Jourdain (luyj).— Copie de
la senlonce arbitrale rendue par noble Jourdain

de l'Isle sur les dill'ôrends qui s'étaient élevés

entre '\'idal de la Garde, d'une part, les consuls

et habitants do Sérignac, d'autre part iSoj). —
Fol. rjti'î : Copie de l'acte d'hommaf;o consenti par
les habitants do Maubec en faveur de noble Ber-
nard Jourdain de l'Isle, à l'occasion de la dona-
tion de la vicomte de Gimoes, consentie en faveur

dudit Bernard par son frère Jourdain (loolf).

—

Inféodation de divers biens, consentie en faveur

de Bégon et Arnauld de Sainl-Cézert, frères,

par Raymond de Septens, abbé do Mas-Grenier
(i256j. — Vente de la quatrième part du lieu de
Saint-Jean de Gimoes, consentie par nol»lc Jour-
dain de l'Isle en faveur de Bernard d'Astaffort,

chevalier, et d'Eudes de Terride, son lils(i25t)).

— Transaction intervenue entre les consuls et les

habitants du lieu deSérignac, d'unopart.elYidal
do la darde, damoiseau, co-seigneur dudit lieu,

<hargoanl noble Jourdain de l'Isle de trancherles
dilTérends qui s'étaient élevés entr'eux : c super
« facto herbagii et aquo lluminisGinione ot super
« dampnis que dictus Vitalis de Gardia dicebat
« sibi illalis fuisse per homines dicii oastri in

'< lignis lustibus et arboribus que ibi erant el

« fuerant in dicio Mumine Gimone et de omni-
« l»ns aliis (piesiioiiibus j> fi'jou . — Copie do la

sentence arbitrale rendue par noble Jourdain de
risle, en vertu de la présente transaction (l'iou).

— Copie de la sentence arbitrale rendue sur les

différends qui s'étaient élevés entre Raymond,
abbé do Mas-Grenier, d'une part, et Bégon de
Sainl-Cézert ol son frère Arnauld, d'autre part

(XIIP siècle . — Copie de la sentence arbitrale

rendue sur les ditréreuds <pii s'étaient élevés

entre Arnauld Esparvier. d'une part, et C'aorcin

de Drudas d'au Ire part (i2r>o).— Fol. 12^5 v: Co-

pie do la transaction, on vertu de lacpiello noble
Jourdain de l'Isle, d'une part, Yzain Jourdain de
l'Isle et Bernard d'Astaffort, d'autre part, char-

geaient lecomto do Foix, le comte d'Aï niaguac et

Pierre Raymond do Rabasteus. de trancher les

différends qui s'étaient élevés entr'eux (i23()). —
Acte d'appel formé par Donat do Carainau, che-

valier, au nom de noble Jourdain do l'Isle, el en
son nom propre, contre une exécution faite par

Pierre de Landreville, sénéchal do Toulouse, con-

tre les châteaux de Sainl-Damien ot de Terride

(12G5) — Copie de la sentence roiuluo par Aton de
Drudas, Guillaume Eudes Arquard et Vidal Va-

quier, sur la propriété du château de Cambiac
(XIV<^ siècle). — Fol. 1282 v : Copie de l'acte de

paréage, conclu entre Bertrand Al far, damoiseau,

et Raymond Fabie do Toulouse, [)our leurs pos-

sessions de Saint Jory (r3o;'S). — Acte do parta-

ge des oublies du lieu de Sainl-Jory, entre

Raymond d'Alfar et le tuteur des eufanls de feu

Raymond Fabre de Toulouse (i'3i2). — Acte de
partage des biens, conclu entre Raymond d'Al-

far, et les enfants de fou Raymond Fabre, co-sei-

gncuisde Sainl-Jory (r3i2i. — Etal des biens mis

en paréage, par Raymond Alt'ar, damoiseau, sei-

gneur de Sainl-Jory, ot Raymond Fabre (i3o5).

— Fol. i3o5 v": Ratification i)ar noble Jourdain

de l'Isle et par le commandoiir do Ca.stclsarrasin

de la sentence rendue sur les diUérends cpii s'é-

taient élevés entr'eux, au sujet de Fajollos, par

Bertrand, évoque de Toulouse ot le prieur de

Saint-Gilles (i28'3). — Acte d'hommage des habi-

lanls du lieu de Razengues { i2})8). — Coi)ie du
procès-verbal de prise de possession du lieu de

Mondonville, par les procureurs de noble Jour-

dain de l'Isle (5288). — Acte d'honmiage du lieu

de Montfei rand (XIII' siècle). — Acte d'homma-
ge conscnli en faveur de noble Jourdain de l'Isle,

par noble Jourdain do Terride, pour le lieu de

Til (i283). — Acte d'hommage pour le territoire

de Margnac, consenti en faveur de noble Jour-

dain de l'Isle, par Pierre de (îarac (i j8'3). — Fol.

i3i(> v": Actes d'hommago do Bernard de Bretz

de Til (r3o^) deGarsiasdc Terride :i28<)),et des

habilanls de Méronville (1289), de Serres (128})),



FONDS D ARMAGNAC 313

(1289), de Mondonville (1289), du Castera

(1289), de Til (1289), de Pràdère (1289), de

Montferrand (1289). — Fol. 1350^: Abandon
de divers di'nits d'arrière-acapte aecoidi' par no-

ble Jourdain de l'Isle, en faveurdes consuls du
lieu de Dalbs(i29o).— Ventedu oiiàleau deCas-

tel Mayran et de Labastide de Sabafe, au diocèse

de Toulouse, consentie en faveur de Géraud et

Hélie Ballène, frères, par noble Elic de Talley-

rand Pcrifjord, vicomte deLomaj^ncel d'Auvillars

(1299!. — Kcnouciation, pai' ledit Elie de Talley-

rand Périgord, à la donation d'une lance en fer

(ju'élaient tenus de faire lesdits frères Ballène,

à chaque changement de seigneur, pour les biens

précédents (1299).—Acte de partage de diverses

métairies sises dans le terroir de Saint-Gczert,

conclu entre Raymond de Septens, abbé du
Mas-Grenier,Raymond Viguier et Pierre de Na-

galiane, d'une part, et Raymondde Septens, dit

Blanquet, i laymond Capelun, d'autre part

(1261). — Acte d'échange de diverses terres

sises à Saint-Cézert, conclu entre Raymond de

Septens, dit Blanquet, et Raymond Capelun,

d'une part, et Begon de Saint-Cézert et Ar-

nauld, son frère, d'autre part (1261). — Inféoda-

tion de diverses terres consentie par Raymond,
abbé du Mas-Grenier, en faveur de Bégon de

Saint-Cézert et de son frère Arnauld (i254).

—

Fol. i36o \° : Copie de la sentence arbitraleren-

due sur les différends qui s'étaient élevés entre

l'abbaye du Mas-Grenier et l'abbé de Belleperche,

au sujet du domaine de Saint-Pierre de Josamdi-

velle et au sujetde la possession de divers biens

sur les deux rives de !a Gimone(i263).— Procès-

verbal de réfection, sur l'on! ne des consuls de

Toulouse et à la requête de noble Jourdain de

l'Isle, del'acte de ventedu lieu de Sinolh et de

divers autres biens, sis au-delà de la Garonne
consenti, en l'année 1271, par l'abbé du Mas-
Grenier, en faveur de noble Jourdain de l'Isle

(129^7). — Vente de divers droits sur le lieu du
Gauzeen Gimoes et sur Saint-Elienne de Brugi-

mont,consentie en faveur de noble Jourdain de

1 Isle, par Eudes de Maurenque Jeune, par Gen-
sac. sa femme et sa belle-mère ^XIIP siècle). —
Vente de la douzième part des cens du lieu de
Cadours, au diocèse de Toulouse consentie, en

fayeur de noble Bernard Jourdain de l'Isle, par

Caoursin Forsat, damoiseau, fils de feu Aymeric
des Tours, assisté de son curateur Caoursin des

Tours (i3i2). — Fol. i^ji : Conventions faites

à l'occasion de la divisiondela moitiédu château

TaRN-ET-GaRONNE. — SÉRIE A.

de Maubecetde lamoitié du château deTerride,

tenuspar indivis, entre Ysarn Jourdain de l'Isle

et Ysarn Jourdain. Celui qui gardait le cliàteaude

Mauhec devait donner deux mille sous niorlas

à celui qui gardait le château de Terride iXIlI"

siècle I. — Copie du contrat de mariage de

Gérauld de Fossé, avec Aljiays, nièce de noble

Jourdain de l'Isle (1247). — Acte de vente de la

quatrième part des domaines de Buerta et de

Mauzas, consenti par Raymond Sanche de

Mauzas, en faveur de Gautier de Sainl-Jean

(12.58). — Vente de la douzième partie du lieu

de Sérignac consentie, par Bernard Gautier de

Montoge, en faveur de (îuillaume Vaquier de

l'Isle Jourdain (1280). — Procès-verbal de re-

mise de celte douzième pari par ledit Bernard

Gautier en présence des consuls dudil lieu de

Sérignac (1280), — Fol. i'582 : Copie de la tran-

saction intervenue au sujet de la propriété du

lieu de Dalbs, entre Ricard, abbé de Grand-

Selve, et son couvent, d'une part, et noble Jour-

dain de l'Isle, d'autre part (12.54).—Renonciation à

divers droits à Saint-Sauveur de Falquent, con-

sentie par noble Jourdain de l'Isle, en faveur

du couvent du Mas-Crenier (1292). — Fol.

1390 : Acte d'hommage des habitants du lieu

de Saint-Cézert (1289), de Cadours (1289),

de Larrazet (1284), du Gimoès (1289;, de Mau-
bec (1289). — Acte d'appel formé par noble

Bernard Jourdain, seigneur de l'Isle, et Ber-

trand, seigneur de Launac, contre les disposi-

tions contenues dans les lettres émanant

de Bernard Jean, procureur général de la

sénéchaussée de Toulouse, défendant aux habi-

tants d'Aucam vil le, de Brugal,Beaupuy,Bouillac,

Gariès. Saint-Sardos, Lagraulet, Omerville,

Pelleporl, Cambiac, Gimoès, Cadours. Saint-

Etienne, Cabanac, Drudas, Comberouger, Na-

desse et autres de moudre leur grain dans

d'autres moulins que les moulins royaux (i3o9).

— Vente de divers bien sis en Gimoès, entre

Lagarde et Le Cauze, consentie en faveur de

nobles Jourdain de l'Isle et Ysarn Jourdain,

chevalier, par noble Géraud de Cyrac (1273).

—

Fol. 1401 V : Copie de la transaction in-

tervenue entre noble Jourdain de l'Isle etl'abbé

de Lacapelle (1297). — Acte de reconnaissance

consenti en faveur de Raymond de Septens.

abbé du Mas Grenier, parRaymond de Bessens

et sa femme pour Rrive Castel (1257). —Acte
d'hommage consenti en faveur de noble Ysarn

Jourdain, par Baudouin de Sabalhan (1284) —

40
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Cessimi d'un droil de dôpaissaïuc. arcordée, au

nom de noble .Kmrdaiii de llsle. aux consids de

Favolle.par noble Hainion-Me Lesonre IJ90).-

Aclc de vente de divei • biens consenti en

faveur dHélie. abbé de Grand-Selve. cl de son

couvent, par Garsias tle Sanibolènc, lils de

feu Capnard de Sand)olène (1277). — Haliti-

cation, par déraud de Bcssens, tils de Pierre de

Monteau. de la vente de divers droits sur le

lien de Fajolles. consentie par ledit Pierre, en

faveur de noble Jourdainde llsle (Xlil*' siècle).

— Fol. I loi) V" : Procès-verbal de remise du lieu

de Til, à noble Jourdain de llsle, par Bernard

dAstaffort. et sa Cemnu' .\lpays (luSg). — Pro-

cès-verbal de remise du lieu de Banville, à noble

Jourdain de llsle, par Fabrisse, veuve de Uar.

sias de Terride (i3io). — Procès-verbaux de

remise à noble Bertrand de l'Isle des lieux de

Sarrant et en Gimoès, par maître Ar-

nauld de Fraissin, jtipe de la terre de noble

Jourdain de llsle, et Raymond de Brelz, bayle,

procureurs dudil Jourdain 1374)- — Approba-

tion de la précédente remise par noble Jour-

dain de risle 1274). — Fol. 141" v» : Copie du

contrat de mariage de noble Jourdain de l'Isle,

avec Guillaume, tille de Gautier, vicomte de

Terride. Par cet acte, ledit Gautier donnait entre

autres choses, à sa tille, les villes deTiletdeBretz

(XIII* siècle, vers 1240). — Elat des cens et ren-

tes, dus en Gimoès, à nol)le Bernard Jourdain

de l'Isle, comme procureur de sa femme (XIII"

siècle). - Copie des coutumes accordées aux

habitants du lieu de Fajolles par frère Guillau-

me de Villaret, prieur de Saint-Gilles (1276). —
Donation par Geoffroy de Muret à sa lille de

ses biens sis dans le Gimoès (XIl'" siècle). —
Etat des services dus à noble Jourdain de l'Isle

par les habitants de Raoullile (XIII* siècle). —
Etat des arrentements du Gimoès (XIII* siècle).

— Confirmation de la vente du lieu de Gadours

consentie en faveur de noble Jourdain de l'Isle

par Guirande, femme d'Aymeric Forsat (i3i2).

— Fol. 1427 v : Vente de la seizième partie du
lieu de Sarrant consentie en faveur de noble

Jourdain de l'Isle par Ysarn de Suisses, agissant

au nom de sa mère et de sa femme, et par ses

frères Eudes et Bernard (1274). — Copie de la

tran.saclion intervenue entre noblesJourdain de
risIe, Ysarn Jourdain et Bernard dAstaffort,

attribuant notamment la connaissance des débats

qui pourraient s'élever entr'eux, au juge et à la

cour du Gimoès '^i25oi.— Vente par Arnaud de

Montaigu à noble Jourdain de l'Isle. de tout ce

qu'il possédait en Gimoès et en Garnier. à Auvil-

lars, Verdini el Moissac iigS). — Fol. i43i v '
:

Copie de reconnaissances féodales consenties

par noble Jourdain de l'Isle en faveur du mo-
nastère du Mas-Grenier (i3oo). — Copie des

coutumes accordées par noble Bernard Jourdain

aux habitants de l'Isle (XlIP siècle). — Copie

de la requête adressée par les nobles de Gimoès
à noble Bernard Jourdain de l'Isle, pour le

prier de prendre sons sa sauvegarde le lils de

Bernard d'.Xstaffort et ses biens (XIIP siècle).

— Fol. 14 n : Copie de l'acte d'hommage con-

senti en faveur de noble Jourdain de l'Isle. par

Bertrand de Faudoas (1288). — Acte d'engage-

ment de la moitié du château de Maubec, entre

les mains de noble Jourdain de l'Isle, par Eudes

de Terride (1202).—Acte de ventede la moitié de

vicomte de Gimoès consenti par Arnaud de

Montaigu, en faveur de noble Jourdain de l'Isle

(iijp) — Vente de divers biens consentie, par

Gautier de Sarrans, en faveur de noble Jourdain

de l'Isle (1275]. — Énumération des divers

biens, sis dans le Gimoès, cédés par noble

Jourdain de l'Isle à son fils Bernard Jour-

dain, et à sa femme Marguerite (i3o3). —
Copie d'un acte se rapportant à l'éman-

cipation de noble Bernard Jourdain (1290).

— (^opie de la lettre adressée par noble

Jourdain de l'Isle aux nobles de la vicomte de

Gimoès, pour leur ordonner d'obéir à son fils,

Bernard Jourdain, à qui il avait donné ladite

vicomte (i3o3).— Fol. i4ii2 : Copiede la sentence

arbitrale rendue pai noble Bertrand Jourdain,

chevalier, sénéchal de Gascogne, sur les dilfé-

rendsquis'élaient élevésenlre nobleJourdainde

l'Isle d'une part, BernanI Jourdain et sa femme
Marguerite, fille de Roger Bernard, comte de

Foix, d'autre part : « super alimenlis etneces-

« sariis per ipsuni dominum Jordanum pres-

« tandis et faciendis in posterum dictis conjugi-

« bus et eorum lamilie » (i3oo). — Procès-verbal

d'exécution de la précédente sentence (i3oo).

—

Copie du contrat de mariage de noble Bernard

Jourdain tie l'Isle avec Marguerite, fille de Roger

Bernard, comte de Foix (1284)- — Donation de

divers droits, à Bourret, par l'abbé du Mas-

Grenier, à Bertrand de l'Isle (i2(>i). — Fol.

i4(k) : Délimitation des possessions de noble

Jourdain de l'Isle, par Etienne d'Escalquens,

juge de Verdun, agissant au nom d'un mandat

du Parlement de Toulouse, et Pierre de Rous,
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(i3o7). — Fol. 149Ô V» : Actes d'hommage
consentis en faveur de noble Jourdain de l'Isle

par les liahilants des lieux de Pradère (1289),

de Daux (1289), de Méreiiville (1289), de Corne-
barieu (1289). — Copie de l'acte d'écliang-e con-

clu entre noble Bernard Jourdain, seigneur de
l'Isle. d'un<> pari, et religieux homme Escout de
Linars, prieur de Sabnonl au diocèse de Tou-
louse, en son nom et au nom de sa sœur, femme
d'Aribert de Dieupentale, damoiseau, Bertrand

d'Ox, chevalier et Guillaume de Mentoge da-

moiseau, d'autre part. Par cet acte, ledit Jour-

dain recevait entr'autres choses, quatre parts

sur dix des lieux de Bonrepos, Linars, Saint-

Jean et Quaterpouy et de leurs dépendances et

cédait la ville et le lieu de Razengues (1289).

—

Fol. i.5o6 : Acted'hommage dulieu deSaint-Da-

mien (1289). — Acted'hommage consenti par

Raimond(iautier, de GoudourvilIe,en faveur de

noble Jourdain de l'Isle (iSo^;).— Actes d'hom-

mage des habitants des lieux de Til (1289),

Pibrac (1289), Pujaudran (iSo^). — Procès-

verbal de remise, contre le lieu de Fayolle,

du lieu de Bretz à noble Jourdain de l'Isle

par Frère Pierre Florence , représentant

du grand prieur de Saint-Gilles (1299). —
Acte d'hommage des habitants du lieu de

Bretz (1289). — Acte d'hommage consenti, en

faveur de noble Jourdain de l'Isle, par Carbonet

de Pradère (i388). — Inféodation d'une pièce

de terre consentie, par noble Jourdain de l'Isle,

en faveur de Raymo'id Arcagnac (1296). —
Acte d'hommage des i unsulsdeMonlmaur(i3o;;).
— Acte d'hommage de Sic.T'd Foi ;, damoiseau

(1289). — Fol. i522 V" : Ade d'hommage des

habitants de Saint-Damien (1289), de Glermont

(1289), de Pujaudran (1289). — Acte d'inféo-

dation de divers biens consenti par noble

Jourdain de l'Isle, en faveur de Pierre et Guil-

laume Francés, frères (1291). — Acte d'hom-
mage consenti en faveur de noble Jourdain de

l'Isle, parGailhard de Blanqiiefort, pour divers

biens, sis à Montferrand (1289). — Acte d'hom-

mage des consuls de Montaigu (1289). — Fol.

1.538 : Actes d'hommage de (iérauld de Goas

(1289 , de Pons de Villeneuve (1289), de Mar-
quise de Linars, fille de Raymond Guillaume
Escol, damoiseau, et femme d'Hugues de Palais,

seigneur de Noyer (i323). — Annulation, par

noble Jourdain de l'Isle, de la vente du terror

de Marnhac, dans les dépendances de Thil,

consentie par Garsias de Terride, en laveur de
Pierre de Mailhac, changeur de Toulouse, et

inféodation dudit terroir à Bertrand, fils dudit
Garsias (i3ioj. — Inféodation de deux parts
des terres et honneurs du lieu de Mofilie, con-
sentie par noble Jourdain de l'Isle, en laveur
deGaulierde Saint-Jean (i325). — Vidimus
d'un mandement du roi Philippe le Bel, de
l'année i'3o3, portant ditrérentes [irescriplions

relatives à l'administration du royaume (i326).

— Vidiuius des lettres du roi Louis X, le Hutin,
de l'année i3i9, accordaul diverses franchises

aux comtes, barons et nobles des sénéchaussées
de Toulouse, Carcassonne, Périgord, Rouergue,
Beaucaiie cl Lyon(i326). - Inféodation de la

moilié du lien de Pattas. consenlie par noble
Bernard Jourdain de l'Isle, en faveur du frère

Bos, commandeur de Lairamet (i'325). —
Fol. i5fio V": Copie des couhimes accordéesaux
bouchers de l'Lsle par noble Jourdain (i3o3). —
Copie des coutumes accordées aux habitants de
Pradère par leurs co seigneurs noble Jourdain
de l'Isle et le baron de Blanquefort (i285). —
Acte d'iiommage des habitants du lieu de Pra-

dère (1299). — Coutumes de Pradère (1280).
— Délimitation par noble Jourdain de l'Isle

des pàiurages des lieux de Laserre et de
Pradère. Cetle délimitation était faite pour termi-

ner les contestations (|ui s'étaient élevées entre

les habitants de ces deux lieux (1272). — Fol.

127.5: Acte d inféodation de diverses terres con-

senti par noble Jourdain de l'Isle, en faveur de
Gauthierde Saint-Jean ;i24i).—Gopiede la tran-

saction intervenue entre Jourdain de l'Isle, et

les consuls et habitants de Toulouse, au sujet

de la forêt de Boucone (i32'3). — Documents
divers se rapj)ortant à iapossession decette forêt

(i323-24). — Fol. 1.597 • Inféodation du lieu de
Marlhac à Bertrand, fils de Garsias de Terride

(man(|ucnt les deux feuillets qui contiennenl la

fin de l'acte,(i3io).— Copie des coutumes accor-

dées aux habitants de Sainte-Livrade, par les

co-seigneurs dudit lieu (1248). — Copie d'une

ordonnance du roi Louis IX sur l'administra-

tion du royaume (i2.54). — Copie des lettres du
roi Louis IX contre les hérétiques (1228J. —
Copie de différentes autres lettres des rois

Louis IX et Philippe leBel (12.59— XlV^siècle).

— Fol.i()i3 V" : Copie de la sentence rendue par

François de Rochechouart, sénéchal de Toulouse

et d'Albigeois, sur les difl'érents qui s'étaient éle-

vés entre les consuls syndics et habitants du
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Puja»i(lian. dune pail. les olticiers du comte

de risle et le piotureui- >rénéial «lu vo\, au sujet

de-* droits de dépaissanee ri de lis^nafîe «lesdits

habitants sur la foièt de Houeone l'ni —
Acte <le leuoneiatiou «le Marie d' Ainiai;nac.

femme «lu due d'AUMHDu, à la succession du

comte dArmapnac, son père, et disabelle de

Navarre, sa mère (i438). — Lcllres «lu roi

Louis XII accordant à .laeipies do Villemur.

nommé par lui juge des «omlt's de 1 Isle Jour-

dain et de Gimoès. récenuneul réunis à la cou-

ronne, les honneurs attribués aux autres juges

royaux de la sénéchaussée de Toulouse (i5i2).

— Copie d une lettre écrie par le Procureur (ié-

néral du Parlement de Paris au Procuieur Cié-

néral du Parlement de Toulouse, relative aux

diirérents procès soulevés par la succession

d'Armagnac (Postérieur à i5i6) — Vi«limus des

lettres du roi Louis XII de l'année i5ii. nom-

mant Gassiot de Lacombe juge «l'appeaux des

comtés de l'Isle Jourdain et de Partliac. «le la

vicomte de Gimoès et des baronnies d'Omdan

et de Barran i i.5ii). — Copie des lettres du roi

Louis XI) accordant audit Gassiot les honneurs

attribuésaux juges royaux delà sénéchaussée de

Toulouse (i.5ii .— Fol. iGaov^ : Texte de lamen-

tion placée à la tin du présent volume. « Le con-

« tenu au présent livre aesté extraictet transcrit

« d'un autre ancien livre appelé la saume es-

« tant es archifs de la trésorerie du Roy à Tho-

« lose, où sont contenus plusieurs bornages et

« droits deus et appartenant à la conté de l'Isle

« en Jordan et autres y mentionnés, signé par

« maistre P. de Fouresio, notaire, et ce présent

« extraict expédié au procureur de/ roy et reyne

« de Navarre, conte et contesse d'Armaignac et

« dudict Lisle, en vertu des lettres roiaux sur

« ce octroiées par le Uoy en sa grand'chancel

« lerie et suyvant l'ordonnance et mandement

« de monseigneur maistre Michel Dul'aur, juge

« mage en la seneschaucée de Thoulouse, com-

'.( missaire royal à ce député, appelez et o'is en

« ce les procureurs trésoriers et gardes des ar-

« ehiirs duilit seigneur en ladicte seneschaucée

« à ce ciuisentans, comme à plein est contenu

« au procès-verbal sur ce faict par le seigneur

« juge mage avec lesdictcs lettres au comnion-

« cément de ce livre «pii conti«-nl, oultre ledict

« procès-verbal et lettres, ceut trente-ii:i(| cayers

« comprins le présent «leuement et feablement

« coUalionné et vérifié par moy, Guillaume Fa-

« bry, notaire et greffier de la cour présidialc

« en ladite seneschaucée. à ce comis et «léputé

« par leilici sieur juge mage et conunissaire

» royal, «pii. en témoin de ce, me suis icy sous-

« signé le (piin/ième jour du mois de uuirs l'an

« mil eiiui cent «piarante-cinti. Fabry. — Frag-

ment des lettres «lu roi prescrivant la trans-

cription au présent volume (i5.55).

A. ï98 (1-irtsse . — 2 pièces papier, 2 pif-ces parclieniin.

1442-1559. — Comté «le l'Isle Jourdain. —
Copie «le l'acte «l'hommage consenti dans le

château e«)mtal «le l'Isle Jourdain, en faveur de

Jean comte d'Armagnac, par noble Jean de

Savignac, chevalier, seigneur de Belcasiel.

Coulirmation par ledit comte d'Armagnac «lu

droit de haute justice accordé eu iSig par un

de ses aïeux à Abrias de Savignac, sur divers

lieux énumérés dans l'acte. (L'Isle Jourdain.

l4o2). — Vidimus, par Jean-Alaman, viguier de

l'Isle, dune quittance délivrée par Jean Vidal,

trésorier du dauphin, à Jammes Fresquet, tréso-

rier «lu comte d'Armagnac (illS). — Mémoire

relatif à la propriété du comté «le L'Isle en

Jourdain et de la vicomte de Ginuiès. Il résulte

de cette pièce que Jean IV d'Armagnac avait

acquis ces deux seigneuries du duc de Bourbon

qui les possé«lail. le i.5 juillet i/{2i, pour le prix

de trente-huit mille écus d'or (XIV« sii'cle, sans

date, pièce postérieure à l'avènement de

Louis XI). — Deîclaralion des biens nobles pos-

sédés par Antoine de Couppeuze, sieur de Gra-

tepot, dans le comté de l'Lslc Jourdain (iSSg).

A. 2'.)'.). — (Registre papier non folioté).

1595-1606. — Procès-verbaux d'arrente-

mcnt du «lomaine des comtés de L'Isle, Auvil-

lars et de différentes autres parties de la Gas-

cogne, reçus par maître Lafont, notaire de l'Isle

Jourdain.

Comté <ie Quercy

A. 300 (l/iassp — 2 pièces papiir, I parcticmiii.

1484-1'J77. — Privilèi.os. — DoiuaiiH- l'oyal

en Quercy. — Nomination par Charles d'Ar-

magnac, <ic Jean Bécays, notaire, comme gref-

fier du lieu de Caiulesaigues (l'ÎH.'î). — Copie

d'un mémoire relatif aux droits du roi, sur le

lieu «le Kéalville (XVl« siècle). — Kdil «lu roi de

Navarre, baron de Caussade. exemptant les

habitants de ce lieu de tout droit de garnison et

de logement de gens de guerre {i^JJ).
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A. 301 (Liasse-. pièces papier.

(XV^ siècle — 1597). — (omiés de
Quercy , ventes, anentemenls

, pro()riéU"s

particulières. — Arrentenient du droit de sou-

quet perçu sur le vin, consenti pour le terme
d'une année, moyennant une redevance de
quatre cent quaranle-scpt livres dix sous tour-

nois, par les consuls de Montauban en faveur de
Guichard Seguin, Pierre Gasc et Jean Burgarel,

habitants de ladite ville (XV" siècle). — Etat

des rentes appartenant à l'église Notre-Dame
du Puy de Figeac : « Eu seguo las rendas de la

« gleysa parroquiala de noslra Dama del Puech
« de Figeac. » |XV*^ siècle). — (^opie de l'acte

de divers cens et droits perçus sur les mas de

(,'assaignes, Bourdelles, Borias, etc., consenti en
faveur de noble Jean de Montaigu, seigneur de

Villars, par noble Jean de Tardieu, tant en son

nom qu'au nom de sa sœur Madeleine de Tar-

dieu (i58o). — Procès-verbal d'arrentcment de

la haute, moyenne et basse justice du lieu de

Floressac en Quercy, consenti par les commis-
saires députés par le roi, pour la vente et l'in-

féodation des biens de ce pays (iSq^).

A. S02 (Liasse). — 5 cahiers papier.

13C7-1470. — Rentes du lieu de Gorbarieu.

— Rôle des oublies levées dans le lieu de Gor-

barieu par le comte d'Armagnac : « En seguon
'< se las oblias tant de l'argent que del blal de-

« gudas en lo luoc de Gorbarieu a mossenhoi' lo

» comte d'Armanhac, senhor deldit luoc, a

(i causa dels accessaments et reconoyssensas

« fâchas per los dejos scrichts (iSo^). — Rôle
« des oublies levées à Gorbarieu par le comte
d'Armagnac : •< En sego se las hoblias degudas

« a mossenhor d'Armanhac en la castellania

(( de Gorbarieu per los fieusatiers de jots

« scrichts pagadayras l'argen a la festa de lots

« sants et lo blat a sant Jolia am la meytat de

« acaptes. » (iS'jo). — Etat des rentes levées à

Gorbarieu par Hugues de Roijuefort : « Aisso

« son las rendas et las hoblias et autres devers

« apertenens à mossenhor Hue de Rocafort,

'.< senhor de Gorbarieu, lastpialsse levan el dich

« loc de Gorbarieu lo jorn présent à treize de

« mayl'an i"379. » (iS^j)).—Gopie d'un actedin-

féodation de six séterées de terre, sises au

terroir de Gorbarieu, par Pierre Lacombe, curé

et syndic de l'abbaye de Lagarde, et noble An-

toine Pelfort, damoiseau, capitaine du château,

procm'eurs de noble Jean comte (lArmagnac
( l'î'i'J). — Etat des cens et péages dus par les ha-

bitants de Gorbarieu [x/^'jo).

A. 30.'{. (Liasse,. — 1 cahier paper. 4 pièces parchemin.

1532-1571 — Gomté de Quercy. — Gonq)-

tabilité. — Gopie aullientiepie du compte tV)in'ni

par Pierre Loi'rin, receveur du comté de Quercy,

pour l'année i5"3q-i533 : « (^om[)otus magistri

« Pétri Lorini, comissi ad receplam oïdiuariam

« villaeet senescalliieGalurcensis per dominum
« senescallnm Gatuicensem aul jud cem majo-

<( rem ejus locumtenentem nalivum comunssa-

« rium ad id expresse deputatum |)er dominos
<i thesaurarios Francie, medianlibus eorum
(< litteris institutionis predicLi Lorini ad dictam

« receptam commissi per diclum senescallum

« anl ejus lociimtenenlem transcriplis,de recep-

« tis et niisiis per eum factis ratione dicti oHi-

« cii, durante anno incepto in festo beati

« Johannis Baptiste millesimo quingentesimo

« trigesimo secundo et tinito in vigilia ejusdem

« festi vigesima tercia die junii millesimo quin-

« gcntesimo trigesimo tertio dicta die inclusa,

« etc. » (i532t-ro33). — Gopie de la requête

adressée par le syndic du pays de Quercy à

Monsieur d'Aure. lieutenant du roi de Navarre

et gouverneur de la Guyenne, pour le prier de

faire également répartir sur l'ensemble du pays

les frais et les dépenses qu'avaient faites les

cinq principales villes pour le logement et l'en-

tretien de la compagnie de gens darmes du roi

de Navarre. — Approbation de la précédente

requête par ledit lieutenant (i539). — Gomptes

des recettes et dépenses du comté de Quercy.

pour les années i54i, 4'^' 43. 44- — Ordon-

nance de Michel Erard, docteur en droit, com-

missaire et maître des requêtes de l'hôtel de

la reine de Navarre, prescrivant de faire

payer à maître Guichard Escorbiac, licencié,

avocat pour ladite dame, par le sénéchal

de Quercy, siège de Montauban, divers frais par

lui exposés (iS^i).

A. 304 (Registre) — Contcnanl. 2 cahif rs reliés ensemble.

Inn de 38, l'autre de 43 feuillets.

1512. — Fragments de terriers contenant les

reconnaissances consenties par différenls habi-

tants d'Auty et de Réalville, indicpiant les biens

tenus par les habitants de ces deux localités.

L'un dos deux cahiers comprend 77 déclara-

tions et l'autre i'36. A la fin de chacun d'eux se
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IfOMvc appi>>;é la menliim suivante : « Le pré-

n seul exliaiei ties sustliles i-ecoiinaissaïues a

« eslé lire «liiiiir eaieiia leini lians les areliils de

la ville lie Caoï-s. par inaistre Aiillioine Mos-

« lolae. noiaire royal de la diile ville, el remis

« dans lesdiclsarcliit's. au preallable laicle deue

« eullaliou avec icelle. nous, Jelian de Trassy,

« eoiiseiller el procureur du roy en la dicle

« seneseliaucée, sièjïc principal el présidial

t. dudil l^aors, presens à la dicle collacion et

« rémission d'iceluy caierin ausdils archils, en

V loy de «juoy nous somes soubsignés el fait

« sijjner ledicl Moslalac. noiaire, audil cayer, le

« vin^l-ueuliesme jiu-n du moys d avril, l'an mil

< ciu(| cent «luatre-viusïl-dix-sept.

\. -iOh (Uegi>lr<' pa;jier\ — (>'.)'.( feuillels.

1634-1635. — Copie des reconnaissances

consenlies en laveur du roi par les liabilanls

du lieu de Réalville : « Au nom de Dieu sen-

1 suyveni les reconnaissances faites par les

<i consuls, habitants et biens tenans de la juri-

« diction de Uéalville au prollil du roi. nostre

H souverain seijrneur, i)ar devant Messieurs

<( les commissaires depputés ()ar la souveraine

H court de Parlemenl à Toulouse, pour la

.. licpiidation cl rccojïuoissance du domaine de

< sa Majesté, à la réquisition de messire Es-

« tienne Goulle, advocal au Conseil, ayant

« Iraicté avec le roi pour la licpiidation de son

« domaine, ausquelles a esté procédé comme
• s'en suit. » La première reconnaissance est

celle des consuls du lieu de Réalville. En
tête du présent registre se trouve un réper-

toire de tous les actes qui s'y trouvent trans-

crits.

.\. :îik;. Regi^t^e papier . -- 2lt feuillels.

1552-1554. — Terrier du lieu de la Fran-

çaise, baronnie deCaussadc.— Le |)réseut regis-

tre contient les déclarations fournies par les

liabilanls dudil lieu. En Icle se trouve un
K'perloirc <les dillérentes déclarations trans-

crites dans ce volume.

\. :1ij7. Liasse I. 10 pièces papier.

1381-1582. —Baronnie de Caslelnau de .Monl-

mirail. — l'icces diverses, — Texte de l'accord

concluenire Iccomie d'Armagnac el YsarnEbral,

écuyer de Ciaillac, au sujet de la possession de
Caslelnau de Monlmirail : " So dejos escrigh

son las ctuivenensas fâchas, promezas et jura-

I

"

T-GARO.\.\E

das en la ciolatde Carcassona euiro nosJohan
comte d'Armanhac per nos. d une [nirl. el mi

Ysain Ebral, escudiei'. habilanl de (îualhac.

tl'autre pari, lo XIII* jorn del mes de sep-

teud)re l'an de nostre senhor milC(>C LXXXI,
Primieranient yo digh Ysarn Ebral ye pro-

mes el jurât, et prometi et juri sus lo libre

missal el la crotz et lo te igitur (jue yo avie

baylal et tlelivrat francament. a mon leal

poder, (loi, frau, malvada macliination et

dece[)lion cessans, quais que sian, al «ligh

mosseulior locointe d'Armanliacao a sas gens

(jue el oiiienara lo caslel del loc de Castelnuo

de Moutmiralli. ilcl pais d'Albiges. per far

d'acpicl (le lot en loi la volonlal de lui mos-

seulior la comte d'Armanhac. et me faire son

com[)anhon el de sou hostal. et lot dins la

i'esia de sant Micjuel propda venenl del pré-

sent mes de septeudire, am las coudilios que
dijos sensegueu, so es assaber : (jue yo digh

Ysain <lemore et deia demorar el digh caslel

am las gens deldil Mossenhor lo comte enlro

tant (jue la granl brugh que es a présent sus

lo pais sia |)assat, per que yo
i
uesca aqui

eslar seguramen. Item que si cas cra que del

caslel avant digh enfora la vila de Castelnuo

de .Montmiralh se [)rendia per las gens del

digh mossenhor la comte d'Armagnac per

forsa o aulramenl, que los bes et causas de

Od Ebral. mon frairé.iiabitaul de! digh loc, a

mon digh l'rairé rcmanlion sais et quicles,

que rc noihui sia ostat ni près et que lo digh

mossenhor d'Armanhac lo recepcha per son

com|>anhon et de son hostal coma mi. Item

que las gens de mosseulior d'Armanhac que
demorarau cl digh caslel de Castelnuo de

Monlmiialli, d aqui en fora, ni de la vila de

Castelnuo de Montmiralh si per nullia ma-
niera lo lenio, iio corran ni fassent ni portent

dampnage eu neguna maniera a las vilas et

locs lie (îualhac de la Yla el de Rabaslenx

d'Albiges, ni a neguu d'acpicls, ni als habitants

en aipiels ni de neguu delor si no que pe fe/.cs

de expies mandamcul del rcy de Fransa,

nostre senhor, o de son loctenenl en Len-

guadoc. Item que lo digii mosseulior lo comte

d'Armanhac me gelé quilti dins lo digh terme,

fâchas el accomplidas que yo li aya las causas

dessus diclias, de la linansa de mil sin(| cens

franxs d'aur el de las drechuras que degh al

connestable et portier de Turia,ct de un marc

d'argent que degh al clerc del capitani de



FONDS D ARMAGNAC 319

« Ttiria don soy piizonier, et olra que lo digh

« mossenhor d'Arnumliac nie aia terme de
« pagar ma diclia tinansa et drecliuras et lo

i( digli marc del argent entro al dit teime de
« sant Miquel.et me tassa donar et aver licencia

« de P. de Campanlia Angles de Turia. mon
« maestre, de qui sou prizonier, quem puesca

« aimar lo terme dessus digli. Item que la digh

« mossenhor la comte me prometa que d'a-

« questa causa el me defTendra del vescomte

« de Talart et del rey et m'en gardara de tôt

« dampnatge et m'en aia rémission et quittansa

« del rey. Item que lo digh mossenhor lo comte
« d'Armagnac et tots los autres que saben el

« tenen la nian en aquesta causa la tenhan

« sécréta que nulii autre home no la puesca

« sentir entro la bezonha sia acomplida et otra

« que yo digh Ysarn no pogues accomplir la

« causa dessus dicha, que so dessus demore
« secret, que no sia descubert per lor en nulha

« manieira. — Et nos,comte d'Armanhac dessus

« digh, aqui meteys, dol, frau, malvada maclii-

« nation et déception cessans, quais que sian,

« promezem et jurem et prometam et juram al

« digh Ysarn Ebral per la maniera que lo digh

« Ysran Ebral ha promes e jurât et es contengut

« dessus que nos el cas que el nos attenda et

« acomplisca la causa dessus dicha per la ma-
« niera et condition que promes et jurât ha,

« Ihi attendrem et accomplirem de ponhta
« ponht totas sas conditios avant dichas. sens

(( enfrange re en alcuna maniera, et que no
« farem guerra ni fareni far del digh castel de

« Gastelnuo de Montmiralh, ni de la vila si era

Il en nostra man.alsdiglis locs de Gualhac,de la

« Yla. de Rabastenxs ni à las gens d'aquels ni

< de negun d'aquels si no que o fezessen far

« del exprès mandamen o del reyo de son loc-

« tenent en Lenguadoc cum digh es dessus.

—

« Et es assaber que de las causas dessus dichas

« foron fagii dos cartels d'una ténor, un per

« cascun de nos partidas dessus dichas, sage-

« lats del sagel secret de nos comte d'Armanhac
« et del sagel de mi Ysarn Ebral dessus digh a

« maior fermetat et fe et testimoni de totas las

« causas dessus dichas, en presencia de mos-
« senhor Berenguier apelat Meno. seniior de
« Castelpers, cavalier, de Manant de Clerc, escu-

<< dier, et de maestre P Jovin qui lo présent
i< cartel escriot. lo quai es aquel de mi Ysarn
« Ebral.» i38i). — Copie de différentes procu-

rations données à Guillaume Atour par Âlerlin

de Gourdebœuf, capitaine de (^astelnaude Mont-
mirail, età ce dernier, par le comte d'Armagnac

(1478;. — Etat de la haronnie de Casleln;>u de

Montmirail présenté à maître Michel lù'artl, con-

seiller et maître des recpièlcs ordinaires de la

reine de Navarre : « Remostration et estât des

« atfaires de la baronnie de Chàteannenf

« de Montmirail cpie je, Balthazar Vitalis, pro-

« cureur pour la reyne de Navarre, dame
<! baronnesse dudit lieu, fait à vous egrege

« parsonne, et très honoré seigneur, monsei-

« gneur maistre Michel Erard, conseiller et

« maistre des reciuestes ordinaires de l'hostel

« Sa Majesté, commissaire à faire les baulx et

« arrentements de ses comtés de Roudez et

« quatre chastellenies de Rouergue et à mes-

« sieurs du conseil de votre suite, à ce que y soit

« pourveu et ordonné et par moy exécuté suy-

« vaut vostre bon plaisii' et commandement
« pour la conservation du bien et domaine de

« Sa Majesté. » (XYP siècle, sans date.) — Frag-

ments de deux pièces de comptal)ilité se rap-

portant à la baronnie de Castelnau de Mont-

mirail (XVI« siècle). — Copie de l'engagement

pris par les consuls, syndics et habitants de

Castelnau de Montmirail de faire au château de

ladite ville différentes réparations spécifiées

dans l'acte (i564). — Copi.' de différentes pièces

se rapportant aux arrentements des biens de la

baronnie de Castelnau de Montmirail pour

l'année i566 (i566). — Copie d'un acte de

Jeanne, reine de Navarre, accordant à Clédier,

capitaine de Castelnau de Montmirail, la jouis-

sance d'un pré (i56()). — Copie d'un acte de

noble Michel Erard, conseiller et maître des

requêtes ordinaires de l'hôtel de la reine de

Navarre, commissaire par sa Majesté, député

sur les baux à ferme des revenus des comtés de

Rodez et de la baronnie de Castelnau de Mont-

mirail, accordant aux fermiers des revenus de

ladite baronnie pour les années io66-io6g, un

rabais de i5o livres, lesdits fermiers ayant été

troubles dans la jouissance de leurs droits par

les événements survenus pendant l'année 1567-

68(1571). — Copie d'une pièce de procédure se

rapportant à une action engagée devant le Par-

lement de Toulouse contre les consuls de l'isle,

parles habitants de ladite ville, appartenant à

la religion prétendue réformée (i582}.

A. 308 (Registre). — 203 feuillets.

1451-1460. — Baronnie de Castelnau de
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MoiiUnirail. — llci;i>iio toiik'iKiiil li's actes de

lau/.iiiii's. dinrt-odatiuiis. ilaiToiitoiiieiils (.-oii-

seiilis |iiii IfS |)ri>oiiii"m>i du loinle d'AiiiiaKHai",

en ta\«Mii-des con^nU fl lialiilaiils de L'asteliiau

df Monliiiiiail.

\. :îO!l Registre.. 129 leuillels.

14711480 - Haioniiio de Casldiiaii (1(>

MiiiUmiiaii. — Hef,'istio contenant les actes de

laii/.in)cs cl dinlcodalions. consentis en l'avenr

de la liaionnie il" C.astclnau de Monlniiiail, j)ar

Merlin de ('.ourdelnvul", capitaine dudil lieu de

Ca^telnaii de Montniirail et procmenr de noble

Gcoiiîes de la Ticmoiiille, seigneur dndil lieu.

—

En tète du présent registre se trouvent deux
répertoires des actes ([ui y sont contenus. Ce
rcjfi>ti'C contient, comme le précédent, sur la

face intérieure de sa reliure, divers liafîinenls de

uianusci-jl-i (lu XII" si«"'cle.

A 3111 (l^vistre). — 125 feuillets.

1910 1400. — Haronnie de Casieluau de

Montniirail. — Couiptabilité. — Com[)le des

recettes et des dépenses faites jiar Manaud de

("-lergue. capitaine, cliàte'ain et receveur du lieu

de Castclnau de Montniirail pendant les années

r3;)i-i 4<H>.

A. :>11 Registre papier). — iû6 reuillet.n.

1526 — Judicature de Verdun. — Registre

contenant les actes de reconnaissance consentis

par les liahitanis de Verdun : » Sequntur reco-

< gnitiones fendoruni ac rclrofeudoruni do-

« mayni domini nosiri régis in judicatura Ver-

« duni senescallie Tliolosanc, l'acte anno Domini
« millesimo (pjingfnlesinio sexto et die sep-

« tims mensis junii per egregiuni virum magis-

% IruMi et dominuiu Geraldum Guerini, jurium
" liccntiatum advocaluuique in suprema par-

• lanicnti Tliolose curia, comuiissariiim deppu-
( tatniu et clectuni per inagnilicos et potenles

I viros dominos llic^aiirarios regni Francie ad
« hoc spccialilcr ciMi^lautibus litteris regiis

» «•ommissionalibus cujus commissionis ténor

<t seipiitur et est lalis. fie... >i Le présent re-

gistre, comme l'indicpic la mention placée au
bas, n'est (|u'une copie du registre original, faite

en lOa.j. — Les fcudalaires dont les reconnais-

sances se trouvent transcrites dans ce volume
sont ; Pierre (2anet. oailliard Fayolte, Vidal

Rastays, Raymond Dirai, Guillaume Rigoune,
les c(jnsuls de Houillac, les c(jnsuls de la
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Graulliet, Guillaume Pascalelte, veuve de Jean
Lafaurie. Mondine l*enclicnat, (îuillauine Gui-

lliet, Arnauld Gendre. Dominitiue Riga! prclie.

les consuls de Vigneron, les consuls d'Ksca-

zeaux, les consuls de Sérignac, Aslrugue Roze,

les consuls de Raulet. les consuls d'Ardizas,

Pliilip|)e de Montfaucon, Biaise Vigno'.es, ,Iean

Fourgons. Bernard de la Taillie, Jeanne Del-

mas, Jean Dirai, Antoine et Barthélémy liar-

banas, Pierie Fontilhe, Robeil Lajiarre, Bar-

thélémy Salomon, Pierre Ainaud, Dominiipie

du Vignain, Guillaume Douât, Antoine Couze-

ran, Jeanne Gayrac, Jeanne Reilhes, Pierre

Rey, Arnaud Affaires, Guillanme du Vignan,

Guiot Gonstans, Antoine Suque, Jean et Fran-

çois Gazais, Jean Delmas. Raymond Delfut,

Bernard de Montfaucon, Auget Escudié, Ber-

nard de Forti. Pierre Laiiusse, Pierre Sé(pié,

Pierre Chanvre, Jeanne Delpeeh. Antoine Gi-

neste, Pierre Sieurac. Pierre Montardy, An-
toine Prunières, Guillaume Dumarqués, Vidal

Romiguières, Arnaud Dumarqués, Barthélémy

Restayré, Jean Nadal, Bernard Gautié. Pierre

et Bernard Lanas, Bertrand de (]apdeville,

Jean Capoulade, Jean Sicpié, Jean et Guillaume

Télé. Guillaume Yeissou. Antoine Robert, Jac-

ques Moulon, Maihurin Deschamps, Bernard

Granet. Anne de Montfaucon, Bernard Mira-

loup, Jean Semba, Arnault de la {{ernardie,

Jean Dcisol. Philippe de la Bernardie, Meric

Delfau. Rodrigue Paulric, Pierre Vernes, Phi-

lippe Gumenges, Pierre Dirai, Hugues de la

Bernardie, Ysabeau de Negrevelle, Pierre Las-

combes, Mandetle de Moulon, Barthélémy

Larroque, Etienne Esparvier, Pierre Merune,

Antoine Constans, Jean de Labat, Barthélémy

Escudié, Jeanne Andrieu, Jean Albert. Jacques

Azéma, Jean de Laygme, Bernard Vert, Pierre

Cavalié. Antoinette Bouissoune, Bernard Simon,

prêtre, Nicolas Jaunies, Antoine Marty, Pierre

de la Bernardie, Jean Bessières, Jean Capou-

lade, Antoine Galabert, Jean Galabert, Pierre

de Labadic, Bernard et Pierre Vert frères,

Pierre Milhau, François d'Aujac, Jean de Vaur,

prêtre, Doniini(pie de Béral, Raymond Cam-

pagne. André Maurane, Jean Bachine, Pierre

Escudié, Laurent et (îaillard Campagne, Ray-

mond Dclhom, Antoine de la Vergogne, Ray-

mond Laval, Jacfpies Faujan, Antoinette Tou-

zère, Pierre Claverie, Bonnet Granier, Pierre

Bacqué, Bernard Vergues, Jean et Bernard

Becade, Antoine Couzerans, Guillaume Rey,
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Bertrand Cavalié, Jean ]Monciu|, Barlliélemy

Larrociiie, Olivier Molinié, Guillaume Delsol.

Antoine IMaurel, Jean Crouzalié, Jean de Las-

combes, Bernard Sendrailli, Pierre Bannier,

Pierre Lairo(|ue, Raymond Bacliime, Bernaid
de Vanr, BeÈioit Pôlissier, jnètre, Jean Ray-
naud, Jac(|ues Delmas. Odet Carrière, Guil-

laume de Eordeneuve, Guillaume Rivière, Louis
Blazy, Raymond Barrière, Jean Dellour, An-
toine Rieole prètie, Antoine Reillies, Piei're

Granet, Bernard Kseudié, Pierre de la Ber-

gogne, Jean et Raymond Barllie, Jean Lanusse,

Guillaume Bénecli, Pierre Fermes, Jean Tliouy,

Guillaume Rajol, Ciuillaume de la Porte, Jean
Gineste, Bernard Simon, Jacquelte Galahert,

Pierre Simon, Pliilippc de Qucrcy, Pierre Va-

lette, Guillaume Tremollie, Etienne Crouzet,

Lej^er Aussiac, Arnaud et Guillaume Gouderc,

Pierre Dupoilal, Bernaid Bonliomme, Pierre et

Jeanne Espinasse, Berenger Panatîé, Guillaume

Penchenat, Pierre Lacoste, Durand Micjuel,

Pierre Estelle. Bernard Lanusse, Jean Granet,

Bernard Laroze, Arnaud Cumenge,AntoineVoul-
te, Etienne (À)urrac, Géraud Lalande, Jean ÎNIon-

tayne, Pierre Empaillé, Hugues Lanusse, Car-

donne Palancjue, Anioine Pantié, Marguerite

Barl)assale, Jean Sauzct, Jean Azéma, Raymond
Verdeilli, Raymond Rival, Raymond Barthe,

Géraud Rature, Pierre Dirat, Pierre Ayral,

Ravmond Falga, Jean Yilean, Vidal Molinié,

Bernard Foucpiet, Guillaume Azcmar, Arnaud
Pérès, Jean Das([ues, Jean Azéma, Anioine
Cornac, Catherine lîuU'et. Jean Barihe, Antoine
Pechméjean, Micliel Falguière, Jean Véléré,

Bcatrix Barthe, Raymond (îardèle, les consuls

de Saint-Salvy, Raymond DelvlUe, Guillaume

Gouze, Main Cjouze, Jean Bordalat, Fiançoise

Davignon, Etienne Thouzé, Vidal Duvila, Ber-

nard Dellerlre, Louis et Bertrand Thousé,
Guillaume Vergues, Jean Roquesegal, Jean

Dutertre, Louis Thouzé, Antoinette Escudié,

Antoine Escudié, Bernard Becade, Laurens

Cam[)agne, Bernard Campagne, Jean Escudié,

Maihurin ïabays, notaire, Guillaume Delmas,
Pierre Chambot, Pierre Dutour, Berthoumieu
de Capdeville, Guillaume Thezan. Anto nctic

Jouglar, Antoine Cluzel, Bernard Gaulié, Pierre

Gendre, Bernard Gendre, Arnaud Riouze, Ray-
mond Granier, Anioine Sabalicr, Jean Lenies-

tre, Pierre Riquel. Jean Delacourt, Bernard

Gautié, Bernard de la Palme, Pierre Gazais,

Roger de Montauzié, Pierre Bouyssou, Jean de

TaRN-ET-GaRONNE. — SÉKIE A.

la Faurie, Pierre Dufour, Pierre Serres, Pierre
Gendre, Raymond Roumiguières, Pierre de
Veilhan, les consids de Verdun, les consids de
Mas-Grenier (i5a()).

Comté de Béarn

1368-i370. — Enquête faite an sujet des
violences commises par les gens de guerre. —
Procès-verbaux des dépositions faites par de
nombreux témoins. (Pièce incomplète; manque
le début.)

Comté de Foix

A. :U3 |1 regislre;. — Popior, non folidlr.

1450. — Donnezan. — Registre contenant
les droits, cens et reconnaissances dus par les

habitants de Donnezan à Gaston, comte de
Foix : « Seguen se los dreyls de senhoria que
0. mossenhor Gaston lo ters, per la gracia de
« Diu comte de Foix, senlior de la terra de
« Doncza, comta de Begora, senhor de Béarn,

« vescomte de Castelbon. de Marsan, de Gavar-

« don. de Nebosan, de Lautrec, de Villamur,

« vescomte et senhor de Narbonia, senhor de

« Calmont, dels émoluments que ha en ladita

« terra de Doneza, cum son los ces et oblias

« que pren en ladita tei-ra et per los azemprins

« d'a(piela, et aixi ben la leuda (jue se leva en
« la dita terra, ha acostumal de levar, et aixi ben
« la desme dels blats et dels carnavalalges, et

« aixi ben los paslenx de las monlanhas et la

« quesla que los cossols fan, et totz los autres

« dreyls de senhoria que mondit senhor ha en

« ladita terra, aixi cum los cossols et autres sin-

« gulars de ladila terra rcconoguen per davant

« mi Arnaud Esquerrier, notari et thesaurier

« deldit comtat de Foix et terra de Doneza, ab

« caria recebuda per mi dessus dit, thesaurier,

« del las causas que appertenen a mon dit

« senhor. Feyl foc à Quieragut lo dimenge a

« vint e 1res d'aost, l'an mil quatre cens et sin-

« quante. » — Copie des reconnaissances faites

« par les consuls de Donnezan et par difrérenls

habitants des lieux de C)uéi'igul, Carcanières,

Puy-Gabeil, Mourouscle, Mijanes, Artigas, Rose.

Sous, Campagne (i45o).

41
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A. .tl» 1 calilor papier, non foliolô).

XV!"" siècle. — Uoconnaissames diverses

conseiilics t-ii lavoiii' du comte d'Arinafjnac par

tics hahilauls de Mazéres et de dillereuls autres

lieux, iiolainmenl de Hruilliois. (^l)oeuineiil eu

mauvais étal de conservation.)

A. 'n"i Hciri^li'*' papier. — 24(i feuillets: plus 1 caliior pa-

pier, foliole de .«M Ji 418.

1563-1588. — Comté de Foix. — Arrente-

meiits et inléodations. — Eu tète ilu premier

registre se trouve le litre suivant : « Re}^:estre

« aullientiquc tant des instruments de nouveaux
<f fiefs et inféodations que aullres du domaine
« et patrimoine de très illustre princesse la

« Royne de Navarre, en ses comtés de Foix,

« (pie aultres ses terres, faicts par Monsieur
« mestre Fiancoys d'Usson, docteur es droits,

« conseiller de ladite dame, conservateur et

« refTormateur de ses dits domaynes et patri-

« moine audil comté et terres, par ladite dame
« député dcspuys le décès de monsieur de
« Rcireslo. letcnu par moi, Jean Ri,y:nac, notaire

« de Foix, ffrcllier dudit domaine, pour ladite

« dame exi)iessémcul député. >. — Frafjnient

d'un répertoire des actes d'arrentemeuts et d'in-

f'éodations insérés dans le présent volume. —
Copie des letlies de Jeanne, icine de Navarre,

concernant maître Franc/ois d'Usson, « j>:énéral

refrormatcur >> du domaine de Foix (i5()3j. —
Procès verbaux des dillércnts actes d'inféoda-

tion et d'arrenlement, passés par ledit François
d'Usson, en vertu des [)récé(Icnles lettres, et

reçus par maître llipruac, notaire (i.")(j'3-i576). —
Sur la couverture du second cahier se trouve
transcrit ce litre : « Cayer courrcnl du rcffcslre

" des inleudalions cl aullres actes du domayne
« du roy de Navarre en son comté de Foix,

« retenus par moy, Jean Ri^'uac, notaire de
'< Foix, predier dudit domaine, y. Ce cahier, (pii

va du folio 3i)i au foli<i 'JiS, u est (pi'un fia^»^-

menl d'un autre reijfistrc et coulicnl dillércnts

actes darrentemcnl ou d'inléodalion reçus j)ar

ledit Rijînac. de i.jH.") à i.oSS. — Le premier de
ces re^islres est relié avec une grande pièce
parchemin si-née Ri^rnac, de l'année lôihi, et

contenant diverses iiièces relatives à la vente
des [talus et fossés du chîltcau de Vasiliac, au
comté de Foix. Le secon<! est éf;alemenl cou-
vert avec un Craf^ment de pièce de l'année i3-(},

se rapp<Mlanl, à ce (pi'il parait, à la liijuidalion

d unr succession.

Inventaires du Fonds d'Armagnac

A. .tir, I cahi.M- papier . — .IK IVuillels, inaii.pie le .lohut.

XIV» siècle. — Fragment d'un inventaire
de dillércnts documents intéressant le Rouergue.
Cet inventaire, dont il maïupie, du reste, le
début, contient l'analyse des litres se ra|)por-
lant à l'ancienne famille des comtes de Rodez,
antérieurement à l'avènement de la maison
d'.\rmagnac. Les documents (pii sont analysés
vont des dernières années du XH»- siècle aux
premières années du XIV" siècle. Le présent
cahier eonlient en loul '38i analyses de docu-
ments concernant à la fois la famille et les
biens des anciens comtes de Rodez. (Sans date,
XIV* siècle: postérieur à la mort du comte
Henri de Rodez, vers lîJai.)

A. :tt7 Re<jistre\ — Pa|)ier, non folioté.

X"V siècle. — Inventaire des litres du
comté de Rodez. — « So es lo repertori soma-
« rioment fayl dels libres el papiers, lelias,

« insirumens et aullres documens el scripturas
« faïl de eonmiandamcnt de mossenhor lo
« comte «l'Armanhac, de (juo (pie es liobat en
(( l'oslai de mossenhor Ramon Roquela, son
« secretari et auditor de comptes en son pais
« de Houergiie, et per exprès de las scripturas
« (pie toquau à mon dit seuiior el à son hostal,
« per me, R. d'Astugaii, senlior de Corne Rayliu
« de Rruliies, coMuiiissari deputst en a(|uo (ar
« per mon dit scnhor, et présent ab mi maeslre
« Aulhone Del Ser, procuraire général de mon
« dit scnhor, en sou pays de ijouerguc. .. Le
présent caiiier contient surtout l'analyse des
pièces de la couq)tal>ililé dudit Ramon Rou-
(pielle. dans les premières années du XV' siècle,
uotannnent de l'Jro à ifui. Une pièce mérite
dèlre spécialement signalée, c'est celle qui
conlieni l'énuméralion des joyaux engagés à un
marchand de Toulouse jiour le payemeiil i\u

comté de l'Isle : (( Autra <iuillansa el reconoys-
« sensa faita aldil Roiupiella, de certans joyels
« (pic son estais recobrals de Naudo Geiardela,
& merchanl de Tliolosa, al (pial eian estais em-
<( jicnhals per far lo pagamen del comia; de la

« Vlla, so es. etc. » Un second petit inventaire
inséré dans le jirésenl volume se rap|)orle aux
dociimcnls concernaul les recelles el dépenses
faites pour la comtesse d'Armagnac : « So
«jus scriiil son los inandamcns , documens

,



SKRIE A. FONDS D ARMAGNAC

« reconoyssensas et diversas leiras toquans las

« besonlias de madaina d'Armanluic, que son

« tots en nna corda. » — Diirérentes pièces de

<^oinptal)ililé et d'inventaires du XV« siècle sont

attaclices au présent volume, notamment l'in-

ventaire d'une cuisine (XY-' siècle).

.\. 318 (Regislre\ — 110 IVuilk-ts, papier.

X'VI® siècle. — Inventaire des litres et

documents concernant le comté de Rodez et

appartenant à la maison d'Armapnac, déposés à

la chambre des comptes à Alenc^on. Ces docu-

ments provenaient, comme l'apprend la notice

mise en tète du présent inventaire, de la famille

d'Estaing, dont un membre, dom d'Aubiac,

avait été procureur du comté de Rodez. Le pré-

sent volume est relié avec une pièce en parche-

min de l'année 1490, contenant les conventions

matrimoniales conclues à l'occasion du mariage

de Pierre Merlet, notaire de Rodez, avec Cécile

de Mayres, tille de Jean de Mayres, licencié en

lois, habitant dudit Rodez.

A. .319 (Registre . — Papier, non folioté.

1501 — Inventaire des titres de la maison

d'Armagnac déposés aux archives de Rodez par

Labessat, notaire. — Au bas du présent registre

se trouve insérée la mention suivante : « La-

« quelle présent inventaire, contenant unze

« cahiers, cestuy comprins, de minutes, a esté

« faicte et parachevée audict lieu de Rodez, le

« samedi douziesme de mars mil cinq cens et

« ung, par nous dessus nommés en l'inlitula-

« tion du procès verbal qui est mis en escript

« au commencement de cest inventaire, en ung
« caier à part qui n'est point comprins esdits

»« unzecaiers, et ont esté rappoilécsetmises par

« nous es archifs de ladite ville dudit Rodez
« toutes les lettres, titres et enseignements de

« la dicte maison d'Armaignac, (pii nous ont

« esté bailhés pour inventorier, ensemble tous

« les autres documens qui n'ont poinct été

« inventoriés, tant bons que de non valoir, les-

« quels documens qui sont bons et qu'il faut

« inventorier avons mis à part pour iceulx in-

« ventorier quant temps et lieu sera, et pareil-

« lement aussi avons mis à part les titres (jui

« sont quasi de nulle valeur et en une petite

« chambre et empaquetés et ont esté i'aictes les

« choses dessus dictes c'est assavoir ledit inven-

« loire, appelé avec nous, maître Guillaume

^ Cayssiels, juge d'appeaux de ladite comté, et
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« reportées toutes les dictes lettres et documens
< en la piésence de maître Jehan Bourdelot,

<. conseiller du Roy et son procureur général en
< sa court de Parlement à Paris, lequel a veu et

'< leu et faict prendre par exlraict desdits docu-
'< mens ce (;ue bon luy a semblé pour servir et

« valloir au Roy, nostre dicl seigneur, dudict

« maistre Guillaume Cayssiels, ayant une clef

<v desdites archifs (jue luy feisl faire Monsieur
« Baronnat et baillée par luy à son département
'< audict Cayssiels (juant il s'en alla à Lyon et

« qu'il a toujours gardé depuis et encores a

« se présent en sa garde, et de maître Pierre

« Esclavissat, garde desdits archifs de Rodez,

'< ayant aussi la principale clef desdits archifs.

« En tesmoings descpielles choses nous avons

« cy mis nos seings manuels le XVl" jour de

« mais mil cinq cens ung, etc. » — Le présent

registre est en assez mauvais état de conserva-

tion, les premiers feuillets sont lacérés.

A. 320 (Registre). — Papier, 297 feuillets.

1501. — Inventaire des titres de la maison

d'Armagnac déposés aux archives de Rodez. —
Le présent registre n'est qu'une copie du précé-

dent et se termine comme lui par la mention

transcrite plus haut et commençant par ces

mots : « Laquelle présent inventoire contenant

« unze caiers cestuy comprins de inynute a esté

< faicte et parachevée audit lieu de Rodez, le

« samedi douziesme jour de mars mil cinq cens

« ung, par nous dessus nommés, etc. »

.\. 321 (Liasse). — h cahiers, papier.

XI"V^-XVI'" siècles. — Fragments d'inven-

taires de titres du comté de Rodez, du Xn'*" au

XVI'' siècle, appartenant à des inventaires géné-

raux ou à des inventaires rédigés à l'occasion

de ditl'érents procès. — Inventaire fait à la réqui-

sition du duc d'Alençon et de sa femme, des

titres, papiers et documents qui se trouvaient

entre les mains de feu Bernard iMilhau, ancien

trésorier du comté de Rodez.— Copie des lettres

du roi François I"""" relatives à cet inventaire

\. 322 (Registre!. — Papier, 712 feuillets.

x568. — Inventaire des titres de la maison

d'Armagnac, rédigé par Raymond Cayron et

Jean Bonal : « Inventoire des titres et docu-

« mens et enseignemens de la conté de Roudez,

« quatre chalellenies en Rouergue, baronnie de
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Manu\s, Monlmiialli. (".aiissinK", xisioinlt'- do

w CUt'y.N-<i'l el aiillrcs U-iros cl scifjiu'uiies, dc[)-

<.< peiulaiis (lo la niaysini d Ai'ii)aii;:iiac, laiil (k><;a

« tHK- «iela la riviôii- <lo (.luaroiiiie. iippaïU'iiaiis

V il la Iloyiu' do Na\ari-t'. ooiili'sso, \ ioonli'ïJse

V L'I haruniu-sso «Irsdii-U-s coiilos, vioonlos et

s. bariiuiiios, tiouvôes dans lo liosor ol aïoliirs

« de ladielc eoiilé de Hondo/. laiol i)ar nous,

« Kaviiuiiid de Cayron, dooloiir '-s «Iruils. eon-

« seiller. niailie des ro(|iièles ordinaire de

« l'Hoslel <Io ladiole dame, ol .lolian Honal,

« fTiellier el ^Mido desilils Irésois el aroliils de

.( latlile eonlé, eonnnissaires à ee par ladiole

« «lame doppulés ooinnie appori par lelUes de

(( commission <le la dite «lame à nous adresst'es.

« ey insensés, ledit invonloiie oonnnencc el

« e«)ntinu«!' les ans et joni's ey-apri's d«'clarcs. »

— Copie«les«liles lellrestlc oommissi()n(i5()(i).

—

Les «locumenls analysés «lans le piésont inven-

lairo sont olassi-s «lans l'ordre suivant : llodez,

Cand>olas, Cabres[iine, Salles-Comlaux, Ro-
tlolle, Monlioziei'. Houdou, BiMunent, Mar-
cilliac. Monlazio, S«'j,'ur, Schazae, Aubin, Rignac,

Mmijoux el lo Moiiicr, Issène el la Resse,

AlpiHch el Laealin, l'rades el pont de Salais,

Montpeyroux, Cassagnes-Conilaux, les cpialie

clialollenies, Lagniole, LalIO<ple-^'alselJ;ue,

bainl-riéniès, Cassagnes-Regonlies, Knliaygues,

Ca[)donac, hommages el oompositioîis, ressorts,

leslamcnls el mariages, restitutions el aboli-

lions, pensions et alliances, ac(piols, commun
«le paix, livres de reconnaissances, livres de
lauzimies. acaptes, finances, livres «l'iiommagcs

et dénond)remenls, cicalion d'oirices de no-
taires, comptes-rendus, livres de registres de
notes secrètes el inventaires, livres «l'airermc

du revenu du comli'- de Rodez, registres de
divers noiaires, baronuie «le Caslelnau «le Mout-
mirail, baronuie «le Caussade, vicomié de Creys-
sel el baronnies de Meyrueis et Rocjuefouil,

Figeac, vicomti- de (larladais, « Plaidoyers
« l>ai U's au Parlement «le Paris à cause de la

<i succession des maisons d'Armagnac el de
« Roudez, après le Irespas de Jean ciurjuiesme,
<i comlc d'Armaignac et de Roudez, avec les

'< mémoires el inslruclions concernant l'eslat

« dcsdiles all'aires, monnaies, mines, foires el

c marelles, lellres diverses des rois, papes et

'i autres grands seigneurs au comte «l'Aima-
(( gnac. » — Un répcrloire placé en lèle du
registre permet de relrouver chacune de ses
subdivisions. Les deux derniers articles men-

lionnôs par ii' roperloiit", don! nous venons
d'indiipier les «lillVrenls cliapilrcs, >oiit ainsi

rédi.trés : « Un.i; gi'aud oonVi- sni' l"([iicl osl

« escripi litres do la maison de SoviTao iu>n

V vérillios iiy iii\fiiloi iis. Piusioiirs sacs (piy

« ne «'oncoriionl les coulis àc Rouiloz. \ iscoulés

« cl baronnies ilonl nionlion osl laiile au pré-

« sent invenloire lesquels l'aull visillor. sorvans

« pour les comios d'Armaignac ol dop[)en-

« (lances » (i5(.i(i .

A. .îi.t n.-^'i^ln- .
-- P;i|iioi', HW, fiMiillols.

1612. — liivonlaiio «li's litres de la maison

d'Armagnac «loposés au «liàloau de Lecloiiie :

<( Inventaire «les lillres «lu trésor d'Armaignac

« (]uy sont au «liàlean de Let'louro. l'aicl par

<v maisire Jean Dupin, conseilU-r «lu Roy. garde

« des titres de Sa Majesté «jni sont an cliàleau

« de Nérae, el secrélairo «le la Cliambre des

(( comptos en ladi«'le ville, en vertu dv la com-
« mission à nioy adressée, à la réipiisition «le

« noble home. Raniond de Martin, conseiller

« el maisire d'hostel t)rdinaire de Sa Majoslé et

« adjudicalaiie de l'ancien domaine de Navarre

« par monsieur maistre Ramond Dul'aur. aussy

« conseiller de sa majesté, lieutenant général en

« la senescliaucié do ("ondomois et commissaire

v< depputé par sa majesté pour l'exéeulion du
« bail dudit ancien «lomayne. à quoy l'aire j'ai

« commencé «le procéder après cju ou voilure

« dudit trésor m'a esté faicte par messieurs «le

« llaumonl, lieutenant particulier, «le Fabry et

« «le Marcilly, conseillers eu la cour de la sénes-

« cliaucée d'Armaignac, et «le Lal'on, noiaire et

« trésorier «lu doniayne, secrétaire «lesdils ar-

« ch'fs et garde dudit trésor, le ciiKpiicsme jour

« de septembre l'an mil six cens «loii/.e, ol ioel-

« luy continué par dos chapitres et lettres al[)lia-

« béli(piesjus(prà paraciiovcmcnl, suivant ladite

« commission dont la eneur s'ensuyl. » Copie

dcsdiles lellres de commission. — Le préseul

inventaire est rédigé selon l'ordre de classe-

ment suivant : Chapitro l»"', mariages et allian-

ces; chapitre II, IcsIanuMils : cliaiyilie ]\l, hom-
mages et dénoiMljM'moiits; chapitre IV, dons,

privilèges, octrois, immunilés et franchises:

cha[)ilre V, seigneurie de Leclourc et vicomié

de Lomagiie: chapitre VI, vicomié d'Auvillars;

cha[)itre VII, vicomte de Rriiilhois; chapitre

VIII. vicomte «le Fézenzaguel; chapitre IX,

comté de l'Isle en Jourdain et vicomte de

Gimoès: chapitre X, comté de Fézenzac; cha-
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pitre XI, comié de Pardiac; chapitre XII, comté

(lu Bas-Armagnac: chapiti-c XIII, seigneurie de

Rivière-Basse: chapitre XIV, seigneurie d'Eau-

zan : chapitre XV, baronnie de Tournon: cha-

pitre XVI, papiers mêlés. Un répertoire placé

en tète du volume permet de retrouver chacun

de ces différents chapitres.

Papiers divers provenant du fonds d'Armagnac
et n'ayant aucun rapport avec ledit fonds

A. H-2i (Liasse). — C papiers, 2 parclu

1342-1775. — Papiers divers. — Petit cahier

contenant la procédure suivie devant le recteur

royal de Montpellier, Hugues de Carsan, dans

un procès relatif à la propriété d'une maison

sise dans cette ville, soutenu par Ermesende

Givate, veuve, lille de Pons Lambert (iS^a). —
Rôle de différentes albergues dues à l'évèque

de Maguelonne (XIV*^^ siècle). — Texte dune
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transaction intervenue entre le prieur de Notre.
Dame-d'Alet et le chapitre de l'église cathédrale
de cette ville, au sujet de la jouissance des fruits

levés dans la paroisse de Pouzouville, diocèse
de Toulouse (i5oo). — Fragment d'un cahier
contenant différentes reconnaissances pour des
terres sises dans le comté de Castres (XVPsiècle)
— Rôle des cens et rentes dus au monastère de
Saint-Lyons (i558). — Copie d'une transaction

intervenue à Valleraugue entre Eugène Bonet
de Camprieu et (îibron, notaire de Rodez lo-i].

— Copie de différentes pièces de procédure se

rapportant à une action engagée ou soutenue
par Arnaud Deydié, comte de Ribérac (iGio.

Document en très mauvais état de conserva-
lion). — Acte de règlement d'une succession,

intervenu entre Jean Marty, habitant du lieu

de Musse, paroisse de Léribosc, et Jean-Pierre

Marty, habitant de la paroisse Villenouvelle, à

Montauban (1775).
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Cette table comprend, rangés par ordre alphabélique les noms des personnes, les noms de lieux,

et les noms de matières qui figurent dans le présent volume.

Les chiffres qui suivent chaque article renvoient à la page ; les chiffres simples se rapportant à la

première colonne, les chiffres marqués d'un a à la deuxième colonne.

A

Abadie (Arnaud d'), 243 a.

— (Bernard d'), 243 a.

— (Domenges d'), 243.

— (Pons d'), 299.

Abadille, pré, vers Nonenque
(Aveyron), 129 a.

Abéron (Pierre d'), 243 a.

Actes notariés, contrôle, 5, 7, 16 a,

17 a.

AcuTis (Castrum de), Aguts (Tarn),

311.

Adémar (Guillaume). 94.

— (Hugues). 284 a.

— (Raymond), 94.

— (Pierre), 94, 94 a.

— , seigneur de Villelongue, 99 a.

Adhémar (Guillaume), 111 a.

— (Hugues), 93, 282 a.

— (Hugues), seigneur de Lombers,
280 a.

— (Jean), 52.

— ^Raymond). 90, 111, 114, 153 a.

Adjudications, 17 a.

Adouard d'Armagnac, 254 a.

Adot (Louis), 253 a

Adrien, pape, 133.

Affayres (Bérenger), 24 a.

Tah>-et-Garon^"E. — Série

— (Raymond), 24 a.

Agarin (G.), 87 a.

— (Guillaume), 195, 195 a.

Agathe, dame de St-Sulpice, 288.

Agen (Lot-et-Garonne) : baile. 295 ;

bailie, 23 a ; chanoine, 300 ; con-

suls, 307 ; couvent du Chapelet,

254 ; évêque, 67, 293 a, 294 a,

297 ; moulin, 51 a ; officiai,

293 a ; sénéchal, 70 a, 293 a.

— paroisse de Rodez. 187.

— (Pons d') 156 a.

Agenais : barons, 307
; juge, 294

;

sénéchaussée, 40, 49 a, 73 a,

290 a, 294 a, 295, 306, 306 a, 307,

310.

Agens (Jean d'), 113 a.

Ager, vicomte, 286.

A.GNÈS. femme de S. Larnaudie, 89 a.

—, fille de G. de Fossat, 304 a.

Agnus (Vidal), 303.

Ag 'UT (1'), rivière, 288, 289.

— (Foulques d'), 34.

Aguissol (Bernard), 106 a.

Aides, 1 l a.

Aignan (Gers), 55, 222 a, 223 a,

21.9 a, 259.

— (Jean d'), châtelain de Touget,

73 a.

— (Louis d'), 247 a.

— (Raymond), 69, 72.

Aigrefeuille (le cardinal d'), 109 a.

AiGREMONT (le seigneur d'), 72, 240.

— (Adhémar d'), 283.

Aiguebance (Guillaume), 166 a.

Aiguemont (Bernard d"), 223.

— (Julienne d'), 223.

Aigues-Mortes (Gers), seigneur,

236, 239 a, 249 a, 251.

Aix-la-Chapelle, 9 a.

Alagnac (Guillaume d'), abbé du

Mas-Grenier, 265 a.

Alahon (Guillaume d'), 311 a.

Alaman (Arnaud), 93 a.

— (Donat), 289, 289 a, 290.

— (Etienne), 274 a.

— (Guibert), 98, 99, 100 a, 226 a.

— (Jean), viguier de l'Isle, 316 a.

— (Sicard), 273, 280 a, 287 a, 288,

288 a, 289, 290, 291, 291 a, 292,

292 a, 293.

Alamande, vicomtesse de Turenne,

308 a.

Ala.mani (Donatus). 289, 289 a.

42
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— (Sicardus).290a, 292^.

Alamonidb, femme de H. Ermen-

gau. 90.

Alassard (BeriKird), 154 a.

Alalp (Adhémnr). 1S7.

— (Guillaume), 1S7.

— (P. Jean), 1S7.

ALAfssAC (Rouergue), 121.

Alaize (Jean), 191.

Alavbac (Aude), 71 a.

— (Aveyron), 119 a.

— (Edouard d'/, 92.

— (P. Holon d'), 69 a.

— (Raymond d"). 9U.

Alazard (Pierre), 112.

Alazie, femme de G. d'Issartels, 89.

ALBAGNAc(Jean d'\ 111 a.

Albvnel (Pierre), 154 a.

Ai-BARET (Jean), 113.

— (Décal. sieur de 1'), 117 a.

Albars, mas, prés Agen, 187.

Albènes (Guillaume d'), 282 a.

Albenque (Bernard de 1), 153 a.

— (Pierre), 114, 192 a.

Albert (Etienne), 207 a.

— (Solier Guillaume, dit), 235.

Albesquier (Michel d'), 25.

Albi iTarn) : évèque, 46, 87, 87 a,

291. 293 ; viguier, 155, 284 a.

— (Guillaume d'), 114 a.

— (Pierre d), 93.

Albiac (Lot), 119 a.

—, famille, 172.

Albigeois : jugerie, 67 a, 118 a ;

pezade. 293.

Albicnac (Tarn), 25, 170 a.

— (Pierre d'), 107 a.

— (Simon d'), 117 a.

Alboy (Bernard d'), 94, 95.

— (Durand d'), 104.

— (Guillaume d'), 218, 218 a, 219.

— (Guy d'), 83 a.

— (Jacques d'), 115 a, 117 a.

— (Jean d'). 97 a.

— (sieurs d';, 115, 110 a, 1 17 a.

—, famille, 172.

— grange dans le mandement de

Montrozier (Aveyron), 166 a.

Albrat (Guillaume), 97.

Albbespy (Hugues), 113.

— (Pierre de 1'), 111, 111 a.

Albbet, duché, 67 a, 247 a.

— (duc <i'), 34. 35, 56.

— (siro d'), 37 a, 54. 56, 64 a, 209.

— (Alain d), 54 a, 02 a, 63, 03 a,

S(;. 86 a. 87, 259 a.

— (.Vd.anieu d"), 29, 220. 306,

3(>6 a.

— (Bertucat d"), 33, 220.

— (Charles d'), 63, 63 a, 64 a.

— (Henri d'), 66, 66 a.

— (Jean d'), vicomte de Tartas.

63 a, 64 n.

— (Jeanne d'), 66 a.

-- Alby (Monseigneur d'), gou-

verneur des terres d'Armagnac,

259 a.

Aldebert (Pierre d'), 72 a.

— (Raymond), 191 a.

Alderonte (Pierre), 187 a.

Alègre, seig'", 35.

Alençon (.\nne d"), 67.

— (Catherine d'), 64 a.

— (Charles d'), 62 a, 64, 65, 66.

— (Jean d"), 62, 64.

— (Marguerite d'), 65.

— (René d'), 62 a. 64.

— (duc d'), 44 a. 59, 59 a, 61,

61 u, 62, 62 a, 64 a, 150 a, 151,

.109 a, 209, 2i4, 323 a.

— (duchesse d'), 60
;
(comte d'),

42 a.

Alet (N.-D. d) (IIoute-Garonne),

prieur et chapitre, •'^25.

Alexandre iii, pape, 130.

Alexitadel (le nommé), 189.

Alfas (Bertrand), 312 a.

— (Raymond d'), 276 a, 312 a.

Alfred (Jean), prêtre de Rodez, 81 a.

Algon, oHicier royal, 185.

Algue (G. d'), 142 a.

Alibert (Guillaume), 101.

Aliège (Antoine d') 55 a.

Alixandre (Bertnind d'), 243.

Allemans (Lot-et-Garonne), châlcl-

lenie, 22 a.

Alleux (Pierre d'), 27.

Alleuye (Lui e-f't-Loir), 75 a.

Alluye (Eure-et-Loir), 79 a.

Almavi (B), 74, KJ.'j.

Almoys, femme do B. de Ronairolle,

89 a.

Almu-.se, feiririie de P. Cairet, 92 a.

Aloys, vicomlessede Béziers, 132 a.

Ai.i-AYs (dame), 270, 270 a, 272 a,

273, 273 a. 283, 285 a, 313 a, 314.

Alphonse, comte de Poitiers, 151 a,

282 a, 296. 299 a.

Alpuech (Aveyron): lieu, 25 a, 47 a,

147 «, 155. 165 a, 172 a, 177 a,

179 a ; seigneurie, 118, 209, 209 a,

2lla, 213 a, 324.

Alquier (Ralier), 230.

Alram (Jean), 110 a,

Alsona, Aussonne (Ihuile-Garonne)

269 a.

ALTEZATs(Ramundus de), 262 a.

Altignac (Guibert d'), 94 a.

Altinhac (Gaillard d'), 95 a.

Altobraco (dompnus de), Aubrac

(Aveyron), 159.

.\ltovillari (prioratus de), Auvil-

lars, 29'k

Alvignac (de Guignai'd, sieur d"),

en Lomagne, 2'i.7.

Alzais, veuve de Raymond llébrard,

96 a.

Alzonne (Tarn-el-Garonne. com-

mune de Verfeil), 121, 153 a, 172.

Amalfre (Jourdanne), 214 a.

— (Pierre), 214 a.

Amalvi (Déodat), 200 a.

— (Guillaume), 96.

— , trésorier de Rouergue, 167.

Amalvine, fille de Géralde, 299.

— , sœur de Pierre de Malsamont.

,299 a.

Amanieu d'Arriiagnac, archevêque

d'Auch, 159 a, 255.

Amat (Jean), 113, 258.

— (Gambon, sieur d'), 190.

Ambaybac (Aveyron, commune de

Montsalès), 172 a.

— (le seigneur d'), 101, 114.

Amblard (Bernard), 153 a.

— (Gilles d'). 247 a.

— (Guillaume), 88 a, 89 a.

— (Hector), 98 a, 101.

— (Hugues), 93.

— (Pierre), 153 a, 154, 226.

Amboise (lluet d'). 87 a.

Amure (marquis d'), 253 a.

— (Bonne d'), 243 a.

Améhique, colonies fran<,'aises, 10 a,

10.

Amidon, 21.
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Amiel (Olivier), 207 a.

— (Pierre), 310.

— (Raymond), 153 a.

A.MiGUEs (Gailhard), 226 a.

Amortissement : droits, 83 a, 119,

12 i, 124 a, 125, 127, 127 a, 128,

129, 132, 135- ; receveur , 4.

Amourit (Arnaul), 92.

— (Bérenger), 92.

Amoubous (Guillaume), 188.

Ampare (de Corne, seigneur d'), en

Rouergue, 113 a.

Ampelle (sieur d'), 247.

Ampiac (Aveyron), 43 a, 93.

— (BéaLrix d'), 99 a.

— (Bérenger d'), 93 «,

— (Gaillard d'), 97, 98, 99, 99 a.

Analhaco, probablennent Vailhac

(Lot), 310 a.

Ancrage, droits, 13.

Andosville, terroir près Fontenilles

(Haute-Garonne), 266.

Andral (Bernard), 110.

André, dom d'Aubrac, 210, 210 a.

— (Bernard), 52.

— (Gaillard), marchand, 113,

— (Guillermin), 160 a.

— (.lean), prêtre, 49 a.

— (Pierre d'), 82 a.

— (Ramonet), marchand de Tou-

louse, 47.

— (Raymond). 49 a.

Andrée (demoiselle Anne d'), 117 a.

Andrieu (B), 221.

Androts (Déode et Jean), 113.

Anduze (Roger d'), 282 a.

Angel (Durand), 243.

Angeville (Tarn-et-Garonne), sei-

gneur, 247.

Anglade (Pierre d'), 48.

— (Vidal d'), 241 a.

Anglais (guerre contre les), 129 a.

Anglars (Aveyron, commune de

Pont de Salars), 159, 226 a.

— (Bernard), 214 a.

Anglas (Ainieric d'), 94.

Angle (Pierre), 186 a.

Angles (Les), (Hauies - Pyrénées)

baronnie, 227, 233 a.

Angles (Tarn), justice, 22.

Angles (Guibert), 188.

— (Pierre des), 277.

Angleterre (roi d'), 11 a, 290,

293 a, 294 n, 299 a. 306, 3C7.

Angluze (le seigneur d'), 145.

Aniate (le seigneur d'), 251 a.

Anieils (le seigneur d'), 102 a.

Anjou (Charles d), 77, 78, 79, 79 a,

274 rt.

— (Louis I, duc d"), 27 a, 28, 31,

31 a, 34, 34 a. 41 a, 77 a.

— (Louis II, d'), 77 a.

— (Louis, duc d'), 131 a, 133 a.

— (Louise d'), 79.

— (René d'), 77, 77 a.

— (duc d'), 66 a, 69 a, 72, 98,

127 a, 128, 130, 130 a, Ui, 146,

152, 152 a, 168. 221, 222 a.

— (duchesse d'), 33.

Annonay (Ardèche), sénéchaussée,

22.

Anoblissements, 5 a, 22.

Anolh (Guillaume), 303.

Ansan (Gers), 39, 253 a.

Antoine, bâtard d'Armagnac, 182.

— (Guillaume), 213 a.

— (Philippe), capitaine de Mont-

joux, 86.

Antérieu (Aveyron), 48.

A.mterrieu.x (Aveyron), 52.

— (Pierre d ), 110 a.

Antraycues (Aveyron), 172 a.

Apasteguy (Claude), 251.

Apchier (Béraud d'), 202 a, 203 a,

204, 204 a, 212.

— (Garin d), 98 a, 100.

— (Jean d'), 202, 203, 203 a.

— (le seigneur d'), 104, 109 a,

201, 201 a, 202, 203, 203 a.

Aquitaine (duc d'), 19.

— (prince d'), le prince Noir, 68 a.

Aragon: pays, 37 ; roi, 29, 38.

— (Guillaume d'), 52.

Araygues (sieur d'), dans le comté

de ITsle-Jourdain, 249 a.

Arblade (Gers), 234 a, 250 a, 252,

259 a.

Arblaye (Jacques d'), sénéchal de

Périgord et de Quercy, 294 a.

Arc (Bérenger d'), 92.

Arcagnac (Guillaume), 283, 283 a.

— (Pierre d')' 274 a.

— (Raymond d'), 263, 291, 315.

Voir aussi Argagnat et Arganhat.

Arcamont (Gers), 237 a, 238.

Arcanhac (Aveyron, près Xajac),

121, 172.

AncANHACO, Arcanhac, 155 a.

Arcassac (Arnaud d'), 288.

Archambaud. comte de Périgord,

299 a.

— , vicomte de Gomborn. 308 a.

Archives : gardes, 4, 5 ; archives

de Rodez, 87 a.

Ardenne (sieur d'), en Fezenzac,

237 a, 253.

Ardens (Ger.s), 223 a.

Argagnat (Raymond), 284, 284 a.

Voir aux : Arguanhat.

Argei.ès (Raymond d'), 242 a.

ARGE^T, droit de marque, M.
.\rgombac (Arsin d'), 233 a.

— (Jean d'), 234.

— (Raymond d'j, 239 a.

Argualhol (D.), 142 a.

— (G.), 142 a.

Arguanhat (Guillaume). 263.

— (Raymond), 263.

Arial (Jean), 108 a.

Aribert (Pierre), notaire de La-

guiole, 110 a.

Arigadet, mas, vers Creisseli Avey-

ron), 90.

Arigas, Ariges; commune de Be-

donnes (Lozère), 92, 104 a.

Arjac (Bégon d'), 93, 94.

— (Gibelin d'), 95 a.

Armagnac : comté, 46 a, 49, 50,

209, 2(50 ; chancelier, 45; comp-

tes, 168 rt, 258 a : dépenses de

l'hàtel, 168, 322 a : domaine,

237, 256, 256 a, 257, 259, 259 a ;

gouverneur, 259 ; juge. 49 a. 51,

259 ;
procureur, 529, 161 ; rece-

veur, 49, 49 a, 259 : reconnais-

sances, -322 ; sénéchal, 45 a,

49 a, 51. 53, 56 a; succession,

60, 65, 316, 324 : trésorier, 316 a;

trois états. 54 a ; titres de la

maison, 322 a, 323, 323 a, 324 a;

divers, 42 a, 67.

Armagnac (comte d'), 54 a, 62, 67 a,

73 a, 147, 149, 149 a, 150, 150 a,

168 a, 170, 174 a, 182, 183, 183 a,

184, 191, 201 a, 208, 222, 223,

234 a, 238 a, 240 a, 243 a, 244,
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261. 272, S04 a, 312 o, :îlT, 318.

31X rt. 319. 324.

— (comlesse d'\ 4(» «, ">L1, 151,

26) a.

— (cardinal d'), 4fi a, 67.

— (bôtardd")38, 52a, 5ôa, 78,182.

—
( .\douHrd d' ). 25-1 a

.

— ( .\iraùp d') 63, G3 a.

— (.\niHnieii d"). 2ï^^.

— i.\rnniid-Giiilh'»n d"), 39 a,

m.*. 69.

— (Béalrix d'K 32. 233n.

— (Rernard d ), 58. 73 a, 101 a,

m;, llti (7. 1(15 a, 119, 130 a.

lU. 147. 182 fl, 196, 196 a, 206,

209. 218. 218 a, 221 a, 227, 228.

228 «. 234, 2.-)ô, 27'». 300.

_ (Bernard VII d ). 38, 38 a, 39,

39 a, 40. 40 a, 41, 41 a, 42, 42 a,

43, 49. 57 a, 59 a, 60, 61, 62 a,

a3, 63rt,64fl. 229 a. 230, 232.

— (Bernard d"), fille ainée du

romle Jean IV, 63.

— (Bernard d') seignmir de Lé-

ciissan, 68.68 a. 69,69 a.

— (Bertrand d'), seigneur de la

Molle-Lécussan. 72 a.

— (Bertrand d'), seigneur de Ter-

mes, 25<l a.

— ( Bonne d') 63.

— (Catherine d'). 76.

— (Cécile d), 81.

— ( Charles d'), 46, 54 a, 55, 55 a,

.56, .Vî a, 57. 57 a, 58. 58 a, 59,

59 a. 61, 61 a, 62, 63. 64 a,

107. 185, 316 a.

— fCharles d), vicomte dp Crevs-

sel. 131 a.211a.

— fCharli.lle d'). 63.

— (Éléonore d'), 43 ci. 4'f. 59 a,

62 a. 64.

— (Gaston d), 89 a, 91, 216 a,

217,218.

— (Georges d'), évèqiie de Rodez,

211.

— (Géraud d'i. 23,24,26,39a,40,

40 a, .58, 74 a, 91 a, 216 a, 235,

254 a, 295, 3fl0.

— (jBC')ues d"), 76 a, 79.

— rJean I" d'), 22, 23. 24. 26.

27 a, 28, 29, 29 a, 30, 31, 41.

41 a, 42, 60,63,64 a.

— (Jean II d"), 30 a, 31. 31 a, 32,

32 a, .33. 33 a. 3i, 34 a, 41, 60,

60 a.

— (^Jean 111 d), 34 a, 35, 35 a, 36,

36 a. .37. 37 a, 38, 38 a. 12, 60 a,

149.

— (Jean IV d ). 43, 43 a, 4;, 44 a,

45, 45 a, 46. 4() a. 47, 48. 48 a, 49,

49 a, 50, .50 a 51, 51 a. ^2, 59,

61. 62 a, 63, 78 a, 129 a. 218,

316 «.

— (Jean V d'). .52 a, 53, .53 a. 54,

55 a, 57 a, .59 a, 61, 61 a, 62,

65 a, 66.68, 129a. 209.

— (Jean d'i, duo de Nemours, 60,

77. 78.

— (Jeand ). seigneur de Termes,

223. 228. 229.

— (ieiin d'), ùvè'iue de Castres,

76, 76 a. 8>.

— (Jean d'), évèqiie de Mende,

37 a.

— (Jean d). 39 a. 40 a, 72 a,

74 a. 76, 79, 83, 84, 92 a, 95, 97,

103, 103 a, M4 a, 105 a, 106.

108, 131a, 133 a. 144. 146, 148 a,

152 a, 153, 203. 203 a, 204, 205,

205 a, 207, 213 a, 219, 219 a,

220, 220 a, 221 a, 222, 225,

225 a, 233 a. 237, 238 a, 241 a,

2i2, 258, 259 a, 316 a, 317a.

— (Jean, bâtard d'), 78.

— ( Jeanne d'), 40 a, .57a, 64, 73.

—
( Louis d'), 64, 76, 79.

— (.Madeleine d'). 258 a.

- (.Vlanaud d'), 223, 232.

—
( Marguerite d'), .57 a, 76.

— (Marie d'). fille de Jean IV,

.59 a. 62 a, 64.

— ( Marie d'), fille de Bernard VII.

64 a.

—
( .Marie d'), 44 rt, 316.

— .Mascarose d'), 71 a
— (Malhe d"), 40 a, .57 a. (','> a,

221 a.

— (.Michel d'), seigneur ahhé de

Tasque, 251 a.

— (Pierre d'). .58 a, .59, .59 a, 60,

eu.

— (Pierre d'), seigneur de Casta-

nei. IfXJa.

— ( Puellc d'). 275 a.

— (Roger d'). evèque de Lavaur.

22 a, 23. 24, 29.

— (Rose d'),), 78 a.

— (Urbaine d'), 240.

Arman (Antoine d'). 249 a.

— (Guillaume). 226 a.

Armand (.\lric'), 11(1 a.

— (Raymond). 212 a.

— (Vesian), lOi.

— , fils de Berlrande. 2'.i9.

Akmantieux (Gers), 45 a, 51 a.

Aknac (Tarn-et-Garonne, commune
de Varen), 172.

Arnai. (Maurice"), 192.

— (Ponsd'), 198 a.

Arnaud, évèque d'.Vgen, 294 a.

— , notaire, 281 a.

— (Alric), 106, nia.
— (Bernard), 273 a.

— (Guillaume), 90. 92 a.

— (Jean). 1.54. 213.

— (Pierre), .303 a.

— (Pons). 93 a.

— (Raymond), 2<.)9.

Arnauld (Bernard), 167.

— (Louis-Bernard), 154 a.

— (Raymond), 88 a.

— , seigneur de 1-andorre, 98 a.

Arnaud Jourdain, 30(i a.

— Raymond, vicomte de Tartas,

268, 268 «, 209.

Arnaudo (Bernardus de), 262.

Arnès (marquis d'), 229.

.AiRNOUi.n (Raymond), 126.

Arnois. mas, dans la baronnie de

Roquefeuil, 90.

.\uoQUE (Bernard), 238.

.\nPAJON (Cantal), 172 a.

— (seigneur d'), 100. 143 a, 160,;.

20".) a, 210.

— (Bernard d'), 207.

— (Guy d'), gouverneur du comté

de Rodez, 86, 112.

— (Hugues d'), 100, 187, 204 a,

205, 205 a, 206, 2(l6a, 207, 235 a.

— (Jean d'), .59.

— ( René d'), 209 a.

— (M'-d), 109 a.

Ari'a.ione (dominus de), 143 a, 14'i-.

—
( Johaimes de), 1 i4.

Ahpf.nteuhs, 9.

Arquard (Guillaume Kudes), 312 ii.
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Arquss (Gers, commune de l'Isle

en Jourdain), seigneur, 2'iQ a.

Arquieb (Bringuier d'), 82 a.

— (Véra d'), 70.

Arratz, rivière, 236 a ; moulin sur

l'Arralz, 2i5 a.

Arribaut (Gers), 223.

Arbibaute (Raymond Guillaume d'),

230 a.

Aruouy, voir Castet-Arrouy.

Arsac (Begon d'), seigneur de Cav-

iar. 169 a, 230.

Arsagl'et (Dominique d'), 222.

Arsier (Gaillard d'), 236.

ARTAGNAN(sieurd'),e:i Pardiac,249«.

Artas (Aveyron), 88 a.

Artaud (Gèraud), I.jO a

— (Pierre), 105 a.

— famille. 172.

Artegol (Gers), 223.

Arthon (Pierre), 110.

Artigas, voir Artigues.

Artigal (Pierre d'), 108.

Artigues { Ariège), reconnaissances,

321 a.

Artis, voir Artix.

— (lé nommé), 198 a.

— (Guillaume). 113 a.

— (Jean), 12i- a.

Arti.\ (Lot, commune de Sénaillac,)

309 «, 311 a.

Artois (Robert d'), lieutenant du

roi dans la sénéchaussée de Tou-

louse, 30i a.

Arvieu (Aveyron), baronnie, 159 a.

— (Antoine d'). 239.

— (Pierre d'), 247.

AnzAc (Antoine d'). 116.

AnzENc (Lozère), 202rt.

Arzens (Aude), 71, 73.

As, \oir Azas.

— (seigneur d'), 293.

AsERAc (marquis d'), 254.

AsPARExs (Gers), 223, 259.

AspE (Guillaume d'), 302 a.

AspREMONT (Jean d'), 261 a.

AspRiÈREs (Aveyron): comptes, 172

a. 175 ; chapelain : 114, 124
;

lirieur, 101, 123 a ; divers, 121,

121 «, 185.

AsQUEs (Tarn -et- Garonue), sei-

gneur, 251

.

Tarn-et-Garon>e. — Série A.

AssALHiT (Durand et H.), 73.

— (Guillaume), 303, 303 a.

ASSALITL'S. 303.

AssA.s (BaUhazar d'), s"- de Villaret,

107 a.

— (Claude d), 116.

— (Espérance d'), baronne de

Pons, 1(J7 a.

Assemblées, 15.

AsbiE (Jean d'), 72.

AssipoDio, lerroir (Lomagne), 300.

AsT (sieur d'), 2.50 a.

AsTAFFORT ( Lot-el-Garonne ) : con-

suls, 246 ; lieu, 49 ; revenus, 256,

256 a
; seigneurie, 261.

— (Bernard d'), 271, 271 a, 273 a.

275, 276 a. 294 a, 306, 311 a,

312, 312 a. 314, 314 a.

AsTARAC, élection, 7.

— : comté. 49 a, 280 a : fils aine du

comié,. 304 a
; procureur du

comte, 304 a.

— (Jean d'), 39 a.

— (Paul d'), 2i0.

— (Rose d'). 309 a.

AsTiRAL (Pons), 273.

AsTORGE (Guillaume), 310.

AsTouET (Jean d'), 250 a.

Astre (Raymond), 48,

AsTRo (Calvelus), 301.

Astriic: (Ariuil), 117.

Astrugue, veuve de Déodat de

Mézière, 192.

AsTUG.AN (R. d), 322 a.

AsTUGE (Etienne d'), s'' de Bren-

guier, 116.

AsTUGUE (Mantes - Pyrénées), sei-

gneur. 244 a.

— (Abraham d'), 252.

— (Antoine-Bertrand d'), 245 a.

—
( Benjamin d'), 250 a.

—
( Bertrand d'), 46.

— (Elisée d'), 251.

—
( Pierre d'), 116.

—
( Raymond), 46 n.

Atgiek ( Bernard ),.9'i-.

Athon ( Déodat). prélre de Palmas,

112 a.

Athonis (Petrus). 161 a, 162.

— (Rigaldus), 161 a.

Ato.n ((juillaumc), 23.

— (Pons), 23.

— (Raymond), 276a.
Atour (Guillaume), 319.

Atton (Rougier. Raymond et Ber-
nard), vicomtes de Béziers, 132 a.

Attroupements armés, 22.

Aubaine, droit. 10, 10 a, 11, 11 a,

20,20 a, 21, 21 a.

Auban (Guillaume d'), 45 a.

— (Jacques d'), 45 a.

Aubeuat (Gers), 223 a.

Aulère (Bernard d'), 240.

Aubergistes. 19.

AuBERT (Jean), bailli de .VJarmande,

222.

Aueiet (Gersj : consuls, 245 a
;

revenus, 256, 257 a ; seigneurs,

251 a ; divers, 232, 237.

Aubigny (le sieur d'), conseiller de

Charles VIII, 55.

AtjBiN (Aveyron).: invenluire des

titres, 324 ; juridiction, 199 a ;

mandement, revenus; 1(55, 167 a,

168, 172, 177 a ; prieur, 88 a,

109 a, 198 ; prieuré. 197 ; divers,

55,89a, 92 a. 109, 109a, 111, 121.

— (Arnaud d'). 88 a, 93, 95 a.

— (Audouin d'), 88 a.

— (Begot d'), 223 a.

— (Bertrand d'), 95 a.

— (Gaillard d'). 88 a.

— (Hugues d'). 95, 95 a, 96 a.

— (Pierre d'). 93, 95 a, 99 a.

— (Pons d'), 88 a.

AuBRAc (Aveyron) : hô]iital, 209 a ;

dom de l'hôpital, 9S o, 99 a, 102,

102 a, 108 a, 119, 121 a, l.-)l,

151 a. 211, 211 a. 212. 323; sei-

gneur.-, 210, 2i-7 ii; divers, 117 a,

121 a.

Auc\MviLLE (Tarn-et-Garone), 313 a.

AucH (Ger.->) : archevêque, 20, 33 a.

'il a, 243, 255; h ireau des finan-

ces, 6 ; bureau de bienfaisance,

1.^ a ; capitaine, 25s ; chapitre

catliédr-al, 45, 49 a ; élection, 7 :

école de dessin, 22 ; étoffes et

toiles, 19, 22 ; généralité, 6, 8, 9.

9 a, 10, 15 î ; impôts, 9 a : rece-

veur, 25S ; revenus et comptabi-

liié, 256, 256 a. 257, 259 ; tréso-

rier de l'archevêque. 47 : divers,

55. 229, 237, 2f) ).
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Ai'DEAiL (Guillaume'), ôl.

AfniM'Tz, femme de J. Penli'i-ùie.

lis <j.

Aii'iTEcns. des comples, 12 a : rnp-

porleiirs des comptes des étapes.

4 a.

AiDoiN, greffier de Creissels. 215.

AvDorxRn (AstolpheX 95.

— (Guillaume), ".•5 a.

AiDoriN (.Bertrand), 8S a.

— (Guillaume), llia.
— I Raymond). 87 a

AfnoY (Jean), sieur de Savinliac,

125 a.

.\iPo\x I Pierre), recteur de ' nrraii-

dier, 212 a.

AiPHic, trésorier d'Albigeois, 281.

AuGER, (Bertrand), 29.

AcciEK, abbé de Condom, 297.

— (Ysarn), 80 a.

AcGN.\x (Gers), seigneur, 239 a.

Algsbocrc (Allemagne), 10.

AiJOLs (Aveyron, commune de

Monlrozier), 167 a.

ArL\ONÈBEs (Gers), seigneur, 2iC> a.

AuLAGNET (Pierre), prieur de B»s-

suejouls, 102 a.

Aui.AND (Pierre), 187.

Allas (Gard), 92.

— iB. Castan d'), 91.

Ali.ix ( Uaymon Arnaud d'), 230.

AuLMoNT (sieur d'), ou Daumont,

248.

AuMENSAN (Gers, commune de Ro-

zès) ; lieu. 232 «, 2.57 a : sei-

gneur. 248 a.

AuMONT ( Aveyron I, 172 a.

AfSAC (Aveyron), mas, 1' 8 a :

seigneui-. 115 a.

— (Bi, '.0.

Al'nat I Jeani, 185 a.

— , \icomle d'Ager, 280

— (de Cambon, seigneui- d'i. en

Rouprgue, 105.

Alole (Guillaume), 307.

AfHAc ( Hugue.<i). 23 a.

Alrape (Gers), 266, 200 et, 277 a.

AlraxsaN (Foix d). 252.

AuHE (Hautes- Pyrénées) ; ciinpta-

bililè. 257, 259
; gouverneur du

pays, 2.'j2 «
; juge, sénéchal, 2.VJ;

vallée, terre, 47, 225 «, 234.

— (Jacipies d), 1 15, 255.

— (M' d'), gouverneur de Guyen-

ne, 317 a.

Ai-.RELA (Castrum de), Aiirvlle

(Aveyron), 158 «.

Atreliacensis abbas. voir .•Vmillac

(abbé). 291 a.

Airelle (AveyronX 158 «. 201. 211.

211 rt.

— , haronnie, 1G7.

AuREMPiTECH,terroird'Auvillar(Taiii-

et-Garoune), 233 o, 230 a.

."^LRENQL'F. (Aveyron), dom. lOi),

109 rt.

.\i:rensan (Gers) 223 a.

— (Eudes d'). 223 rt.

— (Odel d'j. 228 rt.

.\iKEs (Arnaud d'). 113.

— (Pierre d), 118, 293.

Alriac (."Vveyrpn) : domaine royal,

151 a : juge, 113 a ; recettes et

dépenses. 17i) w, 171, 173, 175 rt,

170. 170 a. 177 rt, 178, 180.

— ( sieur d'), 102 a.

— (Astorg d'), 235 a.

—
( Hugues d), 94 a.

AuBiAVALLE (Centulus de), 303 a.

— (Guillennusde), 303 rt.

AuRiEUAT (Hautes- Pyrénées), 245.

AuRifiNAC (.Jean d'). 239.

AuniLi.Ac (Canlal) : abbaye, 133 a,

289 292 « : abbé, 125, 127 a.

220, 290 a. 291, 291 a, 292 a ;

coiisiils, :89, 292 a : couvent dos

frcres mineurs, 48 rt.

— (.\>l.>rgo(l ), 161 Cl. 102.

— (.leuri d'), 187 rt.

.\i-niMi'UKi;H, voir Aureinjiuecli.

AuiuNHAGAs (terre de) jires Lomber-

mIIc, 2(;5.

.'\inioi, (lùienne). 309.

— (Fiiydil). 309.

.•\fr.LHiAT ( Guillaume (II. 191 (i.

— (H;iyiiioiid d'). 191 (i.

ArsiTs ( \\
. yi 011 ), Itî (j, 121, 120,

172((. 17.-. <(. 170 (,. 177 a. 178,

IM». I.SDrt.

.\ls.s\c (Guillaiiniej, 200.

— . .\Mss;it(Gprs, commune d'.Aux ).

seigneur, 249 a.

Al-ssakam (Guillaume). 92.

Al'.-.sieu (Nebouzan), 235.

— (Raymond d'), 235.

.\iissoLLE (.lean d'), 253.

.\ussoNNE (Haule-Garonne), 267 a,

271, 280 rt, 300 rt. 30 i, .302, 303.

304.

— (Agnus d"). 303.

— (Arlus d'), 303.

— (Amiel d"), 302 rt.

— (Garbaud d'), 301.

— (Guillaume d"), .302 rt.

—
( Pierre d'), 302 rt.

— ( Vidal d'). 303.

ArsToR (Guillaume). 287.

AusTRY (Jean d'), 110 n.

AiTERivE (Tarnel-riaronne). sei-

gneur, 240.

— (Guillaume d), 288.

— (Jean d'), 193 a.

AuTiN (Vidal), 222.

Alton, Authon (Eure-et-Loir), 75 a.

AuToLR (Bégon d"), 100.

AuTRANEs (BerlrRud d"), 254 a.

Autriche : habitanls. 2() a ; impéra-

trice. 10 a.

AuTY (Tarn-et-Garonne), reconnais-

sances, 317 a,

Auvergne, voyage du comte d'Ar-

magnac, 168.

— (Jean), 112 a.

AuviLLAB (Tarn-el-Garonne) : con-

suls, 247 : greffes. 250. 257 a
;

leude et péages, 239, 256, 2.57.

2(31 a : procureur du vicomte,

54 n ; prieuré, 293 a ; pritres,

245 ; vicomte, 29, 67 a, 238 o,

245 rt,'246, 2.54 a, 260. 2(50 a,

201, 201 rt. 310 rt. 324 rt ; vicom-

te, 200 rt, 261. 261 rt ; divers,

233 rt, 236 rt, 239, 241. rt, 259,

314 rt.

Aux (Gers) seigneurs. 249 a.

AuxioN (Philippe d'). 251 a.

— (Pierre d"), 243.

Auzim; (Barthélémy, dit). 192.

Ai.zrrs, voir Ausils.

AuzDi. (teiic d') (Aveyron), 170 n.

AvANSE (?) Anaysia (Lot-et-Garon-

ne, 306, 300 rt"

AvANT-GABDE ( Vleurthe-et-Mosclle),

chàtellenie, 77 a.

AvENs (Domenges d'), 243.

AvENSAC (Gers), 239 a, 251.
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AvERON (Gers), consuls, 250.

AvERONE (Benuird d"), 237.

AvEZAC (Arnaud d'), 2i 1 a.

— (Fernand d), 241 a.

Avignon (\'aucluse) . arrivée du duc

d'Anjou, 34 a ; université. 18.

Avocats, 14 a.

Ayend (P), 192 a.

Ayodetinte (Ger.«) 222.

Aymeri (Jean). 187 a.

Ayméric (Jean), 95 a. 102 a, 113 «.

— (Guillaume). 113 a.

— (Raymond), 293.

— , chevalier, 267.

— . évèque de Limoges, 308 a.

309 a.

— , seigueiir de Gourdon, 310 a.

— , sieur d'Oiihac, 103.

—
, moine de Grand-Selve. 271 a.

Aymekigue, femme de II. Vigourous,

192.

Ayrac (D. d'), 197 a,

— (J. d'), 197 a.

— (P. d'), 197 a, 198.

Ayrai. (Antoine), 118.

— (lean), contrôleur en l'élection

du Haut-Rouergue, 110.

— (Pierre), 199.

Ayres (Aveyron). 112.

Ayssieh, voir Ayzieu.

Ayssène (Aveyron) : inventaires des

titres et documents. 324; offices,

172 a ; revenus, 17G. 177 a, 179 a,

181 ; divers, 109. 121. 155.

Ayzieu (de Lavardnc, sieur d'), en

Eauzan, 254.

Azémar (Astrugue), 25.

—
( Berenger). 90 «, 92 ; sieur de

Mandagoul, 102.

— (B.),'96. 9f) a.

— (Bernard d'), 92.

— (Charles), 112.

— (GuillaumiV), 25.

— (Hugues), 191.

— (Jean), seigneur des Ponts,

106 a.

— (Raymrind d'), damoiseau, 90a,

92.

B

Bachala (P), 197 a.

Bacon (Guillaume de), 241 a.

— (le), mas, (Rouergue) 90.

Bacone, forêt, voir Boucone.

Badailhac (Riymond de), 95 a.

Badefol (Seguin de), 95 a.

Baden-Baden (le margrave de), 9 a.

Baden-Dourlach (le margrave de),

9 a, 20.

Bages (Antoine et Gérice de) mar-

chands de Saint-Afïrique, 112 a.

— (Raymond de), chanoine de

Saint-Paul-de-Narbonne, 271.

Baget (Jean), 257 a.

BAGNAGUE(Arnaud),298a, 301a, 303a.

Baigneurs, 13 a.

Bailli (Aymeric), 114 a.

Bâillon (B.), 24.

Baïse, rivière, 306 ; moulins, 295.

Bajas (Jean de), 71 a.

Balaguier (Aveyron) : cens, 168
;

comptes et recettes, 170 a, 173,

175, 175 a, 176 a, 177 a, 178,

179, 180, 180a, 181 ; taille, 172a;

divers, 38, 151 a.

— (seigneur de), 101a, 107, 111 a,

186.

— (le baron de), 195 a.

— famille, 172.

— (Ml- de), 109 a.

— (Ayméric de), 111 a.

— (Berenger de), 94a.

— (Bertrand de), 153a, 167a.

— (B. de), 190a. '

— (Galienne de), 195.

— (G.9spard de), 114.

—
• (Géraud de), 98a.

— (Guillaume de), 82 a, 93, 100a,

185.

— (Guy de), 111 a.

— (Hugues de), 88, 93a.

— (Jean de), 107, 111a.

— (Marquise de), 196, 196 a.

—
• (Maurel de), 102a.

— (Ratierde), 196.

Balaran (Jean), 155a.

BaldKP.), 39a.

Baldran (P.), 220a.

Balem (Géraud), receveur de Gas-

cogne, 294 a.

Balen (Armaing de), 49«.

Bales (Géraud de), 230a.

Balieg (Géraud de), 200.

Balignac (dame de). 248.

— (Pinetde), 239.

Balix (Jean de), 252a.

Ballène (Géraud et Hélie), 313.

— (Guillaume), 309.

Balmameille (P. de la), 288a.

Balsa (Jean), 155 a.

Balsac, voir Balzac.

Balsamont (Aton de), 277 a.

Balsens (Raymond). 226a.

Balzac (François de), 247a.

— (Aveyron), 121, 191a.

Bamberg (le prince de), 10a.

Banard (Arnaud de), 194, 198.

— (Berenger de), 197.

— (G. de), 197.

Banahs (Valborge de), 236.

Banart(G. de"), 195, 198.

Banat (Guillaume), 191.

Bancal (Guillaume), 111.

Bancarel (Géraud), 114.

Bandière (Antoine), 112.

Banier (Hugues de). 93.

Banières (sieur de), 107 a.

Banqueroutes, 15, 16 a, 17, 18.

Banquet (Jacques de), 108.

Banquiers en cour de Rome, 16.

Bans de mariage, 2a.
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Banville. Hcu près l'Islo-Jourdoin

(Haute-Garonne), 31 >.

Ii*>VIN. 12.

Baptêmes : conlr6leur.N, 4, 'ki, l'3'i:

greffiers. 14 o ; registres, Itîtj,

ITn.

Bai'Ti>tk (Duriiiid, '2'nt.

Baii (.\veyroni, 121, \'>'ni. 172.

— (duc de), 77.

— (oaidinal de), 77(1.

— ( Anlil de), sénéchiil de Houor-

jjue, 2;W.

— iCiithfriue de). îîuchesse de

Bourbon. 182.

—
I Kdmoiid de). 77fl.

— I Henri dei. 33.

— ( Jciu» de), 77 fl.

— (Jeanne de», 79 1.

— (Pierre de), 113i.

— (Robert de), 77a.

Baha, piroissp de Naj ic ^.\veyron),

l.')."ifl. Voir l'-ar.

BAic.M.ANtiUE, baronnie. 67a, 1G3.

Baravqie (Vidal de). 307 «.

Baims, domaine prés S linte-Livrude

(Tarn-el-daionne), 27G.

Barasi:. famille, 172

— iDêodal), prieur de Suiiit-Sul-

pi-e, 233a, 2i.KJa.

— I Jacques de), 150.

— (le sieur de), seit^' de la Hou-

queite. 15G.

Bahas'A'd (Pierre), procureur de

l'HiMel-Dieu de Sainl-.^ffrique,

112.

Babastos (noble), seii;' do Basque,

233 a.

Bm.m (Jean du), 238.

Baiiata (Petrus), 2.S,*<.

l'iAiiAiNAf (Gers, cuiuniunc de .\lon-

te>lriic), 246.

ilARitANKL (Raymond), 18.)a.

liARUARENs (Bernard et Ji-an de;,

210.

l/ARbARIE, 17.

l!AitBA/.AN (Hautes-Pyrénées): ba-

ron, 247a; seigi.'-iir, '/•'. '2V.ia;

fcire, 44.

— (Jeanne de), 4'.).

—
( .Munaud dej, 22'.), 232.

Bardeh\ (Arnaud), 271

.

— (Petrus), 262.

— (Guillaume de), 28ôa.

Barbet (Bertrand), 2i3a.

Barrikr (Pierre), 24 n.

Barumcks. 13 rt, IGfl.

Bahbonviellk («iieur de), en I.onia-

gne. 247.

Barhotan (Bernard de), 252 a.

Barbi-scart (sieur de), en Loma-

gne. 2ô'i-.

Barhi't. Voir Barluils

Barbl'ts (Les), mas vers Roquel'euil

(Aveyron), 75. ï)l.

— (G. de Saint-Flour, sieur des).

105, 1(17 a.

Barcelonne (Gers). 209; consuls.

245 a, 2.^)0.

Barda (la), la Barde, près Gourdon

(Lot), 310 rt.

Bardassen (.Antoine de), 238.

Barbet (Pierre), 195.

— (P ), 1<)4. 197, -198.

Bardi.k (Lisandre de). 254.

BAiiDiNTiAS (las), Bardigues (Tarn-

et-Garonne). 261 a.

Bardon (Etienne), 288.

— de Viviers, 70 a.

Barèges (Odet de). 230 a.

Bari (Aveyrun), seigneur, 115.

Baron (Bernard de), 153 a.

Baronnat(M'), 323a.

Barousse (terre de) : comptabilité,

2.57, 259: gouverneur, 2.52a ; sei-

gneur, 225 a.

Bakra (Armand), 298.

— (Ciuilhuime Pierre),298a,299a.

— (Pierre), 298a. 299a.

— (Thomas). 298 a.

Bauhal. prêtre, 24 a.

— , seigneur des Baux, 80 a.

— (I ieire de), 109 «.

Barran ((ïers); lieu, 39, 51 ; baron-

nie, joge, 316; comptes et reve-

nus, 255, 256, 257 a;' reconnais-

sances. 243.

]3auuani (Rainaldus), 273.

Barrania (la), terre de Parisol (Turii-

et-Garonne), 122.

Barras (Arnault), 88a.

— (Baptiste), 111 a.

— (llélie de), 310.

Bai.rat (Bernard), 200.

Barrai:, 272 a.

— (.\rmand) 28:!.

— (Arnaud.. 28'ia, 304.

— (Jîernard). 284 (/.

— (Bernard- Raymond), 285.

— (IVude). 11.!."

— ( Haymond). 285- a, 286a.
— (Roger), 283.

Barri; (.-VIpays de), 281 a.

— (G:iillaume de), 4() «.

— (<nnilaunie-Pi»i-re). 272 a.

— (Jean de la), 42a.

Bahrère (Pierron), 33a.
— (la) (G(-rs). 234, 2.58a.

— (seigneur de l.i), 253.

Bahrkria (Bernardiis), "01.

Barrucre (Bégon de), 153 a.

- (Jean), prieur de Beaulieu,

IV i- a, 148 rt.

Barhille (Bernard de), 299a.

Bars (.Aveyron), recoiiiiaissances,

I70rt.

Barsai. (Jcani, procureur du séné-

chal de Rodez. 1 10.

lÎARTAs ( Arnaldus di- las), 291 , 291 a.

liAitTÉLB (Barraii), 298.

— (Guillaume). 272 a.

— (Raymond), 272 «, 299.

Bartehii (Poiiciun), notaire de Tou-

louse. 204 a.

Bartète (la) (Gers), 225a, 255a.

Bautue (la) (Gers), 239a, 237, 251.

— (la) ( I.ot-et-(î irotme), 306a.

— (Tarn), seigiiour, 117rt.

— (.Vrnault de la), 24 a.

—
( Francis de la ), 243.

— (Giii'launie), 214a.

— (Gcillaume de). 241 a.

— (Jean de la), 225, 225 «, 228,

229. 229 «, 233.

— (Mirmande (le), 2.38.

Barthélémy (Maurit;e), 97a.

— (Mauriii). 99.

— (Pierre), 192.

— ( Durand), 95 a.

— (Jean). lOi.

lÎARTHEs (Arnaud des), 203a, 283.

— (Jean des), 240.

— (Sicard des), prieur de Lom-

heis, 2(j7.

Bartier (Echer), 197 a.

Bartive (Etienne), UX).

lÎAUToN (Jean), 127.
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— (Pierre), chnncelier de la Mar-

che, 132.

Bartudono ( vice - comitatus de),

275 a.

Bas-Armagnac : hommages, 246,

254 a; inventaire des titres, 325.

Bascaude (Aymeric de), 300a.

Bascaui ES (Gerst, cliâteau, 231 a.

Bascou (Guillaume), H9a.
Basian. voii Ba.'iar..

Basobdan (Allier de), 223.

— (Bertrand de), 200a.

Basourdan (Manaud de), 231.

Basque (Gers), 222 a.

— (seigneui' de). 233 a.

Bas.sa (Guillaume), 296.

Bassabat (Pierre dej, 237.

Bassebat (Charles de), 251 a.

— (Seipion de). 248 cr.

— (Suzanne de). 253.

Biasse-Mauche de Rouergue, franc-

flef, 119 a.

Bassette (jeu de la), 16.

Bastard (Hugues^ 192 fl.

Bastide (la) (Aveyron), 119 a.

— (de Cocurat, seigneur de la),

182 a.

— (Antoine de la), 107 a.

— (Bernard), 159 a.

— (Claude de la), 116.

— (Déodat), 94.

— (Durand), 24a, 26.

— (D.), 25.

— (Guillaume), 108, 115.

— (Jacques), 203.

— de Murat,deGourdon(la)(Lot),

311, 311a.
— de Pardeillan (lanGers), 222a.

— de Serre (la) (Ariège), 286.

Bastier ( Hector), 194.

Bastisone (.lohannes de), 30.

Batailler, 207.

Batiffol (Pierre), 110.

Batut (Bertrand de), 103a.

— (Bonnet de), 213.

— (D.), 25«.

— (G.). 96a.

— (Raymond de), 213.

Batz (sieur de), en Bruilhois, 11,

115 a. 247, 249.

— (Eudes de), 237 a.

— (Hercule de), 249.

TaRN-ET-GaRON>E. SÉRIE

— (Pierre de), 66.

Bacbens, près Nougaroulet (Gers),

234.

BAit'EAN (Emmanuel de), 249a.

— (Henri de), 252 a.

— (Jean de), 250.

Ba-odry (Pierre). 222 a.

Bailac (Armand de), 232 a.

— (Arnaud de), 235 a, 237 a.-

— (Manaud du), 2.l3.

Bal'lat (Arnaud de). 73 a.

— (Arnaud-Guillaume de), 253.

— (Bertrand de), 249.

Baulens (seigneur de), en Bruilhois,

2i7.

Baules (Bernard), 46.

— (Déodat), 193.

Bausonde (Armand-Bernard), 281a.

Bausergues (sieur de), en Rouergue,

117a.

Baussaco , Baussac
,

près Rilhac

(Lot), 310 a.

Baussanille (Raymond de), 220.

Baussens (Simon de), 307.

Baust (Bernard de), 252.

Bautl\n (Gers, commune de Vic-

Fezenzac), maison noble, 248a.

Baux (Agout de). 29, 29 a.

— (Barrai de), 29, 29a.

Bavière (électeurs de), 10.

Bayle (.Alfred), 25 a.

— (Etienne), 195.

Bayonnette (Gers), lieu, 245, 2.56a
;

seigneurs, 251.

Bayse, rivière. Voir Baïse.

Bayssac (Aveyron), 199a.

Bayssières (Bernard), 199a.

Bazas (Gironde), évèque, 67.

Bazian (Gers), seigneur, 253.

Bazon (Charles de), 247.

Bazourdan (Auger de), 230 a.

Bear du Saumon (Jeanne -Marthe

. de), 249.

Béarn : comté, 321a; étoffes, 19.

— (comte de), 300 a.

— (Jacques de), 251a.

Beatricia, uxor Philippi, 290.

Béatrix, comtesse d'Armagnac, 160.

— , comtesse de Rodez, 168.

— , femme de Bernard de la Tour,

81.

— de Medulhione, 287 a.

Beaucaire (Aveyron), 55, 56, 86a,

118a, 149, 185 «, 186.

— (Gard); sénéchaussée, 49a; sé-

néchal, 40.

— , château, près Lauzerte (Tarn-

et-Garonne), 295 a, 297 a, 306.

— (Antoine), 113 a.

Beaufort, comté, 76, 76 a.

— (Marquis de), 99 a.

— (Royinoi.d de), 97, 98.

Beaujeu, (le sire de), 56a.

Beaulieu (Tarn-et-Garonno): abbaye,

127 a, 128, 124 a, 133 a ; abbé,

lOUrt, 102 a, 122 «, 124 a, 127 a,

128.

— (Antoine de), 111, 111a.

— (Hugues de), 98a, 99.

— (Jean de). 98, 111.

— (Sanche de), 29.

Beaumarchais (Eustache de), Séné-

chal de Tuulouse et d'Albigeois,

261a, 263 a, 272, 275 a, 276, 278,

278a, 281, 282a, 299.

— , ou Beaumarchcs (Gers, com-

mune de Plaisance), ,., consuls,

245 a.

Beaumont (Gers) 51 a.

— , forteresse, 82.

— d'Aveyron. Voir Belmont.

— (Bernard de), 51 a.

— (Jean Emery de), 246a.

— (Jacques de), 250a.

Beaupuy (Tarn-et-Garonne), 311a,

313 a.

— (sieur de), 253a.

— (Sicard de). 280n^.

Beauregard (de), l(i9a.

Beauvais (levèque de), lieutenant

du roi en Lang-uedoc, 133a.

Bec (Arnal), 198.

— (Géraudj, 24a, 26.

— (Jean), 108, 185.

Bécars (Guil'aume), ilOa.

Bécays (Jean), 316a.

Bedadet (sieur du), dans le Bas-

Armagnac, 254.

Bédat, bois près de Riscle (Gers),

49 a.

— (sieur du), dans la seigneurie de

Rivière basse, 250.

Bédailhe (Jean de), 237.

Bédéchan (Gers), seigneurs, 240.

43



-338 .iRCmVES DE TABN-ET-«".ARONNK

BcDBiLLE (ForUnier de), 232.

BFrESA, seigneur, 147 a

Bédènb (Rouerfeue). 86a.

— Itrailt- de), ir>So.

BEDBYssE^E. Voir Bedechan.

Brd<^ (B), 24.

Bbdos (Loz«>re), seigneurs, 107a.

BsDot- (Jean de), 233a.

Bedoick (Déodal\ 104a.

Bbgon, seigneur de GalmoiH, 88.

— , vicomte de Mural, 23.

— (Arnaud), 194.

Beconhk ^Jean), 2'».

Bel (Grégoire). 198a.

— (Guillaume), 198 rt.

— (Jean le), menestrier, 183.

— (Pierre de), 92 rt.

Belcastel ( Aveyron) ; baron, 174;

château, 83: prêtres. 120a; sei-

gneur, ll3rt, 116a, 316a; taille,

172rt.

— (Gaillard de), 82, 98a.

— (Hugon), 93.

— (Jean de), 98.

— (Pierre de), 101.

— (Pons de). 106«, 113«.

Belcave (Pierre de), 2 17 a.

Belfobt (Houergue), 90a.

— , famille, 17?.

— (Alric de). 101.

— (Jean de), 73, 113a.

— (Marques de), seigneur de Cani-

Ibac. 228 a.

— (Raymond de), 197, 198.

— (R. de), prieur d'.Vubin, 197.

— (Tristan de n 228.

Réi.iakd (la nommée), 286a.

Bélézac (Jean de), 42.

Beli.aïgur (sieur et abbé de), 117rt.

Beli-koarde (Gers), 2,")6, 250a.

— (Haule-fiaronne), 271, 283.

— (Antoine de), 251.

— ( Pierre de), 184a.

Hki.i.epkbchb (Tarn - et- Garoiinej ;

abbaye, 231, 2(57'; abbés, 230 a,

2:«j. 24ôa, 29.-)a. 300. 313.

Bellesehiie (Jean de), 18.").

Bei.ievii.le (Gers), 2ôU.

Bellkvlk (Bertrand de), 92a, 96.

Bki i.i (Jacobiis), 80.

— (Johunnes), 80.

— (Slephanus), 80.

Belloc (Gers, commune de Ju-

Belloe), consuls, 250a ; coutumes,

233.

Bellopodio. Beaupuy ( Haute -Ga-

ronne^ 269a.

Belmont (Aveyron): consuls, 108;

église, 124 a, 133 ; monastère,

128a, 132, 132a; prieur, 123rt;

prévôt, 124a ; divers, 123, 172.

— (Gers), lieu, 235, 235a; sei-

gneur, 251.

— (Bernard deX 100a.

— (Eslol de), 195a, 196, 197 a;

(E. de), 194 a, 195.

— (Guillaume). 194 a.

— (Guy de), 190a.

— (Jean de), 293.

— (Pierre de). 150.

— (Raymond de), 195.

— (R. de). 194, 194a, 195a.

Belpech (Aveyron), seigneurs, 101.

— (Tarn-et-Garonne, commune ilo

Varen), 172.

— (Haute-Garonne), 265a.

— (Raymond de), 287.

Belvèze, famille, 172.

— ((îuillaume de), 99a, 124.

— (Louis de), 124.

Belvezer (Gaucelin de), 98.

Benarent. Voir Benaven.
— (Berr.iird de), 161 ; (B. de), 8',).

— (Gui de), 102a.

— (Henri de), 161a, 162.

Benalges (le seigneur de), 306a,

307 a.

Benaven (Aveyron): baronnie, IGl.

164 «, 229a ; château, 159. 161a,

229a; lieu, 39a, 47a, 5.5, 85

o

109; inventaire des litres, 324:

offices, i72a; revenus, 176o, 177,

177 «, 179a, 180a, 181 «.

—
( le seigneur de), 23a.

- (Hugues de), 80a.

Benavent (Bertrand de), 94a.

— (Henri de). 88.

Benech(P ). 198a.

Bknediuix's (magistcr), 269a.

F3ÉNÉnu<;, cl.evalier, 43.

i}KNKiii;Ks régulieis, Ida.

Bénéficiers du clergé, 19.

lîËNEi-(Giiilliiume), prêtre, 112.

liEKKzn (le nommé), 38.

Bbngubt (Bertrand de), 250a.
Bknne (Pierre). 113.

Bennet (Hugues). 191 a.

Benoist (.\ntiiine), llô.

— (Marc de), 117 a.

— (Pierre de). 116.

Benoit XII, pape, 30.

— (pape), 82 (^

— (Bernard de). 253.

— (Jeun), 113 a, 167 a.

— (Pierre), 1 I."..

Rkon (Arnaud- Guillaume de), 240.

Béraii. (Jean-Aniniiie Ducros de),

115 a.

— (Gnbricl), 2.'iO.

Béraud (Vidal), 70,

Berenoer, 51 a.

— (Ainiéiio), 93a, 191.

— (Amalric), sieur de Bertholène,

100,

— (Bernard). 153 a.

— ( Bf'i-lraud 1. 9i-a.

— (Beodat), 93 «.

— (Guillaume). 88.

—
, sieur de Boussac, 98a.

— , sieur de Moniniaton, 107.

— (Guion de), 23.'{(7.

—
( Pierre), sieur de Boussac, 103.

— (Raymond). 93a, 111.

-, préUe, 210.

— , sieur de Bertholène, 97, 103 a,

106 a.

Bérengére, veuve de T. Séguy,

188a.

— , fille de Pierre Delrocan, 192.

l?)-ni;N(ii'iKi<, dit .\ieno, seigneur de

Gastelpers, 319.

Beri-nx. Voir Brens.

Bergalasse (sieur de la), près

Nogaro, (Gers), 252.

Bergues (Géraud de), 215«.

Berges (Pierre cl Domenges de),

243 a.

Be(igoig>jan. \'nir X'er.^oignan.

— (.\riiaud - (iuilliiume de), 228,

228 a, 229.

— (Géraud de), 23()a.

— (Colin), 276.

Beugougnon (Bernard), 284 a.

Bergougnou.k (Guillaume), 82a.

Beriac, Barriac, paroisse de Rodez,

192a, 193.
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Bermond, Bermont, baile de Sicard

Alaman. 288 a, 289.

Bbrmont, (Jean de), châtelain de

Villefranche, 81 a.

Bebnadon (Guillaume), 119.

Bernard, noind'homme,28()n, 302a.

— (Amalric), 99 a.

— (Bérenger), 90a.

— (Gaillard), 108a.

— (Gaillard de). 111 a.

— (.Jean), 282, 309a.

— (Jean de), 115. 238a.

— (Lambert), 153«.

— (Nicolas), 93, 94 a.

— (Pierre), 100, 102 a, 103 a, 104.

— (Pierre de), 189.

— (Pons), 94 a.

— (Raimond), 225.

— (Raimonde), 233.

— , abbé de Bonnecombe, 82.

baile de Sicard Alamand, 288rt.

clerc du diocèse d'Albi. 191.

évèque de Pamiers, 286a.

évèque de Vabres, 220.

comte d'Armagnac, 83, 119,

119a, 235, 300.

— de Gomminges, archevêque de

Narbonne. 267.

— , comte de Gomminges, 265a,

295 a.

— , comte d'Astarac, 296.

— , fils du comte d'Astarac, 304 a.

— , comte de la Marche, 43a.

— , comte de Pardiac, 43a.

— dellsle, 270a, 271.

— , fils de Jourdain de l'Isle, 294a.

— Jean, procureur général de la

Sénéchaussée de Toulouse, 313 a.

— Jourdain, 263, 268 a. 270, 272,

272 a, 284 a, 285 a, 286, 287, 297,

307, 307 a, 312, 314.

-- Jourdain de l'Isle, 262 a, 271,

272, 277, 293 a, 296, 305 a, 310»,

311, 31 ta, ol3, 313 a, 315, 315a;
— seigneur de Saiut-Sulpice, 285.

— Raymond, de Toulouse, 265.

Bernadus, abbé de Bonnecombe,
129.

Bernéde (Gers), seigneur, 246a,

250a.

Berry (Bonne de), 38a, 63, 78. 103,

103 a, 105a, 185, 228 a.

— (comtesse de), 33.

— (duc de), 15, 42a, 78. 83 a,

152 a, 168, 170, 221.

— (Charles, duc de), 53a.
— (Jean, dui; de), 31a, 32, 32 a,

33, 34a, 35, 36, o6a, 37, 42 a, 43.

— (duchesse de), 33 a, 34, 34a.

Bertf.illes (d'Orbessan, sieur de),

249.

BERTHOLÈNE(Aveyronj, 121a, 160a,

187.

— (seigneur de). 97, 100, 101a,

103 a, 106 a, 172.

—, famille, 172.

— (Pierre de), 25, 95.

Bertho.mieu (Johan), receveur au

Mur de Barrés, 170.

Bertier, mas (juridiction de Mon-
trozier, Aveyron), 163.

— (Durand), 89a.

— (Philippe), 67.

Bertolena (arsidiaque de), 160 a.

Voir Berlholène.

Berton (Guillaume), 197 a.

Bertrand (Aude), 232.

Bertrand (Arnaudj, 281.

— (Begon), seigneur de Gironde,

lOi.

— (Bernard), 243 a.

— (Bigot de), 81a.

— (Brune de), 236.

— (Durand), 25.

— (François), 237.

— (François de), 239.

— (Guillaume), 92a, 105.

— (Raimond), 94.

— (Simon), chapelain de Conques,

124.

—, abbé d'Aurillac, 289, 292 a.

— , comte de Comminges, 269 a.

— , évèque de Cahors, 131.

— , évèque de Rodez, 38.

— , évèque de Toulouse, 270,276 a,

281, 285,298, 312 a.

— ,
prévôt de l'Eglise de Toulouse,

271, 311a.

— , sieur d'Apchier, 104.

— , sieur de Launac, 313a.

— , vicomte de Lautrec, 287o, 290,

291, 292, 293.

— , fils de Garsias de Terride,

315 a.

— Jourdain, 264, 280, 312; —
sénéchal de Beaiicaire, 296;

sénéchal de Gascogne, 314a.
— Jourdain de VU\e, 276.

Bekthanui's de Insula, 294.

Bés (Le) (Avfiyron), 121a; taille,

172 a.

— (sieur dui î ['^u.

Besombes (Dura^.d;, 210.

— (Pierre), 113a.

Bessans (Gaillardet de), 34 a.

Besse (( ;,) (Aveyron): lieu, 100,

121. I.M, 162, 172 «; prieur, 24a;
inventaire des titres, 324.

— (Bernard .Im), 2ô6.

— (Gérard de). 9"^ a.

— (Jean, dit Cavalier), 199a.

Ressens (Tani-el Garonne). 2,30a.

— (Gaillard de) 3l)5.

— (Gcraud) de), 314.

— (Raymond deV 313a.

Bessft. mas 'paroisse de Saint-

Pierre-de-Nogaret, Lozère), 167.

— (sieur de), 115.

Bessièhe (le sieur de la), 113 a,

115ff. I.i6.

— (Bernard de la), 51 a.

— (Bernard), 113 a.

— (Guy), 95a.
— (Hugues), 94.

— (Jean), 94.

Bessol (II. de), 94 a.

— (Pierre de), 94 a.

— (Déodal de), 94a.

Bes=oles (Jeanne), 230a.

— (Jean de), 99a, 238a.

Bkssùlles (Jean de), 252.

— (Pierre), 237a.

Bessols (Bertrand de), 95(7.

Besson (Mathieu), 25ia.

Bessué.touls( Aveyron): prieur 102a;

seigneur, 103.

—, famille, 172.

— (M' de), 109

— (Eudia de), 110 a.

— (Guy de), 98, 99.

— (Louis de), 116 a.

— (Melle de), 102.

— (Raymond de), 97.

Bessun (Bertrand de), 233a.

Beteilhe (Aveyron, commune de

Saint-André), 121, 155a. 156.
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BrTHocs (Gers): consuls. 2"ina . sei-

gneur, 252.

ISrtizai- (Jean de). 3i>

Beiil (Pierre .il') ^'M,,.

BkuilUï d'ierr»! dti. ;>01.

REtviLLB ( Bernard de), '^'^b.

litx ( Arnaud <lf). "iTiJ.

Bf.yeh (Guillaiim»'), l".>2rt.

HrvioN (Hu^'i;es), l.'ii.

Bkynf iFriiiirois de la). I IS.

Bkz (Gard), Wta.
Bezk (co-sei}<neur de), duns le pays

.le N'este. 2.52.

Bk/ikbs (Hirault) : sénéchaussée.

49fl: vicomtes. 1^2 a. 133.

Bezin (Beraud de), 2iT.

— iGaliol de), 244(7.

Bezoli-ks (Jml de), 2.">1 n.

— (diime Paille de), 248a, 253rt

Bezo-Mbes (Durand), lyila.

Di.^RsE (Bertrand de) 192.

Bit>.>LHP. (Sancl e de), 238a.

Bir>os (Basses-Pyrénées). 230.

BiEissE (Jean), 115.

BivNs abandonnes. 6a, 7, 12a.

— ecclésiastiques, 7 a, 134 ; Voir

aussi dénomliremenls et amortis-

sements.

— fonds, 9a. 20.

Bière (seigneur de), en Bruilhois.

24y.

BiERNE, femme de Pierre Ayral, l'Jy.

Bir.oRRE : comté, 52. 119: étoffe,

19: sénéchaussée, 49 a ; vicomte,

41.

Bîi.i.ÉRES (Agnès de). 233a.

— ( Bernard de), 2.">5 a.

Biii.ETs de monnaie. 4. 13 «. lia:

— au porte:)!', (> : — de biinque.

lôa.

BiLHÈREs. Voir Billières.

BiLLiÉREs( Gers,commune deRiscle I,

233.

Binas (Guillaume), 48.

BiHAN (Gers), 39. 39a, 238!

— (Jean de), 2:i8«.

— ( Louis de). 254.

— (Maurin de). 225a, 228.

Biii'is I If marérlial de), 07.

— iG.dej. 307.

HisiiM ( Drriiiid et Hugues de), 9'i-a.

BiviN niiiiliiumc de), 243.

— (Pierre do), 2 '3 a.

B.vKs (Gers). 23t, 2;^6a. 2i7.

— (de Merens, seigneur de), 239.

Bizos (Jean de). 2i3.

Bl.\:3V (Jean de), 37«j.

Blan ( Aveyron. commune de Peux),

albergiies, 171. 173.

Blanc (ArnaiiHl. notaire à Rodez,

MOa.
—

( Bernard ), 25 a.

— (Guillaume), GSa.

— (Jean), 24a, 122a.

— (Jean de). lUi'j, 280a.

— (Pierre), 112, 154.

—
( Raymond). 1 12.

Blanc A FORT (Bertrand de), 24 a.

— (Gaillard de), 273a.

Bi.ANCAioHTE, Blanqtiefort (Gers,

commune d'Auradé), 260, 206a.

Blancard (Pierre), prieur d'AuS-

soinie. 286a.

— (Pons), 285.

Blancastel, pour Blancastex (Gers,

commune de Manciet), seigneur,

253.

Blanche de Bi-elagne, 229a.

Blanchefort (Sicard de), 219.

Blanqcefort (Gers) : chàtellenie,

22a, 230, 232; baron de, 262a,

315a; dame de, 253a ; seigneur,

305 a.

— (.\inalric de). '111 a.

—
( .\inalvi de), 284.

— (.Antoine de Roquefeuil de),

ir»5, 109.

—
( .Archambaud de), 311a.

— (Aton de), 263a, 277 a.

— (Bertrand de), 90a, 92, 94a,

98 a.

—
( l"i-ielle dci 20.!

a

— (liaillard de). 315,

— (G.irsias de), 306.

— I (ieorges de), 172.

— (Hi-lix de). 100.

— (Jean de), lO.J, 109.

— ( Pierre de). 106.

— (Pinelle de), 277a.

— (Vidal de), 28'k

Blav»\'; (Jeani. b.iilc de .Marcillac,

18t.

Bi.AM\ (Pey). juicc ciiminel de Tou-

lonsf. 7."i.

Blausai; (Aveyron), laillf, 172.

Blauza.. (Galione de», 94«
— (Pierre de), 94a.

Blazac (Jean de), 24a.

Ble, 8a 18.

Bi.ous'-on (Gers): seigneurie, 259a;

seigneur, 2.5U.

BociAiio (St'^phanus de), 27.

Bodan ((îaillai'd), 95a.

Bonosni'iKR (Jean). 2.-<6.

— (Raymond). 236.

BoER (Jean), 23a.

BoiNE (le sieur de), dans la luironnie

de Tuurnon, 254.

Bois, Ha; — mairain, 7a.
— (Jean du), 28.

Boissairolles. mas (.Aveyron), 90.

BoissANs (le sieur de), 115a.

BoissEROLLE (sieur de la), 117a.

BoissET (Cantal), couvent, 170.

— (Jean de), 107, 110a.

BoissiÈRE (Jean), Stîa.

Boisson (Jean dp), viguier de

Figeac, 149a.

—
( Raymond), notaire, 21 Va.

BoissoNADE (Hugue de la), 24«.

BûissoNNADE (Raymond), 142a.

— (Guillaume de), 246«.

Boite (Jacques), 26.

BoMPARO, Bompart (Elienne) notaire

de Camboulas, 159, 206.

— (Raymond), 100, 111 a.

BoNAFous, famille, 172.

— (Géraud), 9i-a.

BoNAHORA (Arnaldus de), 262.

BoNAL (Antoine de), juge des Mon-
tagnes de Rouei'gue, 164a, 166 a,

180, 180a.

— (Antoine), procureur du comté

de Rodez, 162.

— ( Antoinette de), 118.

— (Guillaume), dom de Saint-

Georges de Bozouls, 102.

— (Hugues), procureur du comté

de Rodez, 205, 205a, 200.

— (Jean), notaire de Rodez, 113;

— trésorier du comté de Rodez,

103 ;
— greffier et garde des

arrhives, 184a, 323 a, 324.

—
( l'ierre), 184.

— (Pierre de), 214a.

— ( Raymond). 10().



— (Raymond de), avocat du roi

en Rouergue, 116.

— (le sieur de). 182.

— (la dame de), 190.

— , fermier de Roquefcuil,, 166.

BoNAMic (Addouin), 125 a.

BoNAMY (Antoine), 164.

— (Audouin), 113.

BoNAN (Amalric de), seigneur de

Soulaguet, 104.

— (Pierre de), 98 «.

BoNARD, Bonart (Bérenger de), 195,

198.

BoNAS (Gers), seigneur, 238a, 249a.

Bonasse (Pierre de), 229.

BoNAYS (Pierre de), 239a.

BoNEFiNEs (Hugues), 87 a.

BoNEFONT (Othon de), 225.

BoNEiL (Pierre), 214.

BoNENFANT (GuiUaume), 287, 298 a,

299, 301.

BoNET (Eugène), 325.

— (Pierre), notaire, 219.

BoNFiLS (Guillaume). 299 a.

Bonhomme (Bernard), 213.

— (Durand), 81a.

— (Salomon), 81a.

BoNHouRE (Arnaud), 265.

— (Arnaud de), 262, 264.

— (Durand), 100.

BoNiFACE VIII, pape. 285.

— (Jean), 310.

Bonis (Géraud), 100, 310.

BoNNAFous (Guy), 99, 99a.

— (Pierre), 99. 167a.

— (muitre), 26.

BoNNAL(.Iean), secrétaire de la reine

de Navarre. 66a.

BoNNAs. Voir Bonas.

Bonne de Berry, 78, 185.

— , femme de P. Gasc, 293.

— (Guillaume-Arnaud de), 271.

BoNNEBAUT (Jean de), sénéchal de

Rouergue, 100, 152a.

Bonnecombe (Aveyron) : couvent,

83a, 121. 123, 123a, 124a, 125,

128a, 129, 129 a. 159a; abbe,

52a, 82a. 101. 107, 109, 131a,

153 a
;
grange, 123. 123 a, 151 a ;

procureur, 125; religieuses, 184.

Bonnefont (Eudes de), 223 a, 2.30a.

— (Jean de), 247.

ïarn-et-Garonne. — Série A.
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— (Mathurin de), 247.

— (Raymond Bernard de), 223a.
Bonnei. (Bernard). 199 a.

BoNNEMAiRE (Etienne), 191a.
Bonnes (Pierre et Arnaud de), 242 a.

Bonnet (Jean), llOa, 105.

— (Pierre), 241a.
— (Raoul), 110.

— (Raymond). 192 a.

— (Vidal), 287.

BoNNEVAL (Aveyron) : monastère,

51a, 119, 121a, 130, 130 a, 192
;

abbé, 44, 99 a, 101a, 103, 103a,

109, 130, 131a; syndic, 112 a.

BoNNiLLE (Guillaume de), 273a.
BoNONiA (Jacobus de), 269.

Bonpech (Falquet de), 306.

BoNREDoN (Jean). 47 a.

BoNREPAux. Voir Bonrepos.

BoNREPos (Haute-Garonne) : lieu,

315; seigneur, 253a.

— (Pierre de) 110 a.

Bons (Aveyron), mandement de

la Roque Valzergues, 226a.

BoRciA, Bors, près Najac (Aveyron),

155a.

Bordeaux : archevêque 67 ; conné-

table, 46; généralité, 5a, 8.

— (P. de), 282.

Bordes (Bernard de), 48 a.

— (Jean de), 216.

Bordière. forêt, près Mauvezin

(Gers), 73.

BoREL (Hugues) 295a.

BoRiE (François, Philippe, Jean),

marchands, deVillefranche, 120rt.

— (Jean), marchand, 114a, 119fl.

BoRiEs (Pierre), 25rt.

— (Géraud), 100a.

BoRN (Le) (Lot-et-Garonne), sei-

gneur, 244 a.

— (Arnaud de), 172a.

— (Pétronille), 197 a.

— (Pierre), 197 a.

BoRNAZELLo (dominus de), 159. Voir

Bournazel.

BoRNAZEr, (Guillaume de), 23 a.

Bornié (sieur de), 107a.

BoKREL (Jeun), 167 a.

Bos (frère), commandeur de Larra-

met, 315a.

Bosc (Bernard de), 94.

341

— (Guillaume), 25a.
— (Pierre), 50a.
— (Vidal d'en), 258 a.

— (P. d'Imbert, sieur de), 117 a.

BoscALHON (Pierre),. 214.

BoscAs (el), mas, dans la paroisse

Saint-Denis du Fustin (Tarn-et-

Garonne), 317.

Bosc pradel, terroir, mandement
de Blànquefort (Gers), 182.

BoscREDON, mas, près Cornus (Avey-
ron), 91 a.

— terroir, près Mouchan (Gers),

233^.

Bosquet (le), près Saint- Cezert

(Haute-Garonne), 264, 279, 312.

— , ou Bousquet, (Le), (Avevron),

170 a.

— (Bernard), 107 a.

— (Hugues), 107a.

BosQUETUM, Le Bosquet (Haute-

Garonne), 269 a.

Bouc (Jean le), dit Langre, 192.

— (Raymond), 112 a.

BoucAREL (Raymond), prêtre de

Peyrusse, 114.

Bouchage (le seigneur du), 65a.

Bouchard (Guillaume), 167.

Bouché (Pierre), sénéchal de Rouer-

gue, 130a.

Bouche (Robinet de), 149 a.

Boucherie : droits, i, 14 a ; inspec-

teurs, 13.

BouciCAUT (le maréchal), 43.

Boucone forêt, près l'Isle-Jourdain

(lI.Tute Garonne),279a, 315a, 316.

— (Pierre de), 302a.

— (Raymond de), 302a.

BouDET (Géraud), 154.

— (G.), 220a.

— (Hugues), 154.

— (Jean), 154.

-- (Pierre), 154.

— (P.), 220a.

BouDON. Voir Bozouls.

Boucou (Durand), 196a.

— (Jean), 195, 195 a, 197 a.

— (P.), 197.

Boudousquier (Jean), seigneur de

Boudou, 102.

BouFFiLE de Juge, comte de Castres,

221a.

43*
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Bill Cl ES (Lol-et-Garonne\ 223 a.

B0111.LA (le seigneur de). :i.S.

Btnin.Ai: (Tam-el-Gtiionne», 313n.

Boi'is (Jacques), lOS.

— (Jean), ÎHrt.

BocissiÈHE (Jean), avocat ;ni Parle-

ment de TouloïKC. 1 l<>n

BoiissoL- ( Alric), I06rt.

— (Pierrel, 213

Boii.»oNNEs( Jean dei 27irt

BoiLET (Simon). 94 «.

BoiijiiNE (Pasde-i'aiais). 3,"i.

_ (Jacques de). 269, 270, 30()f/.

BoiL.xs I Jean-Jacques de). 250.

BoiviEB (Charles de). 118.

BoiQiET (fiuillaume). 213.

BoioraT. Voir Bosquet (le).

BoiniioN (Catherine de). 67n, 68;

son procureur. 181.

— (Henri de). 115«. 117.

— (Jean de), 59.

— (louis de), amiral, ISÔa, 186.

— (Samuel de), 2ii3

— (le duc de), i2a. ÔZa. 130n.

316 rt.

— (duchesse de). 182.

BoiRBDLTTAN. Voir Barbotan.

BorBDEL (Pierre). 293.

— (Pi. 2ri.

— I Pierre de), 284, 303.

Boi:hde!.les, terroir près St-Denis

del Kuslin(Tarn-et-G;ironne), 317.

BoiHOKi.oT (Jehan), 323 </.

Boii<r, (sieur du), en Fezenznc,

117«.251a.
— idirard du), lieutenant du sé-

néchal de (Gascogne), 29ô.

— ( Pons du), 96a.

— de Rodez. Voir Rodez.

B.iHOEois (Antoine), 87a.

— I (luillauroe), 2.^a.

BoLnr.ps ( Brenfiuier), 113.

— (Jean de). 117.

BoiHoooNE (duc de), 34. 3.5, 38, 43,

',i. 227a. 308.

BouBGON (Thibaut;, châtelain de

I-auzerte, 294 a.

Bou'HOfiGNONs : parii, 43 : luttes.

42a.

Boi'BME (François de lu), 42 «.

— (Gabriel de lai, llOa.

- (Jean de), 111

— (Pierre-Raymond delà), illn.

Boi'BNAC ( .\veyron ). 191 ; le sei-

gneur de, 151 a, 244a.

BouBNAN (M' de). 109 n.

— (Bernard de), '»(>.

BocBNAT (>leur de). 112.

BoiBNAZEi, (Aveycoii), 109n. 172ij.

175, 185.

— (seigneur de), 95a, 9(>(/, 99,

10 \ 101, 102, 159.

— (Aygline), i)9a.

—
I (Guillaume), 23a, 94.

— (Jean). 98,99, 100 a.

— (Jourdan), 23a, 93a, 98. 104.

— (Raymond), 97.

BouR.NE (la), château (Lozère), 90.

— (Olivier de la). 207 rt.

— (P. Raymond de la). 207a.

BouBNON (Jean de), 212a.

BocKNONci-E (Cantal), 202a.

BouBRAN (Hoiiergue), seigneur. 99 rt,

103 a, 107. 115a, 172.

BoLRRET (Tarn -et- Garonne): lieu,

314a : sei.gneur, 230a.

— (Jean de Bernard, dit), 238a.

BouRiiOii.HAN (Antoine, Arnaud de),

2.52.

BouBBOU'LLAN (Gers). 253a, 258.

BouRsiN (Jean), 193.

Boi-BsoN (Ji^'an), 112a.

Bousquet (Armand), seigneur de

Monlaigu, 223 a.

— (.Jean), lOt).

Bo'.'ssac (M' de), 109a.

— (Aveyron), seigneur, 98 a. 103.

— (.\ntoine de), 111.

BoissAS (Gers), seigneur, 253 «.

BoiTARic (Jean de), 220a.

BourwiN (Pierre), notaire, 113.

Bouteilles, 17 a.

Boutin (Pierre), 37.

BouYssE (La) (Aveyron), 121.

BouYssoN (Hugues), 111a.

— (Jean), 111 a.

BouYssou (Fourlou), 111.

— (Pierre), 70.

BouziîNE ((iard), 104 a.

BouzET (Le) ( Tarn -et -Garonne),

seigneur, 239, 247 ; seigneurie,

261 a.

— (Ayssin du), 239.

— (Charles du), 247.

— (Hugues du), 240.

— (Michel du), 2.;8,

— (Octavien du), 247.

— (Puns du), 2i9, 2.50a.

Boi'zEy (Guillaun)e- .\rniiud de),

265 ,1.

BouzioL-Es, terroir près Léguevin

(Haute-Garonne), 303a.

BouzoN, chûli'au près Cabrespine

(Aveyron), 165a.

— (Gers), lien, 2.59 ; consuls. 250a ;

seigneur. 2.52 .

BouzoïL. Voir Bozoul.

— (!•• sieur de), 116a.

Bo\ (l.e)(Geis),259,

BiiYCHL (Guillaume de), 310.

BoYEiMAstruc). 110.

— (Antoine). 210.

— (Bernard). 95a, 288a.

— (Bertrand). iOOa.

— ( Fran(;ois ),juge magedeRouer-

gue, 121, 1.32.

— (Géi-aud). fOi.

— (Guillaume), llii a, 220.

— (Hugues), 192.

— Jacques), 114 a : notaire à

Rodez. 210.

— (Jean), 9'... 107a, 112 a. 119,

189. 189a, 21()a.

— (Jean de), seigneur de Com-
piieu, 109 a.

— (lean-Ainaud), 99.

— (.Io.«eph), 110.

— (Pierre), 72 a, 98, 98 a,

11)5 a.

BoYssE (F. de Chàleauneuf, s' de),

114.

— (Philippe de). 194.

BûYssET. Voir Boisset.

— (Alric), 111.

— (Jean), 112.

— (Bertrand de). 95 «.

BoYssoN, mas (Hoiiergue), 142a.

—
( Aniaury), 122 a.

— (Beruarii), syndic de Saiate-

Claire de Millau, 105.

— (Bernard du), 142 o.

— (15.de), 195.

— ( Fran(^ois), 200.

— (Hugues), marchand de Tou-

louse. 107.

— (Jean), s'' de Malaval, 126.
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— (Pierre et Jean), 111 a.

BozET (senhoria du). Voir Bouzet

(Le).

BozouL(Aveyron): chapelains, 119;

dom de l'hôpital, 102, 102 a, 109a;

prêtres, 109, 121 a ; titres et docu-

ments, 324 ; hôpital Saint-Geor-

ges, 99, 102 ; taille et revenus,

167a, 172a; seigneur, 102,102a,

116a ; divers, 88rt, 89a, 155, 193.

Brac (Raymond de), 288.

Bracoaco, terroir près Mondonville

(Haute-Garonne), 271 a.

Braga-ïrac (Isabelle de), 296a.

Bragnague (Arnaud), 299.

Bra.iac (Barboin de), 89 a.

Bramebaque, pour Bramevaque

(Hautes-Pyrénées), 259 a.

Brancole (D. de), 194.

Brancoles (Durand de), 197a.

Brandebourg ( le margrave de), lia,

20.

Brandière (P.), 193.

Braqueville (Arnaud de), 274a.

— (Pons de), 274a.

Braquié (le seigneur de), 96 a.

Brasette (la), jeu, 13a.

Brassac (Hugues), 113a.

Brassay (Thobie de), 182.

Brats, Bratz. Voir Brax.

Brave (Domenges de la), 243a.

Brax (Haute-Garonne), 272.

— (dame de), 251 a.

Brax (dame de), 265a.

Breil (François du). 234.

Breilhac (Antoine de). 86a.

Brengues (Déodat de), 105a.

— (Thomas âe), S'' des Barbuts,

107a.

Brenguier, famille, 172.

— (sieur de), 116.

— (Amalric), 101a; — seigneur

de Bertholène, 172.

— ( Anglie), 92 a.

— (Etienne), 117.

— (Foulchran de), 115a, 118.

— (Philippe),. 101.

Brenquier (Thomas de), 115.

Brens (Tarn), 284 a.

Brès. Voir Bretx.

Bresquian ( Domenge de). 241a.

Bbe.ssig.>iac (Bernard de), 33.

Bressolles (le S'' de), 116.

Bressols (Tarn-et-Garonne), 230a.

Brèsson (Raymond), UOa.
Bretagne, pays, 258a ; duc, 34.

— (Blanche de), 229 a.

Breton de Labarte (Le), routier,

38.

— (Geoffroy), 72a.

— (Guillaume le), 37a.
— (le), jeu, 16,

Bretous (Rouergue), mas, 90.

Brets. A''oir Bretx.

BRETx(Haute-Garonne), 267a. 269a,

271, 282, 285rt, 305a, 314, 315.

— (Bernard de), 271,312 a.'

— (Raymond de), 314.

Breuil (Gers), prieur, 237 a.

— (Bertrand du), 237a.

— (Géraud du), 94.

Breyssac (Fontanier de), 94.

Briçois (Jean), 70 a.

Bridiéres (Jacob de), 251.

Bridovère (le sieur de), en Arma-

gnac, 253.

Brignemont (Haute-Garonne), lieu,

269a, seigneur, 240a.

Brimont (Lot-et-Garonne, commune
de La Plume): château, 244a;

seigneur, 25Ha.

Bringuier (Aymeric), 23 a, 95.

— (Pierre), 111a.

— (Robert),' 181a.

Briols (Aveyron), seigneur, 112.

Brioude (Guillaume), 26.

Brissac (Hugues de), 191.

Brive - Castel (Tarn - et - Garonne,

commune de Comberouger), 311a,

313 «.

Broa (Pierre de), 107a.

Broquarie (sieur de la), en Rouer-

gue, 117 a.

Broquière (Jeanne), 243 a.

Broqliès (Aveyron) : château, 167«
;

lieu, 121; habitants, notaire, 113;

seigneur, 99, 103a, 112, 116a.

Brossier (Barthélémy), receveur

du Carladais, 169.

Brossignac (Gaillard de), 98a, 99,

101, 221.

— (Gérand de), 172.

— (Heclor de), 93.

— (Raymond de), 93, 93 a, 95.

Brossin (Jean). 94.

Brou (Eure-et-Loir), 75 a, 77, 79 o.

Broue. Voir Labro.

Broussac (Arnaud de), 98a.

Brousse (Aveyron, 235 a.

— (Pierre), notaire, 212a.

Broussin (Ayméric) 95 a.

Brouzac (Guillaume de), 93.

Brucan (Michel), 69.

Brueil. Voir Breuil.

Bruel (Charles du), 117.

— (le) (Aveyron), seigneur, 115a,

118.

Brugali, le Burgaud (Haute-Ga-

ronne), 313 a.

Bruoat (Bernard de), 70a.

Bkugidou (Jean), 154a.

Brogimonte, Brignemont (Haute-

Garonne), 269 a.

Brugnans. Voir Brugnens.

Brugnens (Gers), 71a, 243 a, 244,

245, 246.

Bruguière (P. Folquier, s' de la),

— (D.), 96.

— (Guillaume), recteur de Segon-

zac, 207 a.

Bruilhe (le mas de), vers Rodez,

192 a.

Bruilhois : possessions des Terride,

296: baile de la vicomte, 68 a,

71a, 259; hommages, 240, 246,

254a; inventaire des titres, 324a;

procureur. 259; receveur, 68,

68a, 69a. 70, 71, 73a; vicomte,

47a, 67a, 72a, 247a, 260, 261.

— (Jean, vicomte de), 242a.

Bruissac (Hugues de), 191.

Brulecio (Ramundus de), sénéchal

de Toulouse, 290.

Brulhois. Voir Bruilhois.

Brumont (Bertrand de), 289.

— (Domenges de), 243.

Brun (Ayméric), 309a.

— (Jean), 199,243.

Brun de Septines, 272.

Brunel (Jean), 252.

— (Jean de), 117a.

Brunet (Guillaume), 253.

— (Paule de)' 115a.

— (Vidal), 298a.

Bruqua (le), terroir prés Ansan

(Gers), 2.53 a.
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Brusque ^^Ave^Ton): lieu, 113, 125o,

175; prieur, 123a; seigneur, 101a.

Bbussac, famille, 172.

Brusson, famille, 172.

Brtey, Briey i^Meurthe-et-Moselle),

77 a.

Bien (le captai de), 4G.

BuERTA, domaine, près Tlsle-Jour-

dain, oI3a.

BuFFAND (Pierre), ICOa.

Buisson (Eliennei, juge au Mur de

Barrés, liSa.

— (Pierrede), s' deLeslrade.il 7o.

— (Pierre du), 142a.

BuRBUso, rivière de, 80.

BuRDET (Gers), r>Oa.

— (D.), 198.

Bureaux des finances, 5, 13 a, 18 a.

BuRGAL(Arnaud-Rayniond de\69a.

BuROAREL (Jean), 317.

— (B.), 192a.

BuRBE (Guillaumette), 192 a.

BuRTE (Arnaud de la), 243.

BuRTHE (Raymond de la), 243 o.

BusARKNGEs. Voir Buzarengues.

BuscA (Gui de), 250a.

BuscAiLET (Antoine), s' de Mar-

gials, 115.

— (Bernard), s' de Cabanes. 115,

BuscALHET (Jean). 216.

BBscAYLET(.\ntoine), 118.

BuscoN (Lot-et-Garonne), seisçneur,

170a.

BussiÈRE (Aveyron). recettes, 170a.

BuYssoN(Jean et Gaillard du), 114a.
BuzARENQUEs, mas (Aveyron, com-
mune de Buseins), 114; seigneur,.

108 a.

BvzET (Gers): chAteau, 54rt, 288:

baron, 246.

— (G.), 197 a.

BuziET (le sieur), 252.

Cabanac (Haute-Garonne), 313 a.

— (Bernard de), 304a.

— (Raymond de), 304a.

Cabane, vers Mur de Barrés, (Avey-

ron), 170a.

Cabanes (Aveyron): prieuré, 133 i

seigneur, 111a, 115; taille, 172,

172a.

— ( Jean et Antoine de ), 113 a.

— (Pierre de), 94a, 192a.

Cabaretiers, 19.

Cabahboque (Jean de), 243a.

Cabel ( Raymond), 185.

Cabespeht I Raymond de), 232.

Cabiscul (Roger), 100.

Caborbisa, Caborbise, Caborbize,

cap d'Ourbise (Lot-et Garonne,

commune de Fargues), 27G, 294,

2%, 306.

Cabournac (Hugues de), 308.

Cabbespinas, 147 a. Voir Cabres-

|iine.

C\UREsi'i>E (Aveyron) : capitaine,

189 ; château,' 201, 207. 208,

209 a ; cours de justice, 193
;
grefl'e

du mandement, 165 a; inventaire,

324; justice, 211 ; revenus, 164a,

167 a, 176 a, 177. 177a. 179a,

180a, 181a prieur, lOi); offices,

taille, 172 a; divers, 38(7, 3Ua,

47a, 55, 109, 121a, 190.

— (Raymond de), 23 a.

CAnniDiEREs, mas (Aveyron), 90.

Cabuiè (P.), 24.

Cabrière (Pierre), recteur de Mar-

cillac, 117a.

Caurières (Aveyron); lieu, il3a;

seigneur, 117 a.

— (Guillaume de), 105.

CABRoL(Piei're), 21 1 «.

Cabrolier ( Bertrand), 113a.

Cabroli.ier (Jeanne de), 117a.

Cahafaic (Gaubert de), .304 a.

Cadai, (Antoinelle de), IIS.

Cada.marans (Pierre de), 95a.

Cadarcy (Jeanj, 215.

Cadars (vicomte de), KKia, 115.

(Udastre, 18, 20.

(^ADAYKAC (Aveyron), 45a.

Cadeilman (Gers, arrondissement de

Lectoure) 239, 216a.

Cadeillan (Tarn-el-Garonne), 50a.

Cadki. (Jean), 106.

Cadim.ac (Jean I, 1 13 «.

Gadol"., pour Cadoule (Aveyron);

château, 153 a.

— (GaUier de), 153a.

Cadolle, famille, 172.

Cadors. Voir Cadours.

Gadoulet (Aveyron), 153rt.

Cadours (Haute-Garonne). 2('i9 a,

313, 313 a, 314.

Caduc (G.), 89a.

Cagnac (Lot), 311a.

— (Tarn), 231a.

— (B. de), 88a.

— (Géraud), 188 «.

— (Raymond), 100a.

Gagnas (Pierre), 194a.

Gagnes (Jean), 102 a, 104.

— (Raymond). 9Ga.

(^AHons(Lol); évèque, 67, 130, 222a;

impôts, 9a ; marchands, 83; prê-

tres, 121; piésidial, 17; univer-

sité, 19.

Caiiuzac (Gers): lieu, 233; sei-

gneur, 250a.

—
( Arnaud de), 111a.

—
( licrnard de), 243a.

—
( François de), 117a.

—
( Raymond i, 113a.
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Cailhavet (Gers): baronnie, 248;

consuls, 245 ; co-seigneurs, 249.

Cailhol (Géraud), 102.

Caillabet. Voir Caillavet.

Cailon (Guillaume et Pierre de), 96.

Cailou (P. de Gabi-iac, s' de), dans

la baronnie de Meyrneis, 115.

Cairaco, Cairiaceiisis, Cayrac(Tarn-

et-Garonne), 289a, 291, 291a.

Cairet (Pierre), 92a.

Cairon (Bernard de), 112.

Caissac (Aveyron), 129 a.

— (Elien.e de), 153a.

Caisse d'amortissement, 9.

— de l'extraordinaire, 11.

Caistort (Aveyron), 95.

Cajard (Pierre), 36.

Caladon (Gui du), 90a.

— (Pierre), s' des Combes, 107a.

Calamonto (Berengarius de), 153.

Calès (G. de), 73a.

Calm (Géraud de la), 110a.

— (la). Voir Lacalm.

Calmeils (Bernard de), IlO.

— (Hugues de), 191.

Calmel (Géraud), 187 a.

Calmels (Bernard), notaire de Ro-

dez, 113.

Calmet (Jean), 166.

Calmette (Déodal de la), 74a.

Calmiac, lieu dans le comté de

risle-Jourdain, 285a.

Calmon. Voir Calmont.

Calmont (Aveyron), 24 a. 50 a, 121,

121 a, 155, 160 a, 190a, 205, 206,

206a, 207, 210, 235a.

— (seigneur de), 97 a, 99, 192.

— (Arnaud de), 101.

— (Bégon de), 130.

— (Brenguier i!ej, 101.

— (Jean de), s' de Briols, 112.

— (Pierre de), 114 a.

— (de), 109 a.

— (de Montarzin de),94a.

—, famille, 172.

Calonne (Etienne de), 265 a.

Calsin (Amalric), 187 a.

CALVEROQrE (Géraud), 234.

— (Guillaume), 168a.

— (Pierre de), 102 a, 206.

Calvet (Guillaume), 112a.

Camarade (Gers, commune de Va-

lence-sur-Bai'se), 234 a; seigneur,

252.

Camarès (Aveyron), 176, 176 a,

177 a, 178, 179, 180, 180a.
— (Hugues). 192.

Cambe (Bernard), 95 a.

— (Guillaume), 209a, 210.

— (R), 198 tt.

Cambefort (Jean de), 115a.
— (Pierre de), 118.

— (Saladin) 106 a.

Cambes (Guillaume), 197.

Cambolas. Voir Camboulas.
— (Bérenger de), 89.

— (Géraud de), 190a.
— (Guillaume de), 89, i90a.

— (Guy de), 23rt.

— (Pierre), 192.

— (Rostaing de), 23.

Cambolazet. Voir Gamboulazet.

Cambon (Bernard), 167a.

— (Guillaume de), 282a.
— (Jean). 190.

— (Jean de), 100a, 115.

Camboulas (Aveyron) : château,

163, 199 a, 213 a ; châtellenie,

revenus, 159 a, 165, 165 a, 167 a,

176, 177, 177a, 179a, 180a, 181,

182a; inventaire, 324; offices,

172 a
;
prêtres, 121 ; divers, 55,

88, 92a, 93, 142a, 187a, 189.

Camboulazet (Aveyron), seigneur,

107.

Cambrai (Nord), h't.

Camelin (Gilles), 280, 282, 286 a.

Cami (Arnaud), 51 a.

Camicas (Gers, commune d'Auren-

san), seigneur, 251a, 2.55 a.

Caminade. 142.

— (Aldebert et Jean), 102 a.

— (Guiraud), 56.

Camisards (histoire des), 19.

Camourtier (le seigneur de), 51a.

Campagnag (Aveyron) : baile royal,

154; justice, 193 a.

— (Tarn), 169a.

— (Antoine de), 87a.

— (Jean de), 189a.

Campagne (Gers), 232a, 233, 238,

321a.

— (seigneur de), 2i-7, 252a.

Campanes (Gers), seigneurs, 248.

Tarn-et-Garonne. — Série A.

Campanhe (P. de), 319a.

Campanhac (B. de), 25.

Campeils (Bérenger de), 25.

— (Durand de), 25.

Gampels (Antoine), 113.

— (Jean de), 25.

Campmas (Géraud), 123, 186.

— (Pierre), 116 a.

Ca.mpredon (Aveyron), 102.

— (Guillaume de), 19.i.

— (Jean de), 193.

— (P.de),juge d'Albigeois, 75,82a.

Camprieu (Gard, commune de Saint-

Sauveur -de- Pourcils) : moulin,

163 a, 166; seigneur, 109a.

Gampselade (Lozère), 46 a.

Campselves (Bérenger), 94.

— (Bérengerde), 191 a.

Camus (Pierre), 68.

Canabières (Aveyron) : comman-
derie, 80a, 109, 187, 199; lieu,

129, 186.

Canac (Aveyron), 121a.

— (Géraud de), 90a.

— (Louis de), 115, 117 a.

Canalibus, Canals (Tarn-et-Garon-

ne), 230a.

Cance (Pierre), 193a.

Cancer (Pierre), notaire de Ségur,

104.

Cancon (Lot-et-Garonne), 259a.

Canet (Aveyron), 121 a, 187.

— (Gers, arrondissement de Mi-

rande), 250a, 259.

— (Gers, arrondissement de Lec-

toure), 245a, 246a.

Caniac (Loi), 309a.

Canilhac (L'izère), seigneur, 93 a,

94a. 98a, 99a, 167, 211a, 212.

Canilhaco (dominus de), 158 a, 159.

Canillac. Voir Canilhac.

Canitrot (Guillaume), 114a.

Cannac (Pierre de), 49a.

CANouBGUE(La)(Lnzère), monastère,

127.

Canselve (Bérenger), 99 a, 111 a.

Cantalûube (Etienne), 2l4a.

— (Hugues de), 113 a.

— (Jean), 214 a.

— (Raymond), 214a.

Cantayre, mas près Sévérac (Avey-

ron), 144.

44
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Canteloi-be (Jenn del, 102.

— (Pier. e deK recleiir de Saint-

Félix, lli.

Cantobre, prés Meyrueis (Lozèret,

105. 175.

— I Bi-reiiger de), 105.

Camonnkt (^Lozère) seigneur. 117 a.

C*rBLAr (Jean), M.
C APPELASSE (Pierre), «• de Cabanes.

111a.

Cappesac ( Loi) : capilaiiic, 56a, S5,

S«'.'(, 1G9, 169(1, 183; château,

chiilellonie, 153a, 162, 169, 109»,

170 ; confrérie de Saint-Julien,

19» ; église Saint-Jean, 195fl, 190;

inventaire, 32i : justice 193 a :

notaires, 50, 196n: prêtre, l68rt;

receveur, IGSa. 174a; taille et

comptes, 172, lli. 17.4a; trom-

pette, lfi8a: divers, 44 a. 49, 53.

5.5. 56, 57, Si, Stta, 87a, 120,

120 a, 121, 142, ir.fia, 185 a,

190a, 1^.16.

— (Barthélémy de), 220a.

— (Bernard de). 113a.

— (Guillaume de), 93, 195a.

— (G. de), 19<)a.

— (Jacques de), 86a.

— (Pierre de), 100 a ;
— juge-

mage de Rouergue, 127. 132.

CAiDENAGL-ET(.\»eyronj:lieu, 15Ga
;

seigneur. UN), KJOa, 212a.

Capdevili.k (Guillaume de). 237.

— (Guillaume-Jean de), 238.

Capela (Hoqueta), 43.

Capei.la. peut être Lacha]ielle(Tarn-

el-GaroMiie). 269rt.

Capei.LE (Bernard», 113. ,

— (.\ntoine de;, 124.

^- (Guillaume de la), 25.

— (P. Sigal, seigneur de la), 111a.

— de Viain (La), prieur, 112a.

Capelun (Raymond), 313.

Capeba (La;, Lachapelle (Tarn-el-

Garonne), seigneurie, 201.

Capkbas (Guillaume-Moyris), 243.

— (Haymondj, 243.

Capitaises gardes-côtes, 15.

Capitouls, 5, 13, 14, 16.

Capluc, famille, 172.

— (Aslorgede), 91, 92.

•— ( A\ tiK-rin cIp 1 I I I r»

,

— (Bernard de), 91.

— (^Berlraud de), 90a, 92.

— (Gauceliu de), 91, 96à.

— (Guibert de). 113.

— (Guigou), 91.

— (Guillaume de), lOSa, 108a.

— (Guy de), 112.

— (Jean de), 10'ki, 100. 175a.

— (Jourdan de), 91.

• - (Ikliri de). 96

— (P. de). 24a, 25a, 96.

— . Voir Caylus.

Cai'marqiis (Etienne), 239.

Cap.mas (Giraud), 134.

Carabordes (Béi'cnger), 304a.

— (Bernard). 300a, 301.

— (Gauthier), 301, 301 «, 303,

303 a.

— ( Pie rr.' ), 30i > a . 304 . 304 a

.

Carafons, rôglemeiU pour la fabri-

cation, 17a.

Caraman (Donat de), 271, 272, 273,

273a, 312a.

— . Voir Garniaing.

Carbonel (Albert), 91.

— (Fréd.)l), 92, 96.

— (Raymond), 91.

— (Vidal), 288a.

Carbomère ((lilberL de), 254.

Carbonneaii, en Bruill.ois (sieur de),

247 a.

— (Louis de), 248.

Carcaniêres ( Ariège), 321 a.

Carcassonne (Aude) : évéque, 85,

85a ; receveur de la sénéchaussée,

28; sénéchaussée, 49a, llSa
;

sénéchal. 40, 43. 66a, 212, 200a.

— (Charles de), 116.

—
. (Hugues), 214a.

Garcassonnensis senescallus, 290a.

Carcenac (Aveyron): domaine, 121,

190a; taille, 172a.

Cardailhac. Voir Cardaillac.

Carpaillac (Aslorg de), 113a.

— (Bernard de), 252.

— (Cécile de), 35a.

— (Guillaume de), 29, 106a, 234a.

— (Hugues de), 25a, 94a, 96a.

— (Jean de), 35a, 87.

— (.Marqués de), 101, 142a, 226.

— (Pons de), 98a, 99a.

— (Raymond de), 97.

— (le comte de), 42,

Carueiluac (Marqués de), 226.

Cardenet (Guillaume), 90a.

Cardon (llans), 242 a.

Cakhonel (Jean), 24 a.

Carget (Aussiii de), 230a, 235a.

— (Guillaume de), 230a, 232a.

— (Pierre de), 223, 230a.

Cariven (Raymond), 214a.

— (Sauve), 214a.

Carladais, Carladès : biens nobles,

182 a; comte. 118a; comptabilité,

170a; hommages, 105 «.

—
. Voir Cariât.

Carlande (le mas de), en Rouergue,

192 a.

Carlat (Cantal) : notaire, 89; rece-

veur de la vicomte, 184 ; vicomte,

23a, 43 n, 66a, 170, 170a.

— (Bernard de), 94a, 95.

— (Guillaume de), 39a, 97a, 98a,

100, 119, 190a, 192.

— (Guillaume), 24.

— (Jean de), 98 a, 99a, 184.

— (P.), 197.

— (Pierre), 221.

Carle (Pierre), 180a, 192a.

Carmaing (Arnaud de), sénéchal de

Rodez, seigneur de Nègrepelisse,

83 rt.

— (Guillaume de), 46a.

— (Jean de), 57a, 58.

— (comle de), 57 a, 252.

— . Voir Caraman.

Car.melayr--: (Hue), 197a.

— (Mathieu), 195 a.

— (Pélronille), 195a.

Carol (Laurent), 212 a.

Caroy (Bernard), vicaire de Saint-

Arède, 112a.

Carragodas, Carngoudes (Haute-

Garonne), 269a.

Caurayuou (Bertrand de), 92,

Carrèue (Amanieu de), 248.

Cahiuf.r (Pierre), 115 a.

— (Roberl), 184.

Carrière (.\ntoine), 109 a.

— (Bernard), 24a, 153a.

— (Hlienne), 106.

— (Guy de), 308a.

— (Jean), 99a, 102, 110a.

— (Hugues de), 308a.
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— (Pierre), 93 a, 99.

Carrieyra (Anthoni), 147a.

Carrode (Guillaume), 191a.

Carroy (Jean), 249 a.

Carsan (Hugues de), 325.

Cartade (Arnaud de), 243.

Carte (Robert de la), notaire à

Saint-Antonin, 142.

Cartero podio, domaine près Ver-

feil (Haute-Garonne), 303».

— Voir Quaterpouy.

Cartes à j'.uier, 9, 18a, 19.

Cartier (Jean), 106a.

Carton, 18 a.

Casalète (La), lieu dit, près l'I^le

Jourdain (Gers), 301.

Casanes (Hugues de), 253.

Casanove (Eudes), 306a.

Casaubon. Voir Cazaubon. .

Cascaudet (Jeanne de), 235 a.

Caslar, mas, près Roquefeuil

(Aveyron), 90.

— (Jean), 142a.

— (P.), 142a.

Caslon (Etienne), 215.

— (Hugues de), 90.

Cas présidiaux, 12 a, 17.

— prévôtaux, 12a, 17,

Gassagne, métairie, près Barran

(Gers), 255.

— (Pons de), 93 a.

Cassagnères, domaine dans la pa-

roisse Saint - Amans de Rodez

(Aveyron), 191 a.

Cassagnes (Aveyron) : baille, 160a;

commun de paix, 148a ; receveur,

170; divers, 89. 109, 168 «, 200a.

— . Voir Cassagnes -Begonhes et

Cassagnes-Comtaux.

— (Arnaud de), 296, 307a.

— (B.), 25, 187.

— (Bérenger de), 106, 111 a.

— (François), 121a.

— (G.), 187.

— (Guillaume de), 93 a, 237 a.

— (Jean de), 98 a, 107, 120, 237 a.

— (Pierre de), 119.

— (Pierre), 107.

— (Pons de), 237 a.

— (Raymond), 203.

Cassagnes- Bégonhes (Aveyron) :

consuls et habitants, 107 ; coutu-

mes et privilèges, 103 a, 153 ;

commun de paix, 171 a ; inven-

taire, 324 ; revenus, 176 a, 177 a ;

terrier, 155; divers, 55, 84, 123 a,

124, 155, 205, 205a.

Cassagnes -Comtau.x (Aveyron) :

consuls, 162 a ; château, prison,

162a; cens, revenus, 167a, 168;

inventaire. 324; justice, juridic-

tion, 199a, 211; seigneur, 120,

167a; divers, 25a, 55, 87 a, 93a,

111, 121, 129, 151a, 155, 159,

163, 177 a, 179 a, 211a, 221.

C\ssagnettes, mas, commune de

Salles (Aveyron), 192.

Cassagnoles (mas, près Rodez),

187, 199 a.

(^assaigne (Randonnet de la), 255.

— (de Roquelaure, s"' de la), 116a.

— (Bernard de), 111a.

— , mas. Voir Lacassaigne.

Cassaignet (Paul Antoine de), 251.

Cassain (Hérault), prieur, 121a.

Cassan (sieur du), 116.

Cassaneis regalibus, Cassagne-Bé-

gognes (Aveyron), 155.

Cassemartin (Gers, commune de

risle-Jourdain), seigneur, 253a.

Casses (Hugues), 214.

Cassuéjohls (de), 109 a.

Castagne (B.), 96.

Castagnieh (Aslruc et Pierre del),

167 a.

Castaignet (René de), 253 a.

Castaignier ( Ayméric Melchior de),

254 a

.

Castaing (Lot-et-Garonne), 43 a.

— , famille, 172.

- (Raymond de), 220a.

Castan (Aveyron), 93.

— (Jacques), 226a.

Castanet (Aveyron) : paroisse, 191 ;

seigneur, 100a ; taille, 172.

— (Anselme de), 153a.

— (Jean de), 246.

Castang (P.). 90a.

Castanier(G. du), 220a.

Castel (Adhémar), procureur du

comte d'Armagnac), 157.

— (Gaillard), 107.

— (Géraud), 203.

— (Jean), 194a, 195a, 196a.

Castelar. Voir Castéra.

Castelbajac (Bernard de), 233a.
— (Raimond de), 238 a.

Castf.lbon (Tristan de), 229 a.

CASTELBouc(Lozère), seigneur, 109a.

CASTELFERRUs (Tam - et - Garonne),

235a.

Casteljalou.x (Gers), 222 a, 238a.
Castella. Voir Castéra.

Castellane, femme de H. Ermen-
gau, 28'k

Castellabio, Castéra (Haute-Garon-

ne), 269 a.

Castelmarin (Henri de), 94 a.

— (Pierre Jean de), 114 a.

— (Robert de), 153a.

— (Yolande de), 98a.

— , Castelmary (Aveyron), sei-

gneur, 96a, 110a.

Castelmayran (Tarn-et-Garonne),

240, 276, 278a, 313.

Castelnau (Ayméric de), 284.

— (Donat de), 277a.

— (Etienne de), 248a.

— (Gaillard de), 101.

— (Pierre de), 304.

— (de), 109 a.

Castelnau-d'arvieu (Gers, arrondis-

sement de Lectoure), 239a, 247.

Castelnau -d'eauzan, ou d'Auzan

(Gers, arrondissement de Con-

dom), 223 a, 234, 237, 258; mar-

quis, 254.

Castelnau-Magnoac (Hautes-Pyré-

nées), 234, 240 a, 241, 241 a.

Castelnau-de-Mandaille (Aveyron),

119 a.

Castelnau-de-Maupas (Gers), 259.

Castelnau-de-Montmiral (Tarn) :

baronnie, 318, 318a; château et

ville, 318a, 319, 319a; capitaine,

51a, 319 a
;
procureur, receveur,

46, 50 a, 52, 67 a; revenus, 179a,

180a, 181, 319a, 320; divers, 42,

55a, 169a, 231a.

Castei.nau-Rivière-Basse (Haules-

Pyrénées) : consuls, 252 ; coutu-

mes, 233; lieu, 2i5; seigneur, 247.

Castelnavet (Gers), 223a.

Castelpers (Aveyron), 211a: jus-

tice, 211
;
prieur, 123a; seigneur,

43a, 98a, 105, 108a, 222a, 319.
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— (les dames de), 115a.

— (Ayméric de). 94a. 99a. 103a.

— (Bérenger de), 99, 222, 226.

22Ga, 228.

— (Berlrand de), 87o.

— (David de), 115, llGa, 118.

— (Jean de), 108a.

Castelsagrat (Tarn -el- Garonne),

52 rt.

Cast Ei.sARRASiN (Tum-et-Garonne) :

commandeur, 272, 312 o ; lieu,

235 a.

Castelvieil (Aveyron), 202, 268a,

2(39a.

Castera (le). (Haute-Garonne), 263,

269, 274a. 275, 287, 313.

— (Antoine de), 244a.

— (Arnaud du), 243a.

— (Jean de), 243a.

Castera-de-Bibent, ou de Vivent,

vers Jegun (Gers), 235, 252 a,

256a.

Castera-Boczet (Tarn-elGaronne),

247.

Castera-du-Pouy (Gers), 232.

Castera-Lectol'rois (Gers), 229 a,

239 a; seigneur, 247 a.

C.vster.\-Preneron (Gers, commune
de Prèneron), seigneurs, 2i9a.

C.\steros (Gers), 247.

C.\sTET (Gers). Voir Castex.

— (Raymond), 234a.

— (Raymond de), 237.

Ca^^tet-Arrocy (Gers) : seigneur.

248a: lieu, 47.

Gastets (Philippe de;, 50a.

Castex (Gers), seigneur, 237 a,

251a.

Ca<!Tex- Lectourois. Voir Caslel-

Arrouy.

Castilhon (Pons de), 232.

Castili.e (roi de). 29, 47.

C.vsTiLLoN (Ger.«, canton do l'isle-

Jourdain), 23Ga.

Castillon-Mas!>as (Gers), 232a.

Castillon en Eauzan, maison

noble, 253.

— (Gironde), 185; seigneur. .307a.

— (Arnaud de), 72a.

— (Bernard de), 228a.

— (H.!lie de), 297, 1:98, 306, 300a.
— (Jean de), 238

— (Jeanne de), 222.

— (Pons de), 223a.

— en Fezenz.ac, ou de Bats (Gers,

cfinlon de Vie), 55a, 233, 235a,

248, 2.5(^1, 256 a.

Castin (Gers), 237a.

Castres (Gers), pour Grastes, 39.

233 a, 236.

— (Tarn): comté, 118a, 325; évo-

que, 57a; monastère, abbé, 144;

sénéchaussée, 19.

— (Bérenger de), 191a.

— (Bernard, comte de), 43a.
— (Jean de), 40, 86a, 105a.

— , receveur de Creissels, 218 a.

Castrie, mas. paroisse de Saint-

Pierre-de-Curan (Aveyron), 187.

Castbies (Rouergue), 88a, 190.

Castrum novum Bonafessen ou Bo-

naf'os, Caslelnau-Bonafous(Tarn),

290, 292 a.

C.\t (B.). 23a.

— (Bertrand), 98.

— (Bertrand de), 97a.

— (Pierre), t07, 144 a.

— (Raymond). 99a, 111 a.

C.\TEL (Adhéniar), 190a.

— (Azémar), 23 a.

— (Durand). 99a.

— (Jean), lit, 107
a."

— (Pierre), 97, 98, 188a.

Caterc(P.), 288a.

— (P.erre). 289

C.\TERP0uY. Voir Quaterpoiiy.

Cathai.a (Anglésie de), 82 a.

— (Guillaume). 282.

— (Jean), 242a.

Catherine, sœur de Heini IV, 162 a.

— , femme de Jourdain, 297a.
—

. filledeP.deGreillv,3()6. 30Ga,

3)7a.

Cathox (P.). 95.

Cati (Petnis). 144 a.

C.\roMniEi,LE (Gers), 251.

(J.VTOS ( Pierre) 94 a.

Caiîbet (Guili en de) 242

— (F'ierre). 242 a.

— (R .mon). 242.

(^M iiAc (Hiiute Gar'oiine), 312 a,

:;i3«.

— (Gér:iii<l lio). 71a.

Calmas (R, du .\Ioyon, s' de), 1(X).

Caudbcostb (Lot-et-(iaronne) : lieu,.

33a, 69, 235, 2.t4a, 2.56. 257a;
consuls. 245, 246.

Cauderon (Huguel de), 243.

Cai'desaygles { Tarn - et - Garonne,
commune de Caylus), 316a, 317.

C.\l-let (Gnillaume), 47 a.

Gaumont (Aveyron), 101 «.

— (Ger.s), 223 a, 253 rt.

— (Tarn et-Garonne), 231a. 234,

251, 296.

— (Anassens de), 295, 296 a.

— (Bernard de), 232, 28.^.

— (Berlrand de), 270, 271a, 294,

296a, 297.

— (Guillaume de), 307, 307 a.

— (Honoré de). 248.

— (Louis de), 235.

G.\upÉNE (Gers), 51, 259, 306.

— (Garcias- Arnaud de), 226.

— (Jean de), 22().

Caupenne (Pierre de). 249.

Causac(R. de), 90a.

Caus.\t (Déodat), 81.

C.\usE(le)(Tarn-el-Giironne),269a.

313.

CAuss.\DE(Tarn et-(uirimne): baron,

316. 316 a baronnie, 67 a, 68,.

108a, 324; exemptions, 316a;
fermiers, 177; revenus, 176 a,-

177, 177a. 188, 181a; terre, 36,

49a. 50 ,55; divers, 113, 117.

CAussADE(lh)(Gers). seigneur, 236a..

— (Géraud de la), 230a.
— (Jean), 215a.

Caussanei. (Aveyron), l.'ila, 153 a.

Caussat (Armand), 107a.

Causse (Le), mas (Rouergue), 90.

— terroir, près Villeneuve (Avey-
ron), 133a.

— (Bérenger del), 196

—
( Berlrand del), 196. Voir aussi

Delcanssé.

C.\u-sEviEi.. Voir Caiissevieil.

Caussevieil (Tarn-el-Garoniie, com-
mune de Parisol) : comptes, 170a,

173, 177a;r6lis, 178, 179; divers,

171, 172. 175a, ISO.

(Jaltérk (P.). 107.

G.\i;zAc (Amiins de). 93a.

— (Fenn). l'.H.

— (l'icrre de), 9i.



Cauze (el) (Le Cause, Tarn-et-

Garonne), 269a.

Cavalerie (la) (Aveyron), comman-
derie, 133 a.

Cavalier (Durand), juge de Millau,

131 a.

— (P.). 221
;
(Pierre), 212a.

— (Rigaud), 114 a.

Cavellier (Miquel de), 108.

Caychère (Bernard de), 309.

Cayla (le) (Aveyron), 112a, 116.

— (Jean du), 107a.

— (du), 109 a.

Caylar (Le) (Hérault), lieu, llM.

175; taille. 172.

— (.•,• du), 108 a. 169 a.

— (Antoine du), 51a.

— (Pierre), 103.

Cayl.\ret (sieur du), en Rouergue,

116a.

Caylus (Cantal), 170.

— (Aveyron) : comptabilité, 173;

habitants, 74; seigneur, 151a.

— (Guillaume de), 90a, 91a.
— (G. Falguière, dit de), 105.

— (Pons de), 228 a.

— (Raymond de), 92, 101 a.

— (le seigneur de), 181 a.

— . Voir Capluc.

Caybac (Tarn-et-Garonne), doyen,

291, 291a, 292.

— (.\gnÈs de), 111.

— (Amblard de), 89a.

— (P. de), 187a.

Cayran (Raymond de), 177, 177 a.

Cayrela (Vitalis), 262.

Cayret (Jean), 144 a.

Cayrol (Hugues), 93.

Cayrot (.Jean), 124a.

Caybou. mas, vers Camboulas(Avey-

ron), 199a.

— (Antoine), 113.

— (.Jean et Guillaume), 111a.

— (Raymond), 323a, 324.

C^YssAc (Antoine de), 100 a.

— (Bertrand de), 100a.

— (.Jean de), 9i, 191a, 192.

C.vYssALS (François), 175o.

Cayssi-\ls (G.), 87.

Cayssiels (Guillaume), 323, 323a.

Caystort (Aveyron), château, 97.

SÉRIE A — TABLE GÉNÉRALE

Caza-Dieu (la), La Chaise-Dieu

(Haule-Loire), 109.

Cazalet (Raymond de), 296.

Cazals (B. de), 73 a.

— (Guillaume de), 197 a.

Cazas, Cazes (Aveyron), 142.

Cazaubon (Gers) : baile, 300; baron-
nie, 52 a, 55 a, 65, 227, 234,293 a;

comptabilité, 257 a, 258a; châ-

teau, 273a, 293a, 294rt, 295,299a,

306, 306a, 307, 308; seigneur,

295, 299 a, 300.

—, mas, (Aveyron), 90.

—
( Eudes de), 299a, 300, 305, 305a.

— (Géraud de), 297 a, 298.

— (Jean de), 239.

— (Olivier de), 310.

Cazaubonais, 306.

Cazaux ou Cazaux-d'Anglès (Gers,

arrondissement d"Auch), 232, 236,

247 a.

— (Gers, arrondissement de Mi-

rande), 240, 243 a.

— (Jean de), 242a.

— (Jean François de), 252 a.

Gaze (Bernard de la), 94 a. Voir

Lacaze.

C.\zEAu (Antoine), 2I4rt.

Cazeaux. Voir Cazaux.

Caze-Dieu (la), abbaye, près Beau-

marchais (Gers) 232 a.

Cazenave, près Valence (Gers), 253.

Cazeneuve, moulin sur la Save, près

Monferrand (Gers), 285a.»
— (Eudes de), sénéchal d'Agenais,

293 a, 295, 295 a.

— (Jeanne de), 223.

— (Pierre de). 242 a.

Cazes (Guillaume), 106a.

Cazill\c (Olivier de), 310.

— (Raymond de), 199.

Cazotte (la) (Aveyron), 108.

Cazy-de-Roques (Lot-et-Garonne,

commune de Tournon) 25ia.

Cebelie, femme de Guitard, 93.

Cécile, vicomtesse de Béziers, 132a.

Cédail (Bernard), 94.

Cédassier (Jean), 110.

CÉL.4S (Guillaume de), moine, 23.

Cei.gues (Guilleimus de), 291.

Cellier (Cavellier, sieur du), 108.

Cenac (Aveyron), taille, I72a.

Tarn-et-Garonne. Série A.
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Cénaret (Bernard de), 92a.
— (B. de), 91a.

— (Guigon de), 90a.
— , famille, 172.

— (seigneur de), 100.

Cens, paiement en grains, 14a.
Centième denier, 3a. 13a.

Centres (Aveyron), 121, 121a.
Ckpière (Bernard), 185a.

Ceran (Gers), 243a, 244, 248, 256a.
Cercle (Arnaud du), 242.

— (Renaud du), 242a.

Cerdit (Bernard). 190.

Cere (Durand de), 24a.

Cernon (Raymond de), 107 a.

Cebras (Hugues), 94, 95.

— (Raymond), 95.

Cette (Hérault) : commerce 9; for-

tifications. 18; pêcherie, 18.

Cézan (Gers), 235, 256.

Cézérac (Lot-et-Garonne), 254 a.

Chabanais (prince de), 252.

Chabanes. \'nir Chabannes.

Chabannes (Geoffroy de), 120 a,

128 a, 132, 150, 185, 186.

Chabbebt (Antoine),.ISi! a.

Chabbier (Guy), sénéchal de Péri-

gord, 310.

Chaillé (Bernard), 83 a.

Chailly- (Seine-et-Marne). 75a.

Chai.ençon (Alix de), 229 a.

-- (Bertrand de), 85a.

Chai in (Jean ). 106.

— (Marquise), 106.

Chalon (Jeanne de), 62a.

— ( Louis de), 62 a.

— (Madeleine de), femme de IL

de Bourbon, 115 a.

— (Sarah de), femme de Y. de

Gembrouse, llôa.

Chamberet (messire de), 85a.

— (Corrèze), 310.

Ch.wibon (Guillaume), 203.

Chambre (Louis, comte de), 62a.

— (Françoise de la), 62a, 63a.

Chambre de justice, 6, 6a, 15a.

— des comptes, 14.

— des comptes de Xérac, 179 a.

Champ.\gnac (Antoine de), 159,

Champagna (Thibaut de), 78.

Champeynac (le sieur de), 67 a.

Champicus (Johannes), 188.

4r
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Champs (Pierre des), prieur du cha-

pitre de Sainl-Anlonin, S3.

Chancellebies, 3tJ, 6. iô, ir>fl, 10.

18<i, 20,1.

Chandos (.Jean), 220.

CuANGB (billets, lettres de), 6.

Chanùeibs (rue des), à Toulouse,

235 u.

Chantelolt (Pierre de), 246, 249 o.

CHANVnB, 9, 1".

Chaielet (dames religieuses du), à

Agen, 2ôi.

Chai'ella (Jean), 2US.

Chaielle (Piene de la), évéque de

Toulouse.

Chappebt (Raymond-Bernard de),

237.

Chaubayb (Michel de), 87.

Chaboel (Jean de), 243fl.

Charles le Simple, roi de France,

289. 2'.)2«.

— IV, le Bel, roi de France. 12G,

128, i5ja.21i.

— \', roi de France, 27 n, 28, 31,

o'i, 31 a, 3K, 41, 41a, 42, 72,

127 a, 1290, 130, 132, 134, 221.

— VI, r«'i de France, 30a, 40, i2 «,

43, 81, 82, 83. 83a 100. 127, 128,

131 «. 152, 153, lôd.

— N'II, roi de Fraiice, 44, Ha, 61,

(,!', Si, «T., 120, 120«, 127, 132,

117, 149, 153fl.

— N'III, roi de France, 54a, 50,

56 a, dS, 58 a, 59, 59 «, 04 «, 75,

75n.84, 8(àa,87, 120a, 131. 131rt,

155^», 185r,, 186.

— , daujibin, [dus tard (31iarlD> \'ll,

43.

— , comie d'Armagnac, 85«, 86,

8G«, 87.

— , comte de Rodez, 210a.

— (Fran(;ois de), s' de Saint-Mar-

tin, 116, 117a.

Chabll's (CanUil) : lieu, 'i2û; .sei-

gneur, 5*;. 50 «, 120a, 128«, I.'jO.

Voir Chahannes.

Chabol^is, 147.

Chabon, 75 «.

Chartes des colonies, 10«.

Ch.vbtbbux de Sainl-Affrique, 124a.

— de Villefranche, 122, 121-/, 12.'.,

132, 134.

Chassagnk (Handonnet de la), 53.

Chassaing (Pierre), 122rt.

Chasse, 14 a.

— à la perdrix 19, 50.

Chastaii-.nieh (François du). 248.

CHASTELLEBAULr,Chàtelleraull( Vien-

ne), seigneurie. 75rt.

Chastellieu (le seigneur de), 56.

Chastelpebs (le seigneur de), 33a.

Voir Castplpers.

Château- Landon (Seine-et-Marne),

seigneurie, 77.

CHATEAtiNEi'F (Armand de), 26a.

— (Fr;in(;ois de), 114.

— (Gaillard de), 108a,

— (Garin de), 91a.

— (Guillaume de), 207a,

— (Hugues de), 310a.

— (Jean de), 82, 99.

— (Jourdain de), 310.

— (.Vlaradede), 81.

— (Raoul de), 31 la.

— (Raymond de), 290.

Chateauneit de Monimirail. ^'oir

Castclnau de Montrairnl.

Ch.\tellemes du Rouergue : hom-
mages, 98: re\enus, 180, 180a.

.Chatellebault (Vienne), 54,75,75a.

Chauchat (Jean), 37.

CHAUDESAYfiUEs(Ciiiilal), l82a, 202a.

Ciiavaii.lk (Bernard), avocat au

Parlement de Toulouse. 247a.

Chavason (Fred<il de), 96.

Chazo* (Antoine), 2i)3.

Chemin (.\ntoine du), 248.

— de Saint-Jac'|ii(;s, 275,

Chevalieu (Durand ) ll4rt

Chèvbes, l()a.

Chine, 5a, 7a.

CHiHAc(farTiille),172;(01ivierde),230.

• Chiblugie (élèves de), 21.

Chibiiiciens, communauté, 19.

Cinq (Gecjrges), 21(5.

Cinquantième, 8.

Cipov (Vidiilj, 3(il.

Cire, 18 a.

CiVAiE (filrmesen de), 325.

CLAiriE(P.;, 198.

Claibevaux (Aveyioii), 114a.

Ci.AUAc (Maules-Pyiénéfs), 2.30a.

— (Ger.<, coiniiiiini' de Hoi|uofort),

223; seigneur, 217'/.

— (Haute-Garontie, commune de

Thil), 253 a.

— (Jean-Frnnçois de), 251 a.

Clabence (Thomas, duc de), 220.

Cl.vrens (Gers, canion de Nogaro),

251a.

Claret (Bertiand de), 92a.

Clabi (Arnaud), 310a.
— (B.), 2ia.

— (Robert), 24 a.

— (Stéphane), 24a.
— (Valencie), 2in.

Ci.ARi.ssEs de Millau, 121a.

Ci.MioMONTE, Cleumont (Gers), 269a.
— (Ramundus de), 301.

Claby (famille), 172.

— (François de), 2.50 a.

Ci.AUGNAC (Aveyion), [irieur, 121,

124.

Ci-Aus (Aymar du), 112.

Clauseu.ks (Brengnicf ), 113.

— (Gaillard), 120«.

Ci.AusEvicNEs, (Aveyron), 212a.

Ci.Aux (Guillaume de), li2.

— (Jacques de). 110.

— (Marguerite de), 58a.

— (Les), près Cuzac (Lot), 185rt.

— (Cil. de Monlfaucou, s'' de),

115 a.

Clauzel (Bertrand), 154a

Clavel(P.), 197. 198.

— (Raymond', 154a. 192.

Ci.ÉDiEB, capitaine de Castclnau,

319rf.

Clément vi, pape. 130a.

— vn, anti-pa[)e, 33a.

CLEnc( Manant dt>), 319. N'oirClergue.

— (Pierre), 122a.

— (Raymond), 191a.

CiERGUE (.\lanaud de). 320.

Clermont (Gers), 249, 259a, 269a,

270a, 273, 285a, 315.

— (Lol-ft-Garonnr, commune de

PuymircI), bnronnie, 296, 297.

297 a, 3œ, 307.

— (comte de), 37a, li6«, 117.

— (Bernard de). 279a.

— (Raoul <!e), connétable de

France, 281, 295.

— (Raymond de), 302a, 303a,

Clehmont-Dessus ou .Soubiran. \'oir

Clermont (Lol-el- Garonne).
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Cloup, lieu, près Asprières (Avey-

ron), 213«.

Cluny (ordre de), 16.

Clusello, Cluzel (^Lomagne), 266 «.

Ci-uzEL (Lomagne), domaine, 231 a,

236 «, 263.

— (P.), 96 a.

— (Pierre), 110.

— (Vidal), 256.

CocuRAii. (Antoine), 106.

— (Guillaume), 48, 50, 50a.

— (Sébastien), 106, 110 a.

CocuRAL (Aveyron), seigneur, 115.

— (Guilhem de), 182 a.

CoDERc (Pierre), consul de Ville

franche, 122 a.

CoGoLUENHEs (Aveyrou), mas, 90.

CoiGNAS.(Gers). 217.

Collecteurs des tailles, 6.

Collèges, 20.

Cologne (Allemagne). 20a; arche-

vêque, 10.

CoLOM (.lean ), 113 a.

Colomb (Bernard), 82 a.

— (Jean), 282. ,

— (famille), 172.

Colombier (Le) (Aveyron), taille,

172a.

- (sieur du), 108a, 115 «, 118.

CoLOMBiÊs (Aveyron), 114 a.

CoLOMÉ (sieur du), dans le Bas-

Armagnac, 253 a.

Colomier (Etienne de), 295 a.

CoLOMiERS (Haute-Garonne), 298 a.

CoLONDE (Jean), 125a.

Colonies, 6 a, 10 a, 16, 21a, 22.

Colonne (Etienne de), 304 a.

— (Jean de), 304 a.

— (Pierre de), 304 a.

CoLOMPN.v (Stephanus de), 285.

CoLT (Othon de), 71a.

CoMALoup, terroir dans la terre de

Rivière (Gers), 233a.

CoMANDRÉ, près Najac (Aveyron),

taille, 172.

CoMBA OscuRA, licu dit, près Gour-

don (Lot), 310a.

Combe (Jean de la), 25.

— (Paire), 187 a.

— (Rigaud et Durand de la), 95a.

Comberolger ( Tarn -et - Garonne ),

313a.

Combes (Astrugiie), 193.

— (D.), 197.

— (Déodal), 193.

— (Guillaume), 195a.
— (Jean), 193^ 198.

— (sieur des), 107 a.

Combet (Guillaume). 197.

CoMnEiTEs (Antoine), 210a.

Combohn (Guy, vicomte de), 308a.

— (Eustachie, vicomtesse de), 308rt.

— (Elle de), 310,

— (Bernard de). 310.

CoMBBEDET (Aveyron), prieuré, 48.

Combrês (Théodore de), 107 a.

CoMHRET (Aveyron) : lieu, 121,

185 a; I aille, 172 a,

— (Bernard de), 142 a.

— (B. de), 187.

— (Guillaume de), 88, 88a, 187.

— (G. de), 89a.

— (Jean de), s'' de Broquiès, 98.

99, 103 a, 112.

— (Pierre), 82 a, 110 a.

— (Pierre de), 92a, 93a, 104.

— (P. de), 93.

— (Raymond de), 93.

— (Roland de), 99a.

CoMÈRE (Antoine), 255a.

— (Guillaume), 236, 237, 289a,

240.

c0m.mer(.;a^ts, 20.

Commerce, 13.

Commère (Guillaume), 52a.

Comminge : comté, 118a: vicomte,

43a; domaine, 66a; élection, 7.

— : comte. 75, 258 a, 269 a, 275.

280a, 295a, 304a; comtesse, 31a,

35, 226; évèque, ^iOO; vicomte,

74 a.

— (Aymeric de), 231.

— (Bernard de), 275 a.

— (Cécile de), 221a.

— (Marguerite de), 35, 38a, 226.

— (Pierre-Raymond de), 43a.

— (Roger de), 230.

— (Simon de), 275a.

Comminges. Voir Comminge.

Commissaires : aux revues, 4a, 5a.

— aux inventaires, 4 a.

— des guerres, 14a.

— aux prises et ventes de meu-

bles, 4a, 5.

— enquêteurs, 6a.
— séquestres, 15 a.

Commun de paix, 146, 147 a, 148,

148 a, 149, 149 «, 150, 150a, 153,

153a, 179a, 186, 187, 229; fer-

miers, I(')6a.

C0MMUN.A.UTÊS (dettes des), 12.

— d'arts et métiers, 2a, 4, 12,

18a. 21a.

— religieuses de Rouergue, 127 a.

Compagnie des Indes, 7 a.

— dOccidenI, 6 a.

CoMPAiGNE (Pierre), 199.

Compeyre (Aveyron) : comptes, 173,

175a, 176a, 177a, 178; château,

seigneur, 120a : droits de notariat,

amendes, 171; greffe, 165; juge,

gages, 171; Pères de la Frater-

nité, 101 a ; recettes, 171 ; divers,

104a, 105, 105 a, 112a, 113, 123a,

126 a, 148 a, 155, 211, 211 a, 221.

— (Guillaume de), 92.—
' (Raymond-Bernard de), 100.

CoMPiERRE. Voir Compeyre.

CoMPS (Aveyron), 123.

— (Arnaud de), 243a.

— (Pierre de), 111.

Comtat-Venaissin, gouverneur, 29.

CojiTE (Bérenger), 220 a.

— (Bernard), 110.

— (Charles de), s" du Vern, 108.

— (Guillaume), 73, Ula, 113a.

— (Jean), 220.

— (Ruiinond), 93 a.

— (le sieur), 189 «.

Comtesse , 2"3a.

CoMToR (Guillaume), 196, 196a.

CoNAC (Aveyron), 45a, 48 a, 107.

Concoures (.\veyron), 88 a.

CoNDAMiNE (La), église de Rodez,

chapelain, 124.

— (B. de la), 90a.

— (Pierre delà), 199.

CoNDÉ sur Moselle (Ardennes), 77a.

— (le prince de), 116 a.

CoNDET (Guillaume de), 280.

Condesaygues ( Lot - et - Garonne ),

259 a.

CoNDOM (Gers) : abbé, 297 ; église,

222 ; évèque, 67 ; Frères prê-

cheurs, 305.

— (Jean de), 243 a.



352 ARCIHVES DK TARN-KT-G^RONNi;

—
( Pierre de}, 2i3rt.

CuNoonE (.dame), 2Gît, 2(i'J(/, liTd,

270 a.

— , lille «le Joiirduin de l'isle, 2ti8</.

— , fille de Guillaume de Durforl,

2U7.

Condors, vioomles^e de Tarlas, 305.

CoML (Jeun de), lUT.

CoNiLiiKRGiEs ( Alilebert dtM, 73a.

CoNNAC. Voir Connc.

CoMPOY (Jean de), (iy.

CovQfES ( .\veyron ) : ablié, i87 ;

abbiiye, i2la, 128; commun de

paix, l'tSn, 14'Ja, 171a; chàlel-

lenie. liSa, l'A li'Jn, UrO. l.">0«:

ehapelain, lit; revenus. 173,

17G«, 17l)rt; laille, i72a; diver>,

nia, 121. 124.

CoxQiF.sTE (.\veyron, commune de

Rouillac), mas, 187.

Conseil (AmHud-Beriiard de), 27()rt.

— (fïrand), 17 «, 18, 20m.

Conseils jiolilique-, 20«.

— supérieurs. 0.

CoNSEiLLms du roi. 12.

— de ville, 12a.

CoNsioNATioNs (receveups des), 3a.

Constance, vicomtesse de .Marsan,

300.

— , veu'e de R. Gnliier, L'05a.

— , bourj^eois de risle-.Kjurd.iin,

?g;. 2(;.-i

Cdnstans ( Amiel de), 100a

— CBerlrand de), 2i3«.

— (Raynuind), 31 o.

CoNSci.s. 4, 5, 13, 14. IC. \i\ri.

Conte ^Bernard), 22IS.

CoNTiSAC (Gers), 223.

Contrebande, 10 a.

Contrebandiers, S, Sa. 9.

CosTBinuTioN piilri.iliqiie, 2, lia.

Contrôle : droits, 2a, 3a; officiais,

3.

— des acles notariés, 3, 13a, [i-a.

IGa, 17a; des actes sous sein>{s

(irivés, 14 a.

Custrôlel'rs des actes des allirnia-

Uons, 2 n.

— des amendes, 4a.

— des décrets volontaires, 5.

— des domaines, 8.

— des exploits, ."».

— généraux des finances. Sa, 18a.

— des octrois, Cui. la.

— des registres de baptêmes, 2a.

Convenarum (cornes), 280a.

CoPADEi. (Guillaume), 93a.

Copia (Arnaudus de), 262.

Coq (Let, procureur du comte de

Cardaillac, 42.

CoQUR.MLH (Guillaume), 202 «.

CoRB^RiBu (THrn-el-Garoiine), (î()a,

223a, 230, 288a, 28'J, 317, 317a.

CûRBAYRETTES (Jean de), 195a.

CoBBiÈRE, paroisse de Monbo ( Avey-

ron), mas, 158a.

— vers Najac (Aveyron), taille,

172.

CoRDEi. ( Durand ), 104.

CoRGuiLLERAY. évôque dc I.odèvc,

53 a

CoRMAi: (Jean), prêtre de Calmout,

205 a.

CoRMY (Pierre), prêtre de Com-

pierre, 103.

Corn (Mery du), 114a.

CoRNABABRn.LUM.CornebarrieiW Hau-

te-Garonne), 2(î'.t«.

CoRNA<; (Bernard de), 243.

— (Raymond de), 243.

Corne (Eiistaehe de), 113 a.

Cor- F. (Gers, commune de Maravat),

seigneur. 2."i0a.

CoRNEBARiEiK Haute-Garonne), 205 a.

269a, 272a, 28i, 29ôa, 298, 298a,

2^). 299 a 302 a, 315.

— (liélie de), 298a.

CijuNEGfERBE (Anloinc), 56 a.

(]()UNEii,HAN( Gers,commune de Mon-

tréal), cliàleau, 273 «. 300, 306.

— (François de), 180, 180«.

— (Jacques de), évèque de Rodez,

164 a, 166, 177. 177 a.

CoRNKn.i..\N. ^'oir Corneilhan.

Corneille (Bernard de), 288a.

— (Pierre de), 310 a.

CoRNÉJOL'i.s, famille, 172.

CormèrÊ (Antoine de), conseiller au

présidial de Rodez, 119.

Cornus (Aveyron), 55, 90, 90a, 91 a,

117, 123 a, 173, 175.

— (Jean de), 104 o.

— (Pierre de), 92 a.

— (P. de), 96, 9(; a.

CoRoi.KS (Jean de). 197 a.

CoRpRoi.L'p. lieu .(l.ol-el-Garonne),

300 a.

Corps, moulin, près Roques-Sainte-

Marguerite (Aveyron), 160a.

CoRS.\i:, famille, 172.

C.\RT (Sieur du), en Fezenzac, 248a.

CoRToxA (Girardus de), 294.

CoRVEi.s, 21 a.

Cos (Pierre de), 284 a.

CosiNs (^ Pierre de), 210a.

CosNAc (Gilbert de), 275 n.

CossoN (Etienne), 206.

CossoNUT (Guillaume), 158a.

C^sTABOssE (Guillaume de), 220a.

CosTAT (Guilhen d'en), 242.

CosTAi: (Guillaume du), 242a.

CosTE ( La) ( Aveyron), mas, 90.

— (.\rmand), procureur-royal à

Sainl-Sernin, 108.

— - (Guillaume), ISGa.

— (Hugues de la), 25.

— i,Jean), 165.

CuSTE-CouRNA(;(Ln)( Rouergue),i56.

iJiiSTERBoiTZE (B. dc). 220 a.

CosTEs (Dordé), [irieur dc Vabre,

114.

— (Jean), 1 13a

— (Peyro), 113, 175.

— (famille). 172.

CoTK (B.). 194 a.

— (Jean), 195, 198.

— (Jeanne), 195.

— (Raymond), 197a.

CoTON, 9.

CoL'BiAC (Thibaut àc), 240.

Coi'B'RAC (Gers, près Monfort), sei-

gneur, 245 a, 240a.

— (Arnaud dc), 301, 302.

— (Arnaud-Guillaume de), 271.

—
( Bertrand de ), 239 a.

— (Jean de), 239 «.

— (Odel de), 236.

CoL'Bisou (Aveyron), lieu, 121a;

prieur, 109.

CouDENACHE, seigiicurie dc Sain-

longe, 75 a.

Couder (Antoiire), 181a.

CoiDERc (Augel), 243a.

— (Raymond), 142 a.

— (P.), 95a.

Coudeble (Jean), 70a.
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CouDOULs(Aveyroii) : château, 167a;

seigneur, 112, 167 a.

— (Bertrand de), 95, 167 n.

CouDouRNAc (Aveyron), 88a.

CouGoussE (Aveyron, commune de

Salles-la-Source), 109.

CouLAGNEs (Lozère), 106 a.

CouLET (Gaillard), 112 a.

CouLOMMiER (Jean de), 277.

CojLOMMiERs (Seine-et-Marne), 78.

CouLONGEs (Vidal), 123.

CouLouMEs (Guillaume de), 243 a.

CouLONMÉ (le). Voir Colomé.

Couperose (Madeleine de), 2,',).

CoupiAC (Aveyron) : château, ',.">;

juge. 108
;
prêtre, 112a : seignuur,

115; divers, 97, 113, 123, 167,

175.

CoupiN (Guillaume-Arnaud), 225a.

Cour commune de Gévaudan, lî5,

145 a.

— des Aides de Montauban, 7, 9,

lia, 15a.

— plénière, 2.

Couhbuel (vicomtesse de), 145.

Courdebœuf (Merlin de), capitaine

de Castelnau-de-Montmiral, 319a,

320.

CouRNAC (le seigneur de), 156.

CouRRENT (Jean), 243.

— (Marie), 243a.

Cours (Lot-et-Garonne) : vicomte,

248 a; vicomtesse, 253a.

— (Jean de), s' d'Espalaïs, 251a.

Cours souveraines, 1.

— supérieures, 5, 5a, 6.

Court (Jean de), 235.

CouRPET (Emeric). 52.

— (Guillaume), 47.

Courtiers, 2a.

Courtines (François dej, 116.

Courtois (Bernard), 94.

— (François), 115 a.

— (Hugues), 103 a.

— (Jacques), 100, 102 «.

CouRTON (Jacques), 98.

Couseran : évèque, 269a; vicomte,

255.

CousiNOT (Adam), 53 a.

Coussergues (Aveyron), 121 a.

CousTiEL (Guiraud), 195a.

CouTiN (Arnaud), 284 a.

Couvents de Gascogne et Bordelais,

legs, 293 a.

CouzERAN (Pierre de), 270, 270a.

GouzET (Marie de), 243.

CouzouL (le). Voir le Cuzoul.

Co.\ (Haute-Garonne), 240a.

Cramant (Simon de). 32 a.

Cransac (Aveyron), 109 a.

Crasseil(P.), 147a.

Çrastes (Gers) : lieu, 39, 233, 230,

250, 256; seigneur, 251a.

Crauuenserre (Manaud de), 237a.

Cravensère (Gers), seigneur, 251.

Créade (Durand), 188a.

(Jrkissac ou Crayssac (Haute-Ga-

ronne), 292, 292 a.

Creissel. Voir Creyssel.

Creissier (Jean), seigneur d'Espa-

gnet, 51.

Crémat (Lozère, commune de Pom-
pidou), 107 a.

Crémens (Jean de), 233 a.

Crepin. Voir Crespin.

Crespin (Aveyron) : prêtres. 121
;

prieur, 153 a.

Crespon (Jacques de), 117a.

Creyssel (Aveyron) : capitaine, 119,

200; château. 92a, 162a; châte-

lain, 74, 86 a; domaine, 162 a;

hommages, 101a, 104, 104 a,

105, 107, 109 a, 164; inventaire,

324; juridiction, 199a, 211 ; lieu-

tenant de juge, 162 a, 177 a
;

notaire, 89a; revenus, adminis-

tration, 162 a, 163, 163 a, 164,

165 a, 169, 173, 176 a, 177, 177a,

179a, 181, 181a, 182a; vicomte,

23 a, 46 a, 50, 67, 67 a, 73, 90,

96; divers, 40. 51, 52 a, 55, 217,

221.

— (Guillaume de), 96.

Criminels. 7.

Croisil (M. de), 162 a.

Croix (sieur de la), 119.

— (Etienne de la), 154.

— (Guillaume de la), 231a.

Croix de Barrés (La) (Aveyron),

170 a.

Gros (Bertrand), 71.

— (François du). 112.

— (Jourdain de|, 86.

— (Pons du), 113a.

Tarn-et-Garonne. Série A.

— deBérail(Jean-Antoinede),116a.

Crotiers (Bertrand de), 104 a.

— (Raymond dej, 92.

Crouzat (Bernard), 68.

— (Etienne), s'' de la Croix, 119.

Crouzet (Aveyron), 90, 167.

— (Paul), 50.

Croz (Jourdain de), 204a.

Crôzat (Etienne), conservateur du
domaine, 164.

—
,

gouverneur de Meyrueis, 181a.
Croze (Arnaud de), 97.

- (Jean de), 214.

— (Jourdain de), 206.

— (sieur de), 102 a.

Crozes (Vesian de), 110 a, 111.

Cruc (Bertrand du), 243 a.

— (Guillaume du), 2i3 a.

— (Pierre du). 243a.

CKUssEL(baronniedeTournon),254a.

Crussols (Hue de), 288 a.

Cruzel (baronnie de Tournon), 254.

— (Alric), 119a.

CuBiEiRE (G.), juge du comté de Ro-

dez, 159.

CuBiEYRE (Raimondus), 145a.

CuGNAC (Antoine de), 147.

CuGNOL (Bernard), 50.

Cuirs, 2a, 10a, lia, 20a.

Cuivres (marque sur les), 18a.

CuMONT (Tarn-et- Garonne), 254.

— (Bertrand de), 230a.

CuNHo (.Michel de), 2S8a.

CuQ (Lot-et-Garonne) : péages, 69
;

reconnaissances., 242 a ; seigneur,

240, 250. 260 a.

CuRAND (P.), 194 a.

CuREL (Etienne), curé à LuneL 167.

CuRSENAc(B. de) 220a.

CusAGUET ((Menton de), 233.

Cusar';y (Pierre), juge du bas-comté

d'Armagnac, 251 a.

C"SSAC (Guillaume de), 89a.

CussvT (Aveyron). 170 a, 172 a.

CussET (Jean), prêtre de ViUefran-

che, 1 1 4 a

.

Cu/.Ac (Loi), 174a, 185rt.

Clzoul (le) (Tarn -et- Garonne) :

biens ecclésiastiques, 121; taille,

172 ; seigneur, 101.

— (Géraud del), 23, 24o.

Gyrac (Géraud de), 313 a.

45
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D

Dahen iLarrouy), 49.

Dabi's (Charles), 76a.

Daffie (Bernard), abbé de la Caze-

Dieu. 2i5.

Daffio (Robert), 309 /i.

Dagras (Jean), 248.

Dalbadb (la), église de Toulouse,

275.

Dalbbs. Dalbs. Voir Datix.

Dale.m (Bernard), 222.

Dai.haybe (Bertrand), 238a.

Dalmace( Hugues), seigneurde Saint-

Didier. 226a.

— I Robert). 226a.

Dalmas (Pierre). tl4a.

Dalmayrac (Raymond de). lU)a.

Dalon { Berenguier), commandeur
de la Tiotiquière, 82a.

Dai.ps. Voir D.iux.

Damsurtin (i-omle de), 55, 147,

147 a.

— (seigneur de), 56.

Dampmaktin. Voir Dammarlin.

Dangebelx (Jeun et Ysarn), 239,

240 a.

Dardesne (Déodat), 93a.

— (Jean;, 120a.

Dardas (P.), 148a.

Dardet (Hugues), 187a.

Daho.s (Pierre;. 236.

Darbë (Bernard), 104a.

Darros (Jacques-Pliiiippe), 253 a.

— (Michel), 266, 266a.

Darties (Claire), 243.

— (^Domenge), 243.

— (Guiliaumej. 243u.

— CPierre;. 243.

Dartigces (Géraud), 91.

Dartrier (Raymond), 101 a.

Dastb (Guillaume), 243.

— n-laymond de), 243.

Dastrel (Jean), 112 a.

Dateii, (Pierre), prêtre, 114.

Daube (Brunet, sieur de), 253.

Daubèze (Lot-et-Garonne, commune
de Lamontjoie), seigneur, 248.

Daunet (Jean), 85.

Daunian (Gers, commune de Ma-
gnan), 223 a.

Dauphiné, 6 a.

Daurpe (Pierre), 110a.

Daure (François), sieur de Mouli-

not, 115.

— (Jean), 243a

Daureli-e ( Bernard). 110.

Daures (Jean), 113.

Dauriac (Bernard), 73.

Dautin (F'rançois), 253.

Dauvergne (Pierre), 190.

Daux (Hnute-Garonne). 246, 265,

269a, 270, 271 a. 313. 313a, 315.

— (Etienne), chancelier d'Arma-

gnac, 183.

Daval (Raymond), 94.

David (Guillaume), 54 a.

— (Hugues), 186 a.

— (Jean), 113.

Daymes (Jean), 251.

Daymieh (noble Gabriel), 249.

— (Pierre Jean), 249a.

Daysses (.Martin), 283a.

Dazilan (Gui'laume de), 96.

Dkau.x. Voir Daux.

Debrogier (Bernade), 220a.

Décat (Jean), seigneur de Cocural,

115.

— (Melchior), s' de l'Albarel,

117a.

Dechbr (Guillaume), 110.

Déci.mes, commissaires et receveurs,

13.

Décrets volontaires, contrôleurs, 5.

Decroix (Arnaud), 97 n.

Defraysse (Raymond), 102.

Delararhe (Dominique), 95a.

Delacroix (Pierre), li4a.

Delalègue (Raymond), 186a.

Delas (Etienne), conseiller à la Cour
des Aides de Guyenne, 253 a ;

s' de Brimont, 244a.

— (Jean), s' de Valende, 244 a.

— (dame Marguerite), 252.

Delauzebal (Guiraude), 220a.

Delbosc (Vidal), 214a.

DEi.BousQUET(François), h' de Recou-

lette, 116 a.

Delbouy (Raymond), 101.

Delbreii. (B), 191.

Delcaussé (B.), 142a.

— (Bernard), 196a.

— (Bérengère), 196.

— . Voir aussi Causse (del).

Dei.cxyre (.S.i, 220a.

Dei.cazal (Durand), 119.

Oklclous (Eché), 197.

— (R.), 197.

Déi.estol (B.), 197a.

DEi.Ezir (Cyprieii), s'' de Saint-Jean

de Lavilledieu, 261 a.

Dei.ganme (Jeanne), 154.

Delgors (P.), 197.

Dei-mas (Antoine), 114 a.

— (Aymar), 111 a.

— (Jean), 195 o, 196,220a.

— (Pétronille), 19j*a.

— (P.), 288.

Dei.nat (Antoine), 214a.

— (Arnaull), 214a.

I)eu.nci.e(B.), 220a.

Dbi.ort (B.), 25a.

— (Dominique), .^Oa.

—
( Raymond), 110a.

Dei.os (B.), 193.
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— (Pétronille), 193.

Delpech (Arnaud), 252 a.

— (Bérenger), 195.

— (Jean), 196 a.

— (Raymond), 222.

Delpeyrou (Guillaume), 197a, 198.

— (J.), 198.

Delphine (Jeanne), 143a, 183, 184.

— , fille de Rousson, vicomte de

Turenne, 310.

Delpic (Etienne), religieux d'Au-

brac, 117 a.

Delpon (Gauberl), 142.

— (Guillaume), 198.

— (Lois), 142.

— (Jean), 197 a.

Delpont (Durand ), 198.

— (D.), 221.

— (Gaubert), 142 a.

— (Raymonde), 87 a.

— (S.), 221.

Delpot (Jacques), 71.

Delprat (G.), 220(7.

Delpuech (Gaillard), 196a.

— (Guillaume), 142a.
— (Jean), 110, 115.

— (Noël), 107.

— (Pierre), 114 a, 117 a.

Delrieu (Jean), 24 a.

Delrocau (Pierre), 192.

Delsalvi (Jacques), 115 a.

Delser(G.), 220a.

Delserbe (Jean), dom de Bozouls,

102 a.

Delsol (Guillaume), 285 a.

Deltefl (P.), 220a.

Deltocr (Guillaume), 199.

— (Raymond), 96 a, 97.

Delvergne (Rigaud), 97a, 98a.

Demôle (Pierre), 190a.

Denfert (Pierre), dit Cazères, 222.

Dengaros (le nommé), 234a.

Deniers publics, 1.

Dénombrements ecclésiastiques,

120 a, 121, 121a, 123, 123 a, 130,

132, 134.

— de Rouergue, 110, 111, 111a,

113 «, 115, 116, 124a, 125,126.

— divers, 119, 119a, 121, 122.

Déodat (Pierre), 156.

— (Raymond), 204a.

— , abbé de Bcinneval, 99 a.

Dérial, avocat, 190.

Dés, jeu. 16, 49a.

Desbaus (Philibert), 22Ga.
Desc (gouffre du), vers Rodez, 187.

Desc.\r.\ntac (G.), 220a.

Deschamps (Guillaume), 26a, 91.

— (P.), 91a.— (Raymond), 91, 91 a.

Descous (Guillaume), 229, 301.

— (Morlan, s'), 248.

Descousins (Pierre), procureur-gé-

néral du comté de Rodez, 86.

Descousses (Domenges), 243a.
— (Pierre), 243a.

Desmazes (Louis), 246.

Despl.\s (Guillaume), 112

Desprès, conservateur du domaine
d'Armagnac, 237.

Desquillots (dame Anne), 250 a.

Dessart (Guillaume), 200a.

Destours, surintendant de la reine

de Navarre, 178 a.

Destresse (B.), 197 a.

Dettes de l'Etat, 19.

Deulet (R.), 198.

Deu.\--Ponts (duc des), 10, 20a.

Devèze (Hautes-Pyrénées), 247a.
— (Jean), seigneur de Montastruc,

115.

Devicé (Guillaume), 188a.

Deydié (Arnaud), 325.

Devmier (Bernard), 239.

Dieppe (Seine-Inférieure), 9.

DiEUPENTALE(Tarn-&-Garonne),230a.

— (Aribertde), 315.

— (Raymond de), 240, 240a, 269.

Dîme, 14a.

Discipline ecclésiastique, 4.

Dixième, 4, 8, 8a.

Dizos (près Madiran, Hautes-Pyré-

nées), 235.

DoAT (Guillaume), 291, 291 a.

DoAz.A.c. Voir Douazac.

Doctrine chrétienne (ordre de la),

21a.

DoissAc (sieur de), dans la baronnie

de Tournon, 254 a.

Dolfer (Jean), 105.

Dolon, château, dansleSévéraguais,

55, 144, 145, 161.

Domaine royal, 12, 126, 151a, 152,

152 «, 153 a, 154, 154 a, 155, 156,

156a; aliénations, 118a, 125a,
154 ; conservateurs, 3 a, 14 a ;

conirôleurs, 21 a ; domaine
engagé, 4, 4a, 6a; receveur du
domaine, 16 a, 17, 21a; officiers,

2.

— d'Armagnac, 256, 256a.
— de Navarre, 246.

— ecclésiastique, 121 a.

DoMAZARGUEs(Aveyron), mas, 142a.

DoMERGUE (Durand), 25.

— (Guiot). 110.

— (Guillaumette), 110,

— (P.), 110.

Dominique (Jean), 293.

— (Raymond), prêtre, 83.

DoMPiERRE (G. de Chabannes, sei-

gneur de), 186.

Don gratuit, 9a.

DoNAT Alaman. Voir Alaman.
Donations, 17a.

DoNATus Alamani, 289, 289 a.

Donnezan, reconnaissances, 321a.
DoNNADiEu (Gaillard), 198.

DoNZAc(Tarn-et-Garonne), 22a, 239,

245a, 297 a, 305a.

DoNZEN.'i.c (Corrèze), 78, 308, 309 a.

Dorda, moulin sur le Gers, 217.

DoRDAiGNE (Jean de), 254 a.

Dordes (Hugues), 88.

DoRNE (D.), 197a,.

DossET (Espagne de), 222 a.

Dou.^zAc (Tarn-et-Garonne, com-
mune d'Arquesj, seigneur, 247,

254.

Double, château près Dunes (Tarn-

et-Garonne), 296, 297. 297 a, 300,

300a, 305a, 306a, 307a, 307.

DoucET (Bernard), 48.

DoucY (Jean), receveur des gabelles,

27 a.

DouLcET (Hyspan de), 237 a, 239.

DouMERc (Pierre), 82.

DouMEBGUE (Raymond), 120.

DouRDON (Géraud), 193.

Dou.x (Simon le), 294 a.

DouzEiLs (Simon), s' d'Aiguës

-

Mortes. 251.

DoYEL (Bonnard), 199 a.

Dr.\pier (Robin), 242n.

Draps. 16.

Dreuille (Aveyron), 04, 121.
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Dhoit canonique, 18.

— civil, 18.

DnoiTs.féodniix. 11 rt.

— d'entri^e et sortie, 2 a.

— sur les marchandises, 2a.

— domaniaux. Sa.

— municipaux, 1 1.

— réservés, 6rt, 10, 10a.

Dkidas ( H"-Garonne) : chôleau, 270

lieu, 312, 313 a ; seigneur, 240 o.

— (Aton de), 312a.

— (Caorcin de), 312a.

Dbvdes. Voir Drudas.

DuBARRY ( DanielX 2-i5a.

Di'BËDAL (Arnaud), 243 n.

DiBÈs (Guillaume), 186a.

DfBEYT (Etienne), IGôa.

Dubois (Guillaume), 192.

DiBosc (Jean ), 186 a, 209 a.

DiBouBC (Guillaume), 96a.

— (Jean), 249.

— (Jean Hugues), 96 a.

— (Pierre), 70.

DiBuc (Bernard), 243.

— (Guillaume), 243.

— (Samson), 243, 243a.

Dlbvis (Jean), 199.

Duc (Guillaume), 243a.

DucASTAiNc (Guillaume), 220a.

DucHATE.\u (Géraudj, 309a.

DrcLAu.\ (Jean). 241 a.

DucLOui- (G.), 220a.

Ducos ( Dominique), 252 a.

DucossoL (BertraBd), 248 a, 250,

— nieclor), 250.

DucouDERc ( B.), 220a.

— (G.). 220a.

DucoussE (Jean). 243.

J)ucnos DF Bébaii., 115a.

— (Guillaume et Jean), Uia.
— fPierrej, 113a.

DucRUT (Hugues), 243.

DuEiL (Jean). 114a.

Duel, 12.

DuFAS ("Assauti, 237.

DuFAtR ('Charles-Mathieu;, s' de

Barbazaii. 249a.

— (Galiriel), s' de Murnac, 2.^0.

— (Jacques;, 248.

— (Jean). 254.

— ( Jeaii-Jacquosi, >' d'Araygucs,

249 a.

— ( Michell, juge-mage de la séno-

chaussée de Toulouse. 316.

— (Michel), s' de Pibrac, 253a.

— (Michel), receveur des amendes

en Armagnac, 66a.

— (Raymond), 244, 244a, 245a,

324 a."

DurouR (Jean), 239 a.

— (Jean-François), 249a.

— (Melchior). 249.

— (Raymond-Pierre), 304, 304 a.

DuFouRc (Pirrre), 230.

DuoRs (Guillaume), 114a.

DuHART (Guillaume), 226a.

DuHÉRON (Michel). 246.

DuiLLY (Jean), 49.

Dui.AC (Malhieu-Paul 1, s' de la

Pérède, 254.

DuLAUR (Antoine), 249a.

DuLONo (Théophile), 256.

DuLoup (Bernard), 238.

DuLPHE (Guichart), sénéchal de

Quercy, 74 a.

Du.MAixE (Bernard), 249.

Dumas (Adhémar), 97 a.

— (Antoine), 112a. 243.

— (Arnaud), 99. 102a, 228a.

— (Bernard), 243a, 2G8a.

— (Bertrand), 113a.

— (Doodal), llOrt.

— (Durand), juge du comté de

R.)d(z, 210.

— (Guillaume), 96, li:î. 154 a.

— (Guy) prètro, 112a.

— (Jean), 25; prèti'e de Villelran-

che, 81 a.

— (Mnrin), 234a.

— I Miiihonj, comnKindiMirde (îini-

biOd.', 239.

— (Pjerie), 101, llOr/, 112a, 11."),

117«. 124.

— ( H;iy nd ), I15a. 167a.

DuM^zKl (Guillaume), 25.

DiMi ni is (Pierre). 243a.

Di'MOM ( Arnaud-Guilhcri), 249.

— (Biini.rd), 223 a. 232a, 238a.

— (l.'Miiiif). 238 a.

— (Pliiiij.pc-Pierr.'j, 250

Divan (Guilierl), 185.

Di n: i^i'\' Il n-r't-Garoi)ne),22a,291 ((,

297. 297 r-, HOO, 300a, 305o, .3(Mi'/,

307, 3()7«.

Dupe (jeu de la), 16.

DupiN (Jean), 324 a.

DuPLA (Jean), 199.

— (Pierre), 199.

DuPLF.ix (Scipion), 246.

Dupont (François), 117a.

— (Guillaume), 115.

— (Jeanne), 243.

— (Louis), s' de Caslelbouc, lOda.
— (Pierre), s' de Serres, 107a.

DupoY (Gabrielle), 253a.

Duprat (Jean), 243 a.

— (Pierre), 243a.

DupBÉ (Pierre), 248a.

DupuY (Géraud), 236.

— (Jean). 52, 69, 251

.

— , seigneur de Mongesty, 118.

— (Paul), seigneur de Roquelail-

taillade, 118.

— (Pierre), juge de Saint-.Sernin,

108.

DuRAN (Gers , 238.

Durand, évcqup d'Albi, 293.

— , sieur d'Aubrae, 94a.
— (Eleazar), 299.

— (Bernard), 93, 284a
— (Etienne), 113.

— (Guiberl), 101a, 105, 107 a.

— (Jean), 97a, 112rt; — co-sei-

gneur de Rebourguil (Aveyron),.

107a.

— (Pierre), 112a.

— (P ), 191a.

— (Vidal), .304.

DuRANDE (Pierre), 133a.

DuR.\s (le seigneur de), 305.

DuBBAN.v, lieu dit, ]iri's Seilli ( Ilaule-

Garoiinp), .302 a.

DuHBANF. d'Arniaguiic, 2o<>.

DuRENQiE (Aveyrcn), 113.

DuRioRT (Ai-nauil de), 22 a.

— (Beriiaid diM, 22a. i-da, 294(/,

297, 297 a, 307 «.

— (Guillaume de), 205a 293a,

294 a, 295 a, 296, 297, .297 a.

305 d, 3')6, .307, 307a, 308.

— (Jean), siour du I3orn, 244a.

— (Kalier (Il ) 293a, 297. 297a.

— (Rnyini.ii(l de), '296.

— (Haynioncl-Beruard do), 300a.

— (liiiyiMi.iul l'.rilrim.l ilci. 297.

297 a."
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Dlrieu (Baptiste), 85a.
— (Bérenger). 200.

— (Bertrand), 9i-</.

— (Jean), 25. il.") a.

— (Pierre), s'" de la Barthe, 117 a.

— (le sieur), juge-mage en la séné-

chaussée de Rouergue, 182a.
—

. Voir aussi Rieu (du).

DuROFORTi (baslida de), Diirfort

(Tarn), 292 a.

DuRos (Pierre), 274, 281.

DuRRAs (Lot-et-Garonne), 22a.

DuRRiER (Jean), 110.

DusoLiER (Bérenger), 93.

— (Bernard). 214 «.

— (G ), 196 rt.

— (Guillaume), lOG, iy;îa, 214rt.

— (Pierre-Jean), 111a.

— (Raymond), I06a, 111 a.

DusoLRc (Bertrand), 237.

DussEiiRF. (Jean), IDi.

DuTHiL ( (Bertrand), 243 a.

— (Domenges), 243.

— (Garraud), 243 a.

DuTON (Marguerite), 250.

DuTûUR (Raymond), 110.

DuTouRûN (R.), 198.

Eaux et forêts : chambre, 12 a, 13;

grands - maitres, 13 a; inspec-

teurs conservateurs, 3a; maîtri-

ses. 15 a-, offices, 14.

Faux-de-vie, 4a.

Eauzan : hommages, 246,. 254 a
;

inventaire, 325; seigneurie, 67 a,

257, 257 a, 258, 259, 259 a,

260.

Eauze (Gers), 223a, 233, 234a, 237,

248 a, 2.56 a, 258,260.

Ebbes, famille, 172.

Ebeline, femme de Géraud de

la Calra, 110a.

Eble (Jean), 108.

Ebles (Antoinette d'j, 117a.

— (Gabriel d'), sieur de la Rive,

li5a,117
— (Guillaume), s' de Gamboula-

zet, 107.

— -(Jean), 98 a.

— (Raymond), 93 a.

EBRAL(Od), 318 a.

— (Ysarn), écuyer, 318, 318a, 319.

Ebrard (Déodat). 97, 99.

— (Gaillard j, 97 a, 98, 98a, 102 a,

104.

— (Hugues), 106 rt.

— (Jean), 234.

— (Pelegrin), 23i.

— (Pierre), 110.

Echanges, droits, 15.

Echelles du Levant, 17.

EcHER (Déodat), 110a.

EcHEviNs, 5, 13, 14, 16.

Echier(P.), 197a.

Ecole militaire, 9.

Edits, 1.

Edouard, roi d'Angleterre, 268 a,

293 a, 295.

Elbes (Aveyron), abbesse, 89.

Electeur Palatin, 1(3.

Elections (bureaux d'), 8a, 18a.

— consulaires, 18.

Eléonor, femme de P. de Lucas,

268 a.

Eléonore, fille d'Eudes de Terride,

296 a.

Elingen (Allemagne), 10.

Elnes (Aveyron, près Najac), 172.

Employés des fermes, 9 a.

Enard (Pierre), 299.

Enfruts (Les) (.-Vveyron), 173.

Engalen. Voir Engalin.

Engalin (Gers), 236, 239 a, 240,

245 a, 25 L
Engautieb, moulin sur TArrats, 245.

Englesie, fille de B. de Marestang,

274 a.

— , femme de R. Guilabert, 303a.

Enjalbert (Bernard). 172. .

— (Hugues), 113.

— (Jeaniie), femme de J. Borie,

114 a, 120a.

— (Raymondj, 93, 94a, 192.

Entraigues (R. d'), 220«.

Entraygues (Aveyron) : consuls,

107; lieu, 25a, 88 a, 9^, 109,

121a, 185, 187; inventaire, 324;

moulins, 189, 192
;

péage, 89 ;

seigneur, 115 a.

— , famille, 172.

— (.\rchambaud d'), lOSa.

— (Bertrand d), 101.

— (Guillaume d'), 102 «.

— (Cniillaume Tsarn d"), 108.

— (Guillaume Pierre d'), 191.

— (Pierre d'), 108.

Equivalent : droit, 12 ; inspecteur,

15.

Erail (Déodat), 99a.

Erard( Michel), conseiller et maître

des requêtes de l'Hôtel de la reine

de Navarre, 161, 162. 162 o, 163,

163 a, 165 a, 166, 176, i7Srt, 179,

182. 213a, 215, 221, 317a, 3l9a.

Erlan (Bernard), 192a.

Ermengau (Hugues). 284.

— (Pierre), 284.

— (Raimond), 90a.
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Ebmkngai-d, conile d'Urgel. 265a,

285 n, 286, 305.

EscAFFBÊDK d'Aubin (d'), 88 o.

EscAFBEDcs (Ramundus), 301 a.

EscALQLKNS (Arnaud d'), 304.

— (Bertrand d"), 304.

— (Etienne d'), juge de Verdun.

314a.

— (Pierre Durand d'), 304.

— (Pierre-Raymond), 304.

EscASDOLiERE (.Vvevron) : prieur,

124: taille, 172û."

EscARAiLHE (Martin d"). Noir Escor-

railles.

EscLAMAL(Guillaume),297.297a,298.

EscLABMONDE, femme de G. Gâche,

293.

EscLAvissAL (Pierre), garde des Ar-

chives du Comté de Rodez 85a,

323 a.

EseLiGNAC (Gers, commune de Mont-

fort), 246 a.

EscoLAM (Bernardus), 283 a.

Escohaii. (Durand d'). 193.

EscoRAiLH (Gailharde), 196a.

— (Pierre d'). l%a.
EscORAii-LEs, Escorailhes. Voir Es-

corrailles.

— (Cantal), 23a.

EsPAGNAc, mas, vers Peyrusse(Avey-

ron), 200a.

— (B. d), 201.

Espagne : pays, 37 ; roi, 15.

— (Arnaud d'), sénéchal de Car-

cas.sonne, 212.

EsPAGNF.T fCreimpier, seigneur d'),

51.

EsPALAis (Tarn-et-Garonne) : lieu,

261 n ; seigneur. 251 a, .522a.

EspALioN CAveyron), 105a, 121a;

commanderie, 87 a.

EsPANHA (Roger d'j, s' de .Montes-

pan, 74 «.

EsPAHABANT, tcrrc près Auradé

(Haute Garonne,), 26(Ja.

EscoRBiAC ("Guichard d'). avocat de

la reine de Navarre, 217 a. \'oir

Escourbiac.

EsCOHHAlI.HES. 72.

— ( Aiiialric d';, 96 a ; s' de Boiir-

rau. 103a, 107; capitaine du

château de Benaven, 85a, 86.

— (Dauphine d"), 95a.

— (Durand d'), 95.

— (Géraud d'), 94a.
— (Guillaume d'), 85a, 86, 92a,

95 a, 98, 99 a, 172; — sénéchal

de Rouergue, 108.

— (Henri d'), 115a.

— (.Maurin d'), 110.

— (Martin d'). 167a.

— (Pierre d\ 93a.

EscoT (Raymond-Guillaume), 315.

EscouRBiAc (Jean d'), 245. Voir

Escoibiac.

Escousserac (Pierre d'). 243a.

E«cocT (Bernard), 272.

— (Eudes), 272.

EsciDiER (Raymond), 119.

Esert (Gautier), 273a, 276a.

— (Guillaume), 277a.

EsPARBÈs ( Assalit d'), 303.

— (Géraud d'), 228a, 236, 269.

— (Guillaume d'), 3U3 a.

— (Guilluume-Assalil d'), 304 a.

— (Jean-Antoine d'), s'' de Coi-

gnas, 247.

— (Jean-François d'), 247a.

— (Jeanne d'), 230.

— ( Monlazin d'), 237 a.

— (Pierre d'), s' de Lussan, 247a.

— (Jean-François d'Hélie, s' d'),

247.

— , Voir aussi Esparbier. Espar-

vier et Espervier.

EsPARBiER (Arnaud d'), 275.

EspARRE (Bertrand d'), 98.

— (Guillaume d), 94.

— (Pierre d'), 98.

— (Raymond d'). 94.

EsPARSAC (Tarn-et-Garonne), baron-

nie, 255.

— , maison noble du Bas-.\rma-

gnac, 2iSa.

EsPARviER (.\rnaud), 312 a.

— (Géiaud), 269.

— (Géraud d"), 236, 269.

— (G lillaume d'), 69rt, 74.

— (Henri d'), 239rt.

— (Je;in d'), 2.39 a Voir aussi à

EsfAs (Gers), 223a; seigneur, 252.

EsPAYRAi:. Voir I^speyrac.

EspEn.HAC, Espeilliau. VoirEspeilliif:.

EsPEiLLAC (Aveyroni, 126, 172 o,

173

EsPELETTE (Pierre Gay d'), 210.

EsPKNAN (Ilautes-Pyrénées), 230.

EsPENTE (Jean), 195a.

EsperaX-sses (Tarn), 221 a.

EspÉRiER (Raymond d'), 215.

Espervier (Guillaume d'), 68a.

— (Monlazin d'), 237a. VoirEspar-

bès.

Espeyrac (Aveyron), 56, 86a, 121,

121a. 149. 185a, 186, 186 a.

Espié (Guillaume), 199.

EspiENs (Lot-et-Garonne). 3S.

EspoNEL (Haute-Garonne), 303a.

EsQUERRE (Arnaud d'), 241a.

EsQLERRiER (Amaud d'), notaire du

comte de Foix, 321 a.

EsQuiER (Bernard), 102a.

EsQiiNAT (Jourdain), 281.

— (Lormand), 281.

Esta (Pierre d'), 251.

EsTAiNG (Aveyron), 121, 155, 187,

189.

— (le sire d'), 43 o, 47, 47 a.

—, famille, .323.

— (Alguasie d'), 95a.

— (Antoine d), 210, 210a.

— (Ayméric d'), 97, 110.

— (Begon d'), 47.

— (B. d'), 197 a.

— (François d'), évéque de Rodez,

126 a.

— (Guillaume d'), seigneur d"Es-

parron, .S6a
; seigneur de Vivier,

207.

— (Guilhot d'), 210.

— (Jean d'), 98a, 9;), 210, 210a.

— , dom d'Aiibrac, gouverneur du

comté de Rodez, 86.

— , moine d'Asprières, 81.

— (Louis d') seigneur abbé de

Bellaïgue, 117 a.

— (Raymond d'), 23a, 93, 98a.

— (Saladin d'), 94

EsTABAC (Jean d"), 23(i.

EsTAL-i.ES (duché de Bar), 77a.

EsTEMPEs (Gers, commune de Mie-

lan), seigneur, 251.

EsTiLLAC ( Lot-et-Garonne): seigneur,

2U); dniiic. 254.

Estival (Corréze). 308
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— (Bernard d'), 226.

— (Fine d'), 226.

EsTouET (Jean d'), procureur du roi

dans le Bas-Armagnac, 251 a.

EsTouBNAS (Gers, près Maurous),

233 ff.

EsTRABANT (B.), 196a.

EsTBAJiiAc (Gers), 231a, 233.

ESTRAYGUE (R.), 198.

EsTRELs (Rouergue), mas, 89 a.

EsTREMiAc, domaine près Auvillar

(Tarn-cl-Garonne), 236 a.

EsTROA (Raymond la), 303.

EsTussAN (Lot-el-Garonne), 306 a.

Etats-Unis, 11.

Etienne II, pape, 127.

ExuvisTEs, 13 a.

Etoffes, la, 18, 19, 20, 47a.
— de laine, 17 a, 22.

Eu (comte d), 84.

Eudes, seigneur de Montant, 237a.

— , fils de B. d'Astaffort, 271a.

— , fils de Jourdain de l'Isle

,

263.

EuDiA, femme de Bertrand-Jourdain

de l'Isle, 262 a.

—
,

fiUede Jourdain de l'Isle, 270a,
271.

EuDiE de l'Isle, femme de Bertrand
de Caumont, 294.

—
, femme de B. de Terride, 271.

Eugène, pape. 132 a.

EuRic (Pierre), 243.

EusTACHE, abbé du Mas-Grenier,

302 a.

EusTACHiE, vicomtesse de Comborn,
308 a.

Examinateurs, 6a.

E.XPLOITS, contrôleurs, 3 a.

Fabas de Guirelte, 243 a.

Fabiole, dans la baronnie de Roque-

feuil, mas, 90.

Fabre (Benoit), 198a.

— (Bérenger), 198 a.

— (Bernard), 110a, 293a, 302a.

— (Bertrand), 25a.

— (Etienne), 23a, 219a.

— (G.), 197.

— (Galard), 193.

— (Guillaume), 23a, 94, 190».

— (Guillaume le), 197.

— (Hugues), 185 a.

— (Jacques), 112.

— (Jean), 100 a, 112 a. 198 «.

— (.Vlassii.j, 88.

— (P.), Wia.
— (Pierre), 25, 186 a.

— (Raymond), 25, 312a.

— (Ricard), 199.

— (Sanche), 283, 284, 286 a.

Fabrègue, mas, dans la baronnie de

Roquefeuil, 90.

— (Jean de la), 199.

— (J. de Fabry. s"' de), li6«.

^ (R. de la), 25.

Fabrègues (Monlet de), 211, 211 <<.

— (P. de), 195.

Fabrisse, veuve de G. de Terride,

3i4.

Fabry (Guillaume), notaire, 316,

310a.

— (Jean), 72 a.

— (Jean de), s' de Fabrègue, 116a.

— (de), 324a.

Facultés de droit, 13 a.

— de médecine, 13a.

Fadal (Guiraud), 199.

Fage (Jean), prêtre, 115 a.

— (VidalJ, 241a.

Fagedet ( Augier de), 235 a.

— (Dominique de), 233.

— (Raymond-Bernard de), 233.

Fagen ( P. de), avocat au Parlement,

73 a.

Faoes (de Ramon, sieur de), 254.

Faovt. Voir Haget.

— (Pierre), 250 a.

Faidide, fille de Jourdain de l'Isle,

265a, 268a, 270a, 305.

—, fille de G. de Durfort, 297.

— . Voir Faydide.

Failmères (Doménie de), 243 a.

— (Riiuqiiiiics de), 243a.

Faillites, 15. 16 a, 17, 18.

Fajolle (La), mas (Lot), 308a.

— (P. de la), 213a.

Fajolles (Tarn-et-Garonne) : lieu,

312 a, 314, 315 ; commandeur,

272.

— (Jean), liôa.

Fai.gar, lieu dit, prè.s l'Isle Jourdain

(Gers), 273 a.

— (Raymond de), 287a, 288a.

Falgaybette (Etienne), notaire,

186 a.

— (Guillaume), 1C6.

— (Jean), 200.

Falguières, vers Perchède (Gers),

223 a.

— (Jean de), s'' de Roquecédal,

107 a; — s'' de Majolel, 117 a

Falguières (Guillaume* de), 101,

101 a, 105.

— (Jenn). forgeron, 203.

— , bois, près C:ibrespine (Avey-

ron), 193, 193 a.

Falgous (Bernard), 200.

Falhs, Fais (Lot-et-Garonne), 255a.

Fau\t (Adhémar), 2:^3 a, 238.

— (E. de Rey, s' de), 246.
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Fare iLal (LÎHrd) : chàlfini l^V 01 ;

nias, lui; soigneur, Oiin.

— (BeriurddeX '.M, i>_>.

— iB. de», «t. 96.

— iGiiilIniinie de Ini. 50.

— ^ Pierre de la), ll>,'>.

Fahobt iJean dei, abbé «le Belleper-

che. -M).

FAn-itE (Bernard de lai. 2VA.

— I Dominique de laV 2W.
— I Guillaume delà), 21:!.

l.viir.tKs I (liiilliard dei. 71 •.

— (Guillaume), iKlo.

— (Jean de), 92.

— (L'huis de), co-seigneur de

I-uzençon, 117.

Fa«ines, 20.

Farlon (Guillaume), r>\.

Faros (Pierre de), 2i3.

Farre (Pierre de), préire, 119a.

Fal- (Raymond du), 11(1.

Falxone (Jean de), sénéchal d'Age-

nais 3()6rt.

Faudoas (Alexandre dei. >ieur de

Sainl-Aubin, 24G.

-• ( Béiaudon de), 239a.

— (Bertrand di>), 277. 31V.

— iJean de), 70 n. 233 «, 23t,

239 a. 2i7.

— (Louis de). 231 n. 23'f«. 23."),

239, 2tO

— ( Pierre- Bernard dei. s^ d'Aven

-

zac. 251.

F.vui GiÉiiEs, Fougières ( Loir-et-

Cher), 54.

Faci.onrg ( Domenge de). 2il a.

F.vcn (Jean), 242 a.

— (Vidau) 242.

Faira (P.), 198 «.

Faure ( Etienne ), prieur de Cou-

pian, 112(7.

— (Gralienj, pré.sideiil au Parle-

ment de Toulouse, 7G, 70 «.

— < Hugues), 214 a.

— (Jean), prêtre de Palmas, 114.

— , dit le Picard, chanoine de

N.-I). de Rodez, 125 n.

Falbiés I p. ), 197.

Fauby (retienne), 242 «.

?'.\USSAIRES, 12.

Fai;x on écriture, 8o
I vtï-.'N», N.n.s, 3,8a, lia.

F.WARS, mas, paroisse de Bournac

(Aveyron), 191.

— (Aveyron, commune de Laver-

nhe), 107.

— (de), 109«.

— (Gailhard dei, 23rt.

— (Levezou de), l.">9, 159a.

Favayrols, Faverolles ( Caiilal),

201 o.

— , mas (baronnie de Hoiiuefeuil),

90.

Favièbes (Gard), ma?, '.ÎO.

Faydide, femme de G. Uescous,

299 a, 301.

— , fille dEudes de Cazaiibon,

'J99rt. Voir aussi Faidide.

Faye (Bernard de la), 288a.

— (Jérôme de la), 98a.

Fayolle. Vo.r Fajolles.

Fays, fille dp Giiibert de Thémines,

311a.

— , sœur de P. Bourd"!, 2;^3.

Feg.vyroi.s (Pierre de), 69a.

Fei.caron (Elienne), 203.

Fei.sin (Jean de), s'' de Monlmurat,

SI rt, 101

— (Manidès de), 101.

Felzins. Voir Felsin.

Fenryroi.s (Tarn-el-Garonne), 172.

— iRatierde), 100 a, lOlrt.

Fen.\tier (Guillaume). 293.

FÊNKL.ON (le prieur an), 122a.

Fermes : baux, 1 a commis, (îa, 8;

inspecteurs, 14; divers. 8a 9a,

11.

— générales, 7 a, 20 a

l''i-RMiERS généraux, 8a.

Febmv (Aveyron), 121.

Ferr.\bouc (Goorges de), 237a.

— (Jean-Charles de), 252.

— (.VIondine de Fontesque, sei-

gneurosse doj, 238.

Ferraguï (Amanieii de), 248 a.

— (Audouard de), 237a.

— (Foix de), 2i8a.

— (Jean de), 251

.

— (Raymond diM. 2iSa.

Fehhand (Guillaumej, 105, 1G7.

— (Ant. de Penne, dit), 111 a.

Fbrrandier (Antoine), lieutenant du

sénéchal do Roiiergue, 200.

I-'krras (Ramondi, 212 a.

Ferret (Jean-François de), 253.

Ferrier (B.), 187.

— (Jean), vicaire général du dio-

cèse de Rodez, 118 a.

Feuiuère (La) (E\ire-et-Loir), 75 a.

Ferhières, mas dans le Larzac, 108.

— . en Lomagne, seigneur, 253.

—
( (uiillaume do), 9G.

—
( Hugues de). S2.

— (Loup de), sénéchal de Rouer-

gue, 129.

— (Pierre de), sénéchal de Rouer-

gue, 130,

— (Marie de), 248.

Fersin (Jean de), 240.

FERTÉ-BERNARd (La) (Sarthe), 75 a,

79 a.

Feudé (sieur de), 2,50.

Feuga, Feugar (Lo). Voir Ilouga

(le).

— (Roger du), 23G, 239a.

Fecllole (Jean de). 35.

Feyssac (Aveyron), mas, 92 a.

Feysseli.e (Guillaume), 194 a.

Fezenzac : comté, 4G«, 49, 50, 237,

247 a, 260: coutumes, 233 a;

hommages, 246. 254a ; inventaire

des litres, 324 a ; procureur, 49a,

2.59.

— (comte de), G7a, 2i3; procu-

reur du comte, 51 a.

Fezenzagiiiît : chancellerie, 68
;

comptes et revenus, 2,56, 2.5Ga,

258; gouverneur, G8a; homma-
ges, 236, 239a, 2'i-G, 254a ; inven-

taire des titres. 324 a; juges, 48,

72, 2,59; receveur, 68 a, 73 a;

sénéchal, 217 a ; terres, 66 a
;

vicomte, 67, ()7a. 238a, 247a,

2,57 ; vicomte, 33a, 39, 40, 41, 68,

(;8a, 09, 69a, 70, 70a, 71, 71a,

73 «. 74 a, 75, 199, 260, 260 a;

vicomtesse, 70 a.

— (Jean de), 40 a.

FiAC (Tarn), 284.

FiEFMARCoN, Fieiimarcon. Voir Fi-

ni a rcon.

Fn;uiiET (Gaspard de), conseiller du

roi, 118.

FiEux (Gers, commune de Mira-

doux) : lieu, 251 ; seigneur, 247.

FiGEAc (Lot) : abbé du monastère.
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310a ; consuls, 168 a, 169, 169 a;

église de N.-D. du Puy, 317
;

impôts, 9 ; les Anglais à Figeac,

146, 146a ; monastère, 114, 123 a,

125, 127; divers, 53, 127, 169 a,

174 rt, 187 a, 195 a.

— (B. de), 198.

FiLARTiGUE (Vidal dej, 300, 300a.

FiLHEUL (Guy), 257 a.

FiLHOL (Le), 91.

FiLHOLET (Hélias), MO.
FiMARCiiN, en Lomagne, seigneurie,

238a, 251. 255.

— (Géraud de), 228 a, 229.

Fjnhan (Tarn-et-Garonne), 230a.

FiRMiNHAc (Pierre de), 98.

FiTÈvE (Vidal). 241 a.

FiTTE (Guillaume), 243.

— (Raymond), 243.

Flagnac (Aveyron), 82, 114a, ll9o,

121, 121a, 133a, 175a, 180a,

181.

— , terre près la Graulet (Haute-

Garonne), 265 a, 311 a.

Fl.\m.\rens (Gers), 231 «, 238, 239,

261,261a.

Flandre (Guerre de), 127.

Fl.a.ndrin (Jean), 33 a.

Flaran (Gers), abbé du monastère,

222, 236 a, 238.

Flaugnac. Voir Flagnac.

Flaujac (Aveyron), 175 a.

Flaunac. Voir Flagnac.

FlaVIGNE (Guillaume de), 74.

— (Pierre de), 107.

Flavin (Aveyron), seigneur, 116 a.

— (Guillaume de), 23a.

— (Pierre de), 167 «; — seigneur

de Lacapelle, 118.

Fléry (Raymond). 113.

FlesS-4des (Bernard), lOOa.

— (Hugues). 23 a, lOÛ a.

Flessadier (Arnaud), 284 a.

Flessian (Hugues de), 95 a.

Fleur.\nce (Gers), 46a, 49, 217a,

239 a.

Fleyres (Pierre de), seigneur de

Bozoul, 116 a.

Floirac (Lot), 185a.

Flore, femme de Guy de Jougayrac,

110 a.

Florence (Italie), 228, 228a.

— (Frère Pierre), 315.

Florens (Frère Pierre), 272.

Florentin (Aveyron), 121a.

Floressas (Lot), 317.

Florissel de Lamothe, 253 a.

Flotard (Pierre), MO.
Flottard (Guillaume), 200.

Floures (s'' de), en Pardiac, 250 a.

Floutier (Jacques), 25 a.

— (P.), 25 a.

Floyrac, paroisse de Saint-Félix

(Aveyron), 109.

--, moulin, paroisse de Vernet

(Aveyron), 185 a.

FocuROLEs (Brun de), 281.

FoiDRiEU (Durand de), 199a.

FoiLHOULE (Jehan de), 37.

FoissAc (Aveyron), 121, 172a.

— (Pierre de), 101.

Foix : comté, 321 a, 322; comte,

27a, 28, 31a, 32, 33, 39, 43, 52,

69, 229a, 296, 305, 308, 312a,

314 a, 321a: domaine du roi,

21 a ; maîtrise des eaux et forêts,

21 a pays, 9.

— (Catherine de), 87, 260a.

— (Eudes de), 275 a.

— (Gaston de), 32, 32a, 80, 225a,

296.

— (Jean de), comte de Carmaing,

57 a.

— (Marguerite de), 43 a, 277.

— (Mathieu de), 43 a.

— (Raymond-Bernard de), 277.

Foix-CoNDAi.LE (Gai'ton de), 246a.

FoLACRop (Durand del), 132.

Foi H.\GUET (Rouergue), mas, 91.

FoLHAGuiER (Frédol de), 88, 186a.

— (Hugues de), 96.

— (Jean du), 96.

FoLHAQuiER (Lozèrc), mas, 90, 90 a.

91 a.

-- (Bernard de), 105.

— (Frédol de), 90a.

— (Raymond de), 90.

— (Pierre de), s'' du Gassan, 116.

FoLHiER (Jean), percepteur des tail-

les de Capdenac, 196, 197.

FoLiATA, La Fouillade, paroisse,

près Najac (Aveyron), 155 a.

FoLLEviLLE (Jean de), 82.

FoLQUET (Jean), 185.

TaRN-ET-GaRONNE. SÉRIE A.

FoLQuiER, famille, 172.

— (B.)91a.

— (Guillaume-Bernard), 287.

— (Jean), 192.

— (PhiUppe), 113 a.

FoNBÈGEs (Louis de), 118.

Fonbesse-Cantobre (Jean de), 116a.

FoNcAMP (Rouergue), mas, 90.

Fonfroide (Bertrand de), 98«.

FoNT-^viNEs (Bernard-Raymond des),

a' de Saint-Sauveur, 100 a.

— (Guillaume de), 296a, 298.

— (Philippe de), viguier de Tou-
louse, 268, 277 a.

F0NT.A.NES. Voir Fontaines.

FoNTAMLLEs. Voir Fonlenilles.

FoNTAR.\BiE (ban contre), 261 a.

FoNTAR.iiLLEs (la dame de), -247 a.

FONTEILLES (HugUCS), 115^^ 117,

156.

FoNTENiLLEs (Hau tc-Garonue ), 303a.
— (le seigneur de), 46.-

— (Gaillard de la Roche, seigneur

de), 239.

— (J. de la Roche, baron de),

247 a.

FoNTESQUE (Mondine de), 238.

FoNTEVRAULT (Maine-cl-Loire), mo-
nastère, i'.37a.

FoNTFRoiDE, près La Plume (Lot-et-

Garonne), 240.

— (Bernard de), 199a. 222a.

FoNTMORE (Aveyron), mas, 91.

Fonts (Les) (Aveyron, commune de

Sévérac-le-Ghâteau), 151a, 178,

180, 180 a.

FoRCALQuiER, comlé, 133 a.

FoRcÉzE (Géraud de), 283.

Forestier (P.), 90a.

Forêts, Mo.
— (.\1. Lamie, s'' des), 115.

Forgues, terroir, près Pradère

(Haute-Garonne), 262 a.

— (G. de Pin, s' de), 2.50 a.

— (Bertrand de), 251 a.

FoRNELs, lieu dit (comté de l'Isle en

Jourdain), 265 a, 311 «.

FoRNiÈ (Antoine), 182.

Fornier (P. de Bellegarde, dit),

184 a.

Fûrsat (Aymericj, 314.

— (Caoursin), 313.

/j6
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Fort iSicardi, 283, 28i, 3lô.

FoKTAMEB, »' de Gourdon, 3US,

3(>S«, 310 u.

— (Jenn). 110»/.

FossANAs (Jean de), 3S.

FdssAT (Hernard», 274.

—
I Gautier df I, ;i"4'i.

FossK (Géraud de), 313 «.

FosTiEB (Hue), 197.

FoLCAUi-T (Philippe). 87.

FoucRAS (Jean), s' de l.agaide, 116.

FouiLLADE (La), paroi.sse prt-s Najac

(Aveyroni, 155», 15(3.

Foi'issAC ( Anloine de), 2'^'ta.

Foui CRAN ( Pierre I, 113.

Foulques de .VI.vr-^eille, évèiiue de

Toulouse, 268.

FouLoriER (Béraud dei, 238.

—
( Giilllaume-Beriiiird de), procu-

reur du Saini-Siègf . 267.

Foulques ( Bérnud ), '.ti n.

— (Bertrand de). 234.

— (Jean de), s'' de Montjézieu,

110 a.

FiAB ( Pierre du i. 73".

Founc ( Pierre du ), 232.

FoUBCAnB { P. ), 95 a

— ( Pierre el Géraud ), '.Ji a.

FouRESio ( P. de), 316.

FouRNE (Raymond de), 72 et.

FouRMii.s. Voir Fornels.

FouRMAi s ( Natalis), 111.

FiiuBMEB (Benoit). 25 o.

—
I Géraud), 307.

— ((iuillaume), 199a.

— rJean), X3. 199 a.

— (Laurent). 92.

— «Pierre», 92.

FouRNoi. (Jean), 19'» a, 195a. 1VJ6.

FouBQUEVAU.x (François de), 246a.

Fourrages, 2.

FoussERET (Le) (Haute-Garonne),

272a.

Fraissb(G. de). 220a.
—

I Géraud du), 94.

Fbaissenël (Armand), notaire à

.Saint-.\ffriqiie, 113.

Fbaissin 'Arnaud de), 296, 314.

Fraissines (P. de», 95a.

Fbaissinet. Voir Frayssinet.

Fbam (Vital de), 72.

Franc (Armand), 29Ca.

— (Frani,>ois), 249.

France (roi de), 109rt, 151 o, 155,

157, 299a. Voir aussi Charles,

Louis.

— (Blanche de), 78.

— (Jeanne de), veuve de Louis de

Bourbon, 50. 185a. 180.

— (Marguerite de), 00, 66a, 151,

209.

Frascès ( Jean), 194, 194 a, 195.

— (J.). 197.

— (Pierre et Guillaume), 315.

Franc-fief : droit, 14, 152, 152 a.

167, 172, I72a. Voir Francs-fiefs;

Fbancs-fiefs, 119. 119a, 120. 120a,

121, 122, 123. 123a, 12i, 125.

127. 127a, 128, 128a, 129, 131,

132, 13:^ 133a, 134.

Franckout (Allemagne), 10.

FRANCHENÉnE ( Bernard de la), 30Sa.

Franxhon' (Hugues), 121a.

Fran(;ol>-- i'', roi de France, 65, 66,

125. 120a, 131, 133a, 215, 223r(.

— (Jean). 46.

—
) Pieiio), lijOa.

FnANcoN (la dame de), 249.

1-"r\n(;onie, K), 20«.

Franc-Salé, 6a.

Francs-S\i.és, 13 a.

Fn\ND\T| p)(Gers, commune SaiiU-

Avit), 247.

I'ratkknitk de Compierre (prêtres

de la), 101 u.

Frau.\ (Alexia de), 239 a.

Fhaysse (le) (Lot-el-Garonne), sei-

gneur, 254.

Fr.vysses (Aveyron), 170a.

— ((Guillaume de). 69a.

Fhayssiones (IIuc), 110.

Fhavssine ( Pierre de), arcliiprélre de

Rodez, 219a.

Fbayssineilh (Jean de), juge d'ap-

paux de Creissel, 74.

Fbayssines (Géraud de), 94.

— (Guillaume), 68 a.

— (le sieur de), 2i3a.

Frayssinet (Loi), 309, 311, 311a.

Fbkciie (GuillHumc), 199.

Frégonville (Gers), 230a, 304a.

Fhkjkvu.lb (Tarn), 48.

Fhérb (Emmanuel de), 253 a.

Frères mineurs, 191, 267.

Frères Prêcheurs : de Toulouse et

Montauban, 267; — de la pro-

vince de Toulouse, 146 ;
— de

Mauvezin,74; — de Rodez, 119a,

191.

Fkespuech (Pierre), 185a.

Fbesquet (Jean), trésorier du comté
d'.-\rmagnac, 316a.

Fret sur les navires, 9.

Frezal (François de), s' de Cayla-

ret, U6a,
- (Charles de), 118a.

— (Jean), 115.

— (Marc de), 118a.

— (Viclor de), juge des Monta-
gnes de Rouergue, 116a.

Frias ( .\veyron), bois, 86.

FuicoN (Jean), 48.

FuiGiÈRE (A. Rudelle, s' de), 115a.

Fromatge ( B.), 24a.

Froment ( Bernard ), 243 a.

— (A ), 188a.

— (Georges), 112 a.

— (Jean) 113.

Frongous( Jean), prêtre de Loupiac,

114.

Frons (G. de), 22i)a.

Fronton (.A.rvieu de), 239a.

l''noTARn (Guillaume), 80a.
— (Jacques), 104 a, 105a.

Frotier (Guillaume), 90a, 91a,

92.

FuLCRAND, évèque de Toulouse, 268.

Fum.-vt (Guillaume), 211 a.

— (Pélronille), li2a.

FuMEL ( Lot-et-Garonne), 297, 297a,

305a, 300 «, 307, 307a, 308.

— (Bertrand de), 3 )7a.

— (François de), 251 a.

FiMET (Guillaume), 9ia.

Flscb (Guillaume), 63 a.

l'uziÉ (1$. ). 197 a.
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I
Gabarre (.Jean de), 239a.

Gabarr-ît (Landes) : bayle, :;()';

église, 299a; prieuré, 305a.

Gabelles, 2, 2a, 6a, 7, 13.

Gabbelagues (mas près Cabrespine,

Aveyron), 193.

Gabriac (Aveyron), ',)4fl, 99a, 116,

121a.

— (Pierre de), 115.

Gabriel (M'' de), 109 a.

Gâche (Guillaume), 293.

— (Pierre), 293.

Gâches (Jacques), 113.

Gaffier (Hugues), 113.

— (Géraud), 97.

— (Jean), 98 a, 110.

Gaffirol(G.), 110.

G.-vFFUER, famille. 172.

— (Géraud), 188 rt.

Gages (Aveyron), château, 48, 55,

81, 88 a, 109, 163, 168, 226 a.

Gagnac ("Lot), prévôté, 19a.

Gaich.vumes, aujourd'hui Gayssanes

(Tarn-et-Garonne), seigneur, 251.

Gatgnac (Marguerite de), 116 a.

— . Voir Gagnac.

Gailhac. Voir Gailiac.

Gailhan (Jean de), 47.

Gailhard, famille, 172.

— (Arnaud), abbé de Grandselve,

303 a.

— (Jean), 25, 211a.

Gaillac (Aveyron), 192 a.

— "(deClaux, s^ de), 116.

— (Tarn), 318 a, 319.

— (Le R. P.), procureur du comte

d'Armagnac, 34.

— (B. de), 95.

— (Barthélémy de), 219a.

— (Hélène de), 99.

Gaillan (Julien), 117a.

G

CiAiLLARD (Antoine), 105a.

— (Arnault), abbé de Grandselve,

302.

— (Bertrand), 167.

— (Durand), 25.

— (Hugues), 25.

— (Hugues de), 219 «.

— (Jean), 107 a.

— (Raymond), 110«.

Gaillaresc (Bernard de), 92.

Gairaud (Guillaume), 192 a.

— (Pierre), 214 a.

— (Raymond), 214 a.

Gaixon (de Moncanp, s"" de), 253.

Gaja (le), lieu dit près Mondonville

(Haute-Garonne), 254, 302 a.

Gajan (Gers), consuls, 245a.

— , bois près Lectoure (Gers), 231.

— . Voir Gaja (le).

— (François de), 252.

Gajes, seigneurie, 161.

Galan (Jean), co-seigneur de Teu-

lier, 111 a.

— (Astrugue), 25.

Galand (Pierre), 207.

— (Pierrot de), 33 a.

Galandr, femme de P. de Saint-

Paul, 281.

Galard (Bérenger), 223.

Galère ((îéraud de), 222 a.

Galiats. Voir Galiax.

Galiax (Gers), 245, 250.

Galiciak, 281.

Galicien, 276a.

Galinier (Guillaume), 190a.

Galin'ères (Pierre), 214a.

GAH0T(Jacques),ca])itainedeNajac,

155 a.

Gallaiiirsc (Bertrand de), 96.

Galles (le prince de), 69, 146.

Galon ('Guillaume), 167 a.

Galtié (Bernard), 274a.
— (Jean), 112a.

Galtier (Bernard), prêtre, 119.

— (Carbonel), 265 a.

-^ (Dominique), 293.

— (Hugues), 220.

— (Pierre), juge des Montagnes
de Rouergue, 128 a.

— (Raymond), 265 a.

— (Vidal), 265 a.

Galy (Pierre de), s'' de la Gineste,

115 a, 116 a.

Gambaud (Colin), 298.

Gandalou (Tarn-et-Garonne), 235a.

Ganel, greffie.i du roi, 216.

Garac (Jaymes de), 243 a.

— (Pierre de), 312a.

Garache (Pierre de), 271.

Garanhol (Guillaume), 219.

Garaniol (P.), 194.

Garaud (Arnaud), 299.

Garbic (Gers), 243a, 244, 245 a,

3)5.

Garbier (Gers), 3(Jô.

Gabboy (Juan de), 51 a.

Garcias Pascal, dit Dengaros, 234a.

Garda (Arnaud de la), 2i2.

— , La Garde (Lot), 310a.

Gardabat (Aveyron), domaine, 185.

Garde (Pierre et Guillaume), 111,

111a.

— (Blanquefortdela).s''deFavars,

107.

— (Jean de la), 20 a.

— (Pons de la), 100.

— (Vidal de la), 312.

Garde (La). Voir aussi Lagarde.

Gardelle (La) (Aveyron), 121a.

— (delà), 109a.

Garderie (la), terroir près Corneil-

lan (Gers), 223.
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Gardes-minutes, 5.

— (Pierre). 111.

Gardia (Vilalis de). 312.

GARniE. tille de U. de Terride, 271.

Garfbiml (Pierre dei. 229.

Garibal (Jean de), tri-sorierdu comté

de Rodez, 181 o, 182, 182 «.

— , baron de Saint-Sulpice, 252 a.

Gariès (Tarn-et-Garonne), 240 a,

2hCa, 313a.

Gabin, sieur d'Apchier, 100.

— (Guillaume), 192 a.

— (Jean), s' de Miramonl, 108.

— (Pierre), 82. 99a, 100a, 232.

Garipcy ( Pierre de), 244.

Gaunesii (Raymondus), 145«.

Garmer (Bernard I. 50. •

— (Bertrand). 88.

— (Gabriel), 114.

— (Jean), 24 a.

— (Laurent). 115.

— ( .Michel), 192.

Garrigue (la), mas près Rodez. 191,

192.

— (Raymond de la), 106.

Garrigues (Arnaud). 28ia.

— (Barthélémy), 192 a.

— (I).), 191.

— (Géraud), 192«.

— (Hugues de), 9;U^

— (Jean de), lieutenant du séné-

chal de Rouergue, 128 a.

— I Morére de), 212.

— (Raymond), 181.

— (Raymond de). 151a.

G.\RniGUET (Vincent du), 95a.

Garros (Jean Paul de), 249.

Garrousse (Guillaume de), 49.

Garsabal (Aymeric), 104a, 191.

— , sieur de Roucoules, 107, 107a.

— , co-sfcigneur de Saint-Pierre de

Cernon, 105.

— (Jacques rie), 246.

— (Jean de), s' de Pelegry, 117.

Garsaui.an (Jacques de), adjudica-

taire du domaine de Navarre, 116.

G.vR.sKBAL (Abraham de), H6a.
— (Charles de). 116.

Garsias (liernard), 299.

Gas( Philippe dei, vicaire de Sainte-

Bazeille, i'Xy

Gasam. (Hue), 110.

Gasc (Durand). 110.

— (Pierre). 293, 317.

Gascogne : couvents, 293 a; garde

des archives. i9a; procureur,

4Ga; sénéchal, 293a, 300, 307,

308.

— (Bernard), 303 n.

Gascon (Bernard), 301a.

Gassier (Jean), 95a.

Gaston, comte de Béarn, 280, 300rt.

— , comte de Foix. 296, 321 «.

— , fils de Roger Bernard, comte
de Foix, 272 a.

— (Durand). 20ia.

Gau (Bertrand de), 240.

Gai'bere (Gers, près Toujun), sei-

gneurie, 245 a.

G.\uBERT (Antoine). 115.

Gaucelin (Pierre), 90a.

Gaucerande, fille de Jourdain de

l'Isle, 285, 30ia.

— , sœur de Jourdain, 295a.

Gauchette (Auriol Je la), 15i.

Gaudon (Jean), loi a.

— (Pierre et Bernard), 153a.

Gaudonville (Gers), 248, 256, 2ô6a.

Galdours (Odet de), 236.

Gaidous (Gers), 39, 234.

— (A. de Sabère, s' de), 246 a.

Gaufredy (Guillaume), 90a.

Galfride, fille de Maurin d'Escor-

railles, 110.

Gaufroid (Etienne). 9oa.

Gal'iac (Gers, commune de Sninl-

Arroman), seigniMir. 252.

Gau.iai, (Jacques), 116a, 117.

—
( Pierre), 117.

Galles (Géraud), 94.

Gaure, comté, 41, 118a.

— (J. de Pin, S'- de , 251 a.

Gaurec (Bertrand), 101.

Gal-riac (Jean de), 238a.

Galsac, maison noble du comté de

risle en Jourdain, 249 «.

Gal'sat, lieu dit, près l'Isle Jour-

dain (Gers). 274a.

G^ussAN (Hautes-Pyrénées), 230.

— (J. F. de r.azaux, s' de), 252a,

2.53.

Galssrlin (Iticard), 92.

Gauthier (Bérenger), ySa.

— (Bertrand), i(»«.

— (Hugues), 93a.
— (Jean), 101.

— (Mathurin), s'' de Saugnac, 114.

Gautier, vicomte do Terride, 314.

— (.Antoine), 114 a.

— (Gaspard), 154 o.

— (Jean), 89a.

— (Raimond), 106a, 315.

Gautran (Alric), 93 a.

Gavareï. Voir Gavarret.

GavARRET (Gers), 234a, 235, 238 a,

246.

Gavascon (Arnaud de), 277.

— (P. de), 229a.

Gavan (Hautes-Pyrénées), 234a.
— (Pierre de), 234a.

Gave (\P de). 109a.

Gavrand (Gaillard); 242a.

Gayrard (Antoine), notaire de la

Besse, 111a.

— (Jean), 99.

Gayrau (Pierre), 230a.

Gayssan, 23.

Gayta (Bernardus), 281 a.

Gazagnes (Ayméric), 188a.

Gedoyn (Etienne), trésorier général

d'Armagnac, 174 a, 184 a.

Gée (Gers), seigneur, 251.

Gelan (Manaud de), 2.38 a.

Gelanes (Arnaud do), 2.30 a.

Gelas (Arnaud-Guillaume de), 229.

— (François de), 247a.

— (Hector de), 253a.

— (Jean de), 231 a.

Geldon (Pierre- Arnaud), 301 a.

Gklenque (Pierre de), 199.

Gély (Bernard), 187a.

Ge.mbrol'se (Nicolas de), sieur de

Suint-Amans, 115 a.

Gendre ( F^ierre du), 243a.

Genebrièke (Henri de la), 220a.

Gbneurièhes ( Tarn -et- Garonne),

commaiuleiie, 192 a.

— (Pi(M-re d(-), 93a, 99a.

— (Pierre), 98a.

Généralités, officiers, 1.

Génies ( lucob), 99a.

— de Bourdon (Jacques), 98a.

— (Pierre), prieur de la Panouse

de Ceinoii, 107a, 128a.

— (Rostaiig), 193.

Genieys (Jacques), 104a.



Genolhac (Jacques de), 87.

— (Galiot de), 87.

Gens de mer, privilèges, 21 a.

Gensac (Tarn-et-Garonne), 236a.

— , fille de E. de Maurenque, 313.

Geoffroy (Bérenger), 91 a.

— (Hélion), chantre et chanoine

de Rodez, 112 «.

Ger (Gers), 223 a.

Géral (Marques), s'' de Paulhac,

100a.

Géralde, sœur de Raymond Barlète,

299.

Gérabdela (Naudo), 322a.

Géraud, comte de Pardiac, 57a.

— , vicomte de Creissel, 218.

—, abbé d'Aurillac, 289.

— (Arnaud), 298 a.

— (Guillaume), 111.

— (Hugues), juge d'appeaulx du

sénéchal de Toulouse, 277a:

— (Jacques), 214 a.

— (Jean), abbé deBonneval, 103 a.

— (Raymonde), 214a.

Géraude, 285a.

Gérauld (Pierre), prêtre de Laguiole,

124.

Gère (Erard de), 246 a.

Gérël (Guillaume), 97 a..

— (Jean), 102 a.

Germain (Jean), 94 a, 96 a, 99, 110,

144 a.

Germilhac (le sieur de), 190.

Gersac (Jean de), 103.

Gervais, cardinal prêtre de Saint-

Martin, 298.

Gestas (Jean Jacques de), 252.

Géraudan : administration de la

justice, 20a ; cour commune, 145,

145 a; nobles, 109 a.

GiAC (Pierre de), 32 a, 34.

Gibelin (Bernard;, 93.

— (Michel), notaire de Ségur,

159, 159 a.

Gibert (Guillaume), 303, o03a.

GiBRON (Amans), garde du trésor du

comte de Rodez, 180a, 181, 181a.

— (A.), 182, 182 a.

— (André), 190.

— (Guillaume), 49, 213.

— (Giral de), 184.

— (Pierre), chanoine de Rodez, 112.
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— , notaire de Rodez, 325.

GiÉRE (Antoine), 240.

— (Arnaud de), 236.

— (Bernard de), 236.

— (Bertrand de), 236.

— (P. de), capitaine de Maiivezin,

74.

— (Pierre de), 236.

Gièbes (Hugues de), 230 a.

GiFFARD (Philippe), 81 a.

GiGNAN, maison noble en Fézenzac,

248 a.

Gilbert (Guillaume), dit Piper, 168.

GiMAT (Tarn-et-Garonne), baronnie,

239, 255.

— (François de), 248 a.

— (Marguerite de), 243.

Gi.MBREDA, Gimbrède, 261.

Gimbrède (Gers) : eommanderie,

234a, 239; commandeur, 246a;

seigneurie, 261.

GiMoÈs : hommages, 240, 313 a ;

juge, 314, 316; inventaire, 324a;

vicomte, 67 o, 235 a, 238 a, 311a,

312, 314.314a, 316a.

Gimone, rivière, 312.

GiMONT (Gers) : abbaye, 267; archi-

diacre, 271 ; habitants, 238, 262 a.

GiNALs (Tarn-et-Garonne), 172.

— (B.), 220a.

Gineste (Ayméric), llla.

— (B.), 198.

— (Guillaumette), 198.

— (Jean), 111a, 186 a, 207 a.

—
, juge royal de Lavergne,113,151.

— , marchand de Rodez, 112a.

— (P-), 111-

— (Pierre), 111 a.

— (Galy, sieur de la), 116 a.

GiNESTET (Bernard de), lieutenant

du capitaine de Najac, 132.

— (Etienne de), 154.

— (Jean), juge du comté de Rodez,

180, 180a.

— (le sieur de), 214a.

GiNESTOus (Guillaume de), 104a.

— (Pierre de), s'' des Plantiers,

107 n.

GiNHAN (le S'' de), gouverneur de Vic-

Fezenzac, 237.

GiNiEYs (Johan), notaire de Rodez,

167.
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GiNOLHAc (Catherine de), 113a.
Giral (.VI.), greffier du domaine à

Rodez, 162 a.

Girard (Georges), 110a.
— de la Girardie, 106a.
— (Guillaume), 199.

— (Jean), 1(J2.

Giraud, prêtre de Millau, 124a.
Giraude, sœur de Raymond Bartèle,

272 a.

GiRMAS, mas, près Camboulas ( Avey-
ron), 199 a.

Gironde (Bertrand, s'' de). 101.

Glade (Guillaume de), 198.

Glandier (Corrèze), prieur, 309a.
Glandière (Antoine), marchand de

Rodez, 113.

— (Astorg), syndic du chapit-re

cathédral de Rodez, 112 a.

— (Pierre), 309.

Glassac (Aveyron), 121, 156 a.

Glaujière (Jean de), s"' de Mont-
méja, iilà.

Gleyes (Antoine), chanoinedeSaint-

Gernin, 108.

GoAS (Tarn-et-Garonne), 254.

— (Bernard de), 307.

— (Géraud de), 315.

Gûdail (Jean), 196a.

Godorvilla, Goudourvielle (Haute-

Garonne), 269 a.

GoFFEs (Géraud de), 277 a. Voir

Goas.

Golfech (Tarn-et-Garonne), com-

mandeur, 246a.

GoLiGNAc (Aveyron), 95, a 121 a.

GoNDON (Lot-et-Garonne), abbé, 300.

GoNDRiN (Gers), 50, 222, 223, 232a,

234a, 237a, 238, 250, 259a.

GoNïAUD (Lot-et-Garonne), 271,

295 a, 296 a, 297, 297a, 298.

— (Armande de), 240.

—
( Viane de), 295, 296 a, 297, 306,

30Ga.

GoNTRANDE DE lTsle, 265 a.

GoRDiA (Jean de), 133.

GoRDONio (villa de), Gourdon, 310a.

— (Bertrandus de), 311.

Gorfeuil (Bernard de), 45, 235, 236a.

GoRLAN (Bernard), 25.

GoRSOLAS (Bernard de), 38. Voir

Gorsoles et Grossolles.

46'
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GoR>-oLEs (Bernard de), Û'^Su. Voir

GiossoUes.

GoRsoLis (Bernardiis del, 228.

(ioT (Berlrand de), 22a. i".». 2'.lrt,

233 o. 23(i«.

— vGaillard de), 23G.

— lOdel de), 261.

—
I Kaymond-Armand de), 233fl.

—
( Reine de), 22a, 29.

— . Voir aiissi Goul.

GoTBiBT (Pierre), 203.

GiiTH. Voir Gol.

GiPTirs, cardinal, 29«i. SOw.

GoTz. Goulz (Gers), 217, 217 a.

fioDAiLi demoiselle Françoise de), 118.

GouoAL (Antoine de), seigneur de

Lagarrigiie, 117 a.

— (Pierre de), s' de Roucoules,

I15n, 118.

GdUD.vNGBs (Pierre de), 243.

GoLi'iiN (Doinenge). lli«.

GouDOUBViELi.E (Haul.'j,- Garonne,

commune de Liasi, 2(5Ôfl. 277.

GouDOL'BviLLE I .Amaud - ("îiiillaiimo

de). 274a.

— (Bernard de), 287.

— .Gautier do), 2(j3a, 281, 2^2«.

— (Guillaume de), 27i«.

<îi)i MN (.Jean i, 49 n.

Goi L.\Bn (Bi'rnard de), 238a.

—
( Berlrand de), s' de Saint-Paul,

103.

—, s' de risle-Buuzon, 23ia, 239.

— ( harles de), 246rt.

— (François de j,
2 'i-7 a.

— (Guillaume-Bernard de). 239«.

— I Henri dei. 253.

— (Pierre), 220a.

— (J. de Segondal, baron de),

2l4a.

GoLLARGL-Es (Michel de), 193.

(joLi-EJAc (Pierre de), s' de Panai,

loSrt.

(jOulens (Lot-et-Garonne, commune
de I.ayrac), 248.

— ( Ksclarmonde de;, 30f)a.

— ( .M.-ntazin de), 293 a, 300.

GocLiMi.vc (Hélène de), 99a.

— I Robin de;. 94a.

GoLLPE (Jean), 167.

GouBDiE (Guillaume dej, s' de

Gabriac, 94a, 99a.

GouRDoN il.ot) : haronnie, 310 a,

311; curé, 310a: juifs, 310a;

péage. 310a; ville, 28, 42, 4Go,

.i.'i, 308a, 310a; seigneur, 308,

3(^rt.

— , famille. 311a.

— (Bertrand de). 95a, 309, 310n.

:^11. 311a.

— (Fortanier de). 308, 309. 309a,

310. 3 10 a, 311, 311a.

— (Gaillard de). 309a.

— (Guillaume de), 309, 311.

— (Jean de), 22(}rt, 23la.

— (Malfrcd de), 311.

— (Olivier de). 311.

—
( Pons de), 3(J8, 308a, 309, 310,

310a.

GouRGUK (Antoine de). 249a.

GoLs^oN (Berenguier de), 74a.

GouT (Gaillard de), 240.

— (G. de), 246a.

— (Jean de), 247, 248.

— (Jeanne de), 253a.

— (Louis du), 253.

— (Octavien du). 248.

—
( Perrolin de), 239, 240.

—
. \'oir aussi n Got.

Gol-t-Mabcill«c (Charlotte du), 248.

(jouTS (Gers, commune de Miélan),

seigneur, 252 «.

GoNTz (Ger.î, canlon Je Fleurance),

217,217a.

Gouttes (.\struc), 200.

Gouverneur du roi, .4, 8, 14, 14 a,

17 a

— des villes, 6 a.

Gouzos (Déodat), s'' de Gouzon et

Mélac, 105a.

— (Jean de), 97, 98, i04«, 105a,

108 a, 112, 110.

—
( Guillaume de), s'' d'Ayras, 112.

— (Raymond), s' de Mélac. 107a.

— (Rodrigue de), 95.

GozE (Hugues), 200a.

Gr.\c(P.), 191a.

Gracia (Ramundus de), 204a.

GnAiLM, Grailly. Voir Greilli.

Grains. 2.9a, 18.20,21.

Gbabde (Raymond de), 219a.

Gramono ( Bernard de), 250.

Gramont (Tarn-et-Garonne), sei-

gneur, 239a, 240a, 244,

— (Gers), seigneur, 248.

Gban\t (Antoine de), s' de Labru-

guière, 116a.

GnAND-Bosc(s' du), en Fezenzaguet,

249 a.

Grand Conseil, 17 a, 18, 21 a.

Grandmont (Aveyron), 114.

— (Haute-Vienne), monastère. 131.

Grand Selve (Tarn-et-Garonne) :

abbaye, 262a, 267, 268, 271a,

3")")a, 302 a, 303, 303 a, 304 a;
abbé, 245a, 300a, 303rt, 3l3a,

314: syndic, 293 a.

Gr.\nd Vabre (Aveyron), 121, 172 a.

Granès (Gaillard), 112.

Gr.\net (François), notaire à .\uch,

248.

— (G.), 142a.

Gr.\neyrac (Aveyron) : abbesse,

124 ; couvent, 131.

Gr.vnhol (Guillaume de), juge de

Rodez. 160 a.

Gbanier (Jacques), 116a.

— (Jean de), 108

Grapdelh (Guillaume de), 23a.

GRASSAGNE(Jean de), 186a.

Gras (Bernard), 243a.

— (Dominique), 50a.

Gatepot (de (^ouppeuze,s'de), 316a.

Grau (Jacques), 293.

GB.\ULET(la).Voir Lagraulct (Haute-

Garonne), 313 a.

— (P.), 89a.

GBAni.HETu.M, Graulliet (Tarn), 290.

Graulière (La) (Corrèze), 308.

Grautan (Ayméric de), 230 a.

Gravaybac (Aveyron), 121.

Gravière (le sieur de la), 67.

Gravm.le (Louis de), 76, 76a.

Grazac (Haute-Garonne), 275.

Greffes du Roiiergue, 175a.

— du sénéchal d'Armagnac, 256.

— consulaires, 4.

— . contrdlouis, 4a, 12a.

— , droits, 2o, 5a.

GREFFn;Rs, 13a.

— des villes, 14.

— des hôtels de villes, 13, 15.

— des insinuations laïques, 12a.

— des inventaires, 4a.

— des r6les des tailles, la.

Grégoirb (Antoine de), 115a.
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— (Boniface). 24a, 26, 191 a.

Greil (P. de). Voir Greilli.

Greilhac, Greillac. Voir Greilli.

Gbeilli (Catherine de), 296, 296 a,

300 fi, 308.

— (Jean de), sénéchal de Guyenne,

295, 295rt, 306a, 307a.

— (Pierre de), 293a, 294a, 306,

307a, 309a.

Greilly. Voir Greilli.

Grenade (Haute-Garonne), 302 a.

Greniers à Sel, 8a, 18, 13a. 18a.

Grès (le) Haute Giironne), cbàteau,

263, 2S5«.

— {l\).'Jôa.

Grèsés ( Raymond), 190 a.

GRiBois(Foulquel de), 08.

Griffe (Raymond), 188a.

Grilhon (le), seigneurie, en Fézen-

zaguet, 251 a.

GBiM.\L(Déodat), 167 a.

Grimaud (Alric), 93.

— (Pierre), 94.

Grisac (Lozère), 175.

Groi.enques (Pierre de), 68a.

Gros(B.), 195 a, 198.

— (Bernard), 195a.

— (Bertrand), s"' d'Auriac, 102 a.

— (Guillaume), 99a, 230, 288.

— (Jean), 106a.

— (Raymond), 111a.

Groslée (Imbert de), 147.

Grossesse des femmes, 14.

Grossie (Arnaud de), 284a.

Gbossolles (Arnaud de), s'' d'Ange-

ville, 247.

— (Henri de), 251.

— (Jean de), 246, 247.

— (Joseph de), 253a.

GRUAde capitaine de), 184.

GuA (Bertrand du), 49.

GuALHAc, Gaillac, Tarn, 318a, 319.

GuÉRARD (Jean de). 213 a.

GuÉRiN (Jean), lieutenant de juge

de la vicomte de Creissel, 164,

177 a, 200.

Guerres anglaises, 36, 41.

Guerrier (G^brielle de), baronne

de Montagut, 250 a.

Glesclin (Olivier du), comte de

Longueville, 38.

— (le bâtard du), 38.

GuEYTE (Gers, commune de Plai-

sance), 233.

Gui (G.), 220«.

Gjibal (Barthélémy), 86.

— (Jean), 113.

GuiB.vuD (Jacques), 237rt

.

GuiBERT (Bernard), 101.

— (Bertrand). 113.

— (Déodat), 104 a.

— (Durand), l(D5a.

— (Etienne), prieur de Gensac,101.

— (Gabriel). 215.

— (Guillaume), 113, 19ia.

GuiENNE. Voir Guyenne.

GuiFRÉ (Bernard), 92.

GuiGNARD (Jean de), 247.

GuiLHAUMON (Astrugue), 193.

— (B.), 193.

GuiLHEM (Arnaud). 39-, 40a.

— (Bernard), 89.

GuiLHERMi (Dordé), s' de Gaumonl,

101a.

GuiLHOT (Barthélémy), 198a.

Guillaume, évèque d'Agen, 293 a.

— , évèque de Cahors, 130.

— , abbé de Belieperche, 281.

— . abbé de Flaran, 238.

— , maitre pelicier, 301.

— , notaire de Toulouse, 298 a.

— , sieur de Gourdon, 310 a.

— , trésorier d'Anjou, 282.

— , S' de Caumont, 296.

— , sergent, 2(S8a.

— , fils de G. de Latour, 73a.

— , femme de Jourdain de l'Isle,

268a, 283, 29ia.

— . fille de Gautier, vicomte de

Terride, 314.

— , filledeRaymondGuilabert,303a.

— , sœur de Vidal Cipon, 301.

—, femme de P. Delmas,.288.

GuiLBERT (G.), 220 a.

GuiLLOT (Bérenger), 229 a.

GuiNHABERT (Rigaud). 80.

GuioLE (Aveyron), mas, 90.

GuiRAL (Pierre), ii-8a.

— (Guillaume), 25a.

GuiBANDE. femme d'A. Forsat, 314.

Gl-irakd (Bérenger), 107.

— (Jean), 107, 111.

GuiRAUD (Pierre), 110a.

GuiRAUDON (Guillaume de), 108.

GuiRAUTON, officier du vicomte da
Fezenzaguet, 69a.

— , valet, 70a.

GuiRBAL (Bernard), 167 a, 187 a.

GuiRBALDY (.'Vntoine)^ notaire d'Au-

bin, 116a.

GuTRiMAN (Hugues), sergent de Cor-

des. 82 a.

GuiSARD (Jean), 106 a.

GuiSARDON (Gailhard). 188a.

GuiscARD (Ayméric de), 71.

Guisc^RT (Guillaume), 98.

— (Jean), 98.

— (Jean de), 238.

GmsE, comté, 75, 76, 77, 78.

— (comte de), 61.

GuiTARD (Antoine), 106 a.

— (Bernard), 25.

— (Bertrand), 191.

— (Etienne), 105.

— (Guillaume), 114a; — s^deTau-

rines, 112.

— (Isal)eau de\ il7rt.

— (Jean), 25, 102 a, 195, 198; —
co-seigneurde Peyrelade, 107a.

— (Jean de), 172.

— (Pierre), 33. 105, 106; — co-

seigneur de Castelpers, 105 ;
—

co-seigneurde Luzençon, 107a.

— (Raimond), 288.

GuiTTARD (Bertrand), 94 a.

— (P.), 72a.

Guy, vicomte de Comborn, 308a.

— , évèque de Langres, 290, 291.

— , évoque de Soissons, 290.

— , damoiseau, 96a.

— (Aldebert), procureur du s""

d'Arpajon, 205, 206.

— (Astrugue), 191.

— (B.), 93, 190a.

— (Bernard), 95.

— (Déodat , 130a. ,

— (Hugues), prêtre, 119.

— (Jean), 310.

— (Pierre). 113 a.

Guyenne : barons, 248 a; duc, 213,

295: duché, 37; gouverneur, 295,

317a; lieutenant du roi, 156;

province, 34a ; sénéchal, 46, 295.

(Haute). Voir Haute-Guyenne.

Guyon (Déodat), châtelain de Blan-

(luefoit, 7U.



368 ARt.llIvr-S \^\ T.\RN-FT-(;.\RONNE

H

Hagbdet ( Haules-PjTénées ), sei-

gneur, 252.

Hall (Souabe), 10.

Hambourg (Allemagne), 20o.

H-vcTE-GuiENNE, administration pro-

vinciale, 11, 22.

Haite-M.\rche du Rouergue, dénom-

brements, 111 a

H.VUTEMIER (Hugues), lT4a.

Hal'terive, près Laguiole (Avey-

ron), 233 a.

Hactmont fd'Alboy, seigneur d"),

115a.

— fM.de), 324a.

Hautpoul (Erard de), 247 a.

Hactpcy ( Aveyron), 55.

Hadts-Jcsticiers. 17.

Haye (Louis de la), 77.

— (Yolande de la), 77.

Hébrard, conservateur du domaine

de Navarre dans le comté de

Rodez, GG«.

— (Gaillard d», 172.

— (Jean), 95.

— (Pierre), 96a, 113.

— (Raymond I, 96a.

Hélène, fill^de Galtier, 89.

Hélie, abbé de Grandselve, 302,

314.

Hblis, femme de G. de Cussac, 89a.

Hélix, veuve de Vidal Bonnet, 287.

—, veuve de J. [>ominiqiie, 293.

— , mèredeGuillaumec'lE.Escout,

272.

Helyas, fils de L. Esquinat, 281.

Henri ii, roi de France, 14, 68.

— III, roi de France, 67, 175 a.

— IV, roi de France, 06 a, 67, 67 a,

68, 162 a, 166 rt.

— , fils du comte de Rodez, 8()a.

— (^Raymond), 92.

— , seigneur de Peyretaillade, 23.

Henry (Raimond et Pierre), 142a.

IlÉBAiL (Déodat), 97, 144, i44a.

— (Gui), seigneur de Busarenque,

108 a.

Hèrard, Voir Erard.

Herm B'jsembaum, 19a.

Hehrebol'c (Gers, prè= Jeguiij, sei-

gneur, 2i8a.

— (Françoise de), 249rt.

Hesse Cassel (le landgrave de), 10.

— Darmstad (le prince de), 10.

HiLiÉRE ( Roger de la ), 251 a.

IIiTTE ([a). Voir Lahitle.

HoLi.\NDE, pays, 21.

HoLM (Pierre de 1'), 212 «.

Hommages du comté d"Armagnac,

236 a.

— du comté de Rodez, 97, 98.

— du Rouergue, 92 a, 96a, 100,

142.

— ecclésiastiques du Rouergue,
— du Fezenzaguel, 236.

— divers, 244, 240,. 254 o.

Hom(P. de Tourloulou, s' de l'i,

107 a.

Homps (Gers) : lieu, 231 a, 233a,

256; seigneur, 239; seigneurie,

245, 2i5a.

— (Bertrand de Preyssac, cosei-

gneur d'), 2.39, 2-40.

— (J. B. de Manars, s'd"), 2'»6a.

Homs. Voir Homps.

Hongrie (reine de), 10.

Honoré, prince de .Monaco, 118 a.

HoNORius IV, pape, 298.

HoNT (sieur de la), 250a.

Hôpital (^Andrieu de 1'), 194a, 198.

— (Durand de T), 194a, 195a, 196.

— (Menant de 1'), prêtre de Cap-
denac, 120.

HôpiT.\ux, 12, 22.

Horos (Guilhen deus), 258.

lIospiTAi.ET d') (Aveyron), 123a.

HoT (Pliilippe), 94.

— (Pierre). 71 a.

HÔTEL DES Invalides, 15.

lIÔTEL-DiEu de Saint Art'rique, 112.

HÔTEI.S-DE-VII,I.E, 4.

Hue (Antoine), 113a.

Hugues ii, comte de Rodez, 129a.
— IV, comte de Rodez, 129 a.

— , s'' d'Arpajon, 100.

— (Jacques d'), 252.

— (Jean), 98a.

— (Raimond), 95, 283; — prévôt

de l'église d'Orange, 260.

— (Raimond d'), 23.

— (Vidal), maître d'hôtel du

vicomte de Fezenzaguet, 70 a.

Hugo.-kB.), 88 a.

HucoNENc (P.), 220a.

Huiles, 4, 4a, 6, 8, 15, 16.

Huissiers royaux, 8a, 18a.

IluMBERT, évoque de Limoges, 308a.

Hure (Lozère), 92 «.

Hlttein (le cardinal de), évéque de

Spire, 10.

Hypothèques : conservateurs, 3a,

12a, 12a, 21 ; droits, 12a.
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Tgné (la) (Igné, \|aine-et-Loire),

75a, 78.

lLARiA,prieuressedeLespinasse,301.

Iles françaises, 8 a.

Imbert (Guillaume), curé de Ville-

franche, 120, 120 a.

— (Jean), 120 a.

— (Marguerite), 120 a.

- (Miquel), recteur de Saint-

Cyprien, 114.

— (PierrBd'), oo-seigneurdeBosc,

117.

— , s' de Monljoux, 103a.

Impositions, 2, 6, lia.

Impôts, privilèges, 20.

Indes, 8.

Indes Orientales, 5 a.

Indie, fille de Jourdain de l'Isle,

295, 297.

— , sœur de Jourdain de l'Isle,

295 a, 296 a, 297 a, 298.

— , femme de Guilabert, 284.

—, fille de Géralde, 299.

Inhe (la). Voir Igné (la).

Inhumations, 21 a.

Innocent iv, pape, 130a, 291, 291a,

292 a.

Insinuations, 3, 12 a, 14, 16.

— ecclésiastiques, 19.

Inspecteurs des finances, 4 a ; des

manufactures, 22.

Insula Orbeyssani, risle d'Orbessan

(Gers), 227, 227 a.

Insula (villa de), l'Isle en Jourdain

(Gersj, 262, 265.

— (Jordanus de), Jourdain de risfe,

2^9 a, 290, 2^1 a, 294.

Insule (Jordanus), 262.

Invalides : privilèges, lia; hôtel,

15.

— de la marine, 14, 15, 16a.

IsABEAU de Luxembourg, 78.

— , femme de Geoffroy de Pons,

81.

IsARN (Armand), 102a.

— (Begon), 23 a, 93 a.

— (Guillaume), 93, 95, 95a, 119.

IsLE (1'). Voir l'Isle en Jourdain.

— (Arnaud de 1'), 276, 283.

— (Benoit de 1'), 273.

— (Bernard de 1'), 306 a.

— (Bernard-Jourdain de 1'), 299 a,

300 a, 305, 305a.

— (Bertrand de), prévôt de Tou-

louse, 274 a.

— (Eudes de 1'), 233a.

— (Gabriel de 1'), 256.

— (Gaillard de 1'), 237 a.

— (Guillaume de 1'), 281a.

— (Jourdain de l'Isle), 261 a, 262,

262a, 263, 263a, 264, 264a, 265,

265a, 266, 266a, 267, 267a, 268a,

269, 269 a, 270, 271, 271a, 272,

273, 273 a, 274 a, 275, 275a, 276,

276a, 277, 277a, 278, 278a, 279,

279a, 280, 284 a, 285, 285a, 286,

286a, 287a, 289, 289a, 290, 290n,

291, 291a, 292, 292a, 293, 293a,

294, 294a, 295, 295a, 296, 296a,

297, 297a, 298, 298a, 299a, 300,

3flpa, 302a, 303, 304a, 305, 306,

3ci6a, 307, 307a, 308, 311a, 312,

312a, 313, 313a, 314, 314a, 315,

315a.

Tarn-et-Garon\e. — Série A.

— (Marthe de 1'), 276a.
— - (Pierre de l'), 235a.
— (Raymond de), 274a.

IsLE-BouzoN(Gers), 234a, 239, 246a.
— D'ÂLBid') (Tarn), 169 a.

— d'Orbessan (1') (Gers), baronnie,

51a, 222a, 227, 227a.

Isle en Jourdain (Gers) : comte, 246,

305, 316; comté, 53 a, 59, 59a,
67 a, 261a, 316, 216 a, 322 a;
consuls et habitants, 261, 262 a,

265a, 270, 319a; église Saint-

Martin, 45; hommages, 246, 254a;

inventaire. 324 a
; juge, 316 ; ville,

263, 265, 267, 272; divers, 45a,

47, 50, 51 a, 239, 256, 256a, 257,

259a, 274a, 276a, 28la, 315a.

Isle-Saurimon iE(François-Bertrand,

co-seigneur de 1'), 237, 239 a.

IsLETTE (P. d'Esparbès, s' de 1),

247 a.

Islette-Saurimonde. Voir Isle-Sau-

rimonde.

IsoN (Jean), 114 a.

IsSARTELS (Alazie d'), 89a.

— (Guibert d'), 89.

IssÈNE. Voir Ayssène.

Italie, 17.

Itier (Guillaume), dit de V'errières,

93.

IzALQuiER (Mathieu), 249.

Izotges (Gers), 223.

4?
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Jacobr. fille d'Arnaud de Vie, 90

Jacoi ES ( Barthélémy), 212 a.

Jacolet ( Ainieric), 255, 25ri((;

Jaffard (Pierre I. iSa.

Jai.DE (Pierre Arnaud), 272'/.

Jaduier ( Folqiiet 1. menestrier, 183.

Jarki (Pierre dei, 237.

Jaupei. (Claudel, maitrc mineur du

pays d'Orange, IG2.

Jauffre ( Guillaume I. abbé de Belle-

perche, 295 fl.

Jadiin (Jean-Berlrand de), 252 a.

— (A. de Cinriére, s' de), 2'i-8.

Jaltan ( Berlrand de), 237.

Javlin ( Berlrîind de), 2.37rt.

Jean le Bon, roi de France, 12(Ja,

129a. 13Ia, 277a.

Jean .\xi, pape, 280.

Jr\n, c)mio d'Armagnac, 129a.

237, 2H H. 2V2. 2o5, 2'nr,n, 316«,

:fl7a.

— , comie de Bretagne, 229 a.

— , conile de .Monlforl, 293.

— , comte de Pardiac, 75.

— . comte de Poitiers, 131.

— , vicomte de Lomagne, 43 a.

— , envoyé du roi d'Angleterre en

Guyenne, SOGc;.

— , abbé de Belleperche, 239.

— , abbé de Bonneval, 94.

— , seigneur de Chàteauneuf et

Calmont, 97a.

— , (ils de Jourdain de l'Isle, 307 a.

— , dit r.Vrchevéque, 282a.

— (Retienne), rentier de la vicomte

de Crei.ssel, 166.

— (François), 46.

— (Gabriel), 154 a.

— (^Jacques;, 309.

— (\e Riche), 78.

— a'.), 91a.

— (Pierre), 91, prêtre de Lencon,

112«.

Jeanne, femme d'Alfonse de Poi-

lier.<, 128n, 129a.

— , femme d'Arnaud de Narbonne,

278 a.

— , veuve de Haimond de Cassa-

gnes, 273a.

— , reine de .Navarre, 322.

Jegun (Ger.<), 47, 232 a, 235, 244,

248, 256, 2.56 a, 260.

Jérusalem (roi de), 133tT.

Jésuites, 15a, 19a, 20.

Jeunhomme (Jean), 47.

Jeu.k de hasard, 17.

JoHANNiE, seigneurie, 35a.

Joly (Jean), 2 14 a.

JouDAN ( Oéodat), 15 f.

Jorpanus Insule, de Insula, 262,

289 a, 291), 291a, 294.

JoRY (Adhémar), 110a.

— (.Aymar), 3ia.

— (Consent), 34a.

— (Guillaume), 100.

JoiiiRK (Klye), chantre de N.-D. de

Rodez, 125 a.

JoiiFROY (Guillaume), 110a.

JoucAYUAc (Guy de), 110 a.

Jouglar (Bertrand), 23a.

— iGuy), 93 o.

Joi'RDAiN! (^ Antoine), s'' de Montlaur,

108a.

— (B. ), procureur du comté d'As-

larac, 304 a.

— (Bernard), 111a, 273a, 275,

281a.

— ( Berlrand), évèque de Toulouse,

273 a, 280 a.

— (Guillaume), seigneur de Mont-

laur, 91a, 105.

— (Jean), 272; écuyer, 83a ; s' de

Montlaur, 105, 105 a.

— , sénéchal de Rodez, 1.56. 160a,

199n. - ^— (Pierre), 91a, 283.

Jourdain (Raymond), 276o, 281a,

294; seigneur de Terride, 223 a.

— (René), 91a.

— (Ysarn), 276 a, 280 a, 285,

285a, 294a, 303. 303a, 311a.

— , fils de Jourdain de l'Isle, 263,

296, 308.

— , frère de Bernard -.lourdain de

risle, 305 a.

— , fils de Bernard-Jourdain de

l'Isle, 262 a.

— deTil, 276 a.

— de Lautrec, 286a.

JouHDAiNE, femme de Bernard, 302a.

JoL'BDAN (Bernard), 98.

— (Berlrand), 99.

— (Gibelin), 93. 94, 94a.

— (Guillaume), 97.

— (Pierre), 23, 216a.

Jourdes (G.), 220 o.

JouRNET (Jean), 70.

JousE (Raymond de), 185.

JoviN (P,)319.

Joyeuse (armée du duo de), 165, 166.

JuDicis (Grégoire), 275 a.

— (Pierre), 269, 270, 287.

JuERY (Jacques), 112.

Juge (Boffiie de), 221a.

— (P.); marchand de Toulouse,

295.

— (Pierre), 293.

Juges gruyers, 15.

Juifs, 260.

JuiLiiAC, seigneurie (comté de l'Isle

en Jourdain), 249a.

— , maison noble en Pardiac, 251 o.



JuiLLAc, vicomte, 305.

— (Gers), baile, 300.

Julien (Déodat), 192.

JuLLiEN (Jean de), prieur de Valser-

gue, 108.

JuMATo (baronnie de), Gimat, 239.

JoNG (Sans de), 243.
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Jurandes, 21 a.

JcRATs, 5, 13, 14, 16.

JuBÉs-HoNGRiEuas, 2, 2 a, 13 a
;

vendeurs de meubles, 9.

Juridictions consulaires, 4, 14,

14a.

— inférieures. 19.

37i

JussAN, baronnie dans la vallée

d'Aure, 234 a.

JussiLiAN (Geoffroy de), 234 a.

Justice, administration, 12 n.

JiSTicEs, 12, 185; seigneuriales, 21.

JuvÉNAL DES UnsiNs(J.), 76 a.

JuzAN (Jean de), 260.

L

Labachelerie (G.), 198.

Labarane, maison noble en Fezen-

zac, 21-4 a.

Labarrère. Voir Barrère (la).

Labarthe (Gers). Voir Barthe (la).

Labarthéte (Gers), 225 a, 255 a.

Labastide-Saint- Pierre (Tarn-et-

Garonne), 230a.

Labastide de Sabat (Diocèse de

Toulouse), 313.

Labat (Bernard de), 241 a.

Lab.vtut (Haute-Garonne), 272 a.

— (Hautes-Pyrénées), 233.

Labège (Haute-Garonne), 249a.

Labesse. Voir Besse (la).

Labevre, notaire, 193 a.

Laborde (Hugues), 311.

Laborie (Gers), 254.

— (Gairal), 220 a.

— (Guillaume de), 73a.

—
( lean\ prieur de Gapdenac,

194 a, 195 a, 196.

— (Marc-Anloine de), 254a.

Labourme (François), 105a, 106.

— (Guillaume), 195.

— (Olivier), 105 a.

— . Voir aussi Bourme (la).

Labranque, montagne de Rouergue,

48.

Labrihe (Gers), co-seigneur, 240,

250 a.

Labro (Aveyron), seigneur, 111.

— (Amalric de), 111.

— (Dordé de), 115;

— (Jean de), 116.

Labroue (Saladin), 99a.

Labruguière (Tarn), 288a.
— (de Garnal, si" de), 116a.
Labrune (P.), 197a.

— , famille, 172.

Labruque (Antoine de), 118.

Lac (Arnaud du), 288a.

Lacalm (Aveyron) : inventaire des

titres et documents, 324; offices,

172 a: revenus, 177 a, 179 a; sei-

gneurie, 118, 209; divers, 25, 47 a,

55, 74a, 121«, 147a, 175, 183,

209a, 213.

— (Jean), 220a.

Lacaminade (Pierre
),
prêtre de Ségur,

111.

Lacapelle (Aveyron), 118.

— (Aigline de), 94.

Lacarrière (l.h.), 220a.

La Case (Guillaume), 89.

— (Hugues), 89.

Lacassagne, maison en Lomagne,

235.

— (Aveyron), mas, 193.

— (Pierre de), prêtre, 102a, 104.

Lacassaigne, mas, paroisse de Saint-

Denis del Fustin (Tarn-et-Garon-

ne)! 317.

— (en Bruilhois), seigneur, 243 a,

253 a.

Lacave (Gers), 249.

Lacaze (Antoine de), 242 a.

— (Arnauld), 167.

— (Bernard de), 94a.
— (Pierre de), 243.

Lacaze-Dieu (abbé de), 245.

LACHAPELLE(Tarn-et-Garonne) : abbé,

265 «, 313 a; seigneur, 234, 246 a,

269 a.

Lacombe (B.), 195 a, 196, 197, 197a,

198.

— (Durand de), 187a.

— (Gassiot de), 316.

— (J.), 197.

— (Jean de), 193 a. *

— (Pierre), curé et syndic de

Lagarde, 317.

Lacoste (Aveyron), seigneur, 118,

195.

— (Hue); 198.

— (P.), 197 a.

— (Raymond), 198.

Lacour (B.), 195.

— (Jean de), 187.

Lacourt (Bernard), 198.

Lacroix (le R. P. Claude), Vda.

— (G.), 220a.

— (Guibert de), 192«.

L.\cboux (Bernard de), 71.

Ladevèze (Gers), 45a, 221a, 233,

245.

— (Guillaume de), 94, 223, 235.

— (Jean de), 235.

Lafa (le seigneur de), 220a.
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Lafar (Fezenzaguet), 236, 239.

Lafargce (Aveyron"), l~io.

— , maison noble près Manciel

(Gers), 248a.

— , receveur des blés de la baron-

nie ()e ^laulëon, ^57.

— (Jean de), 243 «.

Lafabmonpie (le seigneur de), 2l3a.

Lafas (le sieur de), 239.

Lafbrre (Charles de), 184a.

La Ferkière. Voir Perrière (la).

La Ferté-Bernard (Sarlhe), 77, 78.

Lafitte, Lahitte (Gers, canton

d'Auch), 246a.

Laffitte (Bonette de), 243.

— (Guillaume de), 243.

— iManaud de), 237a, 238.

— (Pierre dr), 239a.

Laffon (Ralier de), s' de Fenayrols,

82 a.

Laffont (Guillaume de), 194.

Lafon (G.), syndic de l'abbaye de

Vie, 195.

— (Guillaume), 194a.

— (Jeande). 106, 111, 209a.

— (P.), 142, 198.

Lafont (Elie de), 187.

— (Guillaume de), 243 a.

— ( flugues de), 98a.

— (maitre), notaire de Tlsle Jour-

dain, 316a.

— (Aveyron), grange, 123.

Lafontan (Barthélémy), 25 i.

La FoREST^Iean de), 222a.

Lafobét (Jean), 194, 195, 195a.

— (Michel), 195.

—
( Pierre-.\rnaud de), 68a.

LaFos, Lafox ( Lol-el-Garonne), 290,

292.

Lafouillahe (Aveyronj, 172. Voir

Fouillade (laj.

Lafbasçaise ( Tarn -et- Garonne j :

revenus, 177, 179a; terrier, 318;

divers, .">0, 55a.

Lao.vhde (Gers;, 236a, 253.

— iHaule-Giironne), 230.

— (Tarn-et-Garonne), 297, 807,

308, 313a.

— (J. Foucras, s' de), 116.

— (noble Claude), 116.

— I Fr.mijois dc^, 154a.

— ( Kiieiiiie), 214«.

— (Gaucelin de), 88.

— (Jean de), 2l4a.
— (Jean), 245.

— (Hue), 197.

— (Raymond de), 93a.
— (Robert). 23a.

L.-vgarde-Cab.\nes (Aveyron), 170a.

Lagardelle (P.), 94a.

— (Philippe de\ nia.
Lagabde-Roissii.lon (de Séverac,

baron de). 118.

Lagardette (Jean de), 86a.

Lagarrigue (Aveyron), 108a, 117o.

— (Géraud), 93, 93 a. 95.

— (Raymond de), 111.

— (famille). 172.

Lagineste (P. de Goly, s'' de), 115«.

Lag)Ol.\., Laguiole (Aveyron), 155.

Lagobee (Antoine de), conseiller au

présidial de Toulouse, 254.

Lagout (Bernard de), 248a.

Lagb.\ce (Gers), seigneur, 252.

Lagraula (Joseph de Grossolles, s'

de), 2.53 a.

Lagbaulas (Gers), 238.

LAGRAui.ET(Gers), 223rt,235a, 237 a.

— (Haute-Garonne), 240, 240 a,

245,248a, 3 13 a.

— (Pierre d'Ji«parbès. baron de),

247 a.

Laguave (Loniagnej, baron, 252.

— (.\lric), 95a.

—, famille, 172.

Lagbèze (Antoine), 107, 111.

— (Jean;, s' d'Ambérac. 11|.

— (Raimond), 82 «, 101.

Lagl'éime (Tarn-et-Guronne), 114,

121, 172.

Laguian (Gers): lieu, 232a; sei-

gneur, 248 a.

Laguioi.e (Aveyron) : baile. 212
;

cajiilaine, 52; châtellenie, 118;

consuls, 106 a
;

justice, 211 a;

revenus, Uj8a 171a, 172a, 176a,

177, 177a, 179a, 180a, 181a

prêtres, 104, 106, 111; seigneur,

147a; lilres et documents, 324;

div.-rs 46, 49a, 51 a, 55, 84, 103a,

111, 121 «, 1.^)5, 221, 2.33 «.

— (Pierre de). 48, 83a, 98a, 170a

Lahitte (Gers), 238, 2i5 a, 246a,

Lahont (Faget. s' de), 250a.
Laines, 9, 17a.

Laissac (Aveyron), 121a, 144 a^

151, 192 a.

L.<LAMAN (Antoine), .56a.

Lalane (Gers), 222 a.

— (Hautes-Pyrénées), 236a.

LALANNE(Jean de), 2.52.

— (Jeanne), 252.

Lai.aurie(P.), 220a.

Lai.ause (Jean), trompette à Capde-
nac, 168 a.

Lai.brespy (Pierre), 106a.

Lalo (Jean), greffier, 253.

— (Philippe de), prévôt des maré-

chaux, 28.

Lalouret (Haute-Garonne). 230.

Lamarche (Galard de), 288a.

Lamazan ((uiillaume de), 230a.

Lam.\zére. Voir Mazère (la).

Lambert (Bernard), 211.

— (Gaillard), 243.

— (Pierre), 206a, 243a.

— (Melchior de), 254.

L.\MBEs, fief, près Cornebarrieu

(Haute-Garonne), 298, 298a, 299.

— (Arnaud de), 270 a, 284, 295a,

298a. 299.

— (Aton de), 295a, 298a.

— (Bernard de), 298a, 299.

— (B. de), 298.

— (Eudes de), 298a, 299.

— (Fortanier de), 28'i-, 295a, 298,-

298 a, 299.

— (Frédéric de), 248.

— (Géraud de), 298.

— (.Martin de), 284, 295a, 298a,.

299, 299 a, 301.

— (Pierre de), 270a, 298a.

— (Raymond de), 298a, 299.

— (Yspan de), 298, 298 a.'

Lamif. (.Mathieu), & des Forêts, H5^
Lamontilarie (Tarn), seig', 108a.

LAMOTHE(Tain), 273a, 292, 292a,293.

— (Fezenzaguet), 249, 251.

— (Bas Armagnac), 251 a.

— . \'(jir aussi Lamothe-Bardigues,

Laniolhe-Goas,I.amotlie-de-Giôre,

Lamolhe-Pardeillaii.

— (l'"lorissel de), 2,53a.

Iamdthr Avno.ou en Do (Gers, com-

mune de l''leurunce), 247.
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Lamothe- Bardigues (Tarn -ot- Ga-

ronne), 248.

Lamothe-d'Anté (baronnie de Tour-

non). 254.

Lamothe-de-Gière (Gers, commune
de Mauvezin), 236, 240.

Lamothe- Dursent (Tarn-et- Garon-

ne), 248.

Lamothe-Goas (Gers), 254.

Lamothe-Rouge (Tarn-et-Garonne),

248.

Lamotte. Voir Lamothe.

Lanafranc. Voir Lannefrancon.

L.ANAL (Hue de), 195 a.

Lanat (Raymond de), ltO«.

Lancastre (duc de), 35.

Landeron (Lot-et-Garonne), 295,

296a, 297a, 300a.

Landes, et terres incultes, la.

— (Antoine),. 116.

— (Guillaume), 118.

Landore. Voir Landorre.

Landobre : baronnie, 159a; église

Notre Dame, 171.

— (Louis d'Estaing, baron de),

117a.

— (Amalvi de), 95.

— (Arnaudde), 25 a, 83, 96a,98a,

99, 101, 134, 146, 146 «, 195, 195 a,

213.

— (Bernard de), 52 a, 1.59 a.

— (.leanne de), 195, 195a.

— (Philippe de), 159a.

— (Ratier de), vicomte de Cadars,

103 a.

Landreville (Pierre de), sénéchal

de Toulouse, 294 a, 312 a.

Lanefrancon. Voir Lannefrancon.

Lanepatz. Voir Lannepax.

Langlade (Durand), 193.

— (Hugues), 193.

Langogne (Guillaume), 195.

Langre (J. Le Bouc, dit), 192.

Langres (Aisne), 32, 32 a, 290.

Languedoc : banvin, 12; bâtiments

de marine, 17; bestiaux, 12, 17,

21; biens abandonnés, 12a; ca-

botage. 16a; capitalion, 14; com-

munautés, 18, 20a, 21 a ; commu-
nautés d'arts et métiers, 15; con-

seils politiques, 20a; culture du

mûrier, 12 a ; emprunt, 14a ; équi-

valent, 12 ; Etats, 22 ; évèque, 19;

gabelles, 6a, 13; huiles, 16; offi-

ciers, 12a; privilèges, 15«.

Langueyeurs de porcs, 2 a.

Lannefrancon (Gers), seigneur,

243 a, 249a.

Lannepax (Gers), 2i5, 256a.

L.\NNEs (Guy de), 99a.

Lannux (Gers), 223, 232, 256 a.

L.\NSQUENET, jeu, 13a, 16.

Lanuejoul (Aveyron), 172 a.

Lanure (Josias de), 254.

Lanus, Lanusse. Voir Lannux.
Lapanouse (Aveyron, canton de Sé-

vérac), 121a.

— , famille, 172a.

— (François de), 115 a.

— (Jean de), 185 a, 186.

— (Montetde), 144, 167.

— (P. de), capitaine de Cambolas,

86 a.

—
. Voir aussi Panouse (la).

Lapanouse -DE- Gernon (Aveyron),

173, 175; prieur, 104 «, 105 a,

107a, 123a, 124a, 128a, 131, 131a.

Lapara. Voir Laparra.

Laparra (Antoine de), 111a, 189.

— Dieudonné de), 160a.

— (François de), 117a.

— (Gibert), 94a.

— (Jean de), 201 o
; (Jean), 194.

— (Pierre de), 102, 235 a.

— (Pierre), 97 a, 104 a.

Lapelissière (Aveyron), mas, 110a.

Lapersonne (Louis de), 117 a.

L.VPiERRE (Pierre de), 249.

— (le seigneur de), 96a.

Laplaine, doit être Laplagne (Avey-

ron), 172 a.

Laplume (Lot-et-Garonne), 72 a, 74,

235, 247 a, 256, 256a.

L.^^poRTE (Durand de), 100, 169 a.

— (Etienne de), 115.

— (Franço's, Antoine, Siméon de).

2i9.

— (Jean do), 118a.

L.\poujADE (la dame de), 253 a.

Lara (Dominique de), 303 a.

— (Marguerite de), 244.

Laran (Hautes-Pyrénées), 230.

Larax (Denis de), s' de Larouquette,

154.

Tarn-et-Garon>e. — Série A.

Larche (Raymond de). 295 a.

Larée (Jean-Antoine de), 250a.
La Règle ( Gironde) : châtelain, 294 a ;

seigneur, 300 a.

Largual (G.), 192a.
— (Guillaume), 192 a.

Larnaudie (S.), 89a.
Laroche

( Amalric de), 95a.
— (Guillaume de), 68, 93a, 95.

— (Jacques de), 247 a.

— (Pierre de), 233, 264a.
— (Pons de), 290 a.

— (Raymond de), 187a.

Laromiguière (Guillaume de), 226 o.

Laroquaing (Alex, de), 2.51.

Laroque (Amanieu de), 238a.
— (Bérenger de), 92.

— (Fouquet de), 93.

— (Guillaume), 111 a.

— (Hugues de), 93.

— (Jean de), 238.

— (Vidal), 101.

Laroque - Magnoac ( Hautes- Pyré-

nées), 2.34 a.

Laroque-Valsergue (Aveyron), 55,

.56, 56 a, 84. .324.

Larouquette ( Aveyron), 172.

— (Barasc, seigneur de), 156.

— (Larax, seigneur de), 154.

Larrazet (Tarn-et-Garonne), 313a.

Larroquain ( François - Paul de),

248 a.

Larroque. famille, 172.

— (Bérenger), 96.

— (Bernard). 104 «.

— (Jean-François de) 248a.

— (P.), 220a.

— (Raymond), 102 a, 191.

— . Voir Laroque.

Larroquette (Pierre), 115.

Larrouy-Daben, 49.

Lartigue (Gers), 223, 249, 252.

— (Arnaud-Guilhen de), 72 a.

— (Petit de), 72.

Larzac (le), pays, 91 a.

Lary (Antoine de), 247.

— (Bernard de), 247.

Las, vers Tillac (Gers), 248.

Lasala (Bertran). 167.

Lascombes, mas (commune de Bro-

quiès, Aveyron), 213.

Lascorones (André), 185a.

^7*
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L\sFpssBs (de Hedon. s' de), 252 «.

L\:iiMi>NE (Jean dci, 253 «.

L^sMARTKËS ( Jean dei, 2ll(i.

Lassac { Con èze i, 3(18..

Lassai. i.E (Pierre d'F.s|iiirbès. seig'

de). 2i7fl.

— (Anloine-Diilaur. s' de», 2iit«.

— (Bernard), IGSa.

— (Bertrand), 111, 107.

— (GérHud). 185 <i.

— ((luillaunie), VXta.

— (Jeanl. Ui.

Lassai.i.e-Savignac (Aveyron), sei-

gneurif, l.")6.

Lassali.e - Villeneuve i Briiilhois),

2Ua.
Lassalles (Jean de), 93 n.

Lassebbade (Gers), seigneirr, 2.50.

Lasseiian (Jean de), 248 a.

— (Manaiidde). 233, 236 a.

— (Thil.aud de), 232.

Lassekbe. Voir Serre (la).

-- (P. de), 154.

— (Perrol de), 243a.

Lassls ( Auger de), 308.

Lastic (ThibiMil de), s' de Gabriac,

IIG.

La'tours, prés .Saint Criq (Gers),

2 il»

L^TAi'iK I .\rnaiid de). 2'i-3fl.

La Teiiu.mie (Gers, commune du

Ilnuga), 233.

Latilhaye ( Piurre de), 183 «.

Latouh. famille 172.

— ( Bernard de), 91 a.

— (Boeius de), 94a.
— (Klienne de), 93a.
— (Guillaume de), 96(/, 194«.

— (Guiraud de). 74.

— (Jean). 101.

— (Jean de), 113,2.33a.

— (S. de), 90.

— , maison noble en P'ezenzaguel,

247.

Latban CJean de), 228a.

La Tro:«quièbë ( Lot), commanderie,

82a.

Laucionan. Voir Laus.seignan.

Lm;s!>eignan (Lot-et-Garonne), 300,

300 a. 300 «, 30-'.

Laucsa» (^Lot-et-Garonne), 174a,
19.'. a.

Lai'mièbe ( Fr. de .Mourlhon. s' de).

110.

I.AiB (Gers), seigneur. 47. 255a.

— (Augier de), 237.

— (Jean-Hector de), 251.

— (Jean-Jacques de), 248a.

—
( .Madeleine de), 2,5na.

— (Manaud de). 23S.

— ( Marguerin rie), 248.

— (Pierre), 185.

Lauuvet (Gers) : baron, 2i8 ; sei-

gneurie, 239 a.

Lal'raouais : comté, 119: sénéchal,

2.53 a.

L.\uRE (Antoine de), juge du comté

de Rodez, 116.

— (Jean de), 113.

Laurens (André), 113a.

L.vuRENT (Bernard), 82.

— (Etienne), 199.

— (Jean), s'' de Peyrelade, 117 a.

Lauret ((îers, commune de Saint-

Gemme) : seigneurie, 245; sei-

gneur, 2R4a, 251 a.

— (Arnaud de), 73a.

— (Bernard), 87.

— (Jean). 117.

Laussier (Guillaume), commandeur
de La Cavalerie, 133a.

Lal'tard (Jean de), 230a.

Lauthis (.A.rruiud de), s' de Puimi-

gnon, 101.

Lactrec (Tarn), vicomte, 253a,

277 a, 290.

— (Guilabert de). 284.

— (Jean de), 251.

Lauzebal (Géraud de), 25a.

Lauzerte ('raru-et-(î:ironne), châte-

lain, 294 «.

Lauzé (Jean I, 117 a.

Lauzière (E. de lu Porte, s' de),

l()7a.

— (Guyol de), 80a.

Lavaissièbe (Anne de), 117 a.

Laval (Aveyron), 175.

— (Mayenne), comtesse, 63a.

— , maison à Eauze (Gers), 23,

234 a.

— (Jean), 197a.

— (Jean de), 270a.

Lavalade, près Capdenac (Lot),

174a.

LaVALETTE (Jean de), 10 i a.

Lavardac (Lot-et-Garonne). 294,

29 la, 308.

— (Amalric de), 237«.

— (.\rsin de), 232a.

— (Bernard de), 223a, 232a.
— i l'",udes de ), 237 a.

—
( Honorine de), 237 a.

— (Jean de), 237a.

— (Jeanne de), dame de Campa-
gne. 233.

-- (Odet de), 254.

Lav.vrdens (Gers), 38, 45, 46 a, 47,

49 a, 2.32 a, 2.35, 257, 257 a, 259,

299 a.

Lav.vuu (Tarn), évèque, 20, 22a.

^- (Ayméric), 165 a.

— (Jean de Fonbesse-Cantobre, s'

de). 116a.

— (Sicardde), 281.

La VAUX (Jean de), 2'i-2«.

— (Pierre de), 242a.

Lavedan (vicomte de). 60a.

Lavkhone. Voir Lavernhe.

— (Bernard de), 99 a.

— (Etienne), 111.

— (Rigal de), 101.

Lavernhe (Aveyron) : comptes, 171,

171 a, 172a, 173. 176, 176a, 177a,

178, 179, 180, 180a, 181; juge

royal, 113,210; prieur, 109, 151a;

divers, 151a, 168a, 18Ga.

Laveyre (Jean de), 243.

Lavi (Jean), 197a.

Lavilledieu ( Tarn - et -Garonne),

261 (t.

Lavinzèle (Aveyron), 82, 121, 172 a.

Laviolette (Jean de), 254a.

L.\viT(Tarn-et-Garonne), 232, 238a,

241, 2i.2, 252a, 2.56, 256a, 259.

— (Guillaume de), 228.

L.vvAs (Pierronno de). 277a.

Laye d'Esp.\gnet, abbaye(prôs Lade-

vèze, Gers), 552.

Laygue (Géraud), 114 a.

— (Jean), 114 a.

Layrac (Lot-et-Garonne), 71, 235,

244 «, 2.55 a, 256, 256 a.

Layssac. Voir Laissac.

Lebéjac. Voir Levéjac.

Leberon (de Gelas, marquis de),

2.53 a.



Leblanc (seigneur de), 150.

— (Guillaume), 194 a, 195.

Lebourne (Aveyron) 151.

Lebret (Amanieu de), 228.

Leclerc (Pierre), 234.

Leclercq (François), s'' de Millau,

251.

Le Coq. Voir Coq (le).

Lecou (Pierre), 196, 198.

Lectoure (Gers) : baile, 52a; capi-

taine, 259; château, 46, 222; cou-

tumes, 231 ; évèque, 47, 47 a, 48,

48 a, 49, 234; revenus, 256, 257a;

seigneurie, 67a; titres en ili'pot,

324a; divers, 53, 54a, 59«, 22 ».

245 «

— (Vidal de), 301.

Ledergue (Aveyron), 121 a.

Leduc (Pierre), 87 a.

Le Fèvre, 196.

— (Jehan), trésorier de Rouergue,

173.

— (P.), 195rt.

Legavinum, Léguevin (Haute-Garon-

ne), 269 a.

Legoignac (Jean Louis de Vesines,

s--de), 254 a.

Legois (Yvon), capitaine de Sauve-

terre, 83 a.

Léguevin (Haute-Garonne), 269 a,

272 a, 303 a, 304, 304 a.

Légumes, 18, 20.

Lenoir (le sieur), 182.

— (Jean), juge du comté de Rodez,

180 a.

Lentilhaco, Lentillac (Lot), 310 a.

Lentilhac (Aveyron), 142a.

Léon (Vidal de), 41.

Léproseries, 12.

Lescun (Garcias Arnaud de), 52 a.

— (Jean de), archevêque d'Auch,

52 a.

Lescure (Aveyron) : lieu, 12i ; sei-

gneur, 107a, 112.

— (Alric de), 153a.

— (Bérenger de), 111a.

— (Guillaume de), 101.

— (Pierre de), 93a, 101, 102 a,

104, 105, 105a, 113 a, 189.

— (P. de), s' d'Auzits, 86a.

— (Raymond de), 314.

Lesdesguier (dames de), 115a.
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Les i.ates (Aveyron), 170a.

Les litges (Gers, commune de Lous
Litges),243a, 245 a.

Lesp.\rre (Tarn-et-Garonne), jus-

tice, 21.

— (Guillaume de j, 23 a.

— (Pierre de), 23 a.

Lespiau (Ger.^), près Cazaux, 232.

Lespinasse (Haute-Garonne) : lieu,

256, 256a, 267a, 268, 301, 301 «,

302, 302 a, 303, 303 a, 304; com-

manderie, 219; prieur, prieure,

301. 302, 303a.

Lessida, péage à Millau, 155.

Lest.\nc (Raymond de), 214 a.

Lestang (Claude de), s' de Pomairol,

115, 116.

— (Jean de), 101, 112.

— (Jeanne de), 115.

— (Bernard de la Romiguière, dit

de), 108a.

— (Ducros de Bérail, s"' de), 115a.

— (M. de), 109a.

— (Murât s' de), 104, 108a.

LEST.4.NT(Beriiardde),s''deMural,98.

Lestr.\de, lieu (juridiction de Lec-

toure), 235.

— (Pierre de), 117a.

Lestrange (Foulques), 306 a.

Leteil (Ozil), 93 a.

Lettres, au porteur, 16a.

— de change, 6.

— de noblesse. 3a, 4a.

— patentes, 1.

— de remission, 14.

Levant, 8.

Levasseur (François), sénéchal de

Rouergue, 209.

Lèvejac, château dans le Sévera-

guais, l'i5, 161.

Levezon (Jean de), 116a.

Lèvezon-Roquefort (Jean de), 115a.

Lévias (Aveyron), métairie, 129 a.

Lévignac ou Livinhac (Aveyron),

82, 121, 156a, 172a, 269a, 270,

270a, 271,276a, 283, 302.

— (Bernard de), 194, 301.

— (Maurinde), 300a, 301.

— (Pierre de), 265a.

Lévinhacun, Lévignac, 269 a.

Lévis (Antoine de), comte de Vil-

lars, 207,207 a.

375

— (Bernard de), seigneur de Mire-

poix, 40a, 41.

— (Gaston de), 40a, 41.

— (Jean de), 40a, 73.

— (Roger Bernard de), seigneur

de Mirepoix, 73.

— (Guy), s-- de Bournat, 112.

Lévis-Mirepoix (Guy de), 290.

Leydier, famille, 172.

Leyen (la), comté, il a.

Leype (Gailhard de), 229.

Lhientadesio (parrochia de), dans

le Sévéraguais, 188.

Lhinaco (parrochia de), Linac (Lot),

80.

LiAN (Arnaud de), 238.

Lias (Haute-Garonne), 249, 269a,

277a, 282, 315.

Libelles, 20.

Liège (Belgique), 10, 20a.

Lieucamps (Aveyron), 113a, 174a.

LiEUBAs (las), droit, 293.

Lieutenants de maires, 8, 15, 16,

16 a, 17 a.

— du roi, 4, 8, 14, i'i-a, 17a.

— des villes, 6 a.

— de police, 3 a.

LiGOUs (Guy), seigneur d'Ortoles,

111.

Limoges (Haute-Vienne) : consuls,

220a; évèque, 308a; vicomte,

67 a; vicomtesse, 308.

Lin, 9, 17.

LiNARS. Voir Lias.

— (Escout de), prieur de Salmont,

315.

— (Marquise de), 315.

LiNTiLHAc (D. de), 197 a.

— (Déodat de), 194.

— (Jeun de), 185, 185a.

LiRiAS (Hugues de), 213a.

LiRis (.\nloine de), 212a.

— (Jean de). 212 a.

LisLE (Urbain de Noé, s'' de), en

Fézenzac, 252 a.

— (Gailhardet de), 51 a.

LissAC (Raymond de), trésorier du

Riiiiergue, 128

LissERAssE (Bertrand de), 245a.

Litges (les). Voir Leslitges.

LizAc (Jean de Lasimone, s' de),

253 a.
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LoBiGNAC (Gaillard), 182 n.

LocDiKf (Aveyron) : abbé, 101, 153a,

213a; monastùre, 121, 133.

LoLMiE (François de), 254.

LoMAGNB : baile, 295 : coutumes,

233a; élection, 7; juge, 46, 47,

50, 52 «. 259; procureur, 46 a,

48 a, 49, 54 a, 259-, titres et

documents, 324a ; vicomte, 29,

43a. 'Sa, 229a, 238o, 242, 261,

313a; vicomte, 22, 29, 62, 67 a.

245a, 246, 247, 247a, 254a, 257,

260, 260a, 2Ô1. 286.

— (Bérard de), 236 a.

— (Eudes de), 300.

— (Géraud de), 238 a.

— (Odetde), 255, 255a.

— (Raimond de), 239.

Lombard (Barthélémy), 108, 199.

LOMBARDIE, 82 a.

I.OMBEBviLLE, près l'Is'.e - Jourdain

(Gers), 26i, 264 a, 265, 269 a,

270a. Voir Louberville.

LoMBRDN (Rivière-Basse), 250a.

LoMEN.\co (Lot), 310 a.

Ix)MNÉ (de Gardaillac, s' de), 252.

Londres (Trêve dei, 42 a.

LoNGjLMOT, Lonjumeau (Seine-et-

Oise), 75 a.

LoNGopoDio (Arnaldus de), 158a.

LoNGLEBEssE (Pierre de), 194 a.

LoNGDEviLLE (comle de). Voir Du-

guesclin.

Longues (Bru net de), 240a.

1 ,0NGuYON ( Meu rthe - et - Moselle )

,

77a.

LoNNY (Meurthe-et-Mosellej, 77 a.

LoRDAT (Guillaume de), 241a.
— (.Manaiid de), 243a.
— (Roger Guillaume de), 234.

LoRcuE ( Pierre de), 300.

— (Simon de), 300.

LoRiNi (Pelrus), ?A7 a.

Lorraine (Antoine de), 77a.
— (Isabelle de), 77a.
— (.Marguerite de), 64.

LoBRiN (Pierre), receveur de (Juercv,

317 a.

lx>s (J. de I^amazère, s' de;, 248.

Ix)T, rivière, 189.

IxjcBATiÉKKs (Guillaume), chapelain

de Sainl-Igesl, 114.

LouBÉRE ( sieur de la), 248 a.

Louberville près l'Isle - Jourdain

(Gers), 273a, 285a.

LouBtï (Géraud), 187o.

LOLBIÈRES (R.), 25.

Louis LE Pieux, 128.

Louis vu, roi de France, 127, 132 o,

133.

— IX. 310, 3f5a.

— X, le Ilutin, 126a, 129, 315a.
— XI, roi de France, 52a, 53, 53a,

54, 54«, 57, 61, 61a, 64a, 77, 84,

126a, 131, 132, 149a, 150,209.

— XII, 59 rt, 87 a, 120, 126», 127,

131a, 182, 2(J9.

— XIV : fils légitimés, 5a; édits, 2,

3a, 5, 12, 13, 13a, 14a.
— XV, édits, 5, 7, 8, 9, 10, 12, 15,

16, 17, 17a, 18a, 20, 20n.
— XVI, 10, 11, lia, 12, 21.

— , dauphin, fils de Ch. vi. 43.

—
, dauphin, fils de Ch. vu, 44.

— , dauphin, 81,

Loup (Biaise), sénéchal d'Agenais,

295.

— (Blaye), 279 a, 281 «, 282 a.

LoupiAc (Aveyron), 55a, 114, 114a,

121a, 156 à. 174 a, 185 a, 186,

236.

— (le sire de), 42, 108 a.

—
( Barthélémy de), 93.

— (Bertrand Gasc de), 93a.

—
( Foulque), 197.

— (Foulques de), 93.

— (Jean de), 170rt, 229a.

— (Malhurin de), 106.

— (M. de). 10»rt.

LouQuiÉ (Guillaume), 270rt.

LouRDAT (Jacques de), s'' de Balz,

115a.

Lourdes (Ilaule.s-Pyrénées), 38a, 52.

LozE (Béraud de), 244a.

— (Michel de), 249.

Luc ( Aveyron), 122.

— (Pons de), 23.

— (Raymond de), 228a,

LucAREi. (Jean de), 2.55.

Lucas (P. de), 268a.

Luci-'s m, pape, 130.

Luc Majour (Jean). 254.

LucMONT (Jean de), 231.

LucviELLE (Gers), 39, 237 a.

LuDovicus, filius régis Francie, 302.

LuGAc (Jean de), 70.

Lugagnac (Li)t), prieur, 146.

— (Jean de), 192 n.

— (Marie de), 192a.

LuGAN (B.), 192 a.

— (M^ de), 109a.

LuNAC (Aveyron), 121, 153a, 175.

LuNAS. Voir Lunac.

— (Falguière, s-'de), 101, 105.

LuNAsio (castrum de), 153 «.

LuNEL (Aveyron), 172a.

LuNELLo DE Garp.a, Lunegai'de ( Lot),

310a.

LupÉ (Jean de), 245.

LuPET (Guillaume), 288a.
— (Olivier), 287a.

LupiAC (Gers), 245, 256a.

LuppiAc (Jean de), 145.

LuppÉ (Charles de), 246 a.

— (Hector de), 252.

— (Jacques de), 252 a.

— (Paul de), 254.

— (P. de), 245a.

— (Raymond de), 253.

LuscART (Dominique de), 243.

L'jssAN (Gers), 234, 247a.
— (Sans de), 243.

LussART (Bernard de), 243a.

LuxEMBouRG\Jeaii de), 76, 76a, 79a.
— (Louis de), 78.

LuzAN. Voir Lussan.

LuzENçoN (Bérenger de), 96, 105,

167 a.

— (Bertrand de), 96a.
— (Jean de), 107a, 108a.
— (Pons de), 23a, 91a, 96, 105,.

105 a.

— (L. Fargues, co-s' de), 117.

— (J. Guitard, s' de), 107 a.

— (J. Sinègre, co-seigneur de),

112.

LuzENSoN. Voir Luzençon.

LuzERçoN (Raymond de), 185.

Lyon (Rh6ne), sénéchal, 147.

Lyonnais, 6a, 8a, 13.
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M

^fx^ILLF., 282.

Mabrine, fille d'A. Bragnogue, 299.

Maçonnais, 1'i-7.

Madailhan (Lot-el-Garonne), sei-

gneur, 239rt.

Madame, sœur du roi, l'iSa.

Madiban (Hautes-Pyrénées), 233,

235.

Madbane (Henri de), 2.')I a.

Maffre (Marqués), llin.

— (Pons), llia, 1250.

Mage (G. de), 86 «.

Magnac (Bertrand de), 231 a.

Magnan (Gers), 232a, 233a.

— (Bertrand de), 238 a.

— (Jean), 257 «.

— (Jean de), 225 a, 229.

M.^GNAs (Gers), 2i4.

Magne (Guillaume), 197, 198.

— (Julien), 198.

—, fille de P. de Lucas, 268a.

Magnier (D.), 170a.

— (Hugues), 142 a.

Magnoac ; comptes, 257
;
gouver-

neur, 252 rt ; hommages, 246,

254a; procureur, 2.59; seigneur,

241 ; terre, 45 «, 225 a.

Magres (Jean), baile de Rodez,

85 a.

Maguelonne, évéque, 325.

Maign.vn (Bernard de), 249a.

— (Jaf'.quesde),s''deCaëli!lon,248.

— (Jean Foix de), 247 a.

Maignas (la dame de), "252.

— (de Frère, s' de), 253 a.

Maignier (Etienne), 87.

Maigret (Robert), 152.

'^^•^iLHAc (Pierre de), 315a.

Mau.he (Bérenger) 96.

— (B.). 96.

Mailhol (Gailhard de), 70.

Maine : comté, 78; comte, 53a, 54.

Main morte (gens de). 17a, 19 a.

Maires, 3a, 5, 5a, 8. 12, 15, 16, 16«,

17a.

Maistre (Jean), 183.

Maîtres d'école. 12.

Maîtrises, 2a, 13 «.

— d'arts et métiers, 7 rt. 16a.

Majoi.et (Falguière, .s'' de), 117a.

Majors des villes, 4, 6a, 8, 14, 14 «,

17a.

Majusan (Jean de Monlesun, s'' de),

2.52.

Mai.abat (Gers), 243 a.

Maladreries. 12.

Malamosca (P.), 43 n.

— (Petrus), 102.

Malamousque, notaire, 101 a.

Mai.amouste (Pierre de), notaire à

Rodez, 106rt.

Malapèbe(G. de\ 220o.

Malart (Bertrand de), 2i3.

— (Guillaume de), 2i3.

— (Guiraud de), 2't.3. .

— (Pierre de). 243.

Malart.ic (Gers), 232 «.

— (s- de), 247.

Malaterrk (Arnaud), 106«.

— (Pierre), capitaine de Cnpde-

nac, 183.

Malal'se (Tarn-el-Garonnei : Laion-

nie, 66, 67rt; péage, 257; ville,

— (Henri de BourLon, marquis de),

115a.

Malauvit (Cliailes de Bassebat, s^

de), 251a.

Malaval (Etienne), 26.

— (Jean de), 198a.

— (Boysson, s'' de). 126.

Malavalric (Jean), 187a.

Mai.avielle, famille, 172.

Malaville (Aveyron), 25a.

Malrec, Maubec (Cantal), 38.

Malbois (Bertrand de), 109a.

Malbourguet. Voir Maubourguet.

Mai.boy (François), 117.

— (Lévisde), 118.

Malcort (A. Rebière, s' de), 118.

Mai.ène (la ) (Lozère), 90a.

Malespine (Etienne de), 98 «.

Malet (Ainaud), 195.

— (Bérenger), 194, 195, 198.

— <Bernard), 276a, 287, 302a.

— (Etienne), 112.

— (Jean), I90rt, 195, 195a, 198;

chapelain de Conques, lit, 124;

trésorier de Rouergue, 178a, 180,

I8i«.

— (Raymondi, 276a.

Maleville (Aveyron), 221.

Malfaiteurs, 16a.

Mai.he (Pierre), 199.

Malherbe (Manaud), 124a.

Maliair (Raymond), 91 «.

.Malian (.\btl de). 117o.

— (B.), 96a.

— (Bertrand), 91, '."2 a.

— (Guy), 105.

— (Jean), 96.

ÏAn?i-ET-GARONNE. SÉRIE .\

.
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— (Kicardi, \r2a.

.Mau*st(P.i, lV2a.

Malirat (Jeani, doin de l'Hôpital

Saint-George. W.
Mai.let (Jean'i. Voir Nhilet.

— I Louis), 1 ITa.

Malleville (Bertrande dei, 0:1 a.

—
' I Géraud de), 282.

— (G. de). 80, 89rt.

— (Hugues de), dit Ratier, 08(!,

'.tO'.

— iJean de). 101 o.

— iRicarde de), 192.

Malmont (Hélie de), 3tl0.

Malobeco, Maubec (Tarn-el-Garon-

iie). 269a.

Mai.raix. Voir Malroux.

Malriec (Antoine), ilSa.

— (Jean). 112 a.

Malrol-s ( Antoine I, garde de la

monnaie de Villefranohe, 111.

M.vLBOU.v (Jean. Jean de), trésorier

du Uouergue, 175, 17."irt, 18i.

\Iai.sa.mont, Malsemont ( Pierre de),

272 n, 27&, 29J, 290 o.

M.vLTin.vT (Jean). 20.").

M.vLVAT (Aymeric), 198.

— (l*ierre), 197 o.

MasarsiJ. Bertrand de), 2iGrt.

Manas (Géraud de), écuyer, 29G.

— (Jourdain de', 230.

— ( Rubens dei, 23.'.

— ( Rufus de). 23G.

Manau I Bertrand dei. 238.

M ANAUT (Bertrand), 2 i3.

MAN(;iET(Gers), 47a, 232, 2V9, 2'>2a,

2-.<;, 256a, 258.

— I Vital de), 233 rt.

MANcnri (Berengarius). 159.

Mandagout (Gard). 90rt, 92,

— (Bérenger-Azémar, s' de), 102.

— (.-Mdeberl de), s' de Roquetail-

lade. Il la, 112.

— ( Anloino de), 106», 107, 110«.

— (Guillaume de), 90a.

— (NIarquésdei,90fl,91,01a, 101,

K'.-..

— rPonsde). i08a.

— rR.de), 96.

Ma\daii.les CB. de), 192a.

Maki>aviau.e fOui), 109.

Manhac ( Aveyron), 200. 201 a, 202a.

MvMivN (Jean», conseiller auditeur

du comte dWrmagnac, 2i2.

MvMMc ( Bus- Armagnac ), maison

noble, 2 18 a.

Mamiian (Thomas de), conseiller au

Parlement de Toulouse, 2.")2rt.

Manon (B.), 107a.

Mansempouy (Gers), 240.

M»NSENC0ME (Gers), seigneur, 251.

M*Nsi - Garnerii, le Mas - Grenier

(Tarn-el-(îaronne), 291.

Mansonvili.e (Tarn - et - Garonne),

231 fl, 233a, 201.

Manielin (Hugues), 89.

— (Pierre), 89.

Mantes (Seine-el-Oise), 67.

Manlfactures, 21a; inspecteurs, 6,

22.

Manville (comté de l'Isle-en-Jour-

dain), 249a.

MAORLHo(Ratierde), li2. Voir Mour-

Ibon.

Marais, 9a.

M.vrambat (Gers), 237a.

—
I baron de), 248.

Mabaval (Azémar de), 72-

— (Bernard de), 72 a.

— (Miramonde de), 240.

Maravat (Gers) : seigneurie, 2'tb;

seigneur, 2i6, 251, 254.

—
( Adbéniar de), 23ï.

Marc (Dominique de), 90.

—
( Guillaume I, lOGa.

— (Jean), chanoine de Rodez, 85a.

Mabcalin- (Rouergue), mas, 142a.

— (Bernard de), 142a.

Mabcebei.lie, femme d'A. Garaud,

299.

Marcenac (Béraud de), 94.

— (Déodal de). 110 a.

— (Guibert de), 89.

— (Marqués de), 101.

—, famille, 172.

Marcmafaba ( Raimond - Guillaume

de), 28Sa.

Marchands, 8a ;
— de Cahors, 83.

Marchandises, 8a, 9 ;
— étrangères.

8a.

Marche : comté, 131; comte, 43 a,

00, 78, 78 «.

Marceii.hac (Guillaume de), 243.

Marcilhac. Voir Marcillac.

M\Ri.ni,Ac (Aveyron) : consuls, 49,

IH); église, 45n; invenlaire, 324
moulin, 'i3n; prieur. 2la; recteur

il7a; revenus 167a, 168, 176a
177, 177a, 170a. 181 «; divers

.55, 88, 92 a, 109, 121a, 18Ga, 191

193 a.

— (Bernard de), 243.

— (P. de). 198.

Marciily (M' de), 324a.
Marcoi.es (Rouergue), mas, 90.

Marcorelles (Dominique de), G9a.
Mabéchaissées, I a, 16.

Marens (Bertrand de), 239.

.Marestaing. Voir Mareslang.
Marestang (^Gers) : lieu, 236. 240;

seigneur. 56, 87.

— (Anglésie de), 266.

— (Bernard de), 2.36 a, 263a, 264,
26ia, 205, 275, 277.

— (Eymar de), 263».
— (Jean de), 240.

Margastau. Voir Marguestau.
— (Vidal de), 71, 72.

— (Vidal), 71 a.

Margastaut (Raymond de Dieupen-
tale, dit de), 2'iO.

Margials (Buscailet, s' de), 115.

M.VRGNAC. Voir Mariihac.

Margierita Alamana, du couvenl
Sainte Claire d'.\vignon, 290o.

Marguerite de Comminges, 75.

—
, fille du comte de Foix, 273a,
28G, 287 a, 308, 314.

—
, vicomtesse de Limoges, 308.

—
, prieuresse de Lespinasse, 301,

302, 303 a.

—
. femme de Bertrand de Gom-
born, 310.

— , femme de Bernard Jourdain,

314 rt.

— , fille de Sicard Alaman, 287 a.

Marglestau (Gers), 233.

Marhastel (Rigaud de), lG7rt.

MAniAc(Auger de), 281.

Mariages ; contrôleurs, 4, 4 a, 13a;
greffiers, 14, lia; registres, 16a,
17a.

Marieu (Jean), 15ia.

Marignac (Tarn-el-Garonne), 282.

— (Fortanier de), 311.

Marin (Bruilhois), 248.
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— (lluymond de), 24 î.

MxRiNE : inspecteurs, 13; invalides,

18a.

MxBiN-iER (Jean), 194, 194a, 190 0,

196.

M.\RLE( Jean), prélre de Saint-Amans,
112 a.

Marlh.vc, terroir près Thil (Haute-

Garonne), 315a.

Marlhe (George de), o'i.

Marmiesse (Aveyron), seigneur, 103.

— (Duraud de), 94.

M.A.BMON. Voir Marmont.

M.\RMONT (Aveyron), 171, 172.

Marnac (comté de l'Isle-Jourdain),

250.

M.VRNH.vc, vers Ttiil (Haute-Garon-

ne), terroir, 312 n, 315.

Marolles, abbaye, près Villeneuve-

d'Aveyron, 200.

Marque (Jean), 110.

Marjuefave (dame de), 240a.

Marquerville (Raymond de), 271.

M.\RgLEs : d'or et d'argent, 7a; sur

les ouvrages de cuivre, 18a.

Marqués (Pierre), 188a, 301.

— , syndic de Grand-Selve, 271a.

— (Pons), 301.

— (Vidal), 301.

— , s'' de Canillac, 98a.

Marquise (Bernard-Guillaume de),

2G3, 270 a.

— (Guillaume), 270a, 271.

— (^Raymond de), 270a.

—, fille d'Elie de Talleyrand, 286.

Marrabat (Adhémar de), 222 a.

Mabbayon (Jean), 112 a.

Mabbe (Géraud), 213 a.

Marrens (Isaïe), 249.

Marsac (Tarn - et - Garonne), 229,

231 n, 234, 235, 236 a.

— (de Manas, co-seig' de), 239.

— (Marguerite de Montesquieu

-

Devôze, seigneuresse de), 247 a.

— (de Raynal, s' de), 116.

Marsan (Gers), 229, 236 a.

— (vicomtesse de), 300.

— (co-seigneurs de), 253.

— (Arnaud-Guillaume de), 296.

— (Guillaume de). 284a; sénéchal

d'Argenais, 307, 307 a.

— (Jean de), 2l3.

Marseille (Bouches-du-Rhone I, pré-

vôt de l'église, 260.

Martan (Olivier de), 84.

Martes (Barthélémy de), 303 a.

Marti (Hugues), 154.

Marthl (Jean), 199.

Martigne (Pierre), 112.

Maut.'gny (le seigneur de), 228.

Martin (Adhémar), 154.

— (Antoine), 114 a.

— (Arnaud de), prieur du Pont de

Camarès, 207 a.

— (Astorge), 91 a, 92.

— (Bérenger), 167 a.

— (Bernard), 91 a, 154.

— (Déodat), 154.

— (Etienne), 154.

— (Hugues), 199.

— (H,), 154.

— (Guillaume), 90 a, 91 a, 92,

167 «.

— (Jean), 100 a.

— (Marqués de), 108.

— (Nicolas), 86a.

— (Ramond de), 324 a.

— (Raoul), 93.

— (Raymond), 300a.

Mabtinier (Olivier de), 207.

Martinye (du Goût, s'' de la), 248.

Martres (les), en Lomagne, 247 a.

Marty (Etienne), 110.

— (Jehan), fils d'Etienne, 126.

— (Jean), 325.

— (Pierre), 211.

Marueis (Pierre), s'' des Mazières,

114.

Marueys. Voir Meyrueis.

Marville (Meuse), 77 a.

Marvejols (Lozère), 3i3a.

Maby (Amiel de), 244 a.

Marziac (Guichard de), sénéchal de

Toulouse et Albigeois, 289 a.

Mas (Soulages), notaire de Saint-

Sernin, 113.

Mascab.vs (Gers), 243 a.

(Dominique), commandeur de

la communauté du Saint-Esprit

de Maubourguet, 252 a.

Mascaron, prévôt de l'église de Tou-

louse, 265.

(Hugues), prieur de Muret, 267.

Mas du Noyer (Lot), 174a.

Maseriis, Mazières (.\veyron), 1.55rt.

Maseboi.e, dans la terre de Rivière

( Hautes-Pyrénées), 233.

Mas-Grenier (Tarn-et-Garonne) :

abbaye, 267, 293 «, 313a, 314a;
abbés, 265 a, 294, 300, 302 a.

311a, 312, 312a, 313, 313a;
consuls, 321 a.

Masnau (Raymond de), 110a.

MAsous(Pardiac), seigneurie, 249a.

A[asquières. Voir La Masquère.

Masquère (la) (Haute-Garonne),

265 a, 295 a.

Massabiau (Guillaume), 23 a.

Mass.abuau (Hugues), 192 «.

— (Jean), 115.

M.A.SSAN (Claude de), 247a.

Massans (Amanieu de), 237 a.

Massas (Eudes de), 232 a.

Massei, (B.), 91a.

M.\ssip, famille, 172.

— (Bérenger), s' de Bournazel,

95 a, 100, 101, 102.

— (Brenguier). Voir à Bérenger.

— (Gui), 103.

— (Hue), 197.

— (Jean), 103.

— (Pierre), 93a, 96a.

— (Raymond), 98 a.

M.\ssoL (Gérard), prêtre de Mont-

joux, 100.

Masson (Benoit), prêtre, 192 a.

Mater (P. de), vicaire de Toulouse,

81a.

Mathet (Louis), 115a.

Mathieu (Raimond), procureur de

la baronnie de Roquefeuil, 70.

Mathilde, fille deB.de la Porcherie,

309 a.

Mau (Gers), seigneur, 251.

Maubec (Tarn-et-Garonne) : 25Gœ,

281, 285a, 287, 312, 313a; châ-

teau, 314 a ; hommages, 246,

313a.

Maubourguet (Hautes- Pyrénées),

43, 221a, 233, 245, 248 a.

M.aulendon (comté de Perche), terre,

75a.

Mauléon (Gers) : baronnie, 52a,

55 a, 65, 235 a ; comptabilité,

revenus, 257, 257a, 2.58, 258a,

259 a ; divers, 234, 235.
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— (Adhémar de>, 263 a, 2Gi. 2Cm,

269.

— (Jacques de), 246».

— ( Pierre de >. 2r>2.

— (Vidal de ),évèque de Rodez, 280.

Maimisson (Gers), seigneur, 250a.

M Al- PAS iGers^. seigneur, 2.'>2.

— (Pierre de), 213 rt.

Maipei- (Odet de\ 243 a.

Malras (Guiraud de\ 243a.

— (Pierre de) 2f3a.

Maiband ( Alric). 268.

— (Ma^sip), 2G7a.

— (Raymond), 267 a.

Maubel (Bernard), 'Jia.

— (D.), 191a.

_ (Déodal), 192, iy2a.

— (D.Jean). 191.

— (Géraud). 9ô.

— (Guillaume), I02a. UOa, 192,

23G
;

juge dans le Rouergue,

204 a. 205, 205a, 203, 2C6a, 207.

— (Hugues), 94, i;6 a.

— (Jean), 93.

— (Jean), d'Orliac, 94a.

(Jean), de Saint-Amans. 93a.

— (P.), 191, 191a.

— (Pierre), 25, 98a.

— (R.), 191.

— (Raymond), 110.

MALBENytE (Eudes de), 313.

_ (Ysarn de), 263, 287.

MALBiAc(.\veyroni : recettes, 172a;

revenus royaux, 155.

Malbide I Rouergue), mas, 90.

Malhiêbe (Guillaume), 195.

M AUBIN (Pierre). 263 a.

— de Roquelaure. 87rt.

MAUBiNEs(Canlal). 202a.

MAiBisÈNE(Gers), 223.

Malbois. Voir Mauroiix.

— (Mailre de), cliàtelaiii de Ver-

dun, 284a.

MAiB0ix(Gers),52a 231a,233,2iG.

Mai BS (Jacques de), 2i5.

Maivezin (Gers», 46a, .")2a. 69, 69«,

70, 71a, 72a, 73, 74, 239a, 245,
'

25fia, 2.VJ.

— , vicomt.', 30.5.

Maczas (comté de l'I^le-Jourdain),

domainf, 313 a.

AIalzat (Be:nardj, 23.

May (Pierre), I65a.

Mayenne, seigneurie, 75 a, 78.

Mayonobe (Guillaume), 197.

— (G.), 197a, 198.

MAYOBQf B (reine de), 38.

Mayb.vc (Jean de). 83a, 152 a.

Mayran (Hugues de), 93.

— (Déodat de), 93.

Maybes (Cécile de), 323.

— (Guillaume de), 4i.

— (Jean de), 323.

— (F. de), 193 n, 203a, 222.

— (Pierre de), 170, 228.

Mayroles (D de), 25.

Maybueis (Ramond de), ICOa.

Mazayrolles (Aveyron), 121, 172.

Mazel (Bernard), 92.

— (David du), l<J7a.

— (Etienne), 96.

— ( Raymond), S.Oa.

Mazelièbe (le h' de), 181 a.

.Mazébe (la) (Gers), 248.

— (Jean de la), 248.

— (Pierre de la), 243.

Mazèrës (Ariège). 32a.

— (Gers), 234a, 322.

Mazet (le) (Aveyron), 162.

.Mazeyboles. Vo'r Mazayrolles.

Mazièhes (Aveyron, commune de

Lunac), 155a, 172.

— (Déodal de), 192.

— (Guillaume), 189.

— (K)gal de), 230.

— (sieur des), 1 14.

MESKLE.MBOL'HG-ScHliVKBlN (IcduC dc),

11.

— Stbelitz (le duc de), 11.

Médici (Raymond), 100a.

Médine (Pierre de), marchand de

Pampelune, 293a.

Mkdhane (Antoine de). 250a.

MEDui.HioNE(Béatrix de), 287 a. Voir

Meuillon.

— (fîamundus de), 291a.

Mrii.uac (Aveyron), 121 fl.

.\Ieilhan (Gers), 237a. 247a.

Meillac (Antoine), 112.

Meii.i.an. Voir Meilhiin.

Meh.lon (Arnaud de), abbé de la

Gaze- Dieu, 228a.

— (Béatrix de). 2.s7a, 288. Voir

Meuillon.

Mkjases I noble de), \\(\a.

Mejean (A mairie), 124.

— (Gabriel). 124.

— (le causse), 91.

Melac (Aveyron), 74a.

— (de Gouzon. s' de), 104a, I05rt,^

107a, 108a, 112, 116.

— (M' de), 109a.

Melagues (Aveyron), 211a.

Mela«!. Voir Melac.

Mêlasse, 4a.

Mel.\t. Voir Melac.

— (Ramond), 111a.

Meleret (Jean de), 81 a.

Melet (Gaillard de), 113 a.

— (Jean), trésorier du Rouergue,,

178.

— (Jean de), dit de Beifort, HHr;

— (Pierre), 113.

— (Raymond de), 93, 102a.

— (Thomas", 87a.

Melherii (Guillelmus), 283a.

Mellac (Jacques de), 108a.

— . Voir Melac.

Mellet (P. de), 194, 195.

— (Thomas), 18îîa.

Men, prés la Gélise (Gers), 66.

Mende (Lozère) : chapitre, 46 a
;

évéque, 27a. 37a, 145, 1 45a ; offi-

ciai, 1.57, 213; parti anglais, 37 a.

Mendi.\nts, 16 «.

Mendousse (Bernard de), 243a.

— (Bonne dc). 243.

— (Etienne de). 243.

Mengars, fenime de (iuillaumc de

l'Isle, 281 a.

Meno (Bérenguier. dit), 319.

Menon de Suau, capitaine de Lay-

rac, 73.

Mëntoge ((îuillaiime de), 315.

Mercadieb (Pierre). 195a.

Mercifr (Adrien), 133 a.

— (Bernard), 93a.

— (F.), 195.'

— (Gailhard), notaire, 199rt.

— (Gaillard), 109.

— (Hugues), 148a.

— , receveur des droits de fraiic~.

fiel", 127 a, 1.33 a.

Mercier (^P.), 193, 195, 197a,

— (Pierre), 194 «.

— (Raymond), 270rt.

I



Mercœur (le seigneur de), 201 a,

212.

Mercy (ordre de la), 13.

Mérens (Gers), 237 a, 245 a.

— (A. d'Astugue, s' de), 252.

— (Paul de Mérens, s' de), 246a.
— (Aude de), 223.

— (Guillaume de), 223.

— (Maurin de). 235.

— (Pierre de). 245.

— (Signoret de), 235, 238, 239.

MÉRENviELLE(Haule-Garonne), 269a,

274, 277, 312 a, 315.

— (Izalquier, s"' de), 249.

Merenvilla, Mérenvielle, 269a.

Mérenville. Voir Mérenvielle.

Mérenx (Aude de), 230 a.

— (Guillaume de), 231a.

Méret (Arnaud-Raimond de), 233.

— (Bernard de), 233.

Mérigîjac (Lot), prieuré, 81a.

Merlac (Tarn), 291.

Merle (Bertrand de), 119.

— (Hue), 197.

Merlet (Jean de), 243 a.

— (Pierre), 323.

Merly (Pierre), 212 a.

Mernac (Pierre), 214.

Mersac (M'' de), •109 a.

Merveille (Jean de), 149.

Mes (Pierre de), 243.

— (Raymond), 243.

Messac (Hugues de), 100.

Mesures, 4.

Metoe (Guillaume), 195 a.

Meuilhon, Meuillon (Agathe de),

287, 291a, 292, 292a.

— (Béatrix de), 287 a. 288, 291,

291a, 292, 292 a.

— (Marguerite de), 287a, 293.

— (Raymond de), 291a, 292a.

— . Voir aussi Meilhon.

Meyrueis (Lozère) : baronnie, 67a,

91a, 154 a; bénéfice, 53 a; capi-

taine, 46a, 154; château, 90a,

181a; comté, 67; fermier, 166;

gouverneur, 181 a ; hommages,

104, 105,. 107a, 109a, 162; inven-

taire, 324 ; revenus, affermes,

162a, 163, 164, 164a, 181, 181a,

176 a, 177. 182; seigneur, 90 a;

divers, 55, 91.
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— (Bernard de), 100a.

Meyrus (Ardèche), 23.

Mialhac (Durand), 25.

Michaud (Bernardin de), 116.

Michel (Jeanne), 188a.

— (Pierre), 188 a.

Michou (Pierre), 63a.

MiÈGEviLLE (Jean de), 251 a.

Miel (Géraud), 154.

Mieusens (Jean-Paul de), 253a.
Mijanes (Ariège), reconnaissances,

321 a.

Milan (Jacques de), 30.

Milh (Guillaume), 268.

— (Guillaume de), 303.

MiLHAc{Bernard), trésorier du comté
de Rodez, 174 a.

MiLHAS (de Roquefeuil, si'de), 117a.

Milhau (Aveyron). Voir Millau.

— (Gers, près le Gastéron), 251.

— (Bernard), trésorier de Rouer-

gue, 120, 323a.

Millars (Tarn), 116a.

Millau (Aveyron) : baile, 185, 212
;

châtelain, 171, 174; Clarisses,

121a; consuls et habitants, 130,

151 a, 212, 212 a ; comptes et

revenus, 170 a, 171, 173, 175 a,

176, 176a, 177 a, 178, 180, 180 a,

181 ; dénombrements, 131 a ; juge,

gages, 131 a, 1.52, 152 a, 171, 174;

juridiction, 199a, 211a; port et

péage, 155, 216, 217, 217a, 218,

219, 221 ; prêtre, 112
;

prieur,

24 a, 131a ; divers, 40, 105a, 113,

113 a, 117, 123 a, 125 a, 151a,

153, 155, 175a, 185, 199, 220.

— (Pierre de), 104a.

— (Raymond de), 89, 91 a, 95,

104 a.

— (Raymond de), 89, 91 a, 95,

104 a.

— (Sancé de), 243.

Minervois, viguier, 284 a.

Minier (le) (Aveyron), 324.

MiQUALETY (Jean). 116 a.

MiQUEL (Jean), 110.

MiR (Arnaud), 96.

— (Bérenger), 96.

— (Gui), 96.

— (Hugues), 91a.

— (Pierre), 104 a.
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MiRABEi. (Aveyron), 142 a, 172 a.

— (Tarn-et-Garonnei. 21.

— (Antoine), 114.

— (Hugues de), 93 a.

MiRADous. Voir Miiadoux.
MiRADoux (Gers), 52 a, 240a, 247a,

256, 256a, 261.

MiBAMONT (Gers, canton de Fleu-

rance), 39. 222 aT 234a, 235, 238a,
247 a, 256. 256 a.

— (Tarn-et-Garonne), 297a, 306.

— (Rouergue), seigneurie, 103,

108.

— (J. Garin. s' de), 108.

— (G. de Soulage, s'' de), 103.

— (Aicard de), 288a.
— (Aldebert de), archidiacre de

Mende, 83.

— (Guillaume de), 82 a, 243.

— (Jeande),grandvoyerdeFrance,

117a.

— (Ph.de), 24 a.

MiRAN (Gers), 248a.

MiRANDOL (Lozère), 148a.

MiREPoix (seigneur de), 72, 73. Voir

Levis.

— (Bernard de), 40 a.

MiRON (Barthélémy de), 242 a.

MoALciÉ (Johan), rentier des lauzi-

mes, 175.

MoBEYRAC (Raymond), 120a.

M0ERL.A.S (Ramond de). 243.

MoFiLLE (comté de l'Isle-Jourdain),

lieu dit, 315a.

MoissAc (Tarn-et-Garonnej : baile,

294 a; camérier, 244 a.

MoissAN (Guillaume), 106 a.

MoissAND (Louis), 115 a.

MoissEL (Etienne), 116.

MoLÉRE (la) (Gers, commune de

Barran), 244.

— (Arnaud-Guillaume), 243.

— (Guiraud), 243.

— (Jean), 243.

MoLERviLLA (comté de l'Isle-Jour-

dain), terroir, 271 a.

MoLiER (Vidal). 243a.

Molière (la) (Aveyronj, 207a.

— (paroisse de Naves, Aveyron),

mas, 167.

— (Bernard de), 296.

— (Gaillard de;, 101.

TaRX-ET-GaRONNE. . SÉRIE A.
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— (Pierre et Raymond), ll-4rt.

— , fumille, 172.

MouËRBS ( Tarn- el- Garonne), 55,

lT6a. 177.

— (Bertrand de I, lOOa.

—
I Hélix de), 114a.

— (Jean de), llSrt.

MoLiNAr (Aveyron). mas, 89.

MoLiNE ( pont de la), à Rodez, 163.

MoLiMER ( .Xiîuele de), 234a.

—
I hernard de). 23-4a.

— (B. I, 197 rt.

— (D..). 197 n.

— ( Firmin), 114a.

— (Guillaume), 214rt. 299.

— (Jacques de), avocat à Millau,

117.

— (Jean). 216.

— (Pierre de), s' de Viaiettes,

llôrt.

— (R). 197, 197a.

MoLY (Jean), contrôleur de l'élec-

tion de Rodez. 115, 118.

MoMMEJA. fainille. 172.

— (Pons de), 172.

MoMMATON (.\yméric de), 201.

Mos.\co ( prince de), 118 a.

MosACHo iBernardus de), 2(i2.

— ( Ficatus de), 262.

— ( Ramundus de), 262.

MoNASTiER ( Le). Voir Monastère (le).

Monastère (le) (Aveyron) : abbesse,

1W9 : commun de paix, 171 a
;

taille, 167a ; divers, 87a, 88. 121.

— (Cote dite du), à Rodez. 24a.

MosAYON (Jean). 198a.

MoNBAZEN. Voir .Monlbazens.

MoNBEAU (Lot-et-Garonne, com-
mune de Saint- Vite), 254.

MoNBERT ( Gers;, 238.

MoNCALM. Voir Montcalm.

MoNCAMP (Pons de), 253. Voir .Mont-

camp.

MoNCAUP (^ Antoine de), 248.

MoNCHASsoN (Cantal), 202a.

MoscHAUssoN (Jeanne de), 115a.

MoNci.AB. Voir .Montclar.

MoNCLARAT. Voir Monlclaral.

MoNcoRNEiL CGers), baron, 250a.

MoNCRABEAu Œol-et-Garonne), 296,

297, 297 a.

MoNDAGOLBAT (Ri vière-Basse), 252.

Mon;désir (Guillaume de), 90, 92.

MoNPiviLL.*. Mondonville. 302.

MoNnoNvu.i.A. Mondonville. 269 a,

271a.

Mondonville (Haute-Garonne), 254,

2G7a, 269a. 271 «, 272. 282, 301,

301a, 302. 302a, 303, 303a, 304,

312a, 313,

MoNDOviLLE, .Mondonville. VoirMon-

d^'nvillç..

— (Pierre de), 301 a, 302«, 303 a.

MoNDUR.\L'ssE (Tarn), église, 291.

MoNESTiER (Guillaume de), 288a.

— (Raymond de). 207a.

MoNET (Joseph de), 250a.

MoNFERRAN, OU Mouferran Planés

(Gers). 223.

— , ou Mouferran Savès (Gers),

236a, 263 a, 264, 2(54a. 265, 269a,

270a, 273, 312a. 313, 315.

MoNFHANC. Voir Monlfranc.

MoNGÉRAT ( Riviôre-Bas.se), 233.

MoNG.\iLi.ARn (Lot-et-Garonne), châ-

teau, 295a, 296a. 297, 297a. 298,

300, 3LG. 306 a, 307.

MoNCESTY (Jean Dupuy, s' de), 118.

MoNLEzuN. Voir Monllezun.

MoNM.\TON. Voir Montmaton.

MoN.MOL'ToN (Jean). 166 a.

MoNMURAT. Voir Monlmurat.

Monnaies, cours, 127.

— frappées à Villefranche, 171a.

MoNS (Gers), 39.

MoNSELLEs (le seigneur de), i54a.

MoNSEMPRON (Lot-et-Garonne), 297a,

305 a, 306 a, 307.

MoNTAGNAc (Gers, commune de Ca-

tonvielle), 236.

— (Lot-et-Garonne), 236a, 295,

300, 306.

— (.\rnaud-Guillaume de), 306a.

— (Bertrand de), 191.

— (Guillaume de), 295a.

—
( Pierre de), 94.

Montagne (Gers), 277.

— (Antoine), 106o.

— (Bernard), 96a, 98, 98a.

— (Dominique de), 237.

— (Hugues), 187o.

— (Jean), 99, 100. 106 a.

— (Louis de), 193a.

— (Raymond de), 97.

Montagne- Noire (la), 16.

Montagnes d'.Auvergne, bailli, 24.

— de Rouergue, hommages, 97a,

101a.

MoNTAONioi. (de la Bourn(î, seigneur

de), Illa.

Montaout. Voir Monlaigu.

MoNTAiGNAC (Jean Dupuy, s' de),

251.

Mo\T.\iGNE (Bernard), 113.

Montaigu (Gers, arrondissement

d'Auch), 247a , 255, 255a.

— (Gers, arrondissement de Mi-

rande), 243 a, 251, 255; seigneur,

250a, 255.

— (Gers, canton de Plaisance),

223a. 232 a, 237,238 a.

— (Haute -Garonne, canton de

Grenade), 251, 281, 282, 315.

— (Agenais), 239, 251 a.

— (Arnaud de), 270, 273a, 285a,

293,314 a.

— (.Jean de), s' de Villars, 317.

— (Ratierde), 274a.

Montairal (Lot-et-Garonne), 254.

Montaligrf. (seigneur de|, Illa.

Montalembert (Charles de), 254.

Montalzat (Tani-et-Gaconne), 55;

justice royale, 21 ; revenus, 176a,

177, 179a.

— (Guillaume de), 52.

Montam'at (Rigaud de), 81a.

Montander (Andrée), 25 a.

— (Jean), 25 a.

Montanier (Dominique de), 239a.

Montarnal(Aveyron) : taille, 172a;

dénombrement, 121.

—, famille, 172.

— (Jean), li4a.

— (Pierre). 113.

MoNTARNAU (Raymonl dej, 82 a.

Montarnaud (Bernard de), 93a, 191.

— (Hugues de), 95, 98, 167,

— (Raymond de), 99a, lOOa.

Montarnauld, Monlarnault. Voir

Montarnaud.

MoNTARziN DE Calmont (dc), 94a.

Montastruc (Bruilhois), seigneur,

240.

— (Rouergue), seigneur, 115.

— . Voir Montestruc.

Montauban (Tarn-et-Garonne) : ab-
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besse, 70 a; bureau des finances,

3, 4a, 13, 15a, 21a; collège, 20;

consuls, 15a, 317 ; cour des aides,

7,9, 11 a, 15a; évêque, 19; étoffes

de laines, 22 ; généralité, 5, 5a, 8,

9, 9a, 10, 11, 11 o; Frères prê-

cheurs, 50 ; impôts, 9 a ; terrier,

12 a.

MoNTAUBRiQ (Jean), 251 a.

MoNTAUT, terroir près Saint-Sulpice

(Tarn), 292, 294.

— (Gers), seigneur, 87, 229, 237a.

— (Arnaud Guillaume de), 2'i7.

— (Bernard de), 243 a, 271 (/.

— (Durand de), 89, 89a, KM a,

162.

— (Eudes de), 222 fl.

— (Gualy de), 72.

— (Guillaume de). 80a, 186a, 187,

250 a.

— (Henriette de), 248 a.

— (Odet de), 239a, 244.

— (Odon de), 240.

— (Othon de), s'' de Montaigu,

231.

MoNTAzic, Montazie. Voir Montezic.

MoNTAzico (caslrum, curia de),

Montezic (Aveyron), 158a, 188.

MoNTBALAT (Loys de), 145.

MoNTBARTiER ( Tarn - et - Garonne ),

230 a.

MoNTBAZENS (Aveyroo) : commu-
nauté des prêtres, 120 a ;

gens

d'église, 114, 121; taille, 172 a.

MoNTBERLE (Guillaume de), 192a.

MoNTBERNARD ( HautB - Garounc )

,

222 o.

MoNTBi.ANc (Antoine de), 112.

MoNTBOussAN (Tarn), 291.

MoNTBRETON (Simon de), 307, 308.

MoNTBRisoN, domaine près Auvillars

(Tarn-et-Garonne), 236 a.

— (D. de Petit, S'- de), 252 a.

MoNTBRUN (Gers), 236, 239a, 252.

— (G. do Pin, s' de), 250a.

— (Lot). 42.

— (M. de Cardaillae, s'' de), 401.

— (Jacques de), 236.

— (Pierre de), 71 a.

MoNTCALM (Guillaume de), 112.

— (Guy de), 112.

— (Jean de), 43 a, 44, 46 a, 107 n.

— (Johan de), 147a.
— (Raymond de), 47, 105 a.

MoNTCAMP (Bernard de), 1^37.

— (Bertrand de), 230.

MoxTCAu (Pierre de), 314.

MoNTCAussoN (Ayméric), 112.

— (Jean de), 107.

— (Aveyron, près Entraygues),

156.

MoNTCHANsoN (Cantal), 201a, 202 a.

MoNTcHAussoN (Bertrand de), 98 a.

100.

MoNTCLAR (Antoine de), 248a.

— (Astorge), 95 a.

— (Bernard de). 234a, 237a.
— (Bertrand de), 238, 238 a.

— (Marguerite de), 112.

— (P.), 95a.

MoNTCLARAT (Avcyron), 55, 71, 74a,

90a, 105, 173, 217.

— (Imbert de), 96.

MoNTCRABEAU. Voir Moncrabeau.

MoNTDÉsiR. Voir Mondésir.

Mont-de-Marsan (Landes), maires

et jurats, 305.

MoNTEACuTO, Montégut (Haute-Ga-

ronne, canton de Grenade), 269a.

MoNTEFERRANDo,Montferrand(Gers),

269 a.

MoNTEFiNO (Lot), 310a.

MoNTEFORTi (bastida de) (Tarn), 290.

Montégut (Antoine de), 253 a.

— . Voir Montaigu.

MoNTEiHs (Blanchefort), 126.

MoNTEiL (Vacquerie de), 287 a.

MoNTEiLHET (Barthélémy de), 198 a.

— (Bernard de). 198a.

Mo.>iTEiLs (Aveyron), 90a, 129.

— (Antoine), prieur d'Escando-

lière, 124.

— (Guillaume de), 48, 51a, 112a,

142.

— (Hugues de), 286a.

— (P. de), 91a.

— (Raymond de), 95.

— (Raymond-Pierre de), 112.

— (Simon de), 112a.

— , famille, 172.

MoNTEL BE Blanquefort (.Margue-

rite de), 110.

Monte Petroso (Yvan de), 158a.

Montesquieu (Lot-et-Garonne^ : ba-

ron, 244 a, 253 a ; fermier 69 ;

seigneur, 50a, 252.

— (A. de), 231 a.

— (Amalric de), 191a.

— (Arnaud de), 249a.

— (Arsin de), 233, 233 a.

— (Ayssin de), 229, 236, 237 a.

— (Guillaume de), 238.

— (Jacques de), 250.

— (Jean de), 229. 239a.
— (Jean Paul de), 250.

— (Marguerite de), 247 a.

— (Marguerin de), 252a.

— (Peytavin de), 235 a.

— (Pierre de), 92 a.

— (S. de), 90.

— (Salomonde de), 228 a.

MoNTESTRUc (Gers), 39, 232, 232 a,

237 a, 246, 249.

— près Thil (Haute-Garonne), châ-

teau noble, 250.

MoNTETY (Jacques), 118.

MoNTEux fVaucluse), 23, 29, 29a.

Montezic (Aveyron) : cour judi-

ciaire, 188, 203 a
; juridiction,

211a; mandement, 167; revenus,

176 a, 177, 179 a, 180 a, 181a;
titres et documents, 324 ; divers,

25a, 55, 88, 92 a, 94 a, 109, 113,

121a, 142 rt, 147 a, 155, 158 a,

188, 201a, 202 a.

— (Rigaud de), 94a.

MoNTFAGoN (Bernard), 277 a.

— (Martin), 277 a.

MONTFAUCON (Lot), 310.

— (Christophe de), s' du Claux,

115a.

— (Sans de), 68a, 69 a, 72, 72 a.

MoNTFERCAND ( Tarn - et- Garonne ),

230a.

MoNTFERMiER (Tarn-et-Garonne), jus-

tice, 21.

_ (Durand de), 158.

MoNTFERBAND. Voir Monfcrran.

— (Alric de), 100.

— (Astorge de), 95.

— (Durand de), 98, 99.

— (François de), 248a.

MoNTFERRAT (Bernard de), 23.

— (Durand de), 81a.

MoNTFERRiER (Antoinc de), 106a.

_ (Arnaud de), 102.



884 ARCHIVES DP. TARN-F.T-GARONNE

— (Astruc de), 192 a.

— (Bernard de), lÛS.

— (Durand de), 9Sn, 110, ISSfl,

235 a.

— (Gaillard de), 102.

— (Guillaume de), 97.

MoNTFLANQUiN ( Lol-et - Gsronne )

,

299a.

MoNTFORT (Gers), 70a, 71 a, 72, 74,

243a, 244, 245a, 256a.

— (Jean, comte de), 293.

MoNTFRANc (Aveyron) : comptes,

170a. 173, 176, 177a, 178, 179,

180, 180a, 181 ; droiU de notariat,

171 ; lieu. 36.

MoNTGAiLLARD (Tsm - et- Garonne),

234, 236 «, 254.

— (Lot-et-Garonne). Voir Mongail-

lard.

— (Ayraéric de), 68a.

— (Vital de), 68a.

MoNTi8N.\c (Aveyron), 172a.

— (Lot-et-Garonne), 51, 297a.

MoNTiGNY (Sarthe), 75 a.

MoNTiLiis, Monleux (Vaucluse), 23,

29, 29 a.

— , Monteils [Aveyron), 155.

MoNTiLLEs iGuiraud de), 243.

MoMisnEG.vLis, -Montréjeau (Haute-

Garonne), 275 a.

MosTisG.\UDii, Montjézieu (Lozère),

184 a.

MoNTJ.VLX (Aveyron) : recettes,

172 a, 177 a, 179a; prieur, 106a;

titres et documents, 324 ; seigneur,

111a, 115; divers, 55, 86, 155,

159a, 167a.

— (Ayméric de), 107.

— (Gui de;, 107.

— (Guillaume de), 105 a, 107 a.

— (Imbert de;. 93a, 95a, 96n,

98a. 99a. 103a.

— (P. de), 89a.

— (Haymond de), 102.

MosTJKZiEu (Lozère), 109a, 116a,

184a.

— (Pierre de), co-seigneur de

Muras.son, 111 a.

— (Pons de;, 113.

— (Tristan de;, H2.
MoNTi.AfiuuN (Bernard de), 236a.

— (P. de n 236a.

MoNTLAi'B (Aveyron), seigneur. 105,

105a, 107, iOSa, 112.

— (Antoine de). 107a.

MoNTLBzuN (Gers), 243a.

— (Antoine de), s' de Preyssac,

259 a.

— (Arnaud-Guilhen de), 255a.

— (Arnaud-Guillaume de), 237a,

238.

— (Bernard de), 232a.

— (Bertrand de), 237a, 238.

— (Charles de), 247.

— (Déodat de), 252 a.

— (F. de), 244a.
— (François Béraud de). 246a.

— (Françoise de), dame de Saint-

Jean Poutge, 249a.

— (Gaufride de), 255a.

— (Geoffroy de), 246.

— (Géraud de), 2.33a.

— (Henri de), 248 a.

— (Jacques de), 249.

— (Jean de), 232 a, 238, 238 a,

252.

— (Jean François de), 247a.
— (Manaud de), 244.

— (P. de), 71a, 232.

— (Pelagous de), 237 a, 238, 239.

MoNTLONG (Hautes-Pyrénées), 223.

MoNTLuc (Adrien de), comte de Car-

maing, 252.

— (Bertrand de), 235.

— (Gaillard de), 238a, 239a,
240 a.

— (Jean de), 231 a, 233, 235.

— (Viguier de), 240.

— (Suzanne de Théraines, dame
de), 254.

MoNTMATON (Aveyron). 48, 52, 107,

• 115a, 233a. -

— (M"- de), 109a.

— (Astruc de), 94 a.

— (Jeanne de), 116.

— (Jourdan de). 100a.

— (.Marthe de), 192.

— (Pierre de), 106.

— (Hicard de), 97, 99 a.

— (Hichard de), 98 a.

— (R. de), s' de Vernac, 111.

MoNTMAuu, lieu dit(IIaute-Garonne),

269a. 315.

— (Adhémar de), 282.

MoNTMEjA (Jean de Glangière, s' de),

117a.

— (Guillaume de), 107.

— (Jean), 115a.

MoNTMKjEAN (Albert de), s' de Rou-
coulette, l08a.

— (Bégonde), 102 a.

— (Bernard de), 90 a.

— (Bertrand de), 96a.
— (Etienne), trésorier des guerres,

28, 31.

— (Guillaume). 111.

— (Ricard de), 96.

— (Richard), 91 a.

M0NTM1R..V1L (Tarn). Voir Montmiral.
— (Sarthe), 75a, 77, 79a.

MoNTMiRAi. (Tarn) : baronnie, 176a,

177, 177 a ; châtellenie, 62; inven-

taire des titres, 324.

MoNTMORiN (le seigneur de), 33a.

MoNTMOuTON (Jean de), s'' d'Alboy,

115, 116 a, 117 a.

— (Jean), 163.

— (Pierre), 118.

MoNTMUB.\T (Cantal), seigneur, 101.

— (Gibert de), 88a.

— (Jean de), 51 a.

MoNTOGE (Bernard Gautierde), 313 a.

MoNTOLiEu (^Jean de Tuilier, s' de),

115 a.

— (Bernard de), juge de la baron-

nie de Roquefeuil, 74.

MoNTi'.voN (Aveyron), 175.

— (Jean Raulel, s' de), 112.

MoNTi'As, terroir près Mouchan
(Gers), 233 o.

Montpellier (Hérault) : cour des

comptes, 17 a ; évèque, 12 à
;

Faculté de droit, 18; sénéchaus-

sée, 118 a ; recteur royal, 325.

MoNTPEYROu.\ (Aveyron) : habitants,

109 ; forteresse, 109 ; inventaire

des titres, 324 ; offices, 172 a,

m a.

— (de Roquefeuil, s' de), 115,

117.

— (Antoine de), 108 a, 189.

— (Géraud de), 99.

— (Guillaume de), 98, 99a, 226 a.

— (Guy de), 99.

— (Inuud de), 103.

— (Malheline de), 189.



— (Melchior de), s' de Valayssac.

118.

— (Yvain He), 9ia.

MoNTPEZAT (Gers), 230.
—

• (le sire de), 42 a.

— (le seigneur de). 175 a.

— (Amanieti de). 229. 239rt.

— (Aram froid de), 223 a.

-- (Arnaud de), 235a, 237a.
— (Carbon de), 2.^9 a.

— (Géraud de), 234.

— (Jean de). 232 rt.

— (Raffin de), seitcneur de Grau-

let, 230a.

Montréal (Gers), 222 a, 223a.
MoNTREVEL (P. de), 25 a, 26.

MoNTRoziER (Aveyron) : château,

42. 91, m a: consuls, 116; habi-

tants, 155; inventaire, 324; man-
dement, Ifië a : revenus. 164 a,

167a, 168, 172rt, 176a, 177, 177a,

179a, 181 : divers, 55, SI, 88a,

92a, 121a, 187, 214.

— (d'Alboy, co-seigneur de), llôrt,

117a.

— (Guillaume de), 97 a.

iSloNTs (Fors des), 305.

— (Géraud des), 184.

MoxTSALÉo?." (Pierre de), 142 a.

MoNTSALÊs (.^veyron), 154a.

— (G. de Balaguier, s'' de), 114.

— (Etienne de), 1.54.

MoNTSALiN (Garin de), 97.

— (Jean de), 99 a, 106 n. 110a.

MoNTSALLÉs. Voir Montsalès.

MoNTsÉouR (Lot-et-Garonne), 22 a,

296 rt.

— (B.de) 96.

— (Guillaume de), 91, 92.

— (0. de), 9iu.

MoNTL-s (Hautes- Pyrénées), 233.

- (Jean de Monlezun, «>• de), 252.

MONTVALAT (Lot), 226.

—, famille, 172.

— (Guillaume de), 112.

— (Henri de), 115 a, 118.

— (Jean de), 107.

— (Louis de), 112.

MoNziÈs (Guillaume), .juge de Cou-

pi;n-. 108

MoRA (Pieire), lli).

MoREL(D. ). 2ia.
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— (Jean), 190a.

— (Pierre), 47, 52.

Mores (Sans de), 69a.
MoRET, famille, 172.

— (Antoinede), s^dePagas, 115a.
— (Menyolet de), 257.

MoRiÈREs (Gers), 49 a.

MoRLAv (Alexandre de), s' Descous.

248.

MoRLHON. Voir Mourlhon.

MoRTAiN (Charles, comte de), 78.

MoRTERiAc. Voir Morterieu.

MoRTERiEu (Jean de), sénéchal d'A-

genais, 296 a, 297, 297 a.

MoRziÈREs (Rigaud de), 232 a.

Mos (Arnaud de). 285 a.

McsTOLAc (Antoine), notaire de

Cahors, 318. ^

MosTUEJouLs (Aveyron), 121 a.

— (AyméVic de), 107a, 110a.
— (Aymond de), 23.

— (Guillaume de). 23, 92a, 95a,
96.

— (Gui de), 91, 99 a, 100, 105,

105 a, 112. 212 a.

— (Mérigon de), 111a.

^- (Raymond de), 94a.

MotaCasseli. Lamulhe Cassai (Loi),

310a.

Mote (Augier), sous-s.énéchal d'A-

genais, 296.

Mothe(M'' de la), 154.

Mothe-Ando (la), 239 a.

Motte (Arnaud-Guillaume de la),

281.

— (Pierre), 243 a.

Motte- Lecussaîs (la) (Lot-et Garon-

ne), seigneurie. 72a.

Motte-Nouvelle, vers Roquebruae
(Gers), 235a.

Motte-Seran (la) (Fezeiizaguet ),

70 a.

Motte de Man'aut (Lot), 28.

Mouchan (Gers), 201, 232, 234 a,

238.

MouLANDON (Eure et-Loir), 79a.

MouLiE (Vidal), 243.

MouL'ÈRE (la). Voir Molôre (la).

Mout-iN (G. de Piry, s" du), 249a.
—

( Bernard du ), 14'.).

—
( Francine du), 114a.

— (Hector du), 251.

38.5

— (Raymond). 114 a.

— (Raymond du), 300a.
— (Vidal du). 241a
MouLiNKNc (André), prêtre, 82 a.

MouLiNOT (F. Daure, s- de). 115.

Motii.iNou, moulin, 25a.
Moulins sur la BaVse. 295; — de

Clermont Soiihiran, 296.

MouRÉDE (Gers), 2.56a.

MouRET (Aveyron). 82.

MoL-BGUEs (Guillaume de), 193.

— (Jean de), 193.

Mourlhon (Aveyron) : baronnie,

122a: château, 230; taille, 172.

— . famille, 172.

— (Antoine de), prieur de Saint-

Loup. 124.

— (Bertrand de), 99a. 100, 100a.
— (Delphine de). 198^

— (François de), s' de Laumière,

116.

— (F. de). 198 «,

— (G. de), 89a.

— (Guibert. de), 104a. 195. 197.

198.

— (Guillaume de), 213(7.

— (Jean de), 98a, 99, 99a 101,

167 a, 174, 190a, 195 a, 197, 197 a.

— (Pierre de), 93 a.

— (Pons de). 111 a. 114, 153 a.

— (Ratier de). 142 a. 194, 197,

197a. 198, 198a.

— (Raymonde de), 197.

MouRMEs (Eauzan\ seigneur, 252 a.

Mourouscle (Ariège). reconnais-

sances, 321 a.

Mousson (Meurthe-et-Moselle), chà-

tellenie. 77.

MouTiEn (Oiiillniimp du), 2.5.

M.iuTON (D.»odal), 104 a.

MouTONNiiJRK (Eudes de), 273.

Mouzieys (Charles Azémar. s' de),

112.

MoYNF, (Jeani. u'iaire. 112 a.

MoYON (Raymond de). 100.

MoYRvSES. Voir Moyrazès.

MoYRAT (Jean). 204 o.

Moyrazès (Aveyron), 114 a, 121,

172 a, 191, 191a. 230.

Moyssan. Voir Mouchan.
— (G.), 202a.

Moysset (Françoise de), 117 a.

TaR>-ET-GaRON.>"E. SÉRIE A. 49
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MoYssoN (Bernard). 104.

Mi-HAs(Fezenzui;iiel). muisoii nuble,

MuRAssuN (AveyroiM : uibergues,

171, 173 ; lieu. 113 : rùles des

oeiisives, 1S2m: seigneur. 108,

lll<i.

MtRAT, près Cabrespine (AveNron»,

182o.

— (de Brengueil, viconile dei. 116.

— , laniille, 172.

— (Anialrie de), i)5a, 103, 104.

— (Anloim? de), 100.

— (Arnaud de). 98.

— ( Charles de i, s' de Lestang,

108rt.

— (Gérard de), 00.

— (Guy de), 230.

— (Olivier de). 93a.
— (R. de), 154.

MiK DE B\:»nKS( Aveyron): lieu,2.')(/;

comptes. 170. 170(/ ; juge, 118a.

MuuET ( Ilaute-Garouiiei : lien, 227;

l'iiàleau, 27.J.

— (Aveyron), 230.

— (.\rnaud de), 100a.

— (t'.eotlroy de), 275, 314.

— (Uuyniond de), 100a.

MUHIEKS, 12 «.

Musse, paroisse de Léribosc (Tarn-

el-(îaroniie), 325.

Mlssa<: (Hugues), 08 a.

N

Nabinas (Pierre de). 2S3a

Nadksse, mouli'i, près Vi-riiiin

(Tiirii-el Garonne). 313(/.

Nadias (Arnaud <ie), 270 a 2SI n.

Naoai.ia.ne (Pierre de). 313.

Nailh \c ( Ji-iiii de 1. lOii.

Najac (Aveyron) : liailie, viguerie,

153a, l.'jô, lô5a; cadastre. 154.

15:i; chapelle, 114, 171; chape-

lain, 114; château, 150: châte-

lain, gages, 171. 1"4: chàtellenie,

155, 155a: cnnsuls. procureurs.

22. 134. 1.50; comptes, revenus,

170, 171, 172, 173. 175a, 177a,

178. 179, 180. 180^/, 181a; com-

mun de paix, 148a. 170; prêtres

obituaires, 1.56; reconnaissances.

119; viguier, 15G a, 171, 174;

divers, 114 a, 120 a, 121, 123,

127 a, 153a, 154, 212a. 221.

— (Hugues de), 48a.

Naje.sous ( baronnie d<! Tournon ),

maison noble, 25î.u.

Nancy (Jean de), capitaine de

Rodelle, .5Ca.

Nant( Aveyron I : abbi-, lOOa, 12:{a,

120; monastère, 124 (/. 125, 127a,

175 : piDcurcur du monastère.

112«; divers, 117, 12(").

— ( omtor de), 210».

Naruonnms (Guibert), prieur de

N.-D. de Panouse, 104a.

>ÎAHHONNE( Aude) : archevêque, 272;

étotîe>, 47a; vicomte, 118a.

— (Amalricde). 23.24, 26a, 29a,

98a, 140.;, 157a, 278a.

— (Eustache de), 80.

— (Fraii(,-ois de), 247 a.

— (Guibert de), prieur de la Pa-

nouse deCernoii, 105 a.

— (Jeanne de), dame de Séverac,

96 a, 143, 146.

— (Marguerite de), 113a.

— (Sanche de), 281.

Nassau-Saaruruck (le prince de),

10a.

Nassau-Usingen (le prince de), 10a.

Nassau-Weilbourg (prince de), 10a.

Natai-is ( François), 123.

Natas (Jourdain), 204a.

Natks (Durand), 94, 199.

— ( Fîèronger), 97, 98, 99.

— (Guillaume), 94.

— iGuiraud), 113.

— (Jeau!, 100, 112.

— (Jourdain). 99, 100 a.

Nattes, famille, 172.

NAUcEi.A..\aucelle (Aveyron), 150a.
Nauciïi.e. Voir Nuucelle.

Naucelle (Aveyron) : dénombre-

ments, 121; taille, 172a; divers,

114, 150a, 199.

Naussac (Aveyron) : comptes, 173,

175 a, 176 a. 177 a, 178, 180,

180 o; droits de notariat, 171;

recettes, 170 a; taille, 172 a.

Nauterot (Bernard de Maignan, s'

de), 249 a.

Na'jtonnier (Jean), trésorier général

du comté de Rodez, 86.

Nauze (s' de la), eu Uruilhois, 246.

.\auziéres (Georges de), 101.

Navah (Bernard), 317.

— (Jean), 243.

— (Jeanne), 243.

—
( Pierre), 243.

Navarre : roi, 29, 66, 66 a, 98,

W.)a, 103 a, 164, 164 a, 177 a,

179a, 209, 209a. 210, 215, 316a,

317 a ; reine, 78 a, 164 a. 211,

322; rois et reines, 1.58, 158 a,
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161, 162, 162a, 163, 163a, 166a,

240 a, 316; maître des requêtes

du roi, 177 a; trésorier du roi,

179 a.

— (Catherine de), 166 a.

— (Henri de), 67.

— (Isabeau, infante de), 59 a.

— (Isabelle de), 44 a, 316.

— (Marguerite de), 67, 184 a.

— , dame d'Arguemont, 233.

Navarron (de Sarriac, s' de), 249a.

Nave (Géraud de la), 223 a.

Naveire, moulin sur la Garonne,

256.

Naves, bois (Aveyron), 92a.

Navet. Voir Caslelnavet, 223 a.

Navigation, 13, 17.

Navols (comté deGreyssel),n)as,90.

Nébian (Hérault), commanderie,

219.

Nebouzan, vicomte, 119.

Nègrepelisse (Tarn-et-Garonne), re-

venus, 176 a, 177, 179 a.

Nègres, 18.

Nèguebouc (Gers, commune de Pré-

chac), 247 a.

Nemours : baronnie, 76 a; comtes,

87a ; duché, 76, 80 ; ducs, 53, 56,

57 o, 58, 60, 61, 61a, 63, 63 a,

75,75a, 76 a, 77, 78a, 79a.

— (Jacques de), 62, 76, 77. •

— (Louis de), 61, 64.

Nérac (Lot-et-Garonne) : chambre

des comptes, 67a, 166a ; château,

titres, 324 a.

Nestes, terre, pays, 225 a, 259
;

gouverneur, 252a.

Nelfchatel, principauté, 10a, 21.

Neuvéglise (Cantal), 121 a.

— (de Montvalat, s' de), 118.

— , famille, 172.

— (Alréas de), 113.

— (François de), 115.

— (Gaspard de), I08a, UOa.
— (Géraud de), 98.

— (Guillaume de), 94.

— (.Jean de), 114 a.

— (Pierre de), 190.

— (Raimondde), 190.

N'evers (le comte de), 56.

Neveu (Thomas), viguier de Najac,

81.

Neyrac (Jourdain). 206.

NicoLAï (Bernard), 302 a.

— (Guillaume), 199 a.

— (P.), 91.

— (Vidal), 302a.

Nicolas iv, pape, 295 a.

— (Etienne), 97. 97 a, 99.

NicHOLAY (Bernard), 293a.

NiGou (Durand), 113a.

Nîmes (Gard) : conseil supérieur,

21a.; notaires, 21a; sénéchaus-

sée, 49 a, 118 a.

Nivernais (duchesse de), 67.

NoAiLHAc (Aveyron), 121, 172 a,

234 a.

— (le comte de), gouverneur du

comté de Rodez, 118 a.

Noalhac. Voir Noaîlhac.

Noailles (Charles de), évèque de

Rodez, 118 a.

— (Françoise de), 189 a.

Nobles, 53 a.

Noblesse, 21 ; lettres, 3a, 4a; titres,

5.

Noblesse militaire, 9, 19.

NoBY (Marot), 242, 242a.

Nocela (Guillaume de), 80.

NoÉ (Urbain de), s' de l'Isle, 252a.

Noël (Guillaume), 197 a.

— (P.), 197.

Noelard (Pierre), 214.

NoGARET, lieu dit (comté de l'Isle-

Jourdain), 269a, 298.

— (Charles de), conseiller juge à

Rodez, lis a.

— (Pons de), s' de Trélanes, 100.

NoGARo (Gers), 51, 223, 236, 251 a,

258 a, 259.

— (Arnaud de), 243a.

NoGENT (Eure-et-Loir). 75 a, 76, 79a.

Nogerolles (Jean de), 249.

NoGUÈs (Gers, commune de Mont-

fort), 239 a.

— (Vidal de), 69a.

Noguier (Déodat), 45a.

— (Vital de), 71a.

Nolens. Voir Noulens.

Nomdieu (Lot-et-Garonne), com-

manderie, 51.

NoNENQUE (Aveyron) : comptes,

170 a, 171, 173, 176, 176 a, 177 a,

178, 180, 180a; juge du paréage.

174; lieu, 132, 151 a ; monastère,

129a, 130, 131a.

NoRDHAusEN (Allemagne), 10.

NoRDLiNGEN (Allemagne), 10.

Notaires : actes, 3 a, 4; syndics,

3o, 16; divers, 8a, 13a, 14, 18a.
— de Rodez, nomination, 158.

Notariats, 185.

— de Rodez, 190.

— vacants, 80 a.

Notre-Dame de Lerme. Voir Sainte-

Marie de Lerm ou du Désert,

277 a.

— de Rodez, église, 81 a.

Notre-Dame du Pas, hôpital de

Rodez, 158, 158 a, 191a, 192 a.

Nougarèdes (d'Orcival, s' de), 250.

Nouveaux acquêts (droits de), 119 a,

120, 120a, 121, 122, 123, 123 a,

127, 127a, 128, 128a, 129, 131,

132, 133, 133 a, 134, 152, 152 a.

— convertis, 15, 15 a. 16, 17, 18,

21a.

Nouvel acquêt, droit, 14.

Nouveillan (Arnaud de), 29.

Novit (comté de l'Isle-Jourdain),

249.

Noyer (Arnaud Pons de), 286.

— (Eudes de Pons de), 272.

— (Hugues de Palais, seigneur

de), 315.

NoYON (Oise), seigneurie, 78.

NozELS, domaine près Rignac (Avey-

ron), 142 a.

NuGAYRON (Pierre), 185.

Nuremberg (Allemagne), 10.
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o

Octrois : contrôleurs, 4 a, 12(7, IG :

divers, 4, 10, H, lia, 20.

ODDioL(Etienne\ 242 a.

Offices : municipaux, 12 a ; de

contrôleurs des eaux de vie, 3;

de concierge et de buvetier, 3a;

divers, 3, 4a, 6, 6a, 7, 8, 9a, 12.

13, 16a, 19.

Officiers : comptables, 5, 6, 7, 14a ;

de chancellerie, 3, 15; de judica-

lure, 12; des villes, 20; garde

côtes, 2 a. 14 a; municipaux, 7,

7a. 8a. 14, 16^ 17a, 18 ; vétérans,

2a. 13a: veuves d'officiers, 3.

OiGNA.\(l'ezenzaguel),pour Augnax,

251.

Olargues (Raymond d'i, prieur de

Lavergne. 151 a.

Olemps (Guillaume d'), 87a.

OuBB ( Bertrand). 71.

Oliéres (Guillaume d'), 117 a.

Olierol-e (le seigneur d'), 99a.

r)LivE (Pierre), 71 a.

Olivier (P.), 197a.

— (Raymond). 25a.

Oll (Bérengère dj, 214.

— (Jean d'), 214.

Olueres(P. d), 94.

Olm (Jean de 1'). 113.

Olmikres (Bernard d'), 82a.

— (Georges d';, 59.

Oloros fBasses-Pyrénées), évéque,

28a.

Olric (André), 95a.

Ols (Aveyron), justice, 15irt.

Olt, le l^t, rivière, 185 a, 189.

Oi.Ls ( Bertrand d'), 243 a.

Omensan. Voir Aumensan.

Onde.s (^Alric desj, 110.

— (Grimaud des;, 93, 94a.

— (Jean des), l(J6a, 108a.

— ^Louisdes), 116, 116a.

— (.Marguerite des), 43a.

— (Olric des), 98.

— (Rigaud des), 45a, 48, 96a,

103, 103 a.

— (Ml- des), 109 rt.

— , famille, 179.

Omervilla, lieu non identifié (comté

de l'Isle), 313 a.

Or, droit de marque, 11.

Okaderium, Aiiradé (Gers), 266.

266 a.

Oradoux, pour -Auradé, 211 a.

Orani;e (Vaucluse) : prévôt de l'é-

glise, 260; prince, 43 a, 44; prin-

cesse, 63 a; université, 18.

Orbessan (Gers) 256.

— (Bernard d'), 226a.

— (Charles d'). 249.

— (Eudes d'). 222a.

—
( Hugues d'), 226.

— (Pierre d"). 3U4.

Orcivai. (Cosme d'), 250.

Ordan (Gers) : lieu, 39, 39a, 246a,

2.'i6a ; bai'onnie, 238a, 316.

Ordonn.vnces, 1.

Ordre du Sainl-Esprit. 7a;Teulo-

nique, 21.

Ordhks religieux, 2i)a.

Orfèvrerie, 7.

Organ (Doinenge d'i, 241a.

— (Durand d'), 241 a.

Orgnac (Géraiid d"i, 309a.

Orgosse, seigneurie. Voir Urgosse.

Orglkii, ( Jean). 198a.

— (Raimonde d'). 288.

Orléans (Loiret), 3i.

— (le <;iiiti!f' d'i. 43a.

— ne ducd I. ir., 42a, 63, 86.

— (Marie d'), 77.

ORLHAc(Ayméric, seigneur d"), 103.

— (Ayméric d'), châtelain de Pey-

russe, 8ia.

— (Guibert), 220a.

— (Guillaume d'), 93a.

— (Jean d'), 95.

Orlhaguet (Aveyron), prieur, 107,

109.

Orlhonac (Aveyron), taille. 172.

Ormes (Raymonde des), 308a.

Orne, paroisse de Cuzac (Lot), 185a.

Orness.vn (Cagnard d'). 240.

Orne/.vn (Pierre d'), 234 a.

Ortholane (Jean), 116a.

Ortholet (Jean de Bernard, s'' d'),

en Rouergup, 115.

Ortigier Dii Périer (Pierre), 117a.

Ortoles (Aveyron), 111.

Orvai. (le seigneur d'), 56, 57 a, 87.

OssiER (Antoine d'), 118.

OssDN (Hautes-Pyrénées), seigneur

et dame, 251a.

— (Pierre d"), 251a.

Ot (Bermont), 240.

Othon (Philippe), 95 a.

OuL.MiÈHEs (Jean), 113.

(')l'rai)our (Jean d'), lieutenant du

sénéchal de Quercy, 294 «.

OuRDAN. Voir Ordan.

OusTRi (Guillaume), 53.

OusTRY (llug:ies), 214.

— (Jean d'), 116.

OuvEii.HAN (Gérard), receveur de

Hruilhois. 73a.

Ouveii.i.er (G.). 68a.

Ouvrages imprimés, 2.

Ox (Bertrand d'). 315.

( )zAi,is ((îuillaumei. 113.

OziOLs (Etienne), 113.



SERIE A TAlil.K GÉNÉRALE

Pachins. 114.

Padène (Bertrand de), 306.

Paderne (Fors de), 306a.

Pagan (Arnaud). 22(')rt, 273a, 281 a.

— (Jean), 24.

— (Martine de), 235.

Pagas (siur de), en Rouergue,

liSa.

Pages (B.), 196n.

— (Géraud dei, 71 a.

— (Jean), receveur du Fezenza-

guet, 69, 70, 70 a, 71, 71 a, 73.

— (P.), 96, 96a, 197, 198.

Pagu«s (Jean de Melet, s'' de), 113.

Pailhère (la), prés Riscle (Gers),

maison noble, 250.

— (Pierre), 46 «.

Pailhères (Eudes de), 48 a.

— (Gèraud de), 238.

Pailhol (Bertrand), 102a.

— (Raymond), SI a, 236.

Paili.ès (le baron de), 68.

Paistre (B.), 197a.

P.\LA (Guillaume), 270 a.

Palais (Hugues de), 315.

Palaret (Lot, commune de Bio),

226.

Palabin (Marie de), dame de Basi-

Ihac, 247a.

Palatinat, 20a.

PAL.-i.Ys (lo), Espalaïs (Tarn-et-Ga-

ronne), 261a.

Palhers (vicomte de Greyssel),

mas, 80.

Palhière (Jean de), 47.

Palhore (Jean), 206.

Palis (Pons), 287.

Palisse (Geotfroy de Chabannes,

seigneur de la), 120 a, 128 a, 150,

185.

Palmas (Aveyron), 112 a, 114, 230.

Palmat (Jean), 198.

Palmes (Durand de), 191 a.

— (les). Voir Palmas.

Palu (Jean de la), 236, 239a.

P.wiiERS (Ariège) : maîtrise des

eaux et forêts, 21a; abbé, 298;

impôts, 9a.

Panât (Aveyron) : baile, 206 a ;

comptes, 173, 176 a, 177 a, 178,

180, 180a, 181 ; recettes, 171
;

taille, 172 a; seigneur, 82, 108a,

212a; divers. 151a. 155, 175a.
21.'5.

— (David de Castelpers, vicomte

de). 116a, 118.

— (Arnaud de), 98, 101.

— (Bertrand de), 94. 106.

— (Guillaume de), 88.

— (Guy de), 97, 98, 99.

Panât (Guyon de), s' de Plaisance,

101a.

— (Jean de). 103.

— (Louis de), 207.

— (Ludovic de), 103.

— (Mirou de), 93.

— (Pierre de), 93a, 97, 200a.
— (Pons de), commandeur de St-

Félix, 83.

Pancard (Jean), 188, 188a.

Pangas. Voir Panjas.

P.A.NJAS (Gers), 235 a.

— (dame de), 252 a.

PANousE(Amalric de la), lOSa.

— (Gui de la), 100.

— (François de la), s' du Colom-
bier, 118.

— (Jean de la), 86a, 202a.
— (Philippe de la), s'' de Loupiac,

108 a.

— (Raynal de la), 25 a.

—
. Voir aussîi Lapanouse.

Panse (Raymond de la), 83.

Papier, 18a.

— timbré, 2a; des colonies, 21a.

Pâques (Jean), 196.

— (Jean de), 198.

Parabère (Beaudean, comte de),

252 a.

Parade (la) (Lozère), 91, 91a, 92.

Paravis (Lot-et-Garonne, commune
de Feugarolles), couvent, 305.

Parayre (M- de). 190.

Pardaillan (la dame de), 69a.

— (Eudes de), 232 a.

— (Hugues de), 233a.

Pardeilhan (Gers) : archidiacre,

46a, 47; baron, 252 a; château,

222a; seigneur, 234a, 253.

— (Antoine de), 249 a.

— (Athon de), 306 a.

— (Bernard de), 223a, 249a.

— (Bertrand de), 229, 237a.

— (Biaise de), 253.

Tarn-et-G.\ronne. — Série A.

389

— (Eudes de), 222.

— (Jean de), 236 n ; s' de Gondrin
259 a.

— (Jeanne de), 252a.
— (Jean-Anloine de), 2.50.

— (Jean-Louis de), 253a.
— (Philippe-Antoine de), 251.

Pardeillan. Voir Pardeilhan.

Pardiac : comté, 40, 57a, 67a, 237,
243 a, 255a, 256 ; comte, 39. 39a,
41, 43 a, 57 a, 75, 222 a, 235,

238 a ; hommages, 246, 254 a
;

titres et documents, 325.

— (Arnaud-Guilhen de). 57a.
— (Bernard de), 60, 60«, 61.

— (Jean de), 57 a.

Pareage de Sotz (Aveyron), 162a.
Parlements, 3, 5a; de Toulouse,

130 a, 158, 158 a.

Paris
: archevêque, 20; Ptirleraent,

38a, 43; rentes, 6 a.

Padisot (Tarn-et-Garonnei, 89, 121,

156 a.

— (de la Valette, seigneur de),
' 104,111, 113 a, 114.

Parran (Dominique de), 48 a.

PARRE(Déodat), 192.

Parreau (Pierre de), 254 a.

Parties prenantes, 13a.

Pascal (Garcias), 236 a.

Passade, ou passage, du bétail, 161,

166.

Passamar (Aveyron ), 129.

Passer (Guy de), chanoine de Sainl-

Jean de Bris, 290 a, 300.

P.ASsiEu (Pierre de), s' de Restière,

108.

P.\TAN (Mathieu de), 111 a.

Pat.\ral (B.), 195.

Patralhar (le sieur), 190.

Patras, lieu (comté de 1 Isle-Jour-

dain), 315a.

— (Eudes de), 270 a.

— (Jean de), 114, 114a

Patrasse, prêtre, 122a.

Patrie (François de), 118a.

Pâturages, 18.

Pau (Basses-Pyrénées), généralité,

9a.

Paul (Pierre), 89.

Paulet (Durand), 196.

— (Raymond), 310.

49-
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Paulhac (Aveyron). 100a, 116. 172.

— (Ciùral. sieur de). 100a.

— 1 Hnyiiiond de), "Jla.

Paim.he (Cenioii, s' del, 107«.

P.iui.iN. t«'rroirprvs .\louchan(Gers),

222 «. 2^!3o.

—
I Bprn.srd dp), 2!>2n.

pAisE ( AiUoinei. H'ki.

— 1 iiaillardi. 11 ia.

— >Jean). 114 a.

PAL-iKs ( les) ( Rouergue), mas. 9(3.

P*UT1ER (P. I, 25.

Pal-vbes, .<ubsislance, 19.

P.\LZADiEn(Menedue de). 229.

Payeurs de gajjes, ôa, 21.

Pays-Bas, \0n.

Péages, 4a. 5a; cùntroleurs, 4a,

12o. 16.

— en Rouergue. 1S4.

Pech (Loui.'î pl .\Mloine), 118.

Pbchalbes (baroniiie de Touinon),

seigneur. 25'»/i.

PechDavid <'U Poydavid (_Tarn-et-

Garonne). 234.

PECHVAL(Jean de). 81 «.

Pedri). écuycr, 29li.

Peoleyse I Ger.-i, prés Bouzon), 250a.

Pegnocr (Antoine de), 163.

Pegouse ( Aiitiiiriei. 165.

Pegulhan (.lean de), 236a.

Peiches (Charles de), 249a.

Pkiroize (P. de). 221.

Pejuliande. terroir, près Asques
iTarn-et-Garonne), 251.

Pelamocrgue (Michau), 113.

Pëlegri ( Hugues), l()3a.

Peleorin (Bernard), 243.

— (Guillaurne), 22(ja.

— (Jean), iS3a. 102a, 104, 111.

Pblegry ( Aveyninj, 117.

— (Pierre), 11 la, 112.

Pblet (Guillaumelte), 193.

— (P.), 193.

— (Raymond), 191 a.

Pelfort (Antoine), 317.

Pelicieb (Raymond), 197.

Pelissier (.\ntoine), 106.

— ( Bertrand), 95.

— (Guiraud), 195a.

— (Guy). 95a.

— (Hugue.s), 119.

Pelisson (Biaise), 86.

Pellegrub (Antoinette Maiguerile

de). 250.

— (Jeanne Françoise de), 250.

Pelleport (Haute-Garonne). 263,

313.

— , terroir près Sainl - Sulpice

(Tarn), 292.

Pelletier (Nicolas), 184a.

PEi.ous(Déodat), 199.

— (Jourdan), 98.

Peloux(B.). 24 a.

Pelport. Voir Pellei)ort.

Penai'.w'zb (Aymeric de), 191.

Penavayre, famille, 172.

— (Bégonde). 98, 99a, 101, 104a.

— (Guy de), 93a, 98a, 9'.)a, 110.

— (Isabelle de), 193.

— (Pierre de), 95, 103.

Penne, nom de famille, 172.

— ( .\nloine de), dit Ferrand, 111a.

— (Antoinette de), 82.

— (Catherine de), 82.

— (Olivier de), 93.

— (Ratier de), 93. 172.

— (Rnymond-Amiel de), 309, 310.

Pennis (caslrum de), Pennes (Bou-

che.> du Rhône), 23.

Pensades (Meneduc), 31.

Pentecôte (Jean), 148a.

Pépin, roi, 127, 128.

— (R.). 198.

Pépinières (Lot), mas, 308 o.

Peraviso, Paravis (Lot-et-Garonne),

305.

Perche, comté, 75a.

Pehchède (Gers), 223 a.

Percin (François de), 251 a.

— (Paul de), 254.

— (Jean de Lautrec et de), 251.

Pehdrlx (chasse à la), 14a.

Peréde (Mathieu de la), 254.

Përéfixe (Hardouin de), évéque de

Rodez, 119.

Peroaino (Gers), 256, 256a.

— (dame de). 240.

Péricard (baronnie de Tournon),

254.

Périé (Jacques), 50a.

Pérignac (Pierre), 90a.

Péhigord, sént'ichaussée, 49a.

— (comte de), 36, 296, 299 o, 300.

— (Jeanne de), .30a.

Pehi-kzac (Corrèze), 308.

Perrei-.uerium (comté de l'Isle-Jour-

daiii), terroir, 266n.

Perui'quier, 3, 13a. 16rt.

Personne (Jean de la), 115.

Pertissio (caslrum de), Pertuis

(Vaucluse), 23.

Peuvii.le (Tarn-et-Garonne), 311a,

312.

Pessan (Gers), abbé, 47.

Pessolles (Guillaume de), 190a.

Pessoulens (Gers), 231 rt, 233 o,

251a.

Petoriès (baronnie de Tournon),

seigneur, 254 a.

Petiot (Guillaume), 110.

— (Pierre), 24a.

— (P.), 24a.

Petit (Daniel de), 252 n.

— (Géraud), 214 a.

— (Jean), 214a.

— (Pierre), 214a.

Petrot (Guy), dit de la Salle,

107.

Petrucia, Peyrusse(A veyron). 156a.

Peyrac (Lot), 309.

Peyr.\c (Arnaud de), 231 a.

Peyracava, Peyrecave (Gers), 261,

261 a.

Peybacrosse {V. de), 96.

Peyran (Bernard), 193a.

— (Etienne), 193 a.

Peyraleu. Voir Peyreleau.

Peyrans (Monlazin de), 239a.

— (Aveyron), château, 91 a.

— (la marquise de), 71 a.

— ( Astorge de). 97, 97 a, 98 a, 99.

Peyre (B.), 25a.

— (Gamot de), 48a, 49.

— (Géraud de), 91a.

— (Guillaume), 388a.

— (Guillaume de), 25.

— (P. de), 71 a.

— (Pierre delà), 105.

— (Raymond de), 74.

— (Raymond), 105a, 111a.

— (de), 109 a.

Peyreresse (Jean de), s' de la Bes-

siere, 156.

Peyrebrune (Aveyron), 200a, 201.

— (de Panât vicomte de), 103.

— (deCastelpers, vicomte de), 115.
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— (le nommé), 207.

Peyrecaminel (Lot-et-Garonne),

péage, 307.

Peyrecave (Gers), 233rt, 261, 261a.

Peyrefort (de), 109a.

Peyregan (Guiraiiton de), 71.

Peyregrosse (Bertrand de), 104a.
— (Louis de), 29 a, 30.

— (P. de), 96, 96a.

Peyrelade (Aveyron) : lieu, 55,

104 a, 142 a. 144»; château. 92;

communauté, 104 a; grelïe de hi

baylie, 165 ; seigneur, 107 a,

117a; syndics, 112a.

— (Antoine de), 105.

— (Jean de), 104a, 105.

Peyreleau (Aveyron), 104(r, 111,

144, 164.

Peyrelongues (Raymond), 296.

Peyrière (Tarn-et-Garonne), 230a.
-- (Bertrand de), 223.

Peyrolles (Mf de), 109 a.

Peyrols (Raymonde de), 25.

Peyrossello, lieu non identifié (Lot),

310 a.

PEYRousE(la), près Miradoux(Gers),

239.

— (comté de l'Isle-Jourdain), mai-

son noble, 250a.

Peyrusse (Aveyron) : chapelle, 171 ;

châtelain, gages, 171, 174; cens,

200; comptes et recettes, 170 a,

171 a, 172 a, 173, 175 a, 176,

176 a, 177 a, 178, 180, 180 a, 181;

consuls, 213 ; habitants, privi-

lèges, 120, 153a, 212a; juridiction,

domaine royal, 154 a; paroisse,

142 a; prêtres, 110, 114; divers,

114a, 148a, 150, 151a, 156a.

— (Gers), 222 a, 223a, 232, 237a,

238a. Voir Peyrusse-Grande et

Peyrusse-Vieille.

—, famille, 172.

-- (Antoine de), 113 a.

— (Doatde), 71.

— (Fortanier de), 88 a, 89a.

— (Gasc de), 133a.

— (Hélène de), 102 a.

— (Jacques de), 101, 142a.

— (Jean de). 120.

— (Théobald de), 230a.

— (Thibault de), 232 a.

Peyrusse-Gr.\nde (Gers), 232 a, 251.

Peyrusse-Vieille (Gers), 243a,
245 a.

Pez.^de, droit, en Albigeois, 293.

Pezenas (Hérault), 145.

Pharaon (le), jeu, 13a, 16.

Philippe- Auguste, roi de France,

126.

— III, le Hardi, 128 a, 153, 287 a,

298.

— IV, le Bel, 62. 126a, 127, 127a,

128a, 129a, 130a, 133a, 268a,

276, 278, 278 a, 279, 279 a, 280,

280 a, 281 a, 282, 282 a, 283,

284 a, 287, 289, 290, 293 a, 294,

294 a, 295, 297, 299 a, 310, 315 a.

— V, le Long, 129, 279, 305.

— VI, de Valois, 27a, 49a, 126a,

128a, 130a, 133, 153, 153a.

Philippe, duc de Bourgogne, 35,

227 a.

— , maître d'hôtel du vicomte de

Fezenzaguet, 72.

— , fille de Bertrand Se Terride,

271.

Philippes (François), marchand de

Villefranche, 119 a.

Philippus, filius Guidonis de Levis,

290.

PiBRAC (Haute-Garonne), 253, 265a,

269a, 272a, 295a, 298o, 304,

315.

— (Alamande de), 299.

PicAMiL (Dordé), 100a.

Picard (Geraud), 100 a.

— (J. Fauré, dit le), 125 a.

Picot (comte de l'Isle-Jourdain),

249.

Picou (Bertrand de), 243.

Pic (Jean de), 242 a.

Pierre, roi de Caslille, 29.

— , vicomte de Lautrec, 277 a,

288 a.

— , évoque d'Agen, 297.

— , évèque de Couzeran, 270a.

— (Frère) de Lespinasse, 302 a.

— (Bernard de), 104a.

— (Bertrand de), 88a, 90.

— Raymond, abbé de Grand Selve,

268, 303; prieur de Lespinasse,

302, 303 a.

— (Bérenger), 23, 97, 111a.

— (Hugues), 130 o,

— (Guillaume), 23 a, 86a, 87.

— (Jean). 54.

— (Raymond), 98.

— (Bertrand), s' de Pierrefort, 106.

Pierre-Couppée (Perche), seigneu-

rie, 75 a.

Pierrefort (Meurthe et Moselle),

77 a.

— (Cantal), seigneur, 106.

Pierregrossb (Bertrand de), 90.

Pierrelade. Voir Peyrelade.

PiGAssE (Bernard), 194a.

PiLFQRT DE Rabastens, de RabasteD-

guis, 273, 273 a.

Pin (le) (Tarn-et-Garonne), 237,

239a, 247.

— (Gabriel de), conseiller au Par-

lement de Toulouse, 250 a.

PiNE. Voir Pins.

PiNET (Aveyron), 105, 112 a, 117.

— (Astorge de), 96.

— (Begon de), 167a.

— (Imbert de), 92a, 93a.

PlNET DE BaLIGNAC, 239.

Pins (Gabriel de), 251 a.

— (Guillaume des), 297 a.

— (Guillaume -Raymond des), s''

de Taillebourg, 296a, 297a.

— (Jacques de), 251 rt.

— (Paulede), 251a.

— (Philippe de), 246a.

— (Raymond des), 294, 305.

— (Raymond-Guillaume des), 297,

298.

— (Antoine Comère, co-seigneur

de), 255a.

PiRY (Georges de), 249 o.

Pis (Gers), 217, 217 a.

Places fortes, 1.

Plagne (Guillaume de la), 128a.

Pl.\gnes (Guillaume de), 125a.

— (Jeanne de), 237a.

— (Pierre de), 232 a.

Plaigne (Antoine de la), 116a.

Plaisance (Aveyron), prieur, 123 a.

— (Gers), 233, 245, 250.

— (Lot-et-Garonne), seigneurie,

244 a, 249, 254.

Planacassagne (P. de), évèque de

Rodez, 159 a.

Planche (Claude de la), 182 a.
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— (G. la). 198.

Planes (s' del, en Fczenzagucl,

251 n.

Planhe (B. de la), 24a.

PLANQiK(laXAveyron),seigneur,114.

— (Etienne). 183a.

— (Pierre de). 230a.

Plantiers (les) (Gard), seigneur.

107a.

Pi_\T pays, 16 a.

Platbas (Odel de), 2^6.

Plkg.\t (le) (Rouergue), IIGh.

Plehot ou Plehaul (Gers, commune
de Saint-Jean Poutge), 249.

Plevss.\c (Lafonlan, s' de), 254.

Pleyssbs, terroir, près Saint-Clar

(Gers), 233a.

Plielx (Gers), ?47a.

Plombât (Pierre), 112a.

Plime i,la) (Lot-et-Garonne). 244 n.

Podio-Aldranno, Pujaudran (Gersi,

269 a.

Podio-ClavellIj Puy Galvei (Loti,

310a.

Podium-Begonum, Pijybegon (Tarn),

2'JO.

Popium-Lal'nesium (Tarn), 80.

PoET (Laurent), 100.

— (Pierre), 46a.

Poghet (le) (A.veyron), 170.

Poids et mesures, contrôleurs, Li.

15a.

Poitiers : cour souveraine, 43 ; sé-

néchaussée, 49a.

— (comte de), 209a.

— (Alphonsedej, 128, 128a, 129a.

296 a.

PoiTOf : gouverneur, 252 a; forte-

resses, 43.

PoLASTRos (Carbon Gabriel lie), 2.")i.

— (Georges de), dit de Seguen-

viUe, 240.

— (Jean de), 252a.

— (Olivier de), 230, 232a.

PoLHET (Guilhen), 242.

PoLHos (Philibert de), 22(;.

Police : conseillers, 13a; lieute-

nants, 3 a.

Pologne, 10a, 21a.

Poi.vKBKi. (Nobila), 110a.

PoLVBRT (Guillaume), lieutenant du

comté de Rodez, 161.

PoMARÉDE (Ilaule-Garonne), 230.

— (la) (comté de ITsle-Jourdain),

seigneurie. 249, 253.

— (Pierre), 142 a.

Po.\L\RET. \"oir Poumarel.

PoMAYROLs ( Aveyron), 116, 121a.

— (Gabriellede), 108 a.

FoMiER (Hugues de), 223 a.

— (Pierre), 167 a.

PoMiERs (Hugues de), 25.

PoMMARÈDE (Hugues), 110a.

Po.MMiER (Raymond), 100a.

Po.MPADOuR (Jean de), 87.

PoMPEUiL (Rouergue(, 108.

— (Guillaume et Géraud de), 108.

PoMPiGNAN (Tarn-el-Garonne), 230a.

PûNET, près Caiimonl (Tarn-et-

Garonne), 235.

Pons (Aveyron), seigneur, 115 a,

201, 20Î).

— , seigneur de Bessuejouls, 103.

— (Arnai), 220rt.

— (Arnaud de), 304.

— (Bernard), 115a.
— (Duiaifd). 2U0.

— (Eudes- de), 272.

—
( François de), 207 a.

—
I Guillaume), 94.

—
( Guillaume de), 91a.

— (Guy de), 207a. >

— (Jean). 114, 184, 197.'

—
( Pierie de), 104a.

—
( Riyiiiond), 288.

— (Renaud de). 38a, 207a, 208,

208 a.

— (Rigaud de), 207a.

Pipnt iMeui the-et-Moselle), 77a.

—
( .Marquis de), 77.

— ( Rey ilu ), 7'i a.

— ( l.Vbain de), il 'i.

Punt-de-Camarês (.\veyron) : pa-

rtage royal, 151a
;
prieur, 123a;

cD-seigii'^ur. 101

.

Poni-pe-Saiars (Aveyron), .324.

Pf)M F. ( Jficques (le), 101.

PoMIKIl (B.). 110.

— (Bernard), I8S a.

PoNTic.s (Charles de), 87.

Po.vToN rChailes d»^), 60.

("on roNiEii ( Beinard), 285 a.

Ponts et Chaussées, 8a.

p..M s (les) (Rouergue;, 106 a.

PoNT-ViEu.\, moulin à Rodez, 158.

Porcherie (Bernard de la), 308,

308 a, 309, 309a. 310, 311 a.

— (Galiane de la), 308.

— (Pierre de la), 308, 308a, 309,

309a..

Porchieh (Guillaume), 199 a.

Porcs : jurés vendeurs. 13 ; inspec-

teurs, 14.

Pordéac. Voir Pordiac.

PoRDiAC (Gers), 231 a, 233 o.

— (Suzanne de), 253.

— (le seigneur de), 48a.
— (de Bassebat, baron de), 248a.
Former (Valenlin de), 180a.

PoROL (Jean), 82a.

— (Pierre), 82 a.

Porta (Durand de la). 170.

Portal (François), vicaire général

de Rodez, 118 a.

— (.Guy de), s' de BoisseroUe,

118(/.

— (Hugues), trésorier général

d'Armagnac, 259 a, 260.

— (Pierre de), 300a.

— (Pierre). 214a.

— (Ptolémée de), 281a.

Portalieu (Guillaunip), 113.

PoRTARiA (Arnaldus d(>), 287.

Porte (Durand de la), 106, 170.

— (Etienne de la), 107 a.

Portes (B.), 221.

Portet (Haute Garonne), 303 a.

Portions congrues. 20», 22.

Ports de lettres, 9a.

Postes : employés 18; superinten-

dant, 6.

Postier (Hue), 198.

PoT(Rpyiiier), 39.43.

PoTON (J. de Saintarailhi!, dit), 255.

PouDANAs (^Pierre de), 237 a.

PouDENAS (Lot-et-Garonne), 222a.

— (de), seigneur de Caslera Pré-

neriiii, 249 a.

PouDRK à poudrer, 18 «.

PouGET (B.), 24a.

— (Guillaume), 115a.

PouJADi:( la) (Lot-et-Garonne), 248a.

Pou.iET (B. du), 25

PouJOL (le) (Aveyron ), 107 a.

— (B.du), 96.

— (Guillaume), 117. U'tia.
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PoujoLs (P. de), 90.

— (Raymond), 192 a.

PoumXrède (le sieur). 189 a.

— (Guillaume de), 281.

PouMARET (Tarn-el- Garonne), 51,

233 a, 236 a, 239.

PouPAs (Tarn-ol-liaronne), 50, 234,

235. 239. 247.

— (Pierre d'Arvieu. s' de), 247.

PoupiAc (Pierre de). 159 a.

PousoT (Aveyron), 121.

PousTOMY. Voir Pousthomy.

PousTHOMY (Aveyron), 36, 123,

170a, 171,173, 176, 176a, 177 a.

178, 179, 180, 180 a, 181.

PouTON (Jean), 197 a.

Pou.x (de Richard, s' de). 116a.

PouY (le) (Fezenzaguel). 240.

— (Françoise de Herrebouc, dame

de), en Fezenzac, 249a.

— (Pons du Bouzet, s"" du), en

Bruilhois, 249.

— (Agnète de), 243a.

— (Andrieii de), 243.

— (Bernarde de) 243 a.

— (Domenge de), 243 a.

— (Ouillaume de), 243.

— (Jean de), 243.

— (Pierre de). 243.

PouYBARANE (Bertrand de), 243.

PouYDRAGuiN (Gers), 249a.

PouYLEBON (Gers), 252 a.

PouY.MiNET (Fezenzaguel), seigneu-

rie, 252 a.

Pouz.^N (Guillaume de), 299a.

PouzoNviLLE (Saint-Pierre de) (Hau-

te-Garonne), 325 a.

PoY (de Gimat, s' de), 248, 248a.

PoYRETA (Petrus d'en). 287.

Pradal (Jean), 98 o,

— (Pierre), 103, 10'k

Prade (Rrimal, si" de la), 190.

Pradelle. Voir Pradère.

— (la) (Aveyron). 113a, 172a.

— (Jean de), 243.

Pradelli (domus), Pradère (Haute-

Garonne). 302.

Pradera, Pradère (Haute-Garonne),

269 «.

Pradèhe (Haule-Grironne), 262 a,

263, 2:59 a, 272. 302, 304, 313.

315, 3t5a.

— (Ciirboniiet de), 315.

— (Maurin de), 300a, 301.

Prades (.\veyi-oii), i72 a, 177 a,

187a. 211, 32'k

Pradinas (.Aveyron), 21Brt, 217.

Pradines (Aveyron), 121.

— (Arnaud de), 119.

— (Bernard de), 94.

— (Gérard), 107.

— (Hugues de). 93.

— (Jean de), 113 a.

— (Pierre de), 204a.

— (Pons), 89.

Pradinis (Gualhardus de), 159.

PrAT (Bernard de), 232.

- (Jean de), 242 a.

— (P. de), 154.

Pr.\tcorte, moulin, vers Raspailhac

(Aveyron), 74 a.

Pratnéron. Voir Préneron.

Pratvival, doit être dans la Haute-

Garonne, 272a.

Prayssac (Mérigot de), 73 a.

Préch Ac (Gers,canton de Plaisance) :

lieu, 233; seigneur, 2iS0.

— (Gers, canton de Fleurance) :

lieu. 238; seigneur, 244 a, 251a.

Preignac (Bernard de), 264 a.

PREir.NAN (Gers), 223a. 247 a.

Preillé (Pierre de), 254.

Preissa ( baronnie de). Voir Preixan.

Preixan (Aude), 40a, 71a.

Préneron (Gers), seigneur, 235a,

237 a. 249.

Prés (Jacques des), 126a.

Présidiaux, 2a, 3, 5a, 6, 12a, 13a,

14, 17, 18a, 19, 21a.

Presset (Guillaume), 98a.

Prétoire (Germier de), 110.

Pbévenquières (Aveyron), 127a,

172a, 212a.

— (Jacques de). 116.

— (Jean de), 103a, 108a, 111 a.

Preveron. Voir Préneron.

Prévost (^Nicolas le), 131.

Preyssac. Voir Préchac.

— (Bertrand de), 239, 240.

— (Charles de), 252a.

— (Eudes de), 263, 270a, 274.

— (Gilles de), 246a.

— (Jacques de), 250a.

— (Jean de), 99a, 100a, 114a.

— (Jonathan de). 246a.
— (Odet de), 234a.

— (Robert de), 69, 71.

Princes légitimés. 16.

Priseurs de meubles, 9.

Prisonniers, 12, 20.

Pr'sons, police, 19.

Priv.a.sac. Privasat. Voir Privezac.

Privkzac (Aveyron). 121, 172a.

Privilèges de noblesse, 5 a.

— concernant les impôts, 9a.

Privilégiés, 2.

Procemade, terroir près -Moueban

(Gers), 233 a.

Procurations, adrésignandum. 19a.

Procureurs : de police, 19 a des

juridictions royales. Sa: royaux,

12, 18 a.

"

/

Promilhac (Hugues de), 112.

Prost (Ermengaud), 288.

Protestants, 68.

Provence : bâtiments, 17; cabotage,

16 a ;
gabelles, 6 a.

Provinces Unies, 10a.

Prugnes del Puech (Antoine de),

115a.

PnuiGNEsou Pruines(Aveyrou), 121.

Prunes (s'' de), 115 a.

Phunet (Brenguier), 112.

— (Guillaume), 106a, 111, 113,

207 a.

Prunières ( Raymond de), dom d"Au-

brac, 102a. KJoa.

Puech (Antoine), 121a.

— (Jacques). 115.

— (Louis), 116.

— ('de Prugnes, s' del), 115 a.

PuECHDou (Bernard de), 114.

PuECHGRos (Rouergue), 110 a.

PuECHMEJEAN, vérs Csudecoste (Lot-

et-Garonne), 244 a.

PuECHMiGNON (Tarii-et-Garonne, coDi-

mune de Varen), 172.

PuECHRODiL on Pechrodil (Rouer-

gue). 1"2.

PuEL (Jean du), 115

— (Raymond), 48. 51a, 167.

PuELLE d'Armagnac, 275 a.

PuJAUDRAN (Gers), 315, 316.

PujoLS ( l.ot-et- Garonne), 271, 296a,

297,297 a, 298.

— (Arnaud, Pons de), 275.

ÏAnN-ET-GARONNE. SÉRIE A.
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Pdjos (Gers, commune do Lupiac),

248a.

PuNTis (terra de), Poinlis (Haute-
Garonne), 275 a.

Hty ( Le) ( Haute-Loire), 220a.
— ^de Ferragut. co-s' du), 337a.
— ( Ouillautne du), 154.

— (Jean du). 226a.

— (Paul du), 116rt.

— (Raymond du), 113a.

PiYHKBAii. (Jean de), 81 a.

— (.Manaud de), 248 a.

PuY-CABEinAriège). 321.

PuY-CAsyuiER(Gers). 69a, 169a, 237,

238a. 239a, 243a, 244, 251,256a.
PuYDANÊs (Bertrand de), 230a.

PuYDANGELiN (comté de risle-Jour-

dain), 288.

PuY-DE-CoNOUEs, terroir près Millau

(Aveyron), 212.

Puy-de-Salles, paroisse de Salles-

Gourbatiès (Aveyron), 153a.

PuYCiAiLLARD (Tarn -et- Garonne),

238a, 23'Ja, 240a, 246a.

Puygont.\ud( Lot-et-Garonne), 296a,
297, 297 a, 298, .306. 306 a, 307.

PuYCLiLi.EN (Lot-et-Garonne),' 22a.
Puy.mi«non. Voir l'nechmignon.
PuYSAMiEi. (Jean de), 261.

PuYSEc (Ayméric de), 105.

PuYsÈr.uR (Domenge de), 243a.
— (.Icnn de), 243h.

PuYs.sEfiUR (Jean de Castaiiet, seig'

do), 246.

Q

QcARTPocY ( Guillaume-Jourdain de).

273.

— Puech ( Arnaud de), 272a.

QuATERPOUY, terroir (vers Verfeil,

Haute-Garonne), 315. Voir Car-

tero Podio.

— (Gaillard de), 285.

Quatre châtellenies (Rouergue). 41,

53, 62, 67a, 149. 149 a, 179a,

180, 181, 181a, 189, 211, 323a,
324.

QuERcu Martino, (comté de l'Isle-

Jourdain), 262 a, 293.

QuÉRCY : comté, 67, 316«, 317a;
sénéchaussée, 349a; sénéclial,

151, 294a, 310; divers, 118a,
179a.

— (Barliiélémy), 219.

QuÉuiGUT (Ariège), reconnaissances,

321a.

Question préparatoire, 17, 22.

QuiNSAC. Voir Quissac.

QuiscAROL (Vidal de), 284o.
Quissac (Hugues de), 308a.
— (Lot), 309 a.

R

Rabastess (liiiM), 31!Sa, :!!'.)

— (.\rnaud dei, 304. 304«.
— 'Jean de). 114a.

— (Jourd.iin de>, 272, 285.

— ( Pierrp-R.tymond de), 312a.
— fPilfort dfi. 207rt. 273, 273a,

307a.

— (Raymond de), 100a
Rafféocrs (du Ma/.el, seignoui dej,

107a.

Rafkin (Ayméric), seigneur de la

r^alfinie, 112.

— (Bernard), .52, 223 tt.

— (Bertrand), évè(jue de Rodez,

3i.

— (Hector). 98a.
— (Jean), 111a.

— (Pierre;, 96a, 110, 113 a.

— (Raymond-Pierre), se de la Raf-

finie, 98a. 99 n, 103a.

— (Violante de), 116 a.

Rafine (la;. Voir la Raifinie.

— (M-de la), l(J!)a.

Raffinie (la) (Aveyron, commune
de Ledergue) : église, 121 a\ sei-

gneur, 98a, 99a, 103a, 107, 112.

Raffy (Aimôric). Voir Raffin.

Raouat (Durand), 198.

Raguse (Ré|)ublir|ue le), 21 a.

Raimiac (Bertrand de), 96a, 98a.
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Raimond, comte de Toulouse, 149o.

— , archidiacre de Lisieux. 286a.

—
, prieurs des F. F. prêcheurs de

Toulouse, 292.

— (Hugues), 282.

Raissac (Tarn), 185 a.

Raisséguier, famille, 172.

Ralhac. Voir Railhac.

Ram (le) (A-veyron), revenus, 164a.

Ramat (Etienne), s"' de la Prade,

190.

Rame (Etienne de), 98 a.

— (Ratier de), 95.

Rames (Aveyron), 95 a, 155.

— (Bernard de), 23, 93 a.

— (Bertrand de), 190 a.

— (Durand de), 191.

— (Etienne), 114.

— (Etienne de), ,99a, 199.

— (Géraud), 111 a.

— (Jean), 111a.

— (Jean de), 95, 96 a, 98, 99, 103,

110,193,235 a.

— (P. de). 88 a, 192.

— (Pélronille de), 193.

— (Pierre de), 25, 95, 191.

— (Ratier de), 199.

— (Raymond de), 184.

Ramon (Germain de), 254.

Ramonât (Vidal de), 71a.

Ramond, familier du comte Jean IV,

46.

— (D.), 23a.

— (Noël), 114a.

— (Pierre), 25.

Rams (Jean de), 204 a.

— (de Lolmie, s' de), 254.

Ramundus, cornes Tolosanus, 301a,

S02.

Ranxé (Pierre de), 254.

Randonnet de la Chassagne, 53,

255.

Ranso.-ùnier (Antoine) commandeur
de Millau, 11? a.

R.\ouL, trésorier du Poitou, 285.

— (André). 165.

— (Guillaume), 23a.

— (Pierre), 104a.

Raoulfile (comté de l'Isle-Jourdain),

314.

Raou.k (Jean), 110.

Raphaël (Jean), 86 a.

Rapistaing (Guillaume de), 277.

Voir Rabastens.

Rascalou (Christophe de), 200.

Raspailhac (Aveyron), 74a.

Rastouil (B.), 86a.

Rataniera, maison de Rodez, 108a.

Ratavulpe (locus de) (Lot), 310a.

Ratier (Bertrand), 96a, 104a.

— (Etienne), 91 a.

— (Guillaume), 87 a, 93, 167 a.

— (Jean), 101, 119 a, 199, 282.

— (Pierre), 212 a.

— (Hugues de Maleville, dit), 98a.

R.WBAN (Guillaume de), 230.

R.\ULET (Jean), s' de Montpaon,

112.

Raulhac (Cantal), 170a.

Raulin, bois près Aignan (Gers),

223.

Ravault (Jean), 163.

Rasengues. Voir Razengues.

Raymond vi, comte de Toulouse,

82 a, 275, 301 a, 302.

— vn, comte de Toulouse, 128 a,

129, 288 a, 291, 298.

— , évèque de Toulouse, 263 a,

267 a.

— , vicomte de Tartas, 294a.

— , vicomte de Turenne, 310.

— , abbé du Mas-Grenier, 312 a,

313.

— , abbé de Conques, 229 a.

— , frère du couvent de Lespi-

nasse, 302 a.

—
,

prévôt de Toulouse, 265.

— (Barthélémy), 153 a.

— (Bernard), 298a.

— (Etiennej, 94.

— (Guillaume), 94, 226a, 294.

— (Pierre), 25a, 92, UOa, 153 a,

154 a, 298».

Raynal(B.), 192.

— (Bérenger), 110.

— (Durand), 196, 198.

— (Jean de), 116.

— (Pierre), 192.

Raynald (Bernard), 206.

Raynaldy (Jean de), 190.

Raynaud, seigneur de Montredon,

214.

— (Bertrand), 93 a.

— (Durand), 25 a.

Ratssac (Azémar de), 100 a.

Razengues (Gers), 236, 239 a, 251,

269a, 271a, 282, 312 a, 315.

Rbalville (Tarn -et -Garonne) :

droits du roi, 316 a
;
justice, 21;

reconnaissances, 317 a, 318.

Rebègues (Guillaume), 114.

— (Jean), 114a.

Rebière (Michel de), s' de Malcort,

118.

Rebières (Raymond), 114 a.

Rebourguil (Aveyron), 90a, 105,

107 a, 175.

Rebouton (Jean), 264.

Recettes générales, 4.

Receveur : des amendes, 3, 4a ; des

domaines, 7a, 8, 12 ; des finances,

6, 6a, 11, lia; des octrois, 7 a ;

des tailles, 6, 6a, 10 a, 21a.

Reconnaissances : du domaine royal,

153 a ; de la vicomte de Fezenza-

guet et de Creyssel, 96 ; de Bar-

ran, 243 ff

Recoules (Aveyron), 191.

— (Bernard de), châtelain de Mil-

lau, 83 a.

Recoulette (Rouergue), 116 a.

Recoux (Aveyron), 145.

Recubt (Hautes-Pyrénées), 223.

Redon (Floriinond de), 252 a.

— (Pierre), 2.53 a.

Rega.mbert (Guillaume), 282a.

Regasse (Bernard), 195.

— (Pierre), 183, 194 a, 195, 197,

198.

— (R.), 194 a, 195.

— (Raymonde), 197.

REGESTo(.M'de), 322.

Régi (Guillaume), 195, 195 a, 198.

— (Jean), 195a.

Régis (Jean de). 118a.

Regnoust (Thomas), 119.

Régy (Antoine de), 115a.

— (Jean de), 115.

— (Jean), 117 a.

— . Voir Régi.

Reilhac (Jean de), 172.

Relhaco, Rilhac (Lnt), 310 a.

Reliefs d'appel. 14 a.

Religion prétendue réformée, 15,

165 a.

Religionnatbes, 16 a.
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Rknai'd, sire de Pons, 38 a.

Rbnaild (Jean), 184 a.

Rende ^ Raymond de la). 47 o.

René (le roi), 78.

Rentes
: héréditaires, ISa; de la

ville de Paris, 8a ; viagères. 8.

Repaire de la Case (le) (Rouergue).
113a.

Repaire de Sale.sses ( Rouergue )

113a.

Reqlista (Aveyron) : lieu, 113a;
baronnie, 159rt; prieuré, 47, 52.

Rességiibr (Arnaud), 53.

— (Bernard). 112.

— (Guillaume), 216.

— (Raymond), 1,53.

— (Jean de), trésorier du comté
de Rodez, UM, Kîia, 179, 179a
180. 184.

Restière (Languedoc), 108.

Revel (Bernard). 100^.
— (Guillaume de), 228.

Rey (Antoine), 185a
— (Arnaud), 243.

— (Bernardin de), UGa.
— (Claude), s' de BressoUes, 116.— (Déodat), 106a.
— (Déode). H3a.
— (Klienne). 118a.
— (Ftienne de), 244a.
— (Jean). 113.

— (Pierre de). 117a.
Reyac

(
.A rnaud-Raymond de),'271 a.— ^Bernard df'), 271a.

— (Vidal de), 271a.
Rey-Desplols (Etienne de), 246 a.
Reysiés (Hue), 45a.
Rhin, fleuve, 10.

HiBÉRAc (Deydie, comte de), 325.
Ric (Jean de la), 46.

RiCACOME (Johannes de), 262.
Ricard, abbé de Grandselve, 313 a.— rAnlnine), 108.

— (.\ymeric), 104 a.

— (Bernard), 95a.
— (Guillaume), 81 a.

— (Hugues), seigneur de .Saint-

Geiiiés, 112.

— (Jean), 105a, 107.

— (Pierre), 99 a.

— (Raymond), 47a.
RicAu (Bernard de), 260 o.
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Richard (Antoine de). 115a.— (Antony de), lUîa
— (Hugues), 187a.
— (Jad|nes), 107a.
Richard-Boyeh (Claude de), 253a.
Richard. Cœlr-de-Lion. roi d'Angle-

terre, 131.

Riche (Jean le), 78.

RiCHEBoi-nc (Guillaume de), .3()8a
309.

HicHEMONT (le co.uiétHble de). 44,
i H a

RiEu(.\iiioiiie du), 114((.

— (Béreiiger du), 212a.
— (François du), M3 a.

— (JtMii du), pré.^idenl au prési-
dial (le Rodez, 215o, 216.

— (Pierre du), co- seigneur de
Tayac, 107.

— (Raymond de), 112 a.

Rielîcvve (Bernard de), 149.
Rielpeyroux (Aveyron)

: comptes,
173, 175a, 177a, 178, 180, 180a,
181

;
doyen, 130a, 1.53a ; recettes!

l"Oa, 171; taille, 172; divers
121, 151a.

RiEux (Haute-Garonne), domaines
|

du roi, 118.

RiF (Edmond du), 115, 118.
— (Germain du), 55 a.

RiGAL (Antoine), 114 a.

— (iiéalrix), 214a.
— (Bernard), 114 a.

— (Guillaume), 1.33a. 214a.
RiGAMBERT (Guillaume), 271 a.

RiGAUD (Antoine), 154 a.

— (Antoine de), 51a.
— (Bernard), 98a.
— I Guillaume), 288, 293.

—, famille, 172.

RiGNAc (.\veyron) : consuls et habi-
lanls, 163; inventaire, 324; re-

coiuiais.sî.nces, 172 a; revenus,
15.-), 164a. 168a, 176a, 177, illa,
17'.»a, 180a. 181 a; prêtres, 120a;
diver.s, .5.5, 82, 121. I56a,

— (Jean), notaire de Foix, 322.
RiiixodE (Aveyron), 213tt.

Rii.Hi; (Aveyron), 172a.
RiNiiAC. Voir Rignac.
Rioi. (B ) 213

— I Durand), 191.

Rioi.s (Jean de), 93.

RiPARiA, Rivière (Loi, commune de
Vayrac), péage, 310a.

RiPERiA, Rivière, terre vers Saint-
Gaudens (Haute-Oaronne), 275a
278rt.

'

RiscLE (Gers), 49a, 50^, 51a '>''3

2.59.
.

.
o,

— (Fabre de), 223, 233 a.
Rive (G. d'Ebles, s' de). Il5a, 117.— (Géraud de la), 310a.
RivKs (de Roquetaillade, s' de), 104.
Rivet (Etienne), 242 a.

Rivière, terre et vicomte, vers Saint-
Gaudens (Haute-Garonne), 275a
278 a.

— (Gers)
: château, 223; seigneu-

rie, 250 a.

— (Lot), péage, 310a.
—, domaine, près MondonviUe

(Haute-Garonne), 303.

—, terroir, vers Mouchan (Gers)
2.33 a.

—, terre, seigneurie. Voir Rivière-
Basse.

— (Bernard de), 52, 226a, 228a
229, 233, 243.

— (Catherine de), 118, 238
— (!>.), 191a.

— (François de), 252.

— (Géraud de), 223.
— (Hugues), 191a.
— (Jacques de), 108.

— (Jean). 116.

— (Jean de), 243.

— (Madeleine de), 116.

— (Odet de), 49 a, 52.

— (Pierre de), 243.

— (Sans de), 243.

Rivière- Basse, terre, seigneurie :

hommages, 246, 254a; revenus
et comptabilité, 2,56, 2.56a, 2,57,

2.59, 2.59a; inventaire des titres,

325; divers, 45a, 50a, 233.

Rivière-Verdun : élection, 7; do-
maines du roi. 118a.

Rivo Petroso (casirum de), Rieu-
peyroux (Aveyron), 1.53a.

Roaldés (Guillaume), 118.

— (Jean). 186 a.

— (Lyon), 210.

RoALDB.sc (Durand), 193a.
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RoALHAc. Voir Rouillac.

— (,P. de), 187.

Robert, duc de Bourgogne, 280,

280a.

— , s' de Gastelmarin, 110 a.

— (Déodal), 192.

— (Gabriel), procureur général du

comlé de Rodez, 85 a.

— (Guibert), dom d"Aubrac. 102.

— (Hugues), 21a.

— (Jean), 114a, 220a 235«.

— (R.), 220 rt.

RoBiLiiARD (Merli), 151.

Robin (Hugues), 194.

RocAFORT (Hue de), 31".

RocAMADouR (Lolj. église, 171, 263.

— (Jean de), 288.

Roche (Bertrand de la i, 309.

— (Eliennej, 2011.

— (Foulques de la), 300.

— (Guillaume de la). 70.

— (Hugues de la), 221a, 3I0a.

— (Jacques de la), 89 a.

— (Jeanne de la), 213a.

— (Pierre de la), 70, 72a, 219a.

— (Raymond delà), 311.

— (Gaillard), 89.

— (Guillaume),.25.

— (Laurent), 25a.

RocHECHouART (Jean de), 242a.
— (François de), 315 a.

RocHEDAGON, Rochedagoux (Cha-

tard de), 206a.

RocHEFORT (Hugues de), 225.

— (Judic de), 207a.

— (Portelet de), 37.

Rochelle (la) (Charente-Inférieure),

Sa.

— (Jean de la), 69.

RocHEMAURE (Jean de). 93 a.

RoDAssAS (Pierre de), 199.

RoDAT (Guillaume), 116, 118.

RoDDE (Etienne), 81.

RoDELLE (Aveyron) : capitaine, 56a,

165a; dénombrements, 109, 110a,

121a; inventaire des titres, 324;

revenus, 155, 164 a, 167 a, 168,

172 a, 176 a, 177, 177 a, 179 a,

181 ; place forte, 55, 56, 57
;

divers, 66a, 88a, 92a, 93, 187a.

— (P. de), 191 a.

Rodes (P.), 89 a.

Rodez, comté : administration el

comptabilité, 161, 162 a, 163 a,

164, 164a, 165s IG.'ia, 166. 166 «,

167a, 168, 168 a, 169, 169a. 171a,

172a, 173. 176, 176a, 177, 177 a,

179a, 180, 180a, 181, 184; archi-

ves, 67, 85a, 87a 323, 323 o;
bailes, 48 a-, hommages et recon-

naissances, 97, 101a, 106, 109 a;

conseil, 211 a ; domaines, 151,

156a; états, 49, 49a; juges, 47.

50, 50a, 160 a.; monnaie, 8',J a ;

utïiciers, 165, 185
;
procureur, 48,

323; sénéchal, 2i, 48, 86a, 118a,

156, 156a, 159a, 160a; trésorier,

receveur, 45», 40, 47a, 50, 50a,

159a, 160a, 183; titres, inven-

taire, 322 a, 323, 323 a, 324;

divers, 38ff, 45, 52a, 66a, SOa,
•92 a, 1.58a, 159a. 160a. 161, 102,

163, 209, 234.

— (comte de), 23a, 26, 35a, 51a,
67a, 80a, 81, 89, 89a, 92a, 93,

97, 108 a, 109, 110 a, 124, 128 a,

129 a, 130 a, 133 a, 142«, 144,

144 a, 147a, 157, 158, 159a. 168,

169, 169 a, 176 a, 191 a, 199 a,

201, 201a, 202a, 205, 211a, 322a.
— (comtesse de), 23 a. 24, 26, 26a,

G7a, 68, 93, 160a, 176.

— (Aveyron) : diocèse, 118 a, 119,

192 ; chapitre, 48 a. 81, 83 a,

112 a, 118 a, 124 «, 127, 133 a;
chanoines, prêtres, 112a, 121a,

12£a ; évèque, 34 a, 38, 38a, 80a,

83, 88, 95, 97, 98, 118a, 119,

126a, 127, 130, 133a, 153a, i57,

157 a, 158, 159 a, 164 a, 165, 176a,

177, 178, 191a, 192 a; officiai,

24, 50a, 52; officialité, 19Sa.

— , ville : archives, 38, 87 a; con-

suls, 158, 191a, 192 a; cour' de

justice, 43 a, 186 a ; droits du

comte, 157, 157 a ; églises et mous-

tiers, 45 a, 81a, 121 a, 126 a,

1.57 a, 190a, 191, 191 a, 230
;

foires et marchés, 156 a; frères

prêcheurs, 25 a ; hôpital, 158,

1.58 a, 192 a; impôts, 9 o, 190;

justice, 158; juges, 118a; mar-

chands, 113 ; maisons, 190 ; notai-

res, 158. 190, 193 a ; présidial,

118a, 119; prêtres, 121a; reve-
nus, 172 rt, 179, 180 o; viguier,

86a; divers, 55, 80 a, 89, 89a,
104a. 111, 114a, 121, 126, 146a,

156, 157, 157 a, 158, 163, 163a,
187, 187 a, 236.

— (B. de), 80a.
— (Béatrix de), ?6, 35a.
— (Bernard de), 111a.
— (Gaillai-d de), 25a, 95a.
— (Guillaume dé), 89.

— (lleni'i de), 23. 87 a, 88, 88 a,

131 rt, 186a, 187.

— (Hugues de), 80à, 87a, 129a.
— (^^^abelle de), 23 «, 25a, 38a,
207 a.

— (Linon de), 89 a.

— (Mascarose de), 35 a.

— (Valborge de), 23 a.

RûDiER (Etienne), -206.

— (Guillaume). 24a.
— (Jean), 24a.

Roger (Guillaume), 93, 221a.
— (Pierre), 285 a.

— (Raymond), 90 a, 92.

Roger-Bernard, comte de Foix,

272, 272 rt. 273a, 282, 283, 285 a,

286 a, 314 rt.

Rogier, vicomte de Béziers, 132 a.

Rohan (le cardinal de), 10.

— (Catherine de), 63 tt.

— (Charles de), 63a.
— (Pierre de), 80.

Roii.HAc (de Goût, marquis de), 253.

— (Jeanne de Goût, et de), 253a,
— . Voir Rouilhac.

Roland (Pétronille), 197a.

RoLHAc. Voir Rouillac.

Rolland (les frère;;), chevaliers, 220.

— (Amah-ic de), 103.

— (Gaillarde), 195 a.

— (Jean), 102 a, 106 a.

— (Jeanne), 195 a.

Rollande (Jeanne), veuve d'Armand

de Landorre, 83, 101.

Rome (de Grégoire, seigneur de),

115 a.

RoMiGuiÈRE (Ayméric de la), 108a.

— (Bernard de la), dit de Lestang.

108 rt.

— (Guillaume de), 100.

Roqua (R. delà), 108a.

Tarn-et-Garonne. Série A.
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RoQUAGEL (Bfrlrnnd dei, 10C><;.

— (leandei. 1<>6«. 111.

RoQiE (Béreiiger de la), 91.

— ( Bprnanl de In i, 220, 2?>?.a.

— ' Rerlrniid de la \ iirieur de Toy-

rnc. 114.

— (Durand). ii'.^T

— (Gaillard de', 23it.

— (GuiiUimne :, 167a.

— ' Guillaume la), 88 a.

— .Giiilluutne de la), 51 a, 106,

: IOm.

— I Haynioiid de hi), 142a. 107.

RoQ.EBRL'NE (Gers), 223, 232a,

2i3a, 235b, 2'jGa.

RooiECBDAL, vers Lanuejols (Gard),

château, 91.

— I lie Falguière. s' de), 108.

HoQLECEziERE (.A.veyrnn), comptes,

170«, 171, 173, 176, 177 a, 178,

I7J. 180. 18(1(1. 181.

RogcEcizE Voir R«'>quetaillade.

RoovEPAN ( Bertrand de), 92.

RoQLE des Arcs (la ) ( Lot i, ,308 «.

RoQUEFEUii-, baron nie : affermes et

revenus, 164(7, 166, 176a, 177,

181, 181 a. 182: hommages, 104,

10i> a: juge. 4G«, 74; receveur

du ilomaine. G7a, 169; procureur.

70; divers. 23 n. 90.92.

— (i)aron de», 75, 89.

— (seigneur de), UO. Wàa.
— (.\ntoinedej, 83. 105.

— ( .\rniiud de), 'Mi, î»Gn,

— (Catherine de). 105.

—
( Delphine de). 80a.

— Frani^ois de), 115, 117.

— .GiiiLert de;, 112a.

— ' Guillaume de), 81, 91a.

— I Guy de), archidiacre d'Allii,

81

— (.lean de). 101 «. 112, 117a.

— ('Raymond de», 91 «. 216a.

— Rigaud dei, in5.

RoQCEFECiLi.E (Jean dc-i. 117».

— (Guy de), 117.

— (Ricarde de). 126.

Roquefort (Lol-el-Gar(jnne ;, sei-

gneu"-, 250. 2.52a.

— ( I.,ande8), 300a.

— (Giberlde), 88.

— (Hugues de;, 223a, 317.

— (Marguerite de), 247a.

RoQUEGAUTiB (de Boissonnade, sei-

gneur de), 246 a.

RoQUEi.AURE (Gers). 45, 49n, 190,

238.

— (le sire de). 49a.

— (.Vntoine de), 253.

— (^Jean de). 233, 236». 2W),

— (Maurin de), 94.

— (Alexandre de), .s' de la Cassai-

gne, 116 a.

— (Déodat de), 106o.

— (.Philiberte de), 251

.

RoQi'EPiNE (Gers), 249.

Roques (Aveyron). 202 a.

—
(G ers), 225 a , 250, 252 a

,

— (Bernard de), 299.

— ( Bertrand de), 310a.

— (D.), 221.

—
1 (^niillauiiie), 89rt. •

-^ (Guillaume de), 310a.

— (Pierre), 115o.

— (Silviès), 254a.

RotjuET (vicomte de Creyssoh, ter-

roir, 90 a.

RoQUETA (Ramon). 322 a,

HoQUET.MLHADE, famille, 172.

— (Amalricde), 110a, 172.

RoQUF.TAiLi.ADE (Aveyrou) : prieur,

106; seigneur, 107, 111a, 112,

118.

— (L: d'Aignan, co-seii;neur de),

247 a.

— (Arnaud de), 99.

— (Bérenger de), s' de Rives, 104.

— (Bernard de), 110.

— (Marguerite de), 112.

— (Raymond de), 98.

— (R. de), 96«.

RoQi-ETTE (la) (Aveyron), 115a,

— (Bégon et Hugues la), 153a.

RoQUEVAiRE (M' de), 91.

— (P. de), 96.

Roque- Vai.«ergue (Aveyron) : châ-

teau, 117 a, 221, 222, 226 a
;

capitaine, 57 : revenus, 1.55, 166,

168, 168a, 171 a, 172a, i76a,

177, 179a, 180a, 181a; divers,

.55, 103 a, 108, 121a, 144, 151.

Roquevespe (Pierre de), 46a.

Roses. Voir Rozes.

Rossignol (D.), 88.

— (Déodat), 23a.

— (Dieudonné), 23a.

— (Gaillard), 93a, 187a.
— (Géraud), 192.

— (P.), 95.

— (Pierre), 95, 106 a,

— (Vésian), 97.

— (Vivian), 98.

ROSTAING (P.), 26.

— (Pierre), 94.

— (Raymond), 24 a.

— (R.), 24a.

RoTANET (Pierre de), 298.

RoTBAL (Guillaume), 216a.

RoTiîALD (Bérenger), 107a,

— (Déodat), 104 a.

— (Guillaume), 217a.

— (P.), 96.

— (Pierre), 105.

RouAiROLLE (B. de), 89a.

RoLiiiAC (Armand), 207a,

RoucHE (.lean de la). 125fl.

Roucoules (Rouergue), notaire, 111.

— (le seigneur de), l(50a.

— (le s^ de), 107, 107 a, 115 a,

117 a.

— (D. de), 24a.

BoucouLETTE (de Monlmejoan, s' de),

108 a.

RouDiÉ (le) (Lol-el-Oaronne), 254 a.

Rouen (Seine-Inférieure), 9.

RouERGUE : séjours des Anglais, 146,

147a, 151a, 166a-, biensducomte,

lP8a :
capitaines des places fortes,

.56a; comptabiltlé, 170a, 171a,

172, 172a, 173, 174. 174a, 175,

175a, 176, 176a, 177, 177a, 178,

178 a, 179, 179 a, 180 a. 181,

181 rt, 182, 182a, 184; commun
de paix. 149. 181a; dénombre-

ments, 110, 111, 113a, 115, 116;

documents, inventaires, 322 a ;

cc('lésiasti(|ues, 121 ; Ktats, 50
;

hommages, 97a, 142; juge-mage,

121, 132, 171 ; lieutenant général,

190 ; Montagnes du Rouergue.

211a, 212; juge, 211 a, 212; o(fi-

ciers, gages, 171, 179; passage

du bétail, 161 ; domaine royal,

118, 126a, 151a, 152, 155, 1.56;

procureur du roi, 151 a; receveur

du domaine, 175; revenus, 171a;
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sénéchal, 124 a, 125, 125a, 126,

126 «, 127 a, 128, 128 «, 129a,

130, 130 a, 133 a, 153 a, 151a,

155, 156, 156a, 174, 209a, 213,

213 a, 218; sénéchaussée, 37,

89, 101a, 119. 185, 186 a; tréso-

rier, 49 a, 120, 127 a, 128, 129 a,

148a, 161, 170a, 171, 175a; vas-

saux, 108a; divers, 28, 46, 8i,

85, 85a, 174.

— (Jacq-ues de), 1 13.

RouFFiAC (Pierre de). 147.

Rouge (Agnès del, 234.

Rouget (Bernard), 100a.

— (Jean), 98.

RouiLLAC (Gers, commune de Gim-
brède), 233a, 236a, 253rt. 261.

Rouille (Landes), bastide, 30Ù.

RouLiERS, 2 a, 13 a.

Roumégous (P. de), 220a.

RouMiEU (Dorde), 120.

RouQUETTE (la) (Aveyron), 154.

•-, secrétaire du comte .lean IV,

47.

— (Bernard), 98 «, 189.

— (Gaillard), 110.

— (Guillaume), 206.

— (P.), 187.

— (Pons de), 231 a.

RouQuiEn (Antoine), 108.

— (Jean), 99.

RouQuiÈRE (Brenguier, s' de la),

101 rt.

Rous (Pierre de), 239n, 304, 314a.

— (Etienne), 164.

— (Gaillard), chanoine de 112 a.

— (Jean), 112 a.

— (Pierre), 115 a.

— (Vesian), 99.

R0LISS.A.C (Rouergue), mas, 90 a.

Roussel (Guillaume), 117 a.

— (G. de), syndic du chapitre de

Rodez, 133 a.

— (Jean), chevalier, 308.

RoussENN.ic (Aveyron), 113a, 126,

129,172 a.

RoussY (Cantal), 82.

Routes, 22.

RouviÉRE (la) (Rouergue), 117.

Rouvières (Jean de), 90.

RouviGNE (Raimond Bernard de),

273 a, 296a.

Roux (GuilUaume), 191.

— (Guillaume le), 95.

— (Jean le), 98.

— (Pierre), 116.

— (Pierre de), 117a.

— (Pierrele), 262, 263.

—, de Seùsses, 277 a.

RoûzE (Ariège), 321a.

Rovignan (Bernard dej, 297, 297 a.

Rovigne. Voir Rouvigne.

RoY (le). 197 a.

KoYALE (dame), 269a, 270, 270 a.

RozET (Giiiscard de), 195.

RoziER (le) ( Lozère), 213.

RoziÈREs (Guillaume de), 89, 124,

142.

— (P. de). 142.

Ruas (Jean), 74.

RuDEL (Jaufre), 282.

RuDELLE (.\nloine), 115a, 124.

— (Guillaume de), 116a.

— (Jean). 116.

— (P.), 198.

Rue (Jean de la), 244,

RuFFAT (Pardiac). 243 a.

Rufus (Petrus), 262.

Ruffel (Guillaume), 160, 219, 219 n.

Ruffelli (Guillelmus), 160.

RuoLS (Jean), notaire d'Espalion,

113.

RuppÉ (Jean dej, procureur du roi

près le séU'^xhal de Rouergue,

151.

RusQuiÈREs, mas, près Rodelle

(Aveyron), 110 a.

Sabalhan (Baudouin de), 313'/.

Sabanac (Géraud de), 311a.

Sabatan (Haute Garonne), l)astide,

276, 278 a.

Sabate (Ramon), 212.

Sabatie (Giberl). ô{Ja.

— (.lean), 26.

Sab.vtier (Durand), 167.

— (Guibert), 185a.

— (Guillaume), 100.

— (Hugues), 104 a.

— (.lean), 86a, l(J6a, 111.

— (Mathieu), 90a, 92.

— (Pierre), 90a.

— (Raoul), 288.

— (Raymond), 190a.

Sauazan (Gers), 223, 250, 250«.

Sabbatié (Johan), receveur de Cap-

denae, 174a.

Sabére (Antoine de), 246a.

Sablé (Sarthe), seigneurie, 75 a,

77, 78.

Sabolène (Canard de), 283, 301.

Voir aussi Samboulque.

Sacquet (Guillaume), 221.

— (Rascalon), 221.

Sacreste (Philippe), 69a.

— (Raymond de), 93.

S.vdorg (François), 114a.

S ADOUF. ville (Haute-Garonne), 272a.

Sadran. Voir Sadroc.

Saproc (Gorrèze), 308, 309, 309a,

311, .311a.
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Sagnbs (Aveyron) : comte, 195a;

comtesse, 196.

— (Eudes de), 19."..

Sailhenx (Raymond), 1G.t.

Saillies (^Guillaume de i,
-7.">.

S.M.MBOLÈNE, 281.

Saint- .\ffbiqvb (.\veyron) : cham-

bre ù sel, 9a ; consuls, 108, 124a,

ir.2'i-, juge, 18.t, lS9n; prêtres,

112a, 124a; receltes, complabi-

lité. 148a, ITOo, 171, 173, 175;

175rt, 176a, 178, 180, ISOa; sei-

gneurie, 207 : ville, habitants.

1S5: divei-s, 104 a, 112a. 113,

113a. 151 a. 152.

Saint-Agiet (Pierre de), 2S5a.

Saini-.\lain (Guillaume de), 104a.

Saint- Amans -DE -Serre ( Lot-et-

Garonne i, 261 a.

Saint- Amans, prés Eauze (Gers),

seigneur, 238, ^52 a.

— (Aveyron), H2a, 115a, 119.

—, église de Rodez, 121a, 158,

190,191.

— (D. de),%.

— (Marguerite dp), 113a.

Sai.i;t-Amans-des-(^oups ou des Cots

(Aveyron, arj-ondissement d'Es-

palion), 124.

Saint- Amans -DE- Cl'zoul (Tarn-et-

Garonne), 127a.

Saint-Amarand. Voir Saint-Chama-

rand, 310a.

Saint-.\ndré-de-Lussac ( .\veyron),

155a, 1.56.

S.MNT-ANDniEu, Saint-André (Avey-

ron, taille, 121, 172.

Saint - Anthony, Saint - Antonin

n'arn-et-Garonne), 12G.

Saint-Antoine du Pont de l'Arrats

I Gers), commanderie, 233 a, 239,

261 a.

— d'en Pergamoscos dlaute-Ga-

roniiej, I Apilul, 266a.

Saint-A.v;tonin ("Tarn-et-Garonne) :

châtelain, gages, 171, 174a', con-

suls, communauté, 120; comptes,

revenus, 142. 170 a, 171, 172,

175, 175«, 176, 176a, 177a, 179,

180 a, 1X2 a ; divers, 110. 121,

126, 219 a.

— (Guillaume de>, 2ô.

Saint- ARAiLHE(Gers),248a, 251, 253.

— (Jean de), 255. \

Saint- Arède (Aveyron), vicaire,

112a.

SAiNT-ARRouME.\('rarn-et-naronne),

251.

Saint-Aubin (Gers). 233, 236fl, 240.

Saint-AuNis (Pierre de), 234a. \

Saint-Avit (Tarn-et-Garonne) 235,

252.

Saint-Bau (Bernard de), 304.

— (Durand de), 304.

— (Gilles de ). 304.

— (Raymond-Bernard de), 304.

SAiNT-Bars (Durand de), vigiiier de

Toulouse, 299.

— (Raymond de), 270.

Saint-B.vrthéi.émy, église de Najac,

123.

Saint-Baudili.f. (Guy de), 52a.

SAiNT-BAi;zEi.Y(de Grégoires, baron

de), 115 o.

Saint-Bauzil (Giiillnumo de), 117.

Saint-Baizile (Pierre de), 107 «.

SAlNT-BoNNET-LErFANTlER(Corrèze),

308.

Saint-Brès (Gers), seigneur, 23'Ja,

251a.

— (Raymond de), 241 a.

Saint-Cane (Vidal de) 293a.

Saint-Caprais ( Lot-et-Garonne ).

294 a.

Saint-C.\ssian (le s' de), a.

Saint-Céré (Aveyron), château, 25.

Saint-Cernin (Jehan de), 146a.

Saint-Cézert(Ha (lie-Garonne). 2()4,

2(;9a, 279. 312, 313, 313a.

— (Arnaud de), 312. 312 a, 31:!.

— (Bégon de), 300, 312a, 313.

Saint -Ghely-d'Albrac (Aveyron t,

121a.

Saint-Chr'stau ((î(?r.-i), 251.

Saint-Christoi'he (Aveyron), 23a,

114,121.

— (Claire de), 89.

SAI.N1-ClU0-BEL.\nBI\E (Lot), 310^7.

Saint-Ci.a» r>Gers), 52a, 230a.

231a, 232, 233«. 2.39, 2i6, 25tt«.

—
. chupelleiiie de Siiinl- Moni

((îers), 49a.

Saint-Clémknt, église de Moiilfer-

raiid (Ilaute-(îaronne), 2(i4, 265.

Saint-Cosme (Aveyron), 82, 121 a.

Saint-Crépin (Aveyron), 123, 123a,
12;.

SAiNT-CRiQ(Gers), 236, 2-t9a.

SAiNT-CYPRiEN(.\veyron), lli, 133a.

Saint-Damien (comté de Ilsle-Jour-

dain), chflteau, 269rt, 271, 2::<5a,

312 a, 315.

Saint-Denis (Lot-el-Garoiine). 2 t4a.

— (Seine), 2a.

— de Coiilommiers, église, 78.

Saint-Agathe (Pierre de), 284 a.

Sainte-Bazeille
( Lot-et-Garonne),

271, 295, 296, 2iH;a, 297«, 3U0.

Sainte-Christie (Gers. Urrondisse-

menld"Aiich), 39, -W, 234a, 238n,

— (Gers, anondissemonl de Con-

aom.231a,249. 258.

— (Je;iii d'Armagnac, s' de), 259a.

Sainte-Claire (ordre de), 131'.

— d'Alais (abbesse du couvent i,

116.

— il'.-Vvignon, couvent, 90 «, 105.

S.viNTE-r.oLOMBE (Lot-cl - Garoiine),

222.

Sainte-Croix (Aveyron). 114», 121,.

172,213a.

S.\INTE- LCLAME - DE - I.ARZAC (Avey-
ron), 116a, 212.

Sainte-Foi, église de Prades (Avey-

ron). 11 2. a.

Sainte-Foi-de-Con(3ues ( Aveyron ),

monastère, 114, 133 a.

Sainte-Fov (Lot-et-Garonne), 25 i a.

Sainte-Gemme (Gers). 72, 246 a.

— (Bernard de), 239.

iGaltierde), 72.

Sainte-Geneviève (Aveyron), iJiieur,

124.

Sainte-Grille (Pierre de), 243a.

Sainte -LiVRADE (Haute- Garonne),

249, 263, 269 a, 276, 279 a,

315a.

— (Tiirn-ol-GaroiiiHM, 176fir, ITO».

228.

Sainte-M ARiR-DE-CoKNus (Aveyron),

52 «.

Sainti:-Marik - Dai.date, église de

Toulouse, 2(-)2a,

— (le Lerme ou du Désnrl ( Iliiiite-

(Jiironiic, commune de Belle-

garde), 269, 269a, 275, 277a.
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— Madeleine, église près Dunes

(Tarn-el-Garonne), 294a.

Sài*te-Mère (Gers), 247 a.

Sainte-Ourse (Bertrand de), 222.

Sainte-Radegonde (Aveyron), 192.

Sainterailhe. Voir Saintraille.

Saint-Esprit (ordre du), 16 a.

^— de Maubourguel (Gers;, com-

manderie, 252a.

Saint-Etienne (Aveyron) : taille,

88a
;
prieur, 124.

— , église de Toulouse ( Haute

-

Garonne), 2G3a. 267, 294, 297a.

— (Géraud de), 91.

— (Pierre-Guillaume de), 91.

— (Raymond de), 158 a.

— de Briguemont (Haute-Garon-

ne). 313.

— d'Uchate (Landes), 308.

Saint-Eude (Marc de). 271.

Saint-Félix (Aveyron) : comman-
derie, 81a, 158a, 216a; divers,

108a, 121, 172a. 175.

— (seigneur de),250, 252.

— (Bernard de), 57, 57 a.

— (Hugues de), 95a.

— (Jean de), 97, 98.

— (Olivier de), 110a.

—, famille, 172.

Saint-Florentin (Yonne), 76.

Saint-Flour (Cantal), 106, 188.

— (Guillaume de), 91, 91 a, 105.

— (Pierre de), 75.

— (P. de), 96.

Sunt-Gèly (Aveyron), prieur, 131 a.

— (Jean de), 126a

Saint-Geniés Rive d'Olt (Aveyron):

châtellenie, 84, 86a, 103a, 117a;

gretï'e, 165 ; inventaire, 324 : nota-

rial, commun de paix, 148 a,

171 a; revenus, 168, 176 o, 177,

177 a, 179 a, 180 a, 181a; procu-

reur, 56 ;
prieur, 121 a ; séné-

chaussée, 118 a; divers, 55, 112,

115, 148a, 151a, 155, 168a, 172 a,

175.

Saint-Geniés d Arigas (Lozère),

église, 105, 105 a.

— de Vertenan (vicomte de Creys-

sel), 105 a, 107 a.

— (Rigaud de), 98.

Saint-Gemme. Voir Sainte-Gemme.

— (Bernard de), 71 a, 234.

— (Manauton de), 239a.

— (Othon de), 71a.

Saint-Georoes (Aveyron, commune
de Sainte-Croix), 154a, 175.

— (le sire de), 39, 43.

— (Bérenger de), 98.

— (Tibors de), 98.

— de Bozoul, hôpital, 99, 102.

Voir Bozoul.

Saint-Géraud d'Aurillac (Cantal) :

abbaye, 80, 83 a ; abb.^, 121 a.

132.

Saint -Germier (Gers), 236, 240,

254.

— (Géraud de), 277a.

Saint-Gervais (Aveyron), 101 a,

192 a.

Saint-Gilles (Gard) : grand prieur,

212, 312 a; monastère, 226 a.

Saint-Gou (Manaud de), 232.

Saint- Griède (Gers), 251.

— (Louis de), 251 a.

Sàint-Guilhen du Désert (Hérault),

abbé, 121a.

Saint-Hilaire (Aveyron), 91, 112.

— (Corrèze), 308.

Saint-Hilaire (Etienne de), 107 a,

108 a.

Saint-Igest (Aveyron) : comptabilité,

revenus, 175, 175a, 176a, 177a,

178, 180; consuls, 108; prêtres,

114 ; taille, 172 a, 176 ; divers,

114a, 121, 151a, 158.

Saint-Igne (Tarn-et-Garonne, com-

mune de Ginals, 121, 172.

Saint-Jacques (chemin de), 275,

— , église de Toulouse, 275.

Saint-Jean (Athon de), 263 a.

— (Bertrand de), 70a, 72, 234.

— (Bertrande de), 236.

— (Gautier de), 262, 273 a, 313 a,

315 a.

— (Guillaume Arnaud de), 287.

— (Jean- Paul de), 249a.

— (Odetde), 71a.

Saint- Jean- Coquesac (Tarn-et-Ga-

ronne. commune de Beaumont),

285a, 311a, 312, 315.

Smnt-Jean-de-Bris (Haute- Garon-

ne), chanoine, 300.

SAlNT-jEAN-DE-BREVENS(Gers),223a.

Saint-Jean -oe-Castelpers (Avey-
ron). église, 121a.

Saint-Jean-de-Jerusai.em (ordre de),

216. 216a, 226a, 234a.

Saint-Jean-de-l.\-Castèle, abbaye
du diocèse d'Aire, 300a.

Saint - Jekn- de- Sezeron (Landes),

308.

Saint- Jean -nu -Bru KL ( Aveyron),

90 a.

Saint-jEAN-rE-PouTGE (Gers), 232a,
236 a, 2:^8, 244, 249a.

Saint-Jean Smnt-Mont (Gers), 48 a.

Saint-Jory (Haute Garonne), 312a.
Saint-Jourdain, paroisse cie Rodez,

187.

Saint-Juéry (Jean de), 112.

Saint-Julien (Aveyron). 1.56a. 174a.
— (Lot-et-Garonne), 294, 306a.
— , château en Comminge, 32, 32a.
— (Etienne de), 250a.
— (Guillaume de), 283a.

— (Hugues de), 94.

— (Pierre dp), 200a.
— (Raoul de), 94.

Saint-Just (Aveyron), 172 a.

— (Cantal), 201 «, 202 a.

Saint-Lane. Voir Saint-Lanne.

Saint - Lanne ( Hautes- Pyrénées )

,

233. 250 o.

Saint-Lary (Gers, canton de Jegun),

seigneur, 238, 238 a, 249.

— (Gers, commune de Sainte-

Radegonde), seigneur, 238.

— (Haute-Garonne), 288 a.

Saint-Laurent-d'Olt (Aveyron, ar-

rondissement de Millau), 115,

121a, 154.^

Saint-L.yve (Raymond de), 229.

Saint-Leon (Haute-fjar .une), châ-

teau, 288 a.

— (Gailhard de), 6',)

Saint-Leonard (Gersj, 2.39, 246a.
— (Gaston de), sire ue Alontpezat,

43a.

Saint- Léons (Aveyron), prieuré,

95a, 123a, 131a, 325.

Saint-Ler (Ricard de), 226a.

Saint-Lions. Voir Saint-Léons.

Saint-Lizier (Gers), 279.

Saint-Julien, chapellenie de Najao

(Aveyron), 83.

Tarn-et-G.vronne. Série A.
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Saint-Loup (Aveyron), prieurù, lit,

124.

— (Loi el-G«roiine), 2'.0a.

Saint-Lyon. Voir Saint-Ltions.

Saint- Macairb (Gironde i, chùle-

lain, 294a

Saint-Marc£i. (Aveyroni, taille,

172 a.

Saint-Marin (Aveyron), 202a.

Saint- Martial (Pierre de), lt>ô.

Saint-.\1»rtiai.-df.-Limoges, dbbaye,

13Ua.

Saint-Martin (Gers, caiiloii de No-

garo). 28'». 235, 238 «, 217, 252.

— , vers Hoqui'brune (Gers), 249.

— ( Koueryiie), 116, 117fl.

— de Brive, église collégiale, 245.

— de Cainbon (Aveyroii, arron-

dissement et canton d'E<|>aiion),

église, 12'»

— de Combrede'. (Aveyroii j, prieu-

ré, 51 a.

— de risle (Haule-Garonnej, égli-

se. 263, 267, 271.

— I Charles de), abbé de Saint-

Géraud d'Aurillac. 132.

— . Chariot de), 24â

— I Jean de). 22ô«, 2'»3a.

Saint-Maurice (Loi), prieur, 196a.

— I Tarn». 292 o.

—
( .-Vntoine de), 112, 207«.

— I Raymond de;, 92, 288n

Saint- .Maximin (.\veyron), 191.

Saint-Merry (Hicbard de), 76a.

Saint - Michel ( Tarn - et - Garonne,

canton d'Auvillars ), seigneur,

239, 2'»7.

— de Caystort (Aveyron. commu-
ne de Coupiac), 175.

— de Landesque (.\veyron, com-

mune de Saint- Rome du Tarn),

129.

— de Senlagne (près Montréal,

Gersi, 223 a.

Saint-Mont (Gers). 55, 259.

Saint-N'aiphary (Tarn-el-Garonncj,

288 a, 289.

Sairt-N'azaihe (Tarn-el-Giironne),

119.

Sairtosoe, sénéchaussée, 49a.

Saint-Orevs ( Gers i, 234.

— d'Auch, prieuré, 238 a.

Saint-Papoul (Aude), évéque, 17 d.

86 a. 259a.

Saint l'ARnou.x (Corrèze, canton de

Doii/iMiac), 3(>8.

Laint-Pasteur (Henri de), 253».

Saint -Pasteur (Henri de), 253 a.

Saint-Pau (de Balzac, s' de), 247 o.

Saint-I'atl ( Aimeric de), 172.

— (Guillaume de), 22, 93, 94rt.

—
( Hugues de), 93.

— (Jean de), 98.

— (Pierre de), 281.

— de Roqtielaure (de), 109a.

— ( Haute - Garonne, canton de

Grenade), 250.

— de Baïse (Gers, arrondisse-

ment de Condom), 233, 248, 256.

— vers Salles Comtaux (Avey-
ron), 103, 105 a, 163 rt.

Saint-Perdoux. Voir Saint-Pardoux.

Saint- Pessére (Gers), seigneur,

246a.

Saint- Pierre (Philippe de), 31.

— dWrquisan, prés Montréal

(Gers), 22;'a.

— de Bel|iech ou Saint-Pierre Del-

pecli (Lot-et-Garonne, commune
de Saint-Maurin), 296.

— de Brujous (Aveyron). 124.

— de Cernon (Aveyron), 105.

— de .losamdiville (comté de l'Isle

Jourdain), 313.

— de Mondouville (Haute-Garon-

ne). 268. 303.

— de Mostuejouls (Aveyron),

prieuré, 127.

— de Peyrille(Tarn), 291.

—
. de Serre (Gers), 239.

Saint- Pierrrk-de-Tripiés (Lozère),

90a, 91, 91a, 92, 92 o.

— (comté de ITsle-Jourdain), foret,

31 i a.

Saint- Planc.vt ( d'Ornessan, sei-

gneur de), 240.

Saint- PoL (Jacques de), maitre des

requêtes du roi, 215.

Saint-Pons (Hérault), évéque, 17a.

Saint - Phe.iet - du - Tarn (Lozère),

91, 105. 163.

Saint-Projet ( Pons de), 288.

Saintraille (Bernard de), 306a.

Saint-Remezy (Aveyron), 121 a.

— (I.omagne), 234.

Saint-Rêmi, Voir Saint-Rémy.

Saint-Remy (Aveyron) : prieuré,

51a; recteur, 12i; taille, 172a.
—

( Arnault de), 93a.
Saint- RoM-MN (Haute-Garonne), sei-

gneur. 252.

Saint- Ro.me-de- Cernon (Aveyron,

arrondissement et canton de Saint-

AfTrique), 71, 73a, 74, 90a, 91 a,

107 a, 164, 173.

— de Tarn (Aveyron, arrondisse-

ment de Saint-Afirique, chef-lieu

de canton), 73 a, 74, 108, 112o,

113, 123a, 124, 170a, 171, 175a,

176, i76a. 180, 180a, 212a, 221.

Saint-S.\lvy. Voir Saint-Sauvy.

Sa 'NT- Sardos (Tarn -et- (iaronne),

265a, 311a, 312, 313a.

S.vi.mt-Sauveur (Aveyron), 172.

— (Rouei-gue), lOUa, 113a.

— de Falqwenl (Haute-Garonne),

313rt.

— ile.s Porcil.s (Gard), 91. 91a,

92.

S.unt-Sauvy (Gers), 39, 251a, 2.52.

Saint-Sernin (Aveyron), 9a, 36,

39, 42. 108. I08a, 112, 112a, 113,

151a, 152, 168 a, 172 a, 175,

176a, 177a, 178, 180, 180a, 181,

207, 274 a.

— (Guillaume de), 231 a.

— , église de Toulouse, abbé, 264,

264a, 265, 277.

Saint-Sibie (Jean de), 247.

S.\int-Sui.pice (Aveyron), 172a.

— (Tarn), 7a, 273a, 278, 286a,

288, 288a, 289, 289a, 290, 290a,

291, 291 a, 292, 292 a, 293, 308.

— (de Garibal, baron de), 252a.

— (Guillaume de), .307.

SaintSymi'horien (.Aveyron), 121a.

— (Guillaume de), 308.

Saint-Thomas (Haute- Garonne ),

château, 275.

Saint-Venza (M' de), gouverneur

de Rouergue, 181. VoirSanvensa.

Saint - Véran (Aveyron), 104 a,

105 a, 107 a, 112, 173.

— , causse, 91.

Saint- Vincent (.Vveyron), 121a.

\oir Sanvensa.
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— (Lot-et-Garonne), 294.

— (Miclielel de), 120.

Saisies réelles, 4a, 5a, 6o, 15.

.Saissbs (Eudes et Bernard), 314.

— (Ysarn de), 314.

Saisskt (Bernard), 298.

•Salabert (Jean), 110a.

Salabon (Guillaume- Arnaud de),

277.

Salamandre, fille de Jourdain de

Villeneuve, 274.

Salas (Bérenger), 202 a.

— (Géraud), 25.

Salât (Jean), 142 a.

Salbat (Antoine), 216.

Salèles (Hugues), 23a.

— (Hugues de), 93 a.

Sales (Aveyron), 92 a, 109.

— (Bertrand de). 97, 98.

— (P. Bernard de), 98.

— (Raymond de), 97.

Salesse, terroir, paroisse de Pey-

russe (Aveyron), 142a, 151a.

— (Durand). 198.

— (Guillaume), 98.

— (Guirande), 198.

— (Pierre), 112 a.

— (Raimond), 81 a.

Salest (Raimond), 94.

Salgas (Bertrand de), 100.

Salgues (Jeanj, 117 a.

— (Jean de), 114.

Saliège, mine près Monljoux (Avey-

ron), 159 «, 160.

Salieja (la). \o'n- Saliège.

Salignac (J. de), 86a.

Saligny (de Saint- Gély, seigneur

de), 126a.

Sall.a.u.\ (Sans de), 242a.

Salle (Bérenguier), 48.

— (Pétrot, dit laj, 107.

— (Bertrand de laj, 104a, 106.

— (Jean de la;, 199.

— (P. de la), 199.

— (Raymond de la), 199.

Salléles (Antoine), 113.

Salles (Gers;, 223, 251a.

— (Aveyron), 121a.

— (Begon de), 111.

— (Bernard de), 223.

— (Hugues), 110 a.

— (Grimaud dej, 95a.

— (Jean de), 103.

— (Jean-Jacques de), 254.

— (Loup de), 93.

— (Olivier de), 93, 94 a.

— (Pierre), UOa.
— (Pierre de), 102 a.

— (Raymond de), 119.

Salles-Comtaux (Aveyron, arron-

dissement de Rodez) : consuls,

116; revenus, 167a, 168, 172a,

176a, 179a, 181a; titres et docu-

ments, 324 ; divers, 55, 155.

Salles-Courbaties (Aveyron, arron-

dissement de Villefranche), 82,

114, 172 a.

Salles-Curan (Aviiyron, arrondis-

sement de Millau), 49, 112 a,

126 a, 230.

Salluste (Germain de), 246a.

— (Mariane de), 245a.

Salmanac (Aveyron, commune de

Vabres), 151a, 171, 177 a, 178,

180, 180a, 181.

Salme (Raymond), 113

S.A.LMIECH (Aveyron), 117, 117a,

121, 159a.

Salm-Krybol'bg, principauté, lia.

Salmont (diocèse de Toulouse),

prieur, 315.

Salomon (Adam), 187 a.

Salquenque (Pierre de), 276a.

Salsou (Isabeau de), 116a.

Salustre (.Michel), 190a.

Salses, mas, vers Monclarat (Avey-

ron), 74 a.

Salv.a.ge (Géraud), 95a.

Salvages (Aveyron), 121.

Salvagnac (Aveyron), 172a.

Salvanis (Grimaud), 288 a, 289.

Salvetat (la) (Aveyron) : comman-

deur, 153a; comptes et recettes,

171, 172, 173, 175 a, 176 a. 177a,

178, 180. 180a, 181 ; diver.s, 121,

151a, 188. 188a, 219, 292 a.

— (Haute-Garonne), 304.

Salvi ( Archambault), 81.

Salvignac (P.ierre de). 253.

Samatan (Gers), consuls, 263 a.

S.-\.MAz.\N (Gers, commune de Saint-

Justin), 248 a.

— (Antoine de), 2i3.

— (Domenge de), 243.

— (Etienne de), 243 a.

— (Jean de), 243.

Sambolène (Gagnard de), 281, 314.

— (Garsias de), 314.

Samboulque (Hugues de), 270, 270 a.

Sancerre (le comte de), 32 a.

— (le maréchal de), 42.

Sanche (Raymond), 93, 94 a
;
juge-

mage d'Agenais, 294a, 313 a.

Sancholle (Jacques), 114a.

Sancta - LiBBRATA, Sainte - Livrade

(Tarn-et-Garonne), 269 a.

Sancta- Maria - Dalbate, Sainte

-

Marie de la Dalbade, 262 a.

Sancta- Marl\-de-Lerma, Sainte-

Marie du Désert (Haute-Garonne),

269 a.

Sanct-Anthoni (Laurent de;, 242,

SANCTo-A.MAMDo.VoirSt-Chamarand.

Sancto-Andrea-de-Lurraco, Saint-

André (Aveyron, commune de

Najac), 155».

Sancto- CiRico. Voir Saint -Girq

Belarbre, 310a.

Sancto-Johanne (Galterius de), 262.

Sancto- Stephano, Saint-Etienne de

Toulouse, prévôt, 294.

— (Ramundus de), 158 a.

Sanctus-Vincentus Caborbisa, St-

Vincenl - de - Gap - d'Ourbise (Lot-

et-Garonne), 294. Voir Caborbisa.

Sane (Géraud et Raimond de), 303 a.

Sanguineto (Honor de), près Lom-
berville (Haute-Garonne), 265.

Sans (Ayméric), 194.

— (B.), 194, 194a.

— (Bernard), 194 a, 195.

— (Bertrand), 195.

— (P.), 197.

— (R.), 194.

— (Raymond), 191.

Sanvensa (Aveyron;, 172, 174.

Sardone (Catherine), 114a.

Sardon (Guillaume), H4a.
Sarinhaco, Sérignac (Tarn-et-Ga-

ronne), 269 a.

Sarlat (Dordogne), 28a.

Sarlet, nias, près Camboulas(Avey-

ron), 199 a.

Sarranco, Sarrant (Gers), 269a.

Sarrancolin (Hautes -Pyrénées),

prieur, 234.
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Sarrans (Gatiliér de). 314 «.

Sarrant (Gers\ 223 a, 269 a, 270 a,

314.

Sahrautb (Eauz6n), 24S.

Sarriac (Hautes-Pyrénées, canton

de Castelnaii). 223.

— (H. Antoine de\2f9a.

Savgnac, famille, 172.

— iBerlrand de), 94a.

— (François de), 115a, 110.

— (Guillaume de), 98.

— (JeandeVil3o.
— . Voir aussi Savignac.

Saugnière (Raymond). 102 a.

Saulck (.Vzéniar de), 95a.

— (Bégon de), 107 a.

— (Bégotde), nia.
S.\cLi."f (Guiraud de), 229.

Saumade, famille, 172.

— (B.), 95.

-- (Bertrand), 133a.

— (Etienne), 93a.

— rOailhardj, 193.

— (Gaillard), 188a.

— (Jean), 51.

— (Pierre), 93.

— (Raymond), 100a.

— (Teiilardi lOOa.

Sacmier (Déodal), 167.

Saunac. Voir Sonnac (Aveyron),

i74a.

Sacrel I George), 113.

Sacreta (Jean de), 260a.

Sauss.\c (Tremoulhes, seigneur de),

172.

S.\L-ssÉDE (Bernard), 222a.

Salt (de Preillé. s' de), 2.54.

Sauvegarde. 160a.

Sauveterre (Aveyron) : châtellenie,

149; châtelain, gages, 171, 174;

commun de paix, 148 a, i49a,

150, 150(1; comptes et revenus,

170a, 171. 173, 175a, 176a, 177a,

178, 179a. 180, 180a, 181: juge,

219: prùlres, 123; divers, 114a,

iril, l.T,a, 189.

Sauvkterre ( Ilaules-Py rénées), 253.

Sacx (Pierre de), .sénéchal de Limo-

ges. 309 a.

Sauxry (.Mciirthe-el-Moselle), 77a.

•Sau/ède (Pierre de), 234rt.

Sauzet (Raymond de;, 287.

Savaii.has (Gers, commune de Sar-

rant), 246a.

Sav.\nous (Domenge de), 241 a.

—
( Raymond de), 241 a.

S.\v.\HD.\N (Géraud), 230.

Sav.vrsac, près Estaing (Avevron),

121a.

—, famille, 172.

— (Guillaume de), 89.

Sav.\rzac (Bérenger de), 94.

Savère (Jean-Jacques de), 253.

S aves ( Raimoiid-Guillaume de), 281

.

Savi (Jean), llOa.

S.\viGNAC( Aveyron), li4. 125a, 172.

— (M' de), juge de MontauLan,

15a.

— (Abrias de), 31Ga.

— (Benoit de), 101.

- (Bertrand de), 29.

— (Guillaume de), 99a, 237.

— (Guy de), 83.

— (Jean de), 316 o.

Savoie : comte, 38, 42; duc, 44,

147.

— (Amédée de), 43.

Saxe : pays, 21a ; roi, lOa.

SAXE-G()BOURG"(duc de), il.

S.\xE-GoTHA (duc de), 11.

Saxe- U'eimar (duchesse de), 10, 21.

Says, femme de R. de Monlaigu,

274 a.

— (Pierre de), 273a.

Saysse (Guillaume de), 263.

— (Marquise de), 195 «.

Saysses (Aicard de), 301.

— (Arnaud de), 287, 304.

— (Guillaume de), 287.

— (Rubensde), 263 a.

SvYssET, famille, 172.

ScATissE (Pierre), trésorier gonéral

de France, 27a.

Sceaux (gardes des), 5 a.

ScEL des contrats, 3«.

Schisme, 82 a.

ScKWAiiTZEMaeno (le prince de), \0n.

SciEuuAC (Gers), 232 a.

ScuniA, Lescure (.Vveyron, canton

de la Salvelal). 155o.

Séailhrs. Voir Séailles.

Skaili.ks (Gers), 223 a. 232-7, 238,

251

— (.\uger de), 232 «.

— (Marguerite de), 238.

Sebazac (^Aveyron), 88 a, 156 a,.

167 rt, 172 n, 177 «, 179, 181,

182 a, 192, 324.

Sbcia (Nicolaus de), 30.

Secondât (Jean-Baptiste de), 253a.
— (Pierre de), général des finan-

ces de Rouergue. 175 a.

SECRÉTAmEs : audienciers, 5 a ; con-

trôleurs. 5a ; d'holelsde ville, 15;

du roi, 7a, 10a
;
grefliers, 5a.

Sedassieh (Aslorg), 113.

Sederon (Drùme), 23.

Sedilhac (Raymond de), 239.

Segai.a (Durand), 98a, 100 a.

— (Jean), 163 a.

— (Pierre), 97 a.

Segneron (Guillaume et Pierre),

301 a, 303, 303a.

Ségnoret (Pierre), 96.

SiiGoiGNAC, probablement Segoguac

(Lot-et-Garonne, commune de

Moirax), 254a.

Segondat (Jacob de), 244 a.

— (Pierre de), 250.

Séguéla (Jean), 104.

— (Pierre), 97.

Seguen VILLE (Ray nion(i-[?ernard de),

2(53 a.

— (Thibaut de;, 263 a, 2G5.

— (Georges de Polastron. dit de),

240.

Seguin, abbé de Belleperche, 233a.

— (Déodat), 228.

— (Géraud), 235a.

— (Guichard), 317.

— (Guiraud), 110.

— (Guy), 104.

— (Jean), 113a, 213.

— (Moiidel de). \'ir~.

Ségl'ine, fille de Hugues de .Sam-

boulipie, 270.

Ségur (Aveyron) : (Mpitaine. 110;

donuiiiie du roi, 1"'5: foires et

marchés. 170a, 182; gretle, 106;

revenus. 164a, l(>7a, 172a, 176,

177, 177 a, 179 rt. 180 a, 181,

lS2o ; litres et papiers, 324;

divers, 55, 88, 88a, 92 a, 109.

121, 123o, 159, l.')9rt, 213«.

Skguh (Bringuier de). 95a.

• - (Guillaume de), 25, 93 a, 95.
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— (Jean), 34.

Ségoran (Guy dé), 219.

Seguret (Bérenger de), prévôt d<'

Marseille, 2G0.

Seguy, famille, 172.

— (Déodat), 199 a.

— (Jourdain). 188 a.

Seignac, paroisse, près MoiiUivd

(Gers), 223a.

— (Raimond de), 293 a.

Seignouret (Pierre), 92.

Seilhe (Jacques de), 253 a.

Seilh (Haute-Garonne), 302'-/, 313.

Seillan (Bernard), vGa.

Sel : contrôle, 7; droits, 2ii l.'x:
;

en Bordelais et Poitou, 82 ; v(Mite,

4 a.

Selere, la Célère, rivière, <V).

Selgues (Tarn-et-Garonne ,
r h i,

,

172.

Sélignac. Voir Eselignac.

Selve (la) ( Vveyron) : baile. .'wT ,

commandeui îOLi.

Selve, ou Sembe, majcinv (i )

(Gers), prieuré, 299a, 305"

Semenzac (diocèse dAgerV i:'

teau, 305.

Sempouy (co-seigneur de), i; iO ^

Assempouy (Gers, pn:.s Miu-
vezin).

Semur (Pierre de), 228.

Senac (le sieur de), 230a.

Sendat (L. d'Aignaii, s' de), 247 a.

Sendral (Astruc), 190/;.

— (Barthélémy). 192.

— (Hugues), 190 a.

— (Jean), iViOa.

Sénéchaussées, 9, 20.

Sénéchaux, 19 ; de Kouer;iuC, '' i
•

louse. 82 a.

Senergues (Aveyron), 121 a, 173%,

186a.

—, famille, 172.

Senezbrgues i Cantal), 121.

— (Jean de), 118 a.

Senhac (Aveyro- î) 121 /.

Senhorat (P.), 91 a

Senilhac (Guillaume de), 233.

— (Jean de), 236.

Senis (Blasius de). 30.

Sensac (Hector de Luppé, s' de),

252.

Sensas (Fézenzaguet), seigneurie,

239 a, 251.

Sentis, terre, vers Montgaillard

(Tarn et Garonne), 231a.

Sei'tenis ((iiiillelmus de), 273.

— (Raimotidus de), 294.

Sepi'ens (Raymond de), abbé du

Mns-Orenier, 294, 300, 302a, 312,

313, 313 a.

SBPi;Lrui:i-.s conli'ôleurs, 4, 13 a;

greffiers. 4a, 14a; registre, 16a.

Séban. V.)ir Génin.

.Sereine, fille de Guillaume-Arnaud,

MO.

Serkmpuy (ncr.s). 2 19 a.

Sergents i-oyaux. 18 a.

Seriac (Auge de), 253.

— (Mrtrgut'iin de), 250a.

Serian (Gers, commune de Blous-

s.m), 250.

Serieys (Aveyron commune de
^...„,., (lia.

îi'i:-<'l-Garonne, canton

. . , . .m.."). 235. 242a, 2.53.

i

— (Tani-Pl-Garoniif), 311a, 312.

t
— (Gastets, seigneur de) 50a.

!
— (Arnaud de), 235.

I. — (Jean de), 142.

i

— (Ogier-Charles de), 251.

— (^Ru'he de), 9 !.

Serilhac (Alexandre de), 246a.

— (Marguerite de), 253.

Serizoo (Sans de), 225a.

Skbmeilh (seigneur de). 170a.

.Srrmei (R.), 154

Seknin (Raymoiul de), 2tl o.

Serrant (Jean de), 71 a.

Serre (la), oii Lassi^ne (Haute-

Garonne), 262 «, 263, 269 a, 275,

283, 284 2S6a. .304, 312a, 315a.

Serbes (.Vveyroii), bnii, 151a.

— . famille. 172.

— (Bôrenger de), 96 a.

— (liringuier de), '. 6.

— (Déodat), 104.

_ (';..orf;f's). 10), 1 i2 iM2a, 172.

— (Guy), 106a:

— (Iléiie de), 294.

— (Hugues), 98. 228.

— (,lean), 106a

— (Richard), 113

Serhet (Guillaume), 215.

TaRN-ET-GaRON>E. SÉRIE À.

Sebriac. Voir Sarriac.

— (Raymond-Arnaud de), 223.

Servals (Jean de), 86rt.

Servières (Guillaume de), 94.

Servoles (Guillaume), 194.

— (P.), 197.

— (P. de), 195. 198.

Serziéres (-•X.veyron), 170a.

Seryn (Jean-Pierre), 190.

Settes (Brun de), 287.

Seodé (le) (Rivière-Basse), seigneur,

250.
'

•

Seuilhe (Guillaume de), 273.

Severac (Aveyron, arrondissement

de Millau) : baronnie, 62, 106,

121a, 143 a. 146, 147, 149, 183a;
châtellenie, 143, 143a; château,

146; titres, 324 a; divers, 44 a,

53, 55, 57, 84, 84 a, 85, 87 a, 114,

116, 187 a.

— (Rouergue), mas, 142a.

— (le seigneur de), 143, 143 a,

144, 145, 145 a, 146, 146 a, 147,

183 a, 213, 229. •

— (la dame de), 145, 183.

— , famille, 143, 143 a.

— (Alziard de ), 1 144, 190 a.

— (Amalric de), 103a, 143 a.

— (Amaury de), 145, 147.

— (Béatrix de), 95a.
— (Bérenger de), 143 rt, 144.

— (Bernard de), 24 a, 104 a, 144,

188. 188 a.

— (Bertrand de), 98, 99, 111 a.

— (B. de), 96.

— (Déodat de), 96a, 143.

— (Guy de), 86 a, 96a, 97, 98,

98 a, 101a, 103, 104, 143 a, 144,

144a, 146, 209a.

— (Jeande), 99, 111a.

— (Jean-Anloine de), 118.

— (Jourdain), 97 «.

— (P. de), 119.

— (Raimond de), 91 a.

— (Ricarde et Saurine de), 143,

143a.

Sévéraguais (le). 161.

Seveyrine (Raymoud de), 104 a.

Sévignac (Guillaume de), 2.39a.

Sèvres (Raoul de), 111.

Seyrac (Jean), 110.

Seyrat (Jourdain), 204a.

5i*
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SBYnoN (Rouergue), mas, 90.

Seysses (Fiançois-Pliilibeit de) 62.

62a. 63.

— (Gubriel de), 62, 62 a, 63 a.

— (Philibert de), 63, 64.

Seysses (Eude.< de). 229.

— (Roger de), 24(1.

SiCAKo (Guillaume), conseiller au

présidial de Rodez. 119.

— (Jacques^ ll^a. 118.

— (Pierre). 101 «. 115, 2œ, 201 a.

Sic*KPE, fille d'Ysarn Jourdain, 303.

— . femme de Guillaume de la

Tour, 267 o.

Sicile (roi de). 'Ti, 133a, 294a.

— (Jeanne, reine de), 34.

SicHB (Jean). I9Trt.

— (Pierre), 272, 2S3. 30,-,.

SiEiBAc (Gei-si, 238 fl.

— (Jeaii de), 2.-i4a.

SiGAL (Pierre, seigneur de la Gapel-

le. nia.
SiGAit' (Barthélémy), 142a.

— (Bérenijer), 142 o.

— (Bégon), 23.

— (Pierre), ItX).

SiGAiLD (Antoine), 113.

— (Bérenger). 98o.

SiGAl-LT (B.), 95.

— (Bépon). 94.

— (Bérenger), 93 a.

— (Pierre), 93.

SiGNiER (Bernard), 287.

SiGAiL (Brenguier), 86.

SiLUAC (Ayméric de), 279.

SiLVANÉK (Aveyron) : abbé, 83,

12ia; lieu, l.Mn. ITl, 173a, 175,

176. 177a ; monastère, 123a. 127a.

SiMOs le jeune, 53a.

SiNÉGRB (Jean), co-seigneur de

liUzeiivon, 112.

SiNOLAR (Pierre), l.î2a.

SiNOLii, 1)0 ir Si-iiilh (Tarn?), 'M'.',.

Sioi., Sioli". .Si ilh (Haute-Garonne).

302o

SiON (Geis), 223a, 24'.) a.

.SiHA. ((^iers). 240, 243a, 2U. 253a.

— (Arnaud de), 71a.

SisTCL (Tani-et-Garonne), 294a.

SfiK.iiuiiT (Jehanne de), 145.

Soir.K, 5a, {> o.

Sf.. (Guill.îume de). 111.

— (Raymond de). 97.

Sola.:roup (de Rey, s' de), 116a.

SoLANET (François de), juge de la

temporalité de l'évéque de Rodez,

118.

— (Paul de), juge du marquisat

de Sévérac, 116.

— (Pierre), 116a.

SoLATGE (B. de), 25a.

— (Jehan de), 85a.

SoLATGEs (Sévéraguais), mas, 144a.

— (François de), baron de Tholet,

109 a. 110.

— (Jean de), 112.

Soldats, 6. 6a.

SoLEN (Béatrix du). 243 a.

SoLEURE (traité de), 10a.

SoLiEK ile) (Lot, commune de Cap-

denac). 174 a.

— (Bertrand), 99.

— (Bertrand du), 98.

— (Géraud), 93.

— (Guillaume), 93, 235a.

— (.lean). 112.

— (Pierre). 24 a, U)9.

— (Raymonde), 24a.

SoLMiEcH (Aveyron), 123a.

Son (.-Vrdennes), 77a.

Sort (Ramonel de), 37, 42, 169.

Sos (Lot-et-Garonne), 47.

SosT (Etienne "de), 288.

SOUABE, 10.

SoL-BAGNAC (Hautes- Pyrénées, com-

mune de Labatut), 233.

SotBAiGNAN (Gers, commune de

risle-de-Noé), 256.

SouBEYRAN (Rouergue). mas, 91.

— (Raymoi)d), 104fl.

SouBEYUANK, veuve de Elie de Com-

born, 310.

SofDENt: (Pierre), 114a.

Souilhac (David de), 2.')4.

SoLii.i.AC (Lot), doyen, 310a.

Soi'LAGE (Guillaume de), s' de -Mira-

mont. 103.

SouLAHEs (Guillaume de), 25a, 209,

228 a, 229 a.

— (Jean de), 230. Voir aussi So-

latgt'S (de).

SouLAGUET (de Bonan, s' de), 104.

.SotLATGE (Guillaume de), s' de Tho-

let, 103 a.

SouLATGEs, famille, 172.

SooLiÉ (Bertrand de), 101.

SoDLTz (Géraud), 234a.

SouPLAisviLLE (seigneur de), 77.

Sooplessan (Pierre), 304a
SonRQi.E (Antoine de), 237 n.

SouRYB (Guillaume), 50.

Sous(.\riège),reconnaissances,321a.

SonzE (la) (Rouergue), mas, 90.

SoYRis (Lot, commune de Ganiac),

311.

SoYsi (dame de), 145.

Sparron (Bertrand de), 99 a.

RpELONGUE (Italie), château. 33a.

Spinassie domus, Lespinasire (Haute-

Garonne). 301. 301a, 302.

Spire (Allemagne), 10, 20 a.

SuAU (Menon de), 73.

SuBDÉLËGUÉs, 4 a, 13, 15.

Substitutions, 9, 19.

Substituts, 12.

— adjoints, 16.

— de procureurs, '.'.

SuBVENTIiINS, 4 a.

Sucres, 8a.

SuDRE (l)éodat), 15'i.

SuDRiE (.\nloine-.Vriiaud de la), 248.

Suif, 4.

Suifs : droits, 18 a; contrôleurs, 14,

15.

Sui., voir Seil, 269a.

Sui.iioLs ( Bernard de), 94.

SiiuET (Jacques de). 40, 40a.

Surbette (J. de). Voir Saureta.

Sylvanks. Voir Silvanès.

Sylvestre (Jean), 192.

Syméon (Antoine), 122 a.

— (Pierre), 122.

Synilh Ccomté de l'Isle-Jourdain),

311 a.

Syntadkssio Hocus de), vers Mont-

réjeaux (Haute-Garonne), 275a.
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T

Tabac, 6 a, 7, 7 tt. il.

Tabariés (Hugues), 95 a.

Tab^lliohageSj 19a.

Table de marbre, juridiction, 12a,

13, 14, 14 a, 15.

Tachier (B:), 24a.

Tafias, entrepôts, 10 a.

Tailhac. Voir Taillac.

TArLLAc(Gers),252 a, 253, 256,256a.

Taille, 1 a, 4a, 5, 6, 11, 12, 19a,
• 172:

Tailleboubg (Lot-et-Garonne), sei-

' gneur, 296a, 297a. 305.

Taillon, 19 a.

Taintcrieb
{ Jean ) , trésorier de

Rouergue, 171a, 214.

Tajan (Hautes-Pyrénées). 223.

Talart (vicomte de), 319.

Talleyrand (Archambaud de), 286.

— (Eliè de), vicomte de Lomagne,

261, 275 a. 276, 278, 286; comte

de Périgord,-296, 307 a, 313.

— (Hélie de), 62.

Tanturier (Philippe), 112.

Tapie (Arnaud de la), 236 a.

— (Françoi.s de la), 243.

— (Odet de la). 239.

Tapine (Raymond). 287a.

Tapisserif., fabrique, 17 a.

Tapperel ( Henri de ), garde de la

prévôté de Paris, 279.

Tardieu (Claudine de Grégoire de),

116a.

— (Déodal), 119.

— (Jean de), 317.

— (Madeleine de), 317.

Tarenas (Ramond de), 242.

Targe (Gilbert), 94.

— (Guibert), 93.

— (Guitard), 93.

Tarente (le prince de), 161.

Tabrida. Voir Terride.

Tartarin (François), 120a.

Tartas (vicomte de), 63 a, 268,

268a, 294 a, 300 a.

— (vicomtes.se de), 305.

Tasque (Gers), 221 a, 233, 250, 250a,

251 a.

Taste (Ramon), 242.

Tauriac (Aveyron), 172.

— , famille, 172.

— (Guillaume), 164.

— (Jean), 164.

Taurigne (Guillaume-Bertrand de),

96, 105.

Taurines (Aveyron), 112.

— (Jean de), 106a.

Taverniers, 19.

Tayac (Aveyron). co-seigneur, 107.

— (Jean de), 100.

— (Olivier de), 113 a.

Tebier (Guillaume de), 283.

Teil (le) (Aveyron), 175 a, 177 a,

178, 180, 180a.

Teilhard (Arnaud), 198.

— (Pierre), 43a.

— (P.), 197, 198.

Teilhart (B.), 198.

— (D.), 198.

Teilhet (Géraud de), 219.

T-îiNTURiER, trésorier du pays de

Rouergues, 85. Voir Tainturier.

— (Isarii), 144 a.

Termes. Voir Tbermes.

Termis (Johannes de), 288a.

Térondels (Guillaume de), 25.

— (Raymond de), 91 a.

Terrade (la dame de la), 251a.

— (Raimond de la), 242a.

Terrail (Martin du), 187 a.

Terrasse (Arnaud-Guillaume de),

263a.

Terraube (Gers), 253.

Terride (Tarn -et -Garonne), 255,

269a, 270a, 285a, 312a, 313a.

— (vicomte de), 314.

— (Bertrandde), 230 a, 235a, 271.

— (Eudes de), 271 a, 273a, 276a,

281a, 283, 296 a, 311a, 312,

314 a.

— (Garsias de ), 312a, 315a.

— (Jourdain de), 312 a.

Tersat (Bernard dej, 242 a.

Tesserac (Guillaume de), 288.

Tessiéres (Anne de), 117.

Testaments, 8a; mystiques, 9.

Teste (Jean), 47 a.

— (Pierre), 114 a.

Testet (Aveyron), 121, 172 a.

Teudière (Rouergue), mas, 90.

Teulat (Jean), si" de la Broue, 111.

— (Pierre de), 111a.

Teule (E'etronille de la), 95.

Teulère-de-Gajan (la) (Gers), com-

mune de Lannepax), 252 a.

Teulier (Galan, co-seigneur de),

. 111a.

Teuuères (P.). 142a.

Teulon (le sieur), 50.

— (Etienne), 105.

Teuvre (Raymond de), 114 a.

Teysse (Pierre), 111 a.

Teysseyre (Guillaume), 183.

THALÉsiÉ,feininedeP.deGreilly,293.

Theil (le). Voir Teil (le).

Theixigny (François de), sénéchal

de Rouergue, 132.
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Théminks (Guibert de\ 309a, 310,

311a.

— (Jean de), prieur de Villeneuve,

124.

— (Marques de), seigneur de Car-

daillac, 230.

— (.Matone de), 236a.

— (Suzanne de). 254.

Théologie, Olèves et leçons, 21.

Thermes (Gers) : seigneurie, 223,

23;ia : seigneur, 223, 25<la.

— (Hautes Pyrénée.^^) 236a.

Theron (Gers), près Maravat, sei-

gneurie, 245.

— (Bertrand), 154a.

— (Jean), 167 a.

— (Raymond), 154a.

Thbzan (Hugues), 73.

Thil (Haute-Garonne). 267 a, 269a,

271, 276, 276a, 282, 2o5a, 3l2a,

313. 314, 315.

Tholosa osessa. Voir Toulouse, 302.

Tholet (Aveyroh) : b»ron, 103«,

109 a; seigneur, 115, 2U9, 209 a.

Thomas (Guillaume), 113.

— (Jaynie), 243^.

— (P.), 197.

Thoolongiergces. Voir Toulonger-

gues.

Tuons (Gers), seigneurie, 245, 251.

Thdczan (dans la seigneurie de l'Isle-

Jourdain), 273a.

Thuilier (Jean), 162.

TiEBoBs, fille de B. Jourdain, 88.

TiESTE (Gers), 252.

TiLHAC, vers Estramiac (Gers), sei-

gneurie. 239 245 rt.

TiLHADET (niibie de), 251.

Tilhet, près Marestaing (Gers),

2t;''). 273 a.

TiLHETo (honor de). Voir Tilhet.

Tilio. Thil (Haute-Garonne), 269a.

TiLLAC (Gfrs), 243a.

TiMBRONE rJulieii de). 250.

TiRAPEL (seigneurie de l'Isle-Jour-

dain), 271a.

TiHET (Uurand de;, IIG.

TiSACo, Tizac (Aveyron, commune
de Vabre), 155a.

TissAC (Pierre de;. 167.

TissiER (Déodal;, 154.

Titres de noblesse, 5, 8.

— des communautés, 18.

Toiij.s, 18; — de coton, 9a, 19a;

— peintes, 7fl, 19a: — impri-

mées, 9a.

Toiz.Ac (Aveyron), 88a.

ToLET. Voir Tholet.

ToMB (Guillaume i, 288.

ToMiER (B.). lyOa.

ToNDUT (Pierre), 243 a.

ToNGonsE (Amanieu de), 235.

ToRNADous (Aveyron, commune de

Montpaon). mas, 91 a.

ToRNER (Bertrand), lieutenant du

sénéchal de Toulouse, 74 «.

— (Guillaume I. procureur général

de la sénéchaussée de Toulouse,

75.

ToRRKNS. Voir Tourrens.

ToRTosE (Guillaume), 24a.

Toscane (le duc de), 20a.

TouFFAGUE (la) (baronnie de Tour-

non), maison noble, 254 a.

TouGET (Gers), 69a, 70, 71a, 73a,

243 a, 244, 245.

ToujocsE (Antonin de), 252.

ToujAN (Gers, près la Ileuga), sei-

gneurie, 245 a.

TooLONGERGUEs (Aveyron), 121.

TouLONJAc (Aveyron), 121, 124, 125.

Toulouse (Haute-Garonne) : comte,

128a, 129, 149a, 209a, 271, 298;

consuls, 281a, 301, 308, 311a,

313, 315 a; écoles, universités, 18,

18a, 19, 22; évèque, 282, 283,

284a. 291, 298, 312 «; Parlement,

'.1, 9a, 12, 13, 13a, 14a, 15, 16,

17a, 18a, 19, 19a. 20, 20a, 21,

.53, 186 a, 189, 189 o ; prévôt,

311 a; sénéchal, 28, 36a, 40, 46,

152, 262, 289, 290, 293 o, 297,

305, 315a; sénéchaussée, 49a,

H8a; Table de marbre, 13; vi-

guier. 305, 310; divers, 7 a, 17,

20, 21a, 22, 29, 71, 235 a, 269 a,

282, 295 a, 302, 304 a.

Toui'iGNON (l'rnnf,-ois), 125a.

— ((Ji]illaume),coiiseillerdu comte

de Hodez, 45, 47 ; trésorier du

llouergue, 170a ; viguier de Na-

jac, 81, 81a, 83 a.

— ("Jean), avocat du roi en Houer-

gue, 113a.

— (Pierre), juge de Millau, 212.

ToupiNE (Raimond), 288.

Tour (la) (Haute-Garonne), 288a.
— (Ayméric de la), 89a.
— (Bérenger de la), 52 a.

— (Bernard de la), 81, 106a.
— (Bertrand de la), 26, 26a, 35a,

36.

— (Bocius de la), 94 a.

— (Etienne de la), 93.

— (Frotard de la). 98.

— (Gaspard de la), 234.

— (Guillaume de la), évèque de

Rodez, 126 a, 157 a, 158.

— (Guillaume de la), 267a.

— (Jean de la), 93, 105a, 235.

— (Louis de la), 112.

— (Manaud de la), 235.

— (Ramond de la), 103.

— (Raimond de la), 97.

Tour Bestias (Guillaume de la),

302 a, 303, 303 a.

Tourens. Voir Tourrens.

TouRNEcoupE (Gers), 231 a, 233 a,

2.39.246 a.

TouRNEFEuiLLE ( Haulc - Garonne )

,

249 a.

TouRNEiL (Bertrand de), 310.

TouRNEL (Gaucelin de), 272.

—
• (Pierre), 272.

— (Isabelle de). 110a.

TouRNEMiRE (Aveyron), 91a, 105,

160a, 175.

— (Amouroux),'119a.

— (Déodat de), 93a.

— (D. de), 95 a.

— (Guibert de), 142a.

— (Guillaume de), 95a.

— (Jean de), 95a, 228.

TouRNEYROL(Sévéraguais),mas, 144.

TouRNiER (Bertrand;, 71 a.

— (Hue), 197.

— (Raymond), 69a.

TouHNoN (Lol-el-Garonne) : baron-

nie, 31, 62, 67 a; hommages, 246,

254a; inventaire des titres, 325;

revenus, 2iJG, 256a.

TouBRF.Ns(Gers. commune de Tour-

renquel), 240. 243a, 244, 251a.

Tours (Indre-et-Loire), 34.

— (les), seigneurie, près Saint-

Cricq (Gers), 236, 240.
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'— (Ayméric des), 313.

— (Caorsin des), 313.

— (Géraud d(>s), 234, 236.

TotRTOuLON (Pierre de), sieur de

Bannières, 107 a.

TousANT (Antonia de), 8i.

— (Guy de), 81, 82.

TouTON (Guillaume), 247.

TouzE (Jean de), 51.

TouEET. Voir Touget.

ToY (Guillaume), 98 a.

ToYRAC (Aveyron), prieur, 114.

Traité de commerce, 20 a.

Traiteurs, 19.

Tranchier (Jean), 48.

Tramer (Bernard), 154.

— (G.), 154.

Trapes (Jean), 198 a.

Trayssac (Pierre et Bertrand), 114a.

— (Raymond), 114.

Trassy (Jean de), procureur du roi

en la sénéchaussée de Cahors,

318.

Trébosc (Fezenzaguet), 236.

Trébouc (Jean de), prêtre, 112a.

Treil (le). Voir Theil (le).

Treilha (Petrus de), 150.

Treille (Guillaume), 220.

— (Pierre de la), conseiller au Par-

lement de Toulouse, 147 a, 150.

Trélans (Lozère), 100.

Trèles, moulin (Fezenzaguet), 73a.

Tremens (Jean de), 236.

Tremolet (Jean du), 243 a.

Tremolières (François), 115, 117 a.

— (Guillaume), s'' du Vival, llôa.

— (Hugues), 214a.

Tremouu.le (la) (Rouergue), baron-

nie, 159 a.

— (Georges de la), 320.

Trémouilles (Bertrand de), 88.

Tremoulet (Jean de), 243a.

Tremoulhe (Bertrand de), 100.

Tremoulhes (Bernard de), 172.

Trencaléon (Géraud), 300.

Trencavel (Raymond), 132a.

— (Rougier), 132 a.

Trésorier de fabrique, 12 a.

— riE France, 1, 4 à, 13.

Treuilhe (Marie de), 199.

Treuils (Jean de), 103.

Trêves (l'archevêque de), 10a.

Treyssemplos (le nommé), 81 a.

Triadou (vicomte de Greyssel), mas,

91.

— (d'Albignac, sieur du), 117a.

Tribunaux d'exception, 2.

Tridoulat (Guillaume), 115a.

Triergues, près Saint - Affrique

(Aveyron), 214.

Tripadou (le), vers Gages (Avey-

ron), 81.

Trisse, terre, près Saint -Laurent

d'Olt (Aveyron), 154.

Troncens (Gers), 248a, 259 a.

— (Jean-Louis de), 250.

Tronquière (la). Voir Latronquière.

Troupel (Ricarde), 172.

Troupes : étapes, la; fournitures,

la
;
passages, 1.

Tuoussel (Sicard et Bernard), 309.

Truyère (la), rivièro. IGla, 189.

— (P. delà), 95a
Tryoire, la Truyèie, rivière, 161a.

Tubière (Antoine), 112.

— (i'Vançois de), 117 a.

— (Pierre), s"' de Verfeil, 112.

TuBiÈREs (Amalricet Jean), 107 a.

TuDELi.E (Gers), 232a, 233a, 237a,
248 a, 256 a.

Tulle (Corrèze), abbé, 309a.

Tullier (Jean de), 115a.

Turena (Petrus de), Pierre de Tu-
renne, 160.

Turenne (Corrèze) ; prévôté, 19 a;
vicomte, 75, 207 a, 308 a, 310.

— , lamille, 172.

— (Hugues de), 308a.

— (Marguerite de), 275a.

— (Pierre de), sénéchal de Rodez,

160.

Turia (Angles de), 319.

TuRLAND (Guillaume de), 89a.

Turi..\nde (diocèse de Clermont),

TuRLÉ (Charles), receveur des déci-

mes du diocèse de Toulouse, 254.

Turno (honor de), près Auradé
(Gers), 266a.

TuRPiN (Benoit), 153a.

TuRUTELLUM, terroir près Auradé

(Gers), 266,266 a.

TuzAGUET (Pardiac), 243 a.

TuzET (Gers), 73a.

u

IJNALfDéodat d'), 96 a.

Unaldi (Antoine), 162 a.

Urdens (Gers), 243 a, 244, 246a.

Urgel (comte d'), 268 a, 286, 305.

Urgosse (Gers, commune de Noga-

ro), 251 a.

UssoN (François d'), 322.

TaRN-ET-GaRONNE. SÉRIE A. 5i'
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V

Vabre (Aveyron"), 171. 172, 173.

— (P.), 2r)'a.

Vabbes (Avoyron, arrondissement

et canton de Saint-Affrique) : cha-

pitre, 112, 128, 12Sa; comptabi-

lité et revenus, 176, 178, 180,

180a, 182; diocèse, 105; évé-

ché, 128 a; évéque. 128, 128 a,

151a, 175; juge, 212a; monas-

tère, 124a: prieur, 114; divers,

108, 121, 151a, 175.

Vaca (Arnaud), baile de Lomagne,

295.

Vacaresse (Bernard), 82 a.

Vaccarresse (Pierre), 112 a.

Vache (Durand). 197.

Vacher (Guillaume), 99.

Vacqueril-s (Armandus), 262.

Vacql'ier (Arnaud), 287.

— (Bèrenger), 106.

— fGuillaume), 270a, 281, 284 «,

287.

— (Guv), 214.

— (Hugues), 103, 242a.

— (Jean), 242a.

— (Rigaud), 214.

— (Vidal), 267, 270a, 283, 287.

Vacqliéhe, femme de Jourdain de

risle, 277 a.

— (Gilles de la). 281a, 282 a.

Vacquirr-Lescure (Jean), 116a.

Vagabonds, 16.

Vaget (Mans de), 242a.

Vailhourles (Aveyron) : prieurs,

127a. 153a; taille, 172; divers,

121, 123.

Vaisse (Jean), 213.

Vaisseai:x, Oa.

Vaisselle d'argent, 7.

Vaissette (Jean), 95a.

Vaissière (Bertrand), capitaine de

Benaven, 202a, 203.

— (Claude delà), H7a.
Vaissiéres (Biirenger), 99.

— (Hugues), 95.

— (Jean), 25 a.

— . Voir aussi Vayssières.

Valade (Ayméric), .309 a.

— (Bertrand de la), 177, 177 a,

256. \
— (Hugues), 188 a.

Valadier (Pierre), 110.

Valady (.Aveyron), H3a.
— Maleville (la dame de), 113a.

Valat (Arnaull), 207a.

— (Bernard), 199.

— ((Guillaume), 199.

— ( Hugues de), 167a.

— (VIontèle de), 167 a.

— (P.), 199.

— (Pierre), lOia, 115a, 116a.

— (Hfiymond du). 201 fl.

Valayssac (s' de), 118.

Valbonne (vicomte de Creyssel),

mas, 90.

— (P. de), 90.

Valbobge, femme de Gaston d'.Ar-

magnac, 89 a.

Valcabrére (Haute-Garonne), 225a.

Valeili.es (vicomte de Creyssel),

mas, 90, 123.

— (Raymond de), 90.

Valelhes, famille, 172.

Valf.n (de Roland, seigneur de),

103.

Valence (Gers), 234a, 252.

— (Tarn-el-Garonne) : seigneur,

2>jO; seigneurie, 261a.

Valende (Delas, s' de), 244 a.

\'alengin, principauté Suisse, 10a.
Valensa, Valence, seigneurie, 26la.
Valeri (Ramond), 242.

Valès (Jeannot), 243 a.

Valette (llaule-Garonne, canton de
Verfeil), château, 263, 265a.

— , famille, 172.

— f Amalric), 103.

— (Arnaud de la), s"" de Parisot,

113 a.

— (Bérenger), 128, 195.

— (Bernard), 106 a, 187a.

— (Bernard de la), seigneur de

Parisot, 111.

— (Bertrand), 128.

— (Brengon), 43 a, 183, 184.

— (Brenguier), s' du Couzoul, 101.— (Géraud de la), 94a.

— (Guillaume), 153 a, 194.

— (Guillaume de la), 93 a.

— (Hugues), 94a.

— (Jean), 83.

— (Jean de la), 114.

— (Pierre), 46a, 99, 101, 102 a,

104, 106 a, 153 a.

— (Vésian), 130 a.

Valheiles (Pierre), 110.

Valorlhes, Valhorles. Voir Vai-

Ihourles.

V.\LLE (honor de), près Lomberville

(Haute-Garonne), 265.

Vallebonne (Bernard de), 104 a.

Valleraugue (Gard), 73, 73 a.

Vallière (Hugues et Etienne), 107.

Vallis capraria, Valcabrère (Haute-

Garonne), 275 a.

Valois (Marguerite de), 66a, 67a.

Valon (Guillaume), 196a.
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— (Pierre de), 45.

Val paradis (dioc. de Cahors), .cou-

vent, 102 a.

Valsergue (AveyronX 108.

Vaours (Raymond), 154.

Vaqué (Jean de), 250.

Vaquerius (Bernardus), 301 a, 302.

Vaquier (Guillaume), 265 a, 304 a,

313 a.

— (Jacques), 116.

— (Jean), 253a.

— (Vidal), 303, 312 a.

Vaquière (Gille de), 279a.

— , femme de J. de l'Isle, 304(7.

Varanger (Delphine), 102a.

Varaze (Etienne), 220a.

Vard.\c, château. Voir Lavardac,

297.

Varen (Tarn-et-Garonne), 172.

Varennes (Raymond de), 242a.

Vasazia (Arnaldus de), 276.

Vascous ( J. de). 238,

Vasian (Arnaud), 97.

Vasques pour Vascos (Gers, canton

de Gimont), 237.

Vassal (Antoine), seigneur de Bala-

guier, 111a, 207 a.

— (Bertrand), 310a.

— (Guillaume), 101a, 103.

Vaulx (Etienne de), 78a.

Vaureilhe (Jeanne), 194a.

Vaurs (Pierre), trésorier du comté

de Rodez, 162 a.

— (P. de), 182 a.

Vautagnan, près Vie (Gers), 234a.

Vautour, château, près Vic-Fezen-

zac (Gers), 232 a.

Vaux (Jourdain des), 278.

Vauzé (de Mieussens, s' de), 253a.

Vayssade (Jean de), 114 a.

— (Pierre), 113a.

Vaysse (la) (Aveyron), 170a.

— (Pierre), 212.

Vayssette (Jean), 110.

Vayssier (François), 190.

Vayssière (Bérenger), 102 a.

— ^Guillaume), 103, 106.

— (Guy), 187 a.

— (Pierre), 25.

Vayssières (Atitoine), 198 a.

— (Arnaud), 168a.

— (Bérenger), 198 a.

— (Bernard), 102 a, 198a.

— (Jean), 198 a.

— (Guillalume), 104.

Vebron (le seigneur de), 154.

Vedel (Barthélémy), 106, 111.

Vedette (Vivier, s' de), 117.

Veilhac (Aveyron, canton de Pont

de Salars), 82.

Veitz (Bernard de), 284 a.

Vendôme (comte de), 79a.

Vendômois (duc de), 66.

Venel (Déodat), 199a.

Venise, 10a, 43.

Vennac (Rouergue), mas, 111.

Venques (Raymond de), 263a, 264,

265.

Ventadour (le seigneur de), gouver-

neur du Limousin, 254a.

Ventes de meubles, vérificateurs,

15.

Vérac (Pierre), 41.

Véran (de Beaufort de), 110 a.

Verbuisson (Aimar de), 83 a.

Verbezins (Sicarde de), 222.

Verdier (le) (Aveyron), 167 a.

— (G.), 194.'

— (Jacques), 154a.

Verdun (Tarn-et-Garonne) : consuls,

321a; judicature, recettes, 320;

juge, 283a, 304a, 314a; moulins,

283; divers, 314a.

— (Arnaud de), 272a.

— (Bernard de), 83.

— (Dominique de), 68a.

— (Jean de), 111, 152a.

— (Olivier de), 101.

— (Raymond de), 219 a.

Verdusan (Aguet de), 236a.

— (Bertrand de), 236a.

— (Eudes de), 236a.

— (Géraud de), 226.

— (Jacques de), 248a.

Verduzan (Biaise de), 249a.

— (Oddon de), 29.

— (Odetde), 230 a.

Verfeil (Tarn-et-Garonne), 112,

114a, 121, 125a, 170a, 171, 172,

173, 176a, 177 a, 178, 179, 180,

180 a. 200.

— (Haute -Garonne), 263, 267a,

292.

— (Ysarn de), 303.

Verger (Raymond du), 239.

Vergier (Jean du), 113.

Vergne, famille, 172.

— (Ayméric de la), 300.

— (Etienne de la), 106 a.

— (Raymond de), 177 a.

—
. Voir aussi Lavergne.

Vbrgnes (Durand), 88a.
— (Jean de), 127.

Vergnette (Pierre), 104.

— (Hugues de la), 98a.

Vergnol (le) (Aveyron), 170a.

Vergnoles (Aveyron), mas, 168.

Vergnolles (B. de), 95a.

Vergoignan (Gers), 236a, 250a.

Verlac (Aveyron), 121 a.

— (Benoit), 110.

Verlat (Bérenger), 111.

Verlhac. Voir Veilhac.

Verlhan (Rigal de), 23.

Vern (Ch. de Comte, .s' du), 108.

Vernède (la) (Rouergue), mas, 90.

— (Manaud de), 229.

Vernes (Bernard), 243.

— (Bertol), 243 a.

— (Guillaume), 243 a.

Vernet (le) (Aveyron), 156a, 174a,

185 a.

— (Bernard de), 93 a.

— (Jean de), 167 a.

— (Pierre de), 93 a, 159 a, 160.

— (Raymond de), 186a.

— (R.), 192 a.

Verneto (magister de), 160.

Verneuil (Pierre-Arnaud de), 309.

— (Pierre de), 309.

— (Raymond de). 309.

Verniolle (Pons-Bernard de la),

93 a.

Verrières (Aveyron, arrondisse-

ment de Millau), 55, 110a, 111,

123 a, 144.

— (Déodat de), 107 a.

— (Hugues de), 110 a.

— (Itier, dit de), 93.

— , famille. 172.

Verrières d'Estaing (Aveyron, ar-

rondissement d'Espalion), 189.

Versaillëe (Seine-et-Oise), 21 a.

Versodes (Vesian), 113.

Versapuech (Bernard), 43 a, 50a.

Vésian, seigneur de Vesin, 103 a.
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— (Pierre), 277 fl.

Vkslvt (Pierre), 25 a.

Vksis (Ayméric de), 2?o.

— (Vesian de), 13 a, 103 a.

— . Voir aussi V'ezin.

Vesonk (Rouergue), prieur, 100.

Vbsinks (Jean-Louis de), 254 a.

Vbusac ou Veuzac ( Aveyron ) :

prieur, 101; seigneur, 101, 114;

taille, 172 a.

Veyra. la Vère, rivière, 80.

Vevrac (Jourdan), 97.

Vethen (Guillaume), 2l'ta.

Veybibr (Bernard), 288.

Vbzelay (Yonne), abbé, 121 a.

Véziax, ou Vésian, près Marsan

(Gers). 236a.

— (G.\ 88a.

Veziani ( Pelrus), 276.

Veziat (Raymond), 110.

Vezin. Voir Vezins.

VBziNs(Dalmace de), 93, 93 a.

— (Vezian de), 95, 99a.

ViAi.A ou Viala do Tarn (Aveyron),

102.

ViAi-ALosr.i-E, Villelongue (Avey-

ron), 172a.

ViAi.AR (Anne de), 190 a.

— (Déodal), 112 a.

ViAL.\RET (Aveyron), 121.

— (Hugues de), 198a.

— (Jacques de). liiS a.

ViALARs (Jean). 154a.

ViALAS. Voir Viala.

ViALAVAYBE. Voir Villevayre.

ViALETTE (Jean de), 116a.

ViALETTKs ( Aveyron), 115a.

ViANK. Voir Vianne.

ViANNE ( Lot-el-Garonne), 295, 295a,

3U6, 306 a, .307.

ViAUT (Jacques), 258a.

Vie (Aveyron, commune de Bul-

monl), 48a, 52, 121.

— (Lot, commune de Capdenac),

174a, 194a, 195, 190 a ; monas-
tère. 131.

— (B. de), 91a.
— (Odel de), 230a.
— (P. dt). 91.

Vicaires de paroissfts, 21 a.

Vic-Fezeszac (Gers), 228, 230a,
233, 234a, 235a, 236a, 237, 238,

238 1, 24Sa, 256, 2ê6«, 258, 259.

259 a.

VicFozAS (Hector), 23.

ViciNis (Petrus de), 262.

VicMoNT (Arnaud de), 263.

ViçosE (Jean de), conseiller du roi

de Navarre, 181.

\'inAL ((Guillaume), 106a, 111.

— (Hugues), 192.

— (Jean), 2;^, 316a.

—
I Raimoiid-Géraud), 287.

\'iDiLHE (Hugues), 100.

\'iDOT (Rivière-Basse), 250.

Vielle (Jacques de Béarn, s' de),

251a.

Vieille (la) (vicomte de Creyssel),

90, 90a.

Vieillebbi.vne, mas, vers Cambou-

las (Aveyron), 199a.

— (Bernard de), 199a.

ViELMUR (G. de), 89 a.

ViGAN (le) (Gard), 91 a, 104a.

—
I Lot), 310a.

Vignal(G de), 311.

ViGN.xLs (Jean de), lieutenant prin-

cipal du sénéchal de Quercy, 151.

Vignat(B.), 142a.

ViGNAUDBAND (Fezenzaguet), chùlel-

lenie, 22 a.

ViçNAux (Haute-Garonne), 252.

— (Guillaume). 27)3 a.

Vigne (Raymond), 110a.

Vignes, 15.

— (Arnaud des), 66a.

— (Bernard de), 230a.

ViGouRous (Hugues), 94, 192.

— (Pierre), 94.

ViGOUROux (Amans), 11.3, 116.

— (Antoine de), 115, 118.

— (Antoine), 113.

—
I Déodat), 97a,

— (Guillaume), 103, 108a.

— (Guy), 102, 103.

— CHugues), 190a.

— (Jean), 97a, 100a, 102a, 112,

1T4a, IS'i-a,

ViGUERiE (Ilflie de), 83a, 152 a.

N'iGuiÉ (JJéodat), 9t»a.

\'iGuiER (Arnaud), 106.
,

— (B.), 193.

— (Bernard I, 100 a, 102.

— (Bernarde), 193.

— (Déodal), 228.

— (Etienne), 103, 154.

— (Georges), 204a, 206.

— (Guillaume), 107, 110, 190 a,

204 a, 206.

— (Hugues), 94.

— (Jean), 94a, 104. 190 a.

— (Pierre), 95a, 9'J a. 154.

— (P.), 193.

— (Raymond), 313,

ViLADE (Borengère). 192 a.

— (Raymond), 192 a.

Vilar i Béi-enger), 23a, 24a.
— (Hugues), i88a.

— (Maurin du), 223«, 229.

ViLARET. Voir Villarel.

— (Guillaume de), 92.

— (Pierre de), 107.

— (Pons du), 25.

ViLÈsE (Pierre), 119a.

ViLHER,\N (Erard de), 240 a.

VlLLAFRAN'CA DE LlJMANH.V, VillefrEn-

che (Gers), 2Ô1 a.

ViLLANovA (honor de), près Blan-

queforl (Gers), 2(i6, 2G6a.

ViLLARELHs, doit être dans l'Avey-

ron, 88 a.

ViLLABEï (Aveyron) : mas, 108 a^

144; seigneur, lU7a.

— (Guillaume de), prieur de Saint-

Gilles. 314.

— , famille, 172.

ViLLARS (Levis, comte de), 207a.

— (sieur de), 317.

ViLLECAzE (Bérard de), 276a.

ViLLEcoMTAL (Aveyrou). 26 a, 36,

94, 103, 109, 121a, 187a.

— (Gers, arrondissement de Mi-

rande), 243 a, 248 a.

— (Gers, arrondissement de Con-

dom, canton d'Eauzo), 223 a,

248 a, 2.j8.

ViLLEcoNTAL, Voir Villecomlal.

VlLLEFUANCIlE-DE-RorERGlIE (AvCy-

ron) : Chartreux, 122, 12ia, 125,

130a, 132, 134; consuls, 122a;

coutumes, 153 ; bureau des domai-

nes, 16."); guerres anglaises, 220a;

monnaies, 171 a ; prêtres, 120,

122, 122a, 123, 124, 125; recettes,

complTes, 170 a, 171, 172, 172 a,

173, 174, 175, 175 a, 176, 176 a,^
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177a, 178, 179, 180, 180a, 181 ;

reconnaissances, 119; sénéchaus-

sée, 185 a; divers, 110, 114 a,

119rt, 121. 125a, 151. 156, 186,

186 a, lUla, 214.

«— de Panât (Aveyron), 221.

— (de Foix Candalle, comte de),

246;a.

— (Richard de), 306.

ViLLÈLE (Bernard de), 271 a.

ViLLELONGE judex , Villelonguc

,

289 a.

ViLLELONGUE, jugerie, 155, 289,

289 a.

— (Aveyron), 99 a, 172a.

ViLLEMOR (de Bridières, s' de), 251.

ViLLEMUB (Haute-Garonne) : maî-

trise des eaux et forêts, 21 a
;

•vicomte, 82.

— (Hautes-Pyrénées), seigneur,

235.

— (Arnaud de), 302, 303.

— (Gaspard de), 78 a.

— (Jacques de), 316.

Villeneuve (Aveyron) ; capitaine,

48a; consuls, lOOa, 131a, 132;

comptes, recettes, 170a, 171, 173,

176 a, 177 a, 178, 179, 180, 180 a,

181 ;
prieur, 124

;
prêtres, 131 a,

132; taille, 172; divers, 46, 93,

114rt, 121, 132, 133a, 148a, 174,

175, 175a.

— , moulin sur la Baïse ,
près

Barran (Gers), 51.

— (Bonnier de), 219a.

— (Jourdain de), 281a.

— (Pons de) 315.

— (Ysarn de), 281 a, 304.

ViLLENOuvELLE, faubourg de Mon-

tauban, 325.

ViLLEPECH (la dame de), 145.

ViLLETTE (tour de), au château de

Montcrabeau (Lot-et-Garonne),

297.

— (Gilles), général des monnaies,

81a.
— (Jean de), sénéchal d'Agenais

et de Quercy, 296 a, 298.

ViLLEVAiRE, Villevayre (Aveyron),

113a, 172.

ViLOTEs (Vidal de), 296.

VmoNT (Jean de), 239.

Tarîs-et-Garonne. — Série

VlNADE (B.), 198.

ViNcENs Suilhans (Guillaunt.e de),

246 a.

ViNGTiÈM E (imp6ts du), 9, 10 19a
20 a.

ViNiAN (Martin), 281a.
— (Pierre), 284a.

Vins, marchands, 3a.

ViNzÈLE. Voir Lavinzèle.

Violet (Jacques), 91a.

Violette (Jean de la), 259 a.

ViRAc (Guillaume de), 283.

Vissec (baron de), H5a.
VisTE (Robert le), 55.

ViTALis (Balthazard), procureur de

la reine de Navarre, 319 a.

— (Jean), 210.

ViTARELLE (Aveyron), mas, 111.

Vitrac (Antoine), 120a.

VivAL (Aveyron, commune du Pont

de Salars), 187.

— (seigneur de), 115 a.

VivARAis, justice, 20a.

Vivent (Arnaud de), 243a.

— (Bernard de), 243 a.

— (Jean de), 254a.

— (Péligrie de), 243 a.

— (Pierre de), 243 a.

— , vers Castera (Gers), maison

noble, 251 a.

Vives. Voir Bivés.

Vivier (le seigneur de), 207.

— (Guillaume de), 94.

— (Mathieu), s' de Vedette, 117.

— (Malhurin), 115 a.

Viviers (comté de l'Isle-Jourdain).

mas, 288.

— (le cardinal de), 43.

— (Bardon de), 70a.

Voisier, famille, 172.

Voisin (Catherine de), 251 a.

— (Géraud de), 82.

— (Hector de Gelas et de, 253 a.

Voisins, (Antoine de), 252.

Voleurs, 16 a.

VoLONSAC (Guy de), 113 a.

VoLONTAT (Jean de), 193.

VoLONZAc (Claude de), 117a.

Volpelier (Guiot), 113.

Voulte (Bertrand de la), 96.

VouTE (Bernard de la), 288.

— (Raymond de), 91, 92.

Voyer-de-Paulmy ('Gabriel de),

évèque de Rodez, 1 19.

Vya (Aveyron), chapellenie, 190.

w
Wied-Neuwiev (le comte de), 10 a.

Wurtemberg (le duc de), 11.

WûRTZBouRG (le prince de), 10a.

X
Xaintrailles (Jean de), dit Poton»

255.

— . Voir Sainterailhe.

Y
Yla (la), Ylha, l'Isle (Tarn), 318a,

319; comté, 74 a; castel, 183.

Yolande, fille de Pierre de Saint-

Martial, 105.

YoLET, maître d'hôtel de Catherine

de Navarre, 166a.

Ymel (Pierre), 192.

Ysarn, fils de P. de Beuville, 305.

Ysarn -Jourdain, 267 a, 271, 272,

312, 314.

— -Jourdain de l'Isle, 312 a, 313 a.

— (Pierre), 94«, 273a.

Ysenne. Voir Ayssènes.

YsoN (Jean), 100a.

— (Raymond), 100 a.

Zamet (Jean), baron de Murat^

253 a.

52





ERRATA

Page 22, ligne 35, au lieu de Alaman, lire

AUemaiis.
Page 22 a, ligne 39, au lieu de Vingnaudran,

lire Vignaudrand.
Page 23, ligne 1, au lieu de Percussio, lire

Pertussio.

Page 29, ligne 12 sqq, au lieu de Monteils,

lire Monteux.
Page 29a. ligne 10 sqq, au lieu de Monteils,

lire Monteux.
Page 39, ligne 33, au lieu de Sainte-Christine,

lire Sainte-Christie.

Page 39, ligne 35, au lieu de Auzan, lire

Ausan.
Page 39. ligne 41 sqq, au lieu de Veyran, lire

Barran.
Page 46, ligne 4, au lieu de Mauvoisin, lire

Mauvezin.
Page 50. ligne 10, au lieu de Cardaillan, lire

Cadeillan.

Page 52, ligne 10, au lieu de Mauvoisin, lire

Mauvezin.
Page 52 a, ligne 27, au lieu de Mauriès, lire

Ma u roux.

Page 69a, ligne 32, au lieu de Touzet, lire

Touget.
Page 70, ligne 27, au lieu de Touzet, lire

Touget.
Page 71 a, ligne 5, au lieu de Arzenc, lire

Arzens.

Page 71 a, ligne 6, au lieu de Preyssac, lire

Preixan.
Page 71a, ligne 47, au lieu de Touzet, lire

Touget.
Page 73 a, ligne 20, au lieu de Tuzet, lire

touget.
Page 82, ligne 21, au lieu de châtellerie, lire

châtellenie.

Page 82, ligne 21, au lieu de Rouny, lire

Roussy.
Page 88 a, ligne 15, au lieu de Valareils, lire

Viliarelhs.

Page 88 rt, ligne 42, au lieu de Condournac,

lire Coudournac.
Page 95, ligne 25, au lieiT de Capiaco, lire

Copiaco.

Page 101, ligne 26, au lieu de Gensac, lire

Veusac.
Page 105 a, ligne 25, au lieu de Mèlat, lire

Mélac.

Page lOG, ligne 31, au lieu de Roquecize, lire

Roquetaillade.

Page 107, ligne 39, au lieu de Tournac, lire

Connac.
Page 107, ligne 50, au lieu de Roquecize, lire

Roquetaillade.

Page 107 a, ligne 46, au lieu de Pons, lire

Fons.
Page 107 a, ligne 48, au lieu de Barnières,

lire Banières.

Page 108, ligne 1, au lieu de Roqueceval, lire

Roquecédal.
Page 108, ligne 10, au lieu de prieur, lire

sieur.

Page 108 rt, ligne 24, au lieu de Busaren-
ques, lire Busarengues.

Page 109, ligne 51, au lieu de Comprieu du
Rey, lire Camprieu du Rey.

Page 110 a, ligne 11, au lieu de Vernières,

lire Verrières.

Page 111, ligne 23, au lieu de Vernac, lire

Vennac.
Page m, ligne 34, au lieu de Peyralenc, lire

Peyraleu.
Page 112, ligne 5, au lieu de Mêlas, lire Mé-

lac.

Page 112 a, ligne 8, au lieu de Palmes, lire

Palmas.
Page 112(1, ligne 29, au lieu de Palmes, lire

Palmas.
Page 113 a, ligne 42, au lieu de Pagnas, lire

Pagas.
Page 114, ligne 1, au lieu de Saugnac, lire

Savignac.
Page 114, ligne 10, au lieu de Gensac, lire

Veusac.
Page 114, ligne 33, au lieu de des Palmes,

lire de Palmas.

Page 120a, ligne 40, au lieu de Marignac,

lire Rignac.
Page 121, ligne 32, au lieu de Laveizèle, lire

Lavinzèle.

Page 121, ligne 34, au lieu de Contres, lire

Centres.

Page 121 , ligne 36, au lieu de Montamat, lire

Montarnal.
Page 121. ligne 38, au lieu de Toulonzac, lire

Toulonjac.
Page 121, ligne 39, au lieu de Lignac, lire

Livinhac.
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Page 121, ligne 40, au lieu de Sernv, lire

hermv.
Paçe 121, ligne 43, au lieu de Sénézeigues,

hie Sénergues.

Page 121, li^ne 44, au lieu de Montbarens,

lire Montbazens.
Page 121, ligne 48, au lieu de Artagoac, lire

Arciigiiac.

Page 121, ligne 49, au lieu de la chapelle du

Vergne. lire del Vernh.

Pajîe 121, ligne 49, au lieu de Privasac, lire

Privezac.

Page 121, ligne 50, au lieu de Clognac, lire

Claugnac.
Page 121 a. ligne 21, au lieu de Villecom-

taux. lire Villecomlal.

Page 121a, ligne 41, au lieu de Seyrac, lire

Senhac.
Page 123a. ligne 16, au lieu de Veyssièrei,

lire Vérières.

Page 12i. ligne 18, au lieu de Alaunac, lire

Alaussac.
Page 124, ligne 27, au lieu de Toulonzac,

lire Touloiijac.

Page 125, ligne 44, au lieu de Toulonzac,

lire Tnulonjac.

Page 129a, ligne 47, au lien de Cayrac, lire

Caïssac.

Page 144, ligne 21, au lieu de Dolan, lire

Dolon.
Page 144, ligne 29, au lieu de Verdières, lire

Verrières.

Page 144, ligne 44, au lieu de Buzarenque,

lire i^uzarengues.

Page 145, ligne 6, au lieu de eriiptionis, lire

emplionis.

Page 145, ligne 44, au lieu de Dolan, lire

Dolon.
Page 146, ligne 19, au lieu de Lugaynac, lire

Lugasnac.
Page"l48a, ligne 3, au lieu de Saint-Giniès,

lire Sainl-Geniès.

Page 151a, ligne 22, au lieu de Monenque,
lire Nonenque,

Page 151 a, ligne 39, au lieu de Cassagnes-

Courtanx, lire Cassagnes-Comlaux.
Page 153a, ligne 34, au lieu de Valherles,

lire Valhorles.

Page 153a. ligne 38, au lieu de Eraldgros,

lire Erald Gros.

PaRe 155, ligne 31, au lieu de Parral, lire

Pannat.
Page 159a, ligne 27, au lieu de Arbieu, lire

Arvieu.
Page IGl, ligne 13, au lieu de Dalou, lire Da-

lon.

Page 101, ligne 14, au lieu de Loubéjac, lire

Lébi'jac.

Page 161, ligne 43, au lieu de viguerie de
(^ayre, lire baronnie el terre.

Page' 163, ligne '>(}, au lieu de Saint-Projet,

lire Suint- Préjnl.

Page 163a. ligne 20, au lieu de Comprieu,
lire Camprieu.

Page 16a, ligne 51, an lieu de Comprieu, lire

Camprieu.
Page 16T, ligne 43, au lieu de Aurclli, lire

Aurelle.

Page 167 a, ligne 50, au lieu de Aniols, lire

Aujols.

Page 168a. ligne 16, au lieu de la Roque,
Valscrrfue, lire la Roque-Valsergue.

Page 168 a, ligne 17, au lieu de Parages, lire

Paroage de Sotz.

Pase 170a, ligne 23, au lieu de Briùre, lire

Rueîre.

Page 170 rt, ligne 26, au lieu de Lagarde-Ca-
baniies, lire Lagarde, Cabannes.

Page 172, ligne 15, au lieu de Escouailhe, lire

Esconailhe.
Page 172, ligne 33, au lieu de Perme, lire

Penne.
Page 172, ligne 45, au lieu de Bas-.\lazières,

lire Las Mazières.

Pai^e 172, ligne i-5, au lieu de Coniandré, lire

Carraiulier.

Pa^e 172, ligne 49, au lieu de Gensac, lire

Yeusac.
Page 172 a, ligne 1, au lieu de Moissac, lire

Foissac.

Page 172 a, ligne 3, au lieu de Sévignac, lire

l.Bvijiniic.

Page 172 a, ligne 4, au lieu de Lakaque-
BoulliMc, lire" Laroque-Boulhac.

Page 172 rt, ligne 0, au lieu de Privasat, lire

Prive/.ac.

Page 172a, ligne 15, au lieu de Mayrasès, lire

Moyrasôs.
Page 172 rt, ligne 35, au lieu de La Bène, lire

i.a 15essp.

Page 173, ligne 14, au lieu de Cormes, lire

Cornus.
Page 173, ligne 14, au lieu de Enfrats, lire

Enfruls.

Page 173, ligne 32, au lieu de Sylvanet, lire

Sylvanés.

Page 174, ligne 31, au lieu de Sauvensa, lire

Sanvensa.
Page 174 rt, ligne 27, au lieu de Vernes, lire

Vernet.

Page 174 a, ligne 29, au lieu de Lieuran, lire

Lieucan.
Page 175, ligne 11, au lieu de Asprieu, lire

Àsprières.

Page 177a, ligne 30, au lieu de Til, lire

Teil.

Page 177 rt, ligne 33, au lieu de Nouenque,
liie Nonenque.

Page 178, ligne 44, au lieu de Ponat, lire

Panât.
Page 180, ligne 42, au lieu de Treil (le), lire

Teil (le).

Page 1X0 a, ligne 4, au lieu de Treil (le), lire

teil (le).

Page 181, ligne 2i, au lieu de Gibons, lire

Gibron.
Page 181 rt, ligne 45, au lieu de Gabron, lire

Gibron.
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Page 184a, ligne 39, au lieu de Godoyn, lire

Gedoyn.
Page 185 a, ligne 2, au lieu de 011, lire OU.
Page 188, ligne 12, au lieu deMontorico, lire

Montazico.
Page 189, ligne 25, au lieu de 011, lire Oit.

Page 201 a. ligne 6, au lieu de Favayrols, lire

FaveroUe.
Page 222a, ligne 5, au lieu de Moyssan, lire

Mouchan.
Page 223, ligne 4, au lieu de Montlouy, lire

Montlong.
Page 223, ligne 6, au lieu de Retou, lire Re-

curl.

Page 223, ligne 7, au lieu de Thégan, lire

Tajan.
Page 223 a, ligne 16, au lieu de Bouques, lire

Bougues.
Page 223a, ligne 24, au lieu de Damian, lire

Daunian.
Page 230 a, ligne 7, au lieu de Ginebrède, lire

Gimbrède.
Page 232, ligne 20, au lieu de Gazais, lire

Cazaux.
Page 232a, ligne 18, au lieu de Gayan, lire

Guyan.
Page 232 a, ligne 27, au lieu de Omersas, lire

Omensan,
Page 232 a, ligne 49, au lieu de Saint-Larx,

lire Saint-Lary.

Page 233, ligne 2, au lieu de Saint-Paul-de-
Boyne, lire Saint-Paul-de-Bayse.

Page 233, ligne 11. au lieu de Casques, lire

Tasque.
Page 2:^3, ligne 20, au lieu de Causac, lire

Cahuzac.
Page 233, ligne 47, au lieu de Beaulieu, lire

Belloc.

Page 233, ligne 51 , au lieu de Estrémiac, lire

Estramiac.
Page 234, ligne 5, au lieu de Cazauban, lire

Cazaubon.
Page 234, ligne 9, au lieu de Viviers, lire Bi-

vès.

Page 234, ligne 12, au lieu de Goudous, lire

Gaudous.
Page 234 a, ligne 17, au lieu de Moissac, lire

Mouchan.
Page 234a, ligne 35, au lieu de Laurel, lire

Lauroet.

Page 235 a, ligne 10, au lieu de Pangas, lire

Panjas.

Page 235a, ligne 44, au lieu de Calmont,
Plantatge, lire Calmont de Plantatge.

Page 236."ligne 33, au lieu de Saint-Cirq.lire

Saint-Criq,

Page 236, ligne 39, au lieu de Manasse, lire

Manas.
Page 236, ligne 6, au lieu de Viviez, lire Bi-

vès.

Page 237 a, ligne 16, au lieu de Lagraulette,

lire Lagraulet.

Page 237 a, ligne 33, au lieu de de Dardenne,
lire d'Ardenne.

Page 238, ligne 12, au lieu de Durau, lire

Duran.
Page 238, ligne 25, au lieu de Moissaili, lire

Mouchan.
Page 238, ligne 40, au lieu de Nolens, lire

Noulens.
Page 238, ligne 46, au lieu de Prissac, lire

Préchac.
Page 238, ligne 51, au lieu de la Graulette, lire

Lagraulas.
Page 238a, ligne 19, au lieu de Ourdan, lire

Ordan.
Page 238 a, ligne 19, au lieu de Brian, lire

Biran.

Page 239, ligne 22, au lieu de Vivier, lire Bi-
vès.

Page 239, ligne 28, au lieu de la Peyrouse,
lire Peyrusse.

Page 239, ligne 49, au lieu de Cadailhan, lire

Gadeillan.

Page 2.39 «, ligne 13, au lieu de 282, lire

f82.

Page 239a, ligne 22, au lieu de Marens, lire

Mérens.
Page 239a, ligne 34, au lieu de Saint-Bris,

lire Saint-Brès.
Page 240, page 6, au lieu de Ormessan, lire

Ornessan.
Page 240, ligne 20, au lieu de Bédéchau, lire

Bédéchan,
Page 240, ligne 22, au lieu de Seyrac, lire

Sirac.

Page 240, ligne 29, au lieu de Buffe, lire La-
brihe.

Page 240, ligne 40, au lieu de Saint-Froid,
lire Fontfroide.

Page 241 a, ligne 50, au lieu de Clamont, lire

Clermont.
Page 243 «, ligne 44, au lieu de Gazais, lire

Cazaux.
Page 243 «, ligne 44, au lieu de Les Latges,

lire Leslitges.

Page 243 a, ligne 50, au lieu de Carbit, lire

Garbic.
Page 243 a, ligne 50, au lieu de Véran, lire

Céran.
Page 244, ligne 2, au lieu de Touzet, lire

Touget.
Page 244, ligne 3, au lieu de Magnan lire.

Magnas.
Page 244, ligne 3, au lieu de Garbit, lire

Garbic.

Page 244, ligne 3, au lieu de Véran, lire Cé-
ran.

Page 244, ligne 3, au lieu de Ordan, lire Ur-
dens.

Page 244, ligne 14, au lieu de Meulière, lire

Molère.
Page 245, ligne 26, au lieu de Maraval, lire

Maravat.
Page 245, ligne 49, au lieu de Galian, lire

Galiax.

Page 245, ligne 49, au lieu de Auribal, lire

Auriebat.
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Page 245, ligne 52, au lieu de Loupiac, lire

Lupiac.
Pgge2>5a, ligne 14, au lieu de Fézenzac, lire

Fézenzagiiot.

Page 245(7, ligne 14, au lieu de Garbit, lire

Garbie.

Page 245a, ligne 52, au lieu de Toujan, lire

Toujun.
Page 245a, ligne 52, au lieu deOaubert.lire

Gaiibore.

Pr>re 246, ligne 1, au lieu de Feugar, lire

Houga.
Page 246 a, ligne 46, au lieu de Durdan, lire

Urdens.
Page 2-46 a, ligne 47, au lieu de Pine, lire Pins.

Page 247, ligne 32, au lieu dii Fraudât, lire

Frandal.

Page 247, ligne 41, au lieu de Malarlie, lire

Malartic.

Page 247a, ligne 4, au lieu de Prignan, lire

Preignan.
Page 248. ligne 45, nu lieu de Los, lire Las.

Page 248a, ligne 20, au lieu de Beautran,

lire Beaulian.
Page 248 a, ligne 22, au lieu de Pardeac,lire

Pordéac.
Page 248a, ligne 38, au lieudeTrousens, lire

Tronsens.
Pase 24'Ja, ligne 38, au lieu de Bourraz, lire

Bonnas.
Page 250. ligne 13, au lieu de Avéson, lire

Av6ron.
Page 200, ligne 15, au lieu de Beaudan, lire

Baudf^an.

Page 2ôU, ligne 17, au lieu de Blossoii, lire

Biousson.
Page 251). ligne 17, au lieu de Tronssens, lire

Tronrens.

Pat;e 250, ligne 32, au lieu de Casque, lire

Tasque.
Page 250, ligne 41, au lieu de Vidal, lire Vi-

dot.

Page 2,ô0a, ligne 26, au lieu de Bousan, lire

Boiiznn.

Pagf 251, ligne 23, au lieu de Cavensère, lire

Craveii.sére.

Page 251 a, ligne 5, au lieu de Saint-Bras,
lire Sunl-Brès.

Page 251 a. ligne 19, au lieu de Orgone, lire

Oig(.sse.

Page 251 a, ligne 25, au lieu de Pine, lire

Pins.

Piit;e 251 a, ligne 37, au lieu de Pine, lire

Pins.

Piige 251 a, ligne 38, au lieu de Sainl-Cou-
sian, lire Saint- Cassiian.

PuKP 252 ligne 3, au lieu de Bergalane, lire

Eîf-r;.'alnsse.

PaL'<' 252, ligne 5, au lieu de Majousan, lire

MiijiTi.vîin.

Page 25:j, ligne 16, au lieu de Vallane, lire

Valence.
Page 252, ligne 27, au lieu de Mandagourul,

lire Mondagourut.
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Page 252a, ligne 3, au lieu de Mauriet, lire-

Manciet.
Page 252 a, ligue 16, au lieu de Paujas, lire

Panjas.
Page 252 a, ligne 18, au lieu de Lafferres, lire

Lasfosses.

Page 252 rt, ligne 29, au lieu de Pouymines,
lire Pouyminet.

Page 252a, ligne 31, au iieu de Teulière, lire

Teiilère.

Page 252 a, ligne 39, au lieu de Marmottan,
lire Bourboultan.

Page 252 a, ligne 40, au lieu de Mourmon,
lire Moiiniies.

Page 253, ligne 18, au lieu de Railhac, lire

Roilhac.

Page 253, ligne 29, au lieu de Ga.xion, lire

Gaixon,
Page 253 a, ligne 2, au lieu de Bourrailhan,

lire Bourrouilian.

Page 253a, ligne 18, au lieu de Brugue, lire

le Bruqua.
Page 253«, ligne 35, au lieu de Boursas, lire

Boussas.
Page 253a, ligne 42, au lieu de Tauzé, lire

Vanzé.
Pagb 254, ligne 10, au lieu de Goulas, lire

Goas.
Page 254, ligne 29, au lieu de de Gujat, lire

du Gaja.
Page 254, ligne 40, au lieu de Saint-Germy,

lire Saint-Germier.
Page 254, ligne 50, au lieu de Rames, lire

Rams.
Page 251 fl, ligne 1, au lieu de Majcso is,lire

Najosous.
Page 254a, ligne 14, au lieu de Toussagne,

lire Touffague.
Page 255 a, ligne 52, au lieu de Camicanes,.

lire Camicas.
Page 2.56. ligne 35, au lieu de Saubaignan,

lire Soubaignan.
Page 256a, ligne 12, au lieu de Ourdun, lire

Ordan.
Page 256 a, ligne 45, au lieu de Morède, lire

Mouréde.
Page 256 a, ligne 47, au lieu de Lou|iias, lire

Lupiac.
Page 257, ligne 19, au lieu de Barroux, lire

Baronsse.
Page 258, ligne 1 , au lieu de Vic-d'Armagnac,

lire Vie. d'Armagnac.
Page 2.59, ligne 29, au lieu de Barouse, lir&

Baronsse.
Page 259a, ligne 2, au lieu de Canton, lire

Cancon.
Page 259a, ligne 2, au lieu de 'l'tomesai-

gues, lire Condesaigues.
Page 2.59a, ligne 45, au lieu de Tronssens,

lire Tronsens.
Page 259a, ligne 45, au lieu de Blosson, lire.

Biousson.
Page 261, ligne 18, au lieu de Fines, lire

Fieux.



SÉRIE A — ERRAT 4id

Page 262, ligne 42, au lieu de Pradelle, lire

Pradère.
Page 263. ligne 13, au lieu de Pelport, lire

Pelleport.

Page 263, ligne 23, au lieu de Pradelle, lire

Pradère.
Page 265 a, ligne 44, au lieu de d'Albe, lire

Daux.
Page 267 a, ligne 37, au lieu de Mansonville,

lire Mondonville.
Page 26" a, ligne 38, au lieu de Alzonne, lire

Aussonne.
Page 268, ligne 32, au lieu de 106, lire 116.

Page 268a, ligne 47, au lieu de Casteila, lire

Castéra.

Page 269, ligne 4, au lieu de Gastela, lire

Castéra.

Page 269a, ligne 18, au lieu de Leganino,
lire Legavino.

Page 270, ligne 22, au lieu de Dalbes, lire

Daux.
Page 270, ligne 29, au lieu de Dalbes, lire

Daux.
Page 270 a, ligne 14, au lieu de Sarraul, lire

Sarrant.

Page 271, ligne 4, au lieu de Pinols, lire Pu-
jols.

Page 271, ligne 13, au lieu de Alzimne, lire

Aussonne.
Page 272, ligne 17, au lieu de Pradelle, lire

Pradère.
Page 273 a, ligne 13, au lieu de Castelar, lire

Castéra.

Page 273a, ligne 26, au lieu de Asson, lire

As.
Page 274, ligne 4, au lieu de Mérenville, lire

Mérenvielle.

Page 274 a, ligne 15, au lieu de Castelar, lire

Castéra.

Page 275, ligne 29, au lieu de Castelar, lire

Castéra.

Page 275, ligne 46, au lieu de Purols, lire

Pujols.

Page 276 a, ligne 28, au lieu de Alfac, lire

Alfar.

Page 277, ligne 7, au lieu de Goudourville,

lire Goudourvielle.

Page 277, ligne 11, au lieu de Mérenville, lire

Mérenvielle.

Page 277a, ligne 29, au lieu de Linaire, lire

Lias.

Pag(v,279, ligne 54, au lieu de Saint-Cézerle,
lire Sainl-Cézert.

Page 283, ligne 8, au lieu de Sicret, lire Si-

cre.

Page 286a, ligne 33, au lieu de Alsonne, lire

Aussonne.
Page 286a, ligne 47, au lieu de Asson, lire

As.
Page 287, ligne 28, au lieu de Castelar, lire

Crtsléra.

Page 300, ligne 1, au lieudeLaueeignan, lire

Lausseignan.
Page 305, ligne 34, au lieu de Garbin, lire

Garbier.

Page 305 a, ligne 26, au lieu de Gavarrel, lire

Gabarret.

Page 309, ligne 38, au lieu de Quinsac, lire

Quissac.

Page 310a, ligne 43, au lieu de Santo-Cirico,

de Pulchra arbore, lire Sancto-Cirico-de-
Pulchra arbore.

Page 310a, ligne 44, au lieu de Lunello, de
Garda, lire Lunello-dc-Garda.

Page 312 a, ligne 21, au lieu de Cambiac, lire

Gaubiac.
Page 312 a, ligne 52, au lieu de Mérenville, lire

Mérenvielle.

Page 313 rt, ligne 35, au lieu de Brugal, lire

Burgaud.
Page 31oa, ligne 37, au lieu de Cambiac, lire

Caubiac.
Page 3 14, ligne 3, au lieu de Fayolle, lire Fa-

joUes,

Paye 315, ligne 5, au lieu de Mérenville, lire

Mérenvielle.

Page 315, ligne 24, au lieu de Fayolle, lire

Fajolles.

Page 316, ligne 22, au lieu de Ourdan, lire

Ordan.
Page 317, ligne 16, au lieu de Borias, lire

Boscas.
Page 317, ligne 22, au lieu de Floressac, lire

Floressas.

Page 321 a, ligne 44, au lieu de Rose, lire

Rouze.
Page 32i-, ligne 23, au lieu de Merrier, lire ..

le Minier.

Page 324, ligne 23, au lieu de Monlazic, lire

Montezic.
Page 324, ligne 24, au lieu de Monjoux, lire

Montjaux.


